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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Joly. 

7 a o û t 1884. 

L O U A G E D E S E R V I C E S . — P A T R O N E T O U V R I E R . — A C C I 

D E N T D E T R A V A I L . — R E S P O N S A B I L I T E O U G A R A N T I E . 

Par le contrat de louage de services, le maître acquiert sur l'ou
vrier un droit de contrôle, de direction et de commandement. 
•(Résolu par le jugement.) 

A ce droit correspond l'obligation de veiller à la sûreté de l'ouvrier 
pendant l'ouvrage, cl du chef de l'ouvrage. (Résolu par le juge
ment.) 

Hais il ne peut y avoir inexécution de cette obligation de la part du 
maître, que s'il est démontré qu'il n'a pas pris toutes les précau
tions nécessaires pour préserver l'ouvrier des dangers inhérents 
au travail qui lui est imposé. (Résolu par le jugement.) 

Ce n'est que lorsque des ordres imprudents ont été donnés par le 
maître ou que l'ouvrier a été commandé pour un travail auquel 
il n'est pas apte, ou encore lorsque les matériaux ou les outils 
confiés à l'ouvrier ne sont pas en bon état, que la responsabilité 
du maître pourra être considérée comme décoidant des principes 
qui régissent l'inexécution des obligations contractuelles, en même 
temps que de ceux formulés aux articles 1382 et suivants du 
code civil. (Résolu par le jugement.) 

Le louage d'ouvrage est, suivant la définition de la loi, un contrat 
par lequel l'une des parties s'engage à faire quelque chose pour 
l'autre, moyennant un prix convenu entre elles. (Résolu par 
l'arrêt.) 

Les seules obligations du maître sont dune de mettre l'ouvrier à 
même de faire l'ouvrage dans les conditions prévues par le con
trat et de lui payer le salaire stipulé. (Id.) 

Si le travail est dangereux, c'est précisément pour le faire que 
l'ouvrier s'engage. Il en connaît les périls et consent librement à 
s'y exposer, ( id . ) 

Si le maître se réserve le droit de commander et de diriger l'ou
vrier, celui-ci, qui se soumet volontairement à cette subordina
tion,conserve toute son initiative et toute son indépendance dans 
l'exécution des ordres qu'il reçoit, (là.) 

La responsabilité du maître dérivant de l'autorité qu'il exerce doit 
être limitée aux conséquences de l'usage qu'il en fait. S'il a le 
devoir de protéger l'ouvrier contre les périls inhérents au travail 
auquel il l'emploie, il se produit souvent, malgré les précau
tions les plus minutieuses, des accidents que non seulement on 
ne pouvait prévoir mais dont la cause reste inconnue. Dés lors, 
en Rengageant à veiller à la sécurité de l'ouvrier, le maître ne 
peut jamais la lui garantir. (Id.) 

Une pareille garantie ne peut être dans l'intention commune des 
parties contractantes. Elle n'est pas de l'essence du contrat île 
louage. Aucune disposition de la loi sur la matière ne l'impose 
au maître. (Id.) 

(MASY C. L'ÉTAT BELGE.) 

L e d e m a n d e u r a v a i t posé en ces t e r m e s le p r o b l è m e 
de d r o i t q u ' i l s 'agissai t de r é soudre : 

« Plaise dire pour droit que l'obligation du patron de veiller 

à la sûreté de l 'ouvrier pendant l'ouvrage et du chef de l'ouvrage 
est d'origine et de nature contractuelles; qu'en conséquence, et 
par application de la règle générale de l'article 1147, c'est au 
maître de justifier, à peine de dommages-intérêts, que le défaut 
de sûreté provient d'une cause étrangère qui ne peut l u i être 
imputée; et faisant aux faits de la cause l 'application des prin
cipes ci-dessus rappelés, donner acte aux héritiers de Masy de ce 
que l'Etat n'offre pas de prouver que la mort de celui-ci provient 
d'une cause qui lu i soit étrangère; en conséquence... » 

L e T r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s a r e n d u le j u g e m e n t 
s u i v a n t : 

JiT.KHKST. — « Attendu que l'action tend à faire déclarer 
l'Etat responsable de l'accident survenu le 13 novembre 1883, 
sur la ligne de Manage a Mons, accident dont la cause est demeu
rée inconnue et dans lequel le garde-convoi Masy a trouvé la 
mort ; 

« Attendu qu ' i l est seulement avéré que Masy est tombé, en 
circulant le long du train pour le récolement des coupons, mais 
qu'aucune faute, qu'aucun défaut de prévoyance ou de précau
tion n'est reproché à l 'administration du chemin de fer ; 

« Attendu que, dans cet état de la cause, les demandeurs n'ar
ticulent aucuns faits d'où ils entendraient déduire la responsabi
lité de l'Etat et se bornent à indiquer le contrat de louage de ser
vices intervenu entre Masy et l'Etat; qu'ils soutiennent qu ' i l est 
de l'essence de ce contrat que le maître doit garantir la sûreté de 
l'ouvrier pendant l'accomplissement du travail et qu'en cas d' in-
exécuiion de cette obligation, la responsabilité de l'accident 
incombe au maître, s'il ne parvient à établir qu ' i l procède d'une 
cause qui ne peut lui être imputée ; qu'ils se basent, en un m o l , 
non pas sur les dispositions des articles 1382 et suivants, mais 
sur les règles relatives à l'inexécution des obligations ; 

« Attendu, i l est vrai , que par le contrat de louage de services, 
le maître acquiert sur l 'ouvrier un droit de contrôle, de direction 
et de commandement; que si à ce droit correspond l 'obligation 
de veiller à la sûreté de l 'ouvrier pendant l'ouvrage et à raison 
de l'ouvrage, i l n'y a et ne peut y avoir inexécution de celte obl i 
gation de la part du maître, que s'il est démontré qu ' i l n'a pas 
pris toutes les précautions nécessaires pour préserver l 'ouvrier 
des dangers inhérents au travail qui lui est imposé ; 

« Attendu que c'est dans cet ordre d'idées que la jurisprudence 
a toujours reconnu la responsabilité du maître, soit lorsque des 
ordres imprudents avaient été donnés, soit lorsque l 'ouvrier avait 
été commandé pour u i r travail auquel i l n'était pas apte, soit 
encore lorsque les matériaux ou les outils confiés à l 'ouvrier 
n'étaient pas en bon état; que ce n'est que dans des cas sem
blables que la responsabilité du maître pourrait être considérée 
comme découlant des principes qui régissent l'inexécution des 
obligations contractuelles, en même temps que de ceux formulés 
aux articles 1382 et .suivants; 

« Mais attendu qu'on ne saurait admettre que tout accident 
survenu, sans cause connue, à un ouvrier pendant qu ' i l se livre à 
son travail, doive nécessairement entraîner la responsabilité du 
maître, si ce dernier ne peut prouver que l'accident est imputable 
à l'imprudence ou a la faute de la victime elle-même ; 

« Attendu, en effet, que le contrat de louage de services ne 
comporte pas des conséquences aussi rigoureuses, à défaut de sti
pulations particulières des parties; que, dans l'exécution de son 
travail, l 'ouvrier est indépendant, en ce sens du moins qu ' i l tra
vaille comme i l l'entend, à ses risques et périls, et en connais
sance des dangers spéciaux auxquels i l est exposé; 

« Attendu que lors du contrat intervenu entre l'Etat cl. Masy, 



ce dernier, avant d'engager ses services, a eu connaissance du 
règlement qui oblige les gardes-convois à circuler le long des 
trains pour le récolement des coupons ; que ce règlement oblige 
les gardes à une prudence excessive et a une adresse toute parti
culière et que nonobstant les dangers inhérents à ce service, l'au
teur des demandeurs en a accepté les risques ; 

« Attendu que les considérations humanitaires et d'un ordre 
très élevé qui ont été émises à l 'appui de la thèse des demandeurs, 
auraient certes une très grande valeur au point de vue de la 
réforme de la législation relative au louage de services, mais 
qu'elles no peuvent cependant servir à interpréter les disposi
tions légales actuellement exisfantes, à faire admettre par les t r i 
bunaux des présomptions que ni l'esprit, ni le texte de la lo i ne 
consacrent ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme M. DE 
L E U , substitut du procureur du r o i , déclare les demandeurs non 
fondés en leurs conclusions.... » (Du 3 mai 1884.) 

A p p e l p a r M a s y . 

AnnÊT. — « Attendu que Masy, garde-convoi au chemin de 
fer de l'Etat, a péri en tombant du marchepied d'un train en 
marche, tandis qu ' i l procédait au récolement des coupons ; 

« Que ses héritiers prétendent que l'Etat, auquel ils n ' impu
tent aucune faute, a, en enrôlant leur auteur, conclu avec lui un 
contrat de louage de services en vertu duquel i l est obligé de l u i 
garantir la sécurité de sa personne, pendant et du chef de l 'ou
vrage, et que Masy ayant perdu la vie dans l'exercice rie ses fonc
tions, l'Etat est. par cela seul, en défaut de remplir ses engage
ments et tenu par suite à des dommages-intérêts, à moins qu ' i l 
n'établisse que l'accident provient d'une cause étrangère qui ne 
peut lu i être imputée; 

« Attendu que le louage d'ouvrage qui s'est, en effet, conclu 
entre Masy et l'Etat, est, suivant la définition de la l o i , un con
trat par lequel l'une des parties s'engage à faire quelque chose 
pour l'autre moyennant un prix convenu entre elles; 

« Que les seules obligations du maître sont donc de mettre 
l 'ouvrier a même de faire l'ouvrage dans les conditions prévues 
par le contrat et de lu i payer le salaire stipulé ; 

« Que si le travail est dangereux, comme celui d'un garde-
convoi, d'un machiniste, d'un ouvrier mineur, d'un marin, c'est 
précisément pour le faire que l 'ouvrier s'engage, qu ' i l en connaît 
les périls et consent librement à s'y exposer; 

« Que si le maître se réserve le droit de commander et de diriger 
l 'ouvrier, celui-ci, qui se soumet volontairement ù cette subordi
nation, conserve toute son initiative et son indépendance dans 
l'exécution des ordres qu ' i l reçoit; 

« Que la responsabilité du maître dérivant de l'autorité qu ' i l 
exerce, doit être limitée aux conséquences de l'usage qu ' i l eu 
fait ; 

« Que s'il a le devoir de protéger l 'ouvrier contre les périls 
inhérents au travail auquel i l l 'emploie, i l se produit souvent, 
malgré les précautions les plus minutieuses, des accidents, que 
non seulement on ne pouvait prévoir, mais dont la cause reste 
inconnue; que dès lors, en s'engageanl à veiller à la sécurité de 
l 'ouvrier, le maître ne peut jamais la lu i garantir; 

« Qu'une pareille garantie, qui ne peut être dans l ' intention 
commune des parties contractantes, n'est pas de l'essence du 
contrat de louage, et qu'aucune disposition de la loi sur la 
matière ne l'impose au maître; 

« Qu'il s'en suit que l'Etat ne peut, par le seul fait que Masy a 
été tué en faisant son service , être considéré comme ayant 
manqué à ses engagements ; 

« Qu'il est sans doute responsable de tout faitr qui diminue 
la sécurité que l 'ouvrier était en droit d'exiger; 

« Qu'ainsi, i l répond d'un vice de la voie ou du matériel, de 
la négligence ou de l'imprévoyance de ses agents, de leur inexpé
rience, des instructions mal données; 

« Mais qu ' i l incombe à celui qu i se prévaut de l'inexécution 
du contrat d'établir quelle est l 'obligation que l'Etat a été en 
défaut de rempl i r ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï M. V A N 
MAI.DEGHEM, avocat général, en son avis conforme, met l'appel h 
néant; confirme le jugement dont appel; condamne l'appelant 
aux dépens d'appel... » (Du 7 août 1884.) 

O B S E R V A T I O N S . — 1 . L e t r i b u n a l e t l a cou r r e conna i s sen t 
q u ' e n t r e le m a î t r e e t l ' o u v r i e r i l i n t e r v i e n t u n contrat. 
Cet a v e u i m p l i q u e que les r a p p o r t s j u r i d i q u e s d u m a î t r e 
e t de l ' o u v r i e r son t d ' o r i g i n e e t de n a t u r e c o n t r a c t u e l l e s . 
O n a p p r é c i e r a t o u t l e m é r i t e de ce t te d é c l a r a t i o n e n se 
s o u v e n a n t que l a c o u r d ' A m i e n s a r é c e m m e n t j u g é 

q u ' e n t r e l e v o y a g e u r e t le v o i t u r i e r i l n ' y a pas de c o n 
t r a t ! E t , auss i , o n a u r a so in de ne j a m a i s la i sser p e r d r e 
de v u e ce p r i n c i p e e t de r a p p e l e r à q u i de d r o i t que 
r e c o n n a î t r e à u n f a i t les c a r a c t è r e s d u c o n t r a t , c 'es t 
s ' ob l ige r à f a i r e l ' a p p l i c a t i o n des r è g l e s d u c o n t r a t . 

2. Que l est ce c o n t r a t ? — L e t r i b u n a l d i t : •• l e l o u a g e 
» de s e rv i ces <•. L a c o u r d i t : « le l o u a g e d ' o u v r a g e » , e t 
e l l e r e p r o d u i t , dans ses c o n s i d é r a n l s , l ' a p p l i q u a n t d o n c 
à l ' e spèce , ce que l ' a r t i c l e 1 7 1 0 d i t d u l o u a g e d ' o u v r a g e . 

• L o u a g e d ' o u v r a g e e t l o u a g e de se rv i ces , sont-ce m ê m e 
chose? — N o n p o i n t . — S 'engager à s e r v i r a u t r u i , ce 
n 'es t pas s eu l emen t e t s i m p l e m e n t s ' o b l i g e r à f a i r e quel
que chose p o u r a u t r u i , c'est s ' ob l i ge r à f a i r e cette chose 
particulière q u i p o r t e le n o m de S E R V I C E S . L e l o u a g e 
d ' o u v r a g e est le gen re ; l e l o u a g e de serv ices , l ' e s p è c e . 

Est -ce u n procédé e x a c t , p o u r d é t e r m i n e r les effets de 
l ' e spèce , de p r e n d r e c o m m e p o i n t de d é p a r t l a déf in i t ion 
v r a i e ou p ré t endue d u genre? D i r a - t - o n , pa r e x e m p l e , 
que l ' o n peu t i n d u i r e t ous les effets de l ' o b l i g a t i o n de 
d o n n e r de l a définit ion du f a i t . E t , cependan t , d o n n e r 
n 'es t a u t r e chose que f a i r e : •• V e r b u m facere, o r a n e m 

o m n i n o fac iend i c a u s a m c o m p l e c t i t u r , dandi, s o l -
» v e n d i , n u m e r a n d i , j u d i c a n d i , a m b u l a n d i •• ( 1 ) . 

P a r t i r , p o u r d é t e r m i n e r les effets s p é c i a u x du l o u a g e 
de serv ices , de ce que le code a d i t eu t e rmes g é n é r a u x 
du louage dYn tv rage [et p lu tô t p o u r le d i s t i n g u e r d u 
louage des choses que p o u r le déf in i r en s o i ] , c'est c h e r 
c h e r l a s o l u t i o n d ' un p r o b l è m e d ' a l g è b r e en ne p r e n a n t 
ga rde q u ' a u x uni tés e t sans tenir c o m p t e n i des c o e f f i 
c i e n t s , n i des exposants , c'est p r o p r e m e n t c h e r c h e r l ' â g e 
du m a t e l o t dans l 'ac te de na issance d u c a p i t a i n e . 

A u s s i , l a c o u r a r r i v e - t - c l l e à des i n d u c t i o n s t r è s 
exac tes eu m a t i è r e de m a r c h é s à p r i x f a i t . 

Pour déterminer les effet* spéciaux du louage de 
services, il faut prendre pour point de départ la 
notion .spéciale de ce contrat. 

3. De l a n o t i o n m ê m e du louage de se rv ices , de ce 
c o n t r a t p u r l eque l une des p a r t i e s s 'ob l ige à servir 
l ' a u t r e , dé rou len t .ces deux idées : l ' a u t o r i t é d u m a î t r e , 
l a d épendance de l ' o u v r i e r . L e p r e m i e r j u g e les a r e c o n 
nues e t s a l u é e s . 11 cons ta t e que le m a î t r e a, su r l ' o u v r i e r , 
u n d r o i t de c o n t r ô l e , de d i r e c t i o n , de c o m m a n d e m e n t , 
e t qu ' à ce d r o i t c o r r e s p o n d l ' o b l i g a t i o n de v e i l l e r à la 
s û r e t é de l ' o u v r i e r , pendan t l ' o u v r a g e e t d u c h e f de l ' o u 
v r a g e . 

I l est plus d i f f i c i l e de s a v o i r ce q u e pense à ce su je t le 
second j u g e . D 'une p a r t , i l s e m b l e professer que , de 
d r o i t , le m a î t r e n ' a le p o u v o i r n i de d i r i g e r , n i de c o m 
m a n d e r , e t que , de d r o i t , l ' o u v r i e r est l i b r e de f a i r e ce 
q u ' i l v e u t , ce q u i i m p l i q u e que l a f o r m u l e l é g a l e d u 
l o u a g e de services ne" c o m p r e n d n i l ' u n n i l ' a u t r e . D ' a u t r e 
p a r t , i l d é c l a r e que , de d r o i t , le m a î t r e est s o u m i s à l a 
r e s p o n s a b i l i t é de l ' au to r i t é q u ' i l exe rce , dans l a m e s u r e 
o u i l en f a i t usage, e t que , de d r o i t , i l a l e d e v o i r de 
p r o l é g e r l ' o u v r i e r c o n t r e les pé r i l s i n h é r e n t s a u t r a v a i l 
a u q u e l i l l ' e m p l o i e . 

De ces deux o p i n i o n s d u second j u g e , l a d e r n i è r e est 
l a bonne . Se lon le b o n sens e t l e sens c o m m u n , d ' a p r è s 
l a l a n g u e c o m m e d 'après l a j u r i s p r u d e n c e , servir q u e l 
q u ' u n , c'est l u i o b é i r ; s ' ob l ige r à servir a u t r u i , c 'est 
s 'ob l ige r à se la i sser c o m m a n d e r , d i r i g e r , c o n t r ô l e r p a r 
a u t r u i . 

E n g a g e r ses services à a u t r u i , c 'est d o n c f a i r e u n c o n 
t r a t p a r l e q u e l l ' une des p a r t i e s p r o m e t d ' obé i r à a u t r u i 
et s t i p u l e q u ' a u t r u i se ra garant, p o u r p a r l e r c o r r e c t e 
m e n t , responsable, p o u r p a r l e r c o m m e o n f a i t g é n é r a 
l e m e n t , des o r d r e s donnés p a r l u i . 

S i c e t t e a u t o r i t é d u p a t r o n su r l ' e m p l o y é e t ce t te r e s 
ponsab i l i t é d u p a t r o n enve r s l ' emp loyé q u e r e c o n n a i s 
sent l e p r e m i e r j u g e e t aussi l e j u g e d ' appe l ( c e l u i - c i 

(1) L . "218, D i e , De verborvm signifi,calio7ic. 



clans l a seconde p a r t i e de ses cons idé ran t s ) ne p rocèden t 
pas d u c o n t r a t , d 'où v i e n n e n t - e l l e s ? S e r v i r a u t r u i ne 
p e u t ê t r e q u ' u n f a i t imposé o u u n f a i t v o l o n t a i r e . D e p u i s 
l ' a b o l i t i o n de l ' e sc l avage et d u se rvage , ce ne p e u t p lu s 
ê t r e qu ' un f a i t v o l o n t a i r e . Que p o u r r a i t ê t r e ce l 'ai t 
v o l o n t a i r e , d ' a u t r e q u ' u n c o n t r a t ? 

4 . M a i s , s i l e c o n t r a t de louage de se rv ices c o m p o r t e 
l e d r o i t , p o u r l e m a î t r e , de d o n n e r des o r d r e s , p a r m i 
l ' o b l i g a t i o n d ' ê t r e g a r a n t ou responsable enve r s l ' o u v r i e r 
des o rdres d o n n é s , c o m m e n t e x p l i q u e r ce t te é t r a n g e 
p r o p o s i t i o n d u j u g e d ' appe l : « E n s ' engageant à v e i l l e r 
« à l a s é c u r i t é de l ' o u v r i e r , le m a î t r e ne p e u t j a m a i s l a 
» l u i g a r a n t i r ? » Que s i g n i f i e cela? Qu'es t -ce , dans l e 
l a n g a g e d u d r o i t , d 'ê t re ob l igé e n v e r s q u e l q u ' u n sans 
cependan t d e v o i r l ' i n d e m n i s e r des sui tes de l a n o n - e x é 
c u t i o n de l ' o b l i g a t i o n . C'est ê t r e ob l i gé e t ne l ' ê t re pas. 

V o u l o i r u n p r i n c i p e , c'est, de l a p a r t d ' u n l é g i s l a t e u r 
pos i t i f , en v o u l o i r l ' e x é c u t i o n . D é c l a r e r l e m a î t r e t e n u 
de v e i l l e r à l a s û r e t é de l ' o u v r i e r du c h e f d u s e r v i c e e t 
p e n d a n t le s e r v i c e , c 'est le r e n d r e g a r a n t des a c c i d e n t s 
de se rv ice . 

5 . . Q u o i , d i s e n t ensemble le p r e m i e r j u g e e t le j u g e 
d ' appe l , i l f a u d r a i t que , sans d i s t i n g u e r , o n d é c l a r â t le 
m a î t r e g a r a n t o u responsab le envers l ' o u v r i e r de tous 
les acc iden ts de s e r v i c e , quels q u ' i l s so i en t . P o u r t a n t i l 
en est qu i p r o v i e n n e n t d 'une cause é t r a n g è r e e t q u i ne 
p e u t ê t r e i m p u t é e a u m a î t r e , l a force m a j e u r e , le cas 
f o r t u i t , l a f a u t e de l ' o u v r i e r . 

P a r d o n , M a s y d i s t i n g u e e t n ' e n t e n d p o i n t m e t t r e au 
c o m p t e du d é b i t e u r les suites de causes é t r a n g è r e s et q u i 
n e p e u v e n t l u i ê t r e impu tée s , pas p lu s e n m a t i è r e de 
l o u a g e de s e rv i ce s , qu ' en toutes a u t r e s m a t i è r e s de c o n 
t r a t s . M a s y d i s t i n g u e e t , p o u r e x p r i m e r ce t t e d i s t i n c t i o n , 
i l r e c o u r t a u p r o c é d é m ê m e e m p l o y é p a r le l é g i s l a t e u r 
en toutes m a t i è r e s de c o n t r a t s , a u p rocédé q u i cons i s te à 
é n o n c e r une r è g l e suscep t ib le d ' excep t ions e t q u i c lasse 
les fai ts sous ces d e u x r u b r i q u e s : 1 . R è g l e ; 2 . E x c e p 
t i o n s . 

A r t i c l e 1 1 4 7 . « L e d é b i t e u r est c o n d a m n é a u p a y e m e n t 
» de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , à r a i s o n de l ' i n e x é c u t i o n de 
- l ' o b l i g a t i o n ( règle) , t ou tes les fois q u ' i l ne j u s t i f i e pas 
- que l ' i n e x é c u t i o n p r o v i e n t d 'une cause é t r a n g è r e q u i 
- ne peut l u i ê t r e im p u té e (except ions) . - C'est là ce r t e s 
une d i s p o s i t i o n d ' a p p l i c a t i o n g é n é r a l e . E l l e est c o m p o s é e 
d 'une r è g l e e t d ' e x c e p t i o n s . 

M a s y f a i t a u l o u a g e de serv ices l ' a p p l i c a t i o n spéc i a l e 
de ce p r o c é d é e t d i t : 

« L e m a î t r e est c o n d a m n é a u p a y e m e n t de d o m m a g e s -
« i n t é r ê t s , à r a i s o n de l ' i n exécu t ion de son o b l i g a t i o n de 
•> v e i l l e r à l a s û r e t é de l ' o u v r i e r p e n d a n t le s e r v i c e e t d u 
" c h e f d u s e r v i c e ( règle) , t ou tes fois q u ' i l ne j u s t i f i e pas 
» que l ' a c c i d e n t p r o v i e n t d 'une cause é t r a n g è r e q u i ne 
>• p e u t l u i ê t r e i m p u t é e (except ions) . •> 

Quo i de p l u s s t r i c t e m e n t c o n f o r m e au p r i n c i p e , à 
l a . m é t h o d e , à l ' e s p r i t , à l a l e t t r e des d i s p o s i t i o n s d u 
code ? 

L e j u g e de p r e m i è r e i n s t ance d é c l a r e l e m a î t r e t e n u 
de l ' o b l i g a t i o n c o n t r a c t u e l l e de v e i l l e r à l a s û r e t é de 
l ' o u v r i e r e t , c e p e n d a n t , i l p ré t end s o u s t r a i r e l e m a î t r e , 
déb i t eu r c o n t r a c t u e l , a u s o r t c o m m u n des d é b i t e u r s c o n 
t r a c t u e l s , à l ' e m p i r e des d e u x d i s p o s i t i o n s de l ' a r t . 1147 . 
E n v e r t u de q u o i ? P o u r q u o i ? I l n ' y a p o i n t dans l a l o i 
d ' e x c e p t i o n à l ' a r t i c l e 1147. I l n ' y a u r a i t a u c u n e r a i s o n 
d ' y en i n t r o d u i r e . L a l o i , p o u r f a i r e de l a c o n d a m n a t i o n 
a u x d o m m a g e s - i n t é r ê t s l a r è g l e , e t , de l a n o n c o n d a m 
n a t i o n l ' e x c e p t i o n , n 'a pas c o n s i d é r é l a s t a t i s t i q u e ; e l l e 
a p r i s g a r d e à l ' o r d r e n a t u r e l e t l o g i q u e des f a i t s . E û t -
e l l e t e n u c o m p t e de l a s t a t i s t i q u e , f a i t l e dépa r t des 
e spèces dans lesque l les l ' i n exécu t ion p r o v i e n t o u d o i t ê t r e 
c e n s é e p r o v e n i r d 'une cause i m p u t a b l e a u d é b i t e u r e t de 
cel les dans lesque l les l ' i n exécu t ion p r o v i e n t o u d o i t ê t r e 
c e n s é e p r o v e n i r d 'une cause é t r a n g è r e a u déb i t eu r , le 
r é su l t a t , n o u s en sommes c o n v a i n c u , e û t é t é l e m ê m e . 

L e j u g e d ' a p p e l d é c l a r e le m a î t r e o b l i g é de p r o t é g e r 
l ' o u v r i e r c o n t r e les pé r i l s i n h é r e n t s a u t r a v a i l a u q u e l i l 

l ' e m p l o i e , e t , c e p e n d a n t , i l p r é t e n d le s o u s t r a i r e à l a 
c h a r g e des a c c i d e n t s sans cause c o n n u e , c o m m e s i , de 
d r o i t ( a r t . 1147) , c e t t e c h a r g e ne pesa i t pas s u r t o u s les 
d é b i t e u r s c o n t r a c t u e l s , c o m m e si l a c o u r de B r u x e l l e s 
ne v e n a i t pas r é c e m m e n t d 'en f a i r e l ' a p p l i c a t i o n a u v o i -
t u r i e r . E n c o r e une fo i s , p o u r q u o i ce s o r t de f a v e u r ? E n 
v e r t u de q u e l l e d i s p o s i t i o n l é g a l e ? 

E t , ce q u ' i l y a de p i q u a n t , c 'est que ce j u g e m e n t e t 
ce t a r r ê t , q u i re fusen t d ' a p p l i q u e r a u l o u a g e de se rv ices 
le d r o i t g é n é r a l des c o n t r a t s , f o n t d o u c e m e n t e n t e n d r e à 
M a s y q u ' i l s'est t r o m p é de pa l a i s e t q u e c 'est l a r e v i s i o n 
de l a l o i q u ' i l d o i t r é c l a m e r ! 

6. L e d o m m a g e n a î t de l ' i n e x é c u t i o n d ' u n c o n t r a t o u 
de l ' i n o b s e r v a t i o n d 'une l o i ; i l est s o u m i s a u r é g i m e 
l é g a l de l a g a r a n t i e a u o u r é g i m e l é g a l de l a r e s p o n 
s a b i l i t é . L a p r e u v e d o i t ê t r e o u de l a l i b é r a t i o n p a r 
le d é b i t e u r o u de l a c r é a n c e p a r l e c r é a n c i e r , cec i 
ou ce l a , r i e n d ' a u t r e . I l n ' y a pas de t r o i s i è m e t e r m e 
en t re ' l e c o n t r a t e t l a l o i , l ' i n e x é c u t i o n e t l ' i n f r a c 
t i o n , l a g a r a n t i e e t l a r e s p o n s a b i l i t é , l a p r e u v e de l a 
l i b é r a t i o n e t l a p r e u v e de l a c r é a n c e . A d m e t t r e u n e 
o b l i g a t i o n d ' o r i g i n e e t de n a t u r e c o n t r a c t u e l l e s , q u i , 
p o u r l a p r e u v e , s e r a i t soumise a u x r è g l e s d u dél i t , est 
t o u t auss i a b s u r d e que de supposer u n e o b l i g a t i o n d ' o r i 
g i n e e t de n a t u r e d é l i c t u e l l e s , q u i , p o u r l a p r e u v e , 
s e r a i t soumise a u x r è g l e s d u c o n t r a t . I m p o s e r a u c r é a n 
c i e r c o n t r a c t u e l l a t â c h e de p r o u v e r que l ' o b l i g a t i o n 
r e s t é e en souf f rance est i n e x é c u t é e p a r s u i t e d 'une cause 
i m p u t a b l e au d é b i t e u r , est t o u t auss i d é r a i s o n n a b l e 
q u ' i l le s e r a i t d ' i m p o s e r a u p r é v e n u d ' u n dé l i t l a t â c h e 
de p r o u v e r que le dé l i t a é t é c o m m i s p a r q u e l q u ' u n 
d ' a u t r e . A c c u e i l l i r de semblab les t h è s e s , c 'est i m a g i n e r 
des m o n s t r e s . 

7 . I l n ' y a pas l i e u de d i s c u t e r les d e r n i e r s cons idé 
r a n t s de l ' a r r ê t . « U n e p a r e i l l e g a r a n t i e ne p e u t ê t r e 
» dans l ' i n t e n t i o n c o m m u n e des p a r t i e s c o n t r a c t a n t e s . » 
" E l l e n 'es t pas de l 'essence d u c o n t r a t de l o u a g e . » 
" A u c u n e d i s p o s i t i o n de l a l o i s u r l a m a t i è r e ne l ' i m -
•> pose a u m a î t r e . - Ce son t l à de s i m p l e s d i r e s que 
n ' a p p u i e a u c u n essai de d é m o n s t r a t i o n , que n ' é t a y e n t 
n i l ' o b s e r v a t i o n d u f a i t n i l ' ana lyse d u d r o i t . Ce n 'est 
pas, p a r e x e m p l e , chose a i s é e de se r e n d r e c o m p t e de ce 
que , dans l a f o r m u l e l é g a l e d ' u n c o n t r a t , i l c o n v i e n t de 
c o n s i d é r e r c o m m e l ' i n t e n t i o n c o m m u n e des p a r t i e s c o n 
t r a c t a n t e s . I l y f a u t une g r a n d e q u a n t i t é d ' obs e rva t i ons 
v a r i é e s , u n t r è s l o n g e t t r è s p a t i e n t d é p o u i l l e m e n t e t 
q u e l q u e s a g a c i t é d ' i n t e r p r é t a t i o n . C'est a f f a i r e de m é d i -
d i t a t i o n , n o n d ' i m p r o v i s a t i o n . L ' a r r ê t ne p o r t e p o i n t de 
t races d ' u n s e m b l a b l e t r a v a i l . Que v a l e n t , c o m m e a r g u 
m e n t s , ces d i r e s : " L a g a r a n t i e n 'es t pas de l 'essence 
•• du l o u a g e d ' o u v r a g e ; aucune d i s p o s i t i o n de l a l o i su r 
» l a m a t i è r e ne l ' i m p o s e a u m a î t r e . » M a i s a u c u n e d i s 
p o s i t i o n de l a l o i s u r l a m a t i è r e n ' i m p o s e a u v o i t u r i e r 
de g a r a n t i r l a s û r e t é d u v o y a g e u r p e n d a n t l e v o y a g e e t 
d u c h e f d u v o y a g e d ' a v e n t u r e . Ce t t e g a r a n t i e ne s e r a i t -
e l le pas de l 'essence d u c o n t r a t de t r a n s p o r t ? 

8. S i l ' o n v e u t , p o u r finir, c o n s t a t e r c o m b i e n j u g e 
m e n t e t a r r ê t son t encore l o i n de l e u r su je t , q u ' o n y 
s u b s t i t u e les t e r m e s " c o n t r a t de t r a n s p o r t « , » v o i t u 
r i e r » et « v o y a g e u r » a u x t e r m e s « l o u a g e d ' o u v r a g e » , 
« m a î t r e » , « o u v r i e r » , o n c o n s t a t e r a que , p a r les m ê m e s 
p r o c é d é s , ayee les m ê m e s a r g u m e n t s , e n s u i v a n t les 
m ê m e s t e x t e s , o n a r r i v e à c e t t e c o n c l u s i o n que le v o i 
t u r i e r n ' es t pas et ne peu t pas ê t r e g a r a n t de l a s û r e t é 
d u v o y a g e u r p e n d a n t l e v o y a g e e t d u c h e f d u v o y a g e . 
O r , l e c o n t r a i r e ne f a i t p l u s d o u t e , en B e l g i q u e d u 
m o i n s . N i l ' E t a t , n i les c o m p a g n i e s n ' o n t t e n t é de f o r 
m e r u n p o u r v o i c o n t r e les a r r ê t s de l a c o u r de B r u x e l l e s , 
p r e m i è r e c h a m b r e . 

V o i l à le r é s u l t a t d 'une p r e m i è r e é p r e u v e . I l n 'es t pas 
i m p r é v u e t i l n 'es t pas d é c o u r a g e a n t . O n l ' a v u : de c e r 
t a i n e s concessions s o n t fa i tes , q u i en a m è n e r o n t d ' a u 
t r e s . I l f a u d r a b i e n a r r i v e r à d i s c u t e r , à r a i s o n n e r , à 
r é f l éch i r en b i e n des p o i n t s j u s q u ' à p r é s e n t t r o p n é g l i 
g é s . P e u à p e u l e b r o u i l l a r d s ' é l è v e r a . C H . S. 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. De Le Court, conseiller. 

3 d é c e m b r e 1884. 

C H E M I N D E F E R . — A C C I D E N T . - R E S P O N S A B I L I T E . — D O M 

M A G E S - I N T É R Ê T S . F A U T E D E L ' A D M I N I S T R A T I O N . 

S E R V I C E D A N G E R E U X . — P R E T E N D U E F A U T E D E L A 

V I C T I M E . — R E S P O N S A B I L I T É C O M M U N E . 

En admettant que les nécessités de l'exploitation des chemins de 
fer soient de telle nature qu'elles exposent toujours les agents de 
l'administration à certains dangers inséparables îles divers tra
vaux auxquels ils sont employés, il n'en reste pas moins évi
dent que l'administration a pour devoir de prendre, dans l'or
ganisation de son service, toutes les pré aillions pour prévenir 
ces dangers, pour en diminuer la gravité et pour empêcher les 
accidents qui peuvent en être la conséquence. 

Le ma'ilre a pour premier devoir /l'organiser son travail de telle 
sorte que la vie des ouvriers qu'il emploie ne soit pas exposée à 
des dangers de chaque instant. 

(BRASSEUR c. L 'ÉTAT BELGE.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l n'est pas dénié que l'accident dont 
le fils de l'appelant a été victime le 19 décembre 1871) et dont la 
réparation est demandée, s'est produit pendant que celui-ci se 
livrait au travail qui lui avait été commamlé en sa qualité d'ou
vrier lampiste au cliemin de 1er de l'Etat; que c'est en effet pen
dant que, suivant l 'ordre qu ' i l en avait reçu, il nettoyait les 
lampes d'un train stationnant dans la gare du Nord à Bruxelles, 
cpie le train ayant été mis en mouvement et s'engagcanl sous la 
passerelle de la rue Allard, le fils de l'appelant lut atteint à la 
tête par le tablier de cette passerelle, lui renversé par le choc 
et tué ; 

« Attendu qu'en admettant, avec la partie intimée, que les 
nécessités de l 'exploitation des chemins de 1er soient de telle 
nature qu'elles exposent toujours les agents de l 'administration à 
certains dangers inséparables des divers travaux auxquels ils 
sont employés, i l n'en reste pas moins évident que l'adminis
tration a pour devoir de prendre, dans l'organisation de sou 
service, toutes les précautions pour prévenir ces dangers, pour 
en diminuer la gravité et pour empêcher les accidents qui peu
vent en être la conséquence ; 

« Attendu qu'en dehors des autres laits qu'articule l'appelant 
comme pouvant constituer des négligences de la part de l'inlinié, 
i l est incontestable qu'en taisant circuler et manœuvrer un Iruin 
pendant que les ouvriers lampistes se livraient à leur travail sur le 
toit des voil ' ires. la partie intimée s'est rendue coupable d'une 
faute ou tout au moins d'une imprudence dont elle doit répondre; 
que l 'imprudence était d'autant plus grave dans l'espèce que la 
manœuvre du train s'effectuait dans une gare particulièrement 
dangereuse à raison nolamment de l'existence de plusieurs via
ducs dont l 'un au moins (celui où l'accident s'est produit! n'a pas 
une élévation suffisante, ainsi que l'a démontré l'événement, 
pour permettre le passage d'un ouvrier se tenant debout sur le 
toit d'une voituie ; 

« Attendu que l'intimé se retranche vainement derrière les 
nécessités du service des divers trains qui circulent dans la gare, 
lesquelles exigeraient que le nettoyage des lampes se fasse pen
dant la manœuvre de ces trains; que l'administration a en effet 
pour premier devoir d'organiser son service de telle' sorte que 
la vie des ouvriers qu'elle emploie ne soit pas exposée à des 
dangers de chaque instant; 

« Attendu que l'intimé articule encore, sans plus de fonde
ment, que l'accident dont i l s'agit dans l'espèce aurait été causé 
par la propre faute de la vict ime, qui aurait commis l 'imprudence 
de se relever au moment où le train s'engageait sous le viaduc ; 

« Attendu en effet que le fils de l'appelant n'étant entré au 
service de l 'administration comme ouvrier lampiste que depuis 
trois jours seulement, pouvait, au moment de l'accident, être 
peu au courant des dangers d'une nature toute spéciale que pré
sentait la gare où i l travaillait et des précautions à prendre pour 
se garantir de ces dangers; qu'en supposant d'ailleurs que le 
moment de distraction qui lu i a coûté la vie soit démontré devoir 
lui être imputé à faute, cette circonstance, dont i l pourrait y avoir 
l ieu, le cas échéant, de tenir compte au point de vue de la fixa
tion du chiffre des dommages-intérêts, ne serait en tous cas pas 
exclusive de l 'imprudence dont la partie intimée s'est rendue cou
pable et dont la responsabilité lui incombe; 

« Par ces motifs, et sans qu ' i l y ait lieu d'indaguer actuelle
ment sur les faits articulés dont la preuve serait prématurée, la 
Cour, ouï M. l'avocat général STAES en son avis conforme, met 

le jugement dont appel à néant; émendant, dit pour dro i t que la 
partie intimée est responsable de l'accident qui a coûté la vie au 
fils de l'appelant et qu'elle en doit la réparation; et avant de sta
tuer sur le chiffre des dommages-intérêts, ordonne à l'appelant 
de les l ibel ler ; proroge à cette fin la cause à l'audience du S jan
vier prochain ; condamne l'intimé aux dépens des deux instances 
faits jusqu'à ce jou r . . . » (Du 3 décembre 1884. — Plaid. 
J1MCS ANGENOT C. 0. LANDRIEN.) 

O B S E R V A T I O N S . — L ' a r r ê t que n o u s p u b l i o n s c i -dessus 
réfute avec jus tesse l a d o c t r i n e s auvage c o n s a c r é e p a r 
des déc i s ions a n t é r i e u r e s et p a r l aque l le l e p a t r o n 
a u r a i t d ' a u t a n t m o i n s de p r é c a u t i o n s à p r e n d r e que le 
t r a v a i l a u q u e l i l e m p l o i e l ' o u v r i e r est p lus d a n g e r e u x . 
A ce p o i n t de v u e , nous e s p é r o n s q u ' i l fe ra j u r i s p r u 
dence et que nous n ' e n t e n d r o n s p l u s i n v o q u e r des c o n s i 
d é r a t i o n s q u i , p o u r ê t r e c r u e l l e s , n ' o n t pas m ê m e l ' e x 
cuse d 'ê t re des r a i sons de d r o i t . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Robyns, juge. 

20 d é c e m b r e 1884. 

C H E M I N D E F E R , — G A R D E - C O N V O I . — R E C O L E M K . N T D E S 

C O U P O N S . — C H U T E . — A C C I D E N T . — A C T I O N E X D E L I C T O . 

P R E U V E . — A C T I O N E X C O N T R A C T U . — L O U A G E D E 

S E R V I C E S . 

Quelle, est l'étendue de la preuve incombant au demandeur dans 
l'action en responsabilité du chef d'une chose que le défendeur 
avait sous sa garde ? 

Le contrat de louage de services comprend-il l'obligation pour le 
maitre de veiller à la sécurité de l'ouvrier? Quelle est l'étendue 
de celte obligation et de la garantie qui en résulte? 

( \ . C. L'ETAT BELGE. Ì 

L e d e m a n d e u r , g a r d e - c o n v o i a u serv ice de l ' E t a t 
belge , a é t é p r éc ip i t é d ' un t r a i n en m a r c h e , a u m o m e n t 
où i l c i r c u l a i t sur le m a r c h e p i e d d ' une v o i t u r e w a g o n -
l i t t a i s a n t p a r t i e de ce t r a i n , e t i l a é t é g r i è v e m e n t 
b l e s sé . 

P o u r s u i v a n t c o n t r e l ' E t a t le p a y e m e n t d 'une i n d e m 
n i t é , i l a i n t en té c o n t r e l u i une d o u b l e a c t i o n , l ' a c t i o n 
ex de/ielu ou ex quasi delie lo b a s é e sur l ' a r t i c l e 1384 
du c o d e c i v i l , et l ' a c t i o n ex eoidraelu. 

Dans l a p r e m i è r e , i l s o u t i n t que l a c o n s t r u c t i o n de 
l a v o i t u r e w a g o n - l i t , a p p a r t e n a n t à la C o m p a g n i e des 
w a g o n s - l i t s e t admise p a r l ' E t a t d a n s son t r a i n , é t a i t 
v i c i e u s e , et que c ' é t a i t ce v i c e de c o n s t r u c t i o n q u i a v a i t 
c a u s é l ' a c c i d e n t d o n t i l a v a i t é t é v i c t i m e ; l ' E t a t , d i t - i l , 
é t a i t d o n c responsable de ce t a c c i d e n t c a u s é p a r l e f a i t 
d 'une chose q u ' i l a v a i t sous sa g a r d e . 

Pans l a seconde a c t i o n , le d e m a n d e u r p r é t e n d i t que 
le c o n t r a t de louage de se rv ices e x i s t a n t e n t r e l u i e t 
l ' E i a t , e n t r a î n a i t p o u r c e l u i - c i l ' O b l i g a t i o n de le g a r a n t i r 
c o n t r e les c o n s é q u e n c e s d ' u n a c c i d e n t d o n t i l a v a i t é t é 
v i c t i m e dans l ' e x e r c i c e de son m é t i e r . 

A p r è s a v o i r rappe lé les fa i t s d u p r o c è s , le m i n i s t è r e 
p u b l i c a donné , en ces t e r m e s , son a v i s sur les q u e s t i o n s 
de d r o i t sou levées : 

§ 1 e r . ' Action exdelicto ou quasi-delicto. (Action en responsabilité 
contre l'Etat sur pied de l'art. 1384 du code civil, du chef du 
fait du wagon-lit qu'il avait sous sa garde.) 

Le principe de la loi en matière de responsabilité, du chef de 
faute (art. 1382 à 1386, c. c ) , est que toute faute entraînant un 
dommage oblige l'auteur de la faute à réparer le dommage. 
. L'action en responsabilité ex delicto se fonde sur la réunion 
de deux éléments : 

Une faute, 
Un dommage qui en soit la conséquence. 
En règle générale, le demandeur doit prouver l'existence de 

l 'un et l'autre de ces deux éléments. 
Aucun doute quant à l 'application du principe au cas prévu par 

les articles 1382 et 1383, qui règlent la responsabilité résultant 
pour une personne de son propre fait : celui qui se prévaut de 



cette responsabilité doit prouver à ta l'ois la taule qu ' i l impute à 
son adversaire et le dommage qui en est résulté pour l u i . 

Aucun doute non plus en ce qui concerne l'article 1384, 
8§ derniers, établissant la responsabilité d'une personne du chef 
des individus qu'elle a sous sa garde. 

Ici la faute personnelle du défendeur est présumée (art. 1384, 
§ dernier) ; quant à cet élément de la demande, le fardeau de la 
preuve est déplacé par une disposition formelle de la l o i . 

Est-ce à dire cependant que le demandeur n'aura à prouver 
que le dommage dont i l a souffert? Non, i l devra prouver que ce 
dommage est le résultat du fait, c'est-à-dire de la faute, de la per
sonne placée sous la garde du défendeur. Car si cette personne 
n'avait pas commis de faute, s i , par exemple, elle n'avait fait 
qu'user de son droit en causant le dommage, aucune responsa
bilité ne serait encourue. 

Mais la faute de cette personne étant démontrée, la lo i présume 
l'existence de la faute de celui de qui cette personne dépendait, 
père, mère, maître ou patron. Et celui-ci est responsable du pré
judice causé, à moins qu ' i l n'établisse qu'aucune faute ne peut l u i 
être imputée, c'est-à-dire qu ' i l n'a ni pu n i dû empêcher la faute 
de son enfant, son élève, son apprenti, son domestique ou son 
ouvrier. Tel est l'objet du dernier paragraphe de l'article 1384. 

Y a-t-il une disposition formelle de l'espèce en ce qui concerne 
la troisième catégorie de responsabilité, celle résultant, pour une 
personne, de ce que la loi appelle le fait des choses qu'elle a sous 
sa garde (art. 1384, § 1 " , in fine)'! 

Non. Aucun texte ayant cette portée ne saurait être cité, et l 'on 
n'a jamais, que je sache, soutenu qu ' i l y en eût un. 

Cela seul devrait décider la question. 
Au contraire, faisant une application spéciale de ce principe à 

la responsabilité du dommage causé par la ruine d'un bâtiment, 
— responsabilité qui n'est elle-même qu'une variété de la respon
sabilité du chef du fait d'une chose, — la loi (art. 1386) impose 
au demandeur l'obligation de prouver, contre le propriétaire, que 
cette ruine provient du défaut d'entretien ou d'un vice de con
struction, c'est-à-dire, quoi qu'on en ait di t , de la faute du pro
priétaire. 

11 y a, en effet, faute de la part d'un propriétaire à laisser le 
bâtiment qui lu i appartient tomber en ruines ou à faire ou laisser 
construire son bâtiment contrairement aux règles de l'art. Peu 
importe, au surplus, qu ' i l ait délégué ou non le soin d'entretenir 
le bâtiment à son locataire ou celui de le construire à son archi
tecte: i l y a faute de sa part à tolérer que ceux-ci n'accomplissent 
pas convenablement leurs obligations. 

On (1) a cru voir une objection contre cette théorie dans la res
ponsabilité incombant, a-t-on di t , en vertu de cet article 1386, 
vis-à-vis des tiers, au nu-propriétaire d'un bâtiment soumis à 
usufruit, du chef du dommage résultant de la ruine de ce bâti
ment causée elle-même par le défaut des réparations d'entretien 
dont est chargé l 'usufruitier, aux termes de l'article 605 du code 
c iv i l . 

Tout d'abord, cette responsabilité du nu-propriétaire est lo in 
d'être certaine. La plupart des auteurs pensent, au contraire, que, 
dans ce cas, l'usufruitier est seul responsable (2). Cette solution 
est incontestablement la plus conforme à l'équité, au texte même 
de l 'article 1386 qui ne parle pas du nu-propriéiaire et enfin au 
principe général dont cet article n'est qu'une manifestation spé
ciale. 

En fût-il autrement, et fallût-il proclamer, même dans ce cas, 
la responsabilité du nu-propriétaire vis-à-vis des tiers, encore n'y 
aurait-il là rien de contraire à notre théorie. I.e nu-propriétaire a. 
en effet, le droit de faire lui-même les réparations d'entretien, sauf 
à enrépéter lecoût contre l 'usufruitier(3)et, dès lors, i l n'y aurait 
rien d'injuste à lui imputer à faute le défaut de ces réparations. 

(1) M . A. F A I D E K , dans le réquisitoire cité plus lo in . 
(2) DALLOZ, Rép., V° Responsabilité, n° 756. 
(3) DALLOZ, Rép., Y 0 Usufruit, n° 525. 

(4) C'est ce qu'a décidé la cour de cassation française (Arrêt 
du 19 ju i l l e t 1870, cité plus lo in) . 

(5) BERTRAND DE GREUILLE, Rapport au Tribunat. 

(6) M. A. FAIDER, loc. cit. 

(7) Discours au Corps législatif. 

(8) Voyez notamment en ce sens : cour de Bruxelles, 16 avri l 
1872 (BELG. JUD. , 1872, p. 1313) ; cour de cassation de France, 
19 ju i l l e t 1870 (DALLOZ, Pér. , 1870, 1, 361). Cet arrêt est remar
quable à un double t i tre : i l pose, comme je l 'ai di t déjà, la 
question sur son véritable terrain, celui des articles 1382 et 
1383, et i l a été rendu au rapport de M. LAROMBIÈRE, dont l 'ou
vrage est pourtant invoqué pour l 'opinion contraire; t r i b . de 

L'article 1386 est donc bien une application du principe que 
le demandeur, dans l'action en responsabilité du chef du fait 
d'une chose que le défendeur avait sous sa garde, doit prouver la 
faute de ce défendeur et ne bénéficie à cet égard d'aucune pré
somption légale. 

La lo i avait, au surplus, une excellente raison pour le décider 
ainsi. Cette expression « responsabilité du chef du fait d'une 
« chose » est inexacte : une chose ne saurait commettre un fait 
parce qu'elle ne saurait agir dans le sens légal et philosophique 
de ces mots. Qui di t fait, action, dit liberté, responsabilité, et par 
suite, personnalité : là où i l n'y a n i liberté, n i responsabilité, n i 
personnalité, i l ne saurait y avoir ni fait ni action. 

Ce que l 'on appelle le fait d'une chose est toujours le résultat 
d'une action, — ce mot pris dans son sens large et comprenant 
par suite l 'action proprement dite et l 'omission, — du proprié
taire de cette chose ou de celui qui en dispose. 

11 en résulte que celte prétendue responsabilité du chef du fait 
d'une chose n'est, en réalité, qu'une variété de la responsabilité 
résultant pour son propriétaire de son fait personnel, c'est-à-dire 
de son action ou de son omission ; que, par suite, cette responsa
bilité du chef du fait d'une chose est régie par les articles 1382 
et 1383 avant de l'être par la dernière partie du § 1 e r de l'ar
ticle 1384 (4). 

Or, j ' a i rappelé que, dans les cas régis par ces articles 1382 
et 1383, aucune difficulté ne s'élève en ce qui concerne le fardeau 
de la preuve et que, de l'avis unanime, celui-ci pèse tout entier 
sur le demandeur. 

11 doit donc en être de même dans le cas de l'article 1384, 
jj 1 e r , in fine. 

Tels sont les arguments qui paraissent devoir entraîner la 
conviction du tribunal et lui faire admettre que celui qui se pré
vaut de la responsabilité résultant, pour son adversaire, du fait 
d'une chose, doit prouver, outre le dommage, la faute de son 
adversaire. 

Je fais remarquer, en passant, que l'article 1385 ne déroge nul
lement à ce principe et que celui-ci est aussi bien applicable aux 
choses animées (animaux) qu'aux choses inanimées, les seules 
dont nous ayons à nous occuper dans ce procès. 

Contre la théorie que je viens d'exposer, on ne présente guère 
d'autres arguments que quelques phrases empruntées aux auteurs' 
du code c iv i l . 

Sans vouloir insister sur ce qu'a de dangereux et de vicieux un 
pareil mode de raisonnement lorsque, comme dans l'espèce, le 
texte est formel et ne peut laisser aucun doute, je me contenterai 
de faire remarquer que les discussions du code fournissent à mon 
opinion au moins autant d'arguments qu'à ses adversaires. 

D'une part, sans doute, on l i t dans un rapport « que rien de 
« ce qui appartient à quelqu'un ne peut nuire impunément à 
« autrui (5) ». Mais ce principe néglige l'élément de faute dont 
tout le monde admet la nécessité pour qu ' i l y ait responsabi
lité, la divergence ne commençant que lorsqu'il s'agit de savoir 
si , dans certains cas, la lo i présume ou non son existence. 
On (6) a donc tort de prendre la phrase que je viens de citer 
comme base du système que je combats, puisque, étant évidem
ment incomplète, elle est aussi évidemment inexacte. 

D'autre part, le discours du tr ibun TAUHIBI.E (7) rappelant les 
vrais principes sur cette question, apporte à mon opinion un 
sérieux appui. 

Terminons sur ce point en faisant remarquer que cette opinion 
paraît, malgré la vive controverse existant à cet égard, être con
sacrée par la jurisprudence la plus récente des juridict ions supé
rieures (8). 

Donc, en tant qu' i l a intenté contre l'Etat l'action ex delictn, le 

Bruxelles, 29 décembre 1841 (BELG. J U D . , 1847, p. 272); t r i b . 
de Bruxelles, 21 novembre 1871 ( P A S I C , 1872, I I I , 100). 

Et en sens contraire : DEMOLOMBE. X X X I , n° 638 (Voyez cepen
dant le même, au n° 665 de ce volume) ; LAURENT, XX, n° 639 
(avec Yerralum mentionné dans la table au mot Responsabilité, 
p. 452) ; t r ib . de Bruxelles, 31 mai 1871 et surtout les conclu
sions de M. A. FAIDER, sur lesquelles ce jugement a été rendu 
(BELG. JUD. , 1871, p. 758), Sur le point qui nous occupe, ce 
jugement a été réformé par l'arrêt de la cour de Bruxelles du 
16 avri l 1872, déjà c i t é ; t r ib . d'Anvers, 9 février 1874 ( B E L G . 
JUD. , 1875, p. 1531); t r ib . de Liège, 20 janvier 1855 ( B E L G . 
JUD. , 1855, p. 1580). 

En ce qui concerne spécialement la responsabilité du chef ou 
fait des animaux, voyez, d'une part, ARNTZ, 111, n° 483 et, 
d'autre part, t r ib . de Bruges, 4 décembre 1876 (PAS., 1877, I I I , 
223) et cour de Liège, 24 décembre 1879 (BELG. JUD. , 1880, p. 91). 



demandeur, à peine de succomber dans cette action, devrait 
prouver non seulement que l'accident dont i l a été victime a été 
causé par la voiture wagon-lit admise par l'Etat dans son t ra in , 
mais encore que l'admission de cette voiture, dans ce train, 
constituait de la part des agents de l'Etat une faute personnelle, 
imprudence, ignorance, impéritie ou négligence. 

Le demandeur devrait donc prouver : 

1° Par témoins comment était construite cette voiture qui a 
disparu ; 

2° Par experts le fait spécial de faute dont je viens de parler. 
I l m'est, en effet, impossible de considérer l 'un ou l'autre de 

ces deux points comme suffisamment établi au procès dès à 
présent 

§ 2. Action « ex contractu ». (Garantie découlant du contrat 
de louage de services.) 

Le demandeur reproduit ic i le système développé avec tant de 
talent et une science jur id ique si profonde, par M. SAINCTELETTE 
dans son livre sur la Responsabilité et la Garantie. 

A cet égard je n'ai pas la prétention de r ien ajouter aux argu
ments présentés dans ce remarquable ouvrage. 

Je sais que la théorie qui y est défendue a été condamnée 
récemment par un jugement de votre tribunal,confirmé par la 
cour de Bruxelles. Ce n'est donc pas sans une certaine appréhen
sion que je viens, après un sévère et consciencieux examen, me 
rallier devant vous au système que vous avez repoussé et qu ' i l 
m'est impossible à moi de ne pas admettre, tant i l me semble être 
l'expression de la vérité jur id ique. 

Je crois, au surplus, qu ' i l est intéressant de relire avec vous 
le jugement et l'arrêt dont je viens de parler. C'est à cet examen 
que je veux me borner après avoir résumé brièvement les pr in
cipes qui forment la base de la théorie de M. SAINCTELETTE. 

Le contrat de louage de services oblige, dans des limites 
variables, l 'ouvrier à l'obéissance, à la dépendance; i l donne au 
maître l'autorité : l 'ouvrier est le bras, le maître est la volonté. 

Qui dit volonté, liberté, dit responsabilité. 
Quand, d i t M. SAINCTELETTE, vous m'ordonne/, de faire quelque 

chose pour vous d'une façon et dans des conditions déter
minées, vous me promettez que l'exécution de cel ordre ne me 
causera pas préjudice : vous devez faire pour moi ce que vous 
feriez pour vous, veiller à ma sûreté comme vous veilleriez à la 
vôtre si vous exécutiez vous même le travail dont vous me chargez. 
Ainsi le veulent l'équité et la bonne foi : en stipulant son auto
rité, le maître stipule sa responsabilité. 

I l est impossible que l 'ouvrier qui obéit à son maître n'ait pas, 
s'il lu i arrive malheur dans l'exécution de cet ordre, plus de droit 
vis-à-vis du maître que vis-à-vis du premier venu et soit réduit à 
faire appel aux articles 1382 et suiv., réglant les engagements qui 
se forment sans convention. 

« L'autorité est à la responsabilité comme l'angle d'incidence 
« est à l'angle de réflexion. » 

L'étendue de cette garantie varie, donc, suivant l'espèce du 
contrat de louage de services qu ' i l s'agit d'apprécier. Elle n'est 
pas la même dans tous. 

Le maître d'un garçon de charrue a moins d'autorité sur l u i et, 
par conséquent, a moins de responsabilité à son égard que n'en a 
le patron d'un ouvrier d'usine, confiné dans l'exécution stricte 
d'une besogne rigoureusement déterminée d'avance. 

Tel est, dans ses grandes lignes, le système de M. SAINCTELETTE. 
Voyons maintenant comment le rencontrent le jugement du 

tr ibunal de Bruxelles du 3 mai 1884, et l'arrêt de la cour de 
Bruxelles, du 7 août 1884, auxquels j ' a i fait allusion tantôt (9). 

La base même du système, le nœud de la question, c'est la 
dépendance de l 'ouvrier vis-à-vis du patron. Le tribunal le com
prend et i l nie cette dépendance : 

« Attendu, d i t - i l , . . . que dans l'exécution de son travail l 'ou-
« vrier est indépendant, en ce sens du moins qu ' i l travaille 
« comme i l l 'entend, à ses risques et périls et en connaissance 
« des dangers spéciaux auxquels i l est exposé ; » 

Et la cour, renchérissant encore sur ces affirmations, dit : 
« Que si le maître se réserve le droit de commander et diriger 
« l 'ouvrier, celui-ci , qui se soumet volontairement à cette subor-
« dination, conserve toute son initiative et son indépendance 
« dans l'exécution des ordres qu ' i l reçoit. » 

Ces décisions raisonnent en général, au lieu de s'attacher au 
procès identique au nôtre qu'elles avaient à trancher. 

L'indépendance et l ' init iative d'un garde-convoi dans le réco-

(9) Suprà, p . 1. 

lementdes coupons, voilà des mots qu ' i l est impossible de réunir 
dans une même phrase. 

Indépendant, le garde-convoi? Mais en quoi? L'administration 
lu i met en mains un recueil de 300 pages (Le Manuel du Garde-
convoi) où se trouvent réglés, par des ordres impératifs, tous les 
détails de son dangereux métier. 

Indépendant dans le récolement des coupons, le garde le 
serait jusqu'à un certain point, si l'Etat se bornait à lu i dire : 
Faites le récolement des coupons de tous les voyageurs quand, 
comment et où i l vous plaira. Au contraire l'Etat prescrit à ses 
gardes-convois le mode et jusqu'au moment du récolement, 
entrant à cet égard dans les plus minutieux détails, ne laissant 
r ien, absolument rien à leur init iative. 

Et si , en exécutant ces ordres, le garde se tue ou se blesse, 
l'Etat ne sera pas responsable ou ne le sera pas plus que le pre
mier venu? 

En stipulant cette obéissance de tous les instants, le maître 
n'a rien promis quant à la sécurité de celui dont i l faisait ainsi sa 
chose? 

11 est si vrai qu ' i l n'en peut être ainsi, i l est si vrai que l'Etat 
contracte vis-à-vis du garde cette obligation corrélative de sécu
rité, que ni ce tribunal ni la cour ne méconnaissent cette obliga
t ion . 

« Attendu, dit le t r ibunal , que par le contrat de louage de 
« services, le maître acquiert sur l 'ouvrier un droit de contrôle, 
« de direction et de commandement; que si à ce droit corres-
« pond l'obligation de veiller à la sécurité de l 'ouvrier pendant 
« l'ouvrage et à raison de l'ouvrage, i l n'y a et i l ne peut y avoir 
« inexécution de cette obligation de la part du maître, que s'il 
a est démontré qu' i l n'a pas pris toutes les précautions néces-
« saires pour préserver l 'ouvrier des dangers inhérents au travail 
« qui lui est imposé. » 

« Attendu, dit la cour, qu'en s'engageant à veiller à la sécu-
« rite de l 'ouvrier, le maître ne peut jamais la lui garantir. » 

L'obligation du maître de veiller à la sécurité de l 'ouvrier 
existe donc. 

Seulement après avoir proclamé cette existence, le tribunal et 
la cour l 'annihilent complètement par les restrictions qu'ils y 
apportent. 

Ces restrictions doivent-elles être admises? 
11 n'y a, dit le t r ibunal , inexécution de cette obligation que si 

l 'ouvrier prouve que le maître n'a pas pris les précautions néces
saires pour préserver la sécurité de l 'ouvrier ; c'est-à-dire : i l n'y 
a inexécution de cette obligation que si le créancier prouve que 
le débiteur a commis un fait spécial de faute. 

C'est méconnaître étrangement la disposition de l'article 131") 
du code c iv i l , ainsi conçu : «Celui qui réclame l'exécution d'une 
« obligation, doit la prouver. — Réciproquement, celui qui se 
« prétend libéré, doit justifier le paiement ou le fait qui a pro
ie (luit l 'extinction de son obligation. » 

Vous, mon maître, vous vous êtes obligé à veiller à ma sécu
rité à moi , votre ouvrier, c'est-à-dire à veiller à ce que je ne sois 
point blessé dans l'exercice de mon métier; j ' a i été blessé en 
faisant, conformément à vos ordres, le récolement des coupons 
de vos voyageurs. Vous vous prétendez libéré néanmoins de cette 
obligation de sécurité et. vous, débiteur de cette obligation, i l 
vous suffirait de dire à moi , votre créancier : « Vous ne prouvez 
« pas que je n'ai pas pris toutes les précautions nécessaires à 
« votre sécurité ». Non pas ; votre obligation existe, elle est 
reconnue par le t r ibunal ; j ' a i fait ma preuve; faites la vôtre; 
prouvez que vous êtes libéré, prouvez « le fait qui a produit 
« l 'extinction de votre obligation » , prouvez que vous avez pris 
toutes ces précautions et que c'est malgré elles que j ' a i été blessé 
et que, par suite, ma blessure est le résultat de ma propre faute 
ou d'un cas fortuit . 

La restriction créée par le tr ibunal à l 'obligation reconnue par 
lu i ne saurait donc être admise. 

I l doit en être de même de la restriction formulée par la cour 
à propos de cette même obligation. 

Le maître, dit-elle, s'engage à veiller à la sécurité de l 'ouvrier, 
mais i l ne la lu i garantit pas; le maître s'engage, contracte une 
obligation, mais i l n'en garantit pas l'exécution. 

Qu'est-ce à dire? 
Qui di t obligation, dit garantie d'exécution. — S'obliger, c'est 

garantir qu'on exécutera. 
Je vous prête à usage mon cheval ou mon chien. Emprunteur, 

vous êtes tenu de veiller en bon père de famille à la garde et à la 
conservation de la chose prêtée (art. 1880 c. c.) 

Direz-vous qu'en vous obligeant à veiller à la conservation de 
la chose prêtée, vous ne garantissez pas cette conservation? 

Non, l 'emprunteur garantit la conservation de la chose. Là est 
son obligation. Si elle périt, i l en est responsable. Si, malgré la 



perle, i l se prétend libéré de cette obligation, à l u i la preuve, â 
lu i de prouver le cas fortuit (10). 

Heureusement, en ce qui concerne ce cas, i l y a un texte spé
cial, l 'article 1302, § 3, du code c i v i l , sans quoi ce principe si cer
tain serait peut-être demain controversé. 

Pourtant, l 'article 1302. § 3 n'est qu'une application du pr in
cipe de l 'article 1315, § 2, et une application qu ' i l était inut i le 
d'inscrire dans un code où le principe était formellement 
exprimé (11). 

Ce qui est vrai de l 'obligation de l 'emprunteur est vrai de 
l 'obligation du maître,reconnue par le tr ibunal et par la cour. 

L'Etat s'engage à veiller à la sécurité du garde ; de cette obl i 
gation i l garantit l'exécution, et, si le garde étant blessé dans 
l'exercice de son métier, dans l'exécution des ordres de l'Etat, 
celui-ci se prétend néanmoins libéré de son obligation de surveil
lance, à l u i la preuve ; à lu i la preuve du cas fortuit ou de la 
faute du garde. 

En fait, le demandeur a été blessé dans l'exercice de son 
métier, en exécutant les ordres de son maître, le défendeur, en 
procédant au récolement des coupons, de la manière, dans les 
conditions et au moment prescrits. Cela est affirmé sans dénéga
tion et suffisamment établi dès à présent. 

Le défendeur est donc responsable, puisqu'il ne prouve ni 
n'offre de prouver sa libération, c'est-à-dire le cas fortuit o u ' 
la faute du demandeur... » 

L e T r i b u n a l a s t a tue c o m m e su i t : 

JUGEMENT. — « Attendu que le î> ju i l le t 1882, le demandeur 
X . . . , garde-convoi au chemin de fer de l'Etat, est tombé du 
marchepied d'une voiture wagon-lit faisant partie d'un train 
express, pendant qu ' i l procédait au récolement des coupons; 
que cet accident lui a causé des blessures et lésions graves qui 
l'ont rendu impropre au service et nécessité sa mise à la pension; 

« Attendu que c'est à tort que l'Etat prétend que l'action du 
demandeur ne peut se fonder que sur les articles 1382 et 1384 
du code c iv i l et qu ' i l ne peut s'agir que de la responsabilité d'un 
quasi-délit; qu'en effet, un contrat de louage de services étant 
intervenu entre l'Etat et le demandeur et l'accident s'étant pro
duit pendant que ce dernier exécutait les ordres de l'administra
tion, i l importe de rechercher avant tout si l'accident n'a pas eu 
pour cause l'inexécution des obligations dérivant du contrat de 
louage de services ; 

« Attendu que, par ce contrat, l'Etat, qui acquérait sur le 
demandeur autorité et direction et l 'obligeait à un service essen
tiellement périlleux, assumait en même temps l 'obligation de 
veiller à sa sécurité en le protégeant contre les dangers inhérents 
au service auquel i l l 'employait ; 

« Attendu que cette obligation de l'Elat est d'autant plus 
rigoureuse, que les dangers auxquels sont exposés ses employés 
sont plus graves; qu ' i l est tenu dans l'organisation de son ser
vice de prendre toutes les précautions possibles pour empêcher 
les accidents qui peuvent en être la conséquence ; 

« Attendu que l'Etat ne soutient pas que l'accident soit dù à la 
propre faute de la victime ou à un cas fortui t ; qu ' i l ne conteste 
même pas qu ' i l existait à la voiture wagon-lit les défectuosités 
signalées par le demandeur ; 

et Attendu qu ' i l ne s'agit pas de rechercher, comme le propose 
l'Etat, si , d'après les enseignements de l'expérience et les données 
de la science en matière de construction de chemins de fer, la 
dite voiture devait ou non être refusée par les agents de l 'admi
nistration ; que le service de ceux-ci était, en se plaçant au point 
de vue de l 'obligation de l'Etat de veiller à la sécurité de ses 
ouvriers ou employés, de constater, ce qui était l'évidence même, 
que la voiture, telle qu'elle était construite, présentait des dan
gers beaucoup plus graves pour la circulation des gardes-convois 
que les voitures ordinaires ; 

« Attendu que l'Etat qui a surtout pour devoir, dans l'exécu
tion de ses obligations contractuelles, d'empêcher qu'aucune 
nouvelle cause de dangers ne vienne encore augmenter les périls 
déjà trop nombreux des gardes-convois, a donc formellement 
contrevenu à ses obligations vis-à-vis du demandeur, en autori
sant la circulation sur cette voiture particulièrement dangereuse 
pour le service de récolement des coupons ; qu ' i l est d'autant plus 
inexcusable que, depuis la mise en circulation du wagon-lit, 
deux gardes-convois en étaient tombés, fait qui n'est pas contesté 
par la partie défenderesse ; 

« Attendu que ce n'est que depuis l'accident survenu au 

(10) LAURENT. X X V I , n° 472. 

(11) ABNTZ, 111. ri" 2f>7, renvoyant au n° 62. 

demandeur que ce wagon a été envoyé aux ateliers pour recevoir 
les réparations nécessaires pour éviter de nouveaux accidents ; 

« Attendu que, dans de pareilles circonstances, l'Etat est tenu 
à la réparation du préjudice souffert par le demandeur ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M. SERVAIS, substitut du procureur du r o i , rejetant toutes con
clusions plus amples ou contraires au présent jugement con
damne dès à présent l'Etat à payer au demandeur, à t i tre de 
provision, la somme de 1,000 f r . ; et avant faire droit sur le sur
plus des conclusions du demandeur, nomme en qualité d'ex
perts, e t c . . » (Du 20 décembre 1884. — Plaid. M M e s L A S A L L E et 
DEJAER C. L E JEUNE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE NAKIUR. 
Première chambre. — Présidence de M. Wodon. 

2 4 d é c e m b r e 1884. 

L O U A G E D ' O U V R A G E . — P A T R O N . — O B L I G A T I O N S . — P R É 

C A U T I O N S . — C H E M I N D E F E R . — G A R A N T I E . — I M P R U 

D E N C E . — G R A V I T É . — C I R C O N S T A N C E S . 

Dans le contrat de louage d'ouvrage, le maître a l'obligation 
essentielle de faire tout ce qui dépend de lui pour mettre l'ou
vrier en état de faire utilement l'ouvrage et pour le garantir 
des dangers inhérents au travail qui lui est imposé et empêcher 
les accidents. 

Ces principes s'appliquent spécialement à l'administration des 
chemins de fer. 

L'Elat commet une imprudence en faisant circuler sur la voie 
ferrée un train dit facultatif, hors des heures réglementaires, sans 
prendre des précautions spéciales pour protéger les ouvriers tra
vaillant sur la voie. 

L'imprudence est plus grave, si les ouvriers étaient des ouvriers 
temporaires, c'est-à-dire au service de l'Etat depuis et pour 
peu de temps et par suite inexpérimentés, et si le lieu où ils tra
vaillaient était particulièrement dangereux, à raison d'une 
courbe de la voie, de son encaissement dans de profonds déblais 
et du bruit produit par un concasseur voisin. 

(x. c. L 'ÉTAT BELGE.) 

JUGEMENT. — « Dans le droit , y a-t-il lieu d'accueillir l 'action 
des demandeurs? 

« Attendu que l'action des demandeurs puise sa base pr inci
pale dans le contrat de louage d'ouvrage, et que ce contrat se 
complique des liens encore plus étroits existant entre ouvriers et 
patrons, conférant à ces derniers le droit de commander et de 
diriger, limité par la responsabilité dérivant de l'exercice abusif 
de cette autorité ; 

« Que, dans semblable contrat, une obligation essentielle du 
maître est de faire tout ce qui dépend de l u i pour mettre l 'ouvrier 
en état de faire utilement l'ouvrage auquel ce dernier s'est 
obligé; de prendre toutes les précautions nécessaires pour préser
ver l 'ouvrier des dangers inhérents au travail qui lu i est imposé, 
pour en diminuer la gravité et empêcher les accidents qui peuvent 
en être la conséquence ; que tout manquement à pareille obliga
tion constitue une faute contractuelle de la part du maître; 

« Attendu que ces principes s'appliquent spécialement à l'ad
ministration des chemins de fer; qu'elle se prévaudrait en vain 
des nécessités du service de l 'exploitation des chemins de fer, de 
ses droits naissant des règlements ou de l'usage ; que son premier 
devoir est d'organiser son service de telle sorte que la vie des 
ouvriers qu'elle emploie ne soit pas exposée à des dangers de 
chaque instant ; 

« Attendu que. dans l'espèce, l'Etat belge a fail l i à ce dernier 
devoir contractuel ; 

« Qu'en faisant circuler sur la voie ferrée un train di t facul
tatif, hors des heures réglementaires, pendant que des ouvriers 
qu ' i l avait engagés à la journée se trouvaient sur cette voie pour 
l'exécution de leur travail, l'Etat belge a commis une imprudence 
grave en ne faisant pas entourer ces ouvriers de mesures de pré
caution toutes spéciales; 

« Qu'il ne suffisait pas à leur égard d'avoir arboré le drapeau 
rouge derrière le dernier train circulant et le drapeau blanc sur 
la voie ferrée; qu ' i l fallait encore exercer sur les ouvriers une 
protection et une surveillance incessantes et efficaces, qu i n'ont 
nullement eu l ieu, comme le démontrent les enquêtes; 

« Que l 'imprudence est d'autant plus grave que l'accident a eu 
l ieu dans un endroit particulièrement dangereux à raison notam
ment de la courbe de la voie ferrée, de son encaissement dans 



des déblais d'une profondeur considérable, et du bru i t produit 
par un eoncasseur voisin; 

« Attendu que, pour échapper à sa responsabilité, l'Etat belge 
excipe vainement de la circonstance que les ouvriers dont i l s'agit 
à la cause auraient quitté leur place normale au moment du pas
sage du train facultatif qui a causé l 'accident; que si ce fait a pu 
se produire, même sans nécessité (ce qui n'est pas démontré), i l 
n'eût certainement pas existé et eût été toutefois sans consé
quence, si ces ouvriers avaient été suffisamment surveillés et 
protégés ; 

« Qu'i l faut aussi tenir compte de ce que ces ouvriers n'étaient 
pas des ouvriers habituels du chemin de fer, mais des ouvriers 
dits temporaires ; qu'ils étaient inexpérimentés, ignorant la valeur 
et l 'importance des signaux, entrés au service de l 'administration 
depuis peu de temps et pour quelques jours seulement; qu'ils 
devaient en conséquence être peu au courant du danger d'une 
nature toute spéciale que présentaient leur tâche et l 'endroit où 
ils devaient l'effectuer; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , vidant son interlocutoire du 
4 août 1880, ouï M. STELLINGWERFF, substitut du procureur du 
r o i , en rcs conclusions conformes, condamne l'Etat belge à payer, 
à t i tre de dommages-intérêts, e t c . . » (Du 24 décembre 1884. 
Plaid. M M E S DEWANDRE C. V A N MARCHE, tous deux du barreau de 
Liège.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

D e l a responsabi l i té et de l a g a r a n t i e (accidents de t rans 
port et de t r a v a i l ) ; par M. Ch. Sainctelette, avocat, repré
sentant, ancien ministre. 1 vol . in 8°. Bruxelles, Bruylant-
Christophe et 0 ° , éditeurs, rue lîlaes, 33 ; Paris, l ibrair ie 
A. Marcscq aîné, A. Chcvalier-Marescq, successeur, rue Souf-
flot, 20 C). 

Sous ce t i t r e , Responsabilité et garantie, M . S a i n c 
t e l e t t e a c o m p o s é u n l i v r e t r è s r e m a r q u a b l e , d 'une 
v i g o u r e u s e c o n c e p t i o n e t d 'une g r a n d e p o r t é e . L ' a u t e u r 
r e l è v e que les deux m o t s >• r e s p o n s a b i l i t é , g a r a n t i e - , 
o n t é t é souvent, p a r les m a g i s t r a t s , p a r le l é g i s l a t e u r l u i -
m ê m e , e m p l o y é s l ' u n p o u r l ' a u t r e . Se c o n f o r m a n t à l a 
r é g i e qu ' à t o u t e science i l f au t une l a n g u e b ien f a i t e , i l 
r a m è n e c h a c u n de ces t e r m e s à son sens p r é c i s e t t e c h 
n i q u e . L ' h o m m e est responsable de ses fautes envers les 
t i e r s ; i l est enve r s ceux avec lesquels i l a c o n t r a c t é 
g a r a n t de l ' e x é c u t i o n du c o n t r a t . L a d i s t i n c t i o n a une 
g r a v e i m p o r t a n c e . L a r e s p o n s a b i l i t é i n v o q u é e m e t à l a 
c h a r g e du d e m a n d e u r , de l a p a r t i e l é sée , l a p r e u v e de 
l a f au t e . L a g a r a n t i e d o n t se p r é v a u t le c o n t r a c t a n t 
r e j e t t e su r le défendeur l a p r e u v e du cas f o r t u i t o u de 
l a force m a j e u r e . L ' a g e n t responsable d o i t r é p a r e r le 
d o m m a g e e n t i e r : le g a r a n t de b o n n e foi ne d o i t que les 
d o m m a g e s e t i n t é r ê t s p révus ou q u i o n t p u l ' ê t r e . — Ces 
p r i n c i p e s posés , M . S a i n c t e l e t t e passe en r e v u e u n 
g r a n d n o m b r e d 'hypo thèses q u i o n t f a i t n a î t r e des d i f f i 
c u l t é s , r é so lues j u s q u ' i c i p resque au h a s a r d ou su r une 
v a g u e s u g g e s t i o n de l ' équ i t é . I l p r o c è d e à une ana lyse 
e x a c t e des f a i t s et a p p l i q u e ses r è g l e s avec f e r m e t é . 
Les d e u x h y p o t h è s e s les p l u s i n t é r e s s a n t e s c o n c e r n e n t le 
t r a n s p o r t des m a r c h a n d i s e s o u des personnes , le l ouage 
d ' o u v r a g e ou de se rv ices . Des acc iden t s s u r v i e n n e n t , des ' 
choses son t e n d o m m a g é e s , des pe rsonnes s o n t m u t i l é e s . 
L a cause de l ' a c c i d e n t est s o u v e n t o b s c u r e . A q u i l a 
c h a r g e de l a p reuve? C o n t r e q u i se r é s o u d r a le défaut de 
p r e u v e ? C e l u i q u i a c o n t r a c t u e l l e m e n t e n t r e p r i s u n 
t r a n s p o r t , d o i t r e n d r e à l ' a r r i v é e l ' o b j e t d u t r a n s p o r t , 
chose o u pe r sonne , e n b o n é t a t de c o n s e r v a t i o n e t d ' i n 
t é g r i t é . I l n ' es t dé l i v r é de ce t t e o b l i g a t i o n que p a r l a 
p r e u v e p a r l u i f a i t e d ' u n cas f o r t u i t . I l est g a r a n t de l 'ac
c o m p l i s s e m e n t d u t r a n s p o r t . L e m a î t r e q u i l o u e les ser
v i ce s d ' u n o u v r i e r , q u i d i r i g e l ' a c t i v i t é de c e l u i - c i v e r s 
u n b u t d é t e r m i n é , en l ' a d a p t a n t à des i n s t r u m e n t s q u ' i l 
c h o i s i t e t u t i l i s e , d o i t à l ' o u v r i e r , n o n s e u l e m e n t le 

(') Nous avons déjà rendu compte en 1 8 8 4 , p. l">9o, du livre 
de M . SAINCTELETTE ; i l nous a paru intéressant de montrer à nos 
lecteurs comment i l a été apprécié en France. 

j s a l a i r e c o n v e n u , m a i s encore l a s é c u r i t é , l a p r é s e r v a t i o n 
de t o u t m a l n o n a b s o l u m e n t f o r t u i t . I l d o i t r e n d r e à 
l ' o u v r i e r sa pe r sonne i n t a c t e à l a fin de l a d i r e c t i o n 
q u ' i l a e x e r c é e s u r son t r a v a i l e t l ' e m p l o i de ses f acu l t é s . 
I l est g a r a n t de t o u t a c c i d e n t m a l h e u r e u x , d o n t i l ne 
d é m o n t r e pas que l a cause est dans une fo rce m a j e u r e . 
M . Sauzet , de l a F a c u l t é de L y o n , a v a i t ind iqué ce t te 
s o l u t i o n d ' u n p r o b l è m e q u i p r é o c c u p e les l é g i s l a t e u r s . 
M . S a i n c t e l e t t e se r e n c o n t r e avec n o t r e j e u n e p r o 
fesseur, e t p r o u v e que ce t t e s o l u t i o n , déduite des p r i n 
c ipes , est p r é f é r a b l e a u x e x p é d i e n t s adoptés p a r des 
n a t i o n s vo i s ine s o u p roposé s p a r nos c o m m i s s i o n s 
l é g i s l a t i v e s N o u s c r a i g n o n s f o r t que , dans les d é b a t s 
confus a u x q u e l s nous ass is tons dans les C h a m b r e s , les 
n o m s de M M . Sauzet e t S a i n c t e l e t t e ne s o i e n t m ê m e pas 
p r o n o n c é s . C'est une q u e s t i o n de d r o i t : l a v o i x des j u r i s 
consu l t e s ne se ra pas é c o u t é e . 

L e l i v r e d o n t nous r e n d o n s c o m p t e d i scu t e d e u x 
a u t r e s ques t ions accessoires . — U n e c lause de c o n t r a t 
p e u t - e l l e e x o n é r e r l ' e n t r e p r e n e u r de t r a n s p o r t , le pa 
t r o n à l ' égard de l ' o u v r i e r , de l a g a r a n t i e de ses fautes? 
D u d o l ? j a m a i s . Des s i m p l e s fautes? O u i , en ce q u i 
r e g a r d e les choses ; n o n , r e l a t i v e m e n t a u x personnes . 
L ' a u t e u r f a i t i n t e r v e n i r i c i l ' o r d r e p u b l i c d o n t , fidèle 
à son e x c e l l e n t e m é t h o d e , i l a u r a i t dû nous d o n n e r 
une exac te déf in i t ion . N o u s faisons des r é s e r v e s . 
L ' o u v r i e r - peu t s 'assurer c o n t r e l a chance m ê m e des 
fautes de son p a t r o n . Sans d o u t e , m a i s i l ne le f a i t pas. 
L e p a t r o n p e u t - i l s 'assurer c o n t r e les c o n s é q u e n c e s 
pé r i l l eu se s de l a g a r a n t i e q u ' i l c o n t r a c t e ? L a j u r i s p r u 
dence f r ança i s e e t é t r a n g è r e l ' adme t . L ' a r d e n t p u b l i c i s t e , 
q u i a i m e l a r i g u e u r m a t h é m a t i q u e , se r évo l t e c o n t r e 
ce t te o p i n i o n dé r i vée d u d r o i t r o m a i n : « C'est u n 
•• e x e m p l e des e r r e u r s que f o n t c o m m e t t r e a u x a u t e u r s , 
» e t s u r t o u t a u x professeurs , l ' a d m i r a t i o n en thous ias te 
- de l o i s fa i tes p o u r des s o c i é t é s d i spa rues e t l e dédain 
» s y s t é m a t i q u e des d o c u m e n t s c o n t e m p o r a i n s . •> Passe 
p o u r l ' a d m i r a t i o n : m a i s le déda in s y s t é m a t i q u e impu té 
est de t r o p . — A u n peup le v i r i l , i l f au t une m a g i s l r a -
» t u r e h a r d i e . . . ; à une g é n é r a t i o n de c h e r c h e u r s , i l f a u t 
» des t r i b u n a u x féconds en ressources , p lu s i n t e l l i g e n t s 
•' e n c o r e q u ' i n s t r u i t s . » Cet te c i t a t i o n donne une idée de 
l a f o r m e v i v e et e n t r a î n a n t e e t q u e l q u e p e u c a v a l i è r e 
don t l ' a u t e u r r e v ê t ses j u d i c i e u s e s c o n c e p t i o n s . L ' o u 
v r a g e m é r i t e d 'ê t re p r o f o n d é m e n t m é d i t é . 

L A B B É , professeur de droit à la Faculté de Paris. 
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ACTES OFFICIELS. 
NOTARIAT. — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 1 6 décembre 1 8 8 4 , 

la démission de M. Delacroix, de ses fonctions de notaire à la 
résidence de Tirlemont, est acceptée. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — NOMINATION DES PRÉSIDENT ET 

VICE-PRÉSIDENT. Par arrêté royal du 1 7 décembre 1 8 8 4 , MM. Le-
febvre et Suremont sont nommés, respectivement, président et 
vice-président du conseil de prud'hommes d'Anvers. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. — DÉMISSION. 

Par arrêté royal du 1 9 décembre 1 8 8 4 , la démission de M. Detroz, 
de ses fonctions de président du tr ibunal de première instance 
séant à Liège, est acceptée. 

M. Detroz est admis à l'éméritat et autorisé à conserver le t i ' re 
honorifique de ses fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 1 9 décembre 1 8 8 4 , M. Ryckaseys, candidat 
huissier, commis au parquet du tr ibunal de première instance 
séant a Bruges, est nommé huissier prés ce t r ibunal , en remplace
ment de M. Carroen, décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 

royal du 2 1 décembre 1 8 8 4 , M. Boland, avocat à Andrimont, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du canton deDison, en 
remplacement de M. Bleyfuesz, démissionnaire. 

Alliance Typographique, rue aux Choux. 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

27 novembre 1884 . 

R O U T E C O N C E D E E . — P R O L O N G E M E N T D'UNE A U T R E 

R O U T E . — P A S S A G E A N I V E A U . — S U P I ' K E S S l l ) . \ . 

DROIT D U C O N C E S S I O N N A I R E . 

La concession d'une mitren prolongement d'une, autre n'emporte 
pax l'obligation de maintenir celle-ci absolument dans la même 
si tua lion. 

Spécialement, l'Etat peut supprimer sans indemnité' un passage à 
niveau existant sur sa route, bien que le détournement, de celle-
ci allonge le parcours vers la partie concédée. 

Pour qu'il, en soit autrement, il faut que l'Elut ait expressément 
garanti le. maintien de la situation. 

(LA SOCIÉTÉ DE I.A ROUTE DE CHATKUXEAX C. L ' É T A T BEI .dE. ) 

AnitÈT. — « Attendu que hi société appelante esl aux droits 
des concessionnaires du pont sur la Sambre et de la route pavée 
qui . aux termes du cahier des charges de la concession, part d'un 
point pris sur la route de l.odelinsart à la Snmbre, qu'elle pro
longe, pour relier directement la station de Châlelineau avec les 
routes aboutissant au haut de la ville de Châlelet et les princi
pales rues de cette v i l l e ; 

« Attendu que l'Etat a, le á'.l ju i l le t 1875, supprimé le, passage 
à niveau qui existait près de la station de Châlelineau, sur l'an
cienne route de Lodelinsart à la Sambre; qu ' i l a, depuis, rem
placé ce passage par un viaduc avec rampe, imposant un détour 
qui allonge le parcours vers la route concédée ; 

i ' Attendu que l'action de l'appelante tend a la réparation du 
préjudice que l u i cause ce changement, qu'elle prétend illégal et 
contraire aux stipulations du cahier des charges; 

« Attendu que l'Etat soutient avec raison qu ' i l est seul juge 
îles motifs d'utilité publique ou de sécurité, de nature à détermi
ner la suppression des passages à niveau d'une voie ferrée : 

« Qu'il y a d'autant moins de doute dans l'espèce que le pas
sage n'existait pas sur la route concédée, mais sur l'ancienne 
route, resiée route de l'Etat ; 

« Attendu que l'Etat peni, à la vérité, garanti] 1 l'existence de 
telle ou telle voie de communication, considérée par un conces
sionnaire comme un allluent important; mais que. dans l'espèce, 
aucune clause du cahier des charges n' implique de sa pari l'enga
gement de maintenir, pendant la durée de la concession, le pas
sage à niveau dont i l s'agit; 

« Attendu que vainement l'appelante veut taire résulter cet 
engagement de la mention du cahier des charges « que la route. 
i< nouvelle prolonge celle de Lodelinsart à la Sambre » ; 

« Qu'en admettant que celle mention implique l 'obligation du 
maintien de la route entre ces deux points, i l n'en résulte pas. en 
lotis cas, que ce maintien doive avoir lieu pour toutes ses parties, 
absolument dans les mêmes conditions et sans que le tracé' en 
puisse aucunement être modifié selon les nécessités publiques ; 
qu'il suffit de jeter les yeux sur le (dan pour voir que, sauf un 
léger détour nécessité par la suppression litigieuse, le surplus de 
la route n'a subi aucunemoditication ; 

« Attendu que si le cahier des charges mentionne, d'un côté, 
la roule de Lodelinsart ¡1 la Sambre. i l fait mention, d'un autre 
coté, « des routes aboulissant au haut de la vil le de Chàtelet et 
« des principales rues de celte ville » ; 

« Qu'il en résuhe que, dans le système de l'appelante, l'Etat 
aurait aussi stipulé que, pendant toute la durée de la concession, 
aucune modification ne pourrait élrc apportée au tracé de ces 
routes et de ces rues ; 

« Attendu que celle conséquence est d'autant plus inadmissible 
que les rues appartiennent au domaine communal et que l'Etat 
n'avait pas qualité pour engager ainsi la commune; 

« Attendu, enfin, que la pensée des contractants, de ne point 
subordonner l'intérêt général à l'intérêt des concessionnaires, 
ressort encore des articles 15, 1(1 et 17 du cahier des charges, 
qui réservent expressément h l'Etal le droit d'établir ou d'autori
ser sans indemnité des voies de communication concurrentes, 
qu'elles soient indépendantes de la roule concédée, ou bien 
qu'elles la traversent ou y aboutissent; 

« Attendu qu' i l suit de ce qui précède, d'une part, que l'Etat 
ayant usé de son droit , i l n'y avait pas lieu d'examiner, comme 
l'a fait le premier juge, s'il avait causé préjudice à l'appelante et, 
d'autre part, que les faits poses par celle-ci devant la cour sont 
entièrement irréle ants ; 

« Attendu, en effet, que ces faits tendent à établir que la sup
pression du passage à niveau a clé un acte de mauvaise adminis
tration, ou tout au moins un acte inut i le , ayant préjudieié à l'ap
pelante par le détournement du tralic : 

ic Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat 
général VAN MALDECHE.M, sans s'arréler à l'offre de preuve- de la 
société appelante, met son appel à néant et la condamne aux 
dépens... » (Du '27 novembre ISK'i. — Plaid. M M " PICARD et 
HE.NDKICKX.') 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. Présidence de M. Drugman, vice-président. 

13 j u i l l e t 1881. 

T A X E C O M M U N A L E . — C O N T R A I N T E . O P P O S I T I O N . 

C O N N E X I T E . — E X E C U T I O N P A R E E . D E L A I F A T A L . 

D E M A N D E R E C ( I N V E N T I O N N E I X Ë . 

// n'existe, pas de lonnexité entre l'opposition à une contrainte en 
recouvrement de taxes de, voirie et la, demande en payement de 
terrains incorporés dans la même voie publique. 

Le délai d'un an, auquel est limité le droit d'exécution purée, con
sacré par l'article 7 de la loi du ¿9 avril 1819, ne date pas du 
rôle rendu exécutoire, mais du jour oit les impositions étaient 
exigibles. 

Esl non rece.vable la demande recoiiventionnelle, formée subsidiai-
rement, en payement de la somme objet de la contrainte, pour le 
cas oii elle serait, déclarée, nulle. 

IIIAITEKMAN C. LA COMMUNE DE LAEKEX.I 

L e ¿ 5 j u i n 1875, le m a n d a t a i r e de I l a u t e r n i a n ad re s 
sa i t à l ' a d m i n i s t r a t i o n c o m m u n a l e de L a e k e n une 
d e m a n d e d ' e m b r a n c h e m e n t à u n é g o û t c o n s t r u i t p a r l a 
c o m m u n e . 

L a t a x e due de ce c h e f et une t a x e de p a v a g e f u r e n t 
c o m p r i s e s dans des r ô l e s a r r ê t é s p a r le conse i l c o m m u -



n a l , p r o v i s o i r e m e n t l e 27 a v r i l 1875 e t dé f in i t i vemen t le 
28 m a i 1876 . p u i s r e n d u s e x é c u t o i r e s p a r l a députa t ion 
p e r m a n e n t e le 7 j u i n s u i v a n t . 

A défaut de p a y e m e n t , ces t axes f u r e n t c o m p r i s e s 
dans u n n o u v e a u r ô l e de 1879 , q u i a n n u l e e x p r e s s é m e n t 
c e l u i de 1875 e t que l a dépu ta t ion p e r m a n e n t e r e n d i t 
e x é c u t o i r e le 18 j u i n 1879 . 

Cet e x é c u t o i r e f u t s u i v i , l e 25 j u i n d ' u n p r e m i e r a v e r 
t i s s e m e n t , le 2 a o û t d ' u n n o u v e l a v e r t i s s e m e n t et l e 
13 a o û t ( l 'une n o t i f i c a t i o n p o r t a n t en t è t e : Somma
tion-contrainte; e l l e f a i sa i t c o n n a î t r e a u not i f ié q u e , 
faute de satisfaire à la présente sommation dans le 
délai de cinq jours, il y sera contraint par les voies 
de droit. 

O n l i s a i t en m a r g e : Le contribuable doit, lors du 
payement, reproduire le présent avertissement. 

H a u t e r m a n , c o n s i d é r a n t ce t ac te c o m m e une v é r i 
t a b l e c o n t r a i n t e , v f o r m a o p p o s i t i o n , p a r e x p l o i t d u 
18 aoû t 1879 . 

L e t r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t ance de B r u x e l l e s s t a t u a 
en ces t e r n i e s , le 13 j u i l l e t 1881 : 

JUGEMENT. — « Attendu que la présente cause, inscrite sub 
numéro 2-211, a pour objet une opposition à une contrainte, tan
dis cpie la cause inscrite sub mimera 2003 tend au pavement du 
prix de cession de terrains incorporés dans la voie publique; que, 
dès lors, i l n'existe entre elles aucune espèce de connexité ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu de faire droi t à la demande de 
jonction formulée par la défenderesse ; 

« Attendu que le demandeur forme opposition à la contrainte 
décernée contre l u i pour la somme de fr. .1,300-8-1, due a la 
commune de Laeken, du chef de taxes sur les embranchements 
d'égoût et de pavage, la dite contrainte lui signiliée par exploit 
de l'huissier Valvekens, en date du 13 août 1870, poursuites et 
diligences du défendeur Coosemans. receveur communal à Vi l -
vorde; 

« Attendu que si les documents versés au procès n'établissent 
pas exactement l'époque de l'exigibilité des impositions dont 
s'agit, i l est tout au moins certain que ces impositions étaient 
exigibles depuis plus d'un an, le jour où la contrainte a clé 
lancée ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 7 de la loi du 29 avril 
1819, le droit d'exécution parée ne subsiste, s'il s'agit comme 
dans l'espèce de taxes communales indirectes, que pendant un 
an, à compter de l'époque de l'exigibilité des impositions; 

« Que la défenderesse n'était donc plus recevable à faire tisane 
de pareil mode de recouvrement ; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire, pour le cas où la contrainte 
du 13 août 1879 serait déclarée nulle, la défenderesse forme une 
demandereconventionnelle tendante à obtenir payement du deman
deur de la somme de fr. -1,003-81, montant des taxes ci-dessus ; 

« Attendu que semblable demande ne saurait être accueillie: 
qu'en effet, elle ne constitue pas une défense à l'action princi
pale, qui ne tend qu'à l 'annulation d'un acle de procédure: qu ' i l 
y a donc lieu pour la commune défenderesse de se pourvoir par 
•action directe et séparée, si elle s'y croit fondée; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu Jl. JANSSEXS. substitut 
du procureur du r o i , en son avis conforme. 

« Déboutant les parties de toutes fins et conclusions contraires 
au présent jugement, 

« Dit n'y avoir lieu d'ordonner la jonct ion des causes ; reçoit 
l'opposition à la contrainte du 13 août 1879 et y faisant droit , dit 
que la défenderesse, commune de Laeken, n'était plus recevable, 
à cette date, à procéder par voie d'exécution parée contre le 
demandeur; 

« Déclare, en conséquence, la sommation-contrainte décernée 
par le défendeur Coosemans, pour et au nom de la défende
resse, nulle et de nul effet ; 

« Déclare la demande reconventionnelle formée par la défen
deresse, commune de Laeken, non recevable; 

'< La condamne à tous les dépens... » (Du 13 ju i l le t 1881.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r , q u a n t à l a s u i t e de c e t t e 
a f f a i r e , l e j u g e m e n t de p r e m i è r e i n s t ance e t l ' a r r ê t de 
l a c o u r d ' appe l r a p p o r t é s c i -dessous . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

18 d é c e m b r e 1884. 

T A X E C O M M U N A L E . — T A X E D ' É G O T J T E T D E P A V A G E . 

I M P Ô T I N D I R E C T . R E C O U V R E M E N T . — I N C O M P E T E N C E 

D E L A D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E . - P R E S C R I P T I O N . 

C O M M A N D E M E N T . — S O M M A T I O N - C O N T R A I N T E . — D E 

M A N D E R E C O N V E N T I O N N E L L I i . 

Les taxes communales d'ajout el de pavage sont des impositions 
indirectes. 

Le recouvrement de ces taxes est régi exclusivement par la loi du 
29 avril 1819. 

Lu députation permanente est sans qualité pour créer un titre exé
cutoire en matière de taxes indirectes. 

La notification d'une sommation-contrainte ne constitue ni une 
contrainte, ni un commandement, mais un sim¡)lc acte de mise 
en demeure. 

Le commandement qui précède l'exécution de la contrainte doit en 
comprendre la notification. 

La demande reconvenlivnneUe peut constituer la citation en justice 
interruptive de lu prescription. 

Mais son effet interruptif ne date <¡ue du jour de, la conclusion. 

IH.\I:TF.I!MAN C. LA COMMUNE I1K I.AKKKN.I 

L a c o m m u n e de L a e k e n a a s s i g n é H a u t e r i n a n en 
p a y e m e n t , a p r è s le j u g e m e n t ci-dessus r appor té d u 
i:î j u i l l e t 1881 . ( V o i r l ' exposé des l a i t s . ) 

L e t r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t a n c e de B r u x e l l e s r e n d i t 
le j u g e m e n t s u i v a n t , le 1(> j a n v i e r 188-1 : 

.Il ..i.Mi.M. - « Attendu que la demanderesse réclame le paye
ment d'une somme de fr. 4,003-80 pour taxes de pavage et d'em
branchement d'égoul : 

« Attendu que le défendeur oppose à la demande deux tins de 
non-recevoir : la première tirée de l'absence d'indication suffisante 
dans l'assignation, la seconde tirée de la prescription ; 

« Sur le premier moyen : 
« Attendu que l'exploit introducid'd'instance du 13 avril 1882, 

enregistré, contient le détail des laxes avec indication, pour la 
taxe d'embranchement d'égoul, de la longueur des bâtiments et 
îles murs de clôture appartenant au défendeur dans chacune des 
rues séparément désignées, et pour la taxe de pavage, la super
ficie eu mètres carrés des propriétés imposées; 

« Attendu qu' i l était facile au défendeur de contrôler ces indi
cations et de vérifier si les mesures indiquées étaient exactes et 
se l'apportaient à ses propriétés ; 

« Attendu que l'exploit d'assignation indique les règlements 
communaux en vertu desquels la taxe est due, ainsi que la déli
bération du conseil communal qui en a déterminé le montant en 
ce qui concerne le défendeur et la décision delà députation per
manente qui a rendu le rôle exécutoire; 

« Attendu que ces actes de 1'autorilé publique, régulièrement 
approuvés et publiés, ont été portes à la connaissance de tous les 
intéressés et que le défendeur n'est pas fondé à réclamer la com
munication des actes originaux: 

« Sur le deuxième moyen : 
« Attendu que les taxes dont le payement est demandé ont 

figuré aux rôles de 1875, arrêtés le 23 mai 1876 et rendus exécu
toires par la députation permanente le 7 j u i n suivant; qu ' i l résulte 
des documents versés au procès que les travaux qui ont donné 
lieu à la perception de la taxe n'étaient pas terminés le S octo
bre 1873; que le point de départ de la prescription ne peut donc 
cire reculé au delà de celte dernière date ; 

« Attendu qu'une contrainte en payement des taxes fut signiliée 
au défendeur le 13 août 1879, à la diligence du receveur de la 
commune de Vilvorde, où le défendeur avait son domicile, confor
mément à la loi du 7 mai 1877 ; 

« Attendu qu'une contrainte emportant commandement inter
rompt la prescription, aux termes de l'article 2244 du code c iv i l : 

« Attendu que le défendeur prétend que la contrainte n'a pu 
avoir cet effet, parce qu'elle a été déclarée nulle par un jugement 
de ce tr ibunal en date du 13 ju i l l e t 1881, produit en expédition 
enregistrée ; 

« Attendu que le t r ibunal , considérant que le droit d'exécution 
parée ne subsiste, lorsqu'il s'agit de taxes communales indirectes, 
que pendant un an à partir de" l'époque de l'exigibilité des impo
sitions, a déclaré que la commune de Laeken n'était plus receva
ble, à la date de la contrainte, à agir par cettevoie contre le défen
deur : 



« Attendu que la contrainte n'a donc pas élé annulée pour vice 
de l'orme, qu'elle a été régulièrement signifiée en vertu d'un rôle 
arrêté tlélinitiveinent par la commune de Lacken, le 1 1 j u i n 1 8 7 0 , 
et rendu exécutoire par la députation permanente le 1 8 j u i n sui
vant ; que celte contrainte était donc valable en la forme comme 
commandement et a pu interrompre la prescription; 

« Au fond : 
« Attendu que les taxes dont le payement est réclamé ont été 

établies par des règlements communaux des 1 6 septembre 1 8 7 3 , 
1 E R juin 1 8 7 5 et 7 novembre 1 8 7 6 , approuvés par des arrêtés 
royaux des 2 4 octobre 1 8 7 3 , 7 janvier 1 8 7 4 , 2 0 j u i n 1 8 7 5 et 
1 8 avril 1 8 7 7 et régulièrement publiés; 

« Attendu que le rôle arrêté provisoirement le 6 mai 1 8 7 0 a 
été publié et affiché conformément à la l o i , et n'a l'ait l'objet d'au
cune réclamation; qu' i l a élé arrêté définitivement le 1 1 j u i n et 
rendu exécutoire par la députation permanente le 1 8 j u i n 1 8 7 0 ; 

« Attendu que le défendeur, tout en concluant à ce que la 
demanderesse soit déclarée mal fondée en sa demande, n'apporte 
aucun motif à l 'appui de sa contestation au fond ; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . DEIIOON, substitut du 
procureur du r o i , en son avis conforme, rejetant l'exception 
obsruri libelli et le moyen de prescription opposés par le défen
deur, le condamne à payer à la demanderesse la somme de 
l'r. 4 , 0 0 3 - 8 0 , avec les intérêts judiciaires; le condamne aux dé
pens... » (Du 1 6 janvier 1 8 8 4 . ) 

A p p e l . 

ARRÊT. — « Attendu que l 'administration communale de Lac
ken poursuit, à charge de l'appelant, le payement de taxes d'égout 
el de pavage, comprises dans des rôles dressés en 1 8 7 0 et rendus 
exécutoires par la députation permanente le 1 8 j u i n 1 8 7 0 ; 

ce Attendu qu ' i l résulte des documents de la cause, et que l ' i n 
timée elle-même le reconnaît, que la débition et l'exigibilité de 
ces taxes remontent au mois d'octobre 1 8 7 5 ; 

« Attendu que l'assignation en .payement est du 1 5 avril 1 8 8 2 ; 
qu ' i l en résulte que la prescription quinquennale du § 2 de l'ar
ticle 7 do la lo i du 2 0 avril 1 8 1 9 serait acquise, s'il était constant 
(jue cette prescription n'a été ni interrompue, ni suspendue; 

« Attendu qu ' i l y a eu, suivant le premier juge, interruption 
de prescription, aux termes de l'article 2 2 4 4 du code c iv i l , par 
le fait qu'une contrainte emportant commandement a été signifiée 
à l'appelant, le 1 3 août 1 8 7 0 ; 

« Attendu, au contraire, que la notification faite n ' implique 
aucunement l'existence, ni d'une contrainte, ni d'un commande
ment ; 

« Attendu que les taxes communales d'égout et de pavage con
stituent des impositions indirectes; qu'aucun doute n'est possible 
à cet égard, dans l'état actuel de la jurisprudence; 

« Attendu que les articles i et 2 de la loi du 2 9 avril 1 8 1 0 
règlent le recouvrement des impositions communales, tant directes 
qu'indirectes, en ajoutant que les contraintes qui emportent exé
cution parée sont décernées par le receveur et visées par l 'admi
nistration communale ; 

« Attendu que s'il a été dérogé à ce système par les articles 1 3 5 
à 1 3 8 de la loi communale, combinés avec, la loi du 2 2 j u i n 1 8 6 5 , 
c'est uniquement pour le recouvrement des impositions commu
nales directes; 

« Attendu qu ' i l n'est pas justifié de la notification, ni même de 
l'existence d'une contrainte décernée et visée conformément à 
l'article 1 e r précité ; 

« Attendu que si la commune a dressé des rôles de recouvre
ment, que la députation permanente a ensuite rendus exécutoires, 
ces formalités, établies pour les taxes directes seulement, ne ren
trent pas dans les termes des articles 1 et 2 précités, qui n'attri
buent pour cet objet aucune compétence à la députation perma
nente ; qu ' i l en résulte que cet exécutoire est sans valeur légale, 
qu ' i l ne peut tenir lieu de la contrainte et qu ' i l n'a aucun effet, au 
point de vue de l ' interruption de la prescription; 

« Attendu, en outre, que l'acte qualifié dans l'espèce somma
tion-contrainte, suivant renonciation inscrite en tête, ne consti
tue pas un commandement ; 

« Attendu que l'article 4 de la loi précitée du 2 9 avril 1 8 1 0 
renvoie aux règles de la procédure civile, et qu'aux termes des 
articles 5 8 3 et suivants du code de procédure civile, le comman
dement est l'acte extrajudiciaire par lequel l'officier ministériel 
compétent, commande à une personne d'exécuter un jugement, 
ou un autre acte exécutoire, dont i l est en même temps donné 
copie, si ce t i tre ne l u i a déjà été notifié; lui déclarant qu'en 
cas de refus elle y sera contrainte par les voies de droi t ; 

« Attendu que la sommation-contrainte signifiée à l'appelant 
n'est accompagnée d'aucune notification de litre exécutoire; qu'elle 
ne lait même pas mention, n i d'une contrainte, n i du rôle préten

dument exécutoire auquel elle se référerait; qu'elle porte textuel
lement qu'à défaut de satisfaire à la présente, sommation, etc.; 
qu'elle renferme enfin l ' invitat ion au contribuable qui vient payer 
de reproduire le présent avertissement ; 

« Qu'il s'.en suit que cette sommation-contrainte n'est pas un 
commandement; qu'elle est purement et simplement une nou
velle mise en demeure, qui peut précéder le commandement, 
mais ne le constitue pas ; 

« Attendu qu'en admettant, comme le plaide la commune in t i 
mée, qu'elle n'aurait pu exprimer en ternies plus énergiques sa 
volonté d'obtenir le payement réclamé, i l est de règle en droit 
que l ' interruption de prescription ne dépend pas d'une manifes
tation quelconque de volonté, mais exclusivement de la volonté 
exprimée dans la forme prescrite par la l o i ; 

« Attendu que vainement encore la commune soutient que 
tout au moins, la prescription a été suspendue, conformément à 
l'adage « contra non valentem agere non curri t prescriptio » , 
pendant le cours de l'instance ouverte par l 'exploit, du 1 8 août 
1 8 7 0 , d'opposition à la prétendue contrainte, la dite instance ter
minée par le jugement du 1 3 ju i l le t 1 8 8 1 , notifié le 2 5 du même 
mois ; 

« Attendu que fût-il vrai que cette règle, bien qu'elle ne soit 
consacrée par aucune disposition légale expresse, puisse parfois 
recevoir son application, ce ne serait pas le cas dans l 'espèce; 

« Qu'en elle!., l 'exploit même du 1 8 août 1 8 7 0 avertissait la 
commune, en termes exprès, que son droit d'exécution parée était 
contesté et i l lui était loisible de formuler immédiatement une 
demande en justice ; 

« Attendu que si elle a conclu reconventionnellemcnt, dans 
celte première instance, an payement de la somme de fr. 4 , 0 0 3 - 8 0 , 
objet de la prétendue contrainte, pour le cas où celle-ci serait 
déclarée nulle, i l résulte des qualités du jugement que cette con
clusion dite non redevable n'avait été prise que le 6 j u i n 1 8 8 1 ; 

« Attendu que la prescription de cinq ans était alors acquise, 
puisqu'il résulte d'une communication faite par la commune, le 
1 2 octobre 1 8 7 5 , el non contredite, que les travaux qui devaient 
rendre les taxes exigibles seraient achevés pendant le cours de 
cette semaine; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général VAN MAI.DEOHE.M, met le jugement dont appel à néant; 
émendant, dit que l'action de la commune de Lacken est pres
crite, et la condamne aux "dépens des deux instances... » (Du 
1 8 décembre 1 8 8 4 . — Plaid. M J I C S W A U N A N T et VAN DER A A . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r s u r les t r o i s p r e m i è r e s ques
t i o n s : Conf'., B r u x e l l e s , 1 1 j a n v i e r 1 8 8 4 ( B E L G . , J U D . , 

1 8 8 - 1 , p . 1 0 5 e t l a n o t e ) . 

S u r l a q u a t r i è m e q u e s t i o n : L E L O I R , Contributions 
directes, n o s

 1 3 1 9 , 1 3 1 2 , 1 3 4 4 e t 1 3 5 1 ; M A R C A D E , Droit 
ciril, t . X I I , n° 1 5 7 , p . 1 8 7 ; D A L L O Z , V° Prescription 
civile, n o s

 4 8 G e t 4 8 7 ; L A U R E N T , t . X X X I I , n " S 1 0 0 , 1 0 7 

et 1 1 0 ; T R O P L O N G , Prescription, n ° 5 7 4 . 

S u r l a c i n q u i è m e q u e s t i o n : B r u x e l l e s , 1 4 m a r s 1 8 4 0 ; 
L E L O I R , n o s 1 3 5 - 1 e t s u i v . 

S u r les d e u x d e r n i è r e s ques t i ons , D A L L O Z , R é p . , V° 
Prescription civile, n " s

 4 7 8 e t s u i v . ; T R O P L O N G , Pres
cription, n° 5 6 2 ; L A U R E N T , t . X X X I I , n° 9 3 . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présid. de M. Grandjean, pr. prés. 

15 novembre 1884. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — M O U 

L I N A E A U . — C O U R S D ' E A U . — O U V R A G E A U T O R I S E . 

I N D E M N I T É . — É T A B L I S S E M E N T I N D U S T R I E L . — É V A 

L U A T I O N . — F O R C E M O T R I C E . — R E V E N U I N D U S T R I E L . 

R E V E N U D U T E R R A I N . — D O U B L E E M P L O I . — S E R V I 

T U D E D ' A L I G N E M E N T . — I N D E M N I T É D E C E C H E F . — P E R T E 

D E L O Y E R S . 

En cas d'expropriation par l'Etat, il n'est dù aucune indemnité 
du chef de la suppression de constructions érigées au-dessus du 
lit d'un cours d'eau navigable ou flottable, en vertu d'une auto
risation administrative révocable en tout temps; dans l'espèce, 
d'une passerelle reliant les deux rives et surmontée d'un bâti
ment. 

Pour l'évaluation d'un établissement industriel, il faut tenir 
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compte, non seulement de la valeur île l'usine considérée en 
elle-même, mais aussi de la jorce motrice. 

Il y a double emploi, si, dans le calcul des indemnités, un ajoute 
au revenu industriel pris globalement, le revenu ou le loyer du 
terrain sur lequel est placée l'usine. 

La servitude d'alignement à laquelle un immeuble exproprié est 
soumis, ne donne lieu, par elle-même, à aucune indemnité. 

L'exproprié, dont l'immeuble avait, plusieurs années auparavant, 
été détruit par incendie et qui n'a pas obtenu l'autorisation de 
reconstruire, ne saurait faire supporter par l'Etat la perte des 
loyers qu'il a subie antérieurement au décret d'expropriation, 
bien que postérieurement à la detnandc de reconstruction. 

(L 'ÉTAT BELGE C. DE UOI.STEK.) 

ARRÊT. — « Revu l'arrêt de cette cour, eu date du 28 ju i l le t 
1883; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté : 
« (a) Que les moulins li t igieux ont été légalement établis et 

constituent la propriété de l'intimée; 
« (b) Que cette propriété implique l'usage des eaux nécessaires 

à mettre les moulins en activité , conformément à la possession 
ancienne ; 

« (c) Qu'il est dû une juste indemnité de ce chef: 
« Mais attendu que le jus aqiiœ n'enlève pas à l'Etat la pro

priété du l i t de la rivière avec le droit exclusif du dessus ; 
« Qu'aussi l'Etat n'a donné à l'intimée l'autorisation de recon

struire la passerelle y existante, qu'à titre de simple tolérance, et 
sous la réserve expresse d'en ordonner la démolition sans aucune 
indemnité (arrêté du 6 j u m 1873); 

ce Qu'en acceptant cette autorisation, sans réserve ni protesta
t ion, l'intimée a formellement reconnu le droit de propriété de 
l'Etat sur le l i t de la rivière; 

« D'où suit que l'emprise ne porte, en réalité, que sur une 
superficie totale de 205 mètres carrés ; 

« Attendu que les deux expertises contiennent d'abord un-
estimation des emprises considérées en elles-mêmes après l ' in
cendie, et abstraction faite de la plus-value industrielle résultant 
du droit de pèche et de l'existence d'une usine en activité, u t i l i 
sant la force motrice naturelle produite par la chute d'eau; 

« Qu'à ce point de vue spécial, la première expertise en porte 
la valeur totale à 24,800 francs, comprenant entre autres, 40 tï. 
au mètre carré de terrain, pour l'emplacement occupe avant l ' in
cendie par le moulin à larine (119 mètresi: 87 fr. au mètre 
carré de terra'n, bâtiments existants y compris, pour l'emplace
ment occupe par le moulin il écorces iStj mètres) el 10!) francs 
au mètre carie, bâtiments compris, pour le dessus dp la rivière 
(55 mètres), tandis que la seconde expertise, sans mentionner, ni 
les bâtiments existants, ni le dessus de la rivière, n'évalue la tota
lité du terrain occupé par les deux moulins (205 mètres) qu'à 
20 francs le mètre ; 

« Mais attendu que, dans l'état de la procédure, il n'éclict 
point de s'arrêter à ces données spéciales pour en faire une des 
bases d'évaluation; 

« Qu'en effet, tous les experts ainsi que les parties dans leurs 
conclusions, et après elles le premier juge, considérant que 
l'usine et sa force motrice sont inséparables et empruntent l'une 
à l'autre leur valeur respective, ont évalué l'emprise envisagée 
dans son ensemble comme établissement industriel en activité : 
qu'à ces fins ils ont recherché à l'aide du produit normal la plus 
grande valeur globale du bien exproprié; 

« Attendu que ce procédé est juste et équitable; 
« Attendu que les premiers experts admettent : 
« 1° Que les deux moulins travaillaient au moins 5,040 heures 

par an ; ce q u i , d'après l 'intimée, représente 350 jours de 
14 heures; 

« 2° Que dans cette l imite , les trois paires de meules à farine 
pouvant travailler toutes sans interruption et moudre 600 kilos 
de farine à l'heure, au prix de 1 franc, donnaient ensemble, avec 
le moulin à écorces produisant 200 kilos de mouture par heure, 
au prix de fr. 1-25, un bénéfice annuel brut de 42,840 francs ; 

« 3° Que selon l'usage, la propriétaire avait droit de se comp
ter dans ce résultat, à raison de 10 p. c , un loyer de 4,284 fr . ; 

« 4" Qu'en capitalisant ce loyer au denier 20, on obtenait la 
véritable valeur industrielle de l'usine, soit 85,680 francs, somme 
qui , déduction faite de celle payée par la compagnie d'assurances, 
doit être réduite à 79,180 francs, concluant, les dits experts, que 
pour les emprises réunies, y compris la chute d'eau et la pêcherie, 
qu'ils évaluent à 1.000 par an, i l doit être alloué une somme prin
cipale de 80,000 francs; 

« Mais attendu que les experts désignés par la cour font res
sortir l'exagération de la première expertise, notamment sur les 
points suivants ; 

« 1° Qu'en tenant compte des chômages forces de toute nature 
résultant, entre autres causes, des divers états de l'eau et des 
jours fériés, i l faut réduire à 210 environ le nombre de jours 
utiles; 

« 2° Qu'à cause du rhabillage fréquent et du manque de force, 
on ne peut tenir eu activité constante que deux paires de meules 
à farine et n'obtenir, par heure, qu'un produit total de 400 kilog. 
de moulure seulement; 

« 3° Que la rémunération pour les criblures — qui entrent 
pour 1/3 dans les farines — n'est que de fr. 0,75. ce qui ramène 
le prix moyen à fr. 0.92 ; 

« 4" Qu'en outre, et dans la réalité, eu égard à la situation de 
l'usine, à l'exiguïté des magasins, à la concurrence d'usines simi
laires établies dans le voisinage et à la division de la clientèle, 
l'occupeur ne pouvait moudre par an qu'environ 15,000 sacs de 
farine et 5,000 sacs d'écorces et se faire ainsi un revenu brut de 
fr. 20,000-50, ce qu i , à raison de 10 p. c , ne devait donner lieu 
qu'à un loyer de fr. 2,000-05, plus 40 fr. pour la pêcherie, dont le 
produit brut, sensiblemeut réduit par la canalisation de la Den-
dre, ne doit être évalué qu'à 400 francs pur an; 

« Attendu que, pour mettre ce loyer en rapport avec la valeur 
vénale, il y a lieu de calculer, comme le font les premiers experts, 
sur pied du denier 20 et non pas du denier 18 — comme le pro
posent les seconds experts — moins encore du denier 30 — comme 
le soutient l'intimée. — ces deux multiplicateurs ne se justifiant 
point suffisamment en présence des frais nécessités par l'établis
sement, l'entretien, le renouvellement des constructions et des 
ouvrages mobiles, indispensables à l'établissement industriel ; 

« Attendu «pie l'intimée n'offre pas même de prouver que 
jamais l'usine ail réalisé une somme île travail et de bénéfices 
supérieure à celle fixée par la seconde expertise: 

« Attendu qu'en calculant comme i l vient d'être dit . on obtient 
pour la valeur vénale de l'établissement industriel, une somme 
de 41.000 francs, tandis (pie si, par impossible, ou admettait, -
avec l'intimée, -un travail plein de 350 jours de 14 heures (soil 
4,000 heures par ain, on n'obtiendrait encore, à cause des réduc
tions nécessaires, indiquée* par la seconde expertise et portant 
sur le nombre de meules en activité et sur le prix de moulure. 

! qu'un béuélice brut de 30,282 francs, ce qui porterait le loyer à 
i fr. 3,028-20 et la valeur vénale au denier 20 et y compris 800 fr. 
I pour la pêcherie, à 61,364 francs, chiffre qui achève de démon

trer l'exagération de la première expertise: 
" Attendu qu' i l résulte des autres éléments produits el des 

: autres hases d'évaluation, mentionnées ci-après, que c'est entre 
! ces deux évaluations qu ' i l convient de fixer la juste indemnité due 

par l'Etat; 
« Attendu que, dans leur calcul basé sur le revenu industriel , 

les seconds experts ajoutent, bien a to r t , au lover normal 
j (2,050 11'.) une somme de 500 francs « pour loyer du terrain, de 
! « la maison et du bâtiment » ; 
; « Qu'en effet, ce dernier loyer est compris dans la part attri-
S huée ii la propriétaire à titre de loyer industriel dans le revenu 

brut de tout l'établissement, ainsi qu ' i l est dit ci-dessus; 
i « Attendu, toutefois, qu'en faisant cette ajoute et en calculant 

au denier 18. les seconds experts ont définitiveinenl estime'' la 
valeur vénale à 45,810 francs; 

« Attendu que les parties reconnaissent que le 14 ju i l le t 1874, 
Vanderveken obtint un bail verbal de 9 ans, au prix annuel de 
fr. 2,392-40, y compris les contributions foncières et la prime 
d'assurances, payées à la décharge de la propriétaire; 

« Attendu que ce loyer porte la valeur vénale à fr. 43,055 ou 
j ii fr. 47,848, suivant qu'on le capitalise au denier 18, avec la 

seconde expertise, ou au denier 20 avec la première; 
« Attendu, à la vérité, que l'intimée allègue qu'à la suite de 

de la reconstruction de la passerelle avec magasin au-dessus du 
li t de la rivière i.en 1873), le loyer fut augmenté de 300 francs; 

« Mais attendu que la preuve de cette assertion n'est pas pro
duite ; 

« Qu'on ne précise pas la date à laquelle l'augmentation aurait 
été acceptée par Vanderveken; qu ' i l est avéré qu'elle n'a point été 
stipulée lors de la convention verbale du 14 ju i l le t 1874; qu'elle 
ne fut pas davantage mise à charge de Prové, lequel, de l'aveu 
des parties, reprit verbalement le bail le 25 j u i n 1879, sous la res
ponsabilité de Vanderveken à l'égard de la propriétaire ; qu'enfin, 
celui-ci ne paya que la somme de 1,050 francs pour le dernier 
semestre, échu le -14 janvier 1880; 

« Attendu qu'en toute hypothèse, et l'augmentation vantée fût-
elle constante, encore n'y aurait-il pas l ieu d'en tenir compte dans 
le calcul qui tend à déterminer l'indemnité due par l'Etat, puis
que celui-ci n'avait autorisé la reconstruction de la dite passerelle 
que par pure tolérance et sans devoir aucune indemnité, au cas 
de démolition; 

« Attendu que, vainement, les premiers experts, pour mettre 



leurs calculs, basés sur le revenu industriel, en rapport avec le 
loyer réel, ont eu recours à la supposition, toute gratuite, que le 
dit loyer avait été modéré en 1874, « par condescendance de la 
K propriétaire pour d'anciens locataires » et qu ' i l aurait pu être 
porté à la somme de 1,-284 francs ; 

« Mais attendu qu' i l est in:i linissible que l ' intimée, sans 
aucune autre raison, ait accordé une laveur d'environ 2,000 fr. 
par an ; 

« Qu'il cchet donc de s'en tenir au loyer réel; 
« Attendu que les experts nommés par la cour déclarent, en 

outre, avoir constaté que leur évaluation est en rapport avec les 
prix de vente obtenus à Nino\e \ers l'époque de l 'incendie, pour 
des propriétés de même genre; 

« Que, notamment, le 13 mai 1879, le moul in de lîeverbeek 
avec machine à vapeur, moulin à farines et à tourteaux, huilerie 
avec citerne et magasins, trois maisons et 2,293 mètres de terrain, 
fut vendu pour 30,000 francs à Vanderveken : 

« Attendu que ce point de comparaison est d'autant plus déci
sif, que Vanderveken comptait réaliser dans ce moulin de meil
leurs bénéfices que dans l'établissement de l 'intimée, nonobstant 
le modique loyer qu ' i l payait pour ce dernier et les bénéfices réels 
qu ' i l avait pu en retirer; 

« Attendu que cette considération enlève tonte portée aux dires 
de l'intimée, à savoir que ce moulin est situé plus à l'écart que 
l'usine litigieuse et qu ' i l reçoit un volume d'eau qui n'est que 
du quart environ de la masse totale, mise il la disposition des 
usines desservies par le Molendender ; 

« Attendu, au surplus, que ce moulin est établi sur un plus 
grand terrain, muni d'une machine à vapeur et, enfin, vendu 
pour une somme sensiblement inférieure il celle fixée pour l'usine 
emprise; 

« Attendu que pour mieux justifier encore la comparaison invo
quée par eux, les experts attestent qu'ils ont pu se convaincre 
que le terrain exproprié est trop restreint pour y établir une usine, 
dont le produit effectif pourrai! être sensiblement augmenté à 
l'aide, soit d'une machine à vapeur, soit de roues hydrauliques 
plus grandes, et avec les magasins que nécessiterait semblable 
augmentation: outre qu'à ce point de vue, i l convient de remar
quer encore que l'usine expropriée se compose de deux parties 
séparées qui ne sont reliées entre elles que par des moyens pré
caires et de pure tolérance ; 

« Attendu que, de so'i coté, l'intimée ne s'est point prévalue, 
comme terme de comparaison, du prix de son achat à rencontre 
des héritiers Walkiers (juillet 1837), époque à laquelle l 'ou t i l 
lage i n d u s t r i e l , " aile draiende werken » ne fut évalué qu'à 
fr. 4 ,751-11: 

« Attendu que les points de comparaison qu'elle invoque, 
notamment les indemnités accordées en justice pour les moulins 
Antheunis c l Carlier, ne fournissent point, dans la cause, des élé
ments suffisamment précis et constants pour infirmer, en quoi 
(pie ce soil , le bien fondé des évaluations de la seconde expertise; 

« .Attendu que la première expertise (d'après la somme de tra
vail supposé par elle) évalue à 5,475 francs par an l'économie 
réalisée annuellement par l'existence de la force motrice natu
relle, tandis qu ' i l résulte de ce qui précède , qu'étant donné le 
travail possible et réellement effectué, cette économie est sensi
blement exagérée ; 

« Attendu, qu'en tout cas, elle est comprise dans la tota
lité du bénéfice industriel brut déterminé ci-dessus et qu'aucun 
des experts n'a cru devoir en faire la base d'un calcul spécial 
pour la fixation de l'indemnité due à l'intimée ; 

c< Attendu qu ' i l résulte de tout ce qui précède que l'offre de 
48,000 francs (diminuée de la somme de 0,500 francs, déjà payée 
à l'intimée par la Compagnie d'assurances) offre faite par l'Etat 
dans ses conclusions de première instance, est pleinement satis-
factoire ; 

« En ce qui concerne la perte des loyers : 
« Attendu que la servitude légale d'alignement dont l ' im

meuble était frappé ne donne , par elle-même, lieu à aucune 
indemnité ; 

« Que si l'incendie du 20 septembre 1879 pouvait modifier, 
éventuellement, l 'application du nouvel alignement, i l n'a point 
mis l'Etat de plein droit en demeure de faire cette application ; 

« Que la requête sol l ici tant , dès le 20 octobre , l'autorisation 
de reconstruire l'usine sur l'ancien alignement, ne constituait pas 
davantage une mise en demeure de statuer sur l'heure et n'en
levait pas à l'Etat le droit souverain de prendre, après examen, 
la décision qu ' i l jugerait être conforme à l'intérêt publ ic ; 

« Qu'à cet égard , son action échappe à la sanction des tr ibu
naux , l'intimée n'ayant envers lui aucun droi t basé sur un con
trat ou sur un lexte de loi ; 

« Attendu qu'après une instruction sommaiic, i l fut répondu, 

le 5 novembre 1880, par l'ingénieur principal , au nom de M. le 
ministre des travaux publics, qu'en aucun cas on ne pourrait 
autoriser ni la reconstruction, ni la réparaton des bâtisses se trou
vant sur le nouvel alignement ; 

« Que plus tard, vers la fin du même mois, l'Etat offrit à l ' i n 
timée, pour prix d'acquisition amiable de toute la propriété, la 
somme de 4.1,000 fr . , toutes indemnités et frais de remploi 
compris ; 

« Attendu que jusque-là, l 'expropriation n'ayant pas été décré
tée et l'autorisation de reconstruire, même sur l'ancien aligne
ment, étant au contraire demeurée dans les choses possibles, i l 
est certain qu'aucune responsabilité, du chef d'expropriation, 
n'avait pu être encourue ; 

« Attendu qu'en admettant, comme point de départ de l'ex
propriation, la décision ministérielle du fi novembre, quoique 
l'arrêté ministériel, approuvant le plan-tableau des terrains à 
emprendre et décidant que l 'expropriation en serait poursuivie, 
ne date en réalité que du 28 mars 1882, i l en résulte que le droit 
de l'intimée, du chef de l 'expropriation, ne s'est ouvert qu'à par
tir du jour de la décision susmentionnée ; 

« Mais attendu qu'à cette date l ' immeuble était impropre à 
l 'industrie et ne pouvait produire aucun loyer ; 

« Que cette situation, antérieure à tout projet d'expropriation, 
était duc ;i un cas de force majeure non imputable à l'Etat et dont 
il serait injuste de le rendre responsable: 

« Que l'intimée, au cas ou la non-expropriation eût été décidée 
le 5 novembre, n'aurait pu obtenir le payement de loyers qu'après 
la reconstruction, laquelle eût exigé un délai de trois mois au 
moins (décision du .'i février 1881); 

« Attendu, enfin, qui» les loyers réellement perdus, depuis celte 
date, ne consistent que dans le bénéfice que l'intimée relirait effec
tivement de son bien, soil 2,100 francs pur an : 

« Attendu qu'une indemnité de 10 p. c. pour frais de remploi 
est équitable et qu ' i l n'échei point d'allouer une somme pour 
intérêts d'attente ; 

« l'ar ces motifs, la Cour, de l'avis de M. DE CAMO.NI>, avocat 
général, rejetant toutes fins et conclusions il ce contraires, met au 
néant le jugement dont appel; emendant, condamne l'Etat à payer 
à l'intimée, à titre d'indemnité principale, la somme 41.650 fr . , 
plus 10 p. c. pour frais de remplo i : le condamne, en outre, pour 
perte de loyers r é su l t a t de l 'expropriation, à bonifier une somme 
de 2,100 francs par an, depuis ;c 5 février I K K I , jusqu'au jour du 
payement ou de la consignation des indemnités principales c i -
dessus; moyennant quoi , i l pourra se faire envoyer en possession 
par le magistral compétent; condamne l'Etal aux frais de première 
instance, et l'intimée à ceux de l'instance d'appel... » (Du 
15 novembre 1884. — l'Iaid. M M " IlE litssciiEH c. Du 111111:1. et 

lÎEllEUE.M.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . su r ces d i v e r s po in t s : Garn i , 
13 m a r s 1875 ( B K L G . , ) t ; o . , 1875, p . 513) et R é p . g é n é r a l 
de la j u r i s p r u d e n c e belge, c h a p i t r e X , Du réijime des 
eau.v. Expropriation fie propriétés riveraines des 
cours d'eau, e t c . , n " 5 708 e t s u i v . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Robyns, juge. 

13 d é c e m b r e 1 8 ¿ 4 . 

M I N E U R . — P E R E . — A D M I N I S T R A T E U R L É G A L . — C A P I 

T A U X . — E M P L O I . — A D M I N I S T R A T E U R '• A D H O C . •' 

.\"e.it pas soumis à l'autorisation du conseil île famille ni à l'homo
logation du tribunal, la perception par un père, pendant le 
mariage, d'un capital exigible revenant à ses enfants mineurs 
et l'emploi, par ce père, dans son commerce personnel, de ce 
capital. 

Il y a lieu seulement à nomination d'un administrateur ad hoc 
pour représenter les enfants dans cette opération, leurs intérêts 
étant sur ce p.iinl en opposition avec ceux du père. 

Cette nomination doit cire fuite par le tribunal. 
Le ministère public a qualité pour la demander d'office. 

IVAN HA.M.) 

V i n i H a m a p r é s e n t é r e q u ò t e a u t r i b u n a l pour ê t r e 
a u t o r i s é , en sa qua l i t é d ' a d m i n i s t r a t e u r et u s u f r u i t i e r 
l éga l de ses en fan t s m i n e u r s , à p e r c e v o i r p o u r l e u r 
c o m p t e , et à e m p l o y e r à l ' a c q u i s i t i o n d ' un c o m m e r c e 
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p o u r son c o m p t e p e r s o n n e l , une s o m m e de 3 , 0 0 0 l ' rancs 
e n v i r o n , m o n t a n t d 'une success ion é c h u e a u x d i t s 
m i n e u r s , s a u f à t e n i r c o m p t e à c e u x - c i d u c a p i t a l en 
t e m p s e t l i e u . 

S u r ce t te r e q u ê t e , M . S E R V A I S , s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r 
du r o i , a d o n n é son a v i s en ces t e r m e s : 

« Le procureur du ro i , 
Vu la requête ci-contre ; 
Attendu que la somme de tr. 3 ,00540 dont question constitue 

un capital mobil ier actuellement exigible; 
Attendu que le tuteur d'un mineur et, h plus forte raison, le 

père administrateur légal pendant le mariage des biens de son 
enfant mineur peuvent, de leur seuie autorité, recevoir un capital 
mobilier exigible revenant à l'incapable et en faire, sous leur 
responsabilité, l 'emploi qu'ils jugent le plus avantageux aux 
intérêts de ce dernier ; 

Qu'aucune disposition légale ne restreint, à ce point de vue, 
le pouvoir d'administration du tuteur ou du père et que la justice 
n'a pas, dès lors, à intervenir, par voie d'autorisation, dans cette 
partie de la gestion tutélaire ou paternelle (ARNTZ, Droit civil, 1, 
n°B 6705, 1733; Cambrai, 30 avri l 1852, BEI .U. JL'D., 1852, 
p. 834) ; 

Attendu, i l est vra i , que l'opération proposée constitue un prêt, 
c'est-à-dire en réalité une véritable dation à bail au père requé
rant d'un capital appartenant à ses enfants ; 

Qu'aucune loi ne soumet cette dation à bail à l'approbation 
préalable d'une autorité quelconque; 

Que sans doute, l 'article 450 du code civil exige l'approbation 
du conseil de famille pour la validité de la prise à bail par le 
tuteur des biens de son pupi l le ; mais que l'enfant, pendant la 
durée du mariage, n'est pas placé par la loi sous la protection 
du conseil de famille, lequel n'est institue que pour la sauvegarde 
des intérêts du mineur, prive de l 'un ou de l'autre de ses gardiens 
naturels ou de tous deux ; qu'au surplus, l'article 450 ne subor
donne pas la validité des actes auxquels i l s'applique à l 'homolo
gation ou à l'autorisation du t r ibunal ; 

Attendu seulement que les intérêts du requérant sont, dans 
l'opération dont s'agit, en opposition avec ceux de ses enfants; 
qu ' i l y a donc lieu à nomination à ceux-ci d'un administrateur 
ad hoc par le tr ibunal ( A I I M V , , Droit vieil, I . n* 675 ; J . A I ' R K N T . 

Principes, IV. n" 310; Cologne, 17 j u i n 1856 (lîiii.c. J i n . , 1857, 
p. 4 0 1 ! ; Paris, 5 février 1870 IDAI. I .OZ, l 'ér.. 1877, 11. 3 4 ; ; 

Attendu que cette nomination n'est pas demandée par l'expo
sant, mais que la protection des intérêts des mineurs étant 
d'ordre public et confiée spécialement par la loi au ministère 
public, i l appartient au soussigné de requérir cette nomination 
(art. 2. loi du 20 avril 1810; 458. 407. 1388 c. c ; loi hyp. , 63S3; 
art. 83, 6 U . c. pr. c ; arr. royal, 21 janvier 1827; cass. belge, 
5 mai 1881, avec le réquisitoire de M. FAUJEH et les autorités 
citées (BEI.G. J L D . , 1881, p. 057); LAURENT, Principes, W.n" 498, 
IV, n° 295; TIMMERMAKS, sur la loi du 12 j u i n 1810, cité par 
M. F A I D E R ) ; 

Qu'au surplus, cette demande n'étant pas de nature conten-
tieuse ni sujette à des débats en justice, peut être introduite par 
simple requête ; 

Pour ces motifs, requiert qu ' i l plaise au Tribunal ; 
1" Statuant sur la requête ci-contre, dire n'y avoir lieu de 

l 'accueill ir , avec condamnation du requérant Van l lam aux 
dépens en nom personnel ; 

2" Statuant sur la demande que le soussigné déclare intro
duire par le présent réquisitoire : 

Nommer administrateur ail hoc, aux fins de représenter les 
mineurs dans l'ooération indiquée dans la dite requête, l 'un de 
MM. les juges suppléants près ce siège ou toute autre personne 
apte à désigner; dire que, quant à ce, les dépens seront suppor
tés par le dit Van l l a m , q. q. » 

L e t r i b u n a l a, le 13 d é c e m b r e 1884, s t a t u é c o n f o r m é 
m e n t à cet a v i s , d o n t i l a adop té les m o t i f s . 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Detroz. 

2 9 novembre 1884. 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F . — A L I G N E M E N T . — M A I S O N S O U 

M I S E A R E C L ' L E M E N T . — I N C E N D I E . — I N D E M N I T É . 

F R A I S D E R E M P L O I . 

Le propriétaire d'une maison sujette à recalculent, détruite par 
un incendie, ne peut, s'il n'obtient pas l'autorisation de la recon
struire, réclamer que la valeur de la parue de cet immeuble qui 
sera incorporée à la voie publique, sans les constructions que le 
feu a atteintes. 

Il a droit également à une indemnité pour dépréciation de la par
tie restante, si celte dépréciation n'est pas compensée par les 
avantages résultant de l'exécution du plan d'alignement. 

Il a droit en outre à des frais de remploi sur ces indemnités et à 
des intérêts d'attente. (Résolu par le ministère public seule
ment). 

(GRISAIID PIROTTE ('.. I.A COMMUNE DE BRESSOUX). 

.M. R E M Y , s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r du r o i , a donné s o n 
a v i s dans les t e r m e s s u i v a n t s : 

« Les conclusions des parties appellent le tribunal à détermi
ner ce que doit comprendre l'indemnité due au propriétaire 
astreint à reculement, lorsque, voulant faire reconstruire sa maison 
détruite par un incendie, i l en est empêché par l'existence d'un 
plan d'alignement qui lu i interdit d'utiliser les anciennes fonda
tions. 

L'on ne peut élever sur les fonds contigus à la voie publique 
aucune construction ou reconstruction sans autorisation admi
nistrative. (Arrêté royal du 29 février 1836). 

La servitude légale d'alignement constitue une l imitat ion du 
droit de propriété, lequel n'est absolu que pour autant (pie ce 
caractère ne soit pas incompatible avec les règlements. (Art. 544 
du code civi l ; . 

En fixant l'alignement nouveau, on n'enlève d'ailleurs pas en 
même temps au propriétaire la partie île terrain sur laquelle i l 
lui sera désormais interdit de bâtir. On ne le dépossède pas à 
l'instant même. Seulement on peut l'obliger à reculer ou bien on 
peut attendre que sa maison tombe en ruines. 

La partie de terrain frappée pour l'avenir de la servitude non 
œdificandi ne sera donc incorporée à la voie publique que lorsque 
le propriétaire aura été obligé de la céder. C'est seulement alors 
que s'ouvre son droit à une indemnité, parce qu'auparavant i l n'a 
pas été dépossédé d'une partie de sa propriété (LAURENT, t. VU, 
n" s 474 et 476 ; on ne lui en a pas demandé l'abandon. 

Sa maison a été nivngiV par le feu. I l aurait pu l'occuper pen
dant plusieurs années encore s'il n'avait éprouvé ce sinistre. 

Les murs de sou habitation sont délabrés ; peut-être même 
n'ont-ils pas été assez éprouvés par les llammcs pour ne pouvoir 
plus servir. N'importe ! 11 ne peut reconstruire, i l ne peut y tou
cher, parce qu'i l n'aurait pu les élever si sou lorrain n'avait été 
reconven de constructioiisau moment où l'incendie les a ébranlés. 
Le plan d'alignement a créé une servitude de ne pas bâtir là où 
ils s'élevaient et cette servitude ne lui donne droit à aucune 
indemnité, par elle seule, parce qu'elle ne fait que restreindre le 
caractère absolu de son droit de propriété, qui était susceptible 
d'être modifié dans l'intérêt général. 

Mais en même temps qu'on l'empêche de rebâtir, on lu i d i t : 
Nous allons incorporer à la voie publique, pour l'élargir, la partie 
île terrain comprise dans l'alignement. A partir de ce moment, 
l'autorité administrative, en usant de cette prérogative que la 
loi l u i confère, le dépouille; elle lait plus que de l'empêcher de 
construire sur cette partie de terrain, elle s'en empare. 

En équité, elle ne peut le faire qu'en payant une indemnité au 
propriétaire auquel elle impose pareil sacrifice. 

La l o i , d'après l'interprétation de la jurisprudence, l 'oblige à 
payer une indemnité pour la valeur du terrain délaissé et la 
moins-valuc du terrain qui l u i reste. (GIRON, Droit administratif, 
t. I l r , n° 342). 

Mais l'oblige-t-elle à payer davantage ? 
A cet égard une distinction nous parait s'imposer par la nature 

même des choses : 
La mesure dont le propriétaire a été l'objet constitue une 

expropriation d'une partie du terrain. 
La ruine de sa maison a été l'occasion de l'exercice d'un droi t 

que la loi conférait à l 'administration. 
Ce droit se présentait sous un double aspect ou plutôt i l confé

rait à l 'administration deux facultés distinctes, dès l 'approbation 
du plan par arrêté royal. 

Elle pouvait immédiatement faire reculer : mais en prenant 
l ' ini t iat ive de la démolition de la partie du bâtiment qui avançait 
sur l'alignement, elle eût dû payer la valeur de ce qu'elle ren
versait. 

Elle a préféré attendre l'œuvre du temps. Le bâtiment est 
devenu inhabitable, son propriétaire ne peut plus s'en servir. 

D'autre part, la loi lui interdit de le reconstruire sur son 
emplacement primitif, parce qu'en agissant ainsi i l léserait les 



droits de la généralité dans l'intérêt de laquelle le plan d'aligne
ment a été décrété. 

Serait-il juste, dès lors, de l u i payer les constructions qui lo in 
d'être utiles à celui à qui elles appartiennent, l'empêcheront 
même, si elles ne sont enlevées, de tirer parti du sol qui les 
soutient. 

Tout ce qu'on doit donc alors au propriétaire, c'est le payement 
du sol, rien que du sol, sans ces constructions qui n'ont plus le 
droit d'y rester, puisqu'elles n'étaient tolérées qu'à raison du 
bon état dans lequel elles se trouvaient lorsque le plan d'aligne
ment est devenu obligatoire et que cette qualité leur l'ait mainte
nant défaut. (PICARD, Traite de l'expropriation, t. I l , p. 317). 

En vain objecterait-on que ces considérations ne sont pas 
décisives en cas d'incendie d'une maison ou d'un autre événe
ment fortuit, tel qu'un affaissement imprévu du sol venant lu i 
rendre prématurément applicable un plan d'alignement dont, 
suivant les prévisions ordinaires, i l ne devait subir l'effet que 
beaucoup plus tard, après plusieurs années peut-être. 

En vain soutiendrait-on que cette espèce ne rentre pas dans les 
termes de l 'article ,'iO de la loi du 10 septembre 1807, disposant 
comme suit . 

.< Lorsqu'un propriétaire l'ait volontairement démolir sa maison 
« ou lorsqu'il est forcé de la démolir pur suite, de véiusté, i l n'a 
« droit à indemnité que pour la valeur du terrain délaissé, si 
« l'alignement qui lui est donné par l'autorité compétente le 
c force à reculer sa construction. » 

11 ne faut pas croire , en effet, que c'est seulement en cas de 
ruine par vétusté proprement dite, que cette disposition s'ap
plique. 

Elle n'a pas une signification aussi littérale, ni une portée aussi 
l imitative. Ses ternies ne sont qu'énonciatifs. Elle cite unique
ment le cas le plus ordinaire. 

C'est ce qu'enseigne M. TIEI .EMAXS, V° Aliijnemeul, n° H, t. 11, 
p. 79. « Lorsque des plans d'alignement ont été arrêtés confor-
« mément à la l o i , ils ne doivent s'exécuter en général qu'au fur 
« et à mesure de la démolition di's bâtiments, soit qu'elle s'effec-
« tue par la volonté du propriétaire, soit qu'elle s'opère par 
« vétusté, ineendie ou autres accidents fortui 'K soit enfin que 
« l'autorité l 'ordonne, par mesure de police, a l'égard des mai-
« sons €|ILï menacent ruine. » 

Par conséquent, tout événement qui met le propriétaire d'une 
maison dans la nécessité de la démolir, permet l 'incorporation 
dans la voie publique de la partie de terrain sur laquelle elle est 
construite, lorsqu'elle est comprise dans le nouvel alignement. 

I l est vrai que, dans celte alla ire, on soutient que les murs de 
fondations de la maison incendiée sont encore assez, solides pour 
pouvoir supporter une nouvelle construction au même emplace
ment, et que parlant ils ne peuvent être considérés comme affectés 
de la vétusté ou de la ruine, dont l'article ,'iO de la loi du 16 sep
tembre 1807 fait une condition d'application du droit qu'elle con
cède de provoquer le reculement. 

Cette objection, toutefois, n'a pas de valeur. La loi ne s'est évi
demment attachée, dans l'article ;>0 de la loi de 1807, qu'au défaut 
de solidité de la maison sans s'occuper des fondations qui la sup
portent. Ce qu i le prouve, c'est qu'elle porte ce qui suit : « Lors-
« qu'un propriétaire fait volontairement démolir sa maison, lors-
« qu'i l est forcé de. la démolir pour cause de vétusté-. i l n'a droit 
« à indemnité que pour la valeur du terrain délaissé. » 

De quoi se plaint-on d'ailleurs? De n'avoir pu, en rebâtissant, 
utiliser la partie de fondation sur laquelle va se trouver, à l'ave
nir , la voie publique désormais élargie de la bande de terrain 
dans laquelle on les rencontre. 

Or, comment aurait-on encore pu les employer, si lu maison ne 
pouvait être reconstruite au même endroit, et l 'on doit convenir 
qu'elle ne pouvait l 'êtie, puisque, si elle ne s'y était trouvée, le 
plan d'alignement aurait fait obstacle à ce qu'elle y fût. 

11 ne nous paraît donc pas qu ' i l y ait lieu de charger les experts 
d'évaluer les murs, les piliers cl la porte qui devront èlre démolis 
(V. IÎORMANS, ) ) . 02, Traité de Faliijnemeiit). 

11 y aura seulement lieu de les charger d'évaluer : 1° la valeur 
vénale du terrain nu qui sera retranché de la propriété du deman
deur par suite de l'alignement qui lui a été donné; 2" de déter
miner, le cas échéant, la dépréciation que le retranchement occa
sionne à la partie restante; 3" de fixer les indemnités accessoires 
que l 'expropriation qu ' i l subit de la sorte, peut lui occasionner. 

Pour préciser davantage à ce dernier point de vue, nous dirons 
qu ' i l nous semble que le demandeur a droit à des frais de rem
ploi sur la somme qu ' i l recevra pour la valeur du sol, sans les 
constructions dont i l ne faudra pas tenir compte. 

La cour de cassation, dans un arrèl du 23 avri l 1880 (BEI.C. 
JL'D. , 1880, p. 081), décide que l'art. ,'¡0 de la loi du 10 septembre 
1807 est incompatible avec l'article 11 de la Constitution et a été 

abrogé par l 'article 138. Elle confirme ainsi la jurisprudence 
antérieure, aux termes de laquelle on ne doit pas seulement au 
propriétaire astreint à reculement la valeur du terrain délaissé. 
comme le dit la loi de 1807, mais une juste indemnité, c'est-à-
dire une réparation complète. 

La doctrine, d'accord avec la jurisprudence, enseigne que le 
propriétaire riverain a le droit d'être traité comme en matière 
d'expropriation ordinaire ( BOIIMANS , Traité de l'alignement, 
n" 3*2, p. 62). C'est donc avec raison, nous semblc-t-ii, que le 
tribunal de Bruxelles a décidé, le 9 janvier 1877 (PAS., 1877, 
I I I , 184) qu ' i l avait droit aussi à des frais de remploi . 

Cette conséquence nous semble logique du moment où l'on 
admet, comme le font la doctrine et les arrêts, que le riverain a 
droit à une indemnité du chef de dépréciation de la portion res
tante. 

Celle concession en implique forcément une autre : celle des 
frais de remploi. 

Si l 'on accorde au propriétaire une indemnité pour déprécia-
l ion de la portion restante, parce qu'on croit devoir l'envisager 
comme un exproprié ordinaire et le traiter comme tel , i l faut lu i 
appliquer entièrement les règles de l 'expropriation à l'égard des 
choses sur lesquelles celle-ci porte réellement. 

Nous avons démontré qu'en cas de reculement imposé par l'ap
probation d'un plan d'alignement, l 'expropriation ne portait que 
sur le sol nu, lorsque c'est la ruine de la maison qui permet à 
l 'administration d'invoquer l 'article 50 de la loi du 10 septem
bre 1807. I l va de soi dès lors qu'on ne peut encourir le reproche 
de contradiction en traitant, au point de vue des frais de remploi , 
le propriétaire riverain comme un exproprié, lorsque, d'autre 
part, on ne lui paye pas ses constructions. On ne le traite comme 
exproprié (pic dans la limite où i l l'est véritablement et, par con
séquent, cette objection, qui pourrait se présenter à l'esprit à pre
mière vue avec une apparence de fondement, ne résiste pas non 
plus à un examen plus approfondi. 

La commune de liressoux demande au tribunal de réserver 
de statuer quant aux frais de remploi jusqu'à la fixation de l ' i n 
demnité à paver au demandeur. A la rigueur, la conclusion de 
ce dernier est prématurée, comme le soutient la commune. Ce 
n'est pas aux experts chargés de déterminer la valeur d'un objet 
(ait. 302 du code de procédure civile) qu ' i l appartient de dire si 
l'exproprié a droit ou non à des frais de remploi — car c'est là 
une difficulté qu'on peut apprécier sans recourir à leurs connais
sances spéciales et qu'ils n'ont même pas compétence pour tran
cher, puisqu'elle soulève un point de droit et non un point de fait. 
Le tr ibunal , en décidant dès maintenant que des liais de remploi 
sont dus, ne prononcera, à la vérité, qu'une décision théorique 
—• il se bornera à proclamer un principe qui lui paraîtra juste — 
mais à un autre point de vue cependant, elle est reccvable. En 
effet, on demande au tribunal d'indiquer les divers éléments dont 
se composera l'indemnité, ce qui l'appelle à s'occuper des frais 
de remploi comme des autres chefs d'indemnité, tel, par exemple, 
que la dépréciation de la portion restante. Enfin, ne convient-il 
pas de fixer aujourd'hui tous les chefs d'indemnité, pour éviter 
aux parties le désagrément de devoir ramener l'affaire à l'au
dience si, en désaccord en principe sur l'allocation des liais de 
remploi , elles arrivaient à se rallier au chiffre qui sera fixé par 
les experts pour les deux autres chefs d'indemnité? Nous le 
croyons, et comme rien ne s'oppose à ce que le tribunal statue 
actuellement sur la question des frais de remploi , nous l'enga
geons à la résoudre en principe. » 

L e T r i b u n a l a s t a t u é en ces t e r m e s : 

JUGEMENT. — « Attendu que les demandeurs sont propriétaires 
d'un terrain, sis rue Neuve, à Rressoux, sur lequel était con
struite une maison qui a été incendiée en 1883; 

« Attendu que depuis lors, ils ont sollicité de l 'administration 
communale l'autorisation de la reconstruire, mais que celle-ci 
s'y est opposée, en se fondant : sur ce qu'une partie de rempla
cement de cette maison doit être incorporée à la voirie en vertu 
d'un plan d'alignement dûment approuvé par arrêté royal ; 
qu'elle offre d'ailleurs d'en payer la valeur à dire d'expert, ainsi 
que les frais de remploi ; 

« Attendu que les demandeurs soutiennent, que cette indemnité-
est insuffisante et qu'ils concluent à ce qu ' i l leur soit payé en 
outre la valeur d'une porte et d'un mur de clôture qui séparaient 
leur avant-cour de la voie publique, ainsi que la valeur des 
anciennes fondations de la maison incendiée, tant celles qui se 
trouvent sur la partie de terrain destinée à être incorporée à la 
voir ie , que celles qui existent sur la partie restante; 

.< Que la question à résoudre est celle de savoir quelles sont 
les indemnités qui doivent revenir aux demandeurs; 

<t Attendu qu'aux termes de l 'article 50 de la loi du 10 sep-



tembre 1807, lorsqu un propriétaire fait volontairement démolir 
sa maison, lorsqu'i l est forcé de la démolir pour cause de vétusté, 
i l n'a droi t à indemnité que pour la valeur du terrain délaissé, si 
l'alignement qui lu i a été donné par les autorités compétentes le 
force à reculer sa construction ; 

« Attendu que cette disposition exorbitante du droit commun 
a été abrogée par la loi du 8 mars 1810 sur l 'expropriation pour 
cause d'utilité publique et par l'article 11 de la Constitution, en 
ce que ces dispositions ont étendu à la partie restante le principe 
de la juste et préalable indemnité; mais qu'en ce qui concerne la 
partie incorporée à la voirie, l'indemnité est restée fixée à la 
valeur vénale, abstraction faite des constructions qui peuvent 
encore s'y trouver ; 

« Attendu que cette valeur est la seule qui puisse d'ailleurs l u i 
être attribuée; que l'article .'¡0 de la lo i de 1807 suppose accom
plie la démolition de la maison par une des causes qu ' i l détermine 
ou par toutes autres analogues; que non seulement cette démoli
tion n'est pas le fait de la commune, mais la défense de recon
struire dérive uniquement de la servitude dont la loi a frappé l ' im
meuble; qu ' i l n'est rien dû de ce chef aux demandeurs; que le 
droit de propriété n'est absolu que sous les restrictions impo-
posées par les lois et les règlements; que par la servitude non 
ivdificandi qui grève leur immeuble, les demandeurs n'ont pas 
été expropriés de leur propriété, mais ils l'ont conservée avec 
les modifications que permettait la loi et (pie légitimait l'intérêt 
gênerai; que l'indemnité allouée par la loi en 1807 n'est donc 
due qu'à raison de l'occupation du terrain compris dans l'aligne
ment, et ne peut être déterminée qu'eu égard à la situation asser
vie de ce terrain et à l'usage dont il était désormais susceptible ; 

« Al tendu que les mêmes motifs justifient le rejet des conclu
sions des demandeurs, en ce qui concerne les fondations qui se 
trouvent sur la partie restante; que la seule indemnité à laquelle 
ils aient droi t , est celle résultant de la dépréciation (piécette par
tie a pu subir, sauf à tenir compte des avantages qui lui seraienl 
acquis par l'exécution du plan d'alignement, conformément à 
l'article .'>•! de la loi précilée de 1807 et des principes admis en 
matière d'expropriation pour cause d'utilité publ ique; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï l 'a \ is rnnforme de Jl. I l i .uv. 
substitut île procureur du ro i , nomme pour experts 
lesquels auront pour mission : 

1° De déterminer la valeur de la parlie du terrain des deman
deurs qui doit être incorporée à la voirie, abstraction faite des 
constructions qui s'y trouvent ; 

2" De constater si, par suile de la mise a exécution du pian 
d'alignement de la défenderesse, la partie restante du terrain des 
demandeurs a subi une dépréciation ; dans l'aftirmative, de 
l'évaluer, mais en tenant compte des avantage- qui pourront être 
acquis à ce terrain par suite de cet alignement. .Nomme M. IIENSON, 
juge, pour recevoir le serment des experts aux lieu, jour et heure 
par lui a l ixer ; réserve de statuer ultérieurement quant aux frais 
de remploi ; réserve les dépens; place la cause au vole...» ; Du "29 
novembre 1 8 8 4 . Plaidants JIM1'' I I A M A I . et ' W A K O I X. I 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Chambre correctionnelle. — Présidence de M. De Meren. 

31 d é c e m b r e 1884. 

É T A T C I V I L . — A C T E DP. . N A I S S A N C E . — D E F A L T l ) K S I G N A 

T U R E D U D E C L A R A N T . — P U É V E N T K ) N D E F A U X . - E L E 

M E N T S C O N S T I T U T I F S . 

Si nu acte de naissance n'a pas été siijné par le ¡1ère déclarant, 
non par une omission involontaire ou an oubli, mais ]>ar suite 
d'un refus formel du déclarant d'approuver un acte qui ne con
tenait pas l'expression exacte de la déclaration qu'il voulait 
faire, il \j a nullité absolue de cet acte. 

Si dans cet acte nul, la naissance d'un enfant a été postdatée sur 
renseignements inexacts donnés par un employé dans le but de 
mettre le père à l'abri de poursuites du chef de déclaration tar
dive, ce fait ne réunit pas cependant les éléments du crime de-
faux. 

ILE MINISTÈRE PUBLIC C. LAGRAVIÈRE. ) 

Après une i n s t r u c t i o n , le s e c r é t a i r e c o m m u n a l de 

M e n i n f u t r e n v o y é d e v a n t le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de 

C o u r t r a i c o m m e «• p révenu de f a u x e n é c r i t u r e a u t h e n -
•• l i i j u e e t p u b l i q u e p o u r a v o i r , à M e n i n , le 3 j u i l l e t 1 8 8 4 , 
•' dans l 'acte de naissance de V a n l e r b e r p h e , J e a n n e -
« O d i n e , faussement ind iqué c o m m e date de na i s sance 
•• le 2 j u i l l e t , au l i e u d u 28 j u i n 1884 , ce avec u n e i n t e n -
•• t i o n f r audu leuse . •• 

L e t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l c o n d a m n a p a r un j u g e m e n t 
que nous avons r a p p o r t é en 1884, p . 1516. 

A p p e l p a r le p révenu et pa r le m i n i s t è r e p u b l i c . 

ARRÊT. — « Ouï M. l'avocat général DE GAUOND en son réqui : 

sitoire ; 
« En fait : 
« Allcndu qu' i l résulte de l ' instruction, des débats et des pièces 

du procès : 
« 1" (jue le 28 j u i n 1884, vers sept heures du soir, est née à 

Menin Jeanne-Odine Vanlerberghe , fille de Henri-Théodore et 
de Elise l 'ynaerl ; 

« 2" Que le dit Vanlerberghe s'est présenté au bureau de 
l'état c ivi l pour déclarer cette naissance, alo - que ce bureau était 
régulièremenl fermé ; 

« H" (Jue ce n'est qu'après le delà: voulu par la loi qu ' i l s'est 
de nouveau présenté au dit bureau, c'est-à-dire le : i j u i l l e t ; 

« 4° Due pour éviter des désagréments au père de l'enfant, à 
cause de cette' déclaration tardive, le prévenu, qui remplaçait 
momentanément l'employé Walkens, chargé'spécialement de la 
rédaction des actes de l'étal c i v i l , indisposé ce jour-là, a donné 
;i celui-ci des renseignements pour postdater la naissance de 
l'enfant et fixer celle-ci au 2 du mois de jui l le t , au lieu du 
28 ju in ; 

« . ' i n Due l'ollicier de l'étal c iv i l , ainsi qu ' i l le reconnaît, n'a 
reçu personnellement aucune déclaration et qu'i l n'a signé l'acte 
dresse le '•) jui l let que le lendemain ou le surlendemain ; 

« (i° Une cet acle ne perle pas la signature du déclarant, con
trairement ii la menti.m qui en est faite, et que ce dernier, invité' 
postérieurement à donner celle signature, a refusé formellement, 
parce que la déclaration, telle qu'elle est actée, est contraire à la 
vérité ; 

« En droit : 
« Attendu (pie ce sont les signatures de l'ollicier de l'état c iv i l , 

des parties comparantes cl des témoins q u i . eu principe, diuinenl 
l'existence à l'acte: qu'elles seules, en ell'el, établissent (pie les 
parties dénommes dans l'acte ont réellement assiste à sa rédac
tion et trouvé justes et exacles les déclarations qui leur sont attr i
buées (voir liii.Fi . .\rirx de l'élut civil, n" 4 0 1 ; 

« Hue. seulement. ¡1 appartient aux tribunaux d'appreciei les 
cas dans' lesquels l'al>sei:ee d'une de ces signatures entraine la 
nullité absolue de l'acte : 

« Attendu que, dans l'espèce, il résulte des circonstances de 
la cause la preuve que l'absence de la signature du père déclarant 
provient, non d'une omission involontaire échappée a l 'oll icier de 
l'état c iv i l , au déclarant lui-même et aux témoins, mais du refus 
formel du déclarant d'approuver un acle qui ne contenait pas 
exactement l'expression de sa déclarai ion ; 

« Hue. dès lors, le prévenu ne saurait être condamné comme 
coupable de faux en écriture authentique, l'acte dont i l s'agit 
n'ayant pas d'existence légale .voir Angers. 27 décembre I8O4 
PASICRISIE FRANÇAISE. I8.'i.'i. 1. p. 10. et cass. de France. 23 ju in 
1800, ibidem. 11, p. I 170 : 

« Par ces molifs. la Cour met à néant le jugement dont appel : 
émendanl . renvoie le prévenu des fins de la poursuite, sans 
frais... »'l>u :îl décembre 1881. — Plaid. An. Dr l io is . i 

O B S E R V A T I O N S . — l .c m i n i s t è r e p u b l i c s'est p o u r v u en 
cassa t ion . 

ACTES OFFICIELS. 

JUSTICE DE PAIX. - - - GREFFIERS. — DÉMISSION. Par arrêtes 

royaux du 21 décembre 1884. sont acceptées les démissions de » 
J1J1. Yandewalle, greffier de la justice de paix du canton de 
Puers, et Jloulaerl. greffier de la justice de paix du premier eau-
ton de Bruges. 

MM. Yandewalle et Jloulaert sonl admis à faire valoir leurs 
droits à la pension. 

.k'STH.E DE i'Atx. — GREFFIER. —- NOMINATION. Par arrêté 

royal du 21 décembre 1884, M. Debruyn, greffier adjoint au t r i 
bunal de première instance séant à Louvain, est nommé greffier 
de la justice de paix du canton de Jlolenbeek-Saint-Jean, en rem
placement de M. Cornélis, décédé. 

A//>'.<,!.••' T:iï>o>)>'Oi''''i/if<\ YUP ne '; éVtoe.c. :î7, <i Hruj:i'"'<. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
B ^ A B 0 N N E
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M 5 E L C . . GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. T o u t l = r t i o " 
\LLEM GN a ^ o n n e m e n t s doivent 
H O ^ . A N D E E " " ) J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . . „ é ' r ° t d ™ é e s 

HOLLANDE.. . . . i , a M . P A Y E N , avocat, 
F R A N C E ( D É B A T S J U D I C I A I R E S . 3. rue des Cultes, 3, 
ITALIE / à Bruxelles. 

Les reclamations doivent c'tre faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — 11 eBt rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

N O U V E A U C O D E D E P R O C E D U R E C I V I L E . 

Livre prél iminaire. — Titre l o r . — Chapitre I I . 

D E L A C O M P É T E N C E T E R R I T O R I A L E . 

A R T I C L E 3 9 , § 2 (*). 

SU y a plusieurs défendeurs, la cause sera portée, 
au choix du demandeur, devant le juge du domicile 
de l'un d'eux. Quand le domicile n'est pas connu, 
la résidence actuelle en tiendra lieu. 

SOMMAIRE. 

X I . La solution affirmative doit être préférée. 
X I I . L'application de l'article 3 9 S 2 est limitée par les règles 

de la compétence d 'at tr ibution. 

X I I I . Elle l'est encore par les dispositions qui établissent des 
compétences spéciales et exclusives. 

XIV. Elle ne peut nuire à une clause compromissoire. — Ar
rêts contraires. 

XV. Critique de ces arrêts. 
XVI . L'article 3 9 S 2 permet d'assigner tous les défendeurs 

devant le juge de la résidence de l 'un d'eux, s'il n'a 
pas de domicile en Belgique. 

X V I I . Des masses de biens auxquelles la loi assigne un domi
ci le . 

X V I I I . Lorsque l 'un des défendeurs est justiciable d'un autre 
juge que deceluide sondomicile ou de sa résidence, 
l 'article 3 9 , § 2, ne rend pas ce juge exceptionnel, 
compétent à l'égard des autres défendeurs. 

XIX. I l n'est pas nécessaire que tous les défendeurs soient 
assignés en même temps. 

X X . I l faut que le défendeur dont le juge est rendu compé
tent à l'égard des autres, soit un défendeur sérieux. 

X X I . Des règles suivies en France à l'égard des étrangers, en 
vertu de l'article 5 9 , § 2, du code de procédure civi le . 

X X I I . Des règles applicables en Belgique aux étrangers, en 
vertu de l 'article 3 9 , § 2, et de l'article 5 0 , n° 1 0 , de 
la lo i du 25 mars 1 8 7 6 . 

X L L a j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e m é r i t e l a p r é f é r e n c e . 

I l est j u s t e d ' é t end re l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 39 § 2 a u 

cas où les a c t i o n s i n t e n t é e s à p l u s i e u r s dé fendeurs , 

n ' o n t d ' a u t r e l i e n que de p o u r s u i v r e le m ê m e ob je t . 

Sans d o u t e , les demandes fo rmées c o n t r e p l u s i e u r s 

personnes n e se r é u n i s s e n t en une seule a c t i o n que 

q u a n d le m ê m e o b j e t l e u r est d e m a n d é en v e r t u d u 

m ê m e t i t r e , d u m ê m e c o n t r a t , de l a m ê m e fau te : i l f au t 

o u t r e l ' iden t i té de l ' ob je t , l a m ê m e ratio petendi. 

M a i s , b i e n que* l a d i s p o s i t i o n de l ' a r l i c l e 59 S 2 d u code 

de p r o c é d u r e c i v i l e e t de l ' a r t i c l e 39 § 2 de la l o i d u 

25 m a r s 187(1, consacre une e x c e p t i o n à l a r è g l e actor 
sequilar forum rei, e l l e ne d o i t pas ê t r e i n t e r p r é t é e 

r e s l r i c t i v e m e n t . D 'après les t r a v a u x p r é l i m i n a i r e s de 

ce t t e l o i , e l le d o i t s ' app l i que r à tou tes les a c t i o n s q u i 

o n t u n r a p p o r t i n t i m e e n t r e e l les . Auss i s ' a p p l i q u e - t - e l l e 

à cel les q u i son t l i ées p a r l ' i den t i t é ou l a s u b o r d i n a t i o n 

de l e u r s causes. 

P o u r q u o i n 'en s e r a i t - i l pas de m ê m e q u a n d les a c t i o n s , 

sans ê t r e connexes n i s u b o r d o n n é e s les unes a u x a u t r e s , 

o n t n é a n m o i n s u n r a p p o r t i n t i m e e n t r e e l les , p a r c e que 

l ' o b j e t demandé est le m ê m e , pa r e x e m p l e l a r é p a r a t i o n 

d u m ô m e f a i t d o m m a g e a b l e ? Q u o i qu ' en dise l e t r i b u n a l 

de T e r m o n d e , dans son j u g e m e n t d u 5 a v r i l 1878 (54), 

i l est n é c e s s a i r e , c o m m e l ' é t ab l i t p a r f a i t e m e n t l a c o u r 

d ' appe l de P a r i s , dans son a r r ê t du 8 m a i 1863 (55) de 

s o u m e t t r e ces a c t i o n s a u m ê m e j u g e , p o u r p r é v e n i r des 

déc i s ions i n c o n c i l i a b l e s . A i n s i , c o m m e le d i t l a c o u r 

d ' appe l de P a r i s , s i elles é t a i e n t i n t e n t é e s s é p a r é m e n t , 

d e u x défendeurs p o u r r a i e n t ê t r e c o n d a m n é s c h a c u n à 

r é p a r e r l e m ê m e d o m m a g e , a l o r s c e p e n d a n t que l a f au t e 

de l ' u n e x c l u t é v i d e m m e n t l a f au te de l ' a u t r e : le d e m a n 

d e u r serait , d e u x fois i n d e m n i s é p o u r u n seul e t m ê m e 

p ré jud ice . E t , o u t r e l a n é c e s s i t é de p r é v e n i r des déc i s ions 

c o n t r a d i c t o i r e s , l a r éun ion des a c t i o n s d e v a n t l e m ê m e 

j u g e , dès qu 'e l les p o r t e n t s u r le m ê m e ob je t , r e n d l a j u s 

t i c e p l u s e x p e d i t i v o , m o i n s d i spendieuse , e t en m ê m e 

t e m p s p lus sure . T o u s les m o t i f s q u i o n t d i c t é l ' a r t i c l e 39 

§ 2 de l a l o i belge , c o m m e l ' a r t i c l e 59 § 2 d u code de 

p rocédure c i v i l e , r é c l a m e n t donc l ' e x t e n s i o n à ces a c t i o n s , 

du d r o i t d u d e m a n d e u r d ' ass igner les défendeurs d e v a n t 

l e j u g e du d o m i c i l e de l ' u n d ' eux . 

X I I . Nous venons de v o i r (pie l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 

39 § 2 d o i t ê t r e é t endue , o u t r e l e cas ou i l s ' ag i t d 'une 

a c t i o n u n i q u e , à tous les a u t r e s cas où les a c t i o n s à 

i n t e n t e r à p l u s i e u r s défendeurs p a r le m ê m e d e m a n d e u r , 

o n t e n t r e elles u n r a p p o r t i n t i m e , r é s u l t a n t s o i t de ce 

qu 'e l les sont connexes o u s u b o r d o n n é e s les unes a u x 

a u t r e s , so i t s eu l emen t de ce qu 'e l les o n t l e m ê m e o b j e t . 

M a i s , q u a n d i l y a p l u s i e u r s a c t i o n s , à l a d i f fé rence 

d u cas où i l n ' y a q u ' u n e a c t i o n u n i q u e , le c h o i x d u 

d e m a n d e u r est l i m i t é p a r le r e spec t di t a u x r è g l e s de 

l a c o m p é t e n c e d ' a t t r i b u t i o n . 

L o r s q u ' i l s 'agit de p o u r s u i v r e c o n t r e p l u s i e u r s dé

fendeurs l ' e x é c u t i o n de d ive rses o b l i g a t i o n s p r o v e 

n a n t du m ê m e c o n t r a t o u d u m ê m e f a i t , de l a m ê m e 

cause, le d r o i t donné par l ' a r t i c l e 39 § 2 a u c r é a n c i e r , de 

s o u m e t t r e ces a c t i o n s connexes a u m ê m e j u g e , n e s 'ap-

(') Voir BF.I.G. J L D . , 1 8 8 4 , pp. 1 4 7 3 - 1 4 8 7 . 

( 5 4 ) PAS . , 1 8 7 8 , 111. 1 7 2 . Voir le § X ÎBEI.C. . l i n . , 1 8 8 4 , 
pp. 1 4 8 6 - 1 4 8 7 . ) 

( 5 5 ) D E V . , 1 8 6 3 , I I , 1 9 9 ; DALLOZ, Pér., 1 8 6 3 , I I , 7 3 . Voir le 
S IX 'BEI .C . .lui).. 1 8 8 4 , pp. 1 4 8 4 - 1 4 8 5 . ) 
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p l i q u e que l à où les défendeurs p o u r r a i e n t user d u d r o i t 
que l ' a r t i c l e 50 § 2 l e u r acco rde , de d e m a n d e r le r e n v o i 
de ces a c t i o n s a u m ê m e j u g e (50). 

E n d ' au t r e s t e r m e s , le c r é a n c i e r ne peu t a s s igne r p l u 
s i eu r s dé fendeurs , à son c h o i x , devan t le j u g e d u d o m i 
c i l e de l ' u n d 'eux , que s i . c i t é s devan t des j u g e s dilfé-
r e n t s , i l s pu i s en t dans l a c o n n e x i t é des a c t i o n s la 
facu l té de p r o v o q u e r l e u r r e n v o i d e v a n t le j u g e q u i a 
é té sa is i le p r e m i e r . 

A u s s i , le d e m a n d e u r q u i a des ac t ions connexes c o n t r i ' 
p l u s i e u r s dé fendeurs , les uns j u s t i c i a b l e s des t r i b u n a u x 
de c o m m e r c e , les a u t r e s des t r i b u n a u x de p r e m i è r e 
i n s t ance , ne peu t , en les c i t a n t c o n j o i n t e m e n t , pas p l u s 
e n l e v e r les p r e m i e r s à la j u r i d i c t i o n c o n s u l a i r e (pie les 
seconds à la j u r i d i c t i o n c i v i l e : i l d o i t r espec te r les règ les 
de l a c o m p é t e n c e d ' a t t r i b u t i o n . 

C'est t o u j o u r s l a c o n s é q u e n c e de ce p r i n c i p e que nous 
a v o n s déjà souvent rappelé i57i : que les t r i b u n a u x de 
p r e m i è r e i n s t a n c e n ' o n t pas, d 'après la lo i d u 25 m a r s 
187C>, l a p lén i tude de l a j u r i d i c t i o n . 

L ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 3 0 , ̂  2 , r eço i t dos règ les su r 
la c o m p é t e n c e d ' a t t r i b u t i o n l a m ê m e r e s t r i c t i o n au cas 
où les a c t i o n s sont subordonnées les unes aux au t r e s . 

A i n s i , les n o n - c o m m e r ç a n t s , c a u t i o n s moitié s o l i d a i r e s 
d 'une de t t e c o m m e r c i a l e , n ' a y a n t c o n t r a e t e q u ' u n enga
g e m e n t c i v i l , ne peuvent ê t r e a s s i g n é s avec le d é b i t e u r 
p r i n c i p . i l devant, l a j u r i d i c t i o n c o n s u l a i r e 5S . 

A i n s i , le préposé n o n - c o m m e r ç a n t et le p a t r o n c o m 
m e r ç a n t . responsable .de la làute c o m m i s e par le p re 
m i e r dans l ' exe rc i ce de l ' i n d u s t r i e à l a q u e l l e i l l ' e m 
p lo i e , ne peuvent e l f e a s s ignés en m ê m e teaips , en 
r é p a r a t i o n du d o m m a g e , d e v a n t le t r i b u n a l de c o m 
merce . Ce t r i b u n a l d o i i se d é c h i r e r incompé ten t a l 'égard 
du préposé n o n - c o m m e r ç a n t 5 0 ¡ . 

A i n s i le m a r i , tenu c i v i l e m e n t , c o m m e oboi d e l à 
c o m m u n a u t é , des det tes c o m m e r c i a l e s con i r a c l é e s p a r 
sa f e m m e a v a n t le m a r i a g e , ne peut è l r c e i l é avec eue 
d e v a n t le t r i b u n a l de c o m m e r c e • :îO•. 

S ' i ls ont é t é c i t é s ensemble devant le t r ibuna ' ! de c o m 
m e r c i 1 , ce t r i b u n a l do i t se d é c l a r e r i n c o m p é t e n t à l 'égard 
d u m a r i , m a i s r e t e n i r la connaissance de la cause à 
l 'égard de la f e m m e (<!l¡. 

Le t r i b u n a l de c o m m e r c e do I ¡ ruges s'osi donc t r o m p é 
en se déc la ran t , dans un j u g e m e n t du 0 s e p t e m b r e 
1881 !t>2l, i n c o m p é t e n t a l 'égard de l ' u n c o m m e de l ' a u 
t r e , •• a t t e n d u que l o r s q u ' u n e a c t i o n est i n t e n t é e c o n t r e 
•• d e u x défendeurs don t l ' u n est j u s t i c i a b l e du t r i b u n a l 
•• de c o m m e r c e et r a t u r e du t r i b u n a l c i v i l , c'est l a j u r i -
•• d i c t i o n c i v i l e q u i d o i t c o n n a î t r e de l ' a m i o n . •• 

C'est, ou b i e n ne v o i r qu 'une a c t i o n u n i q u e là oit en 
réa l i t é i l y en a d e u x , l 'une l a p r i n c i p a l e , c o m m e r c i a l e 
de sa n a t u r e , i n t e n t é e à la f emme, l ' a u t r e , née d 'une 
cause p u r e m e n t c i v i l e , d i r igée c o n t r e le m a r i , c o m m e 
g a r a n t de sa f e m m e ; ou b ien a t t r i b u e r au t r i b u n a l c i v i l 
l a p lén i tude d e l a j u r i d i c l i o n q u ' a u c u n e lo i ne l u i c ui'ère. 

A u s s i e n F r a n c e , oit la p lén i tude de la j i i r M i . - i i o . . est 
g é n é r a l e m e n t r e c o n n u e au t r i b u n a l c i v i l , les d e u x epo :•. 
p e u v e n t ê t r e a s s ignés d e v a n t ce t r i b u n a l , q u o i q u e l ' u n 
d ' eux soi t t e n u , c o m m e c o m m e r ç a n t , de la dei te ui.'Si. 

A p lus fo r te r a i s o n ne p e u t - o n s ' é c a r t e r des r è g l e s de 

56) Voir le s, X X l l de notre commentaire de l'art. 50. ij 2 
IKEI .Ü. . I L O . . 1883. pp. 7 0 0 - 7 i ( ) i . " 

(57) Voir le § XXII I de notre commentaire de l'article 50, ij 2 
IBEUV. J r i ) . . 188H, pp. 710-71 C. 

(58) Voir les §5 XXIV à XXIX et le 5 XXXII de notre commen
taire de l'article 50, § I (BELG. Juii . , 188-1, pp. 903-999 et 
p. 1003): cl les XXVI et XXIX de notre commentaire de l'ar
ticle 50 § 2 IBEI .G. JUD. , 1883, pp. 10-1 -1 et 1015); HAU.OZ et 

VERGÉ, Code de commerce annote, art. 032, n o s 1333 et sniv. 
(59) Bruxelles, arrêt du 12 mai 1883 (BELG. JCD. , 1883. 

p. 1036; PAS. , 1883, 11, 370; DALLOZ, I 'ér., 1884, I I . 167), et. 

nos observations sur cet arrêt, au § XXIX de notre commentaire 
de l 'article 50, S 2 IBEI .G. . I ra . . 1883. pp. 1016-1017). 

la c o m p é t e n c e d ' a t t r i b u t i o n q u a n d les a c t i o n s n ' o n t 
d ' a u t r e l i en que d ' a v o i r l e m ê m e ob je t . El les son t beau
coup p lus d i s t i n c t e s q u ' a u cas où el les sont connexes ou 
s u b o r d o n n é e s les unes aux a u t r e s . 

Dans les espèces j u g é e s p a r les a r r ê t s que nous avons 
r appe l é s p lus h a u t (¡"> 1 . tous les défendeurs é ta ien t j u s 
t i c i a b l e s du t r i b u n a l de c o m m e r c e . Si l ' o b l i g a t i o n de. 
l ' u n d ' eux n ' a v a i t é té que c i v i l e , i l n ' a u r a i t pas pu ê t r e 
t r a d u i t avec les a u t r e s d e v a n t l a j u r i d i c t i o n c o n s u l a i r e . 
M a i s , c o m m e en E r a n c o la p lén i tude de l a j u r i d i c t i o n est 
r e c o n n u e a u t r i b u n a l c i v i l , les a u t r e s a u r a i e n t p u ê t r e 
c i t é s avec l u i d e v a n t ce t r i b u n a l . 

E n B e l g i q u e , où l a p l én i t ude de la j u r i d i c t i o n e s t a i t 
c o n t r a i r e refusée au t r i b u n a l c i v i l , le d e m a n d e u r n 'au
r a i t [tas la r e s s o u r c e d ' a t t r a i r e bu i s les défendeurs devan t 
ce t r i b u n a l . 

X I I I i . ' a r t i c l e 30 ¡s, 2 recui t une secundo l i m i t a t i o n 
des d i s p o s i t i o n s q u i é t a b l i s s e n t des c o m p é t e n c e s spéc i a l e s 
et e x c l u s i v e s . 

.Vous avons déjà d i l que ¡ r < . I Ì S J M K Ì Ì I O ! , » . l i m i t e n t l ' ap
p l i c a t i m i de l a n i c i o 50 -S, 2 , q u i , e u cas (je Cî t l IS - ' S c o n 
nexes p e r n i c i au défendeur , [ . • d e m a n d e r le r e n v o i :m 
juge q u i a été saisi le p r e n d e r d e l ' u n • d'elles. 05 . 

On c o m p r e n d du res ie d i l l i e i i e m e n l que les a c t i o n s 
spéc i a l e s q u i f o r m e n t l 'objet de ces d i spos i t ions , puissent 
a v o i r avec d 'aut res notions le r a p p o r t n é e e s s a i t e p o u r 
r e n d r e a p p l i c a b l e l ' a r t i c l e ;¡'.t s, 2. 

M a i s , q u e l quo puisse e t r . ' !•• l i e n ex is tan t e n t r e une 
n o t i m i en r e d d i t i o n de t u t e l l e et une a u t r e a c t i o n , el le 
ne peut j a m a i s , pa r l ' a p p l i c a t i o n d e l ' a r t i c l e 30 S 2 , c i r e 
en l evée à i a conna i s sance du j u g e d u l ieu dans l eque l la 
tUle l lo s 'est o l i v e r i e . L 'ar t ic io 10 ¡i I , en c l a b l i - s a i t l U11C 
compé tences 1 , ! . 'viale p o u r l ;o • i i o n en t v d d i l i o i i de c o m p t e 
de t il i cl le . y met ol is i a d e . 

I le m l'une, en v e r t u du £ 2 d i m ê m e a r i iole , m a i g r i ' ' le 
r a p p o r t qu ' e l l e a u r a i ! avec une a u t r e a c t i o n , l ' a c t i o n à 
i n t e n t e r a un c o m p t a b l e c o m m i s p a r j u s i ce .do i t t o u j o u r s 
ê t r e soumise au j u g e q u i l'a c o m m i s . 

L ' a r t i c l e 30 "¡ 2 ne p e r m e i pas n o n p l u - de d é r o g e r à 
la c o m p é t e n c e p a r t i c u l i è r e a t t r i b u é e , eu ma t i è r e de suc
cession, p a r l ' a r t i c l e uT, au j u g e du l i eu de l ' on \ "e ruuv 
de la succession, et pa r l ' a r t i c l e -18, q u a n d la succession 
est o u v e r t e en pays é t r a n g e r , au t r i b u n a l de ia s i t u a t i o n 
de-- i m m e u b l e s dépendant de cet le succession. 

Tou ie l ' o i s , ces t r i b u n a u x n ' on t c o m p é t e n c e e x c l u s i v e 
q u ' e n ce qu i concerne les a c t i o n s s p é c i a l e s q u i naissent 
de l ' o u v e r t u r e de la success ion. 

Les a r t i c l e s 17 et 18 les r enden t e n o u t r e c o m p é t e n t s 
p o u r c o n n a î t r e ib'v ac t ions fo rmées clans les deux a n n é e s 
du décès par les c r é a n c i e r s c o n t r e les hé r i t i e r s ou l 'un 
d 'eux . 

L ' a r t i c l e 30 S 2 est a p p l i c a b l e à ces a c t i o n s , ( l o i n 
l ' ex i s t ence ne t i e n t pas à l ' o u v e r t u r e de l a success ion. 

E n v e r t u de l ' a r t i c l e 50 -S, 2 du code de procédure 
c i v i l e , la c o u r de c a s s a t i o n de F r a n c e a décidé, p a r un 
a r rê t du I' ' ' 'août 183.7 (Oiit, au sujet d 'une a c t i o n de ce t te 
esp.'eo. q u ' i l n'est pas n é c e s s a i r e , l o r s q u ' i l y a un a u t r e 
défendeur , d 'ass igner l ' h é r i t i e r d e v a n t le t r i b u n a l du 
l i e u oit la succession s'est o u v e r t e . 

line Voir le !j XXIX île notre commentaire de l'article 50. S 2 
l ' . r . i . . . ,b H. , 1883. p. 101.')). 

011 Tribunal de commerce de Bruxelles. ju-.""»en! du M) jan
vier |SÏ : - ! ( P A S . . 1873. I I I , 108). 

| '(i-J, PAS. , 1882. I I I . 309. 

j (113) Poitiers, arrêt du 20 j u i n 1883 (DALLOZ, Fér., 1884. I I . 

i 128, et les autorités citées au bas de cet arrêt. 
! d i i ) Au § IX , B E L G . JUD. , 1884, pp. 1483 à 1483. 

i (65) Voir le § XXXII de notre commentaire de l'article 50, § 2 
! (BELG. Jtr . . . 1883. pp. 1217-1219). 

(Go) I) i :v. . 1838. 1. 3 7 4 : DALLOZ. Bép . . V» Cow/i. civ. des 
I //'té. ii'arr., n"46 . 
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La e m i p é t e n c e e x c l u s i v e a t t r i b u é e pa r l ' a r l i c l e - I H ile 
l a l u i , c u m a t i è r e de f a i l l i t e , au t r i b u n a l dans l ' a r r o n -
di.-sement d u q u e l l a f a i l l i t e «si o u v e r t e , que l a masse 
c r é a n c i è r e s o i t demanderesse ou défenderesse u )7 l , ne 
s'oppose n o n p l u s à l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e S 2 que 
pour les a c t i o n s q u i o n t l e u r cause dans la f a i l l i t e , q u i 
n ' e x i s t e r a i e n t pas sans e l l e . 

Les a u t r e s a c t i o n s res ten t soumises au d r o i t c o m 
m u n . (fiS/. 

Le l i e u de l ' o u v e r t u r e de la succession ou de l a f a i l 
l i t e é t a n t le d o m i c i l e de l a masse h é r é d i t a i r e ou f a i l l i e , 
les au t r e s dé fendeu r s p e u v e n t c i r e a s s ignés avec e l le 
d e v a n t le. j u g e de et; l i e u . 

X I V . I l n'est j a m a i s p e r m i s d ' a ss igner c o n j o i n t e 
men t d e v a n t u n t r i b u n a l c i v i l ou un t r i b u n a l de c o m 
merce , ceux ( j u i o n t l 'ait u n c o m p r o m i s et c e u x y sont 
res tés é l r a n g e r s , l e u r o b l i g a t i o n fût-elle m ê m e i n d i v i 
s ible ou s o l i d a i r e . Les uns d o i v e n t ê t r e c i t é s devant, les 
a r b i t r e s , les a u t r e s d e v a n t le t r i b u n a l c i v i l ou le t r i b u n a l 
de c o m m e r c e , s u i v a n t que la m a t i è r e est c i v i l e ou c o m 
m e r c i a l e , 

T e l l e est l a c o n s é q u e n c e de ce que nous a v o n s d i t dans 
i n d r e c o m m e n t a i r e de l ' a r t i c l e 50 £ 2 , au S X X X I 1 1 t i ' i L 

Cependan t le c o n t r a i r e a été j ugé , a v a n t l a l o i d u 
2."i m a r s 1 8 7 0 , p a r la c o u r d 'appel de B r u x e l l e s , le 
i i août 187-1 (TO', et p a r l a c o u r de cassa t ion , le l d j u i l l e t 
1875 (71), dans l ' e spèce s u i v a n t e . 

S p i l l i a e r t a v a i t fornii '- avec .Neurenberg une s o c i é t é en 
c o m m a n d i t e , p o u r l ' e x p l o i t a t i o n de concess ions d ' e n i r e 
prises de t r a m w a y s . L e u r c o n v e n t i o n c o n t e n a i t une 
clause c o m p r o m i s s o i r e . N e u r e n b e r g . g e r a n i de la c o m 
m a n d i t e , t a n t i-n son n o m personnel qu 'au n o m i l e N e u 
r e n b e r g e t C'° , c é d a à l a B a n q u e c e n t r a l i ! anve r so i se 
les concess ions r e l a t i v e s a u x t r a m w a y s . S p i l l i a e r t pré-
l e n d i t que c e t t e ces s ion , fa i te sans son i n t e r v e n t i o n , 
é ta i t n u l l e à son é g a r d ; et pour l 'aire d é c l a r e r ce t t e n u l 
l i t é , i l a s s i g n a devant, le t r i b u n a l de c o m m e r c e d ' A n v e r s 
N e u r e n b e r g avec la B a n q u e c e n t r a l e anverso i se . s p i l 
l iaer t . f u t d é b o u l é de son a c t i o n . I l i n t e r j e t a a p p e l . 
D e v a n t la c o u r , N e u r e n b e r g opposa p o u r la p re 
miè re l'ois à S p i l l i a e r t une e x c e p t i o n d ' i n c o m p é t e n c e , 
déduite de la c lause c o m p r o m i s s o i r e i n sé rée dans l e u r 
c o n v e n t i o n . 

L a c o u r d ' appe l de B r u x e l l e s c o n s t a t i 1 que l a q u e s t i o n 
p r i n c i p a l e du p rocès est ce l le de la val idi té de l a ces
s ion fa i t e p a r N e u r e n b e r g à la l l a n q u e c e n t r a l e a n v e r 
soise. E t pu i s e l le a jou te , que - c e l l e q u e s t i o n est i n d i -
- v i s i b l e , et q u ' i l i m p o r t e qu ' e l l e so i t déc idée v i s - à - v i s 
•' de tous les i n t é r e s sé s en m ê m e t e m p s ; q u ' i l est de 
- p r i n c i p e q u ' e n cas de e o n c o u r s e n l r e d e u x j u r i d i c t i o n s , 
- c'est l a j u r i d i c t i o n o r d i n a i r e qu i d o i t l ' e m p o r t e r ; q u ' i l 
•- s ' ensui t que le t r i b u n a l de c o m m e r c e d ' A n v e r s é t a i t 
•' c o m p é t e n t . •• 

S u r le p o u r v o i de N e u r e n b e r g , la c o u r de cassa t ion 
cons ta te d ' a b o r d que l ' a r r ê t a t t a q u é a j u g é s o u v e r a i n e 
m e n t que l ' a c t i o n é t a i t i n d i v i s i b l e ; e l l e d i t ensu i t e que 
l a c lause c o m p r o m i s s o i r e é l a i t é t r a n g è r e à l a Manque 
c e n t r a l e , q u ' e l l e n 'a é té e t ne p o u v a i t ê t r e invoquée p a r 
N e u r e n b e r g , que v i s - à - v i s de S p i l l i a e r l ; et e l le déc ide 
enf in « que le p r i n c i p e é c r i t dans l ' a r t i c l e 171 d u code de 
•• p r o c é d u r e c i v i l e , auss i b ien que l a n é c e s s i t é , c o m n i a n -
•< d a i e n t dans ces c i r cons t ances a u j u g e , i n v e s t i de l a 
•• c o m p é t e n c e o r d i n a i r e à l 'égard de- d e u x dé fendeurs , 
•' de r e t e n i r la connaissance en t i è r e d u l i t i g e . •> 

X V . L a s o l u t i o n adoptée p a r l a c o u r d ' appe l de 

i(>7) l i appon île » . D i i - o M . Commentaire de CI.OES. n" 233, 
p. 1 % . 

08) N-AMiT.. /.e finit' ev e<>mmerce ln'lijf revisé. I I I , n o s 2206 et 
suiv. 

iü9i IJKI.U. J L I I . , 1883, pp. 12-20-1221. 

B r u x e l l e s c l a p p r o u v é e par la c o u r de cassa t ion , a le 
m é r i t e i n c o n t e s t a b l e de f e r m e r l a p o r t e à des j u g e m e n t s 
c o n t r a d i c t o i r e s ; m a i s e l le ne le f a i t q u ' e n ne t e n a n t 
a u c u n c o m p t e de l a clause c o m p r o m i s s o i r e . 

A u s s i n 'es t -e l le pas c o n f o r m e à l a l o i . 
L ' a r t i c l e 171 d u code de p rocédu re c i v i l e , q u e l a c o u r 

de ca s sa t i on i n v o q u e , ne s ' app l ique q u ' a u x j u r i d i c t i o n s 
é t a b l i e s p a r la l o i . I l en est, de m ê m e de l ' a r t i c l e 50 , § 2 , 
de la l o i du 25 m a r s 1870, q u i a r e m p l a c é l ' a r t i c l e 1 7 1 . 
L a c o m p é t e n c e que ces d i spos i t i ons f o n d e n t s u r l a c o n -
n e x i t é des causes, est é t r a n g è r e à l ' a r b i t r a g e v o l o n t a i r e . 
E l l e s ne d o n n e n t pas le d r o i t de m é c o n n a î t r e une c lause 
c o m p r o m i s s o i r e v a l a b l e m e n t c o n t r a c t é e . L e r e n v o i des 
causes connexes d e v a n t u n seul et m ê m e j u g e n'est pas 
d ' o r d r e p u b l i c : i l ne p e u t ê t r e p r o n o n c é que s u r l a 
d e m a n d e d u défendeur (72,i. E t le défendeur q u i s'est 
e n g a g é p a r une c lause c o m p r o m i s s o i r e à s o u m e t t r e le 
différend à des a r b i t r e s , est n o n r e c e v a b l e à en d e m a n 
d e r le r e n v o i d e v a n t u n a u t r e juge;. 

C'est aussi une s i m p l e facu l té et n o n une o b l i g a t i o n 
p o u r le d e m a n d e u r d 'ass igner tous les défendeurs d e v a n t 
le j u g e du d o m i c i l e do l ' u n d ' eux . M ê m e a u cas o i t , p o u r 
me s e r v i r de l ' exp re s s ion de l a c o u r d ' appe l de B r u x e l l e s , 
l a ques t i on est i n d i v i s i b l e , les défendeurs p e u v e n t ê t r e 
a t t r a i t s d e v a n t des j u g e s d i f fé ren t s . P o u r p r é v e n i r s u r 
l a m ê m e ques t i on des j u g e m e n t s c o n t r a d i c t o i r e s , l a l o i 
n ' o b l i g e pas d ' appe l e r tous les défendeurs d e v a n t u n 
seul et m ê m e j u g e . E l l e n ' i m p o s e pas, à r a i s o n de 
l ' i nd iv i s ib i l i t é , o u , p o u r m i e u x d i r e , de l ' iden t i té 
de la q u e s t i o n , l ' ind iv i s ib i l i t é des p o u r s u i t e s . E l l e 
donne s e u l e m e n t a u x p a r t i e s les m o y e n s de les r é u 
n i r : e l le p e r m e t au d e m a n d e u r d 'ass igner tous les 
défendeurs d e v a n t le m ê m e j u g e ; e t e l le a u t o r i s e le 
défendeur c i t é devant u n a u t r e j u g e , à p r o v o q u e r le r e n 
v o i de l a cause a u j u g e dé jà sa is i d 'une cause c o n n e x e . 
I l n 'es t donc pas exact de d i r e que l a n é c e s s i t é c o m 
m a n d e l a r éun ion d e v a n t u n seul j u g e des causes c o n 
nexes q u i sou lèven t la m ê m e q u e s t i o n . S i ce t t e n é c e s s i t é 
e x i s t a i i , le r e n v o i d e v r a i t ê t r e p r o n o n c é d 'off ice p a r l e 
j u g e : i l ne s e r a i t pas s u b o r d o n n é à l a d e m a n d e du dé
fendeur . Quo ique la q u e s t i o n so i t i n d i v i s i b l e , o u , p o u r 
p a r l e r p lus e x a c t e m e n t , i d e n t i q u e , les causes p e u v e n t 
r e s t e r s é p a r é e s p a r le f a i t des p a r t i e s . E t t e l est le 
cas o i t , se t r o u v a n t dans les l i ens d ' u n c o m p r o m i s , le 
d e m a n d e u r et le défendeur ne p e u v e n t , sans v i o l e r une 
c o n v e n t i o n l i b r e m e n t consen t i e , user des m o y e n s que l a 
lo i l e u r donne p o u r soun ie i l re à u n seul et m ê m e j u g e les 
causes s o u l e v a n t la m ê m e q u e s t i o n . 

S i , dans l ' e spèce , S p i l l i a e r t a v a i t c i t é N e u r e n b e r g 
d e v a n t les a r b i t r e s et la B a n q u e c e n t r a l e anve r so i s e 
d e v a n t le t r i b u n a l de c o m m e r c e , et qu ' aucune demande 
de r e n v o i n 'eût é t é f a i t e do l ' u n j u g e à l ' a u t r e , les a r b i 
t res , c o m m e les j u g e s dit t r i b u n a l de c o m m e r c e , a u r a i e n t 
dû p r o n o n c e r en m ê m e t e m p s s u r l a q u e s t i o n q u ' o n p ré 
tend i n d i v i s i b l e . Pe r sonne ne le con tes te . N 'es t -ce pas 
la p r e u v e que , m a l g r é sa p ré t endue ind iv i s ib i l i t é , l a 
q u e s t i o n é ta i t suscept ib le d ' ê t r e soumise dans tous les 
cas à d e u x j u g e s d i d e r e n t s ? 

I l n 'y a v a i t donc , dans l ' e spèce , a u c u n e - n é c e s s i t é de 
s u p p r i m e r une c o n v e n t i o n d o n t l a l o i v e u t que l ' e x é c u 
t i o n so i t a s s u r é e . 

L a s o l u t i o n de l a c o u r d ' appe l de B r u x e l l e s e t de l a 
c o u r de cassa t ion ne p o u r r a i t donc ê t r e a d m i s e que s i la 
l o i f a i sa i t cesser l 'effet d u c o m p r o m i s , l o r s q u ' u n e cause 
connexe est soumise au j u g e o r d i n a i r e . O r , p a r e i l l e d i s 
p o s i t i o n , s u p p r i m a n t dans ce cas le c o m p r o m i s , n ' ex i s t e 
p o i n t . 

Sans d o u t e , l ' a p p l i c a t i o n des p r i n c i p e s que nous 

(70) 1ÌEI.G. . l l 'D.. 187-1-, p. 1202; PAS . , 1873, 1. 19. 
¡71) liKi.c.. J L u . , I87.'i, p. 1121 : PAS. . 1873, I , 363. 
i72 Voir les jf$ X. X I , X I I , XVII el X V l l l de notre commentaire 

de l'arlii-le 30 J¡ 2 I ' .KI . I . . .In».. 1883, pp. -119-132 et pp. 136-138 . 



v e n o n s de r a p p e l e r , p e u t c o n d u i r e à des d é c i s i o n s c o n 
t r a d i c t o i r e s , 1 une p r o n o n c é e p a r les a r b i t r e s , l ' a u t r e 
p a r l e j u g e o r d i n a i r e . M a i s ce g r a v e i n c o n v é n i e n t ne se 
p r é s e n t e pas s e u l e m e n t a u cas ou des a r b i t r e s et le j u g e 
o r d i n a i r e d o i v e n t d é c i d e r en m ê m e t emps l a m ê m e 
q u e s t i o n . I l a l i e u c h a q u e fois que , p a r m i les personnes 
i n t é r e s s é e s à l a s o l u t i o n de l a m ê m e q u e s t i o n , les 
unes s o n t j u s t i c i a b l e s d u t r i b u n a l c i v i l , les a u t r e s d u 
t r i b u n a l de c o m m e r c e , p a r e x e m p l e q u a n d l a c a u t i o n 
n 'es t pas j u s t i c i a b l e d u t r i b u n a l de c o m m e r c e , t and i s 
que le déb i t eu r p r i n c i p a l ne l 'est pas d u t r i b u n a l c i v i l . 
L a l o i n ' a pas f a i t fléchir les r è g l e s de l a c o m p é t e n c e 
m a t é r i e l l e d e v a n t l ' u t i l i t é de s o u m e t t r e la m ê m e 
q u e s t i o n à u n seu l e t m ê m e j u g e . D è s l o r s o n c o m 
p r e n d que p o u r a t t e i n d r e ce b u t , e l le n ' a n n u l e pas n o n 
p l u s l a c lause c o m p r o m i s s o i r e . 

M a i s c o m m e l a c o m p é t e n c e des a r b i t r e s ne repose que 
s u r l a v o l o n t é des p a r t i e s , el les p e u v e n t de c o m m u n 
a c c o r d , m a l g r é l a c lause c o m p r o m i s s o i r e , s o u m e t t r e l e u r 
différend a u j u g e o r d i n a i r e . A u s s i , q u a n d l 'une des p a r 
t i es l iées p a r ce t t e c lause, sans en t e n i r c o m p t e , ass igne 
l ' a u t r e d e v a n t le j u g e o r d i n a i r e , et que ce l l e - c i n ' e x c i p e 
pas d ' i n c o m p é t e n c e , e l l e ne sera pas r ecevab le à p r o p o 
ser, p o u r l a p r e m i è r e fois, ce t te e x c e p t i o n en deg ré d 'ap
pe l . E u n ' i n v o q u a n t pas l a c lause c o m p r o m i s s o i r e en 
p r e m i è r e i n s t a n c e , en a c c e p t a n t l a j u r i d i c t i o n d u j u g e 
o r d i n a i r e , e l le a r e n o n c é a u bénéf ice de l a c lause c o m 
p r o m i s s o i r e , e l le n 'es t p lus r ecevab le à s'en p r é v a 
l o i r en d e g r é d ' appe l (73). 

A u s s i sommes-nous é tonné que dans l ' e spèce j u g é e 
p a r l a c o u r d ' appe l de B r u x e l l e s et l a c o u r de ca s sa t i on , 
ce t te t i n de n o n - r e c e v o i r n ' a i t pas é té opposée , en deg ré 
d ' a p p e l , à N e u r e n b e r g , q u i a v a i t a c c e p t é l a j u r i d i c t i o n 
c o n s u l a i r e . 

E n c o r e m o i n s p e u t - o n p r o d u i r e on cassa t ion un m o y e n 
t i r é d 'une c lause c o m p r o m i s s o i r e q u i n ' a pas é t é i n v o 
quée d e v a n t le j u g e d u f o n d . N o n s eu l emen t i l y a r e n o n 
c i a t i o n au bénéf ice de ce t t e c lause , m a i s le m o y e n , é t an t 
n o u v e a u , n ' es t pas recevaJjle (7-1.) 

X V I . L ' a r t i c l e 59 § 2 d u code de p rocédure c i v i l e ne 
p e r m e t a u d e m a n d e u r de p o r t e r l a cause que d e v a n t le 
j u g e d u d o m i c i l e île l ' u n des défendeurs . •• I l s u i t de là , 
« d i t l a c o u r d ' appe l d ' A m i e n s , dans u n a r r ê t du 10 m a r s 

183y (Toi , que de p l u s i e u r s défendeurs , si les uns o n t 
•• u n d o m i c i l e et les a u t r e s n 'en o n t pas, c'est d e v a n t le 
" t r i b u n a l de l ' u n des p r e m i e r s que l ' a c t i o n d o i t ê t r e 
" i n t e n t é e . •• <• L e d o m i c i l e , a joute l ' a r r ê t , est u n l ' a i l 

d o n t les é l é m e n t s son t c e r t a i n s et d é t e r m i n é s , t a n d i s 
" que l a r é s i d e n c e est souven t f u g i t i v e et équ ivoque . 

I l n ' e n est pas de m ê m e sous l a l o i du 2 5 m a r s 1870 (70). 
L ' a r t i c l e 30 de ce t te l o i n 'es t pas réd igé c o m m e l ' a r 

t i c l e 59 d u code de p rocédure c i v i l e . Ce d e r n i e r a r t i c l e 
dispose : •• E n m a t i è r e p e r s o n n e l l e , le défendeur sera 
" a s s i g n é d e v a n t le t r i b u n a l de son d o m i c i l e ; s'il n'a 
» pas de domicile, devant le tribunal <lesa, résidence; 
•> s ' i l y a p l u s i e u r s défendeurs , d e v a n t le t r i b u n a l d u 
» d o m i c i l e de l ' u n d ' e u x , a u c h o i x d u d e m a n d e u r . " 
L ' a r t i c l e 39 de l a l o i n o u v e l l e p o r t e a u c o n t r a i r e : L e 
•' j u g e d u d o m i c i l e d u défendeur est seul c o m p é t e n t p o u r 
» c o n n a î t r e de l a cause, s a u f les m o d i f i c a t i o n s et excep-
•' t i o n s p r é v u e s pas l a l o t . S ' i l y a p l u s i e u r s dé fendeurs , 
" l a cause sera p o r t é e , a u c h o i x du d e m a n d e u r , d e v a n t 
" le j u g e d u d o m i c i l e de l ' u n d ' eux . Quand le domicile 
» n'est pas connu, la résidence actuelle en tiendra 
» lieu. -' 

( 7 3 ) Arrêt inédit de la cour de cassation de Belgique, du 
1 0 avril 1 8 3 8 , mentionné dans le Répertoire général de la jur is
prudence belge, par L i T I E N .IA.MAR, V » Arbitrage, n° 4 3 . 

( 7 4 ; Cass., 2 6 avril 1 8 7 2 (BEI.U. J L D . , 1 8 7 2 , p. 9 6 4 ; PAS. . 
1 8 7 2 , l , 2 5 8 ; . 

( 7 5 ; D E V . , 1 8 4 0 , H , 6 2 . V . aussi OALLOZ, V» Compétence civile 
des trib. d'arr., n° 4 8 . 

A i n s i , dans l ' a r t i c l e 59 du code de p rocédure c i v i l e , l a 
d i s p o s i t i o n a t t r i b u a n t c o m p é t e n c e a u t r i b u n a l de l a 
r é s i d e n c e , ne s ' app l ique q u ' a u cas ou l e défendeur q u i n ' a 
pas de d o m i c i l e est a s s i g n é s e u l , t a n d i s que l ' a r t i c l e 39 
de la l o i du 25 m a r s 1870 l a r e n d a p p l i c a b l e en o u t r e a u 
cas ou le défendeur q u i n 'a pas de d o m i c i l e , est a s s i g n é 
avec d ' au t r e s défendeurs . 

C'est é v i d e m m e n t p o u r é t e n d r e l ' a p p l i c a t i o n de ce t t e 
d i s p o s i t i o n à ce d e r n i e r cas, que l a l o i d u 25 m a r s 1876 
l ' a t r a n s p o r t é e à l a s u i t e d u p a r a g r a p h e q u i p r é v o i t l e 
cas où i l y a p l u s i e u r s dé fendeurs . 

De p l u s , ce t te l o i pose c l a i r e m e n t c o m m e p r i n c i p e 
que l a r é s idence a c t u e l l e t i e n t l i e u d u d o m i c i l e q u i n 'est 
pas c o n n u , ce que ne f a i t pas l e code de p r o c é d u r e 
c i v i l e . I l n 'y a a u c u n m o t i f s é r i e u x d ' e x c l u r e l ' a p p l i 
c a t i o n de ce p r i n c i p e q u a n d i l y a p l u s i e u r s défendeurs . 

I l r é su l t e de cet te t r a n s p o s i t i o n e t de ce c h a n g e m e n t 
de r édac t i on que t o u s les défendeurs peuven t ê t r e a s s i 
gnés d e v a n t le j u g e de l a r é s idence de l ' u n d ' eux , p o u r v u 
qu i ; son d o m i c i l e ne so i t pas c o n n u . 

E t q u a n d l ' a r t i c l e 03 § 2 p a r l e d ' u n d o m i c i l e c o n n u , 
i l ne s 'agi t que d ' un d o m i c i l e q u i s o i t c o n n u en B e l g i q u e . 
E n effet, la l o i su r l a c o m p é t e n c e ne concerne que les 
t r i b u n a u x belges. Q u a n d l ' a r t i c l e 3 9 , dans sa p r e m i è r e 
d i s p o s i t i o n , d i t que •• le j u g e du d o m i c i l e du défendeur 
•• est seul c o m p é t e n t p o u r c o n n a î t r e de l a cause, s a u f 
•• les m o d i f i c a t i o n s et excep t ions p révues pa r l a l o i , •> 
i l n ' a t t r i b u e c o m p é t e n c e q u ' a u j u g e d u d o m i c i l e q u e le 
défendeur a en B e l g i q u e . I l n ' a pas v o u l u d i r e en m ê m e 
temps que le j u g e d u d o m i c i l e que le défendeur a en 
pays é t r a n g e r , est ( ' 'gaiement seul c o m p é t e n t , s a u f les 
excep t i ons é c r i t e s dans l a l o i . I l n ' a p p a r t i e n t pas 
au l é g i s l a t e u r belge d ' a t t r i b u e r c o m p é t e n c e à ce j u g e 
é t r a n g e r . A u s s i , dans l a seconde d i s p o s i t i o n de l ' a r 
t i c l e 3 9 , ces ternies .. q u a n d le domic i le" n'est pas c o n n u , 
» l a r é s idence ac tue l l e en t i e n d r a l i e u . •> s i g n i f i e n t que 
q u a n d le défendeur n ' a a u c u n d o m i c i l e c o n n u e n B e l 
g i q u e , le j u g e de la r é s idence q u ' i l a en B e l g i q u e d e v i e n t 
c o m p é t e n t . 

L a m ê m e i n t e r p r é t a t i o n s ' app l ique à l ' a r t i c l e 59 § 1 
d u code de p rocédure c i v i l e , que l ' a r t i c l e 39 r e m p l a c e . 
En d i s a n t •• qu ' en m a t i è r e p e r s o n n e l l e , le dé f endeu r 
•» sera a s s igné d e v a n t le t r i b u n a l de son d o m i c i l e ; s ' i l 
- n ' a pas de d o m i c i l e , d e v a n t le t r i b u n a l de sa r é s i d e n c e , •• 
le code de p rocédure c i v i l e n 'a é g a r d q u ' a u d o m i c i l e que 
le défendeur a en F r a n c e : à défaut d ' u n p a r e i l d o m i c i l e , 
c e l u i - c i est j u s t i c i a b l e du j u g e de sa r és idence e n 
F r a n c e . 

X V I I . M a i s l ' a r t i c l e 39 s* 2 , c o m m e l ' a r t i c l e 59 § 2 d u 
code de p rocédure c i v i l e , s ' app l ique m ê m e lo r sque l ' u n 
des défendeurs est une niasse de b i e n s que l a l o i c o n s i 
dè re c o m m e une indiv idual i té j u r i d i q u e , à l a q u e l l e e l l e 
ass igne u n d o m i c i l e . 

A i n s i , à l ' a r t i c l e • 1 1 , l a l o i d u 2 5 m a r s 1876 r e n d 
c o m p é t e n t le j u g e d u l i e u oit l a s o c i é t é a son p r i n c i p a l 
é t a b l i s s e m e n t , p o u r les c o n t e s t a t i o n s e n t r e a s s o c i é s o u 
e n t r e a d m i n i s t r a t e u r s e t a s s o c i é s . S i le d e m a n d e u r 
i n t e n t e une a c t i o n en d o m m a g e s - i n t é r ê t s c o n t r e d i v e r s e s 
pe r sonnes , p a r m i lesquel les se t r o u v e son a s soc i é , q u ' i l 
p r é t end a v o i r v io lé une clause d u c o n t r a t de s o c i é t é , i l 
p o u r r a t r a d u i r e les a u t r e s dé fendeurs avec son a s s o c i é 
d e v a n t l e j u g e d u l i e u où l a s o c i é t é a son p r i n c i p a l é t a 
b l i s s e m e n t (77). 

N o u s a v o n s déjà d i t (78) que les a u t r e s défendeurs 

(76) M . BORMANS, 2 e éd., au n° 4 9 2 , rappelant l'arrêt de la 
cour d'appel d'Amiens, semble admettre que la décision en est 
applicable sous la loi nouvelle. 

(77j T r ib . de comm. de Bruxelles, j u g . du 31 août 1876 (PAS. , 
1877, I I I , 4 3 ) . 

(78) Au § X I I I , in fine, suprà, p . 37. 



p e u v e n t è t i 'e a s s i g n é s avec la niasse h é r é d i t a i r e o u f a i l l i e 
d e v a n t l e j u g e du l i e u où l a succession o u l a f a i l l i t e s'est 
o u v e r t e . 

P a r u n a r r ê t du 29 d é c e m b r e 1 8 1 0 ( 7 9 ) , l a c o u r de 
B o r d e a u x a déc idé que le c r é a n c i e r peu t a s s igne r les 
a u t r e s défendeurs avec les h é r i t i e r s d ' u n des d é b i t e u r s 
d e v a n t l e t r i b u n a l du l i e u de l ' o u v e r t u r e de l a succession 
de c e l u i - c i . 

I l en est de m ê m e , sous l a l o i n o u v e l l e , p a r l a c o m b i 
na i son des a r t i c l e s 39 § 2 et 17, dans les d e u x a n n é e s 
d u décès . 

X V I I I . L ' a r t i c l e 3 9 , § 2 , l i m i t e l e c h o i x d u d e m a n 
d e u r a u j u g e d u d o m i c i l e ou de l a r é s i d e n c e de l ' u n des 
défendeurs . Son t e x t e est f o r m e l à ce t é g a r d . L e § 2 de 
l ' a r t i c l e 39 est une e x c e p t i o n à l a r è g l e fo rmu lée p a r le 
§ l f r , q u i d é c l a r e que •• le j u g e du d o m i c i l e d u défendeur 
» est seul c o m p é t e n t p o u r c o n n a î t r e de la cause, s a u f 
» les m o d i f i c a t i o n s e t excep t i ons p révues p a r l a l o i . 

'• L e p r i n c i p e f o n d a m e n t a l d i t M . A i , L A R D dans son 
rapport(80), •• est déposé dans l ' a r t i c l e 3 9 , aclor sequi-
•' tur forum rei; toutes les au t r e s d i s p o s i t i o n s ne son t 
•' que des l i m i t a t i o n s de ce p r i n c i p e ; e t , en cas de d o u t e , 

c'est t o u j o u r s à c e l u i - c i q u ' i l f au t r e v e n i r . •• 

E t le r a p p o r t de M . D U P O N T , à l a C h a m b r e des r e p r é 
sen tan t s , p o r t e é g a l e m e n t que •• l ' a r t i c l e 39 a l ' a v a n t a g e 
•• de poser l e p r i n c i p e fondamental de l a m a t i è r e , c ' e s t - à -
•• d i r e l ' o b l i g a t i o n d 'ass igner le défendeur d e v a n t son 
•• j u g e n a t u r e l toutes les fois q u ' u n t e x t e s p é c i a l ne 
- donne pas c o m p é t e n c e à u n a u t r e t r i b u n a l (81). » 

L e § 2 de l ' a r t i c l e 39 ne le p r i v e de son j u g e n a t u r e l 
q u ' a u p r o f i t d u j u g e d u d o m i c i l e ou de la r é s i d e n c e de 
l ' u n des a u t r e s défendeurs . 

S i p a r m i les défendeurs , i l y en a u n q u i s o i t j u s t i c i a 
ble d ' u n a u t r e j u g e que c e l u i de son d o m i c i l e o u de sa 
r é s i d e n c e , les a u t r e s ne peuven t ê t r e c i t é s avec l u i 
d e v a n t ce j u g e e x c e p t i o n n e l . 

A i n s i , dans le cas prévu p a r l ' a r t i c l e -15, les a u t r e s 
défendeurs ne peuven t ê t r e a s s ignés avec le t u t e u r d e v a n t 
l e j u g e d u l i e u dans l e q u e l l a t u t e l l e s'est o u v e r t e , n i 
avec le c o m p t a b l e c o m m i s p a r j u s t i c e d e v a n t le j u g e q u i 
l ' a c o m m i s . 

A u s s i enco re , q u a n d l ' u n des défendeurs est j u s t i c i a b l e 
d ' u n a u t r e j u g e (pue c e l u i de son d o m i c i l e o u de sa r é s i 
dence, en v e r t u de l ' a r t i c l e 12, à r a i s o n du l i e u dans 
l eque l l ' o b l i g a t i o n est née o u dans l e q u e l e l l e d o i t ê t r e 
ou a é t é e x é c u t é e , les a u t r e s dé fendeurs ne peuven t 
ê t r e t r a d u i t s avec l u i d e v a n t cet a u t r e j u g e , à m o i n s 
qu ' i l s ne se t r o u v e n t dans les c o n d i t i o n s q u i le r e n d e n t 
é g a l e m e n t c o m p é t e n t à l e u r égard . 

E n F r a n c e cependan t , on a déduit de p l u s i e u r s a r r ê t s 
que l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 5 9 , § 2 , ne d o i t pas ê t r e 
r e s t r e i n t e à l ' hypo thèse qu ' e l l e v ise e x p r e s s é m e n t ; q u ' i l 
f au t l u i r e c o n n a î t r e une po r t ée p lus g é n é r a l e e t l ' é t endre 
n o t a m m e n t au cas o u le j u g e sa is i est c o m p é t e n t à. 
l ' éga rd de l ' u n des défendeurs , p a r l ' a p p l i c a t i o n d u 
d e u x i è m e o u d u t r o i s i è m e a l i n é a de l ' a r t i c l e 420 du code 
de p rocédu re c i v i l e . M a i s l a c o u r de c a s s a t i o n de F r a n c e , 
p a r u n a r r ê t d u 11 m a r s 1884 (82), se p r o n o n c e e n sens 
c o n t r a i r e . 

O n l i t dans ce t a r r ê t - que s i , a u x t e r m e s de l ' a r -
- t i c l e 5 9 , § 2 , d u code de p r o c é d u r e c i v i l e , l a p l u r a l i t é 

(79) DALLOZ, Hép.. V° Comp. civ. des trib. d'arr., n° 90. 

(80) Commentaire de CLOES, n° 85, p . 68. Voir encore n° 86, 
p. 69. 

(81) Même commentaire, n ° 2 1 9 , p. 190. 

(82) DAI.LOZ, l 'ér.. 1884, I . 313. 

(83) H O M È R E , Cours de compétence et de procédure, 4 e édition, 
1, pp. 92-93. 

(84) D E V . , 1860, I , 125; DAI.LOZ, Pér., 1859, 1, 507. 

¡85) I Î E U ; . . l u i . , 1854, p. 2 8 1 ; PAS. , 1858, I I , 115. Nous 

» des défendeurs a p o u r c o n s é q u e n c e d ' e n t r a î n e r l a e o i u -
•• p é t e n c e à l ' é g a r d de t o u s , d u t r i b u n a l d u d o m i c i l e de 
•• l ' u n d ' eux , i l n ' en est pas n é c e s s a i r e m e n t a i n s i dans l e 
•• cas prévu p a r les d e u x d e r n i e r s a l i n é a s de l ' a r t i c l e 4 2 0 
•' d u code de p r o c é d u r e c i v i l e . » 

Dans le R e c u e i l pé r iod ique de D A L L O Z , l ' a r r è t i s t e c r i 
t i q u e v i v e m e n t ce t a r r ê t . Se f o n d a n t s u r l a j u r i s p r u 
dence a n t é r i e u r e , i l con te s t e à l a d i s p o s i t i o n de l ' a r 
t i c l e 5 9 , § 2 , le c a r a c t è r e d 'une r èg l e e x c e p t i o n n e l l e . E t 
i l s o u t i e n t que ce t t e r è g l e d o i t ê t r e é t endue p a r a n a l o g i e 
c h a q u e fois que p o u r p r é v e n i r des déc i s ions c o n t r a d i c 
t o i r e s , i l est n é c e s s a i r e d ' appe le r t ous les défendeurs 
«levant le m ê m e j u g e . 

D ' a b o r d i l n 'es t pas con te s t ab le que , sous l a l o i du 
25 m a r s 1870 d u m o i n s , c e t t e r èg l e est e x c e p t i o n n e l l e . 
N o u s v e n o n s d 'en d o n n e r l a p r e u v e . E l ensu i t e s i le de
m a n d e u r j u g e u t i l e de f a i r e c o m p a r a î t r e tous les défen
deur s d e v a n t le m ê m e j u g e , i l en a le m o y e n sans q u ' i l 
so i t n é c e s s a i r e d ' é t endre p a r a n a l o g i e l a d i s p o s i t i o n 
e x c e p t i o n n e l l e de l ' a r t i c l e 39 , § 2 : c'est de s 'adresser, 
n o n à u n j u g e e x c e p t i o n n e l , n i a i s au j u g e o r d i n a i r e , a u 
j u g e d o m i c i l i a i r e , c o m m e l a l o i l u i en laisse la f acu l t é . 
E t a l o r s , en l 'estant dans les f e rmes de l ' a r t i c l e 3 9 , § 2 , 
i l fera c o m p a r a î t r e tous les défendeurs d e v a n t le m ê m e 
j u g e . 

X I X . I l ne ré su l t e pas p lus des t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s 
que du t e x t e de l ' a r t i c l e 39 , § 2 , que p o u r a v o i r le c h o i x 
que ce t a r t i c l e l u i d o n n e , le d e m a n d e u r d o i v e a s s igne r 
en m ê m e t e m p s tous les défendeurs . L o r s q u ' u n défen
d e u r a é t é a s s i g n é p a r l u i d e v a n t le j u g e de son d o m i 
c i l e ou de sa r é s idence , le d e m a n d e u r peu t y appe l e r suc
cess ivement tous les a u t r e s défendeurs (83). U n a r r ê t de 
l a c o u r de ca s sa t i on de F r a n c e , d;; 8 n o v e m b r e 1859 (84) 
décide qu ' en v e r t u de l ' a r t i c l e 59 § 2 du code de p r o c é 
d u r e c i v i l e , l o r s q u e le déb i t eu r p r i n c i p a l est déjà t r a d u i t 
d e v a n t le j u g e de son d o m i c i l e , la c a u t i o n p e u t ê t r e c i t é e 
p o s t é r i e u r e m e n t d e v a n t le j u g e dé jà sa is i de l ' i n s t a n c e 
p r i n c i p a l e . 

C'est à t o r t donc que l a c o u r d 'appe l de G a n d , dans un 
a r r ê t du 23 j a n v i e r 1851 (85) a r e s t r e i n t l ' a p p l i c a t i o n de 
l ' a r t i c l e 59 , J? 2 , d u code de p r o c é d u r e c i v i l e , au cas où 
les demandes sont i n t r o d u i t e s s i m u l t a n é m e n t . 

X X . P o u r e n l e v e r des défendeurs à l e u r j u g e n a 
t u r e l , p o u r les a t i r a i re d e v a n t u n j u g e de son c h o i x , 
le d e m a n d e u r ne p e u t pas m e t t r e en cause u n défendeur 
a p p a r e n t . L a d o c t r i n e e t l a j u r i s p r u d e n c e c o n d a m n e n t 
avec r a i s o n ce t te mise en cause fa i te en f raude des 
r èg l e s de l a c o m p é t e n c e (80). 

L ' e x c e p t i o n a p p o r t é e p a r l ' a r t i c l e 59 , § 2 , d u code de 
p r o c é d u r e c i v i l e à l a r è g l e (pie n u l ne peut ê t r e d i s t r a i t 
de son j u g e n a t u r e l , n 'es t a d m i s s i b l e , d i t l a c o u r de cassa
t i o n de F r a n c e , d a n s son a r r è t d u 15 n o v e m b r e 1871(87) . 
•• q u ' a u t a n t que le défendeur d o n t le d o m i c i l e se t r o u v e 
- dans l ' a r r o n d i s s e m e n t d u t r i b u n a l sa i s i de l a d e m a n d e , 
•> est p a r t i e s é r i e u s e e t p e r s o n n e l l e m e n t i n t é r e s s é e a u 
•' p r o c è s . •• 

E t l a c o u r a j o u t e « q u ' o n ne s a u r a i t r e c o n n a î t r e u n 
•• t e l c a r a c t è r e à c e l u i q u i est a s s i g n é dans une i n s t a n c e 
•> sans q u ' a u c u n e s c o n c l u s i o n s so i en t pr ises c o n t r e l u i 
•' p e r s o n n e l l e m e n t , e t q u i n 'est m i s en cause que p o u r 

avons examiné cet arrêt à un autre point de vue, au jj X (BEI .G. 
Jun., 1884, p. 1486i. 

(86) Cass., arrêt du 9 mai 1883 (DAI.LOZ, Pér., 1884, I , 358), 
et les autres arrêts cités en note; D A U . O Z , Rép., V° Compétence 
civile des tribunaux d'arrondissement, n o s 39 et 50 ; I ' A V A U I I DE 
LANGLADE, Ré]). , Y" Ajournement, !j I , n" 1 ; CARRÉ et CHAI V E A L . 

Quest. 257, supplément, même question; H O M È R E , 4' 'éd.. p. 92 : 
GABSONNET, I , p.728, note 3 e ; Tribunal de commerce de Mons, juir. 
du 22 mai 1855 (BEI.G. J L U . , 1 8 6 1 , p. 478 ; PAS. , 1862, 11, 4 K b . 

(87) D E V . , 1872, I , 187; DAI.LOZ, Pér., 1872, I , 54. 
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•• f o u r n i r des r e n s e i g n e m e n t s s u r les fa i t s q u i • î• > i n ( i 
- l i e u au p rocès . 

I l s 'agissai t d ' u n a g e n t l o c a l d 'une c o m p a g n i e d'as
surances q u i a v a i t é t é a s s i g n é en m ê m e t emps que le 
d i r e c t e u r de ce t t e c o m p a g n i e , a u x l i n s de v o i r d é c l a r e r 
v a l a b l e un c o n t r a t d ' assurances c o n c l u pa r l ' i n t e r m é 
d i a i r e de cet a g e n t . 

L a c o u r de cas sa t ion de F r a n c e a encore* déc idé , p a r 
u n a r r ê t d u 10 j u i l l e t 1837 ¡ 8 8 ) , que les s y n d i c s d 'une 
f a i l l i t e ne p e u v e n t , dans l e b u t de s o u s t r a i r e u n t i e r s à 
son j u g e n a t u r e l , m e t t r e en cause avec l u i le f a i l l i , sous 
p r é t e x t e de f o u r n i r à c e l u i - c i l ' occas ion de dédui re ses 
m o y e n s d ' in té rê t . L e f a i l l i n 'est pas dans l a cause un 
second défendeur s é r i e u x . •- Cet te p r o p o s i t i o n , p o r t e 
» l ' a r r ê t , ne s a u r a i t ê t r e dou teuse , en p r é s e n c e de l ' a r -
•• t i c l e 4 H 4 du code de c o m m e r c e q u i , s t a t u a n t qu ' ap rès 
•' l ' o u v e r t u r e de la f a i l l i t e n u l l e a c t i o n c i v i l e ne peu t 
•• ê t r e i n t e n t é e que c o n t r e les agen t s et synd ic s , a, p a r 
•• ce la m ê m e , c o n c e n t r é dans l eu r s personnes toutes les 
" a c t i o n s j u d i c i a i r e s , n e u v e s et passives, du f a i l l i . •• 

M a i s u n défendeur ne cesse pas d ' a v o i r eu s é r i e u s e 
m e n t ce t te q u a l i t é a u p r o c è s , p a r ce l a seul q u ' u n j u g e 
m e n t déf in i t i f le met h o r s de cause. L e d e m a n d e u r peut 
n é a n m o i n s a v o i r ag i de bonne f o i , eu 1" f a i san t i n i e n e -
n i r au p rocès ; i l peut a v o i r ou de j u s t e s m o t i f s p o u r 
l ' a t t r a i r e ou j u s t i c e . Sa mise hors de cause n ' a u r a pas 
a l o r s p o u r el le! de r e n d r e le j u g e de son d o m i c i l e 
i n c o m p é t e n t à l 'égard des a u t r e s dé fendeurs ' S i r . 

En g é n é r a l , le j u g e du l'ait a p p r é c i e s o u v e r a i n e m e n t 
si le défendeur don t la p r é s e n c e au p r o c è s r o n d le j u g e 
eompét -T . l . bb ' : i que m i s hors de cause, n 'a pas é t é assi
gné cependant dans !o seul des- e in de d i s t r a i r e les n u i r e * 
défendeurs de l eu r s juges n a t u r e l s . .. L a reconna i s sance 

de c e l l e s i m u l a t i o n a p p a r t i e n t au j u g e de la cause ••, 
p o r t o un a r r ê t de la c o u r de cas sa t ion de F r a n c e , du 
27 j a n v i e r 1837 ( H O 1 . 

T o u t e f o i s , i l n 'en est pas t o u j o u r s a i n s i . L ' a r r ê t de la 
c o u r de cassa t ion de F r a n c o , du 15 n o v e m b r e 1871 . que 
nous avons c i te t an tô t , a c a s s é u n a r r ê t do la c o u r d 'ap
pel de M o n t p e l l i e r , q u i ava i t c o n s i d é r é c o m m e u n 
défendeur s é r i e u x c e l u i dont l a mise en cause ne se j u s 
t i f i a i t que p a r la néces s i t é p o u r la par t ie , demanderesse 
d e m e U r e en l u m i è r e les c i r c o n s t a n c e s q u i ava ien t p ro 
cédé u n c o n t r a t et q u i deva i en t eu é t a b l i r la s i n c é r i t é . 
L a c o u r de cas sa t ion de F r a n c e , a t t e n d u q u ' i l résu l ta i t 
dos q u a l i t é s de l ' a r r ê t qu 'aucunes conc lus ions u ' a \ a i e n i 
é té [ ir ises (.'outre ce défendeur p e r s o n n e l l e m e n t , soit eu 
p r e m i è r e i n s t a n c e , s o i t en a p p e l , a d.Vidé avec r a i s o n 
que la qua l i t é de défendeur l u i a v a i t é t é r econnue à t o r t , 
et que le j u g e de' son d o m i c i l e n 'étai t pas compé ten t à 
l ' égard des v é r i t a b l e s défendeurs . 

X X I . F n F r a n c e , i l est a d m i s que l ' a r t i c l e 59 , £ •„>, du 
code de p rocédure c i v i l e n ' é t ab l i t a u c u n e dill 'éronee entre-
les défendeurs f r ança i s et les dé fendeurs é t r a n g e r s , de 
so r t e que le j u g e du d o m i c i l e de l ' un d ' eux , soit F r a n 
ç a i s , so i t é t r a n g e r , est c o m p é t e n t à l ' égard de tous les 
a u t r e s , F r a n ç a i s et é t r a n g e r s . 

L ' o p i n i o n d o m i n a n t e a é t é l o n g t e m p s en F r a n c e que 

(88) D E V . , 1837, 1, 732; DAI.I .OZ, liép., V° Compétence civile 
des trib. d'urr., n"' 41 et 119. 

(89) Cour d'appel de Bordeaux, arrêt du 22 n ia is 1842 IJOUUN. 
DU P A L A I S . 1842, I I , 1 3 2 ; DAI.I .OZ, lìép., V» Compétence citile 
des Itili, d'arr.. n° 44. 

(901 D E V . , 1837, I I , 992. Voir , dans le même sens, eass., 
req. 27 décembre 1880 ( D E V . , 1882, 1, 468 ; DAI.I .OZ. l 'ér. . 1881, 
I , 421); D A I . I . O Z . \ \ ù \ > . , \ ' > Compétence civile des trib.d'arc, n" 45. 

(91) Code civil annote, par R Z I E R - H E R M A N , art. 13, n° 4. 
(92) Même ouvrage. n° 30. 
(03; Voir le XLVII1 de notre commentaire de l'article 50. ij 1 

IBEI .G. J I -D . , 1884, pp. 1302-1303). 

(94) t 'ÉRALD-C.iRAti), De la compétence des tribunaux français 
pour connaître des contestations entre étrangers ICI . I .NET, JOURNAL 

i l ' a r t i c l e i 3 du code c i v i l ne p e r m e t pas a l ' é t r a n g e r d'ac
q u é r i r un d o m i c i l e a: t r i b i i l i f de . j u r i d i c t i o n sans l ' a u t o 
r i s a i i o n du g o u v e r n e m e n t (SHi. M a i s in c o u r do cas sa t ion 
déc ide a u j o u r d ' h u i que l ' a u t o r i s a t i o n d u g o u v e r n e m e n t 
ne s ' impose pas à l ' é t r a n g e r c o m m e une c o n d i t i o n p r é a 
lab le de l ' a c q u i s i t i o n d ' u n p a r e i l d o m i c i l e on F r a n c e i 92u 

L a c o n s é q u e n c e de ce t te n o u v e l l e j u r i s p r u d e n c e est 
(pie le F r a n ç a i s d o i t p o u v o i r ass igner les au t re s défen
deurs avec l ' é t r a n g e r devan t le j u g e du d o m i c i l e q u e 
c e l u i - c i a en F r a n c e , b i e n q u ' i l n ' a i t pas é t é a d m i s , s u i 
v a n t l ' a r t i c l e 13 du code c i v i l , à l ' y é t a b l i r p a r l ' a u t o r i 
s a t i o n du g o u v e r n e m e n t . 

Los t r i b u n a u x f rança i s n ' o n t pas le d e v o i r , m a i s seu
l e m e n t l a facul té de c o n n a î t r e des c o n t e s t a t i o n s e n l r e 
é t r a n g e r s •.<>;$t. I l n 'en est p lu s a in s i l o r s q u e l ' a c t i o n est 
i n t e n t é e pa r l ' é t r a n g e r c o n t r e p lu s i eu r s défendeurs dont 
un au m o i n s est F r a n ç a i s . Dans ce cas. on v e r t u de 
l ' a r t i c l e 5u ts, du code de p rocédu re c i v i l e , les t r i b u 
n a u x f r ança i s no peuvent se d ispenser de c o n n a î t r e 
e n t r e é t r a n g e r s d 'une c o n t e s t a i i o n q u i l o u c h e on m ê m e 
temps des F r a n ç a i s ! M i . 

I l en est de m ê m e des que p a r m i les défendeurs , tous 
é t r a n g e r s , u n seul est domic i l i é on F r a n c e ;{)7><. 

L ' é l r a n g e r , m ê m e non domic i l i é on F r a n c e , est donc 
v a l a b l e m e n t c i t é , soi t par un F r a n ç a i s , s o i t pa r un é t r a n 
g e r , avec les au t r e s dé fendeurs , F r a n ç a i s ou é t r a n g e r s , 
devan t le j u g e du d o m i c i l e d " l ' u n d 'eux . 

L ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 5'.» 2 ne soumet j a m a i s 
l ' é t r a n g e r au j u g e du la r é s idence de ses eodéfendeurs 
f r ança i s '.):', . pas plu.» q u - c e u x - c i ne sont j a m a i s j u s t i 
c iab les du j u g e du l ieu i.'.t i i réside en F r a n c e . 

Kneore m o m . ;.. d e m a n d e u r peu! - i l , p a r la c o m b i n a i s o n 
île ce t te d i s p o s i t i o n avec l ' a r l i c l c ! I du code c i v i l , c i t e r 
les au t re s défendeurs avec l ' é t r a n g e r , soit d e v a n t le t r i 
b u n a l de son p r o p r e d o m i c i l e , M,H devant tout a u t r e 
t r i b u n a l f rança is çl>7. 

X X I I . F n B. ' lg i - •: >. l ' a r t i c l e ::n £ 2 d • la l o i du 25 
m a r s I S o j p o r m e i , cumin» l ' a r t i c l e ô(.) § 2 du code de 
p rocédu re c i v i l , d ' ass igner les i v g i i i c i d e s avec l e u r 
éodéfendei i r é! r a n g - T devant I - j r g e d u d o m i c i l e q u ' i l a 
en B e l g i q u e . ( ' • d r o i t a p p a r u -ut aussi b ien à l ' é t r a n g e r 
q u ' a u Be lge . 

Les cour s de Be lg ique s 'accordent ,', déc ider que 
l'él r a n g e r n o n t u i t o r i s '• pa r le g o i i x e r n e m e n t à é t a b l i r 
son d o m i c i l e en B e l g i q u e , peut y a c q u é r i r n é a n m o i n s un 
d o m i c i l e rée l , a i t r i b u t i f de j u r i d i c t i o n - , que l ' a r t i c l e 13 
du code c i v i l n 'y l'ait pas obs tac le , q u ' i l r è g l e seu le 
men t à que l l e c o n d i t i o n l ' é t r a n g e r j o u i t des d r o i t s c i v i l s 
p l 'op l ' emen I di I s 'JS . 

Me plus qu 'en F r a n c e , en v e r t u do la d i s p o s i t i o n q u i 
t e r m i n e le second p a r a g r a p h e do l ' a r t i c l e 31), et q u i sub
s t i t u e la r é s idence a c t u e l l e nu d o m i c i l e q u i n 'es t pas 
c o n n u , les r e g n i c îles peuvent ê t re c i t é s avec l u i d e v a n t 
le j u g e de la r é s idence q u ' i l a en B e l g i q u e , s ' i l n 'y est 
pas d o m i c i l i é . 

I)e m ê m e , l ' é t r ange r peut ê t r e cité', so i t p a r un Be lge , 
so i t p u r un é t r a n g e r , avec les au t re s dé fendeurs , Belges 
ou é t r a n g e r s , devan t le j u g e d u d o m i c i l e ou do l a r é s i 
dence de l ' u n d ' eux en B e l g i q u e . 

DE 1IB0IT INTERNATIONAL, 1 8 8 0 , pp. 1 7 1 - 1 7 2 ) ; CLASSON. De 1(1 

compétence des tribunaux français entre étrangers Même journal , 
1 8 8 1 . p. 1 2 3 ' ; (iKiutAur. De la compétence des tribunaux français 
à l'égard des étrangers, n"* 3 3 7 et 3 3 8 . Voir cependant DALLOZ. 
Pér..! 1 8 8 0 , I I , 1 9 3 , noies 2 et 3 . 

• O.'Ji BONITES, lie la compétence des tribunaux français à l'égard 
des étrangers, n" 2 9 7 in fuie ; (II.ASSON, loc. cit. 

( 9 6 ' (d.ASSON, Inc. fit. 

9 7 ; CAIIRÉ et C I I A I VI-.AL. ques t . 257 . 2 ° ; suppl. . même quest.: 

DAI.I .OZ, Ucp.. V" Droit civil, n" 3 6 1 . 
iD.S) Cass., arrêts du 1 2 mars 1 8 4 0 ' P A S . . 1 8 4 0 . 1, 3 1 7 ) et du 

3 août 1 8 4 8 I . B E U I . J I :D . , 1 8 4 9 , p. 1 4 5 ; PAS. , 1 8 4 8 , I , 3 5 8 1 : 

Liège, arrêt du 2 5 janvier 1 8 7 2 (ISELG. J U D . , 1 8 7 2 , p . 2 9 6 ; P A S . . 
1 8 7 2 . I I . 9 5 ) et les autres arrêts cités en note dans la PASICRISIE. 



l i e n est. a i n s i , n o n p lus en v e r l u de l ' a r t i c l e MO j$ 2 , | 
m a i s eu v e r t u de l a d i s p o s i t i o n spéc i a l e (pie c o n t i e n i I 
l ' a r t i c l e 52 de la l o i . j 

L a lo i du 25 m a r s 1870, s u i v a n t la v o i e t r a c é e p a r la j 
j u r i s p r u d e n c e , ne dispense j a m a i s les t r i b u n a u x de r e t i - , 
d r e j u s t i c e a u x é t r a n g e r s ; e l le l e u r a c c o r d e , p a r l ' a r t i - , 
eie 5 2 , le b é n é l ì r e des r èg les de Compétence é t a b l i e s 
] i o u r les Belges i<)0,. 

D ' a p r è s cet a r t i c l e , les é t r a n g e r s j i e u v e n t ê t r e ass i 
g n é s d e v a n t les t r i b u n a u x du r o y a u m e , soi t p a r un 
Be lge , soit, p a r u n é t r a n g e r : 10" Dans le cas où i l y a 
p lu s i eu r s défendeurs , d o n t l ' un a en B e l g i q u e son d o m i 
c i l e ou sti r é s i dence . 

L a c o m m i s s i o n o x t r a p a r l o m o n l a i r o n ' a v a i t pas c r u 
d e v o i r consac r e r ce t te r èg le do c o m p é t e n c e p a r une d i s 
pos i t i on f o r m e l l e . •• De l a c o m b i n a i s o n des a r t i c l e s 
•• :Î8 C50i et 51 ¡52) , n " 2 , dit M . A l i a r c i , dans sou r a p -
•• p o r t ( lOOi, ¡1 r é su l t e que s ' i l y a p l u s i e u r s défendeurs , 
- et que p a r m i eux se t r o u v e soit un Be lge , soit un 
•• é t r a n g e r a y a n t dans le pays un d o m i c i l e on une r é s i -
•• douce, le t r i b u n a l compé ten t sera ce lu i du d o m i c i l e 
•• ou de la r é s idence d e c e défendeur , p a r p ré fé rence ti ' . : 
•• fortini d o n t p a r l e l ' a r t i c l e 52 5.'.. •• ; 

L a c o m m i s s i o n de La C h a m b r e îles r e p r é s e n t a n t s i • 11>- I 
posa d ' éc r i r e ce t t e r è g l e de c o m p é t e n c e en t e rmes e x p r è s j 
dans la l o i . I 

A T a p p i l i d o c c i l e p r o p o s i t i o n , q u i fut adop tée . M . D u - I 
p o u i . r a p p o r t e u r , di t : 1101 . 

•• L e p r o j e t ne p r e v i d i pas non plus d 'une l'a.çon 
•• expresse le cas oit l ' a c t i o n esi d i r igée c o n i re d e u x 
•• dé fendeurs , dont l ' u n est Belge et l ' a u t r e é t r a n g e r . I 
•• A i n s i un Be lge et un é t r a n g e r M - M H I ! por tés à Té ! 
•• t r a n g e r c a u t i o n s so l ida i r e s d 'un In-rs . l v n ! - " i i .assi- ; 
•• g n e r les deux c a u t i o n s avec le déb i t eur p r i n c i p a l en j 
•• B e l g i q u e ; [ 

•• N o u s pensons que ce t te facu l té d o i t a p p a r t e n i r aux I 
- Be lges <d a u x é t r a n g e r s , pa r a p p l i c a t i o n du p r i n c i p e j 

g é n é r a l déposé dans le $ 2 de l ' a r t i c l e :i<i.Uue d o c t r i n e j 
•• c o n t r a i r e p o u r r a i t e n t r a î n e r des i n c m v é i i i e n N : 

r i e n x , n o t a m m e n t dans la n m l i è i v îles ei l 'cis de r o i i i -
•• m e r c e . T o u s les endosseurs d ' u n eli'et sont s o l i d a i r e - , 
•• n ient tenus avec le t i r e u r v i s -à v i s de Tendons u r q u i ; 
•• les su i t ; si Te fiel a é t é t i ré c i est payab le ;'i IY i r n n w r i 
•• et que l ' endosseur belge a d:ì ; t i ' i | i i i i t e r le m o n t a : ; ! de 
•• Tell 'et , i l doi t p o u v o i r a g i r e o l b • c t i v e i n e i i l c o n i i e l e s 
•• endosseurs belges et é t r a n g e r s , deva n i les t r i i u i n a u x 
•• belges. Tl f a u d r a , dès l o r s , a j o u t e r u n i r l o à. l ' a r t i c l e 
•> 52 e t d i r e : 10" Dans le cas o:i i l y a p lu s i eu r s dé len-
•• ( l eurs , d o n t l ' u n a en B e l g i q u e son d o m i c i l e ou sa r é s i -

- dence . •• 
M a i s s ' i l est p e r m i s d 'ass igner les an t r e s dé fendeurs 

avec l ' é t r a n g e r devant le j u g e du Heu où ¡1 rés ide en 
B e l g i q u e , j a m a i s i l s ne peuvent Te t re avec l u i dcva t i i . le 
j u g e du l i e u o l i le d e m a n d e u r a l u i - m ê m e son d o m i c i l e 
ou sa r é s i d e n c e , pa r a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 5!!. 
(p i i r e n d ce j u g e c o m p é t e n t à sou é g a r d . 11 faut 
d é c i d e r , au sujet de cet a r t i c l e , ce que la c o u r d 'appel 
de B r u x e l l e s a j u g é , p a r u n a r r ê t du 17 d é c e m b r e 
1818 ¡ 1 0 2 ) , sous l ' e m p i t e de Ta r i t e l e 14 du code c i v i l . 
L o i n d ' e n l r a i n e r les a u t r e s défendeurs avec l u i devan t 
le j u g e du i T u n i c i l e ou de la r é s i d e n c e du d e m a n d e u r , 
l ' é t r a n g e r osi sous t r a i t à ce j u g e pa r l a p ré sence d ' un 
a u t r e défendeur q u i a sou d o n n e i l e ou sa r é s i d e n c e en 
B e l g i q u e . L ' a r t i c l e 5;-; é o ^ e d 'ê t re a p p l i c a b l e dans T-s 
cas prévus p a r l ' a r t i c l e 52 , et p a r l a n t dans le cas où i l y 
a p l u s i e u r s dél 'cnd- i i rs d o n i l ' un a en B e l g i u i - son d o m i 
c i l e o " sa r é s i d e n c e . 

A u s u r p l u s , l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r l i c l o . 52 . n ' M O . e s t 
soumise a u x m ê m e s règ les que ce l l e do l ' a r t i c l e y<i, £ 2 . 

A i n s i u n é t r a n g e r n 'est pas v a l a b l e m e n t c i t é d e v a n t 
le t r i b u n a l d u d o m i c i l e ou de l a r é s idence d ' u n a u t r e 
défendeur . Be lge ou é t r a n g e r , si l ' a c t i o n d i r i g é e c o n t r e 
c e l u i - c i , n ' a y a n t avec cel le q u i l u i est i n t e n t é e a u c u n 
r a p p o r t i n t i m e , n ' a é t é c o m p r i s e dans la m ê m e c i t a t i o n 
que p o u r le d i s t r a i r e de son j u g e n a t u r e l 110:»,. 

I \ D E l 'A E P E . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

8 d é c e m b r e 1884. 

S U C C E S S I O N O B K R K K . — KKNOXCIATIO.N K X P K K S K K . - P K E -

T E N W ' E A C C E P T A T I O N T A C I T E . — D E M A N D E l i ' l . N T E K K O -

( . ' . T o i U E M i; F A I T S E T A R T I C L E S . — D E F A I T D E l ' E R -

T I N E N O E D E S F A I T S . — O F F R E D E P R E U V E . — D E F A U T 

DE P R E C I S I O N . - - D E M A N D E D E N O M I N A T I O N D ' U N C U R A 

T E U R A LA S U C C E S S I O N V A C A N T E . 

/. ciéauciccx d'un l'éfinil ne peuvent jioiiisiiivrc soil en payement 
île:; licites ihi ilcjinil, suit en nom'malbm 'l'un tiicatear à la suc
cession vin unie, l'hénlicr ou S i s ayants cause qui ont renonce à 
In succession. 

\ L'ai ccpluliou ta. ite ne se présume ]ias. 
i Le mai i sucvivuut étant le détenteur nalui cl des bicusdexu femme, 
i // n'y il pas lieu de s'arrêter aux aliénations peu vraisemblables 
j îles créanciers sniileiituit que la mère de la de cujus, instituée 
| héritière, a en cette qualité délivré au veuf les meublés cl l'usu-
I Irait t'ont il était donataire par contrai de mariaije, qu'elle s'est 
' mise i a possession des valeurs cl espèces de la succession et en 
| n dispose IIOIIr payer les frais funéraires et les eharyes de l'hé-
| '-édité. 

Se peut être accueillie faute de pertinence une demande d'inlerm-
yutoice sur faits cl articles jnirluut sur les forces île la succes
sion de la de cujus et de la succession de son héritier, auteur 

; de la défenderesse, et sur les ressources ii l'aide desquelles la 
| défenderesse, et sou auteur auraient servi au veuf de la de cujus 
I na prétendu usufruit, 

l-'st trop vuyue l'offre de prouver que l'héritier s'est mis en pos
session de la succession, eu a payé les délies et administré les 
biens. 

IMU.Ill'.US 1.1 VAMIAVl (.. VKI'VK SIMAÏS. NLK SI-EKI..MA.N. I 

Le t r i b u n a l d ' A n v e r s a r e n d u le j u g e m e n t s u i v a n t , le 
15 j u i n 1 8 8 ; ; , sous l a p rés idence de M . S M E K F N S : 

.IIT.KMKNT. « Attendu qu'en ordre principal , le procès se 
réduit il la qneslion de savoir si la succession de Corinne ' L o t i 
riez, épouse d'Adrien De Groot. a été lacUoiiieni acceptée par la 
veuve Trouricz. née Speebuan, mère de l à île cujus, ou par la 
défenderesse en qualité de légataire uni\erselle de la dite veioe 
Trouricz : 

« Attendu que pour établir l'acceptation tacite invoquée par 
eux. le; demandeurs allèguent : 1" (lue la veuve Trouricz a dis
posé' de l'hérédité en délivrant et en remettant au veuf de sa tille 
les meubles dont i l était donataire par contrat de mariage, en se 
meUanl elle-même en possession de toutes les espèces et de toutes 
les valeurs de la succession, on payant en toutou pour moitié des 
deniers de la succession les frais funéraires et de dernière mala
die et les autres charges de l'hérédité, et spécialement en servant 
ii Adrien De ('.root l'usufruit auquel i l a droit en verlu de ses con
ventions matrimoniales avec la défunte; -" qu'après la mort de 
la veuve ïrouriez. la défenderesse a disposé à son tour de la suc
cession de l'épouse Do Grool.on continuant le service du dit usu
fruit et eu laissant celle succession se conlondre avec celle de la 
veuve Trouricz ; 

(99) Voir le § \ 1 J \ i k ' no t r e commentaire de l'article 00 ? I i H 0 2 i PAS. , à cette dale ; D E V I L I , . , à celle dale. 
(TÌKLC. .li n . . I S S I . pp. BilKÌ-Clui >. ' < 1 0 3 ) Paris. S mai 1803 l i v r i e z , Pér., I 8 I Î H , 11. 73; Pr.v.. 

100) liecueil de Cl.ors. n" >J7. p. 7 i . : |SC>:->. I l , 109 ; ¿1 ) mars 1879 HAI.LOZ, Pér.. 1880. I I . l 'Ci- Dl-:\. 
1 0 n .Même recueil, n" -Mi, pp. -JUL-JO-J. i 1880. 11. 491 ;' C U I R A I T , n" 337. 



« Attendu que toutes ces allégations sont déniées par la défen
deresse; que celles qui sont relatives a la délivrance du mobil ier 
et de l'usufruit sont peu vraisemblables, puisque le mari survivant 
est le détenteur naturel des biens de l'épouse prédécédée ; 

« Qu'au surplus, aucune de ces allégations n'est appuyée d'une 
preuve ou d'une offre de preuve quelconque ; 

« Attendu, à la vérité, que les demandeurs réclament un inter
rogatoire sur faits et articles, mais que l 'interrogatoire demandé 
porte, non point sur la réalité des actes de disposition invoqués 
contre la défenderesse, mais uniquement sur les forces respectives 
des successions de Corinne Trouriez et de sa mère, et sur les res
sources au moyen desquelles celle-ci et sa légataire universelle 
anraient pu servir à De Groot un prétendu usufruit de quatre à 
cinq mil le francs ; 

« Attendu que les faits qui formeraient l'objet de l'interroga
toire proposé ne sont donc pas pertinents; que dès lors la de
mande principale doit être repoussée; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire, Milders et Van Dam deman
dent qu'un curateur soit nommé pour l iquider avec eux la suc
cession vacante de l'épouse De Groot, ou que tout au moins la 
veuve Simaïs soit condamnée à leur rendre compte de la dite suc
cession ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas établi que la défenderesse ou son 
auteur se soil immiscée dans la gestion des biens délaissés par 
Corinne Trouriez; que la veuve Simaïs ne saurait donc pas être 
tenue de rendre compte ; 

« Attendu que les demandeurs, comme créanciers de la de cujus, 
ont qualité pour provoquer la nomination d'un curateur à la suc
cession vacante; que si rien ne s'oppose à ci; que leur réclama
tion se produise dans le cours d'un procès, néanmoins ils n'ont 
aucun intérêt à la formuler contre l'héritier qui a expressément et 
valablement renoncé, et qui n'élève d'ailleurs aucune prétention 
personnelle à charge de la succession li t igieuse; que la défende
resse doit donc dès à présent être mise hors de cause; 

« Attendu que, avant de statuer sur la demande en nomination 
d'un curaleur. i l y a lieu d'ordonner, conformément à la disposi
tion finale de l'article SU du code de procédure civile, la commu
nication de la cause au ministère publ ic ; 

« Par ces motifs, h; Tribunal , slatuant en premier ressort et 
écartant toutes conclusions contraires, déboule les demandeurs 
de leur action contre la défenderesse et les condamne aux dépens 
envers celte dernière, laquelle est mise hors de cause; et avant 
de statuer sur la demande eu nomination d'un curaleur à la suc
cession de CoriiineTroune/.. ordonne la communication de la cause 
au ministère public. . . » (Du 1,'i j u in 1883.-

1 l e v a n t l a C o u r , les a p p e l a n t s , r e i i o i i e a n l à l e u r de
m a n d e d ' i n t e r r o g a t o i r e su r fa i t s et a r t i c l e s , s o l l i c i t è r e n t 
une e n q u ê t e a u x l ins de p r o u v e r : que la v e u v e T r o u 
r iez s'est m'se en posM-ssion de la succession de sa f i l l e , 
.M'"" De G r o o t . en a payé' les det tes et a d m i n i s t r é les 
biens , ei que l ' i n t imé en a a g i de m ê m e au r e g a r d de l a 
succession de l a v e u v e T r o u r i e z , q u i a v a i t absorbé ce l le 
de M " 1 " De G r o o t . 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . « Délerminéo par les motifs du premier juge, et 
attendu que les faits cotés par les appelants en ordre subsidiaire, 
avec offre de preuve, seul formulés eu termes vagues, dénués de 
toute précision, de sorte qu ' i l serait impossible à l'intimée d'en 
faire la preuve contraire ; qu'ils ne sont donc pas pertinents; 

ic Par ces motifs, la Cour met l'appel à néant: condamne les 
appelants aux dépens d'appel... » i Du 8 décembre 1884.— Plaid. 
M M T S D E .MOT C. VICTOR J A U N I S et L É O N JOEY. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. T'Serstevens. 

APPEL DE .11 STICK. DE PAIX. 

18 d é c e m b r e 1884. 

H A I L R U R A L . — F E R M I E R S O R T A N T . — D R O I T A U X E N G R A I S . 

N O N - P A Y E M E N T A L ' E N T R E E E N J O U I S S A N C E . — P R É 

SOMPTION. F E R M I E R E N T R A N T . 

D'après l'usage dans les environs de Bruxelles, le fermier sortant 
a droit à la valeur des engrais qu'il laisse dans la terre qu'il 
cesse d'occuper. 

Cette règle reçoit exception s'il n'a pas lui-même paye cette valeur 
à son entrée en jouissance. 

Dans le doute sur ce dernier point, la présomption est en sa 
faveur. 

L'indemnité d'engrais se règle directement entre le fermier sortant 
et le fermier entrant. 

(MICHIKI.S C. DKCHAMPS.I 

JUGEMENT. — « Attendu que l'intimé a assigné l'appelant en 
payement de la valeur des engrais laissés par lui dans une terre 
qu ' i l a tenue en location de celui-ci pendant plusieurs années ; 

« Attendu que d'après un usage constant dans les environs de 
Bruxelles, le fermier sortant a droit à cette valeur; 

« Attendu que cet usage est conforme à l'équité, qui ne permet 
pas qu'on s'enrichisse au détriment d 'autrui , et qu ' i l favorise la 
bonne culture des terres en ce (pie le fermier n'a pas d'intérêt à 
les épuiser avant sa sortie ; 

' « Attendu qu'à la vérité, cette règle reçoit exception lorsque 
le fermier n'a pas lui-même payé la valeur des engrais existant au 
moment de son entrée en jouissance, mais que ce n'est pas le cas 
dans l'espèce ; 

« Attendu en effet que l'intimé a payé des engrais au sieur De 
Cafmayer, qui l'a précédé dans l'occupation de la terre li t igieuse; 

« Attendu qu'en ce faisant, i l s'est également conformé à 
l'usage local, d'après lequel l'indemnité d'engrais est réglée direc
tement entre le fermier sortant et le fermier entrant, au lieu 
qu'elle le soit d'abord entre le fermier sortant et le propriétaire 
et ensuite entre celui-ci et le fermier entrant ; 

« Attendu que l'appelant allègue vainement que De Cafmayer 
n'avait pas payé d'indemnité d'engrais au commencement de son 
ba i l : d'où il conclu! qu ' i l n ' \ avait pas droit à sa sortie et que l ' in 
timé a eu tort de la lu i payer; 

« Attendu que le fait allégué serait une exception à un usage 
généralement admis: que l'appelant devrait donc le prouver, les 
exceptions ne se présumant pas; 

« Allendu au surplus que, en admettant que le précédent fer
mier n'ait réellement pas eu droit à cette indemnité, l 'appelant 
devait en prévenir l'intimé el exiger qu'elle fût versée directement 
entre ses mains ; 

<r Par ces molil's et ceux du premier juge, le Tribunal confirme 
le jugement « quo et condamne l'appelant aux dépens d'appel. . . » 
(Du IS décembre 1881. - Plaid. MM''S D E SCIIRYNMAKEHS C. 
S M E E S C E R S . I 

ACTES OFFICIELS. 

T R I R I N A E DE PREMIERE INSTANCE. CHEFFIEIS ADJOINT SURNU

MÉRAIRE. — DÉMISSION. Par arrêté royal du "21 décembre 188-1, la 
démission de M . dans, de ses fondions de greffier-adjoint surnu
méraire au tribunal de première instance séant il Charleroi, est 
acceptée. 

TlUISUNAI. I I E PREMIERE INSTANCE. - - AVOl É. - - DEMISSION. 

Par arrêté royal du 21 décembre 1881-, M. Mommens est 
démissionné de ses fonctions d'avoué près le tribunal de première 
instance séant à Ilruxclles. 

TRI BUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 21 décembre 1884, M. Beckers, candidat 
huissier, commis greffier à la justice de paix du canton de Sainl-
Trond, est nomme huissier près le tribunal de première instance 
séant ii Hassell, en remplacement de M. Gilaer, décède. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. - - AVOUÉS. NOMINATIONS. 

Par arrêle- royaux du 23 décembre 1884 : 
M. I i i h in , secrétaire au parquet de la cour mil i ta i re , est nommé 

avoué près le tribunal de première instance séant à Bruxelles, en 
remplacement de M. Maerlens, décédé; 

M. Goblet, avocat à Liège, est nommé avoué près le tr ibunal 
de première instance séant en cette v i l l e ; 

M. Screiber, clerc d'avoué à Tongres, est uè avoué près le 
tribunal de première instance séant en cette vi l le , en remplace
ment de M. liettonville. décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux du 23 décembre 

1884, sont nommés notaires : 
A la résidence de Tirlemont, en remplacement de son père, 

démissionnaire, M, Delacroix, docteur en droit et candidat notaire 
en cette vil le ; 

A la résidence de Wannegem-Lede, en remplacement de 
M. DTIuyvettcr, démissionnaire, M. Plancquaert, docteur en 
droit et candidat notaire à Bcauvechain ; 

A la résidence d'Audenhove-Sainte-Marie, en remplacement de 
M. Galle, décédé, M. De Béer, candidat notaire à Lecuwerghem. 

AUia»>'f> TuPOiiraphi'iw. ru' aux Choux. 'M, à Bruj'rllrs. 
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S T A T I S T I Q U E C O M P A R E E D E S T R A V A U X D E S T R O I S C O U R S D ' A P P E L 

Pendant l'année judiciaire 1883-1884. 

N A T U R E 

DES AFFAIRES Jl ( ;ÉKS. 

B R U X E L L E S 
(i chambres . — 41 mag istrats. 

G A N D 

3 c h a m b r e s . — 21 m a g istrats . 

L I È G E . 
4 c h a m b r e s . — 27 mag is t ra ts . 

Affaires é l e c t o r a l e s  
Nombre d'affaires : 18,367. 

A r r ê t s inter locutoires . 1,112 
A r r ê t s dé f in i t i f s . . . 18,364 

Nombre d'affaires : 10,015. 
A r r ê t s inter locutoires . 873 
A r r ê t s d é f i n i t i f s . . . 9,474' 

Nombre d'affaires : 
A r r ê t s in ter locuto i res 
A r r ê t s dé f in i t i f s . . 

7 ,651. 
639 

. 7,374* 

Affaires f iscales  A r r ê t s dé f in i t i f s (non rense ign . ) A r r ê t s dé f in i t i f s . . . 13 A r r ê t s d é f i n i t i f s . . 17 

Affaires de m i l i c e  A r r ê t s dé f in i t i f s . . . 956 A r r ê t s d é f i n i t i f s . . . 280 A r r ê t s d é f i n i t i f s . . 548 

Cl iamb. des mises en a c c u s a t i o n . A r r ê t s Í 5 5 69 

Cours d'assises  A r r ê t s . . . . . . 34 44 20 

A r r ê t s dé f in i t i f s . . . 880 A r r ê t s d é f i n i t i f s . 563 A r r ê t s dé f in i t i f s . . 315 

l r c chambre . — P o u r s u i t e s con
tre des fonct ionnai res pub l ics . A r r ê t s dé f in i t i f s . . . 12 A r r ê t s dé f in i t i f s . . . 5 A r r ê t s d é f i n i t i f s . . 16 

Causes c iv i l es et c o m m e r c i a l e s . 
A r r ê t s in ter locuto i res . 
A r r ê t s d é f i n i t i f s , etc . . 

36 
578 

A r r ê t s in ter locuto i res . 
A r r ê t s d é f i n i t i f s , etc . . 

24 
141 

A r r ê t s in ter locuto i res 
A r r ê t s d é f i n i t i f s , etc . 

25 
233 

T o t a l g é n é r a l pour les trois 
cours : 42,974 a r r ê t s . A r r ê t s 22,227 11,486 9,261 

Nombre d ' a r r ê t s pa r magis t ra t . 542* ' 546 343 

O B S E R V A T I O N S . 
' Sans compter les arrêts en ma

tière fiscale, non renseignés ci-des 
sus. 

* Si ce chiffre est inférieur de 541 
à celui des recours, cela provient 
de ce qu'autant d'affaires ont été 
jointes. I l s'ensuit que cette cour a 
rendu en réalité, y compris les inter
locutoires, 10,888 arrêts en matière 
électorale. 

' I l y a eu jonction dans 277 affai
res. Donc, en réalité, 8,290 arrêts 
électoraux. 

11 résulte de cet aperçu que le ressort de Gatid, dont la popu
lation s'élève à 1,585,537 habitants, se distingue par le grand 
nombre d'affaires criminelles et correctionnelles ; c'est ainsi qu ' i l 
y a pour la cour de Garni, 10 causes criminelles de plus que pour 
la cour de Bruxelles, qui a sous sa jur id ic t ion 2,545,277 habi
tants; 24 de plus que pour la cour de Liège, dont la jur id ic t ion 
s'étend sur 1,403,840 habitants (1). C'est ainsi encore que le 
nombre des arrêts rendus en matière correctionnelle par la cour 
de Gand n'est inférieur que de 317 à celui des arrêts prononcés 
par la cour de Bruxelles et que ce nombre est supérieur de 248 
à celui des arrêts émanés de la cour de Liège. Cela donne une 
excellente idée de la moralité des habitants des provinces wal
lonnes, qui entrent pour plus des trois quarts dans la composition 
du ressort de Liège et à peu près pour moitié dans celle de la 
cour de Bruxelles, eu égard à celle des habitants des provinces 
entièrement flamandes ("2). 

(1) Les chiffres de la population ont été extraits de V Annuaire 
statistique île la Belgique pour l'année 1880. 

La prospérité qui règne dans les provinces wallonnes compa
rativement aux provinces flamandes, (si on en excepte la vi l le 
d'Anvers), s'accuse aussi par le nombre d'affaires civiles et com
merciales, qui est, par contre, supérieur dans les ressorts de 
Bruxelles et de Liège. 

Enfin, le chiffre des affaires électorales n'est pas moins signi
ficatif. Nous ne rencontrons pas, dans les statistiques des cours de 
Bruxelles et de Liège, comme dans la statistique de la cour de 
Gand, le détail des causes par arrondissement jud ic ia i re ; mais 
nous croyons ne pas nous tromper en attribuant le plus grand 
nombre de ces affaires aux arrondissements flamands, au pre
mier rang desquels figure, sans contredit, celui d'Anvers. 

Gand, le 1 " décembre 1884. G. V. A. 

(2) Ce nombre considérable d'affaires correctionnelles oblige 
la deuxième chambre à s'occuper, pendant plusieurs mois d° 
l'année, de ce genre d'affaires. 
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N A N T I S S E M E N T . — C R E A N C E H Y P O T H E C A I R E . — D É F A U T 

D ' I N S C R I P T I O N D E L A D E M A N D E S U R I .ES R E G I S T R E S H Y 

P O T H E C A I R E S . — R E C E V A B I L I T É . — D E F A U T D E P O S S E S 

S ION DU T I T R E . - D E T E N T I O N P R E C A I R E . — I N A D M I S S I 

B I L I T E D E L A P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

La dation en gage d'une obligation hypothécaire ne doit pas être 
inscrite. 

L'inscription surabondamment faite ne crée aucune cause de préfé
rât ce entre divers gagistes. 

L'action en nullité de ce gage n'est pas soumise à l'inscription 
exigée par l'art. '.] île la loi hypothécaire. 

La possession à titre de gagiste de l'instrument de la créance est 
de l'essence du gage. 

S'il s'agit de jilus de 150 francs, celui gui avait la détention pré
caire au moment oit a été passé le contrat de gage en sa fureur, 
ne peut prouver pur témoins qu'il a été autoriséii• pussc'der à 
titre de gagiste. 

(B.UIRS KT IlUAliANTS <;. HUKSI.Al . 

L e T r i b u n a l c i v i l d ' A n v e r s ava i t r e n d u le j u g e m e n t 
s u i v a n t : 

JlT.EMKM'. — « Attendu que les demandeurs connue le < 10ten
deur agissent en qualité do créanciers, ayant reçu d'un nn'ane 
débiteur droit (le gage sur une même créance ; que les demandeurs 
contestent la validité du gage invoqué par le défendeur, en se 
prévalant de ce (pie celui-ci n'a pas été mis en possession du 
titre de la créance donnée en nantissement ; qu'ils se prétendent 
eu tous cas préférables à lui pour avoir, avant l u i , nolilie leur 
titre au tiers débiteur; que le détendeur repousse, au principal, 
l'une comme l'antre critique et. en ordre subsidiaire, soutient 
que ni l 'un ni l'autre demandeur n'a reçu de gage : que, s'il v a 
gage, ni l 'un ni l'autre n'a eu ni même pu avoir la détention du 
titre de créance ou plutôt de la partie de créance donnée en 
gage ; 

n. Sur la nature du droit concédé par le débiteur, étrange]' au 
procès : 

« Attendu que, par acte devant M1' Dûment, notaire à Anvers, 
en date du 22 janvier 1S81, enregistré. Gérard Yanderaudrraa a 
donné en gage au défendeur sa part indivise dans une créance de 
vingt mille francs à charge des époux Spaepen : que ni la validité, 
ni la portée de cet acte ne sont mises en discussion; que le 
même Yandeiauderaa, par deux actes identiques-, en date du 
et) avril 1881, enregistrés, passés, l 'un devant le demandeur 
lîrabants au profit du demandeur Baers, l'autre, devant } \ Ê Seves-
tre, au profit du demandeur lîrabants. a littéralement déclaré 
hypothéquer et donner en garantie l i n vvaarborgi la même part 
indivise dans la créance prémentionnée : 

« Attendu que. malgré l'impropriété des termes employés, 
c'est évidemment un gage que les parties ont voulu constituer par 
ce dernier acte et que, par application de l'article I 156 du code 
c i v i l , c'est ;i la commune intention des contractants qu' i l faut avoir 
égard plutôt qu'au sens littéral des expressions dont ils se sont 
servis ; qu'a ce sujet la critique formulée dans la conclusion sub
sidiaire du défendeur manque donc de fondement, et toutes les 
parties se trouvent sur la même ligne ; 

« Sur la valeur que peuvent avoir à l'égard des tiers les actes 
invoqués par les parties : 

« Attendu qu'en droit et aux termes des articles 2075 et 20713 
du code c i v i l , le privilège ne s'établit sur les meubles incorporels 
([lie par acte enregistré et signifié au débiteur de la créance don
née en gage ; que le privilège ainsi établi ne subsiste qu'autant 
que l'objet donné en gage ait été mis et soit resté en la possession 
du créancier ; 

« Attendu que ces formalités, semblables a celles que prescrit 

( I ) LAURENT, t. X X V I I I , n<> 447, 463 et 476. 

(2. Arg. d'un arrêt de l a cour de cassation, du 29 mars 18G8 

l'article 1690 du code c i v i l , pour rendre opposable aux tiers une 
vente ou cession de créance, ont pour but de rendre public le 
droit de propriété ou de gage, concédé par le créancier originaire, 
et de mettre celui-ci dans l'impossibilité de faire accroire aux 
tiers qu' i l dispose encore libremenule la créance cédéeou engagée; 
mais que l 'intention du législateur de prévenir toute fraude n'est 
(pie bien imparfaitement remplie; qu'en effet, d'un coté, à moins 
île recevoir des renseignements sincères du débiteur lui-même, 
il est presque impossible de savoir si la signification l u i a été 
faite, et. d'un autre côté, le créancier originaire peut toujours, 
s'il s'agit d'un titre notarié, se procurer la possession d'une autre 
expédition, voire même d'une seconde grosse exécutoire (1) ; 

(( Attendu que, de plus, quand i l s'agit, comme au cas actuel, 
de ne céder ou engager que certaine partie indivise d'une créance, 
le cédant ou le donneur de gage ne peut pas même légitimement 
disposer d'un litre qui lui est commun avec d'autres; qu'on en a 
conclu, non sans apparence de raison, que la constitution de gage 
sur une part indivise de créance est impossible; 

« Attendu qu'en vue d'échapper à ces inconvénients du système 
du code c iv i l , le législateur belge a formulé, à l'article 5 de la 
loi du Ifi décembre 1851, pour ce qui concerne les créances pri
vilégiées ou hypothécaires, l 'obligation de faire, en marge de leur 
inscription, mention de la date et de la nature du tilre qui opère 
cession ou subrogation de semblable c réance; 

« Attendu que sans doute, comni'.. le l'ont observer les deman
deurs, i l a été reconnu, lors des discussions de la loi nouvelle, 
que son article 5 n'abroge point l 'article 1690 du code c i v i l ; 
qu ' i l ne pouvait même en être autrement, puisque cet article 5 
ne saurait s'appliquer à une créance chirographaire ou non 
inscrite ; qu'on ne saurait non plus astreindre le débiteur d'une 
créance, même inscrite, il aller, avant chaque payement de capital 
ou d'intérêts, s'assurer il la conservation des hypothèques que le 
créancier n'a cède à personne aucun droit su r sa créance; 

a \ltendu qu'i l n'en demeure pas moins certain que l'article 5 
a introduit, pour ce qui concerne les créances inscrites, une for
malité qui es|, en même temps qu'une notification publique pour 
tous les tiers quels qu'ils soient, une mainmise énergique sur le 
droit incoiporel : mainmise bien plus apparente (pie la simple 
possession d'un, litre qui n'est pas le droi t , et surtout bien plus 
ellicace pour empêcher le cédant ou le donneur de gage de con
sentir frauduleusement sur la créance cédée ou donnée en gage 
de nouveaux droits : 

» Attendu qu ' i l n'existe ri'"d|emenl pas de motifs de trouver 
celle signification et celle prise île possession, introduites par la 
loi nouvelle, moins valables que la signification et la prise de 
possession, seules connues lors de l ' introduction des articles 
2075 et 2076 du code civi l (2 ; 

>i Attendu que la nécessité d'y recourir a Oté en fait reconnue 
par les demandeurs, puisqu'ils oui , aussi bien que le défendeur, 
l'ait opérer la mention de leur gage en marge de l 'inscription de 
la créance engagée; qu'ils ont ainsi et nécessairement acquis la 
certitude que le défendeur avait antérieurement déjà acquis et 
lait inscrire un droit de gage sur la menu:créance ; qu'ils savaient 
par cela même que. sur le produit de cette créance, le défendeur 
devait leur élre préféré : 

« Attendu qu'ils objectent en vain qu'à la différence du défen
deur, ils ont fait, par huissier, notifier leur droit au débiteur de 
la créance engagée et obtenu la possession du titre originaire: 

« Attendu en ellel, que, celte notification n'est requise qu'à 
l'égard du débiteur et no saurait, sous la loi nouvelle, être utile 
qu'à l'égard de celui-ci ; 

« Que, quant à la possession du t i t re, outre qu'en droit elle 
semble aujourd'hui superflue, elle se borne, en l'ait, à une déten
tion toute précaire par un seul des demandeurs ; 

« Une celui-ci, le notaire Brabanls, dit bien, il est vrai, qu ' i l 
délient à la fois pour lui et pour Baers: mais qu'i l ne satisfait 
point à la loi par celte simple allégation : qu ' i l devrait prouver, et 
vu l'importance de la somme prouver par écrit, qu'il avait reçu 
mission de posséder le gage pour un autre que pour lui-même; 

H Que sa propre possession devrait être de même légitimée; 
qu ' i l n'en apporte aucune justification ; que l'acte de constitution 
de gage ne stipule même pas que le gage sera d'une ou d'autre 
façon remis au créancier: 

« Que la simple détention qu'en a aujourd'hui M1" Rrabants est 
d'autant moins probante qu ' i l se trouve, comme ollicier ministé
r ie l , chargé défaire la l iquidation entre Vanderauderaa, donneur 
de gage, et les copropriétaires indivis de celui-ci ; qu ' i l invoque 

(BELG. J I D . , 1868, p. 760, décidant que la signification n'est 
pas requise quand la créance est constatée par un titre au porteur. 
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lui-même, dans la requête introduetive d'instance, qu ' i l a, le 
25 ju i l le t 1881, procédé à la vente publique de la créance hypo
thécaire donnée en gage; 

« Attendu que dans cet état de laits, i l serait impossible de 
dire qu'aujourd'hui même la détention du ti tre a i l lieu en vertu 
d'un droit pr ivat if à l u i personnel; 

« Attendu que les demandeurs concluent à ce que le jugement 
soit déclaré exécutoire par provision; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant en premier ressort et 
écartant toute conclusion contraire, déclare régulier et valable le 
gage constitué au profit du défendeur par acte devant M1' Dumonl 
en date du 22 janvier 1881 ; dit pour droit que cet acte doit sortir 
tous ses effets et donne un droit de privilège et de priorité dans 
le partage et la l iquidation des produits de la vente de L'obligation 
hypothécaire dont s'agit; déclare les demandeurs non fondés en 
leur action, en tant qu'ils prétendent un droit antérieur ou même 
égal à celui du défendeur; les déboule, par suite, de leur action 
et les condamne aux dépens; déclare le jugement exécutoire par 
provision, nonobstant appel et sans caution. . ." (Lui 7 décembre 
1882. — Prés, de M . SMEKENS. — Plaid. M C S YANDK.N H A L T E et 

HENDKICKX.) 

A p p e l p a r B a e r s et B r a b a n t s . 

AititÉT. — « Attendu que par acte passe devant M1" Dinnont, 
notaire de résidence à Anvers, le 22 janvier 1881, Gérard Yande-
raudciaa a donné en gage à Jl. Iireslau, intimé, sa part indivise 
dans une créance hypothécaire de 20,000 l r . , et (pie par deux actes, 
en dale du 30 avril 1881. passés l 'un devant le notaire lirabanls 
appelant.de résidence à Anvers, l'autre devant le notaire Sevesire, 
résidant également à Anvers, il a donné la même créance hypothé
caire en gage à l'appelant llaers d'une part, el à l'appelant Bra
bants d'autre part ; 

« Attendu que l'intimé, de même que les appelants ont fait 
mentionner ces constitutions de gages en marge de l ' inscription 
hypothécaire qui concerne la créance engagée ; 

c< Attendu qu ' i l échet d'examiner tout d'abord, si cette forma
lité était exigée par l'article 5 de la loi hypothécaire, portant que 
la cession d'une créance hypothécaire, inscrite, de même que la 
subrogation à un droit semblable ne peut être opposée au tiers, 
s'il n'est fait en marge de l ' inscription mention de la date et de la 
nature de titre du cessiounaire ; 

« Attendu que la cession, transport et la mise en gage d'un 
droit de créance, sont des opérations juridiques essentiellement 
différentes par leur objet et par les formalités auxquelles elles 
sont assujetties ; 

« Attendu (pie la cession-transport opère l'aliénation du droit 
de créance, tandis que le nantissement laisse subsister le droit 
de celui qui a concédé le gage; 

« Attendu que la cession-transport est et demeure valable, 
alors même que le titre de la créance est resté ou est revenu aux 
mains du cédant, tandis que le privilège résultant du nantisse
ment ne subsiste qu'autant que le titre constitutif a été mis et est 
resté en la possession du créancier gagiste; qu ' i l suit de là que le 
cédant demeure en possession du titre, pourrait aisément céder la 
créance à une autre personne et tromper les tiers par des cessions 
successives, si ces derniers n'étaient pas mis en garde pur l ' in 
scription marginale, tandis que le danger n'existe pas ou n'existe 
qu'à un degré beaucoup moindre, lorsqu'il y a eu simplement 
dation en gage, et que par suite le constituant s'est dessaisi de 
son titre ; 

« Attendu qu'on ne peut, dès lors, sans donner à l'article 5 de 
la lo i hypothécaire une extension (pie ne comportent ni son texte, 
ni la rubrique sons laquelle i l est placé « de la transmission des 
« droits réels, » assimilés au point de vue de l'émargement la 
mise en gage à la cession d'une créance hypothécaire ou à la 
subrogation à un droit semblable. 

« Attendu que les travaux préparatoires de la loi hypothécaire 
confirment cette interprétation; 

. « Attendu, en effet, (pie la commission spéciale avait propose 
de donner à ceux qui se prétendent aux droits du créancier 
inscrit, soit en vertu d'un acte de cession sous seing-privé, soit, en 
vertu d'une subrogation légale ou conventionnelle, et en général 
à ceux qui ont des droits au préjudice desquels la eréaiff'e ne 
peut plus être cédée ni payée, la faculté de former opposition à ce 
que l ' inscription fui radiée sans leur participation; 

Attendu que la cominisson de la chambre a rejeté ce droit d'op
position et a décidé qu'un acte authentique et une inscription 
marginale seraient nécesaires pour opérer vis-à-vis des tiers la 
translation d'une créance hyptliccaire ; 

« Attendu qu'elle a également décidé qu ' i l était inutile d'in
troduire un nouveau mode de procédure en faveur de ceux qui 
exercent les droits de la partie, au nom de laquelle l ' inscription 

est prise, el ce par le motif qu'un créancier poursuivant la saisie 
d'une créance hypothécaire peut, par les voies ordinaires, s'oppo
ser à la radiation de l ' inscr ip t ion; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces discussions préparatoires, qu'en 
édifiant l 'article 5 de la loi hypothécaire, le législateur s'est uni
quement occupé des personnes qui y sont nominativement dési
gnées, et non de celles qui reçoivent une créance hypothécaire en 
nantissement ; 

« Attendu que si le nantissement ne doit faire l'objet ni d'une 
transcription, ni même d'une inscription marginale, la demande 
tendant à en faire prononcer l 'annulation n'est pas régie par 
l'article 3 de la loi hypothécaire ; 

u Attendu, dès lors, que la lin de non-recevoir opposée par 
l'intimé à l'action des appelants, doit être rejetée; 

« Attendu que la mention marginale n'étant pas requise pour 
rendre ellicace vis-à-vis des tiers le nantissement d'une créance 
hypothécaire, on doit en conclure que cette formalité, si elle a 
été surabondamment remplie, n'influe pas sur l'étendue des 
droits respectifs de plusieurs créanciers gagistes, el qu'elle ne 
modifie pas les conditions requises pour l'existence du droit de 
gage; 

« Attendu que ces conditions sont indiquées aux articles 2075 
et 2070 du code c i v i l , qui exigent d'une part,que l'acte constitutif 
du gage soit signilié au débiteur de la créance donnée en gage, 
et d'autre part, que le li tre de la créance ait été mis et soit resté 
en la possession du créancier ou d'un tiers convenu entre les 
parties ; 

« Attendu qu' i l est constant et reconnu que Itreslau n'a jamais 
été mis en possession de l'acte dressé le 10 ju i l l e t 1873 par lielloy. 
notaire de residence il Anvers, acte portant création de l'obliga
tion hypothécaire de 20,000 Ir. au profit de Gérard Yanderau-
deraa et de ses enfants ; 

« Une, par conséquent, le pri\ilège invoqué par Iireslau n'a pu 
légalement s'établir ni subsister; 

«Attendu qu ' i l y jt lieu d'examiner si un privilège a pris nais-
sauce au prol i l de Baers et de Brabants; 

« Attendu que le notaire Brabar.ts avait été chargé de l iquider 
la communauté Yanderauderaa el avait la détention matérielle de 
l'acte notarié du 10 ju i l le t 1873, à l'époque où i l s'est l'ait concé
der un droit de gage par le dit Yanderauderaa; 

« Attendu que celle détention précaire et révocable ne peut 
pas être confondue a\ec la possession jur id ique qui est exigée par 
l'article 2070 du code c iv i l comme condition de l'existence du 
droit de gage ; 

« Attendu que Baers n'a pu commencer il posséder par l 'inter
médiaire de Brabants.que s'il est intervenu entre lu i et Yanderau
deraa. agissant tant en nom personnel qu'au nom de ses enfants 
mineurs, la convention spéciale dont i l est question dans l'article 
2070 du code civi l ; 

« Attendu que l'existence d'une pareille convention n'est pas 
établie par titre, el que, s'agissanl d'une chose qui excède la va
leur de 150 francs, elle ne peut être prouvée par témoins ou par 
présomplions ; 

« Attendu que Brabants lui-même n'a pu convertir sa détention 
en possession, que s'il a fait avec Vauderauderaa la convention 
qui est définie à l'article 1000, jj 1, du code c iv i l (Iraditio brevi 
munit i ; 

« Attendu qu ' i l n'est point fait mention d'une semblable con
vention dans l'acte notarié du 30 avri l 1881. qui a conféré à Bra
bants un droit de nantissement ; 

« Auendu «pie, s'apissant d'une chose excédant la somme ou 
valeur de 150 francs, i l n'est point recevable à prouver par 
témoins ou par présomptions l'existence de cette convention 
prétendue; 

« Attendu qu' i l suit de ces considérations que, faute d'une 
mise en possession régulière du gage. le privilège attaché au 
nantissement ne s'est pas plus établi au profil de lirabanls et de 
Baers qu'au profit de Breslau; 

« Attendu que les appelants concluent à ce qu ' i l soit di t pour 
droit que l'intimé ne sera payé que comme créancier de la somme 
de fr. 8,104-57, avec les intérêts, le surplus de sa créance de 
30,000 francs lui ayant été payé depuis le jugement; 

« Allendu que celle demande en règlement de compte est nou
velle et ne peut pas être produite pour la première fois en degré 
d'appel ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont appel; 
entendant, reçoit l'action formée pur les appelants; et statuant au 
fond, sans s'arrêter au fait coté par les appelants avec offre de 
preuve, d'il pour droit que ni les appelants ni l'intimé ne sont en 
droit de se faire payer par privilège le moulant de leurs créances 
respectives, sur les parts indivises île leur débiteur Yanderau
deraa dans l 'obligation hypothécaire résultant de l'acte dressé le 
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16 ju i l l e t 1873 par Belloy, notaire de résidence à Anvers: dit n'y 
avoir l ieu de statuer dans la présente instance sur le surplus des 
demandes des appelants; 

« Ordonne qu ' i l soit fait une masse des dépens de première 
instance et d'appel et dit que la partie Mahieu et la partie Bau-
vvéns en supporteront chacune la moitié... » |Du 6 janvier 1883. 
Plaid. M M " LÉON JOLY C. EMILE DE M O T . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

3 j u i l l e t 1883. 

D I V O R C E . — D E M A N D E 1 N C I D E N T E L L E . — M E S U R E S P R O 

V I S O I R E S . — D E M A N D E U R . — P R E S E N C E . — R E C E V A 

B I L I T E . 

La présence du demandeur en divorce aux plaidoiries des de
mandes ineidentelles ayant pour objet des mesures provisoires, 
n'est pus exigée pour en admettre la recevabilité. 

La comparution en personne du demandeur n'est exigée, à peine 
de déchéance, que pour la procédure de l'action en divorce pro
prement dite. 

(VERBEKE C. BII.l.E.MONT. ! 

L e T r i b u n a l c i v i l de C h a r l e r o i a v a i t j u g é le c o n t r a i r e 
p a r u n j u g e m e n t a i n s i c o n ç u : 

JUGEMENT.— « Sur la demande provisionnelle actuellement sou
mise au tribunal : 

« Attendu que la procédure en divorce est toute spéciale, 
s'écarte des formes ordinaires du code de procédure civile, et 
doit être strictement suivie devant le tribunal de première 
instance; 

« Attendu que l'article 248 du code civi l dit que « le conseil 
« du demandeur en divorce ne sera admis, en aucun cas, si le 
c< demandeur n'est pas comparant en personne » ; 

« Que cet article, qui ne fait aucune distinction, est la règle 
générale que l 'on doit suivre pendant tout le cours de l'instance ; 
qu ' i l doit donc s'appliquer à la demande provisionnelle comme 
au débat sur le fond; que cette interprétation, d'ailleurs conforme 
à l'esprit de la l o i , veut que le débat en cette matière soit essen
tiellement personnel ; 

« Que la présence du demandeur est une formalité substan
tielle ; 

« Attendu qu ' i l est constant, en l'espèce, que la demanderesse 
n'était pas comparante en personne à l'audience des plaidoiries 
sur la demande relative à la garde de l'enfant, à la remise des 
vêtements, à la provision alimentaire et «(/ litem ; 

« Que le défendeur en a demandé acte avant de conclure, ce 
qui lu i a été octroyé immédiatement ; 

« Attendu donc que cette demande ne peut être reçue telle 
qu'elle est formulée ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . BASTIX. juge-com
missaire, en son rapport, et M . ANDKIS, substitut du procureur du 
ro i , en son avis, déclare la demande provisionnelle non recesable 
comme faite en l'absenbe de la demanderesse, et condamne celle-
ci aux dépens relatifs à cette demande.*. » (Du 17 janvier 1883. 

• l r e ch. — Prés. M . N I F K L E , vice-président.) 

S u r a p p e l , l a C o u r a r é fo rmé en ces t e rmes : 

ARRÊT. — « Attendu que le jugement dont est appel, après 
avoir constaté que l'appelante n'était pas comparante en personne 
à l'audience où sa demande relative à la garde de son enfant, 
à la remise de ses vêtements, à la pension alimentaire et à la 
provision ad litem a été plaidéc, a déclaré de ce chef cette de
mande non recevable, en se basant sur l'article '248 du code c i v i l ; 

« Attendu que c'est à tort que le premier juge a fait, dans 
l'espèce, application de cet article ; 

« Qu'en effet, le code civi l règle, dans la section première du 
chapitre X I du titre V I , intitulé « Des formes du divorce pour 
« cause déterminée » , toute la procédure y relative, depuis la 
présentation de la requête jusqu'à la prononciation du divorce 
par l'officier de l'état c iv i l (art. 234 à 266) ; 

« Que l'article 248 dispose qu'à chaque acte de la cause, les 
parties pourront proposer ou faire proposer leurs moyens respec
tifs, d'abord sur les lins de non-recevoir et ensuite sur le fond, en 
ajoutant qu'en aucun cas, le conseil du demandeur ne sera 
admis, si le demandeur n'est pas comparant en personne ; 

« Attendu que les fins de non-recevoir visées au dit article 

sont évidemment, ; i l'exclusion de toutes autres, celles qui tendent 
au rejet de la demande en divorce ; que le but du législateur, en 
exigeant la présence du demandeur, a été de provoquer son atten
tion à chaque acte de la cause sur la gravité et les conséquences 
de son action et de faire consacrer par son concours personnel sa 
persistance dans sa résolution; 

« Qu'on ne peut, dès lors, étendre par de prétendues raisons 
d'analogie les prescriptions et les effets de l'article 248 à une 
autre procédure que celle de l'action en divorce proprement 
dite, telle qu'elle est définie et réglée par les articles 234 à 266 
de la section première précitée du code c i v i l ; 

• a Attendu que dans les articles 267 à 271 qui forment la sec
tion deuxième du même chapitre, intitulée « Des mesures provi-
« soires auxquelles peut donner lieu la demande en divorce 
« pour cause déterminée » , le code ne prescrit aucune procé
dure spéciale pour l ' introduction et l ' instruction de ces mesures 
provisoires, qui ne sont point préjudicielles à l'action en divorce, 
qui n'en font point partie intégrante, qui peuvent ou ne peuvent 
pas se produire, selon la situation respective des parties et les 
circonstances de la cause et qui n'ont avec celle-ci aucun rapport 
direct et nécessaire ; 

« Qu'il n'existe, par suite, aucun motif d'appliquer à ces 
demandes ùicidentelles la disposition finale de l'article 248 et 
d'exiger, contrairement au texte et à l'esprit de cet article, la pré
sence du demandeur aux plaidoiries de ces demandes, pour en 
admettre la recevabilité ; 
' « Au fond : (sans intérêt)...» (Du 3 ju i l le t 1883. — Plaid. 
M M . VANDER IIAEGEN C. YANOIEVOET.I 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Grandjean, premier président. 

12 j u i l l e t 1884. 

R É F É R É . — S A I S I E - A R R E T . — V A L I D I T E . — S A I S I K -

E X É C L T I O N . — M A I N L E V E E . - - I N C O M P E T E N C E . 

Le juqe des référés est sans compétence pour annuler une saisie-
arrêt ou pour donner mainlevée d'une saisie-exécution. 

Outre que le tribunal seul est compétent à cette fin, aux termes de 
l'article .'167 du code île procédure civile, les ordonnances de 
référé, bien que rendues au provisoire, ne peuvent, eu pareil cas 
surtout, porter préjudice au principal et emporter la décision 
du fond. 

Quoi qu'il en soit, il n'y a pas urgence, ,s7 les demandes en main
levée sont déjà pendantes devant le tribunal. 

(LA SOCIÉTÉ OC PANORAMA DE SYDENHAM C. FICHAT.) 

L ' 18 a v r i l 1883 . P t c l i a t dépose à l a g a r e d'Os
tende, p o u r ê t r e expéd i ée à Ca la i s , rià M o u s c r o n , en 
g r a n d e v i tesse , une caisse de M " ' 8 0 de l o n g u e u r con t e 
n a n t une t o i l e p o u r p a n o r a m a r e p r é s e n t a n t la b a t a i l l e 
de T e l - E l - K é b i r . 

L e m ê m e j o u r , le c h e f de s t a t i o n l u i é c r i t que l a caisse 
a é té •• saisie pa r e x p l o i t d 'hu i s s ie r , en v e r t u d 'un j u g e -
« m e n t r e n d u ce j o u r a u p r o f i t de l a s o c i é t é a n o n y m e 
•• du P a n o r a m a , au P a l a i s de C r i s t a l ( S y d e n h a m ) , à 
>• c h a r g e de M . H e c q u a r t , e n t r e p r e n e u r d ' e x h i b i t i o n s 
•. p a n o r a m i q u e s , domic i l i é à P a r i s , p a r le t r i b u n a l de 
•> B r u x e l l e s , le d i t j u g e m e n t e x é c u t o i r e s u r m i n u t e e t 
- a v a n t e n r e g i s t r e m e n t , p o u r une s o m m e de 5 0 , 0 0 0 

- f r a n c s . . . •• 
L e 19 a v r i l , P i c h a t expose a u p rés iden t d u t r i b u 

n a l de B r u g e s q u ' i l est p r o p r i é t a i r e de l a t o i l e d o n t s ' ag i t , 
l a q u e l l e , a p r è s a v o i r é t é c o n f e c t i o n n é e dans le p a n o 
r a m a d 'Os tende , t enu p a r l u i en l o c a t i o n , a é t é e m b a l l é e 
et déposée à l a s t a t i o n d 'Ostende , p o u r ê t r e expédiée a u 
n o m e t p o u r c o m p t e de l ' e x p o s a n t à Ca la i s , en g r a n d e 
v i tesse , à l 'effet d ' ê t r e e n s u i t e e x p o s é e à L o n d r e s , dans 
u n l o c a l loué p a r l u i ; q u ' i l v i e n t d ' ê t r e i n f o r m é de l a 
saisie f a i t e en v e r t u d ' u n j u g e m e n t o b t e n u p a r l a s o c i é t é 
a n o n y m e d u P a l a i s de C r i s t a l à c h a r g e de C h . H e c q u a r t . 
•• Que l ' exposan t n ' a a b s o l u m e n t r i e n à v o i r dans le d i f -
« férend e n t r e l a d i t e s o c i é t é e t le s i e u r H e c q u a r t ; q u ' i l 
" n 'est d é b i t e u r n i de l ' u n n i de l ' a u t r e ; q u ' a i n s i , c 'est 
» sans d r o i t que l a t o i l e p a n o r a m i q u e , p r o p r i é t é de 



•• l ' exposant e t en sa possession, a é t é sais ie e n t r e les 

•• m a i n s d u c h e f rie s t a t i o n d 'Ostende. •- E t p o u r des 

mot i f s d ' u rgence e x p o s é s dans sa r e q u ê t e , i l d e m a n d e 

de p o u v o i r a s s igner la soc i é t é susd i te à une a u d i e n c e 

e x t r a o r d i n a i r e de r é f é ré , que le p rés iden t dans l ' a p p o i n -

t emen t f i x e au 2 1 a v r i l . 

D e v a n t le .juge des r é f é r é s , l a s o c i é t é dé fenderesse 

sou t i en t que le j u g e est i n c o m p é t e n t ; e t s u h s i d i a i r e m e n t 

au fond , que P i c l i a t n 'es t que le m a n d a t a i r e de I l e c -

q u a r t , e t que c 'est à H e c q u a r t , et n o n à F i c h â t , que l a 

t o i l e a p p a r t i e n t . 

Le 2 8 a v r i l 1 8 8 3 . A l . le prés ident r e n d l ' o r d o n n a n c e 

su ivan t e : 

ORDONNANCE. — « Ouï les parties en leurs moyens et conclu
sions ; 

« Attendu (pue la société défenderesse a fait pratiquer saisie 
sur une toile panoramique déposée à la station d'Ostende, et ce 
en vertu d'un jugement du tribunal de première instance à 
Bruxelles, rendu à son prolit et à charge du sieur Charles Hec
quart ; 

« Attendu que le demandeur prétend que la toile dont s'agit 
est sa propriété; qu ' i l n'est débiteur ni de la société défenderesse 
ni du sieur Hecquart ; que c'est donc sans droit que la dite saisie 
a été pratiquée; qu ' i l soutient, en outre, qu ' i l est urgent pour lui 
d'obtenir mainlevée de cette saisie, afin de pouvoir disposer libre
ment de sa propriété et de l'envoyer à Londres, où elle do.t être 
exposée au plus tard le l. ' i mai prochain, sous peine de dom
mages-intérêts ; 

« Quant à la compétence : 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 11 de la loi du 2.'> mars 1870 

sur la compétence, le président du tribunal de première instance 
statue provisoirement, par voie de référé, MU- tous les cas dont i l 
reconnaît l'urgence ; 

« Attendu que l'urgence existe dans l'espèce et que, du reste, 
elle n'est pas contestée; 

« Attendu que la société défenderesse conteste la compétence 
du juge des référés, parce qu ' i l n'a pas compétence pour statuer 
sur les questions de propriété; 

« Attendu que le paragraphe deux de l'article 11 précité est 
conçu en termes généraux; que, par conséquent, le juge des 
référés est compétent pour examine;' les questions de propriété et 
y statuer provisoirement; que du reste, en le faisant, i l ne touche 
pas au fond du d ro i t , sa décision n'étant qu'une simple mesure 
provisoire qui laisse intacte les droits des parties ; 

« Attendu que la société défenderesse soutient encore que le 
juge des référés est incompétent parce qu ' i l ne peut statuer qu'au 
provisoire et que dans l'espèce l'ordonnance, si elle était favo
rable au demandeur, entraînerait des conséquences irréparables 
pour la défenderesse; 

« Attendu que la demande ne tend pas à obtenir une décision 
définitive, mais seulement une mesure provisoire ; qu ' i l s'en suit 
qu'en statuant sur celle demande, le juge des référés reste dans les 
limites de sa compétence; 

« Que vainement la société défenderesse allègue les consé
quences préjudiciables que la dite demande, si elle était accueil
lie, entraînerait pour el le; que c'est là une considération de fait 
qui n'a aucune valeur jur idique ; 

« Au fond : 
« Attendu que le demandeur est en possession de la toile pano

ramique en question et qu ' i l en est l 'auteur; 
« Attendu qu'en fait de meubles possession vaut titre ; que 

c'est donc à la société défenderesse qu ' i l incombe de prouver que 
la toile dont s'agit appartient au sieur Hecquart; 

« Attendu que des faits allégués par la société défenderesse, 
alors même qu'ils seraient établis, i l ne résulterait pas, dans l'état 
de la cause, que la toile litigieuse est la propriété du saisi Hec
quart ;. 

« Attendu au contraire qu ' i l résulte des faits de la cause et 
des pièces versées au procès, que toutes les dépenses effectuées 
pour la confection de la loile en question ont été payées par le 
demandeur au moyen de fonds qui ont été prêtés, à lui person
nellement, par le baron Seillières, banquier à Paris; 

« Attendu, d 'un autre coté, que la société défenderesse ne 
pose aucun fait, ne produit aucune pièce d'où i l résulterait que 
Hecquart a payé ou versé une somme quelconque pour couvrir 
les frais de la toile en question ; 

« Attendu que la société défenderesse allègue en vain que le 
demandeur Picliat n'est que le mandataire de Hecquart qu'en 
effet, à l 'appui de son dire, elle se prévaut seulement de faits et 
d'écrits émanés de Hecquart, mais ne produit aucune pièce, aucune 

lettre émanant de Picliat, alors qu' i l résulte d'une lettre écrite par 
Hecquart en date du 2 0 février 1 8 8 3 . et adressée aux administra
teurs de la société défenderesse, que ladite société doit avoir en 
sa possession une lettre écrite par Picliat, lettre qui sérail décisive 
au procès, si le dire de Hecquart était vrai ; 

« Par ces motifs, nous, Jules lie N'cckere, président du tr ibunal 
de première instance à Bruges, siégeant en référé cl statuant au 
provisoire, disons que la saisie dont s'agit a été faite vexaloire-
ment et sans droit ; qu ' i l y a donc lieu de maintenir le demandeur 
dans la possession de la loile panoramique en question ; 

« En conséquence, déclarons cette saisie provisoirement nulle 
et de nul effet ; ordonnons au chef de la station d'Ostende de 
mettre la susdite toile à la libre disposition du demandeur; au 
surplus renvoyons les parties à se pourvoir au principal , ainsi 
que pour les frais... >>(Ë)u 28avril-1884). 

L e 2 m a i , ce t te o r d o n n a n c e est not i f iée au c h e f de s ta

t i o n à Ostende avec s o m m a t i o n d ' expéd ie r i m m é d i a t e 

m e n t l a t o i l e c o n f o r m é m e n t à l a l e t t r e de v o i l u r e ' . 

M a i s dans l ' e n t r e t e m p s une seconde saisie a v a i t é té 

fa i t e , c e l l e - c i qual i f iée de s a i s i e - e x é c u t i o n , en v e r t u du 

d u m ê m e j u g e m e n t ' d u 1 8 a v r i l 1 8 8 3 , et le 2 m a i , P i c l i a t , 

en v e r t u de p e r m i s s i o n du j u g e , a s s i g n a i t de n o u v e a u la 

s o c i é t é en m a i n l e v é e . E n f i n i l o b t e n a i t c e l l e m a i n l e v é e 

pa r une n o u v e l l e o rdonnance! ,du 4 m a i , d é c l a r é e e x é c u 

t o i r e su r m i n u t e e t q u i r eçu t e x é c u t i o n . 

A p p e l des d e u x o rdonnances . 

L ' a p p e l a n t e s o u t i e n t que le j u g e des référés é t a i t 

i n c o m p é t e n t , et développe les m o y e n s q u i se t r o u v e n t 

a c c u e i l l i s d 'ans l 'ar rê t c i -dessous . 

L ' i n t i m é i n v o q u e l ' a r t i c l e 8(jr> du code rie p rocédure 

c i v i l e , a u t o r i s a n t les pa r t i e s à se p o u r v o i r en ré féré 

d e v a n t le président, dans t o u t les cas d ' i u g e n c e . 1 1 l 'ait 

o b s e r v e r , q u a n t à la conipeien.ee que s ' i r s ' é ta i i a g i d 'une 

chose saisie en la possession rie H e c q u a r t , c e l u i - c i 

a u r a i t ¡111 a g i r d e v a n t ee j u g e ries ré fé rés p o u r le r è g l e 

m e n t ries diff icultés s u r g i s s a n t d a n s l ' e x é c u t i o n ; qu ' à 

p lus fo r t e r a i s o n un t e l riroil d o i t a p p a r t e n i r à l u i , 

P i c l i a t , q u i avai t , l a l o i l e en sa possession, q u i a v a i t 

o u t r e ce l i t r e ries p reuves rie sa p rop r i é t é et q u i é t a i t 

é t r a n g e r a u j u g e m e n t rie B r u x e l l e s ; que le délai dans 

l e q u e l sa t o i l e d e v a i t c i r e l o u r n i e à L o n d r e s sous peine 

rie r é s i l i a t i o n , c o n s t i t u a i t une cause suff isante d ' u r g e n c e ; 

que le j u g e des ré fé rés l u i eû t c a u s é , en re fusan t de s ta 

t u e r , u n p ré jud ice i r r é p a r a b l e ; que si le j i i " e des réfé

rés s t a tue sans p r é j u d i c e du p r i n c i p a l , ce la s i g n i f i e 

i c i que son o r d o n n a n c e ne l i e r a p o i n t le t r i b u n a l appe lé 

à s t a t u e r u l t é r i e u r e m e n t su r le p r i n c i p a l ou s u r l a p r o 

pr ié té de l a t o i l e ; m a i s que cela ne s i g n i f i e p o i n t qu ' au 

p r o v i s o i r e une saisie abusive; et v o x a t o i r e ne p o u r r a pas 

ê t r e levée p a r le j u g e des r é fé ré s . I l i n v o q u a i t I ) K B K I . -

L E Y M E , Référés, I I , p . 3 5 et s u i v . , et s u r t o u t U E R T I X , 

Ordonnances de, référés, n " K 14<> et s u i v a n t s , et 1 0 2 
à 1 7 0 ; e t ca s sa t ion l ' r . , 1 7 f év r i e r 1 8 7 - 1 , avec le r a p 

p o r t de G o i ' J K T , et 1 1 m a r s 1 8 8 2 I S I R E Y - D K V J I . I . , 1 8 7 4 , 

I , 1 0 8 1 e t 1 8 8 2 , I I , 8 5 4 ) . 

A I . le s u b t i t u t d u p r o c u r e u r g é n é r a l P E X . N E M A . V a 

d o n n é son av i s dans les t e rmes s u i v a n t s : 

« Le 1 8 avril dernier, la Société du panorama de Sydenham 
obtint, du tribunal de Bruxelles, un jugement condamnant un 
nommé Hecquart, domicilié à Paris, à lu i payer 5 0 , 0 0 0 francs 
de dommages-intérêts. 

Armée de ce jugement, elle lit saisir-airèter, le même jour , 
une toile panoramique, déposée à la station d'Ostende par Olivier 
Picliat, artiste peintre, mais qu'elle soutient appartenir à son dé
biteur Hecquart, et, deux jours après, le 2 0 avri l , elle fit prati
quer une saisie-exécution sur la même toile. 

Par deux exploits du 2 0 avril et du 1 E R mai, Picliat assigna la 
société saisissante devant le juge des référés et obtint de celui-ci 
la mainlevée des deux saisies pratiquées. C'est de - ces décisions 
qu'appel a été interjeté. 

Devant Jl. le président du tribunal de Bruges, la société-aujour-
d ' imi appelante avait opposé à l'action de son adversaire l'incom
pétence du juge appelé à statuer. Ce pioyen, qui a été longuement 
développé devant vous, est le seul que j ' a ie à examiner. 

D'après la société appelante, le juge des référés ne peut jamais 
ordonner la mainlevée d'une saisie, i l est absolument incompé
tent et cela pour deux motifs : 
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1 ° Parce qu'en ordonnant la mainlevée d'une saisie, i l met 
obstacle à l'action en validité et statue d'une manière définitive; 

2° Parce qu'en ordonnant la mainlevée de la saisie, i l cause 
au saisissant un préjudice irréparable, alors qu ' i l n'est autorisé 
qu'à prescrire des mesures provisoires laissant intacts les droits 
des parties. 

Pour appréoier la valeur du moyen invoqué, i l importe de se 
rappeler le but et la nature de la procédure des référés. 

Dans certaines circonstances, les intérêts menacés d'un citoyen 
ne permettent pas de remplir les nombreuses formalités de la 
procédure ordinaire : ils exigent une décision immédiate. C'est 
en vue de ces cas exceptionnels, alors que lé moindre retard peut 
causer un préjudice considérable, que le législateur a institué la 
procédure des référés. 

Mais cette procédure, qui offre l'avantage d'une solution rapide 
et prompte, empêche par là même l 'instruction d'être complète 
et met ainsi le juge dans l'impossibilité de décider en pleine con
naissance de cause. 

Dans ces conditions, le législateur n'a pu donner aux décisions 
d'un juge insuffisamment éclairé la force et l'autorité des autres 
décisions judiciaires : i l ne leur a donné qu'une autorité provi
soire, qui ne subsistera que pendant le temps nécessaire aux j u r i 
dictions ordinaires pour statuer d'une manière définitive sur le 
point l i t igieux. 

Tel est donc le sens de l'article 8 0 9 du code de procédure 
civile : « Les ordonnances sur référé ne feront aucun préjudice 
« au principal . » 

Cet article n'a pas en vue d'autoriser le juge des référés à pres
crire certaines mesures spéciales, à trancher certaines questions 
accessoires et de réserver aux tribunaux ordinaires le jugement 
du fond des affaires : le juge des réfères, sons peine de ne pas 
remplir le but de son institution, doit être déclaré compétent en 
toute matière, pourvu que la mesure qu' i l prescrit soit urgente; 
mais le pouvoir que je crois devoir lui reconnaître est l imite, en 
ce sens que les juridictions ordinaires ne doivent tenir aucun 
compte de ses décisions, ne sont'pas liées par ses décisions, qui 
se trouvent ainsi dépourvues de l'autorité de la chose jugée. 

l,a manière de voir que je viens d'exposer trouve sa confirma
tion dans les termes de l'article 11 du titre préliminaire du nou
veau code de procédure civile. 

Le président du tribunal de première instance, dit cet article, 
statue provisoirement par voie de référé : 

1° : 
2" Sur tous les autres cas dont i l reconnaît l'urgence. 
Le législateur ne fait donc ni distinction, ni réserve: i l n'at

tribue pas au juge des réfères la faculté de statuer sur des ques
tions spéciales ou accessoires, en réservant au juge ordinaire la 
connaisssnce du fond : i l charge le président du tribunal de pre
mière instance de statuer en toute matière, sur tous les cas urgents 
quels qu'ils puissent être. 

Y a-t-il lieu de faire exception ii cette règle générale en cas de 
saisie? Peut-on dire que, quel que soit l'intérêt d'une partie à 
obtenir mainlevée d'une saisie, cet intérêt sera sacrifié, cl que. 
dans tous les cas, la situation du saisissant sera privilégiée' au 
détriment de celle du saisi ? 

Supposons, comme c'est le cas dans l'espèce, que l'rinuis ait 
obtenu un jugement contre Seeundus et saisisse un objet qui se 
trouve entre les mains de Terlius et dont celui-ci se prétend pro
priétaire. 

Supposons ([lie l'objet saisi doive être rendu libre, sous peine 
d'un préjudice irréparable pour Ta lins. On'; a-t-il lieu de faire? 

Si la saisie est levée, l'rinuis est exposé à subir un préjudice 
irréparable ; s i , au contraire, la saisie est maintenue, c'est Terlius 
qui subit le préjudice. 

Quel est, dans cette alternative, le mode de procédure le plus 
juste et le plus pratique? 

Si le juge des référés est déclaré incompétent, 'Ferlins, qui n'a 
peut-être rien à voir dans la contestation qui a surgi entre Primas 
et Seeundus, est entièrement à la merci de Primas, qui peut avoir 
agi de mauvaise foi et se trouver insolvable. 

Si, au contraire, le juge du référé est compétent, le saisi ne 
pourra plus se plaindre d'être toujours et aveuglément sacrifié, 
c a r i a situation des deux adversaires sera la même; ils seront 
appelés, tous deux, à défendre leurs intérêts devant un magis
trat, qui a droit à toute leur confiance et prononcera entre eux. 

Le système de la compétence du juge des référés a donc pour 
l u i , non seulement les termes généraux de la l o i , mais encore la 
raison et 1 équité. 

Quels sont donc les motifs invoqués pour restreindre la com
pétence absolue du juge des référés consacrés par l'article 1 1 
ci-dessus? 

Le juge des référés, dit-on, en ordonnant la mainlevée d'une 

saisie, statue d'une manière définitive, alors qu' i l n'est autorisé 
qu'à statuer au provisoire. 

Je pense qu'en s'cxprimant ainsi , on se trompe sur le sens des 
mots. 

Qu'est-ce, en effet, que statuer d'une manière définitive? C'est 
rendre une décision qui ait l'autorité de la chose jugée et que les 
autres juridictions doivent respecter. 

Or, i l n'en est pas ainsi de l'ordonnance do mainlevée rendue 
par le juge des référés. Le saisissant qui a succombé peut, en 
effet, actionner son adversaire devant le tribunal de première 
instance, q u i , faisant abstraction de l'ordonnance intervenue, 
jugera dans toute son indépendance et pourra déclarer la saisie 
parfaitement valable. 

Dira-t-on que la saisie ne sera pas possible, que l'objet aura 
probablement disparu? Je réponds que c'est là un accident, une 
circonstance de fait, qui ne peut pas changer le caractère essen
t ie l , le caractère jur idique de l'ordonnance du juge des référés. 
D'ailleurs, n'en serait-il pas de même si la mainlevée, au lieu 
d'être ordonnée par le juge des référés, l'avait été par le tribunal 
de première-instance? Le saisi ne pomi ait-il pas dans ce cas aussi, 
et avant que la cour d'appel ait reforme le jugement, l'aire dispa
raître l'objet litigieux ? 

Et cependant, il ne viendra à l'idée de personne de défendre 
au tribunal de déclarer son jugement exécutoire nonobstant appel, 
sous prétexte que, dans l'espère, l'instance d'appel sera illusoire 
et inellicace. 

Le deuxième motif invoqué pour restreindre la compétence du 
juge des référés consiste à dire qu'une décision ordonnant la 
mainlevée d'une saisie peut éventuellement causer au saisissant 
un préjudice irréparable. 

A cela je réponds ce (pie je disais tantôt : 
Que si d'un coté la mainlevée d'une saisie peut causer, en fuit. 

au saisissant un préjudice irréparable, d'un autre coté, le main
tien de cette saisie peut entraîner pour le tiers saisi un préjudice 
de même nature: (pie, dans ces circonstances, i l est juste et équi
table de mettre les deux parties sur la même ligne, en chargeant 
un magistral expérimenté et sage de prononcer entre elles; 

Qu'il serait, au contraire, souverainement inique de décider, 
d'une façon absolue, que, quels que soient les intérêts du saisi et 
quel «pie soit son bon droit , le juge des réfères ne pourra jamais 
intervenir et qu ' i l n'y a lieu de tenir compte que des seuls intérêts 
du saisissant. 

D'ailleurs, comme le disait le conseiller Oot'jr.r dans son rap
port, dont les conclusions ont ele adoptées par la cour de cassa
tion : I l faut reconnaître que. dans une fade <l,> aramxltmres.U'* 
conséquences de l'ail des sentences de référé sont sans remède 
possible ; qu'elles sont de nature a causer un préjudice définitif \i 
l'une des parties. 

Kn matière de scellés, par exemple, i l s'agit d'autoriser ou d'in
terdire une opposition ou une mainlevée, sans description immé
diate: en matière de saisie-exécution, de surseoir ou de passer 
outre aux poursuites; en matière d'emprisonnement, de mainte
nir l'arrestation d'un débiteur ou d'ordonner sa mise eu liberté: 
en matière de location, de prescrire l'expulsion du locataire ou 
de lu i conserver la jouissance des lieux. 

Dans tous ces cas et dans une multitude d'autres qu'il est inu
tile de rappeler, la compétence du juge des référés ne saurait être 
mise en doute, et l 'on est cependant lorcé de reconnaître que les 
ordonnances peuvent singulièrement compromettre les intérêts 
des parties ; qu'elles peuvent rendre sans utilité' pratique pour 
elles les décisions rendues, plus tard, en leur faveur par le juge 
du fond. 

Les pouvoirs ainsi donnés au président sont immenses, mais 
indispensables ; i l doit eu user avec réserve, mais la loi s'en rap
porte à sa prudence. 

I n mot encore, Messieurs. 
La loi ne reconnaît la compétence du juge des référés qu'en cas 

d'urgence; y avait-il urgence pour l'intimé à voir lever, sur le 
champ, les saisies pratiquées sur la toile dont i l se prétend pro
priétaire? 

Devant le premier juge, cette urgence n'a pas été contestée c l , 
devant vous, la société appelante ne, l'a pas contestée davantage : 
le caractère urgent de la mesure sollicitée se trouve ainsi reconnu. 

Dans ces circonstances, j 'estime que c'est avec raison que 
M. le président du tribunal de Bruges s'est déclaré compétent. » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A I I H É T . — « Attendu qu'à la suite d'un jugement rendu par 
le t r ibunal de Bruxelles, le 1 8 avr i l 1 8 8 3 , exécutoire sur minute 
et avant tout enregistrement, en cause de la Société appelante 
contre le sieur Hecquart, la dite société l i t pratiquer, le 1 8 avr i l , 



entre les mains du chef de station d'Ostende, une saisie-arrêt sur 
une caisse contenant une toile panoramique, représentant la prise 
de Tel-Kl-Kébir et que, la date du 20 avr i l , cette saisie fut suivie 
d'une saisie-exécution; 

« Attendu que. l'intimé l 'icliat a assigné la société appelante 
devant le président du tribunal de Bruges, siégeant en référé, 
afin d'entendre déclarer la saisie-arrêt en question faite vexatoi-
i'cment et sans dro i t , et d'être maintenu dans la possession de la 
toile, litigieuse, et qu ' i l donna encore assignation devant le même 
président, par exploit du 1 e r mai, à l'effet d'obtenir mainlevée 
de la saisie-exécution ; 

' « Attendu que, par ses ordonnances en date du 28 avril et du 
•1 mai, le président a déclaré nulles et de nul effet les deux sai
sies dont i l s'agit ; 

« Attendu que les ordonnances du juge des référés ne peuvent 
porter préjudice au pr inc ipal ; qu'en thèse générale, le juge des 
référés ne peut rendre sur le principal une décision, même pro
visoire, pour déclarer les demandes des parties justifiées ou non 
quant (ai fond ; qu ' i l peut seulement prescrire des mesures con
servatoires qui ne lèsent aucun d ro i t ; 

« Attendu que l'article 11 de la loi du 25 mars 1870 n'a point 
modifié la législation antérieure sur ce point (V. le rapport de 
M. TIIOMSSF.N. PASI.NOMIE, loi du 25 mars 1870, art. 11, note 3 ) ; 

« Attendu qu'en ordonnant la mainlevée d'une saisie, le juge 
des référés ne statue point au provisoire, puisque, par suite île 
la mainlevée, le saisi peut disposer de l'objet et que l'instance en 
validité devient ainsi inu t i le ; que l'ordonnance de mainlevée 
pourrait faire ainsi un tort irréparable au saisissant, en lui enle
vant le seul gage de sa créance : qu'une mesure provisoire que le 
juge pourrait ordonner, en pareille matière, serait, par exemple, 
de faire surseoir à lávente (V. Bruxelles, 2 mars 1808 . B E I . C . 
J rn . , 1808, p. 206); 13 novembre 1875 [IÎEI.G. Jri>., 1879. p. 791); 
24 février 1870. (PAS. , 1879, I I , 145); Liétre. 15 juin 1881 
(PAS. , 1882, 11, 74Vi ; 

« Attendu, en outre, qu ' i l n'appartient pasan juge des référés 
de modifier arbitrairement la marche régulière de la procédure 
indiquée par le législateur; qu ' i l ne peut prononcer sur des cas 
dont la connaissance est formellement réservée aux tribunaux 
ordinaires ; 

« Attendu qu'en matière de saisie, l 'article 507, disant que 
c'est au tribunal qu ' i l appartient de donner mainlevée, exclut 
virtuellement la compétence du président; 

« Attendu, au surplus, qu ' i l est digne de remarque que, par 
exploit du l ' T mai , l'appelante avait fait assigner l'intimé à com
paraître devant le tr ibunal de Bruges, pour faire trancher la 
question de la propriété de la toile et de la validité de la saisie; 

« Attendu, dès lors, qu'outre que l'ordonnance a entamé le 
fond, la voie du référé ne se justifiait pas par l'urgence, puisque 
le tribunal était saisi du li t ige : 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérations que le juge des 
référés, en faisant droit à l'opposition formée par l'intimé aux 
saisies pratiquées par l'appelante, a dépassé» les limites de sa 
compétence et que l'appel interjeté doit être accueilli ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit , ouï M . PE.N.NEMA.N, sub
stitut du procureur général, en ses conclusions, et statuant par 
un seul et même arrêt, met les ordonnances dont est appel à 
néant; amendant, dit pour droit que M. le président du tribunal 
de première instance de Bruges était incompétent pour prononcer 
la nullité des saisies-exécutions dont i l s'agit; annule les dites 
ordonnances; condamne l'intimé aux dépens des deux instances. » 
(Ou 12 ju i l le t 1884. — Plaid. MM'1- WEBER e t l l r u x , du barreau 
de Bruxelles, c. A D . DU BOIS . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Se lon le p rés iden t T I I O M I N E S - D E S M A -

Z U K E S , n° 673 (sur l ' a r t . 608 d u code de p r o c . c i v . ) ; <• Les 
- t i e r s p e u v e n t r é c l a m e r dès l ' i n s t a n t de l a sais ie e t 
" e m p ê c h e r que l e u r s meubles ne s'y t r o u v e n t c o m p r i s : 

en c<; cas l a v o i e du ré fé ré l e u r su íü t . C a r de ce que 
•• cet a r t i c l e 6 0 8 t r a c e les r é g i e s de l a r e v e n d i c a t i o n , i l 
•• ne s ' ensu i t pas que les t i e r s s o i e n t ob l i gé s à la i sser 

••• s a i s i r l e u r s m e u b l e s , s a u f à les r e v e n d i q u e r a p r è s ; i l 
•• est plus s i m p l e de p r é v e n i r le m a l que d 'en p r é v o i r le 
~ r emède . - V o i r auss i B r u x e l l e s , 17 m a i 1851 ( B K L Í Í . 
J r n . , 1 8 5 1 , p . 391) . 

(1) V . B E L G . J U D . , 1883, pp. 1217 et suiv. n « X X X V I I . 

(2) BF.I.G. J U D . , 1869, p. 873. 

i3) Btxc . J L D . . 1878. p. 210. 

D a n s l ' e spèce , l a c o u r a déc idé que l a v o i e d u ré fé ré 
ne se j u s t i f i a i t pas p a r l ' u r g e n c e , l a s o c i é t é a p p e l a n t e 
a y a n t a s s i g n é l ' i n t i m é d e v a n t le t r i b u n a l de p r e m i è r e 
i n s t a n c e , ' p o u r f a i r e t r a n c h e r l a q u e s t i o n de p r o p r i é t é 
et s t a t u e r s u r l a va l id i t é de l a sa is ie . 

I l n ' y a v a i t pas, i c i , e x c e p t i o n de l i t i s p e n d a n e e ; m a i s 
l ' u r g e n c e n ' e x i s t a n t pas o u n ' é t a n t pas r e c o n n u e , l ' o r 
d o n n a n c e d u p r e m i e r j u g e d e v a i t ê t r e r é f o r m é e . 

E n c o m m e n t a n t l ' a r t . 5 0 , § 2 de l a l o i d u 25 m a r s 1876, 
f o r m a n t l e t i t r e l ' ' r d u l i v r e p r é l i m i n a i r e d u n o u v e a u 
code de p r o c é d u r e c i v i l e (1), M . D E P . V E I ' E se d e m a n d e 
s i , q u a n d une cause est pendan te , le p r é s iden t d u t r i b u 
n a l peu t enco re s t a t u e r p r o v i s o i r e m e n t , p a r v o i e de 
ré fé ré , dans ce t te cause , s u r les cas ou i l y a u r g e n c e ? 
E t , . a p r è s a v o i r c r i t i q u é une j u r i s p r u d e n c e en sens 
opposé , i l r épond a f f i r m a t i v e m e n t à cet te q u e s t i o n . « O n 
- f a i t r e m a r q u e r , d i t - i l , que l a c o n t r a d i c t i o n j u r i d i q u e , 
» que le r e n v o i p o u r l i t i s p e n d a n e e ou c o n n e x i t é a p o u r 
« b u t de p r é v e n i r , n e p e u t se p r o d u i r e e n t r e l a déc i s ion 
- d u j u g e des ré fé rés e t ce l le d u t r i b u n a l , l ' une n ' é t a n t 
•' que p r o v i s o i r e , t a n d i s que l ' a u t r e est déf in i t ive . Ce t t e 
» r a i s o n est pé ren ip to i r e . L e j u g e des ré fé rés a une m i s -
" s ion s p é c i a l e , q u i t r o u v e sa j u s t i f i c a t i o n dans l ' u r -
•• gence, dans l a n é c e s s i t é de p r é v e n i r p a r une m e s u r e 
•• i m m é d i a t e u n p r é j u d i c e i r r é p a r a b l e ; auss i ne r e n d - i l 
- q u ' u n e déc i s ion p r o v i s o i r e , q u i n ' a u r a d 'e l fe t que j u s -
- qu 'à l a déc is ion dé l in i t ive d u t r i b u n a l ; e t , p a r t a n t , 
- ce t t e décis ion p r o v i s o i r e ne peu t j a m a i s ê t r e en c o n -
•* A i t avec l a déc i s ion déf in i t ive . L ' u t i l i t é de ce t te j u r i -

d i c t i o n spéc i a l e , c r é é e p o u r les cas u r g e n t s , ne d i s p a -
•• r a i t pas, q u a n d le t r i b u n a l é t a n t dé jà s a i s i , l a v o i e 

est o u v e r t e a u x demandes i n c i d e n t e s ; c a r ce l les -c i ne 
- son t j a m a i s j u g é e s avec l a m ê m e p r o m p t i t u d e que les 
•• r é f é r é s . •• P u i s , i l c i t e , e n t r e a u t r e s , d e u x a r r ê t s de 
l a c o u r de L i è g e , l ' u n d u 5 a o û t 1868 (2), l ' a u t r e d u 
24 j a n v i e r 1878 (3), d é c i d a n t que l a c o m p é t e n c e que le 
j u g e des r é f é r é s a, s o i t en v e r t u de l ' a r t i c l e 6 0 7 , s o i t 
en v e r t u de l ' a r t i c l e 800 d u code de p r o c é d u r e c i v i l e , 
p o u r s t a t u e r en m a t i è r e de s a i s i e - e x é c u t i o n , p r o v i s o i r e 
m e n t et sans p ré jud ice a u p r i n c i p a l , s u r les r é c l a m a t i o n s 
de l a p a r t i e sa is ie , ne cesse pas l o r s q u e c e l l e - c i les a 
soumises , p a r une a c t i o n , a u t r i b u n a l . 

Dans l ' e spèce , c ' é t a i t l a va l i d i t é de l a saisie e l l e - m ê m e 
q u i é t a i t p o u r s u i v i e e t pendante, d e v a n t le j u g e du f o n d ; 
n i a i s , nous le r épé tons , a u c u n e e x c e p t i o n de l i t i s p e n 
danee n ' é t a i t opposée ; l a s o c i é t é a p p e l a n t e fa i sa i t s i m 
p l e m e n t o b s e r v e r , en o r d r e p r i n c i p a l , q u ' e n o r d o n n a n t 
l a m a i n l e v é e d 'une sais ie , le j u g e tles r é fé ré s a v a i t s t a t u é 
d 'une m a n i è r e déf ini t ive e t m i s obs tac le à son a c t i o n en 
va l id i t é . C'est donc s u r ce t e r r a i n que l a q u e s t i o n d o i t 
ê t r e e x a m i n é e . 

A ce p o i n t de vue e n c o r e , l e c o m m e n t a i r e de M . D E 
I ' A K I ' E nous offre de n o u v e l l e s l u m i è r e s . «- B i e n que l e 

, •• p r i n c i p a l so i t p e n d a n t d e v a n t le t r i b u n a l de p r e -
" m i è r e i n s t a n c e , d i t ce t é m i n e n t m a g i s t r a t , sous le 
» n° X X X V I I I , le p rés iden t p e u t , e n cas d ' u r g e n c e , s t a -
" t u e r p r o v i s o i r e m e n t s u r le f o n d d u l i t i g e . 

•• Ce p o i n t c o n t e s t é d e m a n d e que lques e x p l i c a t i o n s . 
•' Que lques -uns o n t v o u l u l i m i t e r l a c o m p é t e n c e d u 

" j u g e des ré fé ré s a u x mesures u r g e n t e s q u i n ' i m p l i q u e n t 
- aucune s o l u t i o n , m ê m e p r o v i s o i r e , du fond d u l i t i g e . 
» I l s i n v o q u e n t l ' a r t i c l e 80!) d u code de p r o c é d u r e 
•' c i v i l e , s u i v a n t l e q u e l les o r d o n n a n c e s su r ré fé rés ne 
" p e u v e n t f a i r e a u c u n p ré jud ice a u p r i n c i p a l (4). 

" M a i s l a p l u p a r t r e c o n n a i s s e n t que l ' a r t i c l e 8 0 9 n ' a 
« pas ce t te p o r t é e ; que , s eu l emen t , l a déc i s ion p r o v i -
» so i re du j u g e des ré fé ré s ne d o i t e x e r c e r a u c u n e 
•> i n f l uence su r l a déc i s ion d u j u g e sa is i du p r i n c i p a l . 

(4 ) B . CAZAI.ENS. Note critique dans DALI.OZ, Pér. , 1 8 7 6 , I I , 
1 6 1 ; DAI.I .OZ, V ° Référé, n° 2 1 8 ; IÎERTI.N, Ordonnances de référé, 
n o s 7 1 et suiv.: n° 1 7 4 . V . . en sens contraire, n o s 1 0 4 , 1 6 2 et 
suiv. 



•> I l s a d m e t t e n t q u ' e n cas d ' u r g e n c e , le j u g e des ré fé ré s 
p e u t s t a t u e r p r o v i s o i r e m e n t s u r l e fond d u l i t i g e , sans 

•> que sa déc i s ion p r o v i s o i r e c o n s t i t u e j a m a i s u n p r é -

- j u g é p o u r le j u g e q u i d o i t p r o n o n c e r l a déc i s ion défi-
" n i t i v e . I l s r e c o m m a n d e n t a u j u g e des r é f é r é s de 
•• s ' abs ten i r , q u a n t a u fond d u l i t i g e , de tou te m e s u r e 

p r o v i s o i r e q u i s e r a i t i r r é p a r a b l e . Cependan t , i l s ne 
» fon t pas de ce t t e r e c o m m a n d a t i o n une l o i abso lue (5) . 
- C'est ce que l a c o u r de cassa t ion a p r o c l a m é f o r m e l l e -
•> m e n t dans u n a r r ê t d u 17 févr ie r 1 8 7 4 (6). O n y l i t 

que si l ' a r t i c l e 8 0 9 p o r t e que les o r d o n n a n c e s r e n -
- •> dues p a r le p r é s iden t d u t r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t a n c e 
••» dans tous lee cas d ' u r g e n c e ne f e r o n t a u c u n p r é j u -

d i ce a u p r i n c i p a l , i l f a u t en c o n c l u r e qu 'e l les ne l i e n t 
- » en a u c u n e f açon le t r i b u n a l p o u r l ' a p p r é c i a t i o n d u 

l i t i g e au fond ; m a i s q u ' o n ne s a u r a i t en i n d u i r e que 
•••> le p r é s i d e n t n ' a , dans a u c u n cas, q u a l i t é p o u r pres-
•'- c r i r e , à t i t r e p r o v i s o i r e , une m e s u r e de n a t u r e à 

cause r p e u t - ê t r e à l ' une des pa r t i e s u n d o m m a g e 
--• i r r é p a r a b l e en f a i t . •>» 

(. 'onime a p p l i c a t i o n de ce p r i n c i p e , M . D E P A E P E 
i n d i q u e le cas p révu p a r l a l o i d u 5 o c t o b r e 1833, r e l a 
t i v e a l ' e x p u l s i o n des f e r m i e r s e t l o c a t a i r e s , d o n t l a d i s 
p o s i t i o n a é t é r e p r i s e p a r l ' a r t i c l e 1 1 , n" 1 . de la l o i d u 
2 ô m a r s 1 8 7 0 . A s s u r é m e n t , dans ce t te h y p o t h è s e , h ; 
d r o i t du juge des ré fé ré s d ' o r d o n n e r une mesure en 
q u e l q u e so r t e i r r é p a r a b l e , ïc./pulsion, e t de s t a t u e r 
p r o v i s o i r e m e n t s u r le fond m é m o du d r o i t , est i n c o n t e s 
t a b l e , p u i s q u ' i l est i n s c r i t en toutes l e t t r e s dans l a l o i ; 
et cependan t , m é m o a l o r s , e s t - i l r e c o m m a n d é au j u g e 
d ' a g i r avec une e x t r ê m e p r u d e n c e ; do refuser l ' e x p u l 
s ion q u a n d l ' ex i s l e n c e des c o n d i t i o n s p r e sc r i t e s : l ' e x p i 
r a t i o n du b a i l ou le défaut de p a y e m e n t , est s é r i e u s e 
m e n t c o n t e s t é e (7) ; de ne s t a t u e r p r o v i s o i r e m e n t sur 
ce t te e x p i r a t i o n ou ce défaut de p a y e m e n t , si l a c o n 
tes ta i ion est dé jà ouvragée d e v a n t le t r i b u n a l , q u ' a n cas 
e x t r ê m e m e n t r a r e d 'une u rgence e x t r e n i e , q u a n d l ' ex 
p u l s i o n du l o c a t a i r e , é v i d e m m e n t non fondé dans ses 
c o n c l u s i o n s , ne souffre a u c u n r e t a r d . 

A p lus fo r t e r a i s o n , donc , d o i t - i l en ê t r e a i n s i , l o r s q u e , 
c o m m e dans l ' e spèce , l'itrijencc .sente C M In cause d u 
ré fé ré , que la p ropr i é t é es t d ' a i l l e u r s sérieuse,neitt con-
teslée et que le t r i b u n a l est dé jà sais i d ' une d e m a n d e 
p o u r le j u g e m e n t de l a q u e l l e l a l o i a t r ace des r è g l e s 
spéc ia l e s et une procédure, p a r t i c u l i è r e , t e l l e que cel le 
en m a i n l e v é e d 'une sais ie . ( I . V . A 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre. — Présidence eie M. Motte. 

i l a o û t 1884. 

P R E S S E . - - DROIT lit; R É P O N S E - - P E R S O N N E C I T E E . 

Pt ISEICATION P A I T H A SA D E M A N D E . — A B S E N C E D E 

DROIT . 

Quand un unirle de journal dans lequel a'.te personne est citée, 
n'es! que le i esiline if une lettre adressée par celle personne au 
julienni connue rectifiaifv>n d'un article précédent, celle-ci ne 

(.V) CARUÉ sur C I I A I V E A I . quesl. -iuiiter, in fine; BAZOT, Des 

ordonnances sur requête et sur référé, pp. 319-320; les arrêts 
cité* par l i r i t r i x , au n° 71 ; une note dans le Recueil périodique 
de DAI.I .OZ, 1878, I I , 241 ; BORMANS, 2*-' supplément, n" 3106M; 

mais, en sens contraire, son ouvrage même, n" 310; DE PAEPE. 
n«5 XXXYl l et XXXV1I1. 

(6) DAI. I .OZ, Per., 187-1, 1,44-1. 
l7i Bruxelles, (5 février 1847, 4 décembre 1S72, 20 janvier 

1873 et 3 février 1877 ( B E U ; . J Q . . . 1848, p. 882; 1873, p. ¡ ¡84 ; 

peut puiser un droit de réponse dans cette publication par elle 
provoquée. 

(GOOSSENS C. PÈRE.) 

L e t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de B r u x e l l e s a v a i t s t a t u é 
a i n s i q u ' i l su i t : 

JUGEMENT. — « Attendu que la partie civile prétend avoir le 
droi t de faire insérer dans le journal La Chronique, des travaux 
publics une réponse à certain article paru dans le numéro du 
23 mars du di t journal , dans lequel la partie civile a été nomina-
I i \ entent citée ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas dénié que cet article soit le résumé 
d'une lettre adressée au journal par la partie civile, comme recti
fication d'un article précédent, dans lequel la partie civile n'avait 
pas été citée, mais qui , d'après elle, contenait une erreur préju
diciable a ses intérêts: 

ce Attendu qu'i l en résulte que l'article dans lequel la partie 
civile est citée, n'a été publié par le défendeur qu'à la demande 
de la partie civile qui n'aurait pas été nommée dans le journa l , si 
elle n'en avait manifesté le désir; 

« Attendu qu'elle ne peut puiser le droit d > réponse dans une 
publication qu'elle a elle-même provoquée; que décider le con
traire aurait pour conséquence de mettre la presse à la merci de 
toute personne qui voudrait lui tendre un piège et spéculer sur la 
loyauté ou la complaisance du journaliste; 

« Que telle n'a pu être la pensée du Congrès national : 
(( Attendu en conséquence que c'est à bon droit que le cité >'esl 

refusé à insérer la réponse de la partie c i v i l e ; 
« En ce qui louche les conclu-dons reconvenlionnelles : 
« Attendu que le cite: trouvera dans la somme ci-après allouée 

une réparation équitable du préjudice qui lui a été causé par la 
partie civile ; 

« Vu l'article 194 du code d'instruction cr iminel le ; 
« Par ces motifs, le Tribunal renvoie l'ère des fins de la cita

t ion, sans frais ; 
« Dit que la partie civile esl mal fondée en ses conclu

sions ; 
« Et statuant sur la conclusion reconvenlionnelle du cité, con

damne la partie civile à payer au cité, il titre de dommages-inté
rêts, la somme de cinquante francs; 

'< Condamne la partie civile aux dépens... » (Du 27 mai 1884.) 

A p p e l . 

ARRÊT. — « La Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge, confirme... » Du 11 août 1884. Plaid. >[>1<S Y.mi. PICARD 
et .1(11 HEZ c. Wll . l l .U x. ) 

ACTES OFFICIELS. 

Tl lUU'NAl . I>E l'UEMIEllE INSTANCE. I GE. — NOMINATION. 

Par arrête1 royal du 23 décembre 1881, M. De Se'hietere de l.ophem. 
juge au tribunal de première instance el'Audenai'de. est nommé 
eu la même epialité au tribunal île première instance' se'-ant à 
Bruges, en remplacement de M. l.ef'rani;ois, décédé. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrête royal du -23 décembre 
1881, la deunNsion de M. Jlengal. ele ses fonctions ele notaire à la 
résidence de Marche, est acceptée. 

C01.lt I ) 'APPEL. S inSTITLT 1)1 l'ROCL'RElU GENERAI,. NOMI

NATION. Par arrêté royal élu 28 décembre 1884, M. Demaret. sub
stitut élu procureur du roi près le tribunal île première instance 
à Mous, est nommé substitut du procureur géni'ial près la cour 
d'apped séant il Bruxelles, en remplacement de M. Cilmeml, 
appelé à d'autres fonctions. 

Allia,ir.- T'jpnijravhi.qw. rue aux Choux, 'M, à Bruxrth-* 

PAS. , 1848, 11. 1 I ; 1873, I I , 5 2 ; 1873. 11, 9 2 ; 1877, I I , 327) : 
Bruxelles, ordonnances du président, 11 décembre 1872 et 
29 janvier 1880 (PAS., 1873, I I I , 31 ; 1880, I I I , 100;; Anvers, 
ordonnances du président, 20 décembre 1875 (PAS., 1876, 111, 
167). V. aussi BORMANS, n ° 3 1 2 ; i " . 21" et 3 e supplément,, même 
quest ion: ADNET. n° 120; D E PAEPE, n° XXXV11I. V . . de plus, 
Bruxelles, 22 novembre 1883 (BELG. J U > . . 1884, p. 282; P A S . . 
1884,11, 193 et la notei et Bruxelles. 17 avr i l 1883 (PAS., 1883,11, 
268 et 269i . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de H. lamar, premier président. 

28 m a i 1883. 

V E N T E . — A C T E N O T A R I É . — M E N T I O N DU l ' A Y E M E . Y l ' 

AU C O M P T A N T . — I N S C R I P T I O N D E E A U X . — F A I T S 

I K R K I . E V A N T S . — .MANDAT T A C I T E . — P R E T E - N O M . 

C L E R C . — T R A N S C R I P T I O N . — R E S O L U T I O N D E V E N T E . 

N O N - R E C E V A B I L I T É . — O R D R E P U B L I C . 

Est irrélevuiite l'inscription de faux contre la mention d'un acte 
aulhenthiue de vente, énonçant que le prix a été payé comptant, 
en espèces en présence du notaire, s'il est constant que le paye
ment en espèces a été remplacé par un bon pour l'impart dit 
prix de vente, et que ce prix a été sablé quelques jours après, 
contre restitution tltt bon. 

Le notaire instrumentant, resté dépositaire île ce bon par le fait du 
vendeur, avait mandat implicite de recevoir ce prix. 

La procuration donnée, à son clerc pour touclicr ce prix, loin de 
prouver la non-existence du mandai du notaire, doit faire ad
mettre qu'il avait réellement qualité pour recevoir ce prix et que 
son clerc n'a été que son prêle-nom. 

Lorsqu'une demande en résolution d'une vente immobilière n'a pas 
été inscrite eti marge delà transcription de l'acte de vente, la 
non-recevabilité de cette demande doit être prononcée, d'office et 
en liait étal de cause. 

(|.A VEUVE DK.MES.MAKKKI! KT CONSORTS. O. l.A VEI'VE VEHBEEK.) 

AitltÈr. — » Attendu que la veuve Demesmaokor et ses eoïnté-
ressés ont assigné la veuve Verbeek, pour s'entendre condamner 
à leur payer la somme de 23.000 francs, montant du prix de vente 
d'une maison, et entendre dire qu'à défaut de payement dans les 
huit.jours de la signification du jugement à intervenir, la vente 
serait résolue à leur profit et qu'ils rentreraient en possession de 
l'immeuble ; 

« Attendu que l'action en payement est rcccvable, mais qu ' i l 
n'en est pus de même de la demande en résolution: 

a Attendu, en effet, qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 16 
décembre 1851, aucune demande tendante à l'aire prononcer l'an
nulation ou la révocation de droits résultant d'actes soumis à la 
transcription, ne peut être rec;uedevantles tribunaux qu'après avoir 
été inscrite en marge de la transcription prescrite par l'article l l T ; 

« Attendu qu ' i l n'a pas été justifié que cette formalité ait été 
remplie ; qu'elle est d'ordre public, et que, par suite, la non-
recevabilité de la demande doit être prononcée d'office en tout 
(Hat de cause ; 

u Quant à la demande de payement : 
.< Attendu que l'acte de vente passé devant les notaires .lacobs 

el Sacré porte que cette vente est consentie moyennant le prix de 
23,000 francs, que les vendeurs reconnaissent avoir présentement 
reçu, chacun pour sa part, de l'acquéreur, en espèces comptées et 
délivrées à la vue des notaires: 

« Attendu que l'appelante s'est inscrite en faux contre la men
tion de l'acte relative au payement comptant en espèces, mais 
que cette inscription de faux est irrélevanle en la cause et doit 
être écartée, puisque.à supposer la fausseté de celte mention, i l 

n'en serait pas moins établi que l'intimée a payé valablement ce 
prix, et que, par conséquent, tout recours contre elle resterait 
fermé à l'appelante: 

« Attendu, en ell'et, que la veuve Demesmaeker, dans sa 
requête en pro Deo, a reconnu que l'intimée avait soldé son prix 
d'acquisition quelques jours après la vente, entre les mains du 
notaire Sacré, l 'un des notaires instrumentants; 

u Attendu qu ' i l n'est pas douteux que l'appelante a eu con
naissance de ce payement avant la mort du di t notaire Sacré, 
puisque, au décès de celui-ci, c'est à ses héritiers et non à l ' i n 
timée qu'elle a réclamé la restitution du prix de vente; que ce 
n'est que longtemps après la mort du notaire, et alors que la 
liquidation de sa succession avait été reconnue désastreuse, qu'en 
désespoir de cause, elle a élevé sa prétention actuelle vis-à-vis de 
la veuve Verbeek voulant contraindre celle-ci à payer une 
seconde fois ; 

« Attendu, d'autre part, qu ' i l a été établi, au cours des débats, 
que si le payement n'a pas été effectué en espèces au moment de 
la passation de l'acte, celles-ci auraient tout au moins été rem
placées par une promesse ou un bon de l ' import du prix de 
vente, souscrit par la veuve Verbeek au profit des vendeurs et 
remis ou laissé par ceux-ci au dit notaire Sacré, lequel l 'aurait 
restitué quelques jours après à l'intimée, contre remise l u i faite 
des 23,000 francs en espèces; 

« Attendu que le fait d'avoir remis ou laissé ce bon au notaire 
Sacré implique le mandat donné à celui-ci de recouvrer la 
créance ; 

(( Attendu que la procuration authentique donnée au clerc du 
notaire Sacré, loin de prouver que celui-ci était sans qualité pour 
recevoir, doit , au contraire, faire présumer qu ' i l était le véritable 
mandataire de l'appelante; qu'en eilet, par un abus constant, les 
notaires, ne pouvant agir comme mandataires des parties quand 
ils remplissent les fonctions d'officiers ministériels, font donner 
procuration à leurs clercs, tout en restant les véritables fondés 
de pouvoir, le clerc n'étant en réalité dans cas que le manda
taire nominal et le prête-nom de son patron ; 

« Attendu que les faits qui se sont produits depuis la vento et 
les agissements, tant de l'intimée que de l'uppelante, concourent 
à démontrer que celle-ci reconnaissait la validité du payement et 
le droit incommutablc de l'intimée à la propriété de l ' immeuble 
l i t igieux; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . BOSCH, premier avocat géné
ral , en ses conclusions conformes quant à la demande d'inscrip
tion de faux, déboutant les parties de toutes conclusions plus 
amples ou contraires, met à néant le jugement à qun, en tant 
qu' i l a statué au fond sur toutes les parties de la demande; émen-
dant, déclare l'appelante non recevable hic et nunc dans la partie 
de son action ayant trait à la résolution de la vente ; et, sans 
s'arrêter à l ' inseriplion de faux, qui est irrèlevante et non per
tinente, confirme pour le surplus le jugement dont est appel ; 
déclare, en conséquence, l'appelante non fondée en sa demande 
de pavement, l'en déboute et la condamne aux dépens... » (Du 
28 mai 1 8 8 3 . — l ' Ia id. M M ' S E I I M . PICARD et GEORGES DE Ro.i 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

11 a o û t 1884. 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — A C H A T E T V E N T E . 

R E P O R T . - ~ S P É C U L A T I O N . — A C T E D E C O M M E R C E . 



Les achats et ventes par reports, qui ne constituent pas des place
ments mais de véritables spéculations, sont des actes de 
commerce de la compétence îles tribunaux consulaires. 

(VANDERWEES C. E.MDE.N ET & ' ) 

ARRÊT. — « Altendu quo l'appelant conteste devant la cour la 
compétence du juge consulaire, en soutenant que l'engagement 
verbal pris par l u i à Paris, le 24 mai 188-2, est une obligation 
civile contractée par un'non commerçant; 

« Attendu qu ' i l est notoire à Bruxelles, comme l'a affirmé le 
premier juge, que Vanderwees. tout au moins en 1882. était 
commerçant ; 

« Attendu d 'ailleurs que l'action des intimés n'a pas pour 
objet l'engagement verbal ci-dessus rappelé, mais bien le paye
ment du solde de compte d 'une série d 'opérations d'achats et de 
ventes par reports de 700 actions Téléphone lìell, ce que 
Vanderwees n'a pu méconnaître et en t'ait n'a pas méconnu ; 

« Attendu qu ' i l est évident par tous les éléments île la cause 
que ces opérations constituaient non des placements, mais de 
véritables spéculations et par suite des actes de commerce de la 
compétence des tribunaux consulaires; 

« Attendu qu ' i l n'y a lieu dans l'étal de la cause, et en l'absence 
d 'éléments suffisants pour permettre à la cour d'apprécier la 
position de Vanderwees, de lui accorder, par application d e 
l'article 12-14 du code c i v i l , des termes pour le pavement de 
dette; 

<t Attendu que les intimes n'ont t'ait devant la Cour aucune 
déclaration doni i l puisse être donni'' acte à l'appelant dans les 
termes de ses conclusions: 

« Parées motifs cl ceux du jugement dont est appel, la Cour, 
ouï 31. IÎOSCH, prender avocat général, en s e s conclusions con
formes et déboulant l'appelant de toutes ses conclusions, le 
déclare sans griefs ; 

« Met par suite sou appel a néant et le condamne aux dépens: 
lui donne ade dp sa déclaration que c'est a son insu et san-; 
son assentiment que le double moyen tiré d'une part des 
articles 7ti du code de commerce français et 7 du décret du 
27 prtiirial an X cl de l'article I9U5 du code civil a été soulevé et 
qu' i l le répudie...» Pu I I août I S S I . - Plaid. 31 M'- I I . l ini XAKII et 
Wi I : \ E H ''. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. De Bavay. conseiller. 

30 d é c e m b r e 1884. 

.IKI . —• K X C K I ' T I O N . — ACiKNT I)K t 'HANOI ' . — T I T R E S . 

L I V R A I S O N . 

L'exception de jeu, opposée à la réclamution d'un agent de change, 
ne peut cire accueillie lorsque rien ne primée que l'agent ait 
voulu jouer, qu'il aucune époque le client n'a clé débité de sim
ples différences et qu'enfin les titres mit rcdlcmcnl été livrés à 
l'agent de change par son propre vendeur. 

(IlERO C. Wll.MAIiT. 

L e t r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t ance de B r u x e l l e s ava i t 
r e n d u l e j u g e m e n t s u i v a n t : 

Jl'GF.MENT. — « Attendu que l'action tend au payement du 
solde d'un compte, qualitié de compte courant, transcrit dans un 
exploit démise en demeure de l'huissier Goes. de Jodoigne, du 
27 novembre 1883 ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas de contestation sur les deux pre
mières parties du compte, l'une arrêtée le 10 décembre 1881 et 
d'après laquelle le solde débiteur du défendeur, à cette date, 
s'élevait à fr. 10,040-53, l'autre mentionnant ce solde débiteur 
comme réduit à fr. 60-07, à la date du 2 janvier 1882 : 

« Attendu qu'en ce qui concerne la troisième partie du compte, 
le défendeur repousse, par l'exception de l'article 1965 du code 
c iv i l , tous les postes relatifs a l'achat de 2,500 lots de Rente 
turque, que le demandeur prétend avoir fait le 5 décembre 1881 ; 

« Attendu qu ' i l est établi, à la vérité, que le 5 décembre 1881 
le défendeur a reconnu avoir été informé que le demandeur avait 
acheté pour lui 2,500 Turcs à 14-07 1/2, valeur en compte cou
rant ; mais que l'on remarque que, malgré cette ratification impl i 
cite, le dit demandeur ne lit pas figurer l'opération dont s'agit 
dans le compte qu ' i l dressa le 10 décembre suivant: 

a Attendu, en outre, que, dans le cours des divers pourparlers 
qui ont eu lieu entre parties à l'occasion de ce compte, elles 

n'ont fait aucune allusion ni réserve au sujet de l'opération des 
2,500 Turcs ; que cependant Wilmart ne dissimulait pas qu'en 
présence des intérêts qu' i l devait payer, i l désirait arrêter délini-
tivement son compte; qu'à cet effet, i l donnait à l!ero, le 28 dé
cembre 1881, l'ordre de vendre certaines valeurs, de façon il 
éteindre presque complètement son solde débiteur, ce qui fut 
l'ait; qu ' i l ajoutait même, à propos de certains projets d'achats 
d'actions Prince-Henri, qu'on ferait un compte à nouveau, de 
manière à ce qu ' i l puisse connaître chaque jour sa posi t ion; 

« Attendu qu' i l résulte de ces éléments que le compte com
plété et rectifié, se soldant en sa faveur par fr. 66-07, que le 
demandeur dressait le 2 janvier 1882, avait pour objet d'arrêter 
et clôturer toutes les opérations sérieuses d'achat et de vente de 
fonds publics, intervenues jusqu'alors entre parties; qu ' i l y l'ait 
même tigurcr un achat de 300 3 p. c., IL I L , fait le même jour , 
2 janvier 1882; qu'on ne peut donc expliquer son silence au 
sujet de l'opération du 5 décembre précédent, relative aux 
2.500 Turcs, qu'en admettant avec le, défendeur que cette opéra
tion n'axait pas le même caractère d'achat sérieux de titres desti
nés h être levés et livrés: 

« Attendu que. lors de la première allusion qu ' i l lit à ces 
titres, après le 2 janvier 1882, liero lui-même disait, le 6 j u i l 
let 1882, qu'ils étaient simplement : i la hausse en compte cou
rant; que c'est seulement le 21) ju in ISS3 qu'à la suite de la 
cessation des rapports amicaux qui avaient existé (Mitre les par
ties, le demandeur (leva la prétention de faire considérer le 
défendeur comme acheteur réel. chez, l u i , des 2.500 Turcs, pour 
la somme de 7.050 francs, plus les intérêts; 

« Attendu que >i le demandeur avait elléclivemenl levé et 
conserve, pour le compte de Wdmar l , les 2,500 Turcs pour un 
prix tixé. dont celui-ci serait purement et simplement débiteur 
contre livraison de- litres, tenus, depuis leur achat, à -a disposi
tion, on ne s'expliquerait pas que le demandeur aurait varié' plu
sieurs t'ois dans la manière dont il a libellé sa reclamalation et 
que, dans le compté litigieux, il porte seulement il la date du 
2 janvier 1883 le prétendu achat du 5 décembre 1881 : 

>< Attendu que l'un remarque que non seulement il n'a jamais 
exhibé les titres qu'i l prétend avoir achetés, depuis celle époque, 
il un sieur l lui lson. niais qu ' i l n'en a même pas l'ail connaître les 
numéros : que. du re.-te, i l ne prouve pas et n'offre pas de prou
ver que le dit lluilson lui aurait réellement livre ce- litres contre 
payement du prix stipulé : 

« Attendu, enfui, qu ' i l ré-ulle des éléments de la cause que le 
demandeur a, antérieurement à l'année 1881, porté' à diverses 
reprise- en compte au défendeur des opérations laites pour lui 
sur des tonds dils de spéculai ion. et nolamniénl sur le même 
chiffre de 2,5011 Turcs. e| que ces opérations ont toujours été 
liquidées par le payement de simples différences portées eu 
compte courant, sans que les litres aient ele levés el l iwés: que 
tout démontre que. dans l ' iulenl ion des deux parties, l'opération 
du 5 décembre 1881 avait le même caractère et n'a donc pu don
ner naissance qu'à une dette de jeu, tombant sous l'application 
de I 'ail icle 1965 du code civil ; 

•< Attendu que si l 'on retranche, en conséquence, du compte 
litigieux tous les postes relatifs à cette opération, le compte tel 
qu' i l est établi par le demandeur lui-même, lo in de se solder par 
un boni à son profit, se balance en faveur du défendeur; mais 
que, vu la qualité de commerçant du demandeur et la nature de 
la dette, le tribunal civil est incompétent pour statuer sur la 
demande reconventionnelle. que le défendeur déclare formuler 
de ce chef; 

u Par ces motifs, le Tribunal , rejetant toute conclusion non 
admise, accueille l'exception tirée de l'article 1965 du code c iv i l , 
opposée par le défendeur aux postes du compte litigieux relatifs 
ii l'opération des 2,500 Turcs; déboute, en conséquence, le 
demandeur de son action et, de l'avis conforme de 31. JOTTUAND. 
.substitut du procureur du r o i , se déclare incompétent pour sta
tuer sur la demande reconventionnelle du défendeur: condamne 
le demandeur aux dépens. » (Ou 19 mars 1884.) 

L a C o u r a r é f o r m é p a r l ' a r r ê t s u i v a n t : 

AtiitÈT. — u Attendu que le 3 décembre 1881. l'appelant 
informait l'intimé qu'i l avait acheté pour lu i en compte courant 
2,500 lots de Kerite turque, à 14-07 1/2 et que le 5 décembre 
suivant, l'intimé accusait réception de l'annonce de cet achat 
sans taire la moindre observation; 

« Attendu que rien n'établit que l'intimé a donné Tordre de 
revendre les dits titres; qu ' i l n'allègue même pas l'avoir fait; 
que, par suite, ces titres, dont le payement est réclamé, sont res
tés jusqu'aujourd'hui entre les mains de l'appelant pour compte 
de l'intimé el sont encore la propriété de ce dernier; 

« Attendu qu'aux dates des 6 ju i l le t 1882, 20 j u i n , 2, o, 9, 
14, 22, 25 octobre. 4 et 8 novembre 1883, l'appelant a rappelé à 
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l'intimé l'opération l'aile en líente turque et lui a demande de 
prendre livraison des titres, le menaçant de poursuites; que, 
répondant le 1 4 novembre seulement et ne pouvant pas garder le 
silence plus longtemps, l'intimé a soutenu n'avoir pas donné 
l'ordre d'acheter les 2 , . ' ¡ 0 0 líente turque, mais que l'accusé de 
réception du ;> décembre 1 8 8 1 lu i ayant été représenté, i l n'a 
plus persisté dans sa dénégation et s'est borné à opposer à l'ac
tion de l'appelant l'exception de jeu ; 

« Attendu que l'achat des 2 , 5 0 0 Turcs ne présente pas les 
caractères d'une opération de j e u ; qu'en effet, rien au procès 
n'établit cpie l'appelant ait eu l ' intention de jouer ; qu'à aucune 
époque l'intimé n'a été débité de simples différences ; que le 
compte courant, objet du procès, ne se compose que du prix 
d'achat et des intérêts d e l à somme déboursée au débit ; et au 
crédit, des intérêts des l'omis achetés; que, de plus, i l est con
stant que les titres ont réellement été; livrés par le vendeur à 
l'appelant, qu i les a payés et qui les a constamment tenus et les 
lient encore à la disposition de l 'intimé: 

« Attendu que l'achat ne pouvant plus être contesté, les 
moyens tirés de ce que l'opération litigieuse ne figure pas au 
compte clôturé le 2 janvier 1 8 8 2 et de ce'que la somme réclamée 
n'a pas été toujours rigoureusement la même, n'ont aucune valeur 
ni portée au point de vue de l'exception, qui constitue seule la 
défense de l'intimé ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au 
néant; entendant; condamne l'intimé à payer à l'appelant,contre 
remise des titres l i t igieux, la somme île IV. 7 , 1 ( 5 4 - 8 2 pour solde 
du compte courant entre parties: condamne l'intimé aux intérêts 
judiciaires et aux dépens des deux instances... »il)u 3 0 décembre 
1 8 8 4 . — Plaid. MM''» S. WIENER C. V A N D E n s > u s s h x . ! 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

8 a o û t 1883 . 

M A R C H É A T E R M E . — . IKU D E B O U R S E . — P A Y E M E N T 

D E D I F F É R E N C E . — R E P O R T . — E X C E P T I O N D E J E U . 

P R E U V E . 

Les marclics à terme sur marchandises ou sur fonds publies ne con
stituent des opérations de jeu auxquels la loi refuse toute action 
en justice, que lorsque, dans l'intention des contractants, elles 
doivent se résoudre en payements de différences, sans devoir être 
suivis île livraison effective. 

C'est à celui qui soulève l'exception de jeu à en justifier le fonde
ment et, dans ce cas, il ne suffit pas qu'il établisse que lui-même 
n'a eu en vue, que des opérations fictives. 

Cette exception n'est fias admissible, s'il résulte des éléments delà 
cause que la livraison pouvait être exigée et il importe peu, en 
pareille circonstance, qu'au nombre des opérations intervenues 
entre les parties, quelques-unes aient été réglées par le paye
ment de différences, et d'autres au moyen de reports. 

Le report, ou autrement dit la vente au comptant avec rachat 
immédiat à terme, ne constitue pas. parlui-mêmc. une opération 
de jeu. 

iSERRRUYNS C. I ' I . I V ET 111SOCA.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'action a pour objet le payement 
d'une somme de 6,109 fr . , pour solde d'un compte courant 
réclamé par les intimés a l'appelant, du chef d'achats et de ventes 
de marchandises ; 

« Attendu que l'appelant conteste la débition de celte somme, 
en soutenant que les opérations intervenues entre parties 
n'avaient aucun caractère sérieux et qu'elles ne constituaient que 
des jeux de bourse, des paris sur la hausse et la baisse des mar
chandises ; 

« Attendu qu'en principe, les marchés à terme sur fonds pu
blics et sur marchandises sont légitimes et obligatoires, et qu'ils 
ne deviennent des opérations de jeu, pour lesquelles l 'article 
1903 du code c iv i l refuse toute action en justice, que lorsque, 
dans l ' intention commune des parties contractantes, ces mar
chés ne doivent pas être suivis de livraison effective, mais doivent 
invariablement se résoudre par le simple payement d'une diffé
rence ; 

« Attendu que c'est à celui qui soulève cette exception à en 
établir le fondement, et qu'à cette fin, i l ne lu i suffit pas de prou
ver qu ' i l n'a eu en vue lui-même que des opérations fictives, mais 
qu'i l doit démontrer encore que le cocontractant, auquel i l oppose 
cette fin de non-recevoir. s'était constitué la contre-partie du jeu , 
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ou tout au moins qu ' i l a su qu ' i l prétait son ministère à'des opé
rations de ce genre ; 

« Attendu que cette double preuve n'a pas été subministrée 
dans l'espèce et qu'elle ne résulte point des faits et circonstances 
invoqués par l 'appelant; 

« Attendu, en effet, que rien dans les documents versés au 
procès ne peut faire supposer qu ' i l ne s'est agi entre elles que 
d'opérations fictives; qu'au contraire, tout y tend à démontrer 
la parfaite sincérité de celles-ci; qu ' i l en résulte notamment que, 
d'un coté, des instructions ont été réciproquement demandées et 
données entre coeontractants au sujet de la [irise de livraison ou 
réception des marchandises achetées; que, d'un autre côté, des 
marchandises vendues ont été effectivement livrées aux acheteurs 
et que les intimés ont perçu des commissions de ces chefs, sans 
protestation aucune de la part de l'appelant; 

« Attendu, i l est vrai , que les marchés conclus par les parties 
ont été liquidés, les uns au moyen de payements de différences, 
les autres au moyen de reports; mais que la seule circonstance 
que les marchés à terme ont été liquides au moyen de 
payements de 'différences, ne leur imprime pas le caractère de 
jeu, et que le report ne constitue pas par lui-même une opéra
tion de ce genre; que la revente au comptant avec rachat immé
diat à ternie, constitue au contraire une opération régulière, 
fréquemment usitée pour l'exécution des marchés à terme; 

« Attendu, en effet, que l 'on ne peut considérer comme jeu de 
bourse tout marché à ternie qui n'est pas suivi de livraison effec
tive ; qu ' i l sutlit, pour lu i donner un caractère sérieux et normal, 
que livraison puisse être exigée, et que r ien, dans l'espèce, ne 
démontre que les intimés ne fussent pas à même de l'effectuer au 
moment déterminé ; 

« Attendu que c'est en vain que l'appelant objecte que les 
intimés sont d'autant moins fondés à soutenir qu'ils ont considéré 
les ordres d'achats et de ventes à eux transmis par l'appelant 
comme des opérations commerciales réelles, devant donner l ieu 
à des livraisons effectives de marchandises, que, dès avant 1879, 
l'appelant avait cessé de faire le commerce ; que rien n'établit que 
cette circonstance lï'it à la connaissance des intimés, étrangers à la 
ville de Cand et même au pays, et qu'ils pouvaient d'autant plus 
facilement être induits en erreur au sujet de la qualité de leur 
commettant, que celui-ci était un ancien négociant, récemment 
retiré des affaires, et, partant, parfaitement au courant des opé
rations commerciales ; 

« Attendu que c'est tout aussi vainement que, pour établir l'ac
cord des parties sur le caractère fictif des opérations traitées par 
elles, l'appelant oppose aux intimés les termes d'une question 
que ceux-ci lui ont adressée à la date du 2 août 1 8 8 0 , à savoir s'il 
aurait trouvé bon. loyal et honnête qu'ils eussent pris les béné
fices, si, au lieu de perte, i l y avait eu gain; 

« Attendu que ces ternies n'ont point la portée n i la signification 
que leur attribue l'appelant; qu'ils ne s'appliquent point d'une 
manière générale à l'ensemble des opérations traitées entre par-
lies, mais seulement à uneopéraiion spéciale au sujet de laquelle 
un différend avait surgi entre elles, et qu'alors mémo qu'ils 
auraient une portée plus étendue, on ne saurait point encore en 
inférer qu ' i l était convenu d'avance entre parties que toutes les 
opérations se résoudraient invariablement en payements de diffé
rences ; 

« Attendu que c'est à tort et contrairement à toute vraisem
blance (pue l'appelant, qui n'est point étranger aux affaires, 
reproche aux intimés d'avoir abusé de son inexpérience pour lu i 
faire traiter, sur leurs propositions et avis, une série de spécula
tions devant le constituer en perte, après l'avoir alléché, dans les 
premiers moments, par quelques spéculations qui l u i ont pro
curé une différence dont le total se, monte à ."181 IV. 5 0 c. ; 

« Attendu que cette allégation est purement gratuite et dénuée 
de toute espèce de fondement; qu ' i l ressort, au contraire, des 
documents produits que les intéressés n'ont agi que d'après les 
ordres de l 'appelant; qu ' i l est vrai qu'à la demande de celui-ci . 
ils l u i ont fait connaître parfois leur appréciation sur l'état et les 
tendances du marché, en ajoutant loutefois qu'ils pouvaient se 
tromper, mais que l'intimé ne s'est jamais laissé guider que par 
ses propres inspirations et qu ' i l ne s'est nullement abandonné à 
la direction de ses mandataires ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l est reconnu entre parties que, le 2 0 
avril 1 8 8 0 , l'appelant fit connaître aux intimés « qu ' i l allait d'ici 
<c à quelques jours étudier la position pour leur donner des instruc-
ct tions, soit de l iquidation totale ou partielle ou de report sur les 
« quatre mois de septembre des 2 0 , 0 0 0 kilogrammes d'huile de 
« colza sur les quatre mois de mai »,et (pie des ordres en ce dernier 
sens ont été effectivement par l u i donnés à la date du 1 3 mai 
suivant; qu'à cette même date, et comme pour mieux exécuter 
son ordre de report, i l informa ses mandataires « qu ' i l avait une 
« confiance entière dans lesliuiles de colza»; que le lQju in suivant, 
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il leur fit remarquer « que les huiles de colza étaient clans une 
« situation bien singulière, que les éléments pour la hausse étaient 
« palpants (sic) cl que c'était la baisse qui dominait»; que le 22 du 
même mois, i l déclara « qu ' i l lu i était impossible de prendre 
« une décision quelconque » ; enfin, que le 3 ju i l l e t suivant, i l 
leur fit connaître « qu ' i l leur faudrait, comme précédemment, 
« attendre l'époque extrême pour la remise de ses instructions 
« de l iquidat ion ou de report des 10,000 kilogrammes d'huile de 
« colza de ce mois » ; 

« Attendu que tel n'est point le langage d'une personne qui ne 
fait que suivre l ' impulsion des autres, mais bien celui, d'un 
homme qui n'agit que d'après ses propres inspirations et qui ne 
s'en rapporte qu'à lui-même pour la direction de ses affaires; 

« Attendu qu ' i l n'appert donc point, ni des faits et des circon
stances de la cause, ni des documents du procc 1 , que les marchés 
à terme conclus par les parties n'avaient pour objet, selon leur 
commune intention, qu'une spéculation sur la différence des 
cours ; 

« Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour met l'appel à néant; confirme le jugement à quo; con
damne l'appelant aux dépens de l 'appel.. . » (Ou 8 août 1883. 
Plaid. M M E S Dr. VIGNE et WILLF.QI 'KT. ' I 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

24 d é c e m b r e 1884. 

M A R C H É A T E R M E . — F O N D S l 'LTSLICS. — A B S E N C E D E 

L I V R A I S O N . — P A Y E M E N T D E D I F F É R E N C E S . — E X C E P 

T I O N D E - I E U . — F A I L L I T E . - A D M I S S I O N . 

Les marchés à terme de fonds publics non suivis de livraison et ne 
devant se régler que par des différences, ne sont autre chose que 
des jeux de bourse ou des paris sur la hausse cl la baisse. 

Cnnséquennncnt, l'exception de jeu est opposable à la production 
faite, du chef de pareils marchés, par un agent eu pools publies, 
à la faillite d'un autre agent, sans que néanmoins elle /misse 
atteindre les payements effectués volontairement par ce demie/, 
antérieurement à l'époque de la cessation de ses payements. 

(LE CITSATEEH A LA FAILLITE (IHVS C. I IAI .K. ' 

A l l l l È T . — « Attendu que, devant la cour, le litige se réduit 
aux deux chefs suivants, soutenus par l'appelant : 

« 1" Que le débit du compte produit et aflirmé par l'intimé, 
• e 3 décembre 1883, lequel s'élève a fr. 32,440-42, doit être 
réduit de fr. 18.091-52, montant des soldes de différents comptes 
de l iquidat ion de marchés à terme, les dits soldes constituant des 
dettes de jeu ; 

" 2° Que le crédit du fai l l i Ghys au même compte, lequel est 
de fr. 14,(J 10-20, doit être réduit de fr. 4,300-70, montant de 
divers payements faits par le dit Ghys, autrement qu'en espèces 
ou effets de commerce, postérieurement à l'époque fixée pour la 
cessation des payements, et par conséquent nuls, aux termes de 
l'article 445 du code de commerce; 

« Sur le premier chef de l'appel : 
« Attendu qu ' i l ressort des pièces el documents du procès 

qu'indépendamment des opérations que l'intimé faisait pour le 
fail l i Ghys à la bourse de Bruxelles, lesquelles se liquidaient 
immédiatement et élaient portées par postes séparés au compte 
mensuellement arrêté entre parties, l'intimé liage se chargeait 
aussi d'effectuer, pour le compte de Ghys. à la bourse de Paris, 
de nombreux marchés à terme de valeurs dont les fluctuations, 
souvent considérables et soudaines, ne peuvent s'expliquer; 

« Que ces marchés n'étaient jamais suivis de livraison effective 
des titres, mais se résolvaient, après chaque quinzaine, en l i qu i 
dation des différences, et en reports , si les valeurs achetées 
n'étaient pas revendues; 

« Que ces opérations sont renseignées sur des bordereaux spé
ciaux délivrés à Ghys généralement de quinzaine en quinzaine, 
dont le solde seul est porté au relevé mensuel du compte général ; 

« Attendu que, du chiffre considérable de ces marchés à terme, 
des reports dont quelques-uns ont été renouvelés pendant plu
sieurs mois, de la nature des valeurs ainsi négociées et de ce fait 
que jamais livraison n'en a élé prise par Ghys, i l résulte claire
ment que ces opérations n'étaient autre chose que des paris sur la 
hausse et sur la baisse ; 

« Attendu que si, outre ces jeux de bourse, des ordres d'achat 
à effectuer à la bourse de Paris ont été transmis à l'intimé par 

Ghys, non pour le compte de ce dernier, mais pour le compte de 
ses clients, ces rares marchés sérieux, dont l'intimé n'a pu ciler 
que deux ou trois exemples et qui ne sont pas portés aux borde
reaux bimensuels, ne peuvent en r ien modifier le caractère de 
ceux qui y figurent ; 

« Attendu que les correspondances échangées entre Ghys et 
l'intimé apportent la preuve que le di t intimé, qui d'ailleurs ne 
pouvait ignorer la position modeste de Ghys, savait que ce der
nier, en lui transmettant ces ordres de marchés à terme, n'agissait 
pas au nom de clients, mais pour son propre compte; 

« Attendu qu'en acceptant et en exécutant ces ordres, l'intimé 
s'est constitué! le mandataire de Ghys pour contracter des engage
ments auxquels la loi refuse sa sanction (art. 1963, c. civ.);" 

« Que les soldes des comptes qu i , de ce chef, ont existé entre 
eux, procèdent de la même cause i l l ic i te ; 

« Mais attendu que l'exception de jeu ne pourrait atteindre les 
payements faits volontairement par Ghys, tant qu'i l était maître 
de ses droits (art. 1907, c. c i v . l : qu ' i l faut considérer comme 
tels les soldes des comptés de l iquidat ion bimensuelle inscrits an 
compte général antérieurement à l'époque de la cessation de ses 
payements ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que les conclusions de l'appelant ne 
sont fondées qu'eu ce qui concerne les soldes débiteurs en l iqu i 
dation inscrits au compte général, depuis le 15 octobre, jour fixé 
par le tribunal comme étant celui de la cessation des payements, 
soit pour un total de fr. 13.170-01. après déduction de laquelle 
le total du débet du compte déclaré il fr. 32,440-42 se trouve fixé' 
à i r . 19.275-38 ; 

« Sur le second grief de l'appel : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
•< Attendu, d'ailleurs, que, pour prouver le fondement de ses 

conclusions à rencontre des dits mot i fs l'appelant aurait ilù éta
blir que les valeurs dont s'agit n'étaient pas remboursables an 
temps de la tradition, ce qu ' i l n'a pas même allégué; 

<< Attendu que le point de la demande retenu par le premier 
juge é'tant vidé par l'acquiescement rie l 'intimé, le premier juge 
est dessaisi et le litige entre parties est tout entier déféré à la 
connaissance de la Cour: qu' i l y a donc l ieu, pour la Cour, de 
statuer sur les dépens réservés de première instance ; 

' " Par ces motifs, la Cour, ouï M. I ' I . V M . M A N . substitut du pro
cureur général, eu son avis conforme . faisant droit, met à néant 
le jugement dont appel, entant qu' i l a déclare non fondées les 
conclusions de l'appelant tendant à voir réduire le débet du failli 
Ghys au compte produit et affirmé par l'intimé le 3 décembre 1883 : 
réformant quant il ce, dit que le total du dit débet restera fixé il 
IV. 19.275-38; déclare l'appel non fondé pour le surplus; con
damne l'appelant aux .'! 4 des riépen? de première instance el l ' in
timé au I 1 restant el compense les dépens d'appel... »il)u 21 dé
cembre 1884. i . 

O B S E R V A T I O N S . — C o m p a r e z : G a r n i , S août 188."! 
r a p p o r t é c i -dessus ; <;anri , 25 f év r i e r lN5t>, 10 a v r i l e t 
2-1 j u i l l e t 1S73 et 30 j a n v i e r 187. ) ; l ï r n x e l l e s , 7 d é c e m 
bre '187-1 ( R E L O . J L - D " , 1X5(5, p. 1 2 1 ; 187;}, p. 1238 c i 
15-10 ; 1875, p . 5 5 5 ; I ' A S I C . 1X75, 2 , 45) . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Grdonance de M. Grandjean, premier président. 

20 n o v e m b r e 1883 . 

Q t . ' A U T É S D ' A P P E L . — R E G L E M E N T . 

Il y a lieu.cn cas d'opposition, d'orihoiner l'insa lion. dans les 
qualités des arrêts, des conclusions contenant les points de fait 
et de droit sur lesquels est basée l'action, telles qu'elles figurent 
dans les qualités du jugement de première insinuer. 

(DE l'AKC C. VALGEOIS. 

Conc lus ions pr i ses p o u r le r è g l e m e n t des qua l i t é s rie 
l ' a r r ê t r e n d u p a r l a c o u r d ' a p p e l , l r e c h a m b r e , le 20 o c t o 
b re 1883 . 

« En cause de : 
1" Marie de Doptf, vicomtesse du Parc, et 2" son mari , le 

vicomte du Parc, propriétaire à Vlamcrlingbe, appelants, avoué 
Vande Rostyne, contre Paul Vaugeois, propriétaire à fa r i s , inlimé, 
avoué Fierens. 

Les motifs pour lesquels l'avoué soussigné s'oppose à l'inser
t ion des conclusions de première instance sont les suivants : 
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1" Ces conclusions tigurent déjà aux qualités du jugement dont 
appel et sont par conséquent acquises à l'adversaire, qui peut 
joindre l'expédition de ce jugement à son dossier, en cas de pour
vo i ; 

2° A supposer même que ces conclusions ne se trouvent pas 
reproduites dans les qualités du jugement dont appel, l'intimé 
n'a qu'à se l ' imputer à lui-même et est non recevable à vouloir 
réparer sa négligence en degréd'appel, l'identité même et l'authen
ticité de ces prétendues conclusions pouvant être déniées; 

3" A tous égards l'insertion intégrale des conclusions de 
première instance donnerait lieu à des frais aussi inutiles que 
frustratoires; 

Par ces motifs, plaise à M. le premier président maintenir les 
qualités telles qu'elles ont été signifiées. 

(Signé) Vande Rostyne, avoué. » 

Conc lus ions p o u r M . Y a u g e o i s . 

« M'' Fiercns, pour l'intimé, prie M. le premier président 
d'ordonner l 'insertion dans les qualités de l'arrêt des conclusions 
prises par sa partie en première instance. 

11 fonde celte demande sur ce (pie ces conclusions font partie 
intégrante des conclusions prises devant la cour, l'intimé con
cluant dans celles-ci : « par les moyens invoqués en première 
« instance et tenus ici pour transcrits » ; 

Parmi les motifs allégués par la partie appelante pour s'oppo
ser à celte juste demande, i l est dit que cette insertion donnerait 
lieu à des frais aussi inutiles que frustratoires; 

Ce motif est réellement dérisoire, car l 'insertion demandée 
augmentera le coût de l'expédition d'une somme minime (une 
dizaine de francs) et d'ailleurs tous les frais, y compris ceux de 
l'expédition, sont à charge de l'intimé. 

(Signe: F. Fierons, avoué. » 

M . le p r e m i e r président ( I R A N D . I E A N a s t a t u é eu ces 
t e r m e s : 

ORDONNANCE. - « Vu lesqualités qui précèdent et l 'opposition 
qui y est faite par l'avoué de l'intimé, M e Fierons, en tant que les 
dites qualités ne contiennent pas les conclusions prises par sa 
partie en première instance, auxquelles i l s'est référé en instance 
d'appel ; 

« Ouï les parties en leurs moyens: 
« Attendu que ces conclusions contiennent les points de l'ait 

et de droit sur lesquels est basée l'action de l'intimé ; 
« Vu l'article 141 du code de procédure c iv i le ; 
« Ordonne l 'insertion dans les qualités de l'arrêt des conclu

sions dont s'agit, telles qu'elles sont relatées dans le jugement 
à quo ; 

« Ainsi t'ait et ordonné au palais de justice à Cand, au cabinet 
de la première présidence, le 20 novembre 1883. 

a Le premier président, 
» (Signé) C R A N T I J E A N . » 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

13 j u i n 1883. 

C O N T R A T I ) E M A R I A O E . — I N S T I T U T I O N C O N T R A C T U E L L E . 

D O N A T I O N R E C I P R O Q U E . — A B S E N C E D E R E G I M E M A 

T R I M O N I A L . 

L'acte par lequel, en précision de leur mariage, de futurs époux 
déclarent se faire donation mutuelle de tous les biens que délais
sera le prémourant, bien que n'énonçant pas le régime auquel 
l'association conjugale sera soumise, constitue néanmoins un 
véritable contrat de mariage et non une simple, institution con
tractuelle, nulle en la forme et sans nulle valeur en droit.. 

(KESTEMO.NT C. COSYNS.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'acte litigieux, en date du 31 janvier 

( 1 ) ( Traduction...) « Devant nous... ont comparu Joseph Cosyns, 
futur époux, et Marie De Neve, future épouse, lesquels compa
rants déclarent par les présentes, en prévision de leur prochain 
mariage projeté et par suite de l'affection et de l'amitié qu'ils ont 
l 'un pour l'autre, donner et léguer réciproquement au survivant 

1870, passé devant le notaire Stevens, à ldegem, est conçu dans 
les termes suivants : 

« Voor ons... zyn versehenen Josephus Cosyns, toekomende 
« bruidegom, en Maria De Neve, toekomende bruid , welke com-
« paranten verklären by deze, in het vooruitzicht van hun aan-
« staande ontworpen huwelyk enui t genegenheid en vriendschap 
« voor elkanderen, wederzydsch aan den langstlevenden van hun 
« te geven en te legateren in vollen eigeiulom aile de goederen 
« zoo roerende als onroerende, nicts uitgezondcrd, die den cerst-
ii stervenden zal achterlaten, met onlslag van de aflevering ni 
a regte te moeten vragen (1) » ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 1091 du code c iv i l , les 
dispositions entre époux, pour être valables, doivent être faites 
par contrat de mariage et que les appelants soutiennent que cette 
condition ne se rencontre pas clans l 'espèce; 

« Attendu qu ' i l y a donc lieu de rechercher quelle est la na
ture de l'acte prémentionné et d'examiner si, comme le soutient 
l'intimé, cet acte constitue un véritable contrat de mariage, ou 
bien s'il faut le considérer, ainsi que le prétendent les appe
lantes, comme une simple institution contractuelle, mais nulle 
en la forme et de nulle valeur en droit , comme n'ayant pas été 
réalisée dans la forme prescrite par la loi ; 

H Attendu que l'acte litigieux réunit toutes les conditions 
extrinsèques du contrat de mariage et que son véritable carac
tère, ainsi que le but et l ' intention des parties, ressorleut claire
ment de son contexte, des énoncialions qu ' i l contient et des cir
constances dans lesquelles i l a été passé; 

« Attendu, en effet, qu ' i l est constant qu'au moment de la 
passation du dit acte, le mariage entre parties était arrêté et qu ' i l 
a effectivement eu lieu trois mois plus tard ; 

« Attendu que l'acte énonce quo les stipulants sont le futur 
époux, d'une part, la future épouse, d'autre part, et que les par
ties contractantes stipulent, non pas seulement en faveur (ten 
voordeele), mais en vue, en prévision (in kel vooruitzicht) du 
mariage projeté ; 

i< Attendu qu'en vertu de la clause unique contenue dans l'acte 
li t igieux, les futurs époux donnent et lèguent mutuellement au 
profit du survivant la totalité des biens, tant meubles qu' immeu
bles, qui seront délaissés par le prémouranl : 

« Attendu que cette stipulation présente un double caractère, 
celui d'une convention régie par l'article l'>2!> du code c iv i l , pour 
tous les biens définitivement entrés dans la communauté et con
stituant les bénéfices de celle-ci, et celui d'une disposition sou
mise aux règles de l'article 1091 du même code, pour tous les 
biens propres, apports et capitaux tombés en communauté du 
chef de l'époux prédécédo ; 

(c Attendu qu'aux termes de l'article 1525 du code c i v i l , la sti
pulation en verlüde laquelle la totalité de la communauté appar
tiendra au survivant des époux, est réputée une convention de 
mariage ; 

« Que les institutions contractuelles sont considérées comme 
offrant le même caractère et que cette dénomination ne s'applique 
qu'aux conventions qui établissent le pacte matr imonia l ; 

« Attendu qu ' i l resulte des considérations qui précèdent, rap
prochées des faits et des circonstances de la cause, que l'acte du 
31 janvier 1870 n'a point pour objet um* stipulation isolée en 
faveur du mariage, mais qu' i l a pour but et pour effet de régler 
et de constater authentiquement les conventions matrimoniales 
des futurs époux; 

« Attendu que c'est à tort que les appelantes prétendent que, 
pour qu ' i l y ait contrat de mariage, i l faut nécessairement que 
l'acte contienne une stipulation sur le régime sous lequel les 
époux entendent nouer leur association conjugale; 

« Attendu qu'une déclaration expresse à cet égard n'est requise 
•pie lorsque les époux adoptent un régime qui constitue une 
exception au droit commun (cod:1 c i v i l , art. 1392, 1529); 

« Attendu que le contrat de mariage étant la convention qui 
règle l'association conjugale quant aux biens (code c iv . , art. 1387), 
i l s'ensuit qu'en dehors de ces cas exceptionnels, tout acte par 
lequel les époux règlent, en vue de leur mariage et dans les con
ditions de solennité requises, leur situationlet leurs droits respec
tifs relativement aux biens, constitue véritablement un contrat de 
mariage, alors même qu ' i l ne contient aucun stipulation expresse 
quant au régime; 

d'entre eux, en pleine propriété, tous les biens, tant meubles 
qu'immeubles, sans exception, que le prémourant délaissera, 
avec dispense de l 'obligation de demander la délivrance en jus
tice. » 
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« Attendu, d'ailleurs, que pareille stipulation, sauf dans les 
eas exceptionnels dont i l a été question ci-dessus, ne présente 
aucun caractère d'utilité: 

« Attendu, en effet, que la communauté 'égale forme le droit 
commun (code c iv i l , art. 1400): d'où i l suit que lorsque les 
futurs époux déclarent vouloir déroger ii ce régime sur un point 
spécial, ils reconnaissent implicitement qu'ils entendent s'y sou
mettre quant aux autres, et qu'ainsi, en renonçant au partage égal 
de la communauté (code c iv i l , art. LUIT, Lui20 et suivanlsi, ils 
désignent virtuellement le régime de la communauté légale 
comme appelé à régir leur association conjugale (code civ. , 
art. 1387, 1393) ; ' 

« Attendu que ce principe est nettement formulé dans l'article 
1528 du code c iv i l , qui déclare d'une manière expresse que la 
communauté conventionnelle reste soumise aux règles de la com
munauté légale, pour tous les cas auxquels i l n'a pas été' dérogé 
implicitement ou explicitement par le contrat; 

« Attendu que c'est en vain que l'on objecte que les expres
sions employées dans l'acte, notamment celles de donation et de 
legs, s'opposent il ce que celui-ci puisse être considéré comme 
un contrat de mariage : 

« Attendu «pie la loi n'a point subordonné la validité des con
ventions matrimoniales il l 'emploi île certaines expressions ou 
formules sacramentelles : qu ' i l sullil que les stipulations soient 
formelles pour être valables ; que les parties contractantes restent 
donc libres d'employer dans les contrats de mariage telles expres
sions qu'elles jugent convenir et qu ' i l y a lieu d'appliquer aux con
ventions matrimoniales, connue à toutes les autres, les règles d'in
terprétation contenues dans les articles I I ,'ili cl I I o7 du code civil : 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'appel non fondé; continue 
en conséquence le jugement dont es[ appel, et condamné les 
appelantes aux dépens... >i Ou Kl ju in ISS3. — Plaid. MM'" 10: 
IlF.YN et Dl'.YK.NE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

1 6 j u i l l e t 1 8 8 4 . 

I X T E R V E X T M X . — TUJIM'NAI . I»K OIMMKKC'K. - OOMI'K-

T E X C E . — D E M A X D E ; ' P K I X C I P U . E . — - EAI I . I . ITE . 

Les tribunaux île commerce sont compétents /mur statuer sur un 
appelai iiihrmitinii. / ; » > w ' ilrvnnl leur juri-lnii-m. l»r*iHC 
cet appel n'a d'autre nuise et est punie' sur le même fait que lu 
demande principale ,l")it ils .<..«/ snisis. 

Il en est ainsi notamment, lorsque la demande p,•incipule est relu-
tire à une faillite. 

il.K (XRATEIIt A I.A FAILLITE .UASSCHEI.EiN 0 . CM'.KI'TE. — i : \KKTIT. 

O. lU"MOKTIi:tl ET 1U.NOIT. 

AliltÉT. - a Sur l'exception d'incompétence eu ce qui concerne 
l'appel eu intervention et en garantie: 

« Attendu qu'aux tennis île l'article 12. n" - i . de la loi du 
2,'i mars 1876, les tribunaux de commerce connaissent de loul ce 
qui concerne les fail l i tes; qu'on est en matière la faillite toutes 
les fois que la contestation a sa cause dans eel événement ou se 
rattache aux opérations qui en sonl la suite: que, parlant de ces 
principes, le premier juge a retenu il bon droit la connaissance 
de la demande principale, se fondant sur ce que sans l'état de 
faillite de Masscheleiu. cette demande n'aurait pas de raison 
d'être ; 

« Attendu que l'appel en in l cnen l ion n'a pas d'autre cause 
que la demande principale : qu ' i l se fonde sur le même fait, lequel 
est étranger à l'intimé Carotte, personnel a llumortier et à lîenoit, 
et emprunte sa portée juridique exclusivement à la faillite Mas-
schelein : 

« Une d'ailleurs Dumorlier et lîenoit sont appelés en garantie 
en première ligne pour prendre le t'ait et la cause de Carotte, 
c'est-à-dire pour fournir au juge les renseignements que seuls ils 
possèdent sur le l'ait qui sert de fondement à la demande princi
pale et sans lesquels i l serait impossible au juge de statuer sur 
celle-ci en connaissance de cause; 

« Que c'est donc à tort que le premier juge, soutenant que 
l'appel en intervention de Dumorlier et lîenoit sort de ses attribu
tions et se fondant sur la disposition linale du S I ' 1 ' de l'article 
,'iO de la loi du 2'i mars 1876, se déclare incompétent pour en 
connaître ; 

« Au fond : (sans intérêt) ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. C A I . U E U , substitut du procu

reur général, en son avis en partie conforme, met à néant le 
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jugomenl dont appel, en taiit qu ' i l declare le premier juge ineom-
pétent pour statuer sur la domande cu intervontion de Duniortier 
e t l t e n o i l ; emendali! sur ce point, admet la demando en inter-
venl ion; dit que Ics intimés l lumortier et lienoit soni lenus de 
prendre le fait et la cause de l ' intime Carette...» (Du l l i j u i l l e t 
1881. — Plaid. M M " M I T . I . I E c. IÌEUEKEM et f)EI.ECOl'KT.I 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Meren. 

2 7 j u i n 1 8 8 3 . 

T E S T A M E N T . — R É V O C A T I O N . — C A N C E E L A T I O X . — Œ U V R E 

DU T E S T A T E U R . — P R E U V E . 

La réeoeation d'un testament peut résulter du fait qu'il a été 
btiloiinéde haut en bas. par une croix tracée a l'encre.. 

Il est sans importance que le mot « testament » écrit eu tête et la 
signature aient clé laissés intacts. 

C'est à celui qui allègue que celle cuncellatinn n'est pas l'irucre du 
testateur, a l'établir. 

Toute preuve tendante à démontrer que ce signe n'aurait fias une 
portée récncaloire. est inadmissible. 

ISTAl'LETON El CONSOKTS (;. ÎIAKI.KNS ET S l'API.K TON. I 

Aur.Ei' . — » Attendu que s'il n'est pas méconnu qu'au uniment 
de sa confection, le testament olographe de l'eu Alexandre Staple-
lon, daté du 1-1 mai IK67, réunissait toutes les conditions 
exigées par la loi pour sa validité, il n'est pas moins certain que. 
depuis lors, i l a été halouné. de haut en bas. par deux lignes 
tracées à l'encre, sou- la l'orme d'une croix dite de Sainl-André, et 
que c'est dans cet étal qu'i l a apparu lorsqu'on l'a découvert dans 
une poche d'un vêlement qui avait appartenu au de ciijus ; 

•i Attendu qu' i l esi impossible de méconnaître que cette cancel-
lation implique l 'intention de révoquer le testament, si elle esl 
l i i ' uv re du testateur; qu ' i l est vrai qu'i l exi-le des moyens maté
riels plus expéditifs et aussi plus ellicaces de révocation, mais 
qu'au demeurant, le mode employé dans l'espère subit à carac
tériser l ' intention de ceini qui l'a pratiqué: 

« Ou'il n'y a [>a- l i e u , eu ell 'e l . de s'arrêter à cette considéra-
lion que la croix n'atteint ni le mol testament placé en téle de 
l'écrit de' dernière volonté, ni la signature apposée au bas, ni 
eiitin les mois : l'ieu.e souvenir de celui qui n'est plus suivi des 
initiales / , . /•'. .S. qui M' trouvent au pu i sque la déclaration 
ecrile énonçant la dernière volonle du défunt, en un mol la dis
position tPs iumen la i r e e l le même, est entièrement hàlnnilée: 

« Attendu, d'antre part, que les circonstances acquises au 
.procès, bien loin d'autoriser le doute sur le point de savoir si la 
croix ci-dessus décrite est Pieuvre du testateur, concourent à 
démontrer ce point de l'ai' : qu'elles tondent a prouver que le tes
tament est reste en la possession du île citjits jusqu'au jour de 
sou décès et qu ' i l n'avait éle \ u par personne jusqu'au moment 
où i l a é'ié découvert à l'endroit précité: 

a Ou'au surplus, eu lïït-il autrement, i l incomberait aux appe
lants, invoquant un testament ainsi anéanti, à l'encontre de l ' in
timée Marie-Julie Stapleton, dont le titre à recueillir la succession 
dérive de la loi et de sa parenté avec le défunt, de prouver que la 
révocation n'émane pas du de. ciijus ; 

» Attendu, d'ailleurs, que les appelants ne soutiennent guère 
que la croix traversant l'écrit de dernière volonté n'est pas l'œuvre 
du testateur, mais qu'ils articulent plutôt certains faits en vue 
d'établir que ce signe n'a pas. dans l'espèce, la portée révoc.a-
toire qu'ils lui attribuent : 

« Attendu que ceux des faits articulés en vue de le rattacher à 
des idées superstitieuses dont le défunt aurait été obsédé, ne sont 
pas susceptibles d'être pris en considération: qu'ils n'ont aucun 
caractère sérieux, il ce point que le parti qu'en tirent les appelants 
ne résiste pas il un examen quelque peu rélléchi des éléments 
de discussion qu'ils invoquent à celle lin : 

« Attendu que les autres, tels que ceux déduits de, la prétendue 
intimité qui a existé entre le défunt et les appelants, et des ser
vices rendus par ceux-ci au premier, ne sont ni relevants ni con
cluants ; 

<( Ou'il n'y a pas davantage l ieu de s'arrêter à la circonstance, 
relevée par les appelants, que le testateur a pris soin de tracer à 
la règle les deux ligues disposées en croix, puisque celte circon
stance accentue plutôt qu'elle n'atténue l ' intention de révocation 
rappelée ci-dessus : 

« Attendu que ce n'est pas moins vainement qu'en vue d'im
poser à l'intimé la preuve du fait que le défunt a tracé ce signe 
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alors qu ' i l avait, comme lors de la confection de son testament, 
la plénitude de ses facultés intellectuelles, les appelants offrent 
d'établir « que le testateur était tombé' dans un élut de démence 
« profonde et continue plusieurs années avant sa mort » ; 

« Attendu, en eilet, qu'en vertu du principe rappelé ri-dessus, 
l'intimé, héritier du défunt de par lu loi et les liens du sang, ne 
peut cire astreint à aucune preuve; que, d'autre part, le l'ait 
articulé par les appelants n'est pas concluant, puisqu'ils recon
naissent eux-mêmes que rien ne permet d'établir quand le testa
ment a été barré, point que, dans celle hypothèse cependant, i l 
serait essentiel de prouver avant tout; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï en au
dience publique M . l'avocat général IIYNDKIUCK en son avis con
forme, déclare l'appel non fondé ; en conséquence confirme la 
décision du premier juge et. condamne les appelants aux dépens... » 
(Du il j u i n 1 8S:Î. — l ' Ia id. M M . A. KÖLLN et G. I U S I O 

O B S E R V A T I O N S . — V . D E M O I . O M B E , éd. be lge , t . X I , 

n " s 2 5 1 et 2 5 2 et les a u t o r i t é s q u ' i l c i t e . 

S u r l a q u e s t i o n de p r e u v e , Y . Cou/'. D E M O E O M K E , i b i d . , 
t . X I , n"* 25 :5 , p . 7 8 et 7 0 . Y . aussi T E O P E O N G , Dona-
Hans et lesltanents, n" 2 1 0 7 . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Du Roy de Blicquy. vice-présid. 

7 m a r s 1883. 

I M M E U B L E S l'Ait D E S T I N A T I O N . — I N T E N T I O N M A N I F E S T E . 

T A B L E A U X . — E N L È V E M E N T SANS D E T E R I O R A T I O N . 

l'mir immobiliser certains e/J'els mobiliers, il [tint que l'intention 
du propriétaire se. manifeste par le- fait matériel de leur adhé
rence permanente avec l'immeuble. 

Ae sont pas immeubles par destination des tableaux tendus sur un 
châssis fixé au mw d'un vestibule au moyeu le clous, el qui peu
vent être enlevés sans détérioration. 

illRIAS ('.. DE OIICNST. 

.ILC.KMLNT. « Attendu que le défendeur a vendu au d ' i i ian-
deur une maison de campagne située à l laercn: 

« Attendu que, dans le vestibule de celte maison, se trouvaient 
attachés au mur quatre grands tableaux représenlaul les Quatre 
Saisons : 

« Attendu que ces toiles, lendues sur un châssis en bois el en
cadrées de baguettes, ont élé allachees au mur au moyen de clous 
livés dans les baguelles, qui oui été peintes de la même couleur 
i[tie le fond du mur ; 

« Attendu que le défendeur ayant enlevé les tableaux après la 
vente, l'espace qu'ils recouvraient, sur une hauteur de 7 mètres 
,">() centimètres, prosente l'aspect d'un mur blanc el simplement 
plâtré, tandis que le reste du vestibule est peint; 

« Attendu que ces circonstances de tait sont reconnues par les 
parties, mais qu'elles eu tirent, au point de vue du droit , des 
conséquences dill'érenlcs : le demandeur prétendant que ces 
tableaux étaient fixes à perpeluelle demeure el faisaient partie de 
l 'immeuble vendu : le défendeur soutenant, au contraire, qu'ils 
n'avaient pas perdu leur caraclère mobilier et avaient dès lors 
continué ii lu i appartenir; 

« Attendu que, d'après l'article ">i;> du code c i v i l , le proprié
taire est censé avoir attaché à son fonds des objets mobiliers à 
perpétuelle demeure, quand ils y sont scellés en plaire, ou à 
chaux, ou à ciment, ou lorsqu'ils ne peuvent être détachés sans 
être fracturés et détérioré-- ou sans briser el détériorer la partie 
du fonds à laquelle ils sont altacliés; 

« Haie, en ce qui concerne les tableaux, le même article les con
sidère comme mis à perpeluelle demeure, lorsque le parquet sur 
lequel ils sont attaches l'ait corps avec la boiserie; 

a Attendu que si cette disposition n'est pas l imilal ive, en ce 
sens qu'elle permet de trouver le signe de la perpétuelle demeure 
dans d'autres modes d'agencement ou d'incorporation que ceux 
qu'elle indique, i l faut néanmoins, dans l'esprit de la l o i . que 
l ' intention du propriétaire d'immobiliser certains effets mobiliers 
se manifeste par le l'ait matériel de leur adhérence permanente 
avec le fonds ; 

'< Attendu (pie la manière dont les tableaux elaieut attachés au 
mur et le fait qu'ils pouvaient être enlevés sans détériorer le 
vestibule, ne permettent pas d'attribuer au propriétaire l ' inten
tion de les lixer à perpétuelle demeure; 

« Attendu que le défendeur ne méconnaît pas que le deman
deur a ignoré que les panneaux du vestibule en dessous des 
tableaux n'avaient pas été peints, et qu ' i l a déclaré ne pas se 
refuser à les faire peindre pour les mettre en harmonie, avec le 
reste du m u r ; qu ' i l y a donc lieu d'accueillir sur ce point la con
clusion subsidiaire du demandeur; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à faire 
peindre les panneaux du vestibule de la maison vendue au deman
deur dans le ton et la couleur des autres parties peintes ; déboute 
le demandeur du surplus de ses conclusions et le condamne aux 
dépens... » (Du 7 mars 1883. —Pla id . JIM. Lhcor.n et YANDEH A A . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Du Roy de Blicquy. vice-présid. 

18 j u i n 1884 . 

R E S P O N S A B I L I T E . — I N C E N D I E . — F A F T E L E G E R E . — D O M 

M A G E S I N T É R Ê T S . — A C T E D E I , ' A U T O R I T É A D M I N I S T R A 

T I V E . — F O F V O I R J U D I C I A I R E . — I N C O M P E T E N C E . 

Le voisin ne répond de l'incendie, arrivé dans sa maison, vis-à-vis 
d'un antre voisin, que lorsque la faute est établie. — // répond, 
dons re cas. de toutes fautes. Toutefois, il ne subit pas la res-
pimsahilité des mesures prises pur l'autorité administrative, en 
présence d'un perii imminent résultant de la construction anor
male d'un mur du bâtiment. 

Le pouvoir judiciaire est incompétent pour apprécier ou contrôler 
les précautions, même e.cressives, prises par l'autorité utlnii-
uislrulivi'. 

iVF.l'VK IIKHTOG C. L I T IU.VLX. I 

L e jugea ien t , fa i t c o n n a î t r e les fa i ts de la cause. 

.Il in.vih.xi. - it Attendu que, dans sa requête introductive 
d'instance, la demanderesse exposait, dans les lermes suivants, 
les faits sur lesquels reposait l 'action en dommages-inlérêts d i r i 
gée contre le défendeur : 

« Que, par suite de l'incendie du bâtiment dit le, Printemps 
« universel, silué boulevard du .Nord, à liruxelles, le magistrat 
« communal, en vertu d'un arrêté pris le il décembre 1883, a 
« ordonné l'expulsion de l'exposante des lieux par elle habités, 
u 10, rut; Saint-Michel, el voisins du Printemps ; (pie l'exposante 
« tient, aux lieux sus-hidiqués, une maison de commerce qui 
« resta fermée jusqu'au io janvier 188i ; qu'elle dut aller se loger 
« ailleurs el qu ' i l lu i lut impossible d'exercer son commerce dc-
« puis le 27 décembre 1883 jusqu'au io janvier 1884 » ; 

« Attendu que le préjudice dont se plaint la demanderesse 
n'est pas la conséquence de l'incendie survenu dans la maison 
occupée par le défendeur; que la fermeture de la maison de com
merce occupée par la demanderesse est le l'ail de l'autorité admi
nistrative agissant souverainement dans le cercle de ses attr ibu
tions ; 

ce Attendu que. pour justifier du fondement de son action telle 
qu'elle est intentée, la demanderesse devrait commencer par éta
blir que la mesure prise était nécessaire ; qu'en ell'el, on ne pour-
rail imputer au défendeur les précautions excessives auxquelles 
l'autorité administrative, dans un but eminemmenl louable, aurait 
cru devoir recourir, en présence d'un péril qui paraissait immi 
nent, à cause de la construction anormale d'un mur du bâtiment; 

« Attendu que le pouvoir judiciaire est incompétent pour ap
précier ou contrôler la nécessité ou l'opportunité des mesures 
prises par l'autorité administrative dans les limites tracées par la 
l o i : qu ' i l suit de là que, dans l'espèce, la demanderesse ne serait 
pas même recevable à offrir la preuve de la nécessité de la ferme
ture de sa maison de commerce; 

« Attendu, d'autre part, que pour qu ' i l y ail lieu à réparation, 
il faut que les faits préjudiciables dont on se plaint aient entraîné 
la lésion d'un droit ; 

« Attendu que l'incendie du Printemps universel, en supposant 
une faute ou une imprudence établie à charge du défendeur, n'a 
pas entraîné la lésion d'un droit pour la demanderesse; que telle, 
en effet, n'est pas la porléo du libellé de son exploit introduco!' 
(l'instance: que la fermeture de son magasin esl le résultat, non 
de l'incendie, mais des actes de l'autorité administrative; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare la demanderesse mal 
fondée en son action; en conséquence, l'en déboute, la condamne 
aux dépens... » | lut 18 j u i n 1884. — Plaid. ìl.M|,f I ' A V L N , (ils, 
c. N. SLOSSI:.) 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième cbambre. — Présidence de M. Ou Roy de Blicquy, vice-présid. 

18 j u i n 1884. 

R E S P O N S A B I L I T É . — I N C E N D I E . — I M P R U D E N C E . — C O L O 

C A T A I R E . — F A U T E L É G È R E . — L O C A T A I R E G A R D E D U 

B A T I M E N T . 

Le locataire répond de l'incendie causé par faute légère, et même 

par son imprudence, aux objets mobiliers appartenant à son colo

cataire. 

Le locataire n'est pas le préposé du propriétaire à la garde du 

bâtiment. 

( V E TONNELIER ET SERIGIEI1S C. LEURIAUX ET LA COMPAGNIE 

D'ASSURANCES GÉNÉRALES.) 

Les fa i t s r é s u l t e n t s u f f i s a m m e n t d u j u g e m e n t : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'i l résul te des déc lara t ions des 

témoins entendus dans l 'enquête à laquel le il a été p r o c é d é par 

M. le commissa ire de pol ice de Bruxe l l e s , que le j o u r de l ' incen

die qui a détrui t le bât iment dans lequel se trouvait installé le 

magasin dit : Le Printemps Universel, le défendeur L e u r i a u x 

avec deux de ses e m p l o y é s avaient travai l lé à la confection de 

l ' inventaire jusque vers minui t et demi ; qu'un poêle placé près 

du comptoir de la ca i s s ière avait bridé toute la so irée ; que la 

caiss ière Stobbelaers d é c l a r e que les marchandises r e n t r é e s des 

étalages de la rue , étaient déposées sur le comptoir ou à terre dans 

le magas in , dans le coin de gauche, vers le p o ê l e ; que L e u r i a u x 

croit que ce poêle brûlait encore au moment où il a fermé son 

magasin et quitté son établ i s sement avec ses e m p l o y é s ; que l'un 

de ses employés , Ldgard K a e s , reconnaît avoir mis une petite quan

tité de charbon dans le poêle vers 1 1 heures et demie ; que les 

témoins arr ivés les premiers sur les l ieux du s in is tre , vers 1 heure 

du mat in , ont cons ta té que le feu avait pris naissance près d u 

comptoir ; 

« Attendu que les experts , c h a r g é s par 51. le procureur 

du ro i , de i v h e r r h e r les causes de l ' incendie . sont d'avis ; 

« que le feu a pris naissance aux environs du poêle placé dans 

« le magasin du r e z - d e - c h a u s s é e ; qu' i l se sera c o m m u n i q u é aux 

« boiseries intér ieures des rayons et se sera ensuite rapidement 

« propagé après avoir trouvé une issue ; que des employés I m p r u -

« dents auront placé trop près du poêle les marchandises qu'ils ren

ie traient du dehors ; que le l'eu du poèlo brûlai! encore au moment 

«< du départ de L e u r i a u x : que le foyer de l' incendie devait se 

« trouver aux environs du poêle , parce que les marchandises cl 

« les rayons qui se trouvaient en cet endroit avaient été eomplè -

« tement détrui ts et que le l'eu y avait év idemment sé journé plus 

« longtemps que partout a i l l eurs ; » 

» Attendu qu'il résulte des constatations des experts , conf irmées 

par les déc larat ions des t émoins , que l ' incendie est le résultat 

d'une imprudence c o m m i s e soit par Leur iaux , soit par ses 

e m p l o y é s : que dans l'une comme dans l'autre hypothèse , le défen

deur L e u r i a u x esl responsable des dégâts o c c a s i o n n é s par l ' incen

die aux objets mobi l iers appartenant aux demandeurs , ses vois ins 

et colocataires : 

« F.n ce qui concerne l'action en lunt que dir igée contre la 

partie Descamps : 

« Attendu que le fait art icule contre elle consiste à ne pas 

avoir donné des ordres pour fermer le compteur à gaz placé près 

des escal iers ; 

« Attendu q u e , ni dans l 'enquête adminis trat ive , ni dans le 

rapport des experts , il n'est dit que l ' incendie aurait été a l lumé 

par une fuite ou une explosion de gaz ou que les proportions que 

cet incendie a atteintes seraient dues à la non lèrmeHire du c o m p 

teur à gaz placé dans la partie du bâtiment o c c u p é e par L e u r i a u x : 

que. partant, le l'ail a l légué n'est pas établi ; qu'au surplus L e u 

r iaux n'était pas le préposé du propr ié ta ire du b â t i m e n t ; 

« E n ce qui concerne l'action en tant que dir igée contre la 

Compagnie de Bruxe l l e s et la Compagnie d'assurances généra les : 

ce Attendu que les demandeurs déc larent que les compagnies 

d'assurances ayant payé , de c o m m u n accord , les sommes dues , 

il n'y a plus l ieu de les mainten ir au procès ; 

« Attendu que les demandeurs n'ont pas justifié jusqu'ores du 

montant du préjudice qu'i ls a l lèguent ; qu'i l y a l ieu de l eur 

ordonner au préa lab le de le l ibe l l er par état : 

« P a r ces motifs, le T r i b u n a l dit pour droit que le défendeur 

Leur iaux est responsable de la destruction ou des dégâts occa

s ionnés aux objets mobi l i ers appartenant aux d e m a n d e u r s ; 

ordonne à ces derniers de l ibe l ler par état les dommages - in térê t s 

qu'i ls r é c l a m e n t ; d é c l a r e les demandeurs non fondés dans leur 

action vis-à-vis de la partie Descamps ; les condamne aux dépens; 

met la Compagnie de Bruxelles et la Compagnie d'assurances géné

rales Lors cause, sans frais; déboute les parties de toutes conclu

sions contraires au présent jugement; déclare le présent juge

ment exécutoire par provision, nonobstant appel et sans caution ; 

réserve les dépens sur lesquels i l n'a pas encore été statué... » 

(Du 18 ju in 1881. — Plaid. 5151« HOUTEKIET et P A Ï E N , fils, c. 

>'. SLOSSE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE DINANT. 
Présidence de M. Bribosia. 

2 7 d é c e m b r e 1884. 

J E U . — A G E N T D E C H A N G E . — C O M P T E M E N S U E L . 

D I F F É R E N C E S . — E X C E P T I O N D E J E U . 

Lorsque les comptes mensuels d'un agent de change se liquident 

par des payements de différences, sans qu'il y trace d'une 

offre de lever ou de livrer les litres, le tribunal doit accueillir 

l'exception île jeu. 

M . O I I S H0C11AT ET t:"; C. BERNARD!. 

JI 'GEMENT. — if Attendu que le défendeur prétend â tort n'avoir 

j a m a i s d o n n é aux demandeurs le mandat de faire, pour son 

compte , les opérat ions de bourse dont i ls poursuivent le règle

ment ; qu'i l conste en effet de la correspondance que Bernard 

recevait et acceptait sans jamai s prolester les états de l iquidat ion 

mensuel le , et se bornait à y r é p o n d r e par des observations ou 

r é c l a m a t i o n s sur leur c o n t e n u ; qu 'après l 'envoi du d e r n i e r , 

Bernard écrit même pour sol l ic i ter un délai de ses c r é a n c i e r s , el 

s 'engagea prendre sans retard les disposit ions pour les c o u v r i r ; 

que la tin de non-recevoir t irée du défaut de mandat ne peut donc 

ê tre accuei l l ie ; 

i f S u r l'exception de j e u : 

» Attendu qu'il appert des laits et documents du procès que 

dès l 'origine, les demandeurs ont connu le c a r a c t è r e i l l ic i le des 

opérat ions auxquel les se l ivrait le défendeur ; 

« Oue Ions les comptes mensuels se sont l iquidés par des 

payements de différences, sans qu'il se rencontre aucune ni la 

moindre trace d'oll'res de lever ou de l ivrer les t i tres: qu'aussi 

dans leur exploit d'assignation, se bornent-ils à r é c l a m e r un 

solde de compte du chef d'opérat ions de banque effectuées pour 

le défendeur : 

ff Attendu enfin que la position modeste de ce lui -c i et les 

ressources dont il pouvait vraisemblablement disposer, ne leur 

permettaient pas d'attacher un c a r a c t è r e sér ieux â ces o p é r a t i o n s 

relativement importantes, ni d'y voir autre chose que des spécu

lations sur les différences : qu'ainsi c'est à bon droit «pie le 

défendeur excipe de l'article l'.Ki.", du code c i v i l ; 

« Par ces motifs, le T r i b u n a l , sans qu'i l soit besoin de statuer 

sur le tro i s ième moyen proposé par le dé fendeur , d é c l a r e 

Hochât et C' 1' non iccevablos . en tous cas m u l fondes dans leur 

act ion; les en déboute et les condamne aux d é p e n s . . . » (Du 

27 d é c e m b r e I S S i . — Pla id . M'* WIENER , du barreau de B r u x e l l e s , 

el Bosr . l iKT . 

ACTES OFFICIELS. 

.Il si ici . DE I ' A I X . CREFFTEH. — AUTORISATION. Par arrête'' 

royal du 2 janvier I 8 S 3 , M. Vanden Abeelc, grel l ierde la justice 

de paix du canton de Nazareth, est autorisé' à exercer le mandat 

d'agent de laCompagnied'assurances générales élablie â Bruxelles. 

Celle autorisation est révocable en toul temps. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE. — AVOUE. ÉMISSION. Par 

arrêté' royal du 2 janvier 188.1, la démission de >i. Warnant, de 

ses fonctions d'avoué près le tribunal de première instance senni 

à I luy . e.-l acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. —- JUGE SUPPLÉANT. DÉMISSION. Par arrête 

royal du 3 janvier 188o, la démission de M. Allegranti, de ses 

fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 

Merbes-le-Chàteau. est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 27 janvier 188'i, 

51. Brabant. candidai notaire à Pervvez, est nommé notaire à cette 

résidence, en remplacement de 51. Lisait, démissionnaire. 

A'Iiancr Tyl'O'jraijhi'iii", >n • aux Clwux, 37. à liruxrllrs. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Grandjean, premier président. 

13 d é c e m b r e 1884. 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — C O N V E N T I O N . — D E M A N D E 

E N R É S I L I A T I O N R E C I P R O Q U E . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

T A U X . — R E S S O R T . 

Quand les deux parties concluent chacune à la résiliation avec 
dommages-intérêts à son profit, le jugement est susceptible d'ap
pel, si les dommages-intérêts réclamés par l'une des parties 
dépassent le taux du premier ressort. 

Pour déterminer le ressort, il g a lieu de faire abstraction des 
points litigieux sur lesquels les parties sont définitivement tom
bées d'accord en première instance. 

( U E I I H E S A C Y Y ('.. H I E R . M A N S . ) 

ARRÊT. — « Attendu que l'action introduite devant le tribunal 
île commerce de Bruges, par exploit du 24 mars 1881, ten
dait : 

« 1° A obtenir payement de la somme de fr. 1,527-60, du chef 
de marchandises respectivement livrées à la date des 27 et 30 août, 
25 octobre et 6 décembre 1879; 

« 2° A faire prononcer, au profit du demandeur, actuellement 
intimé, la résiliation d'une convention du 21 j u i n de la même 
année, faute par les défendeurs, parties appelantes au procès, 
d'avoir, endéans les six mois à compter de cette date, pris l ivrai
son de 1,000 rames de papier jaune lisse, à fr. 9-50 la rame de 
500 feuillets ; 

« 3° A faire condamner ces mêmes parties à raison de l ' i n 
exécution de leurs engagements à 1,500 francs de dommages-
intérêts; 

« Attendu que, devant le premier juge, les appelants ont 
reconnu devoir la <omiiic de fr. 1,10(3-13, mais qu'ils ont conclu 
reconventionnellement à la résiliation du contrat à leur propre 
bénéfice, et de plus à une indemnité de 3,000 francs, en soute
nant que l'inexécution était imputable à l'intimé lui-même, qui 
s'était trouvé en défaut d'effectuer les livraisons promises et de 
fournir des marchandises loyales et marchandes; 

« Attendu que le tribunal a statué sur le li t ige, en condam
nant les défendeurs au payement des 1,527 francs réclamés à 
leur charge, en prononçant la résiliation du marché au profit du 
demandeur et en allouant a ce dernier 800 francs de dommages-
intérêts ; 

« Attendu que la cour a. dès lors, à rechercher : 
« a) Si le li t ige est appelable en son entier; 
« b) Si par suite de l 'appel, touchant la demande reconvention-

nelle, i l l'est tout au moins en ce qui regarde le chef de demande 
relatif aux dommages-intérêts; 

« Attendu que les parties ayant été d'accord : 
« . 1 . Sur l'existence de la dette, à concurrence defr. 1,106-13 , 
« / { . Sur la résiliation de la convention, sauf la décision con

cernant les dommages-intérêts, i l s'ensuit que ces deux points 
ne doivent pas entrer en ligne de compte pour la fixation du 
ressort ; 

« Attendu que la demande principale s'est conséquemmenl 

trouvée réduite, faute de contestation, à la somme de fr. 421-65. 
outre celle de 1,500 francs dédommages-intérêts, soit au chiffre 
de fr. 1,921-1)5, intérieur au taux d'appel ; 

« Attendu qu'en l'absence de toute demande reronventionnello 
supérieure à 2.50(1 francs, i l y aurait eu chose jugée sur l 'en
semble, de cette mémo action ; 

« Mais attendu que par l'effet de l 'appel, la partie de cette 
action relative aux dommages-intérêts est nécessairement remise 
en question, avec la demande rec.onventionnelle elle-même ; 

« Ou ' e l l e repose manifestement, comme celle dernière, sur l'ap
préciation d'un fait unique et indivisible, celui de savoir, dans 
l ' e s p è c e , si. d'une manière quelconque, l 'un ou l'autre des con
tractants a inanimé à ses obligations touchant la l ivraison; 

« O ' i ' i l existe entre ces prétentions respectives, diversement 
évaluées par les parties au point de, vue du ressort, un degré d'in
timité tel que l'une est inséparable de l'autre et lu i sert, en 
quelque sorte, de moyen de défense ; 

<c Qu'à tous égards, elles ne sauraient être examinées d'une 
façon distincte sans donner l ieu, éventuellement, à des décisions 
contradictoires ; 

« Qu'au surplus, les défendeurs étaient en droit , aux termes de 
l'article. 33 du nouveau code de procédure civile, d'évaluer à leur 
point de vue l'importance pécuniaire de la contestation sur la 
résiliation, et qu'ils l'ont fait d'une manière impl ic i te , en récla
mant renveisairement de ce chef une somme de 3,000 francs; 

« Attendu que. s'il est donc vrai de dire que, d'après l'ar
ticle 37 du intime code. les demandes reconventionnelles 
n'exercent, en ce qui touche la compétence et le ressort, aucune 
influence sur le jugement de la demande principale, i l n'en est 
plus ainsi lorsque, comme dans le cas actuel, le sort de ces deux 
actions est indissolublement u n i ; 

« D'où la conséquence, en fait, que l'appel est recevable en ce 
qui regarde le< 1,500 tï. de dommage-intérêts formant l'acces
soire ou l'accompagnement, de la demande principale, parce que 
cette recevabilité est une, suite nécessaire de l'appel sur la 
demande rnconvenlionnclle ; 

« Au fond : 
« Attendu, en l'ail, qu'à la date du 21 j u i n 1879, l'intimé s'est 

engagé à fournir aux appelants 1,000 rames de papier jaune lisse, 
forme raisin, 7 kilogrammes papier, de diverses nuances con
formes à des échantillons remis, au prix de fr. 9-50 la rame de 
500 feuillet-, le lotit endéans les six mois, par expéditions de 
200 rames minimum livrées franco à la frontière, sur les ordres 
de ces derniers; 

« Attendu que, dès le 5 ju i l le t suivant, les frères Derresauw 
firent la commande de 500 rames, dont i l fut pris bonne note par 
l'intimé, avec, engagement de les fabriquer au plus tôt; 

« Attendu qu'après deux envois partiels de 10 et de 25 rames, 
suivant factures des 14 et 30 ju i l le t , et sur la plainte des appe
lants, l'intimé, voulant justifier son retard, fit savoir à ceux-ci, à la 
date du 13 août, qu ' i l l u i serait impossible de préparer 85 nou
velles rames à cause des chômages de la kermesse; 

« Attendu que le 19 août, ceux-ci réclamèrent impatiemment 
les rames jaunes et se plaignirent derechef, le 21 août, du défaut 
de célérité dans les livraisons ; 

« Attendu que, suivant factures des 18 et 23 août, i l ne fut 
encore livré que 112 rames; 

« Attendu que, le 4 septembre, i l y eut, de la part des appe
lants, une nouvelle réclamation au sujet de la non-conformité des 
marchandises expédiées à un sieur Belval, et que cette réclama
tion fut accueillie dès le lendemain; 

« Attendu que les appelants ne discontinuèrent pas de se plain-



dre de la lenteur des livraisons et ce, nommément, à la date des 
"> septembre et des 20, 28, 29 et 30 octobre; 

« Attendu qu'à cette dernière date, c'est-à-dire après la pre
mière commande de 200 rames, i l n'avait donc été fourni , en tout, 
qu'une quantité de 121 rames et 13 /29 m e s ; 

« Attendu que, ce même jour , l'intimé prévint les appelants 
qu ' i l venait d'achever environ 70 rames de papier jaune, en atten
dant les ordres d'expédition nécessaires et qu'une même quantité 
était en préparation pour la semaine suivante : 

« Attendu que c'est sur l'observation faite par les appelants, de 
ne pouvoir donner aucun ordre dans ces conditions, c'est-à-dire 
sans être certains d'une livraison régulière, que des difficultés 
surgirent entre les parties ; 

« Attendu, en effet, que, le 12 décembre, les frères Derresauw 
furent, informés qu'à la date du 21 courant expiraient les six mois 
pendant lesquels, d'après le contrat du mois de j u i n , ils auraient 
dû prendre 1,000 rames de papier jaune lisse, raisin, 7 kilos, 
dont ils ne s'étaient encore fait expédier que 121 13/29 r a c s rames; 

« Attendu que, dans ces circonstances, on ne saurait admet
tre, avec le premier juge, que le demandeur était eu droit d'ob
tenir la résiliation du marché pour défaut d'exécution par les 
défendeurs et de faire condamner ceux-ci à des dommages-inté
rêts ; qu'on est fondé à dire, dans l'espère, que chacun des con
tractants s'est trouvé en faute, l 'un pour retard dans la l ivraison, 
l'autre pour n'avoir pas mis son débiteurformellemcnt en demeure 
de s'exécuter; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . PENNEMAN, 
substitut du procureur général, écartant toutes autres tins et con
clusions des parties, reçoit l'appel en tant qu ' i l s'applique il la 
demande reconventionnelle et à la partie de la demande princi
pale relative aux doninuiges-intérêts•. et y statuant, réforme sur ce 
point le jugement à ijim ; émendant. dil qu ' i l n'y avait lieu de 
prononcer des dommages-intérêt-' contre \o< appelants; confirme 
ce jugement pour le surplus; cl attendu que les parties suc
combent respectivement dans leurs prétention?, les condamne 
savoir : l'intimé au tiers et les appelants aux deux autres tiers des 
dépens de première instance et d'appel.dont i l sera fait masse...» 
(Du 13 décembre 1884. - - P l a i d ! M M ' S DE BLSSCHEU et MEC.HE-

I.YXCK.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r l ' appe l des demandes r e c o n -

v e n t i o n n e l l e s : V . le d i s c o u r s p r o n o n c é p a r M . D E P A E P E , 

a l o r s p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l p rès la c o u r d ' appe l , à 

G a r n i , a c t u e l l e m e n t c o n s e i l l e r à l a c o u r de ca s sa t ion , à 

l ' audience de r e n t r é e de c e t t e p r e m i è r e c o u r , le 15 o c t o 

b r e 1878 I ' R K I . < ; . , I U D . , 1878, p . 1377 e t s u i v . ; e t s p é c i a 

l e m e n t les n

, , b X X et X X I , p . 1391 e t 1305 ' . V . , en o u t r e , 

L i è g e 10 aoû t 1878 ' B K L O . J T n . , 1S78, p. 1 1 0 8 ) ; G a n d , 

3 1 d é c e m b r e 1880 B E L C . l a . ) . , 1 8 8 1 , p . 105). 

S u r l a q u e s t i o n f o r m a n t l 'objet de la d e u x i è m e p a r t i e 

d u s o m m a i r e : Y . G a n d , 22 d é c e m b r e 1877 ( B E L U . J c n . , 

1878, p . 192); L i è g e . 29 j u i n 1878 B A S . , 1878. 2 , 310; ; 

R r u x e l l e s , 10 a v r i l 1871 ( P A S . , 1875 , 2 , 1 1 1 ; B r u x e l l e s , 

1 m a i 1882 I B E L G . J I : I > . . 1882, p . 899, : B O R M A N S , r e d i t . , 

n" 5 9 0 . 

N o u s ne r e v i e n d r o n s pas su r les c r i t i q u e s a u x q u e l l e s a 

donné l i e u l a d i s p o s i t i o n de l ' a r t i c l e 37 de l a l o i du 

2 5 m a r s 1870, c o n t e n a n t le t i t r e I e r d u l i v r e p r é l i m i n a i r e 

d u n o u v e a u code de p r o c é d u r e c i v i l e (1 ) ; nous f e r o n s , 

s i m p l e m e n t r e m a r q u e r q u e , dans l ' e spèce , i l n ' é t a i t g u è r e 

poss ible au j u g e d ' appe l d ' a p p r é c i e r la d e m a n d e r e c o n 

v e n t i o n n e l l e sans s t a t u e r , en m ê m e t e m p s , su r l a 

d e m a n d e p r i n c i p a l e , à l a q u e l l e e l le se r a t t a c h a i t p a r u n 

l i e n i n d i v i s i b l e . Que l é t a i t , en r é s u m é , l a c o n t e s t a t i o n 

pendante d e v a n t l a c o u r ? L e s d e u x p a r t i e s en p r é s e n c e 

r é c l a m a i e n t , l ' u n e c o m m e l ' a u t r e , l a r é s o l u t i o n de l a 

c o n v e n t i o n a v e c d o m m a g e s - i n t é r è t s , e n s ' a c c u s a n t m u t u e l 

l e m e n t d ' a v o i r m a n q u é à l e u r s o b l i g a t i o n s t o u c h a n t l a 

l i v r a i s o n ; i l s 'agissai t , en u n m o t , de s a v o i r si les défen

d e u r s é t a i e n t r e s t é s en défaut de f a i r e les c o m m a n d e s 

pé r iod iques p révues p a r l e c o n t r a t , o u si le d e m a n d e u r 

(1) Cet article est conçu en ces termes : « Les demandes recon-
« ventionnelles n'exercent, en ce qui touche la compétence et le 
« ressort, aucune influence sur le jugement de la demande 
« principale. 

« Elles seront elles-mêmes, à cet égard, considérées comme 

l u i - m ê m e a v a i t é t é en r e t a r d de f a b r i q u e r et d ' expéd ie r 

les m a r c h a n d i s e s c o m m a n d é e s . O r , c o m m e n t t r a n c h e r 

ce t t e d o u b l e q u e s t i o n , sans e x a m i n e r les deux p r é t e n 

t i o n s dans l e u r ensemble? 

E n s o m m e , la c o u r a e s t i m é que le t r i b u n a l de c o m 

m e r c e a v a i t m a l j u g é e t e l le a d é c i d é , p a r u n a r r ê t 

m o t i v é en f a i t , que les c o n t r a c t a n t s s ' é ta ien t , l ' u n e t 

l ' a u t r e , t r o u v é s en fau te . V o i l à d o n c b i e n un cas, n e t t e 

m e n t défini, oit l ' appe l de l a d e m a n d e r e c o n v e n t i o n n e l l e 

r e m e t e n j e u le s o r t de l a d e m a n d e p r i n c i p a l e . S i n o n , 

q u ' a u r a i t dû f a i r e l a c o u r , en s u p p o s a n t que l ' a r t i c l e 3 7 

é n o n ç â t u n p r i n c i p e a b s o l u m e n t i n f l e x i b l e ? De d e u x 

choses l ' une : ou d é c l a r e r q u ' i l y a v a i t chose jugée s u r 

l a q u e s t i o n des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , et, r e j e t e r d u m ê m e 

c o u p , c o m m e n o n r e c e v a b l e , l ' a p p e l su r l a d e m a n d e 

r e c o n v e n t i o n n e l l e ; ou b i e n a c c u e i l l i r cet te d e r n i è r e 

d e m a n d e et a l l o u e r à l a p a r t i e a p p e l a n t e une s o m m e 

de d o m m a g e s - i n t é r ê t s é q u i v a l e n t e à ce l le ob t enue p a r 

l ' i n t imé en p r e m i è r e i n s t a n c e . S t a t u e r dans ce d e r n i e r 

sens, eu t é t é une v é r i t a b l e p u é r i l i t é j u r i d i q u e . S t a t u e r 

dans le p r e m i e r , n ' é t a i t pas pos s ib l e ; c a r , c o m m e l e d i t 

avec r a i s o n M . D E P A E P E , en r é p o n s e a u x o b s e r v a t i o n s 

p r é s e n t é e s p a r M . W O E S T E : •• L e r é s u l t a t que r e d o u t e 

•• M . W O E S T E est i m p o s s i b l e M a i s M . W O E S T E p e r d 

- de vue (pie , dans le cas q u ' i l pose, le j u g e m e n t r e n d u 

- p a r le p r e m i e r j u g e su r l ' a c t i o n d u demandeu r se ra 

» suscep t ib le d ' appe l , auss i b i en que le j u g e m e n t q u ' i l a 

•• p r o n o n c é su r la d e m a n d e r e c o n v e n t i o n n e l l e . C o m m e 

•• o n se t r o u v e dans u n cas où la l o i ne fait pas e l l e -

•• m ê m e l ' éva lua t ion du l i t i g e , le d e m a n d e u r d o i t l ' é v a -

•• h i e r a u x t e rmes de l ' a r t i c l e 33 de la lo i n o u v e l l e . 

"•• N é a n m o i n s , ajoute; cet a r t i c l e , s i l ' éva lua t ion du 

•••• d e m a n d e u r n ' excède pas le t a u x d u d e r n i e r r e s s o r t , 

ou si e l le a é t é omi se , le dé fendeur p o u r r a f a i r e l ' é v a -

• ' - l u a t i o n dans les p r e m i è r e s c o n c l u s i o n s q u ' i l p r e n d r a 

su r le fond du p r o c è s , et d é t e r m i n e r a a ins i le res-

s o r t . 

» Dans l ' e spèce supposée p a r M . W O E S T E , le d e m a n -

" ( l eur a f a i t de son a c t i o n une é v a l u a t i o n q u i l a sous-

» i r a i t à l ' a p p e l . M a i s q u e l l e a é t é l a c o n d u i t e du dé fen -

deur? 11 l u i a répondu : Je n i e d ' a v o i r m a n q u é a u 

» c o n t r a t q u i nous l i e , c 'est vous q u i avez m é c o n n u vos 

" e n g a g e m e n t s ; non s e u l e m e n t j e c o n c l u s à ce que v o t r e 

•» a c t i o n en rés i l i a t ion s o i t d é c l a r é e n o n fondée, m a i s je 

•• d e m a n d e que la r é s i l i a t i on d u c o n t r a t so i t p r o n o n c é e 

-> à m o n p r o l i t , avec d o m m a g e s - i n t é r ê t s . L a somme q u ' i l 

r é c l a m e de ce c h e f est s u p é r i e u r e a u t aux du d e r n i e r 

•• r e s so r t . E n p r é s e n t a n t a i n s i sa dé fense , le dé fendeur 

•• éva lue à l a l'ois l ' a c t i o n d u d e m a n d e u r et sa d e m a n d e 

•' r e c o n v e n t i o n n e l l e , à une s o m m e q u i l u i o u v r e , p o u r 

•' l ' une c o m m e p o u r l ' a u t r e , l a vo ie de l ' appe l . •• 

Ce r a i s o n n e m e n t est f o r t j u s t e , m a i s à l a c o n d i t i o n , 

b ien e n t e n d u , que l a d e m a n d e r e c o n v e n t i o n n e l l e s o i t 

fondée su r le même fait q u i s e r t de base à l ' a c t i o n d u 

d e m a n d e u r . C'est a i n s i q u ' i l ne s ' a p p l i q u e r a i t g u è r e , p a r 

e x e m p l e , au cas où u n l o c a t a i r e , c i t é e n p a y e m e n t de son 

l o y e r , r é c l a m e r a i t de son b a i l l e u r des d o m m a g e s - i n t é 

r ê t s p o u r n ' a v o i r p o i n t , m a l g r é u n e mise en d e m e u r e 

r é g u l i è r e , e x é c u t é c e r t a i n s t r a v a u x de r é p a r a t i o n , b i e n 

que c e p e n d a n t ces demandes p r o c é d a s s e n t , l ' une e t 

l ' a u t r e , d 'un c o n t r a t u n i q u e . I l f au t d o n c quelque chose 

de p lus q u ' u n e d e m a n d e s u p é r i e u r e a u t a u x du d e r n i e r 

ressor t e t a s s i m i l é e dans ses t e r m e s , c o m m e i l est d i t 

p lus h a u t , à l ' éva lua t i on p r e s c r i t e p a r l ' a r t i c l e 3 3 ; i l f a u t , 

c o m m e l ' a décidé la c o u r de G a n d , que les deux demandes 

r eposen t su r u n fait unique et que l a demande r e c o n 

v e n t i o n n e l l e c o n s t i t u e , p a r ce la m ê m e , une défense c o n 

t r e l ' a c t i o n p r i n c i p a l e . Ce t te d i s t i n c t i o n , l a m ê m e c o u r 

« demandes principales et soumises aux règles établies ci-des-
u sus. 

« Elles seront toutefois retenues par le tr ibunal saisi de la 
« demande principale, quoique leur valeur soit inférieure au taux 
<t de sa compétence. » 



l ' a v a i t dé jà c o n s a c r é e p a r son a r r ê t du 3 1 d é c e m b r e 
1 8 8 0 , c i t é ci-dessus (2). E l l e r e s so r t d ' a i l l e u r s i m p l i c i 
t e m e n t des p r i n c i p e s que le s a v a n t c o m m e n t a t e u r de 
n o t r e n o u v e a u code de p r o c é d u r e c i v i l e , a fo rmulés d 'une 
m a n i è r e si ne t t e dans le d i scour s que nous v e n o n s de 
r a p p e l e r e t q u i , sous l a f o r m e d 'une m e r c u r i a l e j u d i 
c i a i r e , o u v r a i t l a s é r i e des n o m b r e u x a r t i c l e s s u r l a 
m a t i è r e , si e s t imés e t si goû t é s des l e c t e u r s de l a Bel
gique judiciaire. M a i s , en r é s u m é , ce que nous venons 
de d i r e t e n d à p r o u v e r q u ' i l n ' y a pas de r èg l e s sans 
e x c e p t i o n et que l a l a l o i d u 25 m a r s 1870, c o m m e beau
c o u p dechoses h u m a i n e s , est su je t te à c r i t i q u e s . G. A'. A . 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Ryckman, conseiller. 

20 d é c e m b r e 1884. 

NOM P A T R O N Y M I Q U E . — NOM D E T E R R E . — I N C O R P O R A 

T I O N . — Q U A L I F I C A T I O N F E O D A L E . — LOI DU G F R U C T I 

DOR AN I I . 

Le nom patronymique îles citoyens est fixe' par leur acte île nais
sance, (i) 

Celui qui prétend y ajouter un surnom de terre doit prouver que 
ce surnom y avait été incorporé sous l'ancien droit par un usage-
constant, public, de longue durée et dégagé de tout caractère sei
gneurial. 

Ce que la loi du 0 fructidor an II défend, ce n'est pas seulement de 
prendre, comme surnom, une qualification féodale, mais de rap
peler, par des surnoms, le souvenir de ces qualifications. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. 1RÉNÉE LE FÉYERE.t 

A p p e l a é t é i n t e r j e t é c o n t r e le j u g e m e n t d u t r i b u n a l 
de G a n d , que nous avons r a p p o r t é en 1884, p . 9 0 8 . 

ARRÊT. — « Sur les fins de non-recevoir : 
« Attendu que l'appel notifié le 2 0 février 1 8 8 4 par l'huissier 

De Malander, à Gand, est régulier dans la forme ; 
« Attendu, à la vérité, qu'après avoir donné, en téle de 

l 'exploit, copie littérale du jugement rendu par le tribunal de 
première instance de Gand le 1 9 décembre 1 8 8 3 , l'huissier écrit 
que ce jugement est rendu par le tribunal correctionnel le 1 9 
décembre 1 8 8 4 ; mais que ces mentions erronées, redressées lanl 
par la copie de l'acte attaqué que par la conclusion d'appel insérée 
dans l 'exploit, n'ont pu un seul instant tromper l'intimé sur le 
véritable objet du recours ; 

« Attendu que la demande tend à la rectification de l'acte de 
naissance de l'intimé (Gand, 1 4 novembre 1 8 3 7 ) par la substitu
tion du nom de famille « Le Fèvere de len Hove » à celui de Le 
Pévere; 

« Attendu que cette demande touche à un intérêt d'ordre public 
résultant de la nécessité sociale d'assurer l'identité des citoyens 
et les rapports de famille par des actes d'état c ivi l réguliers ; 

« Attendu que le ministère public poursuit d'office, en matière 
civile, l'exécution des lois, dans les dispositions qui intéressent 
l 'ordre public (Cass., 3 mai 1 8 8 1 , BELO. JIL>. , 1 8 8 1 , p. 0 3 7 ) ; 

« Qu'il a donc le droit et le devoir de se pourvoir d'office, en 
tout état de cause, pour mettre obstacle aux abus qui pourraient 
se produire dans les actes d'état civil ; 

« Attendu qu'en première instance, ï l . le procureur du roi 
s'est référé à justice et a mis. ainsi, en contestation l'objet de la 
demande; 

« Que de plus, agissant dans un intérêt d'ordre public qui 
n'est point à sa libre disposition et qu ' i l ne pouvait n i abdiquer, 
ni compromettre, i l a, de plein droit , conservé la faculté de se 
pourvoir contre le jugement à intervenir ; 

(2) Le sommaire de cet arrêt est conçu comme suit : « D'après 
« la disposition de l'article 37 de la loi du 25 mars 1870. conte-
« nant le titre 1 e r du livre préliminaire du code de procédure civile, 
« pour savoir si l'appel est recevable, i l faut apprécier isolément 
« la demande principale et la demande reconventionnelle, sans 
« distinguer si elles procèdent ou non de la même cause, si elles 
« sont ou non connexes ou si cette dernière est fondée sur le prê
te judice causé par l 'action principale elle-même. 

« Que l'appel est donc, à tous égards, recevable; 
« Au fond : 
« Attendu que l'intimé soutient que les mots « de ten Hove » 

font partie de son nom patronymique, comme ayant été adoptés, 
avec ce caractère, par son bisaïeul Jacques-Joseph Le Kèvere de 
ten Hove, premier du nom ; 

« Attendu qu ' i l conste des pièces produites à l 'appui de ce 
soutènement : 

« 1° Que le trisaïeul de l'intimé, conseiller du roi et receveur 
héréditaire de la ehatellenie d'Audenarde s'appelait Louis-Ignace 
Lefevere et n'a jamais eu ni pris d'autre nom ; 

ce 2° Que l'acte de baptême de son fils, le dit Jacques-Joseph, 
n'est point produi t ; mais qu'on n'allègue pas que celui-ci ait été 
baptisé sous un autre nom que celui de son père; 

« 3° Que le 7 août 1758 et le 20 février 1762 furent baptisés, 
sous les noms de Louis-Henri et Anne-Thérèse, deux enfants de 
Jacques-Joseph Lefevere, toparcha de ten Hove, tandis que, le 
19 j u i n 1757, fut baptisée une autre fi l le, Isabelle-Ghislaine, 
suivant acte où le père est indiqué sous le nom de Jacques-Joseph 
Lefevere de ten Hove ; 

ic 4° Que le père de l'intimé, Ferdinand M. J. G., fut inscrit 
au registre de l'état c i v i l , le 15 vendémiaire an V i l , sous le nom 
de Lefevere, ce sur la déclaration de son père qui s'est dit être 
Louis-Henri Lefevere et a signé de ce nom; 

« 5" Que l'acte de naissance de l'intimé (1837) fut rédigé sur 
la présentation-faite par son père,qui déclara s'appeler Ferdinand 
M. .1. G. Lefevere, avocat, et signa de ce n o m ; 

« 6" Qu'un jugement du tribunal de Gand, rendu le 9 février 
1881, ordonne la rectification de l'acte de naissance de l'intimé, 
en ce sens seulement que le nom de Le Fèvere y serait inscrit en 
deux mots et avec deux lettres majuscules ; 

« 7" Que ce jugement est fondé notamment sur un arrêté 
royal du 31 décembre 1858, reconnaissant, au profit de Ferdi
nand M. .1. G. Le Fèvere, les titres de noblesse conférés en 1700 
à son bisaïeul Louis-Ignace Le Fèvere; 

« Attendu que si cet arrêté royal, obtenu à la requête du père 
de l'intimé, et ensuite la requête en rectification présentée par 
l'intimé lui-même et suivie d'un jugement passé en force de chose 
jugée, ne constituent pas des fins de non-recevoir opposables à 
la demande actuelle, ils impliquent néanmoins la reconnaissance 
que jusqu'en 1858 et en 1881, l'intimé ainsi que son père ont 
considéré et accepté comme nom patronymique celui de Le Fèvere 
et non celui de Le Fèvere de ten Hove; 

» Attendu qu ' i l n'y a pas à s'arrêter à certain jugement, rendu 
par le t r ibunalde Gand, le 27 mai 1884, postérieurement à l'appel 
et ordonnant la rectification de l'acte de naissance du père de 
l'intimé, ce jugement étant susceptible de recours et se référant, 
d'ailleurs, purement et simplement aux motifs de celui qui fait 
l'objet du présent appel ; qu ' i l n'est donc pas de nature à apporter 
dans l'instance de nouveaux éléments de solut ion; 

« Attendu que de l'ensemble des actes visés ci-dessus et qui 
ont directement pour but de préciser le nom patronymique, i l 
conste que ce nom. soit qu'on l'écrive en un ou eu deux mots, 
avec une ou deux majuscules, est celui du bisaïeul Louis-Ignace 
Lefevere ; 

« Que c'est ce nom seul qui a été transmis successivement à tous 
ses descendants, ainsi que l'exigaiont, d'ailleurs, l'ordre public et 
l'intérêt des familles, puisqu'on cette matière, les changements, 
additions ou transformations sont de nature à jeter le trouble 
dans la société, comme dans les relations privées; 

« Que l'intimé n'est pas fondé à rejeter tous ces actes d'état 
civil pour retenir seulement celui du 19 j u i n 1757 et asseoir sur 
celui-là seul le fondement de sa prétention ; 

« Qu'il y est d'autant moins fondé : a) que, dans l'acte de 
mariage de son grand père (24 mai 1791), celui-ci fut encore 
désigné sous le nom de Louis-Henri Lefevere et signa de ce nom ; 
b) que, dans l'acte de baptême de sa fille Isabelle-Louise (12 août 
1793), le dit Louis-Henri déclara encore s'appeler simplement 
Lefevere et signa de ce nom ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que, dans le premier de ces 
actes, le père de l'époux, intervenant comme témoin, ait signe 

« I l ne saurait y avoir indivisibilité entre une demande prin
ce cipale et une demande reconventionnelle dérivant de faits dis-
« tincts : dans l 'espèce, entre deux demandes réciproques en 
« dommages-intérêts, du chef de calomnie et d'injure par la voie 
« de la presse. » 

( 1 ) V . Gand, 7 j u i n 1 8 8 4 ( B E U ; . Jun., 1 8 8 4 . p. 7 6 ( ) i . 
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Jacq.-Jos. Lefeverc de teu Ilove, et que, dans le second, la 
marraine, épouse de ce dernier, ait à son tour signé -t. G. Lele-
vcre de len Ilove ; 

« Qu'en effet, les nombreux actes d'état civil susvisés enlèvent 
à ces signatures toute portée, au point de vue rie la fixation du 
nom patronymique ; 

« Qu'il en résulte uniquement que. dans ces signatures, les mots 
de ten Hove servaient à marquer la distinction que l'on ne cessait 
de mettre entre la dénomination familiale et la qualification sei
gneuriale, considérée comme n'appartenant qu'au seigneur féodal 
seul ; 

« Que c'est ainsi que, dans les actes de 1 7 5 8 et 1 7 0 2 , les mots 
de ten Hove ne sont placés qu'à la suite de la qualification 
topareba et que, dans ceux de 1 7 9 1 et 1 7 9 3 , le principal compa
rant, le seul directement intéressé à l'acte, signe simplement 
Lefevere : 

a Que si les époux Jacq.-Jos. l.efevere avaient réellement 
employé les mots de ten Hove, non pour marquerleurdist inct ion 
féodale, niais pour changer leur nom de famille, ils eussent 
certes refusé de signer des actes d'état c ivi l où leur fils et leur 
petite-fille n'étaient pas indiqués sous leur véritable nom: 

« Qu'au surplus, en se qualifiant de la sorte, ils n'ont fait que 
se conformer à un usage adopté par beaucoup de possesseurs de 
liefs, toléré par l'autorité!, mais n ' impliquant point ipsn facln 
changement du nom de famille, ainsi que cela résulte d'autres 
documents visés ci-après : 

« Attendu que ces considérations suffiraient déjà pour marquer 
le véritable mobile qui détermina les époux Jacq.-Jos. I.elevere-
Vandersaere à signer, du nom île leur seigneurie, d e nombreux 
actes relatifs à leur patrimoine, depuis le S février 1 7 5 5 jusqu'à 
la fin de 1 7 8 0 : 

« Attendu qu' i l est à remarquer, en outre, qu ' i l ne consle 
d'aucune pièce (pue, du vivant des parents et antérieurement il 
1 8 3 4 , aucun de leurs descendants ait jamais pris ou reçu ce nom 
composé ; 

« Qu'au surplus, i l est produit à cet égard d'autres documents 
non moins décisifs ; qu'ainsi : 

« 1" l.e 2 0 novembre 1 7 7 5 , le bisaïeul de l'intimé écrivit lui-
même un acte ainsi conçu : « lck Joncker .lacobus Josephu< 
« Lefevere, als heere van het goed en leenhove genaenit ten 
« Hove, te talsique, mits de bailliage van der voor/.éideu leen-
« hove vachereiide is, heb de zelve gecoulereerd aau b. Vauder-
ii haegen », et qu'après avoir ainsi exercé son droit seigneurial, 
i l signa, non plus du nom patronymique qu' i l avait clairement 
indiqué et accepté comme tel en telede l'acte, mais en y ajoutant 
le surnom de sa seigneurie, c'est-à-dire qu' i l signait als Heere van 
ten Hove : 

<f 2 ° Dans un acte du 1 5 décembre 1 7 0 2 , Camherlyn, f a i l l i 
féodal ii lîercbem, reconnaît avoir reçu de Joncker .lac.-Jos. l.efe
vere, sur la déclaration de celui-ci . l e dénombrement exact d'un 
fief et, après cette déclaration de son nom de famille, le déclarant 
signa néanmoins .). Lefevere de ten Hove; 

« 3" Dans ses lettres d'affaires du 1 0 janvier et du 1 0 mai 1 7 8 8 , 
le sieur Vanhove désigne le bisaïeul de l'intimé, tantôt sous le 
nom composé, tantôt sous le nom patronymique seul, tantôt sous 
le seul surnom de la seigneurie : 

H Attendu que celle distinction radicale, qui ressort clairement 
de ces nombreux documents, résulte encore de cette autre circon
stance qu'après la publication de la loi qui défendait de faire 
suivre le nom patronymique de surnoms, le nom composé n'ap
parut plus avant 1 8 3 4 ; 

« Que vainement l'intimé cherche à attribuer l'omission du 
surnom « à la terreur produite par le régime de la révolution 
« française, puis aux hésitations et aux préjugés que les vicissi-
« tudes de notre nationalité et l'incertitude de la législation 
.< n'étaient pas de nature à dissiper », ajoutant : qu'à partir de 
1 8 3 4 , la famille ayant repris quelque aisance, reprit aussi son 
nom ; 

« Attendu que cette explication est loin d'être concluante; 
qu'en effet, outre qu'elle est sans portée quant aux actes de l'état 
c iv i l antérieurs à la révolution, ainsi qu'à l'acte de naissance de 
l'intimé ( 1 8 3 7 ) et aux requêtes de 1 8 3 8 et 1 8 8 1 , elle ne s'applique 
pas même aux actes de 1 7 9 1 et de 1 7 9 3 , où les comparants ne crai
gnaient point de signer de leur nom seigneurial, tout en laissant 
intact le nom patronymique ; 

« Qu'en présence de ces actes, i l serait plus vrai de dire que. 
dans les derniers temps, la famille Le Fèvere a cherché à faire 
revivre, sous les dehors d'un nom patronymique, le souvenir 
déjà éloigné de la distinction féodale qui avait appartenu à l 'un 
de ses ancêtres ; 

« Attendu, en fait, qu ' i l suit de tout ce qui précède : a) que 
les documents produits ne prouvent point que Jacq.-Jos. Lefevere 

ait voulu changer le nom qu ' i l tenait de son père, en y incorpo
rant celui de sa seigneurie, l 'emploi de ce surnom n'ayant été 
fait, par l u i , que dans des circonstances telles que son intention 
est, pour le moins, restée ambiguë et incertaine ; b\ qu'en tout cas, 
la preuve de l'incorporation ne se manifeste point par une publi
cité suffisante du surnom, comme nom patronymique; 

« Attendu, en effet, qu ' i l résulte de l'ensemble de la doctrine 
et de la jurisprudence que, sous l'ancien régime, pareil changement 
ne pouvait s'accomplir qu'à la condition que le public n'eût plus 
connu la personne, pendant un long laps de temps, sous un autre 
nom que celui ainsi modifié ou composé (Cass. de France, 2 0 
novembre 186 ( i , P A S I C . p. 1 1 3 0 . ) 

« Que lit possession devait être non seulement publique, mais 
| constante, ininterrompue et appuyée par des actes, notamment 
I des actes d'état civil ; 
I « De sorte que, pour juger si la transformation s'est accomplie, 

i l faut tenir compte de la durée, de la publicité, de la persistance 
et de la non-précarité des faits de possession ; 

« Attendu, dans l'espèce, que les nombreuses circonstances 
relevées ci-dessus démontrent que la possession du surnom de 
ten Hove ne s'est jamais manifestée que par des faits précaires, 
interrompus ou équivoques, insuffisants pour accomplir l 'incor
poration ; 

« Attendu que si quelque doute existait encore, quod mm, i l 
devrait être interprété plutôt en faveur du maintien que de l'aban
don du nom patronymique; 

K Attendu ([n'en toute hypothèse, la loi du 0 fructidor an II 
défend d'ajouter un surnom a sou nom propre, à moins qu ' i l n'ait 
servi ii distinguer l e s membres d'une mémo famille, sans rappeler 
des qualifications féodales ou nobiliaires ; 

n Que celle dernière défense, écho des décrois du 4 août et du 
3 novembre 1 7 8 9 , par lesquels l'Assemblée nationale avait déclaré 
" détruire entièrement le régime féodal » , est resiée en vigueur 
en Belgique jusqu'à nos jours, l'entière destruction de la féodalité 
n'ayant jamais été rapportée et, spécialement, la disposition de la 
loi de fructidor ci-dessus étant restée en vigueur, conjointement 
avec la loi du 1 1 germinal an X I , laquelle, selon MIOT, n'en est 
([lie le complément; 

« Attendu qu ' i l n'est pas allègue que le surnom de ten Hove ait 
servi à distinguer les membres de la famille Le Fèvere et. qu'en 
tout cas, ce surnom rappelle la qualification féodale du seigneur 
de len Ilove. alors que la loi défend, non pas, comme le soutient 
l ' int ime, de prendre comme surnom une qualification téodale. 
mais de rappeler par des surnoms le souvenir de ces qualifica
tions et. comme l'a dit Mior, « interdit l'usage d'un surnom ou 
" d'un litre, dérivant d'un droit féodal » ; 

« Attendu que les mots de len Hove. empruntés autrefois par 
le seigneur de len Hove à sa seigneurie, rappellent manifestement 
dans sa famille l'ancienne qualification téodale et dérivent exclu
sivement de son droit féodal : que, comme tels, ils demeurent 
supprimés; 

K Attendu que la loi fondamentale de 1 8 1 5 et la constitution 
de 1 8 3 1 , qui ne visent que la collation des litres nobiliaires et 
dont i l a été fait application à la famille Le Fèvere par l'arrêté 
royal de 1 8 5 8 , n'ont rien innové sur ce point; 

« Attendu que les lois ci-dessus étant d'ordre public, l'intimé 
n'est pas fondé à se prévaloir de certains documents postérieurs 
à 1 8 3 1 , ces documents contenant des mentions erronées qui sont 
sans portée dans la cause; 

a Par ces motifs, h Cour, de l'avis conforme de M . C A L M E R , 
substitut du procureur général, reçoit l'appel et, y faisant droit , 
met ii néant le jugement u IJIIU ; émendant, déclare l'intimé 
non fondé en sa requête aux lins de rectification de son aïte de 
naissance et l'en déboute ; et, pour le cas où la rectification aurait 
déjà été opérée sur les registres aux actes ne l'état civil de Garni, 
en exécution du dit jugement, ordonne qu'elle soit annulée, tant 
par la transcription du présent arrêt sur les dits registres que par 
la mention faite en marge, à la suite de celle du plus di t juge
ment ; condamne l'intimé aux frais des deux instances...» (Du 
2 août 1 8 8 4 . — Cour d'appel de Gand. — l , e ch. — Prés, de 
M . GRANOJEAN, pr. prés. — Plaid. I I e VAN CLEE.MPUTTE.) 

Dans l ' i n t e r v a l l e , Le feve re a v a i t d e m a n d é a u t r i b u n a l 
de G a n d que l ' ac te de naissance de feu son p è r e s o i t 
r ed re s sé p a r l ' a d d i t i o n des m o t s <> de ten Hove » 

L e T r i b u n a l a c c u e i l l i t l a d e m a n d e p a r j u g e m e n t d u 
27 m a i 1884. 

A p p e l p a r le m i n i s t è r e p u b l i c . 

ARRÊT. — « Attendu que, par requête du 2 6 mai 1 8 8 4 , l ' in 
timé a conclu, devant le tribunal de l r e instance séant à Gand, à 
ce que l'acte de naissance de feu son père Ferdinand-Marie-
Joscph-Ghislain Le Fèvere, reçu par l'officier de l'état c ivi l à Gand, 
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le 15 vendémiaire an V i l . soit redresse par l 'addition des mois 
« de ten Hove ; » 

« Attendu qu'à l 'appui de sa demande, i l invoque les pièces et 
documents qui servirent de base au jugement rendu en sa propre 
cause, le 19 décembre 1883. (V. BKEC,'. JLT>., 1884. p. 908) ; 

« Vu les dites pièces et jugement, ainsi que l'arrêt de cette 
cour en date du 2 août 18841' 

« D'où i l conste : 
« 1° Que le nom patronymique du bisaïeul de feu Ferdinand-

Marie-Joseph-Ghislain était Louis-Ignace Le Fèvere; 
« Que son aïeul Jacques-Joseph Le Fèvere n'a pas adopté dans 

les actes d'état c iv i l concernant sa famille, ni dans les actes rela
tifs à son patrimoine l'ajoute « de ten Hove », comme faisant 
partie intégrante de son nom patronymique, mais seulement 
comme une qualification léodale, laquelle n'a pas été incorporée 
au nom ; 

« 3" Qu'avant 1834, aucun des descendants de Jacques-Joseph-
Lefevere n'a pris ou reçu, dans un acte ic i produit , le nom 
composé de Le Fèvere de ten Hove ; 

« 4° Qu'en tout cas, les mots « de ten Hove » constitueraient, 
dans la famille de Ferdinand-.Marie-Josepli-Ghislain Lefevcre un 
surnom, rappelant une qualification féodale et dérivant d'un droit 
féodal ; que. comme tel, ce surnom a été supprimé et prohibe par 
la loi du 0 fructidor an 11; 

« Attendu que ces mêmes constatations et décisions s'ap
pliquent à la cause actuelle; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. C A L M E R . 
substitut du procureur général, met au néant le jugement a quo; 
émendant, déclare l'intimé non fondé en sa requête et l'en 
déboute; dit que, pour le cas où la rectification aurait déjà été 
opérée sur le registre aux actes de l'élut c ivi l de Garni en exécution 
du jugement, cette rectification sera annulée, tant par la trans
cription du présent arrêt sur les dits registres, que par la mention 
faite en marge de l'acte de naissance de Ferdinand-Jlarie-Joseph-
Ghislain Letevere, à la suite de celle du dit jugement; 

« Condamne l'intimé aux dépens des deux instances... » (Du 
20 décembre 1884. — Plaid. M « VAX CLEEMPI'TTE.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r les m ê m e s ques t ions , V . G a n d , 
26 a v r i l 1884, en cause de de C r o m b r u g g l i e de P i c q u e n -
d a e l e ; G a n d , 7 j u i n 1884, en cause de de C r o m b r u g g l i e 
de L o o r i n g l i e ; G a n d , 2 0 j u i l l e l l 8 8 4 , en cause t l c K e r v y n 
de L e t t e n h o v e ( B K L G . . T r i ) . , 188 l , p . 5 0 5 , 700 e t 1)55). 

S u r des ques t ions i d e n t i q u e s ou ana logues , en sens 
d i v e r s , v o i r B r u g e s , 15 d é c e m b r e 1883 L B E L U . J I : D . , 1884, 
p . 185); t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de G a n d , 7 j u i n , 2 1 e t 
28 j u i l l e t 1883 ( m ê m e r e c u e i l , 1884, p . 8 4 7 , 8 4 8 , 878 
et 880,). M a i s les déc i s ions de p r e m i è r e i n s t a n c e , c o n 
t r a i r e s à l ' a r r ê t que n o u s r a p p o r t o n s , o n t , g é n é r a l e m e n t , 
é t é r é f o r m é e s . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Ryckman, conseiller. 

20 d é c e m b r e 18S4. 

C O N C O R D A T P R É V E N T I F . - B O N N E F O I . — L I V R E S 

I R R É O U L I E R S . 

La simple irrégularité'des limes d'un commerçant ne constituant 
pas nécessairement le délit de banqueroute, ne forme point 
obstacle à l'oitroi du concordat préventif, institué par la lin du 
20 juin 1883, si elle n'a jias donné lieu à un jugement de con
damnation. 

Tel est, entre autres, le cas où des livres, bien qu'irrégulièrement 
tenus, sont cependant exempts de fraude et peuvent suffire à 
établir la situation ilu commerçant. 

(EBNEST BENI.) 

ARRÊT. — « Vu le jugement rendu par le tribunal de com
merce d'Ostende, en date du 30 octobre 1884, autorisant le sieur 
Ernest B in i , négociant en la dite vi l le , à soumettre à ses créan
ciers des propositions concordataires préventives de sa faillite ; 

« Vu, avec pièces à l 'appui, le procès-verbal enregistré de l'as
semblée des créanciers, en date du 13 novembre 1884, qui éta
bl i t le concours d'un nombre de créanciers formant la majorité 
et représentant, en oulre, les trois quarts de la totalité des créan
ces non contestées ou admises par provision, la dite majorité 
favorable aux propositions concordataires du sieur Bini ; 

« Attendu que ni les créanciers, ni le débiteur ou son fondé 

de pouvoirs n'ont l'ait d'observations à l'audience du tr ibunal , 
quoique interpellés sur le point de savoir s'ils désiraient être 
entendus; 

« Attendu que, pendant la huitaine qui a suivi l'assemblée du 
13 novembre, aucune créance n'a plus été produite, et qu'à cette 
assemblée aucun débat n'a surgi sur l'admission de créanciers 
contestés pour la totalité ou pour partie de leurs créances, dans 
les délibérations pour la formation du concordat; 

« Attendu, dès lors, que les majorités acquises en faveur des 
propositions concordataires du sieur Bini , à l'assemblée du 
13 novembre, sont restées entières et que, d'après les articles 2, 
5, 12, 14, 15, 10 et 17 de la loi du 20 j u i n 1883, la procédure 
est régulière en la forme; 

« Attendu, néanmoins, que, par jugement en date du 27 no
vembre 1884, le tribunal de commerce d'Ostende a refusé d'ho
mologuer le concordat préventif dont s'agit, par le mol i fque 
l'appelant n'ayant pas tenu régulièrement les livres prescrits par 
la l o i , ne saurait être réputé débiteur de bonne foi, et que, par
tant, le tribunal ne pouvait homologuer le concordat octroyé qu'en 
violant les dispositions de l'arliele 2 de la loi du 20 j u i n 1883; 

« Attendu que les propositions concoidataires de l'appelant 
comportent le payement inlégral des créances dans un délai de 
quatre années, sans intérêts ni garantie, et qu'elles ont obtenu 
l'adhésion unanime des créanciers, moins deux, les sieurs Doin-
Asciaux, créancier de 1,400 francs, et Jlort-Maever, créancier de 
fr. 557-05; 

« Attendu que les créanciers adhérents représentent un chiffre 
total de fr. 51,775-40; 

« Attendu que, par requête dûment enregistrée et signifiée à 
l'avoué de l'appelant, au vieu de l'article 21 de la loi du 20 juin 
1883, divers créanciers intéressés, ayant l'ail valoir leurs droits 
devant le tribunal de commercé, savoir : Samuel Marris et C i f , 
négociants à Londres, à concurrence d'une somme de 3,457 fr . , 
Trou et Pistoresi, négociants à Livourne, créanciers de 5.870 fr., 
et Alfred Trou, négociant au même lie 1.:, créancier de .'¡20 f r . , se 
sont portés intervenants au procès devant la cour, et ont appuyé 
la demande en homologation du concordat sollicité parleur débi
teur, tandis qu'aucun créancier n'est intervenu pour y faire oppo
sition ; 

« Attendu, en droit , que le sens et la portée de l'article 2 de la 
loi du 20 j u i n 1883, aux termes duquel l'homologation du concor
dat préventif n'est permise qu'en faveur du débiteur malheureux 
et de bonne foi, ont été licitement déterminés par les discussions 
interprétatives de la Chambre des représentants et notamment 
par le passage ci-après du discours de M. BAUA, ministre de la 
justice : 

« 11 résulte de l'esprit du projet de loi que le banqueroutier 
« ne peut pas profiter du concordat préventif. Le banqueroutier 
(( n'est pas un malheureux de bonne foi , i l a commis des fautes 
« commerciales. Vous ne dire/, pas qu' i l y a des banqueroutiers 
« simples qui n'ont commis que des fautes légères. Peu importe, 
« quand on n'a pas tenu de livres et qu'on a élé condamné de 
« ce chef, on ne peut réclamer le benelice du concordat pré-
ce vent i f ; » 

« Mais attendu qu'aux termes de l'article 574 de la loi du 
18 avri l 1851, la simple irrégularité des livres d'un commerçant 
fai l l i ne constitue pas nécessairement le délit de banqueroute et 
ne forme donc point obstacle à l 'octroi du concordat préventif, si 
elle n'a donne lieu à un jugement de condamnation; 

« Attendu que l'appelant n'a élé frappe d'aucune condamna
tion de ce genre et qu'au cours de l'instance d'appel, i l a même 
justifié de la tenue de certains livres de commerce, tels qu'un 
livre journa l , un facturier et un livre d'inventaires, irréguliers i l 
est vrai , mais exempts de fraude et suffisants pour pouvoir établir 
sa situation commerciale; 

« Attendu, d'autre part, qu ' i l est de l'intérêt des créanciers 
clriï*J.graphaires que la l iquidat ion se fasse dans les termes et aux 
époques déterminés dans les propositions du débiteur; 

« Qu'en effet, la vente forcée, après faillite, amènerait une 
dépréciation considérable des objets de fantaisie qui constituent 
le fonds commercial de l'appelant et que de plus, dans ce cas, le 
propriétaire de l ' immeuble occupé par le sieur Bini , venant exer
cer sou privilège pour le payement du loyer, enlèverait aux autres 
créanciers la plus grande partie de l 'actif; 

» Attendu, d'ailleurs, que, dans l'état de la procédure, l'en
semble des pièces versées au procès autorise la cour à considérer 
le sieur Bini comme un débiteur malheureux et de lionne fo i ; 

« Qu'enfin, comme preuve ultérieure de sa loyauté, l'appelant 
a demandé acte de l'offre qu ' i l l'ait de modilier les ternies du 
concordat admis par ses créanciers el d'y ajouter une clause par 
laquelle M c AERERT VA.NDERIIEYDE, avocat à Ostende, nommé cura
teur à sa faillite, déclarée par jugement du tribunal en date du 



27 novembre dernier, aui|uel i l a elé l'orme opposition confor
mément à la l o i , remplira les fonctions de commissaire, spécia
lement chargé! de contrôler toutes les opérations du débiteur 
jusqu'au plein et entier accomplissement des stipulations concor
dataires ; 

« Par ces motifs et de l'avis conforme de M. GOUDYN, premier 
avocat général, la Cour, donnant acte au sieur l i i n i de son offre 
ci-dessus speciliee et aux prénommés Samuel Harris et C' e, Trou 
et Pistoresi et Alfred Trou de leur intervention en cause, reçoit 
l'appel et y statuant, met au néant le jugement attaqué ; émen-
danl, déclare homologuer, dans sa forme et teneur, le concordat 
préventif accordé à l'appelant par ses créanciers, en assemblée 
du 27 novembre 1884. ainsi que la clause nouvelle concernant 
la nomination de 31 E AI.HF.RT YANT>EIUIEYT>E en qualité de commis
saire surveillant: dit , en conséquence, que ce concordat sortira 
ses pleins et entiers effets ; maintient dans ses fonctions de juge 
délégué au concordat susdit, avec mission de se conformer à 
l'article 27 de la loi du 20 j u i n 1883. M . AIMK I)K BHEY.NK, juge-
suppléant au tribunal de commerce d'Ostende; et vu les art. 19 
et 2 1 , jj final, de la même lo i , ordonne que le présent arrêt sera, 
dans les trois jours de sa date, à la diligence du juge délégué, 
affiché dans l'auditoire du tribunal de commerce d'Ostende et 
publié, par extrait, dans le journal le Moniteur belge, imprime à 
Bruxelles, et dans le journal VEclio d'Ostende, qui se publie à 
Oslende ; le tout aux frais de l'appelant... » i Du 20 décembre 188-i. 
Plaid. 11e YKUIIAEIIE . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. De Ryckman, conseiller. 

27 d é c e m b r e 1884. 

S E R V I T U D E m P A S S A G E . A G G R A V A T I O N . — T E R R E 

A L A B O U R . É R E C T I O N D ' U N E U S I N E . — P A S S A G E . 

S U P P R E S S I O N M O M E N T A N É E . D O M M A G E S - I N T E R E T S . 

D E M E U R E . 

Le propriétaire il'un funils privé d'issue à la suite d'une expro
priation partielle, el pmir le service duquel il a été constitué 
par l'Etal expropriant un droit ou une servitude de passage, ne 
doit, si. par le fait de l'exécution juir l'Etat de travaux ulté
rieurs, il vient ii être juive momentanément de l'exercice 
de snn droit, être indemnise de ce chef que dans la me
sure ilv préjudice qu'il aurait souffert, si si m bien était resté 
ilans l'état mi il se trouvait au moment de l'expropriation, ('.on-
scquciumenl. si depuis cette époque, l'immeuble exproprie, 
consistant autrefois en terre ai ablc 11 en prairie, a été trans
formé en usine, il n'est dû au propriétaire aucun dédnmmageincnt 
jiour les jicrlcs qu'il aurait subies à l'occasion de l'exercice de 
son industrie. 

Pour les obligations de faire, a la différence des obligations de 
payer, les dommages-intérêts ne sont pas dus uniquement à 
compter du jour de lu demande. 

I I . 'ETAT BELGE C. I)E Gl lYSr . l 

AnnÈT. - a Attendu que, par exploit du 19 août 1882. les 
frères De Cryse, intimes en cause, assignèrent l'Klat belge, ici 
appelant, devant le tribunal civil de Courlrni : 

« 1° En l'établissement d'un chemin servant d'issue à leur 
usine et supprimé par la partie défenderesse depuis le mois 
d'avril de l'année précédente : 

« 2° Kn réparation du préjudice occasionné par celte suppres
sion et évalué par les demandeurs il la somme de 10,000 francs, 
sans compter les intérêts judiciaires et les Irais du procès: 

« Attendu que cette action était fondée sur ce que, aux termes 
d'un arrêt rendu par la cour de céans, le 31 décembre 1804, dans 
une instance en expropriation poursuivie par l'Etat contre le 
sieur Octave de Meulenaere, auteur des intimés, l 'expropriant 
était tenu, eu sus d'une indemnité de 300 francs, de fournir, en 
compensation de la dépréciation subie par la partie restante de 
l 'immeuble située à l'est du bassin, une voie carrossable le long 
de ce bassin, avec accès vers cette voie à travers une bande de 
terrain intermédiaire et ce, avec obligation formelle, en cas 
d'élargissement du bassin, de reporter ce même chemin le long 
de la susdite partie restante ; 

« Attendu que. les intimés alléguaient, au surplus, que, par la 
suppression du dit chemin, l ' important établissement industriel 
fondé par eux s'étant trouvé enclavé, ils avaient du. en consé
quence, louer une prairie sise à l'ouest de leur propriété, jeter un 
pont sur la JJandel et faire des travaux l'rayeux. pour établir, 

dans des bas-fonds, uni- route qui n'en constituait pas moins, 
pour eux, un détour très considérable ; 

« Attendu que le premier chef de la demande étant venu à dis
paraître au cours même du procès, par suite de la concession 
définitive d'un passage, les intimés persistèrent cependant dans 
le second point de leurs conclusions, que le premier juge accueil
l i t en condamnant l'Etat belge à 3,000 francs de dommages-
intérêts ; 

« Attendu que l'appelant continue à soutenir devant la cour 
qu'aucun engagement véritablement contractuel n'a jamais été 
pris au profit de l'excédent situé à l'est du canal, ainsi qu ' i l 
avait été fait pour l'excédent sis à l'ouest; qu'en tout cas, l'excé
dent du coté de l'est était, non de 44 ares • 10 centiares, mais de 
19 ares 33 centiares; que si, d'ailleurs, pour apprécier l ' impor
tance de la dépréciation, on a eu égard a la proximité du chemin 
de halage sur lequel le passage pouvait s'exercer à titre de 
simple tolérance, en attendant l'achèvement des travaux pour 
l'élargissement alors purement incertain et éventuel du bassin, 
on n'en a pas moins indemnisé l 'exproprié du chef de la dépré
ciation actuelle,en lui allouantunesomme de 3,000francs ; qu'au 
surplus, une semblable tolérance n'est pas de nature à faire fléchir 
la rigueur du droit qui réserve le chemin de halage à un usage 
déterminé et qu'enfin, les intimes ont d'autant moins à se plain
dre de ce que l'exécution de travaux entrepris par l'Etat, comme 
pouvoir public, les ait privés momentanément de l'usage de la 
voirie, que ces travaux ont précisément eu pour conséquence de 
permettre aux frères De Cryse de retirer de l'issue revendiquée 
l'utilité prévue et visée par l'arrêt dont i l s'agit; 

« Attendu qu ' i l ne saurait y avoir aucune doute sur la portée 
de l'arrêt du 31 décembre 1804, en ce qui concerne l 'obligation 
incombant à la partie appelante, de fournir, pour l'excédent à 
l'est du canal, un chemin carrossable ; 

« Attendu, e t c . . f-aiit une série de considérants relatifs à la 
portée de l'arrêt vise ci-dessus); 

« Attendu (pie. pour apprécier ces points, i l faut, avant tout, 
se reporter à l'époque où l'engagement a été souscrit et se deman
der quelle était alors la disposition des l ieux; 

« Attendu qu'en affectant, temporairement, le chemin de 
halage à l'est du canal, à la desserte de l'excédent situé du même 
côté. l'Etat n'a eu en vue que de fournir un passage pour les 
besoins d'une exploitation rurale ; 

» Attendu (pie la propriété, pour lors expropriée, consistait 
en effet, de l ' a m i des intimés, en une parcelle de terre à labour 
et eu une prairie située en coulre-bas de celte parcelle; 

a Attendu que l'obligation de l'Etat se bornait par cela même 
ii assurer le passage pour le transport des engrais, des récoltes et 
autres nécessités agricoles, ainsi que peur le bétail ; que c'est 
donc bien le cas de dire, avec IU.MOI.OMIU: : « (pie le proprié-
« luire — dans l'espèce l'Etal belge — n'a évidemment con-
« senti à la servitude (pie pour le service du fonds dominant, tel 
« qu ' i l l'a vu au moment où la servitude a élé établie: » 

u Attendu que l 'article 702 du code civil interdit, d'ailleurs, 
au propriétaire du fonds grève de la servitude d'y faire des chan
gements qui aggraveraient la condition du fonds servant; 

« Attendu «pie ce serait, en fait, aggraver indircclement_J»i ser
vitude consentie par l'Etat en 1864, que de rendre celui-ci res
ponsable de la perle de jouissance éprouvée par les intimés, à 
l'occasion de l'exercice de leur industrie ; 

u Attendu que l'appelant ne peut, dès lors, être tenu à des 
dommages-intérêts que dans la mesure où celte réparation serait 
due si l'immeuble litigieux avait conservé sa nature propre, celle 
qu ' i l avait originairement à l'époque où l 'expropriation a été 
décrétée-. 

« Attendu que, d'un autre coté cependant, l'Etat ne saurait 
argumenter du texte de l'article 1140 du même code, pour sou
tenir qu'en toute hypothèse, les dommages-intérêts ne seraient 
dus qu'à partir de la mise en demeure effective, c'est-à-dire à 
compter du jour de l'assignation ; 

« Que telle n'est point, en effet, la portée de cette disposition, 
qu i , à la différence de l'article I I . ' ¡ 3 relatif aux intérêts de 
sommes, n'exige pas une demande en justice el se contente, en 
fait, d'une simple sommation ou de tout acte équivalent non 
dénié; qu ' ic i , d'ailleurs, comme pour toutes les obligations de 
faire proprement dites, et par opposition aux obligations de 
payer, la demeure n'est en somme, comme l'enseigne fort juste
ment M. LÂCHENT, que la constatation légale Au. dommage éprouvé 
par le retard du débiteur ; 

a Attendu qu ' i l ressort, en conséquence, de tout ce qui pré
cède que. si le premier juge a sainement apprécié la demande 
en elle-même, i l s est néanmoins trompé sur les éléments qui 
doivent servir de base au calcul des dommages-intérêts; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. le premier 



avocat général GOUUYN, reçoit l'appel et y statuant, infirme le 
jugement à quo, en tant qu ' i l a alloué aux intimés une somme de 
3,000 francs à titre dédommages-intérêts; éniendant quant à ce, 
fixe, d'après les données ci-dessus, à 1,"¡00 francs l'indemnité 
due aux intimés ; condamne pour le surplus les parties à sup
porter chacune la moitié des dépens d'appel...«(Du "27 décembre 
1 8 8 4 . — Plaid. M M " DE IÎLSSCHEK et DELECOITIT). 

O B S E R V A T I O N S . — Sut- l a p r e m i è r e q u e s t i o n , V . D E M O -
I . O M B E , t . V I , Edition belge. n " s 816 e t 8 5 0 ; L A U R E N T , 

t . V I I I , n" 2 6 4 , p . 3 1 9 . 
S u r l a d e u x i è m e p o i n t , V . L A R O M B I È R E , t . 1, s u r 

l ' a r t i c l e 1116, r r s 3 et 4 et su r l ' a r t i c l e 1117, n , , s 2 e t 3, 
p . 520 et su iv . ; L A U R E N T , Ouvraqc élémentaire, t . I I , 
n 0 ' 557 et 5 5 8 , p . 4 0 3 . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Robyns, juge. 

31 octobre 1884. 

D R O I T C I V I L . — E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É 

P U B L I Q U E . I M M I N E N C E D E L ' E X P R O P R I A T I O N . A P 

P A R T E M E N T S V I D E S . — F R A I S D E R É A P P R O P R I A T I O N , 

R É I N S T A I . D A T I O N D ' A P P A R E I L S . S I T U A T I O N E X C E P 

T I O N N E L L E . — P E R T E D E C L I E N T È L E . — A P P R O V I S I O N 

N E M E N T D E L I B R A I R I E C L A S S I Q U E . 

Lorsi/u'il y a coïncidence, entre le bruit répandu de l'expropriation 
et l'effet qu'un appartement devient et reste vide, l'expropriant 
doit indemnité. 

L'exproprié doit être indemnisé des dépenses spéciales que nécessite 
le déménagement d'un outillage lithographique. 

Il doit lui être tenu compte de sa situation en face de l'athénée et 
de ce que, dans une situation moins favorable, il écoulera di/fi-
cilement son approvisionnement de papeterie et surtout de 
librairie. 

(LA V I L L E DE BRUXELLES C. D E L E L 1 E N N E . ) 

JUGEMENT. — « Quant à la perte des souslocations : 
« Attendu que les experts évaluent l'indemnité de ce chef 

îi la somme de 425 francs ; 
ic Attendu que la chambre du deuxième étage louée à raison de 

18 francs par mois a été vacante depuis le mois d'avril 1883; 
que bipartie expropriante n'allègue pas que le départ du locataire 
de cette chambre ait été lofai t de la défenderesse, mais se borne 
à critiquer le chiffre des experts, en soutenant que les locations 
par chambre sont possibles jusqu'à la dépossession et que l'ex
propriation n'était pas encore otiicici lement décrétée en avril 1883; 

« Attendu que s'il est vrai que l'occupation par chambre est 
matériellement possible jusqu'à la prise de possession, i l n'est pas 
moins certain que le plus souvent les locataires'sérieux, dès 
qu'ils se voient menacés d'un déguerpissement prochain, se 
mettent à la recherche d'installations nouvelles, et vont les occu
per dès qu'ils en ont trouvé à leur convenance; 

« Attendu que l 'expropriation,bien qu'ollicicllement décrétée en 
août 1883 seulement, était cependant annoncée depuis longtemps 
dans le public; qu ' i l était à prévoir que les travaux seraient com
mencés prochainement et poursuivis avec lapins grande activité; 
qu ' i l est donc très admissible que c'est l 'imminence de l'expro
priation qui a été la cause déterminante du départ, dès le mois 
d 'avri l , de l'occupant de la chambre dont s'agit, et ce surtout en 
l'absence de tout l'ait qui pourrait faire attribuer à ce départ une 
autre cause quelconque; 

« Attendu, quant aux autres chambres encore occupées au 
moment du dépôt du rapport, que les experts, en calculant l 'indem
nité sur pied de deux mois de loyer, ont fait une évaluation à 
forfait qui ne parait pas exagérée ; 

« Quant aux impenses : 
« Attendu que les experts en allouant 218 francs, après'avoir 

constaté que la défenderesse avait déboursé pour divers travaux 
d'appropriation une somme de 316 francs, ont tenu compte de la 
diminution de valeur des dites impenses, par suite de l'usage de 
l 'immeuble, et qu'ils n'ont calculé la valeur de ces travaux que 
pour la période de jouissance qui est enlevée à l'expropriée ; 

« Quant aux frais de déménagement et de réappropriation : 
« Attendu que le matériel commercial de la défenderesse devra 

nécessairement subir des modifications pour être adapté ailleurs ; 
« Que ce travail de transformation devant se faire rapidement, 

occasionnera des déchets et sera assez coûteux : 

« Qu'en outre le déplacement d'un matériel et d'un outillage 
lithographique nécessite des soins tout spéciaux et dos dépenses 
de réinstallation ; 

« Que dans ces conditions, le chiffre de 2,000 francs alloué par 
les experts ne présente aucune exagération; 

« Quant aux frais de publicité, chômage, perte de bénéfices et 
de clientèle : 

« Attendu quo les experts allouent de ces divers chefs une 
somme globale de 8,000 francs ; qu ' i l n'a pas été démontré que 
les considérations émises à l 'appui de leur appréciation, non plus 
que les bases de leurs calculs, étaient erronées; que notamment 
la clientèle toute locale du commerce de livres de classe exercée 
par la défenderesse a dû recevoir une grande atteinte; qu'en 
outre une perte assez considérable ne manquera pas de se pro
duire sur les ouvrages dont la défenderesse s'était approvisionnée 
et dont elle devra se débarrasser au rabais, n'en trouvant plus le 
débit tel qu'elle l'aurait trouvé dans son ancien magasin, situé en 
face de l'athénée, et ce malgré la circonstance invoquée par la 
partie expropriante que l'expropriée serait restée en possession 
jusqu'au 1 e r août dernier, puisque la vente de pareils ouvrages a 
lieu surtout et presqu'exclusivement à l'époque de la rentrée des 
classes, c'est-à-dire en octobre ; 

« Par ces motifs, l c ï r ibuna l . . .» (Du 31 octobre 1884. —Pla id . 
M M 0 S DrviviKR c. L É O N JOI.Y). 

— • 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Lecocq. 

17 j a n v i e r 1885 . 

P È C H E . — C A N T O N S I N T E R D I T S . 

Il est au pouvoir du gouvernement d'interdire la pèche en tout 
temps et d'une manière absolue à moins de 30 mètres des bar
rages, perlais, écluses et autres ouvrages qu'il indique. 

I LE MINISTÈRE PLRI.IC C. GODEEROI1L. 

. Ingénient du t r i b u n a l de M a r c h e , a i n s i conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'article 3 de l'arrêté royal du 
10 janvier 18S3 porte : « La pêche est interdite, à une distance 
« moindre de 30 mètres des écluses, barrages, pertuis, vannages, 
« coursiers d'usines et échelles à poissons,établis dans les Meuves, 
« rivières et canaux navigables ou flottables ; » 

« Attendu que celte disposition, prise en vertu de l'article 9 
(j l i r de la loi de 19 janvier 1883, interdit toute pêche quelconque 
et indéfiniment aux endroits désignés ; 

« Attendu que l'article 9 précité dispose que des arrêtés royaux 
détermineront : 1° les temps, saisons et heures pendant lesquel
les la pêche est interdite, soit partout, soit dans certains cours 
d'eau ou dans certaines parties de cours d'eau ; 

« Attendu que si l 'article 9 de la loi précitée pouvait avoir 
cette portée, le pouvoir exécutif pourrait interdire à perpétuité 
toute pèche quelconque dans le royaume, même dans les cours 
d'eau non navigables ni flottables où la loi réserve le droit de 
pêche aux riverains (art. 6 de la loi) ; 

« Attendu qu'à l'article 9. le législateur n'a attribué au pouvoir 
exécutif que le droit de prendre des mesures de police en vue de 
régler le droit de pèche : « Kii etl'el, le titre 31 de l'ordonnance, 
« porte le rapport de la commission de la Chambre, indique un 
« grand nombre d'engins et de filets prohibés, outre les engins et 
« hamois prohibés par les anciennes ordonnances sur le fait de 
« la pèche, et tous autres qui pourraient être inventés au dépeu-
« plcment des rivières. 11 détermine les saisons et les jours pen-
« dant lesquels la pêche est interdite, i l désigne les poissons qu i , 
« à raison de l'exiguïté de leur taille, doivent être rejetés dans 
« l'eau. Il défend à toute personne de jeter dans les rivières, 
« aucun • chaux, noix vomique, coque du levant, momie ou 
« autres drogues ou appâ.ts ; 

« La commission pense, comme le gouvernement, qu ' i l est 
« préférable d'abandonner au pouvoir exécutif le soin de pour-
ce voir à toutes lesexigenc.es par des règlements d'administration 
<c publique ; » 

« Attendu que la commission après avoir ainsi caractérisé la 
nature et la portée des mesures de police que l'article 9 autorise, 

http://lesexigenc.es


rappelle l'exposé des motifs de la lo i ; l'exposé des motifs a rai
son d'ajouter, dit la commission, que sous l'empire d'une consti
tution qui trace avec précision les limites des divers pouvoirs, le 
législateur doit laisser au pouvoir administratif la faculté de 
régler les mesures d'exécution et ne peut surcharger la loi de 
détails que le gouvernement seul peut déterminer avec connais
sance de cause, selon les localités et les espèces de poissons qui 
peuplent les divers cours d'eau ; 

« Attendu que, pour mieux déterminer encore la nature et 
l'étendue des droits que l'article 9 attribuait au pouvoir exécutif, 
la commission crut utile de faire remarquer que le lextedece para
graphe est conçu en termes généraux et absolus : ce ne sera pas 
seulement, dit-elle, en temps de frai que le gouvernement aura le 
droit d'interdire la pèche, i l pourra le faire en toutes circon
stances, notamment dans le cas où une baisse considérable des 
eaux rendrait la pèche trop facile; cette mesure a été souvent 
prise dans le Grand-Duché de Luxembourg et y a produit de bons 
résultats ; 

« Attendu qu' i l résulte de ce qui précède que l'article 9 n ' in
vestit pas le pouvoir exécutif du droit d'interdire la pèche indéfi
niment, soit partout, soit dans certains cours d'eau, ou dans cer
taines parties de cours d'eau, mais de déterminer, conformément 
au texte de cet article, les temps, saisons et heures où elle sera 
interdite, partout ou partiellement, pendant certains temps de 
l'année, certaine saison, de telle sorte «pie le droit de pèche ne 
soit pas interdit d'une manière absolue, mais réglé, dans l'intérêt 
de la conservation du poisson, comme au temps de l'ordonnance 
de 1 0 0 9 , par des mesures de police et d'exécution : 

<t Attendu que l'amendement à l'article 1 0 , proposé par le 
ministre de l'intérieur, ne modifie point celte conclusion ; qu'en 
elfet la rédaction primitive de l'article 9 portail : « des arrêtés 
a royaux détermineront : 1" les temps, saisons et heures pendant 
« lesquelles la pêche sera interdite dans les rivières el cours d'eau 
« quelconques: 

<( Attendu que l'amendement du ministre de l'intérieur con
sista à donner au pouvoir exécutif le droit de faire, soit dans 
certains cours d'eau, soit dans certaines parties île cours d'eau, par 
mesure spéciale, ce qu ' i l pouvait faire partout d'une manière 
générale en vertu de la rédaction primitive de l'article 9 ; or, ce 
qu' i l pouvait faire partout par mesure générale, était limité à des 
mesures de police par l'exposé des motifs, le rapport de la 
commission de la Chambre et le texte même de l'article en dis
cussion ; 

« Attendu que M. W I M . E Q I ' E T le comprenait si bien ainsi qu ' i l 
proposa, dans l'in'érél du système qu ' i l préconisait, un amende
ment ii la l o i , ainsi conçu : « Tous les modes de pêche sont inter-
« dits en tous temps sur les échelles à poissons et leurs dépen-
« (lances ; » 

« Ou'il est vrai que le ministre de l'intérieur fit remarquer que 
cet amendement n'était pas nécessaire : « M. VYn.i.r.ui r.ï d i t - i l , n'a 
« pas l'ait attention il l'amendement que j ' a i proposé i l l'article 9 
« ( 1 0 du projet), et qui tend précisément il ajouter il cet article 
<r le droit d'interdire la pêche soit dans certains cours d'eau, soit 
« dans certaines parties de cours d'eau : » 

« Attendu qu' i l n'est pas contesté que les échelles it poissons 
font partie des cours d'eau, niais qu' i l s'agil de savoir si le pou
voir exécutif est investi par l'article 9 du droit de fermer la pêche 
indéliniment dans les cours d'eau par mesure générale, et dans 
eerlains cours d'eau par mesure spéciale: 

u Attendu que pareille disposition ne se trouve nulle part dans 
la l o i : qu'elle est contraire au texte de l'article 9 , au développe
ment qu' i l a reçu ii la Chambre et même à l'article il de loi qui 
prescrit au pouvoir exécutif de déterminer les fleuves, les rivières 
et canaux navigables ou flottables où la pêche est susceptible 
d'être mise en adjudication el de régler pour les autres les condi
tions auxquelles les licences peuvent être accordées il prix 
d'argent : 

« Attendu que la loi;]française du 3 1 mai 1 8 0 5 contient, sous 
des garanties spéciales, il son article L_\ une disposition qui per
met au pouvoir exécutif de fermer la pêche pendant cinq ans; 
mais qu'une disposition analogue ne se trouve pas dans la loi 
belge : 

« Attendu que l'amendement proposé par le ministre, et vanté 
par lui comme contenant un droit nouveau, se bornait à permettre 
au pouvoir exécutif de faire dans certains cours d'eau, par mesure 
spéciale, ce que l'article 9 lu i permettait de faire par mesure géné
rale, et que le sens et la portée de cet article étaient fixés par 
l'exposé des motifs comme i l est dit plus haut: 

« Attendu au surplus que le droit exorbitant de pouvoir inter
dire partout et indéfiniment la pêche, ne peut résulter d'une 
déclaration faite pendant les discussions, déclaration à laquelle 
la Chambre est restée étrangère et qui du reste peut lui échapper. 

mais seulement d'un texte clair et précis qui doit être et rester la 
règle dont le pouvoir judiciaire ne peut s'écarter; 

« En ce qui concerne plus spécialement la pèche à la ligne 
flottante tenue à la main : 

« Attendu que la loi du 11 floréal an X, en rétablissant au 
profit de l'Ktat le droit exclusif de la pèche dans les fleuves et 
rivières navigables, a permis dans son article 4 à tout ind iv idu , 
encore qu ' i l ne soit ni fermier de pêche, ni pourvu de licence, de 
pêcher dans les fleuves et rivières navigables à la ligne flottante 
tenue à la main ; 

« Attendu que la lo i du 1 9 janvier 1 8 8 3 a reproduit cette 
exception et consacré cet usage traditionnel, en permettant à 
tout individu de pêcher à la ligne flottante tenue à la main dans 
les fleuves, rivières et canaux navigables ou flottantes avec 
bateaux, trains ou radeaux dont l 'entretien est à charge de 
l'Etal et de ses ayants cause (Art. 7 , !j 2 , comb. avec art. 2 ) ;. 

« Attendu que l'autorisation de pécher à la ligne flottante 
tenue à la main est fondée aujourd'hui, comme en l'an X, sur 
l'innocuité de ce mode de pêche ; 

« Que c'est en effet ce que fait remarquer le rapport de la com
mission de laChamhre : Des pétitions émanées d'adjudicataires de 
cantonnements de pèche, y est-il di t , demandent la suppression de 
péchera la ligne flottante tenue à la main ; ils ont fait remarquer que 
ce mode de pêche permet de capturer les poissons les plus forts et 
qui se vendent au prix le pins élevé ; la commission n'a pas 
cru pouvoir accueillir cette prétention : elle a pensé qu ' i l suffisait 
d'interdire la pêche à la ligne en temps prohibé et d'accorder au 
gouvernement le droit de défendre l 'emploi de tout engin sérieux 
de destruction: soumise il cette réglementation, la pèche à la 
ligne flottante tenue à la main devient réellement inoffensivo 
iDoriinirnlx piuieini'iitiiire.f, 1 8 7 8 - 7 9 . p. 2 3 1 ; 

« Attendu que la ligne flottante ( i lenue à la main est un engin 
autorisé par la loi et qui dès lors ne peut être interdit ; que d'un 
autre côté, l 'article 1 0 ne punit la pêche à l'aide de cet engin que 
si on s'y livre en temps prohibé: 

« Attendu ipie le temps prohibé' est celui que le pouvoir exé
cutif détermine conformément et dans les termes de l'article 9 , 
c'est-à-dire pendant un certain temps, pendant certaines saisons 
de l'année et pendant certaines heures: 

« Attendu que le prévenu n'est poursuivi que pour infraction à 
un règlement général, qui interdit d'une manière absolue et indé
finiment la pêche que la loi n'a permis que de régler et non 
d'interdire d'une manière absolue et indéfinie; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1 0 7 delà Constitution, les 
cours et tribunaux n'appliquent les arrêtés et règlements géné
raux, provinciaux et locaux qu'autant qu'ils sont conformes à 
la loi ; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des 
poursuites... » (Du 2 7 novembre 1 8 8 4 ) . 

A p p e l d u m i n i s t è r e p u b l i c . 

AiuiÉT. — Attendu qu ' i l est établi par un procès-verbal régulier 
et l ' instruction qui a eu lieu devant, la cour que Godefroid, Octave, 
a, le 1 3 août 1 8 8 4 , péché à la ligne flottante à une distance 
moindre de 3 0 mètres du barrage de la Vanne du moulin de 
Durbuy; 

« Attendu que ce fait est prohibé' par l'article 3 de l'arrêté 
royal du 20 janvier 1 8 8 3 , pris en exécution de l'article 9 de la 
loi du 1 9 janvier sur la pêche fluviale ; 

« Attendu que si les expressions employées par le législateur 
dans ce dernier article peuvent laisser planer un certain doute 
sur le point de savoir s'il a entendu autoriser le gouvernement à 
interdire la pêche d'uni; manière absolue, dans cerlaines parties 
de cours d'eau et notamment à moins de 3 0 mètres de barrages, 
permis, écluses etc., ce doute ne peut subsister en présence des 
explications échangées à la chambre entre M. le ministre de l ' in 
térieur et M M . TIIONISSE.N et WH.I.EQL'KT à l'occasion d'un amende
ment produit et ensuite retiré par ce dernier; 

« Qu'il s'ensuit que la disposition réglementaire a été prise en 
conformité de la loi et doit recevoir son exécution ; 

« Attendu que l'infraction dont i l s'agit est réprimée par 
l'article 1 0 de la loi précitée, qui renferme la sanction des 
défenses que le gouvernement est en droit d'édicter en vertu 
du S l " de l'article 9 : 

u Par ces motifs, la-Cour réforme le jugement dont est appel; 
condamne à 2 0 francs d'amende... » (Ou 1 7 janvier 1 8 8 3 . 
Plaid. M E TOSQI ' IXET) . 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf-, Cass. , 2 4 j u i l l e t 1884 

( B E L G . J r u . , 1884, p . 9 7 3 ) . 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 37, à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

3 novembre 1884. 

P A T E N T E . — S O C I É T É A N O N Y M E . — A S S I E T T E . — B E N E 

F I C E S D E L ' A N N É E C O U R A N T E S E U L E M E N T . — D E C L A R A 

T ION D U P A T E N T A B L E A C C E P T É E P A R L ' A D M I N I S T R A T I O N . 

R E C O U R S U L T É R I E U R . — F R A U D E . 

Le droit île patente des sociétés anonymes didt être établi, pour 
chaque année, sur le montant des bénéfices réalisés an cours de 
l'exercice cl. constatés par des bilans annuels. 

Ce caractère annal de la taxe exclut nécessairement îles éléments 
imposables dé l'exercice auquel la patente s'applique, les béné
fices de l'année, antérieure. 

La déclaration du patentable, lorsqu'elle a. été vérifiée et agréée 
par les agents du fisc, forme mit' base de cotisation ii l'abri de 
tout recours ultérieur, sauf en cas île fraude. 

(I.A S O C I É T É ANONYME DE I.'liNION DU CRÉDIT C . L'ADMINISTRATION 

DES CONTRIBUTIONS DIRECTES.) 

L ' a r r ê t à quo a é t é r e p r o d u i t en 188-1, p . 1 2 8 1 . 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens de cassation, déduits, le pre
mier, de la violation des dispositions en vigueur pour la cotisa
tion au droit de patente des sociétés anonymes et notamment du 
tableau n° I X annexé- il la loi du 21 mai 1819 et de l'article 3 de la 
loi du 22 janvier 1849, en ce que la cour d'appel de Bruxelles 
décide que la cotisation de la demanderesse au droit de patente 
de 1882 a été légalement établie sur une somme de 173,400 IV. 
qui comprend jusqu'à concurrence de 85,000 francs des bénéfices 
afférents a l'exercice précédent : 

« Le second, de la violation des dispositions générales des lois 
du 21 mai 1810, du (> avril 1S23 et du 22 janvier 1819, et plus 
spécialement des articles 13, 22, 23, 24, 28, 37 et 43 de la loi 
de 1819 et 3 de celle de 1849, dispositions en vertu desquelles, 
une fois que le rôle annuel a été rendu exécutoire et publié, i l ne 
peut plus être moditié (pie sur la réclamation du patenté, si 
celui-ci se croit grevé par la cotisation : 

« Attendu quo l'arrêt attaqué constate en fait « que la somme 
i< de 173.400 francs a été prélevée sur les bénéfices; qu'elle se 
« compose de deux postes de 85.000 francs chacun, renseignés 
« sous la rubrique : Fonds de prévision, l 'un au bilan de 1881 et 
« l'autre au compte de prolits et pertes de 1882, et, en outre, de 
« l'intérêt d'une de ces sommes calculé au taux de 4 p. c. pen-
« dant une année » : 

« Attendu (pie le droit de paterne des sociétés anonymes doit 
être établi, pour chaque année, sur le montant des bénéfices réa
lisés au cours de l'exercice et constatés par des bilans annuels ; 

« Attendu que ce caractère annal de la taxe, qui ressort des 
dispositions invoquées à l 'appui du premier moyen du pourvoi, 
comme aussi des articles 9 de la loi du (i avril 1823 et 12 de celle 
du 15 juillet 1871, exclut nécessairement des ('déments imposa
bles de l'exercice auquel la patente s'applique, les bénéfices de 
l'année antérieure ; 

« Attendu d'ailleurs que la déclaration du patentable, lors
qu'elle a été vérifiée et agréée par les agents du l ise, f o r m e une 
base de cotisation à l'abri de tout recours ultéi ieur. sauf en .-as 

de fraude et dans le délai fixé par l'article 43 de la loi du 
21 mai 1819 ; 

« Qu'en effet aucune loi n'autorise le redressement d'une coti
sation fondée sur l'accord de l 'administration et du débiteur de 
l'impôt, et par suite légalement présumée conforme à la vérité; 

« Attendu que l'administration défenderesse n'imputant aucune 
fraude ii l ' I 'n ion du crédit, i l ne lui appartiendrait pas de reve
nir , par voie d'imposition d'un droit supplémentaire, sur la coti
sation de 1881 ; qu'il pins forte raison, elle ne peut en poursuivre 
le redressement d'une manière indirecte, en réunissant, pour le 
calcul de la patente de 1882, aux résultats avantageux de cet 
exercice, un poste de 85,000 francs de bénéfices inscrit au bilan 
de 1881 ; 

« Attendu que l'arrêt altaqué admet néanmoins comme légale 
cette base de cotisation et contrevient ainsi aux dispositions dont 
le pourvoi accuse la v io la t ion: 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller F É T I S on son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACII DE TER K I E I . E . pre
mier avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Bruxelles, en tant qu' i l maintient la cotisation de la 
demanderesse au <Iroit de patente de 1882 sur la somme de 
85,000 francs provenant des bénéfices de 1881; renvoie, la cause 
devant la cour d'appel de Cand... » (Du 3 novembre 1884.1 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

3 novembre 1884. 

• P A T E N T E . — S O C I É T É E N C O M M A N D I T E P A R A C T I O N S . 

LOI DU 18 M A R S 1S74. — S O C I É T É S F O R M É E S SOUS 

L ' E M P I R E D U C O D E D E C O M M E R C E D E 1807. — A P P L I 

C A B I L I T É DU D R O I T . 

La loi du 18 mars 1874, qui assimile les .sociétés eu commandite 
par actions aux sociétés anonymes, en ce qui concerne l'assiette, 
le. taux cl la perception du droit de patente, s'applique aussi bien 
aux sociétés constituées avant la loi du 18 mai 1873 qu'à cellVs 
établies sous l'empire de cette loi. 

I I.A SOCIÉTÉ J. Kl o. MECIIKI.VNCK C. I.K MINISTRE DES FINANCES.! 

L ' a r r ê t ii quo a é l é reproduit eu 188-1, ]>. 5(>8. 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, déduit de la fausse application 
de l'article I ' ' 1 ' de la loi du 18 mars 1874, et de la violation des 
articles 110 et I 13 (le la Constitution, combinés en tant que de 
besoin avec les articles 4 ( M O et 1861 du code c iv i l , et 24, 74 à 
84 de la loi du 18 mai 1873 et avec les articles 1319 et 1320 du 
code c i v i l , en ce que, bien que la société demanderesse ne con
stitue pas une société en commandite par actions dans le sens que 
la loi du 18 mars 1874 donne à ces mots, et ne réunisse pas, aux 
termes des constatations authentiques, soit du contrat de société 
du 27 octobre 1871, soit de l'arrêt attaqué, les caractères de la 
commandite par actions de la loi du 18 mai 1873 (art . 74 à 84"), 
l'arrêt attaqué l'a néanmoins cotisée comme l'eût été une société 
anonyme ; 

« Attendu qu'aux termes de l'acte social du 27 octobre 1871 
souvciaincnienl interprété par l'arrêt attaqué, la société deman
deresse est une société en commandite dont le capital de 
1,10(1,000 francs est représenté par 1.100 actions nominatives de 



1.000 francs chacune, lesquelles sont t ransmisibles moyennant 
l'observation de formalités spécialement prévues par les articles 7. 
8 et 0 du dit contrai ; 

« Attendu que cette société constitue donc une société en com
mandite par actions prévue par les articles 23 et 38 du code de 
commerce de 1807, sous l'empire duquel elle a été formée: 

« Attendu que la loi du 18 mal 1873 s'est bornée à préciser et 
réglementer les conditions constitutives de semblables sociétés 
et les principes spéciaux qui les régissent, mais n'en a nullement 
modifié le caractère essentiel, consistant dans la division du l'omis 
soeial en actions susceptibles de cession ; 

« Que la loi du 18 mars 1874-qui, par son article l 1 1 ' , assimile, 
d'une manière générale et sans distinction, les sociétés en com
mandite par actions aux sociétés anonymes. (»> co qui concerne 
l'assiette, le taux et la perception du droit de patente, s'applique 
donc aussi bien aux sociétés constituées avant 1873 qu'à celles 
établies sous l'empire de la loi du 18 mai de cette année: 

« Que cela résulte, du reste, formellement îles travaux prépa
ratoires de la dite loi de 1874: 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède . qu'en inainlenanl la 
cotisation du droit de patente de la demanderesse toile qu'elle a 
é'té établie par l 'administration, c'est-à-dire sur le pied de la 
patente d'une société' anonyme, l'arrêt attaqué n'a pas contrevenu 
aux lextes ipvoqués : 

"• Par ces mol ifs. la Cour, ouï i l . le conseille]' Di; l.r. C u n t e n 
sou rapport, et sur les conclusions de i l . MrstiAcii DR ira; k i r u : , 
premier avocat général, rejetle le pourvoi ; condamne la société 
demanderesse aux dépens... .. Du 3 novembre 1881. - l ' Iaid. 
M i l " lu; M O T C . C. I .F .CI .KHOO. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. Présidence de M. De Brandner. 

23 f é v r i e r 1884. 

SOCIÉTÉ ANO.NY.MK. — K " N D A T H > N . — S O I S C I I I I ' T I O N 

l ) ' . \ ( " n o N S . — M A N D A T A I l i K . — C E « S | t > X . 

// n'est pas interdit par la h>i de coopérer par mandataire n la 
constitution d'une société anonyme eu a la souscription il'aetions. 

H n'est pas prescrit, à peine de nullité, de faiee connnitre l'exi
stence du mandat avant lu constitution définitive de la société. 

On ne peut assimiler la souscription d'adonis faite pour compte 
d'un tiers, qui a donné mandat de sousci ire pour lui cl a ratifié 
ce oui a été fuit en exécution de ce mandai, a une cession d'ac
tions faite avant la constitution définitive de la so,-ic'lé. cession 
qui serait nulle. 

H.K C.ltKMT l'ItOVIXCIAI. ItK l'.EI.I.IOl K 0. STAKS-I.A.NTHIKIi. STARS 

C. I.ASGIIK.NDIUKS. NOVFNT ET IXTOHS. 

L e j u i t e m e n t du t r i b u n a l de c o m m e r c e de B r u x e l l e s 
r appor té dans ce r e c u e i l en 1884, p. f>;>, a é té r é fo rmé . 

AtlHKT. » Attendu que, le 28 septembre 1883, l'intimé 
Stacs a versé à la société anonyme « la Caisse syndicale », repré
sentée par sou administrateur délégué, le sieur Joseph Novent. la 
somme de 2,.'iOO francs, pour souscrire à 100 actions du Crédit 
provincial de Belgique : 

« Attendu que, le 23 du même mois, le sieur Ilonoré-Céloslin 
Bruneteau comparut devant le notaire Scheyven, de résidence à 
Bruxelles, lui déclara qu' i l avait l ' intention de constitue]' une 
société anonvme. au moyen de souscriptions, conformément à 
l'article 31 delà loi du 18 mai 1873 et requit le dit notaire de 
dresser les statuts de cette société; 

» Attendu que ce projet d'acte de société fut publié au Moniteur 
belge, les 20 septembre et l ' r octobre 1882, et que. dans rassem
blée du 18 octobre suivant, la société anonyme « le Crédil pro-
• ' vincial de Belgique » fut définitivement constituée : 

ce Attendu que la publication faite au Moniteur belge, le 3 no
vembre suivant, constate que toutes les formalités cl obligations 
prescrites par la loi ont été remplies, spécialement en ce qui con
cerne les souscriptions d'actions ; 

« Attendu que, dans la liste des souscripteurs avec état des 
versements effectués, figure le sieur Joseph-Alfred Novent, agent 
de change, comme souscripteur de 731 actions et que le nom de 
l'intimé Staes-I.anthier n'est pas mentionné parmi les dits sous
cripteurs : 

<c Attendu que. néanmoins, immédiatement après la constitu
t ion définitive de la société, celle-ci fit savoir à l'intimé qu ' i l était j 

souscripteur de 100 actions, dont les numéros lui étaient indiqués 
et sur lesquelles le premier versement de 23 francs par action 
avait été effectué ; 

<f Atlendu que quinze jours après la publication du 3 novembre 
I8S2. l'intimé Staes fit le deuxième versement de 73 fr. par action 
à la Société du Crédit provincial, qui lui en délivra quittance; 

« Atlendu que ces 100 actions, sur lesquelles l'intimé avait 
fait le versement du cinquième de leur impor l . sont toujours 
restées à sa disposition exclusive ; que s'il l'avait voulu, i l aurait 
pu exercer tous les droits y afférents, qui n'ont jamais été 
méconnus par personne et que même, à partir du 18 novembre, 
i l pouvait faire inscrire ces titres en son n o m ; 

« Attendu qu' i l résulte clairement de ces faits, qui sont établis 
par les documents de la cause, que Staes-Lanthier avait donné 
mandat soit à la Caisse syndicale, soit au sieur Novent, de sous
crire pour lui 100 actions de la société appelante ; que ce man
dat a été exécuté, et qu'après son exécution le mandant a ratifié 
virtuellement ce qui a été fait pour son compte: 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1098 du code c iv i l , le 
mandant est tenu d'exécuter les engagements contractés par le 
mandataire, conformément au pouvoir qui lui a été donné; qu ' i l 
est. même tenu de ce qui a pu être fait au delà, s'il y a eu ratifica
tion expresse outarde île sa par i ; 

u Attendu qu'aucun texte île loi ni aucun principe légal ne 
défendent de coopérer par mandataire ii la constitution d'une 
sociélé anor.yme ou à la souscription desactions et ne prescrivent 
sous peine de nullité, de faire connaître l'existence du mandat 
avant la constitution définitive de la sociélé ; 

" Atlendu que c'est donc il tort .pie le premier juge a décidé 
que l'inlinié n'avait pu contracter aucune obligation vis-à-vis de 
la société appelante, a assimilé, sans tenir comple des faits con
stants au procès, la souscription d'actions faite pour compte de 
Slaes-I.antliier à une cession d'actions avant la constitution défi
nitive de la société, cession que l'article 40 de la loi du 18 mai 
1873 déclare non valable et a condamné solidairement le Crédit 
provincial de Belgique el le sieur Bruneteau à la restitution des 
versements fait par l'inlinié Staes: 

" Attendu, en ce qui concerne le moyeu tiré' par le dit intimé' 
de ce que la société aurait décidé, dans l'assemblée du 18 octobre 
1882. de renoncer à tous appels de fonds autres que ceux de 23 et 
de 73 l'r. par action, que celle renonciation ne s'applique qu'aux 
actions île la seconde émission ; 

« Attendu, (pianl à l'argument basé sur l'irrégularité de la 
décision prise le jour même de l à constitution de la société et 
relative à l'augmenlalion du capital el à la fusion avec la sociélé 
auonvnie la Caisse syndicale, qu ' i l y a l i ^u ('gaiement de décla
rer le moyen non fondé ; 

« Atlendu. en effet, que col le décision a été prise conformémcnl 
aux statuts de la société, à l'unanimité des souscripteurs et sans 
aucune contestation ni observation de leur pari , el qu'elle est 
restée à l'état de simple projet, saui en ce qui concerne la fusion, 
pour laquelle loules les formalités de la loi ont élé observées et 
les versements prescrits effectués : 

« Attendu, en outre, «pie l ' intime Staes n'a indiqué aucun fait 
à l'appui de l'allégation de fraude produite par lui dans son 
exploil inlroduclif d'instance, el qu'après que la décision eût été 
publiée au Moniteur le 3 novembre 1883, l'intimé a encore fait 
le second versement sur les 100 actions qui lu i avaient élé attri
buées : 

« Sur la demande reconvenlionnelle de la société appelante : 
« Attendu que les considérations qui précèdent établissent à 

suffisance de droit le fondement de cette demande; 
» Qu'il y a donc lieu de condamner l ' intime Staes à faire les 

versements exigibles sur les actions dont i l s'agit, fous déduction 
de tous dividendes dus sur les dites actions, ce que la sociélé 
appelante ne se refuse pas à faire ; 

(t Sur l'appel interjeté par l'intimé Staes contre les sieurs 
Langliendries, Novent et Kctors : 

« Attendu que si l'intimé est déclaré non fondé à réclamer 
restitution des versements faits par lui à la société du Crédit pro
vincial de Belgique, i l est certain (pie les administrateurs ne peu
vent être décîarés responsables de cette restitution, qui n'est pas 
due : 

•i Par ces motifs, la Cour, faisant droit par un .seul arrêt sur 
les deux appels, met la décision du premier juge au néant; 
amendant, déclarel'intiméSlaes-Lanthiernon fondé en son action, 
tant contre la société appelante que contre ses administrateurs et 
fondateurs, l'en déboule ; et statuant sur la demande reconven
tionnelle, condamne le dit intimé à payer à la Société du Crédit 
provincial de Belgique la somme de 30,000 francs, montant des 
versements échus à la date de la demande et sans préjudice de 
celui encore à échoir à celle époque, et ce contre remise des 
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100 actions lui attribuées et leur inscription, en son nom. an 
registre des actionnaires et sous déduction de tous dividendes 
afférents aux dites actions ; condamne l'intimé Staes-I.anlhier à 
tous les dépens, tant de première instance que d'appel...» (Du 
23 lévrier 1884. — Plaid. M M C S A. I Î R A I N et W I E N E R . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

28 octobre 1884. 

M I T O Y E N N E T É . — M U R . — P R E S O M P T I O N . — R E C O U R S . 

N O U V E A U " P O S S E S S E U R . — G A R A N T I E . 

La présomption de, mitoyenneté d'un mur, de l'article 033 du aide 
civil, n'est applicable qu'aux maisons continues construites 
simultanément et à celles dont l'ancienneté ne permet pas de se 
fixer sur les circonstances et l'époque de leur établissement. 

L'action en payement de la mitoyenneté, n'est pas seulement ouverte 
contre celui qui a ultérieurement construit la maison voisine, 
mais encore contre celui à qui elle a été vendue. 

Il importe peu que le vendeur ail déclaré vendre la maison libre, 
île tons droits de mitoyenneté. 

Le vendeur doit, en ce eus, garantie à son acheteur. 

(BBABANT ET CONSORTS C. GflCIlARI) KT KEBERS. i 

I i r a b a n t c o n s t r u i t une m a i s o n . 
l ' l u s l a r d , u n e m a i s o n c o n t i n u e est bâ t ie p a r K e b e r s , 

q u i l a vend à G u i c l i a r d avec, s t i p u l a t i o n : libre de ser
vitude et de droit de uiiluijcmuié. 

L a m i t o y e n n e t é n ' a y a n t , au c o n t r a i r e , pas é t é r é g l é e , 
B r a b a n t assigne l e n o u v e a u p r o p r i é t a i r e q u i , à son t o u r , 
appe l l e K e b c r s , son v e n d e u r , en g a r a n t i e . 

Après u n j u g e m e n t p a r défaut , s u i v i d ' o p p o s i t i o n , le 
t r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t ance de B r u x e l l e s s t a t u a en ces 
t e r m e s , le 2 0 f év r i e r 1881 : 

.IcoEME.vr. — « Attendu que les demandeurs réclamaient dans 
leur exploit introductif d'instance, en se fondant sur l'art. 1182 
du code c iv i l , le payement d'une somme de 3,000 francs, par le 
motif que la maison du défendeur appuie sur le pignon de leur 
propriété et qu ' i l ne peut .jouir de la chose d'autrui sans indem
nité ; que dans leurs conclusions d'audience, ils demandent que le 
tribunal dise que le mur séparatif des deux propriétés n'est pas 
mitoyen et qu ' i l ne sera rendu tel qu'à condition que le défendeur 
paye au demandeur la valeur de la partie de ce mur qu ' i l doit 
rendre mitoyenne; qu'ils réclament en même temps la nomina
tion d'experts pour évaluer le mur; que, de plus, les demandeurs 
concluent, dans l'hypothèse où le mur serait reconnu mitoyen, à 
ce (pie le tribunal déclare résolu, faute de payement du prix, la 
convention verbalement conclue, d'où dérive la mitoyenneté ; 

(( Attendu que. pour apprécier quel est le véritable caractère 
de l'action, i l importe de mettre ces conclusions plus ou moins 
contradictoires en rapport avec les documents verses au procès et 
avec les explications données en plaidoiries par les parties; 

« Attendu qu ' i l résulte, de cet examen que l'action a pour objet 
final d'obtenir du défendeur le payement de la mitoyenneté du 
mur séparant sa propriété de celle des demandeurs ; 

« Attendu que l'article 001 du code civil donne à tout proprié
taire joignant un mur le droit de forcer le maître du mur à lui en 
céder la mitoyenneté, mais (pie le maître du mur n'a pus le droit 
de contraindre le voisin à acquérir la mitoyenneté ; que son droit 
consiste uniquement à s'opposer à tout ouvrage qui constituerait 
une usurpation sur sa propriété; 

« Attendu que par conséquent la demande en payement de la 
mitoyenneté présuppose l'existence d'un contrat entre les deux 
propriétaires voisins; que cependant aucune convention relative 
à lu mitoyenneté n'a été conclue entre les demandeurs et le défen
deur ; 

« Attendu que ce n'est pas ce dernier qui a élevé les construc
tions appuyées sur le mur litigieux : qu ' i l a acquis la maison de 
l'appelé en garantie par voie d'échange, par acte du notaire Va-
lentyns, en date du 3 novembre 1881, enregistre et transcrit le 
7 novembre suivant, et que la maison a été déclarée dans l'acte 
libre de toutes charges de mitoyenneté: 

« Attendu que le défendeur a fait celte acquisition de bonne 
foi , sur la déclaration du vendeur appuyée de la présomption de 
l'article 633 du code c i v i l , d'après lequel tout mur servant de 
séparation entre deux bâtiments est réputé mitoyen, s'il n'y a titre 
ou marque du contraire: 

« Attendu que celle présomption de mitoyenneté n'esl pas 
absolue et peut être renversée par la preuve contraire, mais que 
les demandeurs ne fournissent aucune preuve de nature à établir 
que le mur n'a pas été rendu mi toyen; 

« Attendu qu' i l résulte au contraire des documents versés au 
procès que le géomètre Vanderdussen a été chargé par les deman
deurs, au mois d'août 1881, de régler la mitoyenneté du mur entre 
leur propriété et celle du défendeur, appartenant alors à Kebers, 
ce qui ne peut s'expliquer que par l'existence d'une convention 
préalable entre les parties; 

« Attendu que l'action en payement du prix est une action 
personnelle; que si un tiers est devenu propriétaire de l ' immeu
ble, le vendeur de la mitoyenneté n'a contre l u i aucune action de 
ce chef; qu'en ellét, les créanciers ayant privilège ou hypothèque 
inscrite sur un immeuble sont les seuls qui puissent, pour le 
remboursement de leurs créances, le suivre dans quelques mains 
qu' i l passe; que dès lors les demandeurs ne pouvaient réclamer 
au défendeur le payement de la mitoyenneté que si, en vue de 
conserver leur privilège, ils en avaient exigé l ' inscription régu
lière, conformément aux articles 30 et 35 de la loi du 10 décem
bre 1851, ce qu'ils n'ont pas l'ait; 

(c Attendu que les demandeurs, pour le cas où le mur serait 
reconnu mitoyen, demandent (pie le tribunal déclare résolue, 
pour défaut de payement du prix, une convenlion verbale dont 
ils n'indiquent pas la date: qu'ils ne, peuvent demander la réso
lution contre le défendeur, qui n'invoque pas celte convention et 
se borne à exciper de la présomption dérivée de l'article 653 du 
code civi l ; 

c< Attendu qu'aux termes de l'article 28 de la loi du 10 décem
bre 1851, l'action résolutoire établie par l'article 1051 du code 
civil ne peut être intentée contre les tiers que pour autant (pie le 
privilège du vendeur ait été conservé dans les formes légales; 
(pie la convenlion verbale dont s'agit n'ayant été ni inscrite, ni 
transcrite, les demandeurs ne sont pas rccevables à en poursuivre 
la résolution contrôle défendeur, en sa qualité de tiers acquéreur 
de l ' immeuble touchant il leur propriété: 

« Attendu que les demandeurs au principal n'étant ni receva-
bles, ni fondés en leur action, i l n'y a pas l ieu d'examiner la 
demande en garantie, dont ils devront supporter les frais: 

H Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs non rcce
vables ni fondés en leur action: les condamne aux dépens... » 
(Du 20 lévrier 1884.1 

A p p e l . 

ARRÊT. — « Attendu que la maison rue Jourdan, n" 123, a 
Saint-Gilles, apparlenanl aux appelants, a été construite en 1877 ; 
que le mur li t igieux a été érigé aux liais exclusifs de ceux-ci ; 
qu ' i l n'a même pas été méconnu que ce mur ait été établi sur le 
terrain appartenant intégralement aux appelants: qu'en consé
quence, ceux-ci en ont été, dès le début, les uniques proprié
taires ; 

« Attendu que plusieurs années plus lard seulement, le pro
priétaire joignant a construit la maison n" 121, s'appuyant sur le 
pignon de la maison n" 123; qu ' i l n'est justifié d'aucune cession 
de mitoyenneté qui aurait été eff'ocluée à celte époque; qu'à cet 
égard ni l'intimé Guicliard, ni son auteur l'intimé Kebers n'ont 
même tenté la moindre explication: 

« Allendu que le seul l'ail du nouveau constructeur d'avoir usé 
du mur d'autrui avant d'en avoir obtenu la cession de mitoyen
neté, ne peut constituer qu'une, usurpation et ne saurait, il lui 
seul, faire naître, en sa faveur, la présomption, n'existant pas 
antérieurement, de l'article 053 du code c i v i l ; 

i< Attendu, en effet, que cette présomption dérive de la suppo
sition d'une érection à frais communs: qu'elle n'est établie 
qu'entre bâtiments, connue le dit la l o i , et ne s'applique dès lors 
qu'aux murs sur lesquels, dès leur création, une construction 
s'appuie des deux côtés ; qu'elle ne protège ainsi que les proprié
taires de maisons contiguès, construites simultanément, ou qu i , 
par leur ancienneté, échappent aux investigations précises sur les 
circonstances et l'époque de leur établissement: 

« Attendu que telle était l 'opinion de POTUIEU (premier appen
dice au contrat de société, art. 5. t i ° 2 0 1 i . et qu ' i l résulle des tra
vaux préparatoires du code civi l (pie, en cette matière, le légis
lateur n'a pas entendu innover d.oi .m:. t. IV, p. ISO, n" ; 

« Attendu que l'intimé Guicliard se prévanl vainement de ce 
ipie, dans l'acte d'échange, enregistre, passé par le notaire Valen-
tyns, ii la date du 3 novembre 1881, la maison n" 121. rue Jour
dan, lui a été cédée libre de tous droits île mitoyenneté ; 

« Qu'en réalité, le propriétaire antérieur n'a pu lu i céder sur 
le mur dont il s'agit, des droits qu ' i l n'avait pas lui-même; 

« Que l'intimé devait d'ailleurs, alors surtout qu' i l s'agissait 
d'une construction toute récente, se faire justifier par sou cédant 
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du payement des droits de mitoyenneté, et conserver, avec les 
litres de propriété, la quittance constatant ce payement; 

« Qu'en négligeant cette précaution, i l a agi à ses risques et 
périls, et ne peut s'en prendre qu'il lui-même et à celui dont i l 
a, sans contrôle, accepté les affirmations: 

« Attendu, en conséquence, que l'intimé, pour continuer à 
l'aire usage du mur des appelants, do i l rembourser la moilié de la 
valeur de ce mur, conformément à l'article 001 du code c i v i l ; 

« Sur l'appel en garantie : 
« Attendu que l'intimé Kebers a fait, dans l'acte d'échange 

prérappelé, une déclaration qui engage évidemment sa responsa
bilité envers l'intimé Guichard; qu ' i l doi l donc garantir celui-ci 
des fins de la présente action; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont appel; 
émendant, dit que le mur séparatif des maisons n l l s 121 et 123, 
rue Jourdan, à Saint-Gilles, n'est pas mitoyen: qu ' i l appartient 
exclusivement aux appelants, et que l'intimé Guicltard n'aura le 
droit de continuer à s'en servir qu'à la condition de payer aux 
appelants la moitié de sa valeur; et, faute par les parties d'eu 
choisir d'autres dans les trois jours de la signification du présent 
arrêt, commet, à titre d'experts, pour évaluer le dit mur, confor
mément à l'article 001 du code c i v i l . . . : 

« Condamne l ' intime Guiehurd aux dépens des doux instances; 
condamne l'intimé Kebers à garantir Cuichard des condamnations 
prononcées contre celui-ci et le condamne en outre aux frais de 
l'appel en garantie... » il)u 28 octobre 188-1. Plaid. MM'" Ai.-
I'HONSK LFCI.FIU.O et l.t: . l u M . . 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r D E M O I . O M H E , Droit viril, 
t . V I , ii"» 321 e t s u i v . ; O a n d , 2 7 m a r s 1 8 7 : ! M ! I : E O . , T U D . . 

1 8 7 : ; . p. 7•">()•; Cass. IV. , 2 5 j a n v i e r 1 8 5 ( . i Ï D A L L O Z , l ' é r . , 

185 ." ) , 1 , 8 3 ) ; cass. f 'r. , 1 0 j u i l l e t 1 8 0 3 ( D A L L O Z , l ' é r . , 
1 8 0 " ) , I , -IS.'ii, a i n s i que les notes sous ces a r r ê t s . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. - Présidence de M. Eeckman. 

16 j a n v i e r 1885. 

C A L O R I F È R E . — P A Y E M E N T . — D É F E C T U O S I T É . — F I N D E 

N O N - R E C E V O I R . — A P P E L . — A l ' l ' E I . I N C I D E N T . — R E C E 

V A B I L I T E . — C O N T R A T J U D I C I A I R E . — I N T E R V E N T I O N . 

F O R M E . — P A R T I E E N P R E M I E R E I N S T A N C E . — A P P A R E I L S 

I N S U F F I S A N T S . — I M ) M . \ I A < 1 K S - I N T É R È T S . — M I S E . E N 

D E M E U R E . 

/.(• payement d'un calorifère n'élevé pus unr /in de mai-reeeroir 
router lit réclamation du chef tir défectuosités, lorsque l'insuffi-
siince ne pouvait pus encore être constatée au jour du payement. 
iltesolu par le premier juge.) 

Le désistement par l'appelant ne préjudieie pas à l'appel interjeté' 
incidemment avant le désistement. 

Toutefois, la recevabilité de l'appel incident est subordonnée à la 
recevabilité île l'appel principal. 

Est non rccevable, l'appel interjeté pur le défendeur eu garantir 
contre le demandeur au principal, lorsqu'il n'a pas été échangé 
de conclusions entre eux. 

. L'intervention /uriner en appel, par conclusion, est non recerahle. 
Elle est également non recerahle de la pari de celui qui a été partie, 

devant le premier juge et qui a négligé d'appeler. 
Le. dé/endeur au principal ne peut conclure, eu appel, contre le 

demandeur, IL la réformation du jugement, lorsqu'il n'a pas été 
interjeté appel contre ce dernier. 

Le fournisseur qui s'engage ii pourvoir il l'insuffisance des appa
reils qu'il fournit, ne peut être actionné en dommages-intérêts, 
tant qu'il n'a pas été mis en demeure de pourvoir à cette insuffi
sance. 

( K E K K K I . S C. CO.MY E T I.A SOCIÉTÉ DU Q L ' A K T I E K NOTRE-DAME-

A L X - N F . 1 U E S . i 

C o m y , l o c a t a i r e de l ' 1 - M e n - T h é â t r e , ass igne la s o c i é t é 
d u Q u a r t i e r N o t r e - D a m e - a u x - X o i g e s en p a y e m e n t de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s , p o u r insuf f i sance des a p p a r e i l s de 
chauf fage . L e b a i l ne r e n f e r m a i t a u c u n e s t i p u l a t i o n à 
cet é g a r d . 

A son t o u r , l a s o c i é t é appe l l e en g a r a n t i e K e r r e l s , q u i 
a v a i t é tabl i t r o i s c a l o r i f è r e s e t g a r a n t i une t e m p é r a 
t u r e de 1 4 ° c e n t i g r a d e s , à c h a r g e d 'y p o u r v o i r en cas 
d ' insu f f i sance . 

L a soc i é t é ne m é c o n n a i s s a i t pas sa r e s p o n s a b i l i t é 
envers C o m y , en tant qu'elle-même obtiendrait ries 
ûommfujes-bûëivis 'le Kerrels. 

Après exper t i se , i n l e r v i n t . l e 1 E R m a i 1 8 8 1 , une déci 
s i on a r b i t r a l e c o n ç u e en ces t e r m e s : 

SENTENCE ARBITRALE. — « Attendu que par sentence arbitrale 

en date du 13 janvier 1882, i l a été ordonné, de l'accord des 
punies, une expertise ayant spécialement pour objet d'indiquer si 
le sieur Kerrels avait rempli les obligations que lu i imposait la 
convention verbale du 8 septembre 1879 ; 

« Attendu qu' i l invoque aujourd'hui contre l'action une lin de 
non-recevoir basée sur le payement du prix de ses appareils, sans 
protestation ni réserves; 

« Attendu que celte l in de non-recevoir n'est pas fondée; 
« Attendu que le payement devait s'elfectuer de la manière 

suivante : - 1 , 0 0 0 francs un mois après l'installation et l'essai des 
appareils, et le solde trois mois après le commencement de 
l'exploitation du théâtre et après vérification du bon fonctionne
ment : 

(( Attendu que si le payement suppose l'essai des appareils et 
la wnl iea t iou ci-dessus aux dales indiquées, i l n'o-M pas moins 
vrai que le sieur Kerrels a contracté des obligations qui vont au 
delà d'une simple constatation de fonctionnement il un moment 
donné et qu i . évenlueliemenl, devaient recevoir leur exécution 
après le payement : 

« Oii'en elfel, d'après la convention verbale du 8 septembre 
I S 7 Í I . les appareils il installer devaient se composer au moins de 
trois calorifères a air chaud: que s'il ('lait reconnu plus lard que 
les installations prévues ne -nuisaient pas pour niuiuleiur dans 
toutes les parties des locaux une température mínima de 1-i" cen
tigrades, Kerrels devait l'aire il ses Irais toutes les ajoutes et 
améliorations pour arriver à ce résultai; 

a Que Kerrels garantissait et devait entretenir £t ses frais, 
pendant une durée de quatre ans ;i partir de leur complet achè
vement, les installations laites pur lui : 

« Attendu (pie le rapprochement des dates prouve que ces 
obligations non! rien de commun avec la vériliralion prélimi
naire au payement : 

" Qu'en effet, l'installation des appareils devait être effectuée 
;ï la date de la mise <D\\,¿ (oit du théâtre . 1,'i u ivvmbre 1 S 7 0 ) : que 
le complet achèvement de celui-ci devait prendre nécessairement 
cinq ii six mois o| que l'exploitation, ainsi qu'il a clé' affirmé sans 
contradiction, a commencé en ju in I S S U ; qu'a partir de ce 
moment couraient les trois mois lixes pour le payement du solde : 

u Attendu au contraire que ce n'élait qu'après l 'apparition des 
froids que l'insuffisance des appareils pouvait être reconnue: 

u Attendu que dès les premiers froids. Comy a réclamé et 
demandé, même par assignation eu référé, eu date, du 0 novem
bre l .SSO, la nomination d'experts a J'ellèt de constater la tempé
rature qui régnait dans le théâtre; 

a Qu'il son tour, la société a recouru contre Kerrels; 
a Attendu enllu que si Kerrels avait cru qu' i l était en droit 

d'invoquer le payement comme une fin de non-recevoir, impl i 
quant une acceptation définitive et la décharge do toutes ses 
obligations, i l n'eût pas manqué de la produire in limiuc lilis, au 
lieu de laisser procéder à une expertise aussi difficile et aussi 
longue que' celle à laquelle il a fallu avoir recours ; 

(t Au fond : 
a Attendu qu ' i l resulte du rapport des experts commis que les 

installations de Kerrels ne donnent pas les résultats garantis 
par lui ; 

« Qu'il est constaté en elfel qu'au moyen des trois calorifères 
installes dans les souterrains de lT.den-Tliénlre, i l est absolument 
impossible d'obtenir les l - i " centigrades promis par la convention 
verbale avenue entre parties ; 

« Attendu que s'il est vrai que les trois calorifères sont con
struits de manière à produire une chaleur considérable, i l est 
vrai aussi, d'après le même rapport, que ces trois calorifères ne 
peuvent satisfaire aux conditions excessives d'un chauffage quasi-
instantané, alors même que la température extérieure ne serait 
pas au-dessous de zéro ; 

« Attendu qu' i l importe peu de savoir s i , ainsi que le disent 
les experts, l 'emploi des calorifères à air chaud ne pourra jamais 
atteindre le but proposé, puisque, dans cette hypothèse, Kerrels, 
spécialiste en la matière, aurait à s'imputer à faute d'avoir entre
pris un travail impossible: 

u Attendu qu ' i l s'est obligé, en cas d'insuffisance, à faire toutes 
ajoutes et améliorations nécessaires pour amener le résultat pro
mis ; qu ' i l lui incombait donc de chercher le remède à l'état de 
choses actuel et à l'employer à ses frais ; que ne l'ayant pas fait, 
i l est tenu de réparer le préjudice causé : 
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» Attendu que Kerrels ne peut soutenir qu ' i l aurait suivi les 
instructions de l'architecte, puisqu'il a entrepris le chauffage de 
l'Edcn sur les plans du théâtre, avec toute liberté d'agir pour ce 
qui concernait ce chauffage ; qu ' i l était libre de placer autant de 
calorifères qu ' i l le trouvait convenable, à la condition de chauffer 
à 1-4° centigrades ; 

« Quant aux dommages-intérêts : 
« Attendu que c'est à tort que Comy réclame la pénalité de 

100 francs par jour , prévue par la convention verbale du 8 sep
tembre 1879, à titre de dommages-intérêts, cette indemnité ne 
concernant que les rapports entre la société et Kerrels et n'étant 
relative au surplus qu'au retard dans la livraison des appareils de 
chauffage ; 

« Attendu que Kerrels est responsable du dommage direct et 
immédiat que les parties ont prévu et dù prévoir lors de la con
vention verbale avenue entre elles; 

« Attendu, quant au point de départ du dommage, que le 
demandeur a restreint sa demande à ce qui fait l'objet de l'action 
en garantie de la société contre Kerrels : que le dommage ne 
peut donc courir qu'à partir de la réclamation de la société à 
charge du dit Kerrels : 

c< Attendu que les arbitres n'ont pas les éléments suffisants 
pour en faire l'appréciation; q-i'au surplus, Kerrels n'a pas ren
contré les chefs de dommages-intérêts qui lui sont réclamés; 

« l'ar ces motifs, Nous, arbitres soussignés, rejetons la l in de 
non-recevoir opposée par Kerrels; et statuant au fond, disons que 
la société du Quartier Notre-Dame-aux-Neiges est tenue à l'égard 
de Comy des dommages-intérêts résultant de l'insuffisance des 
appareils de chauffage du théâtre de l'Eden, les dits dommages-
intérêts limités à ceux que la société est cri droit de réclamer 
contre Kerrels; 

« Oisons que Kerrels n'a pas exécuté les obligations contrac
tées par lu i et qu ' i l est tenu de garantir la société contre toutes 
condamnations en principal , intérêts et l i a i s ; 

« Kt avant de statuer sur le montant de la réparation, ordon
nons à Comy et à la société du QuarlierNotre-flaine-aux-Nciges de 
libeller d'une manière précise les différents chels de dommages-
intérêts réclamés, et à Kerrels de les rencontrer en conclusions, 
pour être ensuite statué comme i l appartiendra; 

« Condamnons la société à l'égard de Comy aux dépens... » 
(Ou 1 " mai 188-1. — Arbitres MM 0 ' D U V I V I E R et"Ilot T E K Ï E T . ) 

A p p e l p a r K e r r e l s c o n t r e la soc i é t é et c o n t r e C o m y . 
A l ' audience , K e r r e l s se dés i s te de l ' appel q u ' i l a v a i t 

in te r j e t é c o n t r e C o m y . 

C o m y , a p r è s a v o i r i n t e r j e t é appe l i n c i d e n t , d é c l a r e 
c o n c l u r e c o m m e i n t e r v e n a n t ; l a s o c i é t é ne contes te pas 
ce t te i n t e r v e n t i o n , m a i s K e r r e l s l a contes te dans l a 
f o r m e e t a u f o n d . 

I l est à n o t e r que l a s o c i é t é n 'a pas appe lé c o n t r e 
C o m y , q u i a a i n s i en sa f aveu r une déc i s ion a y a n t force 
de chose j u g é e . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant a, par conclusion addi
tionnelle, déclaré se désister de son appel vis-à-vis de l'intimé 
Comy; 

« Attendu que ce désistement non accepté ne peut préjudiciel' 
à l'appel incident formé par conclusion antérieure du dit intimé: 

« Attendu toutefois que cet appel ne pourrait être reçu, si 
l'appel principal était lui-même non recevablc ; 

« Attendu que l'appelant, assigné en garantie devant le pre
mier juge par la partie Maliieu, poursuivie elle-même en dom
mages-intérêts par la partie Duvivier, a dénié simplement être 
garant, ne pouvant du reste conclure contre cette dernière, ni 
prendre le l'ail et cause de la société défenderesse (art. 183. code 
proc. civ.) ; 

« Attendu que l'action principale et la demande en garantie, 
tout en s'instruisant simultanément, n'ont cessé de former deux 
instances distinctes, basées sur des causes essentiellement diffé
rentes ; 

« Attendu que la sentence arbitrale a, par dispositions sépa
rées, statué sur l'une et sur l'autre, sans qu'aucun contrat j u d i 
ciaire se fût formé enlre l'appelant et l'intimé Comy: 

« Attendu que le premier n'était par suite point recevable à se 
pourvoir par voie d'appel contre le second; 

« Que le recours qu ' i l a dirigé; contre lui doit être considéré 
comme inexistant, et ne peut dès lors rendre Comy habile à rele
ver appel incident ; 

« Attendu qu'en prévision de cette nullité, l'intimé Comy a 
modilié sa première conclusion et déclaré se porter intervenant ; 

« Attendu qu'une intervention ne peut être valablement formée 

que par requête, conformément aux prescriptions de l'article 539 
du code de procédure c iv i l e : 

« Attendu que l ' intervention ne peut être reçue que de la part 
de ceux qui auraient droit de faire tierce-opposition; que tel n'est 
pas le cas de l'espèce, puisqu'elle tend à la réformation d'un 
jugement, de la part de celui qui pouvait en interjeter appel et 
qui a négligé de le faire dans le délai utile ; 

« Au fond : 
« Attendu que par convention verbale, en date du 8 septembre 

1879, l'appelant s'est engagé, envers la société du Quartier 
Notre-Dame-aux-Neiges, à exécuter les travaux de construction 
des calorifères, avec tous accessoires, nécessaires au chauffage du 
vestibule d'entrée, de la salle de spectacle, des deux jardins y 
accolés et du foyer de l'Kden-Théàtre que la société contractante 
édiliait à cette époque; 

« Attendu qu ' i l était stipulé que les installations, objet de 
l'entreprise, devraient suffire pour permettre de maintenir dans 
les locaux ci-dessus désignés une température constante de 14" 
centigrades au m i n i m u m ; que les appareils se composeraient au 
moins de trois calorifères à air chaud, minutieusement décrits et 
de dimensions nettement spécifiées, dont deux destinés au chauf
fage des jardins et le troisième à celui des autres locaux éimme-
rés en la convention ; 

« Attendu (pie parties ont ajoute que s'il étail reconnu (dus 
lard que les installations ainsi prévues ne suffisaient, pas pour 
maintenir dans toutes les parties de l'édiliec une température de 
14" centigrades, l'appelant devrait faire à ses frais toutes les 
ajoutes et améliorations nécessaires pour arriver à ce résultai; 

« Attendu que les trois calorifères décrits au contrat ont été 
fournis par l'appelant; mais que Comy, locataire de lï'.den-
Théàlre, soutient qu'ils sont insuffisants, et a assigné la société 
bailleresse aux lins de voir «lire qu'elle était tenue de lui délivrer 
des jardins chauffablcs et de lui fournir les appariais nécessaires 
pour arriver à la production et au maintien de la température 
indispensable à la vie et à la conservation des plantes vertes du 
pays; qu'elle a manqué à ses obligations, et doit en conséquence 
être condamnée à l u i payer la somme de 100,000 francs, à titre 
de dommages-intérêts, pour le préjudice causé à ce jour , le 
demandeur se réservant de réclamer ultérieurement, soit l'cxécu-
lion complète du bail verbal consenti à son prol i l , soit la résilia
tion de ce bail , soit enlin une diminut ion de loyer et, dans tous 
les cas, la réparation du préjudice encore à cour i r ; 

« Attendu que l'appelant est demeuré étranger au contrat ver
balement conclu entre la partis Duvivier et la partie Maliieu. et 
ne s'est jamais chargé vis-à-vis de celle-ci d'effectuer en son lieu 
et place aucune des prestations auxquelles elle pouvait s'être 
obligée envers celle-là ; 

« Attendu que la société intimée soutient seulement s'être trou
vée, par le fait de l'appelant, dans l'impossibilité de remplir ses 
engagements, si elle ne les a pas tenus, ce qu'elle ne reconnaît 
ni ne dénie, et vouloir subroger Comy aux droits qu'elle peut 
avoir contre Kerrels; 

« Attendu qu ' i l faut donc rechercher si celui-ci est en faute ou 
en demeure de remplir ses obligations et s'il a par suite encouru 
la grave responsabilité qu'on l u i impute ; 

« Attendu qu ' i l ressort clairement de l'expertise à laquelle i l a 
été procédé, que les appareils établis par l'appelant ne présen
tent n i vice dans leur construction , ni défectuosité dans leur 
placement ; 

« Que leur insuffisance, eu égard à la dimension et à la nature 
des locaux à chauffer, parait seule résulter du rapport déposé 
par les experts et produit en expédition enregistrée ; 

« Attendu que cette insuffisance qui devait, d'après les prévi
sions des parties, engendrer un supplément de travail pour l'en
trepreneur, n'est pas de nature à donner naissance à une action 

I en dommages-intérêts contre l u i , tant qu ' i l n'a pas été invité à 
fournir les ouvrages complémentaires qui pourraient lui être 
imposés ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas allégué qu'avant l'appel en garantie 
dirigé contre l u i , une réclamation quelconque concernant les 
calorifères de l'Eden-Thôâlre ait été adressée à l 'appelant; 

« Attendu que jusqu'ores donc i l n'a pas été mis en demeure 
d'effectuer un complément de travail , el que l'instance actuelle 
n'a certainement pas pour but de le lu i réclamer ; 

« Attendu qu ' i l est en conséquence superflu de rechercher si 
le résultat à obtenir est on non possible et, à le supposer irréa
lisable, à qui incombe la responsabilité de l'erreur commise; 

« Attendu qu'elle ne saurait dans tous les cas constituer actuel
lement l'appelant en faute, comme le proclame à tort la sentence 
arbitrale dont i l est appel ; 

(« Qu'il ne faut point perdre de vue les circonstances dans 
lesquelles l'appelant a accepté la convention invoquée par l ' i n 
timée : 



« Qu'il .s'agissait du chauffage d'un édifice encore à élever, 
édifice d'une conception toute nouvelle, d'une construction et 
d'une distribution anormales, de dimensions difficiles à établir: 

« Attendu que les termes et les clauses du conlr.it démontrent 
à eux seuls le danger qu ' i l y avait, même pour des gens du 
métier, aux yeux des parties contractantes, ii arrêter d'avance le 
nombre et la puissance des appareils à mettre eu icuvre, en cal
culant les résultats à atteindre d'après les moyens employés: 

« Attendu que, dans ces conditions, i l serait contraire à 
l'équité, non moins qu'à la l o i , d'étendre la responsabilité de 
l'appelant au delà des limites dans lesquelles i l l'a formellement 
acceptée ; 

« Attendu que la société' intimée ne peut conclure contre la 
partie Duvivier à la réformation d'une décision dont i l n'a pas été 
régulièrement relevé appel vis-à-vis de celte dernière; 

« Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres conclusion*, 
donne acte à l'appelant de la déclaration qu ' i l se désiste de sou 
appel vis-à-vis de l'intimé Comy; el . sans s'arrêtera ce désiste
ment, dit cet appel non reccvablc: déclare Couiy non recevahle 
en son appel incident et en son intervention; dit la société in t i 
mée non recevahle en ses conclusions contre Comy; el statuant 
sur le surplus de l'appel, met la sentence arbitrale au néant, eu 
tant qu'elle a déclaré l'appelant garanl de toutes les condamna
tions en pr incipal , intérêts et frais prononcées il charge de la 
société intimée au prol i l de Comy. el qu'elle Ta condamné aux 
dépens de l'action en garantie; 

« Kmendant, dit la société du Quartier NoIrc-Danie-aux-Neiges 
mal fondée en son action recur.-oire contre l 'appelant, l'en 
déboute el la condamne aux dépens y afférents, ainsi qu'aux frais 
de l'instance d'appel autres que les Irais de l'appel interjeté 
contre Comy. qui seront supporlés par l'appelant... » Du l l i jan
vier I88.'i. — Plaid. MM* D E .Mot. V A X I I I E V O E I el V A M I E K l à . S I . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence rie M. De Meren. 

2 3 m a i 1 8 8 3 

C O M P E T E N C E . — U K S S O I I T . — AltTlÉl! A< l ES l>E R E N T E . 

l'IT'1:1 ; C O N T E S T É . 

C'est lu valeur île la rente viagère en capital, et nmi point le elii/jre 
îles arrérages demandes . qui tleïermint lu compétence et le /<-.<-
sort, si, pour des arrérages antérieurs, le ilckleiir a contesté 
l'existence de la rente el n'a jnuje que x.wx réserve de t»it* 
droits, et s'il soutient encore qu'un tiers doit payer a sa décharge 
les arrérages réclamés. 

( V A N O E K 110ESTAI) 1 C. lit: XK\K. ) 

C o n t e s t a t i o n e n t r e F r a n ç o i s e l i e N c v e e t F e r d i n a n d ci 
Char les V a l i d e r I l o l ' s l a d i , au sujet de la m ê m e ren te v i a -
g a n t d o n t s ' a g i t déjà dans l e j u g e m e n t d u t r i b u n a l de 
B r u g e s , du l;> aoû t 1 8 0 2 , r app o r t é I Î E E G . , l t ; i> . , 1 8 0 0 , 
p . 1 1 7 1 . 

L ' a r r ê t l 'ait s u l l i s a m m e n t c o n n a î t r e l 'objet, de ce n o u 
v e a u l i t i g e . 

AliliÈï. — « Attendu que par testament olographe du 17 mars 
1849, Charles Valider llofsladl,•aïeul des appelant-, a légué a s i 
servante Françoise De Neve, intimée eu cause, une rente viagère 
et annuelle de .'¡00 francs, dont les appelants sont tenus à concur
rence d'un tiers, soit tr. I b l j - t i t i , comme héritiers de l 'un des 
débiteurs originaires; 

« Attendu qu'étant restés en défaul de servir la renie à partir 
du 28 j u i n 1879. les appelants furent, à la requête de l'intimée cl 
par exploit du 29 janvier 1881, assignés en payement des arré
rages de trois semestres, s'élevant à la somme de fr. 249-99, 
laquelle fut majorée de fr. 83-83, montant d'un quatrième semes
tre échu le 28 j u i n 1881. dans le cours même de l'instance; 

« Attendu que les appelants dénièrent, en termes formels, non 
seulement l'existence de la rente, mais encore l'existence de la 
crédirentière elle-même: que celle-ci ayant produit un certilicat 
de vie, les appelants demandèrent qu'elle l'ut înlerrogée sur une 
série de faits tendant à établir qu'ils n'étaient pas débiteurs de la 
rente; que. condamnés enfin, par jugement du 2 août 1881, à 
payer à l'intimée la somme globale de fr. 333-32. ils ne s'exécu
tèrent qu'après commandement, en déclarant qu'ils ne payaient 
que forcés et contraints et sous réserve de tous droits quelcon
ques ; 

u Attendu que, à l'échéance du semestre suivant, les appelants 
refusèrent derechef de payera l'intimée le moulant de >a pension 
viagère : 

« Attendu que ce nouveau relus devait, dans les circonstances 
où i l se produisait, s'interpréter naturellement en ce sens que les 
appelants persistaient à se considérer comme n'étant pas per
sonnellement tenus de servir la renie viagère à l ' intimée: 

« Qu'aussi cette dernière les assigna, par exploit du 11 mars 
1882, devant le tribunal de première instance de Bruges, en paye
ment de la somme doj'r. 83-33, en évaluant son action à fr. 1,666-00, 
montant du capital calculé à ; i p. c ; 

« Attendu «pie, par leur écrit du 28 avril 1882, les appelants 
ont conclu à ce que le tribunal se déclarât incompétent, en se 
fondant sur ce que la demande n'ayant pour objet qu'une somme 
de fr. 83-33, i l appartenait au juge de paix seul d'en connaître: 
qu'ils ont soutenu . au surplus, que le titre de la rente n'avait 
jamais été contesté et que s'ils n'avaient pas payé' les arrérages 
réclamés, c'est qu'ils avaient de bons motifs pour croire que ces 
arrérages avaient été' payés; qu'en effet M" 1 ' Anna Valider Hofstadl. 
leur tante, avait impose à ses herbiers, par son testament authen
tique du l 1 1 ' décembre 1838. l 'obligation d e payer les arrérages 
au jour d e l'échéance; 

« Attendu qu' i l est manifeste que. tout en soutenant que le titre 
de la rente n'avail jamais été contesté, les appelants le contes
taient en réalilé île la manière la plus explicite, comme ils 
l'avaient d'ailleurs déjà contesté au cours de la précédente 
instance : 

« Qu'en etl'él, leurs conclusions prérappelées, du 28 avril 1882, 
ne sauraient signifier autre chose, si ce n'est que les arrérages 
seraient dus par les héritiers de .M"1' Anna Valider Hofstadl. et 
nulleinenl par eux. appelants, à l'égard desquels le litre consti
tut if de la rente sérail inopérant ; 

K- Alléiiilu. dès l o r s , que c'est il bon droit que le premier juge 
s'est déclare c o m p é t e n t ; 

« Par ces molJK la Cour, ouï en audience publique, l'avis de 
.M. l'avocat général de C A N I O N I ) , déclare l'appel non fondé': en 
déboule les appelants, les condamne aux dépens... » ( | ) u 23 mai 
188:;. i 

TRiBulAL CIVIL DE NAK1UR. 
Première chambre — Présidence de M. Wodon. président. 

11 d é c e m b r e 1 8 8 3 . 

M A N D A T . • l i K . v r n T K . s u . . u t i l - : S T T I ' I . T . I - : . — R É D I ' C I T O N . 

l - o r v o l i ; tu .s TK1CI N . U ' X . — ni ' .TUt l i l ' T l o N S T I C T J . É K 

l ' o n ; I . E C A S ni-: R É V O C A T I O N . — O H I . H . A T I O N S A N S 

( ' A I S E . 

La nuliici du mandat est d'être gratuit cl les conventions des par
ties ne pciiceul f\ e.-e nrldtruircmvut les ceti limitons : il appar
tient au.c tribunaux de réduire les salaires stipules enter 

- mandant* et mundalairi s. s'il.; ne sont pus proportionnés au.c 
décides accomplis. 

Toute réh ihiition. smis quelque foi me qu'elle sait, qui est exigée 
jimir le cas de révocation d'au mandat, est une obligation sans 
cause. 

(IIEXEI-DAVIOISEAI X C. Il El VIOX T. I 

.1: ... U: x i . - - « Pans le droit , y a-t-il l i e u d'accueillir l'opposi
tion l'aile par le demandeur'.' 

e Allendu qu'aux termes d'un acte reçu par M1' Delvigne, 
notaire ii Namur, le 24 février 1883, le demandeur a chargé le 
défendeur, en sa qualité d'agent d'affaires, de la vente des immeu
bles désignés au d i t acte e l ce, moyennant honoraires fixés i l 
.'i p. c. net sur le montant de la vente ; 

« Allendu q u ' i l a été stipulé dans le di t acle qu'à défaut 
d'exécution de cette clause, Je détendeur aurait droit : 

« 1° A 1.000 francs de dommages-intérêts; 

u 2" Aux déboursés qu ' i l devrait faire pour garantir ou exer
cer ses droits et pour frais de poursuites, honoraires d'avocat et 
démarchés : 

" Attendu q u e . par acle enregistré reçu par le notaire Del
vigne le l l i j u i n 1883, le demandeur a donné mandat à u n sieur 
Lombel, agent d'affaires i i Teniploux, de vendre ses immeubles 
el que cette vente a été' réalisée par les soins de ce dernier; 

« Allendu que dans cet état de cause, i l v a lieu d'examiner si 
le défendeur esl en droit de réclamer le bénéfice des stipulations 
insérées en sa faveur dans l'acte d u 24 février 1883 susvanté; 

« Attendu que le lien ju r id ique qui existait entre parties con-

http://conlr.it


sislait simplement en un mandat salarié essentiellement révoca
ble ; que le détendeur elierclie eu vain à transformer ce mandat 
en contrat synallagmatique. en se prévalant de ce que le dit man
dat aurait ligure parmi les clauses d'un acte de prêt: 

« Attendu que la révocation du mandat peut n'être que tacite; 
qu ' i l résulte virtuellement de la constitution d'un nouveau man
dat pour la même all'aire ; 

« Attendu que la nature du mandat est d'être gratuit et (pie les 
conventions ne peuvent lui enlever toute espèce de gratuité ou 
fixer arbitrairement les rétributions; qu ' i l faut donc que le 
salaire en reste toujours modique; 

« Attendu que, dans l'espèce, bien que l'on se trouve en pré
sence de stipulations consenties par une personne capable de 
s'obliger, l 'on reste néanmoins frappé de l'élévation des chiffres 
fixés aux dites stipulations; (pie l'on ne peut s'expliquer le con
sentement du demandeur en celle occasion qu'en considérant 
qu ' i l a été obtenu le jour même où le défendeur lui consentait un 
prêt de l,. 'i00 francs et dans le premier moment de contentement 
que ce prêt devait lui avoir l'ait éprouver ; 

« Attendu, d'un autre coté, qu ' i l est admis par la doctrine et 
la jurisprudence «pie les tribunaux ont un pouvoir discrétion
naire pour apprécier si les salaires stipulés entre mandants et 
mandataires sont proportionnés aux devoirs accomplis pai ces 
derniers et ne constituent pas des obligations sans cause : 

« Attendu (pie toute rétribution, sous quelque forme qu'elle 
soit, qui est exigée pour le cas de révocation d'un manda! ou qui 
dépasserait l'importance de la mission confiée, cesse d'être un 
salaire et doit être considérée comme une obligation sans cause ; 

« Attendu qu'aux tenues de l'article 1131 du rode c i v i l , l 'obli
gation sans cause ne peut avoir aucun elfel : 

(( Attendu que le défendeur ne justifie pas et ne demande 
même pas à justifier avoir fait des démarches, des déboursés et 
('es frais pour parvenir à la venti! des immeubles du demandeur: 

« Attendu que la demande! de 200 francs de dommages-intérêts 
postulés parle demandeur n'est nullement justifiée; 

« l'ar ces motifs , le T r ibuna l . jugeant en dernier ressort, 
sans avoir égard aux conclusions contraires des parties, reçoit 
l 'opposition du demandeur au commandement lui signifié à la 
requête du défendeur Beumont. le L' i septembre 1 fi83, par acte 
enregistré de l'huissier Jarqmain de Namur: et faisant droit sur 
cette opposilion, déclare le dit commandement nul et de nul 
elfet ; dit n'y avoir lieu à allouer des «lommagrs-inlérèls au 
demandeur: condamne le défendeur Heunionl aux dépens... >< 
(Du 11 décembre 1883. — l ' Ia id. M M » H C A K T C. hors.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

24 novembre 1884. 

U S U R E . — D É L I T P R E V U P A U I , ' A R T I C L E -191 DU CODE P É N A L . 

I N A P P L I C A P I L I T É A U X CESSIONS DE C R É A N C E S . 

L'article 494 du code pénal, qui réprime le lait de fournir habi
tuellement des valeurs, de quelque manière que ce sait, à un 
taux excédant l'intérêt légal cl en abusant des faiblesses ou des 
passions de l'emprunteur, doit cire strictement interprété et n'est 
applicable qu'à l'acte île prêt. 

En conséquence les actes de cession ou de, délégation de créances 
ne tombent pas sous l'application de, cet article. 

( L E P R O C U R E U R G E N E R A L P U E S L A COUR D ' A I ' I ' E I . D E I l l l l X E I . L K S C . V A N 

D E N B R A N D E N E T FLF.l'RlX '. 

L ' a r r ê t à quo est r e p r o d u i t en 1 8 8 1 , \\. 1055. 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi accusant la violation de l'article 494 
du code pénal ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que les actes incrimines 
sont, dans la l'orme, des actes de cession ou de délégation de 
créances, passés et nofiliés conformément aux prescriptions de la 
loi civile, et portent sur des sommes exigibles à échéances plus 
ou moins rapprochées ; qu ' i l décide, en outre, par des considé
rations tirées des faits de la cause et de l'examen des diverses 
clauses de ces actes, qu'ils ne sont pas enlaidies de simulation et 
constituent, non des prêts, mais de véritables cessions: 

« Attendu que de ces constatations souveraines i l suit que ces 
actes ne tombent pas sous l'application de l'article 491 du code 

pénal; qu'en effet,cette disposition, qui réprime le fait de fournir 
habituellement des valeurs, de quelque, manière que ce soit, à un 
taux excédant l'intérêt légal et en abusant des faiblesses ou des 
passions de l'emprunteur, doit être strictement interprétée; que 
son texte ainsi que les travaux préparatoires qui en ont précédé 
l'adoption établissent que c'est l'acte de prêt, seul, qui a été 
l'objet des préoccupations du législateur c l qu ' i l a entendu 
frapper; 

« Que les mots « de quelque manière que ce soit » n'ont point 
la portée étendue que leur donne le pourvoi, qui voudrait appli
quer l'article 494 à tous actes ayant pour résultat de céder l a 
jouissance d'un capital à un taux .supérieur à celui lixé par la l o i ; 

« Que le rapport de la commission de la Chambre, à qui est 
due l ' introduction dans le code de l'article dont i l s'agit, en 
disant qu ' i l n'y a pas à distinguer la forme que revêt l'opération, 
doit être entendu en ce sens qu ' i l ne faut pas s'arrêter à la quali
fication ipie ies parties ont donnée au contrat, mais rechercher 
quelle a été leur commune intention, pour, ensuite, déterminer le 
véritable caractère de ce contrat; «pie, s'il est reconnu qu ' i l con
stitue un prix déguisé, .et s'il est fait dans les conditions que la 
loi condamne, l'article 494 lui sera applicable, que le capital ait 
été fourni en numéraire ou en d'autres valeurs; 

« Attendu (pie de ce qui précède i l suit que la cour d'appel de 
'Bruxelles, en renvoyant les détendeurs des poursuites dirigées 
contre eux à raison d'actes qu'elle déclare être des cessions de 
créances, loin d'avoir violé I-. texte invoqué, en a l'ait, au con
traire, une juste application ; 

« l'ar ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
I ' I K H T N et sur les conclusions conformes de M . M K S D A C H D E 

i i ' t i K I E I . E , premier avocat général, rejette le pourvoi . . . » (Du 
24 novembre 1884). 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

15 d é c e m b r e 1884. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — A P P E L DU" CONDAMNÉ. — A G 

G R A V A T I O N DE L A P E I N E . — EXCES DE P O U V O I R . 

Lorsqu'un condamné interjette seul appel du jugement qui le con
damne, In cour d'appel ne. peu! majorer la condamnation pronon
cée contre lui. 

( T I I O R E L . ) 

A RIVET. — " Vu le pourvoi ; 
« Attendu que le demandeur, condamné par le tribunal de 

Uruxelles il un emprisonnement de six mois et à 26 francs 
d'amende, du chef de sousl faction frauduleuse, et à un mois d'em
prisonnement du chef de rébellion, a, seul, interjeté appel de ce 
jugement ; quo, dès lors, la cour de Bruxelles, à défaut d'appel 
de la part du ministère public, n'était saisie que dans la mesure 
du recours du demandeur et ne pouvait, sans commettre un excès 
de pouvoir, aggraver la position de ce dernier; qu'en portant de 
six mois à une année la peine d'emprisonnement prononcée con
tre lui du chef de v o l , la cour a , à la l'ois, violé l'autorité de la 
chose jugée et les règles de sa compétence et, partant, contrevenu 
aux articles 202, 203, 20.'> du code d'instruction criminelle, et 
aux articles 7 et 8 de la loi du 1 e r mai 1849 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P R O T I N en son 
rapport et sur les conclusions de M. M K S D A C H D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, casse l'arrêt rendu en cause par la cour 
d'appel de Bruxelles, en tant qu ' i l a majoré la peine d'emprison
nement prononcée contre le demandeur du chef de v o l ; ordonne 
que le présent arrêt sera transcrit sur les registres de la dite cour 
et que mention en sera faite en marge de la décision annulée; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Cand... » (Dulo décem
bre 1884.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Chambre correctionnelle. — Présidence de M. Oauw. 

22 novembre 1883. 

H A N Q V K K O I T K S I M P L E . — O P É R A T I O N S D E P U R H A S A R D . 

ACTION P U B L i y U E . — E X C E P T I O N D E J E U . — Q U E S T I O N 

P R É J U D I C I E L L E . 

La juridiction répressive est indépendante de la juridiction civile 
et les questions préjudicielles ne, peuvent être soulevées qu'en 
vertu d'une disiiositwn expresse de la loi. 
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En cas de poursuite du chef de banqueroute simple, fondée sur ce que 
le prévenu se serait livré à des opérations de pur hasard, il n'y 
a pas lieu de, surseoir au jugement de l'action publique jusqu'à 
décision par le tribunal de commerce du point de savoir si elles 
constituent des opérations de jeu. 

(I .F. M I N I S T È R E P U B L I C C . H . . . . ) 

H . . . é t a i t p o u r s u i v i d e v a n t le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l 
de N a m u r , d u c h e f de b a n q u e r o u t e s i m p l e , p o u r a v o i r : 

1 ° C o n s o m m é de fo r tes sommes a u j eu , à des o p é r a 
t i o n s de p u r h a s a r d o u à des o p é r a t i o n s fictives de 
b o u r s e ou su r m a r c h a n d i s e s ; 

2 ° N é g l i g é de f a i r e l ' aveu de l a cessa t ion de ses p a y e 
m e n t s ; 

3° Nég l igé de t e n i r les l i v r e s e t de f a i r e l ' i n v e n t a i r e 
p r e s c r i t p a r l a l o i . 

S u r les c o n c l u s i o n s prises p a r le défendeur d u p r é v e n u , 
ce t r i b u n a l a v a i t r e n d u le j u g e m e n t s u i v a n t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'existence du délit reproché au 
prévenu dépend du point de savoir si les opérations faites par l u i 
étaient fictives, de pur hasard, ou constituaient des marchés réels 
et sérieux ; 

« Que les divers jugements rendus sur ces points par le tribu
nal de commerce de .Namur et qui ont admis ou rejeté l'exception 
de jeu proposée par le curateur à la faillite, sont frappés d'appel; 

a Que les contestations de créances qui en forment l'objet 
tiennent donc le procès répressif en état et sont préjudicielles à 
la poursuite actuelle, en ce qui concerne le premier chef de la 
prévention ; 

« Que, d'autre part, l'existence ou la nouvelle existence de ce 
délit doit être prise en considération pour l'appréciation du degré 
de gravité du deuxième chef de la poursuite, tout au moins en ce 
qui'regarde l'application de la peine; 

« Par ces motifs, tous droits saufs et sans rien préjuger, le 
Tribunal sursoit à statuer jusqu'à décision définitive en dernier 
ressort des contestations soulevées par le curateur et fondées sur 
l'exception de jeu opposée par l u i ; dépens réservés...» (Du 
30 ju in 188'-}.) 

A p p e l du m i n i s t è r e p u b l i c . 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en principe, la jur idic t ion répressive 
est indépendante de la jur id ic t ion civile et que les questions pré
judicielles à juger par celle-ci ne peuvent être soulevées qu'en 
vertu d'une disposition expresse de la l o i : 

« Attendu qu'en cas de poursuite du chef de banqueroute 
simple, motivée, sur ce que le prévenu aurait consommé de fortes 
sommes au jeu . à des opérations de pur hasard ou à des opéra
tions fictives de bourse ou sur marchandises, il n'existe aucun 
texte de loi prescrivant de surseoir au jugement de l'action 
publique jusqu'après décision du tribunal de commerce sur 
l'admission ou le rejet des créances résultant des opérations incri
minées : 

« Attendu qu'en décidant que les contestations soulevées 
devant le tribunal de commerce de Namur, au sujet de ces cré
ances, tiennent le procès répressif en état, sont préjudicielles à 
la poursuite actuelle, le jugement dont appel a méconnu ces prin
cipes, et a, a tort , subordonne sa décision il des éléments étran
gers au débat : 

« Attendu qu'en annulant pour mal juge cette décision interlo
cutoire, la cour doit, aux termes i.e l'article 2 l. ' i du code d'instruc
tion criminelle, statuer sur le fond : 

« Au fond : 
« Attendu que des éléments de la cause i l résulte que le 

prévenu, étant en état de faillite, a, dans le cours des années 
1881 et 1882, en Belgique, acheté à terme des quantités de grains 
et de farines en dehors de foute proportion avec l'importance et 
les ressources de son commerce cl dont i l lui eût été impossible 
de prendre livraison ; que, d'après les aveux mêmes du prévenu, 
ces marchés ne devaient pas être réalises, mais avaient unique
ment pour objet une spéculation sur la différence du prix entre 
le moment de l'achat et celui fixé pour la l ivraison; 

« Que le prévenu a consommé plus de 96,000 francs a ces 
opérations fictives sur marchandises, qui , dans ces conditions, 
constituent le délit de banqueroute simple, prévu par l'article 
573, n° 2, de la loi sur les faillites ; 

« Attendu qu ' i l est également établi que le prévenu n'a pas 
fait l'aveu de la cessation de ses payements, qu ' i l n'a pas tenu les 
livres ni fait les inventaires prescrits... ; 

« Par ces motifs, la Cour annule le jugement dont est appel ; 

et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, condamne le 
prévenu à un mois d'emprisonnement et aux frais des deux instan
ces... » (Du 22 novembre 1883. — Plaid. M e

 C . O B I . E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Y . N Y P E L S , Code pénal belge inter
prété, sur l ' a r t i c l e 189, p . 2 1 9 . V o v . auss i cass. f r a n c . , 
23 d é c e m b r e 1 8 8 0 ( P A S I C . F R A N C . , 1882, p . 10651; 13 m a i 

1882 ( D A L L O Z , P é r . , 1882, 1 / - 1 8 7 ) ; Cassa t ion be lge , 
1 e r o c t o b r e 1880 ( B E L G . .Tun. . 1 8 8 1 , p . 5 8 ) ; 21 n o v e m b r e 
1870 ( B E L G . J U D . , 1870, p . 1503.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 
Présidence de M. Beeckman, vice-président. 

2 d é c e m b r e 1884 . 

D E L I T D E C H A S S E . — R E C I D I V E . ^— D E L A I D E D E U X 

A N N É E S . — C O N D A M N A T I O N S A N T E R I E U R E S . — A G G R A 

V A T I O N D E P E I N E . — L O I A N T É L I E l ' R K . 

Lorsque le, prévenu d'un délit de, chasse a encouru une condamna
tion pour infraction île même nature pendant les deux années 
antérieures, le juge doit, pour la fixation du taux de la peine 
aggravée à raison delà récidive, tenir compte des condamnations 
prononcées antérieurement à ces deux années. 

Toutefois, il ne doit point être fait état des condamnations pronon
cées sous l'empire de la loi du 28 février 1846. 

I L E M I N I S T E R E l ' U R l . l G I . . I H H H W I A N S . 

J U G E M E N T . {Traduction.) — « Attendu qu' i l est établi que le 
provenu a, à liierbeek, le 28 octobre 1884, se trouvant en réci
dive, chassé sans permis de port d'armes; 

a Attendu qu'i l résulte de l'article 18 de la loi sur la chasse 
de 1882, mis en rapport a\ec l'article 8 de la loi de 1846, qu'en 
cas de récidive légale, le juge doit fixer le taux de la peine en 
tenant compte de toutes les condamnations encourues par le pré
venu pour délit de chasse depuis la loi de 1882; 

« Attendu que depuis cette époque le prévenu a été condamné 
deux l'ois pour délits de chasse ; 

« Par ces motifs, par application des articles 14, 18, 20 et 27 
de la loi du 28 février 1882, le Tribunal condamne J.-fi . Coop-
mans à une amende de 300 francs ; le condamne en outre, e t c . . » 
(Du 2 décembre 1884.1 

O B S E R V A T I O N S . — Y . Cou/'orme au j u g e m e n t : N A M U R , 

Guide du chasseur, n " 152. 

<'outra : E t u d e I B E L G . J U D . , 1882, p . 1377) ; L I M E -

L E T T E , Rente critique du droit criminel, 1883, ;>. 192. 

Ce j u g e m e n t est déféré à l ' a p p r é c i a t i o n de l a c o u r 

d ' appe l . 

. 

A V I S . 

O n nous demande l ' i n s e r t i o n de la no te s u i v a n t e ; 

u Ayant besoin, pour écrire un traité historique sur les sentences 
interlocutoires, des deux ouvrages dont voici les litres : 

I " D u ' A R C - P o u . i . A l N , Questions de droit, I . I X ; 
2° Observations (de la cour de cassation el) des cours d'appel 

sur te projet de code de procédure civile, Paris, an XIV, 3 t. in -1" , 
Je prie .MM. les jurisconsultes qui les posséderaient, de bien 

vouloir me les céder pour quelques jours. Tous frais provenant 
de l'envoi restent naturellement à ma charge. 

Amsterdam, Leidseheslraat, n" 94. 
J. P. A. N. C A R O I . I , .lur. Doct. » 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 14 janvier 1885, M. Steyaert, avocat à Ledeberg, est nommé 
juge de paix du canton de l'iorennes, en remplacement de 
Pirotte, décédé. 

Auianrr Tm>o>jra)ihi'iui', rux aux Choux. ?>'. à Bruxelles. 
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LA 
PRIX 0 ABONNEMENT 

B E L G I Q U E 2 5 Î ITI i 

A L L E M A G N E . . . . 

H O L L A N D E . . . . . f 

F R A N C K t 3 0 l r ; " 

I T A L I E ! 

G A Z E T T E DES T R I B U N A U X B E L G E S E T ÉTRANGERS. 
J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

ToUttîS C o i n i m i n ic.'U i i . ¡ . - . 

el .l.-nnnuVs 
iì : t l ) i ¡ n n i l l ! : . ' : . l s f j c i v t ' n t 

•'•In* a . l i v s M T S 

M . P A Y K N . avocat , 
3. I'-Hí NOS Cl1i ( ( ;S, 3, 

à Bruxelles. 

Les réclamations doivn.t ; tr- faites dans le nuis. — Apres ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnes la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. Présidence de M. De Ryckinan, conseiller. 

2 0 d é c e m b r e 1 3 8 4 . 

T R A N S C R I P T I O N . — ACTES QUI V SONT SOUMIS . - - l ; . v l l . 

DE CHASSE C O N T E N A N T Q U I T T A N C E l> ' . \U MOINS T R O I S 

ANNÉES DE L O Y E R . — D E M A N D E EN N U L L I T E . — D E F A I T 

D ' I X S O R I I ' T I O X . — A B S E N C E DE T R A N S C R I P T I O N . — ORDRE' 

P U B L I C . — B A I L CONCEDE P A R LE M A R I . — PROPRES DE 

LA F E M M E . — ACTION" D I C T E E P A R L A V E U V E . — T I E R S 

A L ' A C T E . 

M'est pas recet'iible en justice la demande en nullité d'un bail de 
chasse, sous seiinj privé contenant quittance d'an moins trois 
années île loyer, si celle demande n'a pas été inscrite eonforiiue-
ment à l'article '.) de la h>i hypothécaire. 

De ce i/ue, pour être admis à la transcription, les actes sous siijua-
ture privée doivent au préalable avoie été reconnus en justice ou 
devant notaire, il ne s'ensuit nullement que ces actes ne rentre
raient pas dans la catéijot ie de ceu.v qui sont soumis à celle 
formalité au.c termes de l'article l 1 ' 1 ' . et pour lesquels une 
inscription au bureau iL's hypothèques est, par conséquent, né
cessaire, dans le cas d'une demande en nullité ou en révocation. 

La femme veuve, sur les biens propres de laquelle une eouci'ssion 
de chasse de '.) années, avec quittance, anticipée, îles loyers, a 
été consentie, pcedunt le muriuye. peut-elle être considérée comme 
un tiers vis-à-vis du concessionnaire avec lequel le mari a con
tracté'! (Non réso lu) . 

(lOSTIKR ( ' . . MAltCI). 

A l u t L T . - « Al l cndu ([lie la daine int imée, demanderesse or i 

ginaire , après avoir c i té l'appelant en conci l iat ion sur u n e de

mande ayant pour objet : 1" de taire dire et d é c l a r e r qu'elle o<\ 

propr ié ta ire exclus ive du droit de chasse sur certains biens dési

gnés dans la citation : 2" que l'appelant n'a sur iceux aucun droit 

de chasse . —- lui donna assignation aux m ê m e s tins et conc lut , à 

l'audience du 12 ju i l l e t I S S i , devant le tr ibunal d'Ai idenarde, 

« à ce (pie l'acte « e bail sous seing prise du 12 lévr ier l S S : i , 

« enreg i s tré et invoqué par l 'appelant dans sa conc lu - ion d'au-

« dience du 11 j u i n 188-1, tût déc laré nul et de nul ell'el, c o m m e 

« ayant été t'ait en lraude des droits de la défenderesse » , recon

naissant, au surp lus , la dite int imée, que l'acte argue contenait 

concess ion du droit de chasse pour 9 années c o n s é c u t i v e s , avec 

quittance par antic ipat ion pour toute la durée de la concess ion : 

« Attendu que, par son écr i t (l 'audience du 11 novembre sui

vant, l'appelant ~ se fondant sur le défaut d' inscr ipt ion de la 

demande au bureau de la conservation des h y p o t h è q u e s — ( ' ( in

clut , en ordre pr inc ipa l , devant la cour , à ce que le jugement lui 

mis ii néant et l ' intimée déc larée non recevable on son act ion : 

« Attendu que cel le fin de non-recevoir est d'ordre publ ic ; 

qu'elle est opposable aux demandes tant incidentes que p r i n c i 

pales, et peut être soulevée pour la première l'ois en tout état de 

ia p r o c é d u r e ; 

« Qu'en effet, aux termes de l'article de la loi du 10 d é c e m 

bre 18.'i I , « aucune demande tendant a faire prononcer l 'annula-

« lion on la révocat ion de droits résultant d'actes soumis à la 

« transcript ion, ne sera r e ç u e dans les tr ibunaux q u ' a p i è - avoir 

I « été inscrite en m a r g e l l e la transcription p i ç - c r l t c par l'art i-

« c l c l" 1 ' » et que. parmi ces a c t e s , l'article l 1' 1' cité les B a u x . . . 

contenant qui(ian"e d'au moins trois années de loyer : 

« Attendu que le bail de chaise tombe sous la i léunminatiun 

généra l e de « baux » visés dans cet ar t i c l e : 

<f Qu'en ell'el. un i m m e n b l e r u r . i l peut r i r e donné il bail en 

vue de c é d e r au p:eneur, non Seulement le droit il tout ou à par

ties des r e c o l l e s iiiai^ àu-'si de lui céder d'autres avantages inhé

rents ii la propriété : 

j (< D u r . nn lammenl . un bail de ch;is-e contient , au m ê m e titre 

ipie loul aulre bai l , location d'une parlie dos drni ls de propr ié 

taire de l ' immeuble: qu'il tombe <ons la dcl i i i i l ion généro le de 

l'article ITO'.I du en.le r i v i ! et qu'il es[ rég i , -e lon la nature spé-

' ciale de son objet, par le--- disposition-' légales relatives au contrat 

de louage: 

« Que, dans l 'espèce, l ' intimée le cons idère comme de grande 

importance , pu i squ 'e l l e le qualifie « acte d e disposit ion de 

« nature à la priver du revenu de ses biens personnels , de rou

it dre i l luso ire son droit d'usufruit >. et qu'elle l'évalue au prix 

de i il 10 francs par hectare cl par an : 

i< A l l en i lu , ii la vérité, qu'aux ternies d e l'article 2 . l'acte l i t i 

gieux, pour è ire a ihni - a la transcr ipt ion , aurait dû être reconnu 

préa lablement en just ice ou devant notaire et que , d'autre part, 

l'art. H n'impose l ' inscription d e la demande que lorsque ce l le -c i 

I vise de- droits ré- ;(dlant d'actes soumis à la t ranscr ip t ion: 

j « Qu'en fait, il ne con- ie point que l'acte de bail ail été r e c o n n u 

connue il est dit ci-des--us : 

a Ile tout quoi l'intimée conclut (pie l'acte, loin d'avoir é té 

soumis ii la transcript ion, n'y pouvait pas m ê m e ê t r e admis et 

que, par conséquent , la demande é c h a p p e il la prescr ip t ion de 

l'article i! ; 

» Mais attendu que les mots u soumis ii la transcript ion » ne 

j doivent pas être entendus dans toute la r igueur de la lettre, en ce 

sens que les actes aient été rée l lement transcrits ; 

a Que le législateur, supposant que ses prescript ions concer

nant la publicité seraient toujours o b s e r v é e s , n'a indiqué à l'ar

ticle que le quoi! pld unique fil. alors que sa volonté expresse , 

telle qu'elle résulte (les d i scuss ions , était de garantir , pendant 

toute instance en annulat ion de certains droits (ait . 1 , T ) , les t iers 

qui de bonne foi traiteraient d e ces m ê m e s droits avec le défen

d e u r , dont le l itre, à raison de son objet, aurait d u , pour satis

faire c o m p l è t e m e n t aux vues du lég is la teur , ê tre l ivre à la publ i 

ci té par la transcr ipt ion et aurait d û par c o n s é q u e n t revêt i r une 

des formes requises pour celte t r a n s c r i p t i o n : 

« Attendu que les intérêts que la loi a voulu garantir par l'ar

ticle i l , au moyen de l ' inscript ion des demandes , ne sont pas ceux 

que garantit l'article I " ' par la transcript ion des ac tes : 

« Attendu q u e , v a i n e m e n t , l ' intimée objecte encore qu'au 

regard du plus dit acte de ba i l , elle est e l l e - m ê m e tiers et que 

cet acte, quel qu'i l so i l , lu i é lant é t r a n g e r , voire inexistant pour 

elle et ne pouvant lui être opposé faute d'avoir été transcr i t , el le 

ne saurait ê tre tenue de r e m p l i r une formal i té de p r o c é d u r e que 

le légis lateur rattache il l'existence légale d u dit acte: 

« Attendu que celte objection est sans p o r t é e : 

- • î Qu'elle repose, en ell'el, sur l'un des moyens que l ' int imée 

soulève ii l'appui de sa contestation et (pie c'est p r é c i s é m e n t pour 

rendre c e l t e i M u l e s t a l i o n publ ique , quels que soient les moyens 

invoqués , que son inscript ion est o r d o n n é e p a r l a l o i ; 

a l'ar c e s motifs, la C o u r , de l'avis conforme de M. le premier 

avocat général O O I I D V . N . met au néant le jugement dont a p p e l : et, 

faisant ce que le premier juge aurait d û faire, d é c l a r e la demande 

| non recevable : c o n d a m n e . l ' i n t i m é e aux d é p e n s des deux instan-
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ces... » (Du 20 décembre 1 8 8 4 . —Pla id . MM™ MECIIEIAÙNCK C. M A S -

Q U E U E » . , du barreau de Mous.) 

O B S E R V A T I O N S . — E n ce q u i conce rne les b a u x s o u m i s 
à l a t r a n s c r i p t i o n : Y . P A R E N T , pp H " v 2 0 7 ( , t ' 1 0 0 ; 

C È D E S , Commentaire de ht loi du . 1 0 décembre 1851 
s u r les p r iv i l èges et h y p o t h è q u e s . n o s -15, 4 0 , 4 7 , 5 1 
fine. 0 0 , 7 1 et 7 0 : M A R T O I V , Des privilèges et Injpo-
thèqnes, n " 4 2 . p . 0 4 . 

S u r l a por tée des m o i s <• actes s o u m i s à l a t r a n s c r i p -
•• t i o n •• : V . cass., L î m a r s 1884, et le r é q u i s i t o i r e de 
M . M E S D A C H D E T E R K I E L E d o n t ce t a r r ê t est p r é c é d é 

I B E I . O . .TI-I» , 1884, p. 358». P lus , l ' a r r ê t de l a c o u r d ' ap
pel rie G a n d d u 13 m a r s 1883, objei du p o u r v o i et c a s s é 
p a r l ' a r r ê t p r éc i t é ( B E I . O . . I n » . , 1883, p . 5 1 7 ) . 

S u r l a n o n - r e c e v a b l i t é de la d e m a n d e , à défaut d ' i n 
s c r i p t i o n : Y . B r u x e l l e s . 28 m a i 1883. IV>V.LC. .h:i).,su/ji-ù, 
p . 05 ; G a n d , 21 a v r i l 1883 - B E L G . . T U D . , 1883, p . 11321; 
L i è g e , 0 aofi t 18S2 ( B K L O . . T U D . , 1 8 8 ! . p. 132i . M ê m e si 
el le est f a i l e e n t e rmes de défense : Y . Ga rn i , l r l ' août 1883 , 
c i t é c i - a p r è s . L u m a t i è r e de r e v e n d i c a t i o n , B r u x e l l e s , 
0 d é c e m b r e 1881 (Bta.r;. J t / n . , 1883, p . 1401V C o m p a 
rez G a n d . 21 a v r i l 1S83, riio sitp/'à. 

S u r l a q u e s t i o n de s a v o i r à q u i i n c o m b e n t les dépens , 
l o r s q u e les deux p a r t i e s conc luen t à ce que , à r a i s o n du 
défaut d ' i n s c r i p t i o n m a r g i n a l e , l a d e m a n d e so i t d é c l a r é e 
n o n t c c e v a l i l e : Y . G a n d , 23 j u i l l e t 1884 i l ! E U t. J e u . , 
1884, p . 0531. 

S u r la t r a n s c r i p t i o n ries b a u x ou concess ions rie 
chasse : Y . Garn i , 15 févr ier 1800 'Bi-'.ia;. J U D I C I A I R E , 
1N0O. p . 4 1 1 ' ; L i è g e , 3 1 o c t o b r e 1853 ( I l l ' I . o . . l u t ) . , 
1853, p. 4 1 3 ; L i è g e , 10 riécenilire 1801 ( B E I . O . J U D . , 
1804, p . 1200). ' ' 

S u r l a t r a n s c r i p t i o n ries baux o r d i n a i r e s : Y . G a n d , 

I ' - ' aoû t 1883 I I Î E I . O . . l u » . . 1883, p. 1202V 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. - Présidence de M. De Ryckman. conseiller. 

10 j a n v i e r 1 8 8 5 . 

E X P R O P R I A T I O N f u n i CAVSE D Î T ] ] . I T E P U B L I Q U E . 

L ' K ' A T A I U E I N T i - R V E X A N T . ^ — PEU'l 'E P A R T I E L L E . 

R É S I L I A T I O N . — T E R R A I N E Q U I V A L E N T . — O F K K K . 

N o N - R l - r t . V A R I L I T É . — I M P E N S E S . — I N D E M N I T E S . 

D I S T I N C T I O N . — D O U B L E L O V E R . — A C Q U I S I T I O N O U 

C o N s T R U i T I O N D ' U N A U T R E I M M E U B L E . — P E R T E D ' i N -

T É R É T S . 

I:II matière d'expropriation, lu pei le partielle di' la chose Innée, 
.si celli' chose 'teeienl insuffi\nntc pour l'iisui/c ii laquelle elle es! 
destinée, èqui cu ut ù lu perle totale et est (le nature à entraîner 
In i cotisation du bail, 

l'offre, parlo pai lie expropriante, de fournir au locataire un 
terrain aveisinanl, propre à remplacer la partie cm/irise, est 
non net tutine. 

Les impenses faites par un industriel, pendant la durée île son 
be.il. ilnic, i.l èi'-e clti-ssc'es en deux eatéiiories, savoir : I " celles 
qui profil- ni définitivement au fonds donné en locnlion ; r>" celles 
qui, fuites dans l'intere! ile l'industrie elle-même, s<<ul desti
né/s à être enlevées à l'e.r/iiraliun du liait, et le calcul des in
demnités dues nu preneur doit s'établir eu conséquence. 

Aucune indemnité particutiére n'est due h raison de la modicité 
du loyer, .w, par contre, le locataire a dû, à son entrée, faire 
(te yi nuits I ru vaux d'appropriai ion. 

La perte d'intérêts qui lient lien du double loyer, lorsqu'au lieu 
de prendre it t'ait un mutici immeuble, le preneur exproprié en 
acheté ou , n construit un, ne peut jamais être calculée que 
/•nmpuraliremcul au loyer actuel, en proporli/ni de celui-ci. 

( L A V I L L E D I G A N D C . V A X C A P E I . L E N E T A . G . DE S.MET, IXTEI1-

V E N A N T S . ) 

AnilÈT. — « A l'égard des intimés, parties Itebbelynck : 
« Alternai que le terrain exproprié, d'une superficie de 2.141 

mètres carrés, l'ait partie d'une propriété d'une contenance letale 
de 3,773 mètres carrés, louée aux sieurs De Smcl; que l'emprise 

comprend donc plus des deux tiers de la dite propriété, et que la 
partie restante, soit 1.632 mètres carrés, est désormais insuffi
sante pour l'exercice de l'industrie des intervenants ; qu'ainsi la 
perte partielle de la chose loué.' équivaut, pour les locataires, à 
une perle totale, et qu'ils sont eu droit de demander la résiliation 
du contrat de bai l : 

« Attendu que les effets de cette résiliation doivent rétroagir 
au jour de la prononc/aliou du jugement qui déclare accomplies 
les formalités préalables à l 'expropriation, soit au 2 3 a \ r i l 1884; 

« Attendu que l'offre faite par la partie expropriante, de four
nir aux intervenants un terrain en remplacement de celui dont 
les prive l 'expropriation, n'est pas recevable; qu ' i l résulte en 
effet du texte et de l'esprit de là loi du 17 avril 1835, qu'en 
matière d'expropriation, l'indemnité doit être payée en espèces 
et ne peut être fournie en équivalents ; 

« Quant aux impenses faites par les intervenants et qu i , 
d'après les calculs des experts, continués par d'autres documents 
produits, doivent être fixées it 25.000 francs : 

;c Attendu qu ' i l convient de les classer en deux catégories : 
I " celles qu i . étant définitivement acquises au fonds loué, en ont 
augmenté la valeur locative et ne sont, pas aiiiremenl récupérables 
par les occupants; 2° celles qui , fanes dans l'intérêt exclusif de 
l'industrie des intervenants, sont appelées à disparaître à la l in 
du bail , sans avoir procuré aucun avantage au fonds exproprié ; 

« Attendu que les impenses de la preaiièi'e catégorie donnent 
lieu à une indemnité calculée sur le pied de la privation de la 
plus-value de la valeur locative. pendant les années de bail qui 
restent encore à courir, tandis que celles qui rentrent dans la 
deuxième catégorie, doivent être amorties pendant la durée du 
bail et donnent ouverture à une indemnité proportionnée à la 
peile de la jouissance du capital, déduction faite des matériaux 
il enlever; 

« Attendu qu' i l résulte des pièces du procès, que les impenses 
définitivement acquises au fonds s'élèvent au tiers de la dépende 
totale, soit ii fr. 8,333-33 somme qui , au denier vingt, représente 
une plus-value localive de fr. i l l i - l i l i par an. dont il est d û 
indemnité depuis la prise de possession, qui aura lieu le l ' ' r mars 
1885. jusqu'il l 'expiration du bail . 15 ju in 1888, soit l'r. 1.571-50; 

« Attendu qu'i l conste des mêmes documents, que les im
penses faites uniquement dans l'intérêt de l'industrie des occu
pants, ont absorbé les deux tiers du capital de 25,001) francs, soit 
fr. I0,(H)li-l)f». • 

« Que le dommage ('prouvé annuellement de ce chef par les 
intervenants est donc de l'r. 1.851-85, soit pour trois ans et trois 
mois et demi, de fr.(i.0!15-07 : 

(( Attendu que de celte somme i l faut déduire la valeur des 
maléi iaux jacenls, que la cour estime à 1,000 francs; reste de ce 
chef fr. 5.005 07 et pour l'ensemble des indemnités il raison 
des impenses, l'r. 0,407-17; 

é Quant ii la perle d'un bail avantageux : 
>. Attendu qu' i l n'est pas établi que lé bail consenti aux inter

venants présentât pour ceux-ci des avantages particuliers et qu'ils 
n'eussent pu se procurer, aux mêmes conditions, un immeuble 
pivsentant, pour l'exercice de leur industrie, désavantages équi
valents; 

« Attendu que si le prix du loyer est relativement peu élevé, 
celle circonstance est due à l'elal défectueux des lieux, qui ont 
exigé des travaux de transformation et d'aménagement considé
rables, et que la dépense qui en esl résultée a largement com
pensé la modicité du prix de locat ion: 

« Attendu que dans ces conditions, aucune indemnité n'est 
due de ce chef: 

« Quant aux indemnités de double loyer et de perte d'intérêts : 
« Attendu ipie ces deux indemnités se confondent: que l'une 

et l'autre constituent la réparation d'un préjudice unique, causé 
an locataire par la rupture de son bail et la nécessité' où i l se 
trouve de se procurer en temps utile un nouvel immeuble, pour 
remplacer celui dont le prive l 'expropriat ion; 

• i Attendu que la perte qui en résulte pour le locataire se tra
duit , suivant l'occurrence, soit sous forme de double loyer, lors
que l 'immeuble exproprié est remplacé par un autre immeuble 
loué, soit sous forme de perle d'intérêts, lorsque, coin ne dan. 
l'espèce, le locataire se rend à cette fin acquéreur d'un nouvel 
immeuble. ; 

« Attendu que c'est donc à tort que les experts ont cru devoir 
allouer, de ce chef, une double indemnité calculée sur des bases 
différentes; 

« Attendu que le loyer actuel, évalué à 2,100 francs par les 
experts, peut seul servir de. base pour le calcul de l'indemnité 
dont s'agit: que si le coût de leurs nouvelles installations s'élève 
a une somme représentant une valeur locative supérieure, ce 
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résultat est dû au fait des intervenants et n'est pas la suite néces
saire de l 'expropriation ; 

(c Attendu que la durée de la perle d'intérêts peut donc éqiiila-
hlementétre lixee, dans les circonstances de la cause, à dater du 
1 avril 188-1 jusqu'au 1 mars 1885, et qu ' i l y a lieu d'allouer de 
ce chef aux intervenants une indemnité de fr. 1,911-08; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis J |„ C A I . U E I I , substi
tut du procureur général, rejetant toutes fins et conclusions con
traires, reçoit les appels tant principal qu'incident; et y statuant, 
dit pour droit que le bail avenu entre les sieurs De Strict et Van 
Capellen le l l ' r janvier 1879, enregistré à Cand le 10 décembre 1882, 
est résolu par l'effet de l 'expropriat ion; met à néant le jugement 
à (¡110, en tant qu' i l a : l u lixé l'indemnité du chef des terrains 
emprisà la somme de fr. 2-1,519-72; 2" alloué aux intimés, par
tie Hcbbelynck, -pour perle des avantages de bail et d'une partie 
des impenses par eux faites, la somme de fr. 7,901-95; ?," alloué 
du chef de perle de double loyer la somme de fr. 1,911-08 seu
lement; entendant quant à ce, lixe les indemnités des chefs ci-des
sus, respectivement à fr. 22,378-72, 0,-107-17 et 1,911-08, plus 
dix pour cent de frais de remploi sur la première de ces sommes, 
soit fr. 2.237-87; confirme le jugement à quo pour le surplus; 

i t Cl attendu que parties succombent respectivement sur 
quelques chefs de leurs prétentions, condamne chacune d'elles 
au tiers des frais d'appei... » (Du 10 janvier 1885. — Plaid. 
M M L S V E R M A N D E I , et V K I W I A E K E . ) 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Ryckman, conseiller. 

2 4 j a n v i e r 1885. 

S A I S I E - A R R E T . — V A L I D I T E . - S U C C E S S I O N B É N É F I C I A I R E . 

L É G A T A I R E P A R T I C U L I E R . — D E L I V R A N C E D E L E G S . 

C R É A N C I E R S . — O P P O S I T I O N . 

Les légataires particuliers sani admissibles à poursuivre la déli
vrance de leurs legs par la vaie de la suisie-unct. 

Lorsque, comme suite ou eu exécution d'un jugement ordonnant 
la ttélivrauce d'un legs, par îles héritiers bénéficiaires, il est 
pratiqué une saisie-nrrcl sue les deniers cl les valeurs d'une 
succession, entre les mains du notaire qui les détient, sans qu'il 
y ail eu aucun créancier opposant jusqu'à nue première clôture 
des débuts sur lu vutiaité de cette saisie , tes héritiers eu ques
tion surit tenus de délivrer le legs, sauf leur recours contre le 
légataire, en cas de besoin. 

La saisic-urrèt ainsi pratiquée, ne constituant point. île lu part, 
du légataire une opposition dans le scusile l'article 8 ( 1 8 du code 
civil, ne saurait donner lieu à une distribution judiciaire. 

Sì, pendimi le cours de l'instance en validité de suMe-arnH, il est-
fait, pur certains créanciers, entre les mains des héritiers béné
ficiaires , opposition « à ce qu'il soit payé autrement que dans 
« l'ordre 11 de la manière réglée pur la loi, » la saisie n'en doit 
pas moins être déclarée recevable et validée, aucune cCemaude 
de payement ne résultant île ces termes et un simple exploit 
signifié aux débiteurs saisis, durant la dite instance, ne. pou
vant avoir pour effet (le rendre ex post f .c lo la saisie nulle. 

(UESAEGHEll C. IIAMMEKEXS.) 

AiiKÉT. — « Attendu que, par jugement du tribunal de première 
instance séant à (land, en date du l 1 ' 1 ' j u i n 1881, les héritiers 
bénéficiaires de la succession Desaegher, ici appelants, après avoir 
déclaré qu'ils conseillaient la délivrance volontaire d'un legs de 
20,000 francs, au profit de la demoiselle Dammekens, ici intimée, 
furent condamnés à effectuer cette délivrance dans la huitaine de 
la signification du jugement; 

« Attendu, néanmoins, que sur leurs refus réitérés, l'intimée, 
par exploit de Delbaere, à Cand, en date du 3 février 1883, enre
gistré, leur lit commandement de payer, dans les 21 heures, sous 
peine d'y être contraints par la saisie-exécution de leurs biens 
meubles et immeubles et que , n'ayant pas encore obtenu satis
faction, elle mil le susdit jugement à éxecution en p-atiquaut, 
les 15 et 22 du même mois de lévrier, suivant exploits de Van 
Waesberghe, à Cand. enregisliés, saisie-arrêt entre les mains de 
51e Ldmond Parmenlier, notaire à Cand, « lui faisant défense de 
« se dessaisir ou de se libérer de toutes sommes, deniers, valeurs 

« ou objets quelconques qu ' i l aura, doit ou devra, en capital et 
« intérêts, aux dits Marie, Clémence et Victor Desaegher, à quelque 
« titre et pour quelque cause que ce soit, sans que par justice i l 
« en soit autrement ordonné, a peine par le dit sieur L'douard 
« Parmenlier de payer deux fois et d'être personnellement res-
« pensable des causes de la présente opposition; lui déclarant 
a que cette, opposition est faite pour obtenir payement de la 
« somme de fr. 19,00,1-70, solde des condamnations pronon-
« cées . . . en principal et intérêts par le jugement susénoncé, après 
« déduction...; » 

« Sur la validité de cette saisie : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 808 du code c iv i l , l'héri

tier bénéficiaire, s'il n'y a pas de créanciers opposants, paye les 
créanciers et les légataires à mesure qu'ils se présentent ; 

« Que celte disposition est, pour l u i , à la fois.un droit et un 
devoir ( I ) ; 

« Attendu que, dans l'espèce, i l n'y avait aucun créancier 
opposant lors du jugement de condamnation susvisé, ni lors du 
commandement de payer, ni lors de la saisie-arrêt, ni mémo lors 
de la première clôture des débats sur la validité de cette saisie; 

« D'où'suit que les béneliriaires étaient tenus de délivrer le 
legs, sauf à payer les créanciers non opposants au moyen d'au
tres valeurs de l'hérédité et sauf, au cas d'insuffisance, le recours 
que la loi réservait à ces derniers par la disposition de l'article 809 
du code civi l ; 

« Attendu (pie, vainemenl, les appelants soutiennent que la 
saisie-arrêt elle-même constituait l'opposition prévue par la loi et 
entraînait la nécessité d'un ordre règle par le juge; 

« Que telle n'est pas la portée de la loi ; 
« Qu'elle ne prévoit que le cas d'une rivalité entre plusieurs 

créancier.* ou légataires q u i , invoquant des causes de préférence 
ou déterminés par l'insolvabilité présumée de la succession,.s'op
posent à ce que d'autres intéressés soient payés, a leur préjud.ice, 
tandis <pie la saisie-arrêt n'a été qu'une mesure d'exécution sur 
un débiteur de l'hérédité, aux seules lins d'obtenir jusqu'à due 
concurrence la remise des sommes donl i l est débiteur; 

« Que l'intimée y exprimait sa volonté d'être payée, mais non 
celle de s'opposer à ce que d'uni res le fussent, s'il s'en présentait 
qui eussent sur elle un droit de préférence (art. 575, code de 
procédure civile) ; 

« Que celte saisie, ne contenant aucune opposition dans le 
sens i\o. l 'article 808 et n'étant elle-même l'objet d'aucune opposi
tion de la part d'autres ayants d r o i t , ne créait entre aucun de 
ceux-ci et la saisissante une rivalité susceptible d'être réglée par 
le juge: 

« Qu'en semblable état de cause, une distribution judiciaire, 
loin d'être imposée par la l o i , ne serait qu'une mesure frustra-
loi re; 

« Que la thèse des appelants tend à rendre inellicaces toutes 
saisies et mesures de sûreté ou d'exécution quelconques , pra
tiquées par les inlérossés dans une succession bénéficiaire, alors 
qu" la doctrine et la jur isprud "iice sont unanimes ii reconnaître 
à ceux-ci le droit de sauvegarder, par semblables mesures, leurs 
intérêts personnels ; 

« Attendu qu ' i l est au contraire vrai de dire que le titre de 
l'intimée et l 'obligalion des bénéficiaires étant déjà, au jour du 
commandement et de la saisie, consacrés par un jugement coulé 
en force de chose jugée, la dite intimée se trouvait dans le droit 
commun pour poursuivre le payement de ce qui lui était dû : que, 
notamment, elle a pu recourir aux moyens de sûreté et d'exécu
tion mis ii la disposition de tout créancier cl qu'aucun texte ne 
leur refuse, il l'encontre des herbiers bénéticiaires ^2-; 
• « Attendu que, jusliliée au fond et régulière dans la forme, 
la saisie est valable et doit sortir ses effets à l'égard des appe
lants; 

« Attendu que ceux-ci ne sont pas fondés il f i tenir pour non 
recevable et nu l l e , sous prétexte qu'étant chargés de liquider 
l'hérédité, ils doivent payer les créances avant les legs et qu'en 
l'ail i l y a un passif considérable et de nombreux créanciers; 

« Qu'en effet, la saisie sur une somme déterminée apparlenanl 
Il la succession, était, pour la légataire, l'exercice d'un droit et 
que ce droit est indépendant de l'existence d'autres charges de la 
succession ; 

« Qu'en fait, s'il résulte des documents produits q ¡'¡1 y a un 
passif considérable, i l résulte de ces mêmes documents qu ' i l y a. 
en dehors de la somme saisie, un actif plus considérable encore, 
retenu presque tout entier par les appelants eux-mêmes : circou-

( 1 ) L Â C H E N T , Principes, X , n o i
 1 0 1 , 1 7 1 et 1 7 3 . 

(2 ) L A U R E N T , X , n" 5 99, 1 3 3 , 1 3 7 , 1 7 3 ; D E M O L O M B E (édition 
belge), V i l i , n" 2 2 8 , pp. 8 0 . seq.; C H A U V E A U sur C A I ' . I I É , Q. 1 9 2 1 , 

2 ° ; Bruxelles, 1 3 février 1 8 7 5 ( B E I , G . J L D . . 1 8 7 5 . p. . 1 1 7 6 ) . 



stance qui explique suffisamment l'absence u'opposil iun de la part 
des autres intéressés : 

« Attendu que la saisie-arrêt crmslitiie. moins une demande en 
payement adressée aux bénéficiaires, dans le sens de l'article SOS 
du code c i v i l , demande déjà consentie par eux et consacrée par 
justice, qu'une mesure d'exécution pratiquée il leur charge et 
dont l'effet ne dépend plus de leur consentement : 

« Que dans ces circonstances, ils sont d'autant moins fondés a 
se prévaloir encore de l'existence d'un passif pour arguer île nul
lité celte mesure d'exécution. qu'antérieurement et maigri'' ce 
passif parfaitement connu d'eux . ils ont consenti expressément, 
ainsi que cela résulte du jugement du l » j u i n 18.81 , à faire la 
délivrance du legs ; 

« Que ce consentement les lie jusque dans son exécution: 
« Attendu, enfin, que les appelants se prévalent de certain 

exploit de l'huissier Façon à Garni, en datedu 4 mars 1S81, enre
gistré, par lequel les sieurs De Hacker, C.olpaerl et de Sehatupe-
laere, portés h l'inventaire de l'hérédité comme créanciers du 
défunt, il savoir : le premier pour 4,000 francs. a l'intérêt de 
4 % depuis le 31 octobre 1878; le second pour un 1.050 francs. 
[b) 700 francs à l'intérêt de fr. 3,50, respectivement depuis le 
13 août 1870 et le ¿0 août 1878: le troisième pour 5.00(1 lianes 
à l'intérêt de 4 "/„ depuis le l ' 1 ' ' mai 1877. ont notifie aux bénéli-
ciaires .< qu'ils s'opposent à ce que ces derniers, en leur dite 
« qualité, paient, autrement i/ue dans l'ordre et île la manière 
v- règles jiar la lui. aucun des créanciers, légataires on iloua-
ii taires du défunl. sous telles peines que de droil : 

« Attendu ([n'en leur double qualité' d'héritiers, propriétaires 
du patrimoine délaissé par De Saeghor. et de liquidateurs légaux 
de ce patrimoine, tant il 1 • profit, qu'à celui des tiers intéressés. 

'les appelants ont pu s'obliger pui-emenl et simplement. ;-O:Î; 
ils l'ont fait, à délivrer le legs dont i l s'agit : 

a Qu'en cette double qualité, ils sont également en droit de 
procéder à une liquidation amiable entre les <l v.vs inleiv—'-• : ce 
qu ils ont lait, en payant un grand nombre île créance- ei en 
conseillant il la délivrance du legs l'ait a l'intimée, sans preor-
cuper des autres intéressés, lesquels d'ailleurs ne s'y étaient 
point opposés 3 : 

a Qu'à la vérité, l'article SOS du code civil accorde il chacun 
de ceux-ci le droit de s'opposer • pour la sauvegarde de sa 
créance personnelle. — aux payements ulléri.-iuw qui -éiai .at 
faits a son préjudice ; mais que son intérêt él.ml la iii>-.-ur«- du 
droit d'opposition inscrit au dil article, chacn.i d'eux n'.i pas le 
droit absolu d'imposer aux héritiei s une liquidation judiciaire, 
sans même les mettre en dememe de lui paver le moulant de sa 
créance ; 

H Que, dans l'espèce, i l ne conste point que' jamais depuis 
l'ouverture de la succession, ni même par leur exploit du 4 mars 
dernier, les trois opposants aient exige le payement de ce qui 
leur est diï ; 

.. Que cet exploit a pour but unique de s'opposer, non point 
aux payements qui seraient faits h leur préjudice, mais a loule 
liquidation amiable ; 

« Que pareille défense excède le droit accordé' par la loi au 
prolit personnel de chaque intéresse, puisqu'elle tend à ériger ce 
dernier, même après payement reçu, en protecteur de l'intcrét 
des tiers non opposants : 

« Attendu que. se produisant dans les circonstances ci-dessus 
et alors que les appelants, devenus persoimellemenl acquéreurs 
de plusieurs immeubles de l'hérédité, ont notoirement les mains 
pleines de valeurs héréditaires, l 'exploit du 4 mars prend les 
apparences d'une simple lentalive de venir au secours des appe
lants, dans une procédure témérairement engagée et abusive
ment prolongée par eux ; 

• « Qu'en le supposant, néanmoins, régulier et conforme à 
l'article 808, i l 'peut avoir pour effet d'empêcher les appelants de 
faire, « l'avenir, des payements au préjudice des opposants; mais 
non de frapper de nullité rétroactive et, par conséquent, d'ineffi
cacité absolue une saisie-arrél. laite en vertu d'un engagement 
librement et valablement consenti, avant toute opposition; 

« Attendu qu'aucun texte ne reconnaît semblable droit à des 
tiers restes étrangers il la procédure en validité de la saisie-arrêt; 

« Que reconnaître il un simple exploit, notillé au débiteur 
saisi pendant le ci.urs de Mn-lanee en validité, l'effet de rendre ex 
pont fioto la saisie nulle, ce serait créer une sorte d'intervention 
indirecte, exlrajuiliciaire, se produisant en dehors de toute pro-

cellule organisée par ia l o i . n'engageai;; eu rien la responsabilité 
de l'intervenant et. pointant, d'un effet décisif en sa faveur: 

c Que les articles 575 et '.l'JO du code de procédure combinés 
prouvent suffisamment que Ielle n'a pas élé la volonté du législa
teur: 

« Attendu qu' i l résulte de ces articles et de l'article 808 du 
code civil prérappelé, que. dans l'hypothèse la plus favorable aux 
tiers opposants, et si leur procédure avait été suivie régulièremcnl 
comme en matière de saisie-arrél, elle aurait nécessité une dis
tribution par contribution entre eux et la saisissante, jusqu'à con
currence de leurs créances Seulement : mais que, même dans ce 
cas, elle n'aurait donné', ni à eux ni au bénéficiaire, intérêt et 
droit pour empêcher la remise, aux mains de la saisissante, du 
reliquat qui resterait dû par' le tiers saisi au-delà du'montant des 
causes de l 'opposition (4j ; 

« Qu'à ce point de vue encore, la conclusion tendante à faire 
déclarer la saisie-arrél non recevable et nulle, nest pas fondée; 

.. Allelui l i que le jugement du I • •' .juin 18.81. coulé en force de 
chose jugée, contient déjà condamnation au profit de l'intimée de 
toute la somme qui lu i est due : 

a Que c'est donc par e rreur et par double emploi que le juge
ment ii ijuu contieni une nouvelle condamnation pour une partie 
de la mémo somme : 

» Par ces motifs et ceux du jugement à i/uo qui n'y soni pas 
contraires, la Cour met au néant le dit jugement, en tant qu ' i l 
condamne, derechef, les appelants a payer il l'intimée la so e 
de fr. r.UiO'.l-70. comprise dans celle de 20.(11)1) francs qui fait 
l'ohjei du jugement du l l T j i ] i i i 1881 : confirme le jugement pour 
le surplus ci condamne les appelants, en leur (piatile, aux dépens 
île l'instance d'appel : 

« I l i . p.mr aillant que de besoin, donni' acte aux parties que, 
par -a c.inclusion d'audience subsidiaire en date du 20 avril 1881, 
l ' intimée a déclaré consentir h ce que les .-ouïmes, dont le tiers 
saisi sera ivi-nuisii débiteur, ne -.u, ut par lui versées entre les 
mains ,|,. l 'nilimee. que sous déduction préalable du montant des 
c i eauce - pour lesquelles il a été l'ail opposition — montani qui 
s'élèvera en principal et intérêts, au jour de l'échéance prochaine 
de I Ss.'i. a la somme totale de 12. lot.) lianes et qu'enfin, les 
frais de la présente instance soienl prélevés avant toute distribu
t ion . . . .i : Du 24 janvier 1883. l ' ianl . .MM'-D'Euiot N O M : e t Ai.mauc 
boi, ex Î. 

O H S K U V A Ï I O N S . - - S u r ces i l i v i T > p o i n t s : \ ' . C t t . v t -
v : : . \ f - n i ' f A i i i t i - : , t . 111. Ques t ion D K M O I . O . M B K , 
I - M i l . b r i f f e , t . \ 111, n " W S , pp . 80 c l su h . ; L . U ' K K . N T , 
t. X . i r - ' ' . m . 1115, l ; !7 , 1ÔS, 104, 171 et, 17;!; B r u x e l l e s . 
15 fév. 1N7.J . l l K l . o . J L ' H . , 1S75, p. 117!). 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Robyns, juge. 

10 j a n v i e r 1 8 8 5 . 

É T A T . — D O M A I N E P U B L I C . ' — I M P Ô T C O M M U N A L . 

I.'lèlal n'est pas tenu, i) ruisnn des immeubles faisant partie du 
domaine publie, des impositions eomnuinales grevant les pro
priétés immobilières. 

I,A COMMUNE iÙXELI.ES C. l.'ctAT liEl.ÇE.) 

. I I T . E . M E N T . — « Attendu que l'action tend à faire condamner 
l'Etat belge au payement de la somme principale de fr. 2,803-50, 
du chef de la réfection d'office par la commune d'ixcllcs du trot-
loir longeant la gare du Luxembourg et à faire dire pour droit 
que la dite commune est autorisée à exécuter le surplus du travail 
pour la somme de fr. 2,375-87 que l'Etal devrait lui payer dès à 
présent; 

« Attendu que kl commune base ses prétentions sur l'article G 
de son règlement du 28 décembre 1805, établissant la taxe sur 
construction, reconstruction et réparation des trottoirs, lequel 
article 0 permet à la commune d'exécuter les travaux d'office, si 
le propriétaire riverain néglige de répondre et de les exécuter 
dans certains délais; 

« Mais attendu que le di t règlement ne s'applique pas au 
domaine public de l'Etal ; 

(3) L A U R E N T , t . X, n»^ 00. 130, 136, 141. DE.MOLO.MBE I E I > . B . ) , 

t. V I I I , n" 228. 
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« Attendu, en effet, que l'article 2 édicté i|u'atin de pourvoir ! 

aux débours laits par l 'administration communale pour frais de 
construction, de reconstruction ou de réparation des trottoirs, les ¡ 
propriétaires riverains verseront à la caisse communale, après i 
l'achèvement des travaux, une taxe équivalente au coût des tra
vaux faits par la commune. , 

« Attendu que la taxe frappe donc le propriétaire à raison de i 
son héritage; i 

« Que cette intention est également manifestée dans les 
articles 5 et ü où i l est parlé du propriétaire riverain ; 

« Attendu que la gare du Luxembourg affectée à une destina
tion publique, fait partie du domaine public de l'Etal et que l'Etat 
n'a pas, à proprement parler, la propriété du domaine publ ic ; , 

« Attendu que le droit de propriété est défi ri i par l'article 544 
du code civi l et comporte par essence le jus fruendi et ulmtendi, 
qu' i l est privatif et absolu ; . 

u Attendu que le domaine public, d'après l'article 538 du code 
c iv i l , se compose précisément des choses non susceptibles de la 
propriété ainsi définie ; 

« Que tout au contraire, sur les choses du domaine public, 
l'Etat n'exerce qu'un droit de garde et de conservation, lequel n'est, 
le plus souvent, qu'une charge assumée en acquit de sa mission 
spéciale et au profit de la généralité des citoyens; 

« Que vainement on chercherait à établir des analogies entre 
les prérogatives de la puissance publique sur le domaine public 
et les attributs de la propriété sur le domaine privé ; 

« Que certaines similitudes dans la manifestation de ces deux | 
droits ne pourraient modifier leur nature, juridiquement difié
reme ; , 

« Attendu que la. commune d'ixelles se prévaut vainement de i 
ce que le travail exécuté par elle serait utile et nécessaire à la 
gare du Luxembourg et de ce que l'Etat en devrait toujours le 
payement en vertu des principes généraux du droit et notamment | 
du principe-que nul ne peut s'enrichir au détriment d 'autrui; j 

« Attendu qu'en construisant le trottoir l i t igieux, la commune 
n'a fait que remplir le devoir que lui impose la lo i , notamment ' 
l'article 50 du décret du 11 décembre 1789 ; ; 

« Attendu que la loi communale (art. 331), l'oblige ('gaiement 
à porter annuellement au budget de ses dépenses celles nécessitées j 
par la salubrité locale et la voirie communale ; j 

« Attendu (pie la commune n'est donc pas dans les conditions .! 
voulues pour invoquer vis-à-vis de l 'Elal le quasi-contrat de , 
gestion d'affaire, non plus que l'aelio de in rein verso, ces deux 
actions n'étant point données à celui qui , gérant son affaire propre, i 
améliore par voie de conséquence l'affaire d'autrui, et n'apparte- j 
nant pas davantage à celui qui agit malgré le propriétaire de la 
chose, ainsi que la commune l'a fait dans l'espèce ; J 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï en son avis conforme 1 

51. S E R V A I S , substitut du procureur du ro i , déboute... » (Du [ 
10 janvier 1885. — Plaid. MM''S

 . I I T . E S JAXSO.X C. L E J E U N E . ) j 

O B S E R V A T I O N S . — Voyez en sens c o n t r a i r e : Cass. j 
10 m a r s 1881 I B E L G . . I U D . , 1 8 8 1 , p . 4-14) et T r . B r u x . , ' 

2G j u i n 1880 ( H E L O . J u n . , 1 8 8 1 . p . 45) . 
Comparez : D é c r e t d u 2 8 - 3 1 j a n v i e r 1700 ; L o i du 11 f r i 

m a i r e a n V i l , a r t . 9, 1 1 , i r M , et 14 ; I n s t r u c t i o n de l ' A s s e m 
b lée n a t i o n a l e , du 23 n o v e m b r e 1 7 9 0 ; L o i d u 3 f r i 
m a i r e à n V I I , a r t . 103 e t l 0 5 ; D é c r e t du 11 aoû t 1 8 0 8 ; L o i 
du -1 f r i m a i r e an V i l , a r t . 5 ; L o i fondamentale d e l 8 1 5 , 
a r t . 157 ; R è g l e m e n t a d m i n i s t r a t i f , 23 j u i l l e t 1 8 2 5 , a r t . 3 1 ; 
A r r ê t é r o y a l du 4 o c t o b r e 1 8 1 0 ; A r r ê t é r o y a l d u 
28 m a i 1810 ; A r r ê t é r o y a l du G fév r i e r 1 8 2 0 ; ' R è g l e 
m e n t d u 9 d é c e m b r e 1 8 2 0 ; L o i d u 12 j u i l l e t 1 8 2 1 , 
a r t . 1 5 ; L o i du 10 a v r i l 1 8 4 1 , a r t . 13 et 2 1 ; C i r c u 
l a i r e m i n i s t é r i e l l e du 15 j u i n 1841 ; L o i f r ança i s e d u 
2 1 m a i 1830 ; L o i d u 7 m a i 1877, a r t . 1 0 ; G I R O N , Essai 
sur le droit communal, 1868, p . 261 ; L A U R E N T , t . V I , 
n " 4 ; D O J I A T , Droit public, l i v . I , t i t . V , p . 2 5 ; A D A M 

S M I T H , Richesses des nations, l i v . V , c h . I I ; T U R G O T , 

Mémoires SID- les inities, X V I I I ; L E H O N , Recueil 
général des décisions du Conseil d'Etat. 1864, p . 0 9 1 : 
1800, |». 117; 1801 . p . 8 8 0 ; H a u t e c o u r des Pays -Bas , 
12 m a i 1873 ( N E D E R L A N D S C T I E P A S I C R I S I K , n ° 4 9 ) : D A L I . O Z , 

V u Voirie par terre, n " 2 1 4 1 ; D E S P E I S S E S , Traité des 
tailles, 111, p . 306 , n " s 14 e t 15, 

V . aussi H A U D R I I . L A R T , Economie politique, p . 4 6 8 ; 
J . - B . S A Y , Economie politique, p . 1 4 4 ; P R O U D H O N . 

Domaine public, n o s 47 e t 2 0 2 . 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Chambre des mises en accusation. — Présidence de M. Motte. 

20 j a n v i e r 1885. 

O U T R A G E . — C R I : A B A S L A C A L O T T E . 

Peut, suivant les eireonslanees, constituer un outrage le cri : A 
bas la calotte, proféré au moment où un ministre appartenant 
A l'opinion catholique, dans l'exercice de ses /onctions, prend la 
parole dans une cérémonie publique. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C. X . . . J 

N o u s a v o n s , en 1884 , p . ' 1506 . r a p p o r t é deux d é c i s i o n s 
i n t e r v e n u e s dans ce t t e a f f a i r e . 

A l a su i t e de l ' i n s t r u c t i o n à l a q u e l l e i l l 'ut p rocédé 
a p r è s l ' a r r ê t de l a c o u r d 'appe l d u 5 d é c e m b r e 1884 , d o n t 
nous avons donné le t e x t e (loc. cit.), l a c h a m b r e du 
conse i l du T r i b u n a l de p r e m i è r e in s t ance de B r u x e l l e s 
r e n d i t , le 3 j a n v i e r 1885, l ' o r d o n n a n c e de n o n - l i e u s u i 
v a n t e : 

O R D O N N A N C E . — « Nous, juges composant la première chambre 
du tribunal de première instance de l'arrondissement de Bruxelles, 
province de Brabant, réunis en chambre du conseil, en vertu de 
l'article 127 du code d'instruction cr imine l le ; 

« Vu les pièces de la procédure instruite contre \ . . . ; 
>< Inculpé, d'avoir à Bruxelles, le 5 octobre 1884, outragé par 

faits, paroles, gestes ou menaces M. Jacobs, ministre de l'inté
rieur et de l 'instruction publique, dans l'exercice ou à l'occasion 
de l'exercice de ses fonctions; 

« Ensemble le réquisitoire de M. le procureur du ro i , en date 
du 27 décembre 1884 ; 

<< Ouï le rapport de M. K E T E I . S , juge d'instruction près ce t r i 
bunal ; 

« Attendu que le fait imputé à l'inculpé consiste à avoir à 
Bruxelles, le 5 octobre I S S ' i , au cours d'une cérémonie publique, 
au moment où M. Jacobs. ministre de l'intérieur et de l'instruc
tion publique, se levait peur prononcer un discours, crié : A bas 
la culotte! 

« En droit ; 
« Attendu que le délit d'outrage, prévu et puni par l 'article 275 

du code pénal, ne peut, à la différence du délit d'offense, consister 
dans une simple irrévérence ou un manque d'égards, mais qu ' i l 
exige d'abord, comme (dément matériel, soit une insulte, soit 
une menace, soit toute autre expression d'une pensée injurieuse 
s'attaquant directement à la personne du fonctionnaire ou à ses 
fondions et ensuite, comme élément intentionnel, ['animas inju-
riandi, c'est-à-dire l ' intention d'insulter ou de braver ce fonction
naire dans sa personne ou ses fonctions; 

« En fait : 
« Attendu que les éléments constitutifs du délit ne se rencon

trent pas dans l'espèce ; 
« Attendu que, dans les circonstances où i l a été proféré, le c r i : 

.1 bas la calotte! n'est que l'expression brutale et inconvenante 
d'un simple vœu pol i t ique; qu'au surplus, ce cri ne contient rien 
de personnel à M. Jacobs, ni aux fonctions dont i l était revêtu à 
ce moment; 

« Attendu en conséquence qu ' i l n'y a pas de charges; 
« Vu l'article 128 du code d'instruction cr iminel le ; 
« Disons n'y avoir lieu à suivre contre l ' inculpé...»(Du 3 jan

vier 1885.) 

S u r l ' o p p o s i t i o n d u m i n i s t è r e p u b l i c , l a C o u r a s t a t u é 
c o m m e s u i t : 

A R R Ê T . — « Vu les pièces de la procédure instruite par le juge 
d'instruction du tribunal de première instance de l'arronuisse-
ment de Bruxelles, province de lirahanl. à charge de X . . . ; 

« Ouï le rapport en l'ait à la chambre des mises en accusation 
par M. Boseu, procureur général, et vu son réquisitoire dont la 
teneur suit : 

« Nous, procureur général près la cour d'appel de Bruxelles ; 
« Vu la procédure à charge de X . . . , prévenu d'avoir à 

« Bruxelles, le 5 octobre 1884, outragé par faits, paroles, gestes 
« ou menaces M. Jacobs, ministre de l'intérieur et de i'instruc-
« t ion publique, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
« ses fonctions ; 
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« Vu l'ordonnance rendue par la chambre du conseil du t r i - | 
a bnnal de première instance de Bruxelles, le 3 janvier dernier, 
« qui déclare n'y avoir lieu à suivre, et l 'opposition formée ie 
« même jour contre la dite ordonnance par i l . le procureur du 
« roi de Bruxelles ; 

c< Attendu qu'à la différence de l 'article 222 du code pénal de 
« 1810. qui ne punissait, eu fait d'outrages envers les magistrats. 
« que l'outrage par paroles tendant à inculper leur honneur ou 
« leur délicatesse, l'article -273 du code pénal actuel punit indis-
« tinctement et sans restriction tout outrage par faits, paroles, 
« gestes ou menaces; 

« Que le législateur a ainsi marqué l 'intention de ne point 
« borner à une catégorie déterminée d'actes ou de paroles la 
« qualification A'oulrutie.. mais de laisser au juge le soin de déter-
« miner, suivant les circonstances, les actes ou les expressions 
« qui peuvent constituer l'outrage prévu par la loi ; 

« Que celte intention du législateur a été nettement accusée 
(( dans les travaux préliminaires du code pénal : «« Les paroles 
«« outrageantes, » a dit i l . Pinvutz, dans son rapport fait au 
« nom de la commission (le la Chambre des représentants, 
«« varient à l ' i n i b i i : des nuances insensibles; les relient cl e.npè-
«« client de trouver un caractère neUemonl dessiné qui les sépare 
«« en classes bien déterminées : dans une madère où lés laits, 
«« par leur diversité, se prêtent peu aux ilélinilions et emprun
t a i tent bien plus leur gravile aux circonstances particulières à 
<(<( chaque espèce qu'à la valeur naturelle des paroles pronon
çât cées. il faut laisser au juge auquel ces faits sont soumis le 
«« soin de proportionner la peine à l'infraction >< i \ . Nvi'ia.s, 
« Législation criminelle tic la licluitjue. I . I I . p. 31-J i ; 

« Qu'il suit dece qui précède quo le cri : .1 bas /'/ calotte! qui 
« coiisiitue. suivant les expressions de l'ordonnance stisvisw. 
« l'expression brutale et inconvenante d'un vieu politique, pro-
« féré en présence d'un ministre dans l'exeicicé de ses l'ourlions 
« ou a l'occasion de cet exercice, pool, suivant les circonstances. 
« constituer le délit d'outrage prévu par l'article 273 susvi-e ; 

« Alternili qu ' i l parait résulter de l'instruction qu'a la cérémo-
« nie du 3 ocodire dernier au p.ilais des Académies, ccréniuuio 
« présidée par i l . Jacobs, ministre de l'intérieur.et de l'instruc-
« lion publique, le prévenu, qui connaissait la présence de ( e 
« haut l'onciioniniire, l'avait vu prendre place sur l'esirude et 
<< avait le visage tourné vers celte cdr-ide. ;i poussé» le cri ; .1 bas 
« la calnlli'! de façon il troubler la cérémonie, au moment où 
« i l . le mini-Ire se levait pour pronoacer un discours: que ce 
« fait, s'il ('tait verdie à l'audience, serai 1 de nature il constituer 
« le délit visé' par la prévention : 

« Vu les articles 133 et 23(1 du code d'instruction cr iminel le ; 
« Requérons qu ' i l niaise ii la Cour réformer l'ordonnance s u s 

te visée: dire que les charges sont sulli-antes : en conséquence, 
(f renvoyer le prévenu devant le tribun il correctionnel de 
« B. uxelles pour y être juge ; 

« Bruxelles, le 10 janvier 1883: 

« Le procureur général, 
te [Signio 11. Boscu. » 

« Le grellier a donné' à la cour, eu présence du dit procureur 
général, leoture de toutes les pièces du procès : elles oui eie 
laissées sur le bureau, ainsi que la réquisilion écrite cl signée du 
dit procureur général : 

« Le procureur généra! et le grellier se sont ensuite retirés; 
« La Cour, ayant délibéré, donne acte au ministère public de 

son réquisitoire: 
« fil at lembi qu' il parait résulter de i ' i i isti net ion que le 3 oc toi i r e 

dernier, au Balais des Académies, dans une cérémonie présidée 
p a r i ' . Jacobs. ministre de l'intérieur et de l ' instinction publique, 
le prévenu, qui connaissait la présence de ce haut fonctionnaire, 
l'avait vu prendre place sur l'esliade et avait le visage tourne vers 
cette estrade, a poussé le cri de : A bus lu calotte', de façon ii 
troubler la cérémonie, au moment où i l . le ministre se levait 
pour prononcer un discours; 

<c Attendu que. s'élanl produit dans ces circonstances, ce l'ait, 
s'il était verdie à l'audience, serait de nature à constituer le délit 
d'outrage visé par la prévention et puni de peines correction
nelles, aux termes de l'article 273 du code pénal ; 

« Attendu qu ' i l ne parait pas dès à présent établi qu'en profé
rant le cri lui reproché, le prévenu aurait eu, non l 'intention 
d'injurier le minisire, mais uniipiemenl celle de protester par 
l'expression brutale d'un simple vieu politique contre une mani-
feslalion politique qui se serait produite en ce moment dans la 
salle ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'opposition de i l . le 
procureur du roi de Bruxelles, met à néant l'ordonnance atta
quée ; émendant, renvoie le prévenu devant le tribunal correc-
ionnel de Bruxelles pour y être jugé . . . » tbu 20 janvier 1883.) 

O B S E R V A T I O N S . — On t r o u v e r a , à l a p. 1568 de l ' a n 
née 188-1, l ' im l i ca t i (> i i des d ive rses a u t o r i t é s que l ' on 
pet i t c o n s u l t e r su r l a q u e s t i o n . 

L ' a r r ê t de la (Joui ' , i l i n i p o r t e . d e le r e m a r q u e r , s fa tue 
purement , en fa i t et ne c o n t r e d i t a u c u n des p r inc ipe s 
j u r i d i q u e s a l l i r m é s p a r l ' o r d o n n a n c e d u t r i b u n a l . 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Quatrième chambre correctionnelle. — Présidence de M. Lecocq. 

17 j a n v i e r 1885. 

C H A S S E . — T E R R A I N D A U T R L T . — A D M I N I S T R A T I O N P E B I . I -

Q U E . — H A I E . — I N O B S E R V A T I O N D E S E O B M A E I T E S . 

P L A I N T E . — R E C E V A B I L I T E . 

/a' prévenu il'ini tlc'lit île rhum- sur un terrain if autrui apparie-
uaut a un établissement pubi ir ne peut soutenir i/ite Ir Imil 
tinnì se parant le plaignait! n'a pas été'fait uve • les Jurniulilés 
peeseriles pour les baux tics atliniitislrulioiis publiques, lurst/u'il 
ne se prévaut tl'tiurrn tirait t/u'il Iteuthait </« pmpriéluiri'tics 
terrains sur Icstjuels il a été trouvé diossani. 

(VVAÏlIOlli C . MOI TON. I 

. l u t r en ien l du t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de L i é ^ e , a in s i 
conçu : 

.Il (.l.MKN l . - - (. Attendu qu' i l est constant que le 22 août der
nier, le prévenu a été trouve chassant sur une terre située sur le 
territoire de Limoni , au lieu dit « Cnamp des Vers » et apparte
nant au séminaire de Liège : 

i i Attendu que Walhour, qui prélend uvei, acquis par bail, 
enregistre a Waiemine le ili) orlobre I 8 >:!, le droit de chasse sur 
celle terre, a porté' plainte contre le prévenu et s'osi constitué 
partie c iv i l e : 

« Attendu que le prévenu soulienl que l'action est non rece-
valde. l'acte invoqué' par W'.illiour n'eta.-t pas revêtu des farina-
be'- prescrites par far,.eie ii'.l du décret du l i novembre 1813; 

« Alternili qu'i l résulte des articles 02 et li1.) du décret prêché, 
que les biens rur.mx appartenant aux séminaires ne peuvent être 
loues sans adjudication aux enchères, que pourautaul que le pro-
jel de bail suit approuve et signe par Leveque el les membres du 
bureau administratif : 

« Allondu que, dau< i espèce, la partie civile ne représente 
aucun acte réunissant ces conditions: que. d'une paît, le bail 
qu'elle invoque porte unique.neui la signature du président agis
sant po l i r e i au nom du dit bureau: que, d'autre part, elle ne 
reproduit aucun autre ade d'où i l ré-libérait que le bureau admi
nistratif du séminaire aurait donné mandat a sou président ou 
aurait ralilie le bail consenti par ce dernier: 

H Alleluil i que c'est en vain quo la partit! civile invoque la quit
tance du loyer que le trésorier du bureau adminislralif lui aurait 
donnée : que cette quittance ne pourrait être considérée comme la 
ralilicatiun tacite du bail que si elle et,lit signée par tous les 
membres du bureau, ce qui n'est pas le cas dans l'espèce; 

« Alleluil i que c'est encore ii tort que la partie civile allègue 
que le prévenu ne peut se prévaloir des irreguiarilés de l'acte de 
location du 30 octobre 1883 : 

« Que le législateur, dans l'article 23 de la loi sur la chasse, 
subordonne les poursuites à la plainte du propriétaire, ou de 
l'ayant droit ; 

« Que la partie civile ne peut avoir cette dernière qualité qu'en 
reproduisant un acte émanant du propriétaire; que s'il est vrai que 
l'acte de location ou de cession du droit de chasse, pour pouvoir 
êire opposi: aux tiers, n'est soumis à aucune formalité spéciale et 
notamment ne doit pas être enregistré, cet acte doit tout, au moins 
avoir été consenti par le véritable propriétaire du terrain, c'est-à-
dire, dans l'espèce, parle bureau administratif du séminaire: 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'action du ministère 
public et de la partie civile non recevable... » 

A p p e l . 

Aiutivi'. — « Vu l'appel formé par la partie civile seulement, 
du jugement qui a renvoyé l ' intime des poursuites : 

« Atlendu qu' i l résulte d'un procès-verbal régulier que l'intimé 
a élé trouve chassant, le 22 août dernier, sur ua terrain sis à 
L imoni , appartenant au séminaire de Liège, el ce sans le consen
tement du propriétaire ou de ses ayants d r o i t ; 
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« Allentili que la nullité déduite de l'inobservation des formes 
spéciales introduites dans l'intére! des êtres moraux est purement 
relative et ne peut être proposée quo par eux oirg. art. I 12'i du 
code c i \ i h : 

« Une, dès lors, bien qu' i l ne consto pas de tontes les condi
tions spéi'iliées en l'article '><) du décret du (') novembre 1813, 
l'acte du i't août 1882, enregistré- le 30 octobre 18S3", par lequel 
le président du bureau administratif du séminaire do Liège a agi 
pour et au nom de cet établissement, a eu et a pour effet. Inni 
qu ' i l n'est pas attaqué, d'investir la pallie civile du droit exclusit 
de chasse sur le lorrain dont i l s'agit eu la cause; 

« Attendu, d'ailleurs, que le prévenu ne se prévaut nullement 
d'un droit qu ' i l tiendrait du séminaire de Liège: que, dans ces 
conditions, i l est lui-même non rei-evable à critiquer le titre de la 
partie civile ; 

« Atlcndu que le dommage subi par celte partie sera suffisam
ment réparé par la condamnation aux dépens des deux instances; 

« l'ar ces motifs, la Cour infirme et condamne l'inlimé aux 
dépens des deux instances pour tous dommages-intérêts au proli l 
de la partie c ivi le . . . » i Du I " janvier JSS.'i. - - p la id . MM''" Diana x 
c. C. Cl.OES. ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Quatrième chambre correctionnelle. — Présidence de M. Lecocq. 

3 d é c e m b r e 1884 

P A R T I E C I V I L E . — I N S T A N C E I I ' A P P E L . — N O N - R E C E V A 

B I L I T E . — E S C R O Q U E R I E . 

Crini qui m1 .s'est pus constitue put lie civile eu première instance, 
ne lient intervenir en celte qualité eu instance d'appel. 

Celui qui s'est fait reniettic des murrltitiidiscs en se luisant /lasser 
pour un n>iiiiiier(iuil notoire cl en déballant un pri.e qu'il sait 
ne devoir jamais payer, comme le délit d'escroquerie. 

tl.K MINISTERE l'IBLlC C. IIECKINU.) , 

A R R Ê T . — « Atlendu que l 'intervention de la partie civile n'est 
reccvable que pour autant qu'elle s-- produise avant la clôture des 
débats en première instance; que l'extension, en dehors de ces 
termes, de la disposition de l'article 07 du code d'instruction cr i 
minelle, aurait pour elfet de privoi le prévenu, quant à la discus
sion de la responsabilité civile, du double degré de jur id ic t ion ; 

« Alternili que le pré-venu s'es| présenté au sieur Walther comme 
un commerçant sérieux, établi rue des Venues, n" 10, et notoire
ment connu comme lei en la \ iile de Liège: qu' i l a pris cette 
fausse qualité par les vigncltes de son papier de correspondance 
et indique par son seul nom patronymique son adresse télégra
phique ; qu ' i l a par ces manœuvres frauduleuses, ei aussi par la 
discussion d'un prix de venie qu' i l ne devait jamais payer, per
suade l'existence d'un crédit imaginaire ii la faveur duquel i l s'est 
fait remellre. pour se l 'approprier, la (piantile- de S.(100 ki log. de 
farine de seigle : 

« Qu'il a par suite formellement contrevenu à l'arlicle -i96 du 
code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour dit l'action civile exercée pour la 
première fois en degré d'appel non reccvable, et condamne Wal
ther aux dépens en résultés; ré-l'orme le jugement dont est appel; 
condamne. . .» i Du 3 décembre 1S84.— Plaid. M ' MKKOENIKII , 
pour la partie civile.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Troisième chambre correctionnelle. — Présidence de M. De Meren. 

3 d é c e m b r e 1884. 

I M M I X T I O N D A N S D E S P O N C T I O N S C I V I L E S . — P R E S C R I P 

T I O N . — D É L I T I N S T A N T A N É . — I N H U M A T I O N . — A R S E N T E 

D E P E R M I S . — C U R É . — B O N N E N O I . 

Se rend coupable, d'immixtion dans des fonctions civiles, le curé 
qui, de son autorité privée, procède à une nomination qui 
appartieni à ïautoiité communale, par exemple cede d'un 
fossoyeur. I>'ivfraction ainsi qualifiée, étant un délit instan
tané, est prescrite après trois ans. 

Il y a bonne foi de la part du curé qui procède à une inhumation, 
avec la croyance légitime qu'un permis d'inhumation a été déli
vré par l'ojlicier public compétent. 

(l.E MINISTERE PUBLIC, C. HERMAN".) 

H e r m a n , c u r é à W u l v e r g h e m , é t a i t p r évenu ; 

A. De s ' è l r e , à W n l v e r p t i e r n , en 1883, e t a n t é r i e u r e 
m e n t depuis m o i n s de d o i s ans , i m m i s c é dans des fonc
t i ons c i v i l e s ; 

H. D ' a v o i r , d i t l i e u , du l 1 ' ' au :'> f . ' -vr i . r do l a m ê m e 
a n n é e , sans a u t o r i s a t i o n p r é a l a b l e de l ' o l l i e i o r p u b l i c , 
p rocédé ou fa i t p rocéde r à l ' i n h u m a t i o n de l a n o m m é e 
J u s t i n e Y e n l i u . 

11 fut c o n d a m n é du e l i e f du l'ail . 1 ci-dessus à une 
a m e n d e de 100 f rancs et r e n v o y é des l ins de la p o u r 
suite, du c h e f du f a i t B, pa r j u g e m e n t du t r i b u n a l c o r 
r e c t i o n n e l d ' V p r e s en da te du 8 a v r i l 1 8 8 1 . 

A p p e l p a r le prévenu et p a r le m i n i s t è r e p u b l i c . 

A R R Ê T . —- « Quant au premier chef de la prévention, celui de 
ce s'être, il Wulverghem, en 1883 et antérieurement depuis moins 
« de trois ans, immiscé dans des fonctions civiles » : 

« Attendu qu ' i l est établi par l ' instruction c l les débats, qu'u
surpant h-, pouvoir ré-servé exclusivement par la loi à l'autorité 
communale (loi du 30 mars 1830, art. 8-1, 7"), le prévenu, curé a 
Wnlvergliem, a. en 1872. nommé fossoyeur en cette commune 
Désiré Al ly , son coprevenu devant le premier juge; 

« Attendu que ce fait, reconnu par le pré\enu lui-même, con
stitue le délit d ' immixl ion dans des l'ourlions civiles prévu à l'ar
licle -1-11 du code pénal ; 

« Alleni lu , toutefois, que ce délit a été instantané'; qu ' i l est 
vrai quo le l'ail incrimine a produit, pendant longlemps, même 
encore après les premiers actes de l 'instruction entamée en 1883, 
une situation illégale donl le pré-venu a profilé; mais que ce mal, 
causé par l ' infracl ioi i . et qui a duré- autant par l 'insouciance de 
l'autorité communale que par l e peu de respect du prévenu poul
ies prescriptions tonnelles d e la l o i , n 'est pas h- délit et ne peut 
être confondu avec lui : qu'on réalité, celui-ci a cessé aussitôt que 
le prévenu a eu lait la iioniiualiou qui lui est reprochée; que. 
parlant, l'action publique était déjà (''teinte par la presçripliou 
lorsque le juge d'instruction a été requis d'informer et le prévenu 
poursuivi : 

« Quant au second chef de la prévention, celui : « d'avoir, à 
« Wulverghem, du l ' ' r a u 3 février 1883. l'ail procéder ipar Dé-
« siré Al ly , définitivement condamne), à l ' inhumation de la nom-
« mée Justine Verdru. sans autorisation préalable de l 'ollicier 
« public » : 

« Attendu qu' i l est suffisamment prouve que le prévenu, qui 
avait nommé-Désiré Ally fossoyeur, après avoir révoqué celui qu i , 
avant ce dernier, était préposé a ce service. île même qu ' i l a 
révoqué Ally lui-même au cours des poursuites entaillées en 1883, 
a toujours considéré ce dernier comme son subordonné aussi 
longtemps qu' i l a clé maintenu comme fossoyeur: «pie, de son 
cole. Désire Al ly , absolument persuadé de la régularité de sa 
nomination, n'a jamais procédé il une inhumation que sur les 
ordres du prévenu l lennan, considéré par lui comme étant, à 
l'exclusion île tous autres, son supérieur hiérarchique: 

a One, d'ailleurs, c'était le prévenu seul qui avait fixé le salaire 
du fossoyeur cl qui le payait il ce dernier, alors même qu ' i l s'agis
sait de personnes décedoes en étal d'indigence; 

« (Lie le curé llerman rémunérait Ally sur le pied de un franc 
pour l ' inhuinalion d'un adulte et de cinquante centimes pour celle 
d'un enfant: qu ' i l s'était même tait allouer ii celle l i n , par le 
bureau de bienfaisance, cinq francs par adulte et Irois francs 
vingt centimes par enfant : 

» Que la population, comme l'autorité locale, s'était depuis 
longtemps accoutumée il la direction par le curé du service des 
enterrements : 

« Que c'est ainsi que Justine Verdru, âgée de 2 ans, fille de 
Sidonie Verdru, il • Noiive-Lglise. étant venue il décéder le l 1 ' 1 ' fé
vrier 1883. à 7 heures du soir, à Wulverghem, clic/, les époux 
Dcsmai'icaux à qui elle avait été conllée. c'est au prévenu seul 
que ces derniers l i renl , le lendemain mal in , 2 février, demander 
par leur lils Désiré, âgé de 14 ans, quand, la petite défunte pour
rait être enterrée ; 

« Que le prévenu fixa jour au 3 lévrier, entre 8 heures et 
huit heures et demie du matin, en réclamant l 'indication écrite 
des nom et prénoms de l'enfant décédée et de sa mère, et donna 
le même j o u r . 2 février, au fossoyeur, l 'ordre de préparer la 
fosse ; 

« Que le 3 février, au matin, sur la remise à lui faite de deux 
billets : l'un apporté par la mère de Justine Verdru. l'autre émané 
de l i femme Desiuaricaux. i l lit procéder à l ' inhumation, rece
vant, pour le tout, quatre francs, dont cinquante centimes furent 
payes au fossoyeur; 

« Qu'en l'ail, l 'un comme l'autre billet ne contenait (pie l ' i n 
dication des noms et prénoms, tant de l'enfant déivdé quo de sa 
mère ; quo, par suite, l'autorisation préalable de l 'ollicier de l'état 
civi l de Wulverghem, la seule qui fût indispensable pour cette 



inhumation, aux termes de L'article 7 7 du code c i v i l , n'avait pas 
été obtenue; 

« Attendu que s'il n'est pas contestable : 
« 1° Que Désiré Al ly , habitué à l'obéissance passive, à raison 

même de l'état illégal île subordination dans lequel le prévenu 
l'avait placé, n'a agi, dans la circonstance, que sur l 'ordre de ce 
dernier et sans même se préoccuper du point de savoir s'il était 
nanti de l'autorisation de l'officier public; 

« 2 ° Que, d'autre part, ce n'est pas dans l'accomplissement de 
ses fonctions de ministre du culte que le prévenu a l'ait procéder 
à l ' inhumation de l'enfant de Sidonie Verdru ; 

« 3 ° Que, partant, la question de savoir si l 'article 3 1 3 du code 
pénal atteint les délits commis par les ministres du culte dans 
l'exercice de leurs fonctions et .sert notamment de sanction à la 
disposition spéciale de l 'article 1 E R du décret du - i thermidor 
an X l l l , est étrangère à l'espèce ae.tucjlc; 

« 11 faut tout au moins, pour que le prévenu soit reconnu cou
pable du délit prévu au dit article 3 1 3 , qu ' i l soit établi que c'est 
volontairement qu ' i l s'est passé de l'autorisation requise par l'ar
ticle 7 7 du code c i v i l , quand i l a fait procéder à l ' inhumation dont 
i l s'agit: 

« Attendu que, sur ce point, le seul qu ' i l s'agisse d'éclaircir, 
la déclaration reitérée de l'enfant de chœur, Désiré Desmaricaux, 
que le prévenu ne lu i a réclamé, le 2 février au matin, que l ' in 
dication écrite des noms el prénoms delà petite défunte et de sa 
mère, contredit le soutènement du prévenu : qu ' i l croyait être 
nanti de l'autorisation légale d ' inhumation; 

« Qu'il est à remarquer cependant que. en même temps que ce 
renseignement émané de l'épouse Desmaricaux, le prévenu a reçu, 
le 3* février, au matin, un autre écrit demandé, parla mère même 
de l'enfant décédé, à une autorité publique, le secrétaire commu
nal de Neuve-Eglise; que, par suite, le prévenu a bien pu suppo
ser que cette pièce était celle délivrée par l'autorité communale 
de Wulverghem et qu'elle contenait l'autorisation requise; 

« Que, certes, s'il n'a pas pris connaissance de ce dernier écrit 
avant de faire enterrer la dépouille mortelle, i l a manqué de pru
dence et de circonspection ; mais qu'aussi le lait même de cette 
inadvertance, très admissible d'ailleurs, exclurait, si elle s'était 
réellement produite, la volonté de la part du prévenu de ne pas 
tenir compte, dans l'occurrence, de la prescription légale: 

« Qu'en tous cas, i l subsiste un doute qui doit profiter au 
prévenu, el d'autant plus que le jour même de l'enterrement et 
après qu ' i l était accompli, i l a fait réclamer au bourgmestre de 
Wulverghem le permis d'inhumation, qui alors a été refusé; 

« Qu'enfin, le doute quant il la volonté du prévenu de se (las
ser de l'autorisation préalable de l 'oil icier public n'est pas abso
lument détruit par celte considération, que c'est ce jour aussi. 
3 février 1 8 8 i , que le bourgmestre a reçu avis du fait de la viola
tion de la loi et que plainte a été portée au parquet : 

« Qu'eu effet, i l n'est nullement prouvé que l'avis avait déjà 
été reçu et la plainte formée, lorsque le prévenu a demandé au 
bourgmestre le permis d ' inhumation: 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général DE CA.MONU 

en son réquisitoire, met à néant le jugement dont est appel, en 
tant seulement qu ' i l a condamné le prévenu llerman du chef de 
délit d ' immixtion dans des fonctions civiles à une amende el à 
une partie des frais; émendanl, sur ce point, déclare l'action 
publique éteinte et, partant, non recevable; confirme le dispositif 
pour le surplus; en conséquence, renvoie, sans frais, le prévenu 
de toutes les fins de la poursuite... » (Du 3 décembre 1 8 8 4 . 
Plaid. M C H E G E H E M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — C o m p . G a r n i , 1 U m a r s 1 8 8 3 ( B E I . G . 
J u i ) . , 1 8 8 8 , p . 9 8 8 ) . V . aussi L I M E I . E T T E , Code pénal 
appliqué, sous l ' a r t i c l e 3 1 5 ' ; X Y P E I . S , Code pénal belge 
interprété, t , I e 1 ' , p . 8 2 3 . 

CIRCULAIRES M I N I S T É R I E L L E S . 

M E N D I A N T S E T V A G A B O N D S . — A R R E S T A T I O N P R E V E N T I V E . 

R E M I S E D E P E I N E . — T R A N S P O R T I M M É D I A T A U D É P Ô T 

D E M E N D I C I T É . 

L a p r e m i è r e des d e u x c i r c u l a i r e s que nous d o n n o n s 
ci-dessous est s p é c i a l e m e n t r e l a t i v e à l ' a r r e s t a t i o n des 
p r é v e n u s de m e n d i c i t é e t de vagabondage , et se t r o u v e 
c o n f i r m é e p a r l a seconde , q u i é t a b l i t de p lu s u n e 
e x e m p t i o n de pe ine p o u r d i m i n u e r l ' e n c o m b r e m e n t des 
m a i s o n s de s û r e t é . 

I 
« Bruxelles, 6 avril 1883. 

.1 Messieurs les procureurs généraux près les cours d'appel. 
11 résulte de votre rapport du , que généralement les indi

vidus trouves en flagrant délit de vagabondage ou de mendicité 
sont arrêtés.et comparaissent devant le juge de paix en état de 
détention. 

Cette manière de procéder n'est pas conforme à l'esprit de la 
loi du (i mars 1 8 6 6 . L'arrestation n'est obligatoire que pour les 
vagabonds valides et âgés de I I ans accomplis; elle est faculta
tive pour tous les mendiants et pour les vagabonds invalides ou 
âgés de moins de 1-i ans, et si le jugement n'est pas prononcé 
immédiatement, les uns et les autres peuvent être mis provisoi-
ment en liberté sur un ordre de l'oilicier du ministère public ou 
du juge de paix (art. l r r , 2 et -1). L'arrestation et la détention ne 
doivent avoir lieu qu'en cas de nécessité, .le vous prie donc de 
vouloir bien inviter MM. les officiers de police judiciaire, ainsi 
que MM. les officiers du ministère public près les tribunaux de 
police et MM. les juges de paix, il laisser ou à remettre provisoi
rement en liberte les prévenus chaque fois que les circonstances 
le permettront. 

Les mendiants el les vagabonds ne p u.enl jamais, sous quel
que prétexte que ce soit, (''ire maintenus plus de 2 4 heures en 
état d'arrestation avant d'être amenés devant le juge de paix ; si 
la comparution au moment de l'arrestation est impossible, ils 
sont déposes à la maison communale pour être entendus dans la 
journée même ou au plus lard le lendemain : l'officier du minis
tère public doit, au besoin, requérir le juge de paix de tenir une 
audience extraordinaire iLois du 2 8 germinal an V I , art. I l iS. et 
l n mai 1SJO. art. 3 ' . Je \uns prie d'inviter MM. les officiers du 
ministère public près des tribunaux de police d'avoir soin que ces 
prescriptions légales soient strictement observées il l'avenir. 

Le ministre de la justice. (Signé) .Il LES I ! A H A . » 

11 

12'' direction, l 1 ' 1 ' bureau, I '''' section. u " 3 / ' . i 
« liruxelles, le 0 janvier ISS.',. 

A Messieurs ¡es procureurs généraux près les cours d'ajipel, les 
procureurs ilu roi près les tribunaux de première instance, les 
o/jiciers du ministèit: public /n'es les tribunaux île simple pidice 
et aux collèges administratifs et d'inspection des maisons de 
sûreté et d'arrêt. 
On a appelé mon attention sur la situation el la composilion 

de l'effectif de population des maisons de sûreté et d'arrêt. 
.le remarque que ces établissements, aujourd'hui encombres, 

renferment un nombre eleve de mendiants et de vagabonds dont 
la place osl plutôt dans un dépôt ou une colonie agricole qu'en 
prison, attendu qu'ils échappent complètement ii l'action du 
régime pénitentiaire. 

Lu vue de remédier ii celle situation dans la limite du possible, 
j 'ai arrêté les dispositions suivantes : 

I . Les mendiants et vagabonds condamnés à l'emprisonnement 
par application de l'article I ' ' 1 de la loi du 6 mars 1 8 6 6 feront, 
le jour même du jugement, l'objet d'une proposition de remise de 
peine il m'adresscr direclenieul par l 'o i ' i i ier du ministère public 
compétent. I l sera statué d'urgence, et le ternie de la mise à la 
disposition du gouvernement prendra cours au jour du. jugement. 

I I . Sans devoir attendre la décision à intervenir, les condam
nés par les tribunaux de simple police de l'agglomération bruxel
loise, d'Anvers, de Malinos et de Ti i rn l ioul . pou importe la durée 
du terme de la mise à la disposition du gouvernement, seront 
transférés au dépôt ou à la colonie agricole le jour même de la 
condamnation ou par la correspondance de la voilure cellulaire 
immédiatement postérieure. 

I I I . 11 en sera île même il l'égard des condamnés par les t r ibu
naux des autres localités du pays, à l'exclusion des individus 
dont le terme de la mise il la disposition du gouvernement n'est 
que de quinze jours, minimum fixé par l'article 1 " de la loi du 
6 mars 1 8 6 G . Ces derniers continueront à subii leur détention 
dans les maisons de sûreté ou d'arrêt. 

IV. Dans le même ordre d'idées, je désire que les instructions 
contenues dans la circulaire ministérielle du 6 avril 1 8 8 3 , au sujet 
des prévenus de mendicilé ou de vagabondage, soient ponctuel
lement observées à l'avenir. Cette circulaire prescrit, entre autres, 
que si la comparution des inculpés au moment de 1'urrcstation est 
impossible, ils soient déposés à la maison communale pour être 
entendus dans la journée même ou, au plus tard, le lendemain; 
l'o/firier du ministère publie doit, au besoin, requérir le juge de 
paix de tenir une audience extraordinaire. 

Je vous prie. Messieurs, de vouloir , chacun en ce qui vous 
concerne, vous conformer aux instructions qui font l'objet de la 
présente. Le ministre de la justice. J. D E V O I . D E I I . » 

Alliance Typographique, rur. aine Chou.r. 31, ù Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. De Ryckman. conseiller.. 

24 j a n v i e r 1885. 
P A R T A G E . — O P P O S I T I O N . — A C T I O N E N P A R T A G E . 

I N T E R V E N T I O N A U P A R T A G E . — CONCESSION D ' i I Y I ' c -

T J I È Q U E . — E F F E T S . 

L'opposition ou partage, fuite en vertu de l'article 882 du code civil 
par les créanciers d'un coptirlngeanl, n'a point pour effet d'enle
ver à celui-ci le droit de disposer de sa part indivise et, spécia
lement, de concéder des hypothèques sur les biens indivis. 

Il en est de même de l'action en partage même exercée pur ces 
créanciers ou de leur intervention dans l'instance en partage. 

En cas de fraude, les créanciers lésés ont toujours la faculté de 
recourir à l'action patilienne. 

(l,ES CCRATEl'RS A LA FAILLITE UI'JARDIN C. REDORE T ET CONSORTS. ) 

L e j u g e m e n t d o n t appe l se t r o u v e r a p p o r t é dans l a 
B E L G ! J U D . , 1 8 8 1 . p . 1127. 

D e v a n t l a C o u r , M . le s u b s t i t u t d u p r o c u r e u r g é n é r a l 
C A L L I E R a donné son a v i s dans les t e rmes s u i v a n t s : 

« 1. Le 18 octobre 1875 décéda dame Sophie Piortier, veuve 
île M. Adolphe lîoellard, mère de dame .Mahydloellard. Kn novem
bre et décembre 1875, les appelants, curateurs à la faillite 
Dujardin, Adolphe de Louvencourt, Louis MaicouiT, Tirou-Ter-
l indcn, Désiré Narens et François Yanderespt, tous créanciers 
ehirographaires de la dame Mahy-Boellard, liront opposition à ce 
qu' i l fût procédé hors de leur présence au partage et à la l iqu i 
dation de la succession de la défunte. Ils intervinrent en outre 
dans l'instance en partage et l iquidation intentée par les cohéri
tiers de la dame iMahy-BoelIard et, à l'exception de l'appelant 
Vanderespt, ils déclarèrent, par conclusions des 1 " et 3 avril 
1876, se joindre à la demande en partage. L'appelant Vanderespt 
déclara seulement ne pas s'opposer à cette demande. Enfin, le 
30 mars 1876, l'appelante Adélaïde De C.eesl, qui n'avait pas fait 
opposition, intervint à son tour dans l'instance et conclut à l'ad
judication des conclusions des demandeurs. 

Par jugement du 6 avri l 1876. le tribunal de première instance 
de lîruges ordonna le partage. Ce jugement fut confirmé par arrêt 
de la cour.d'appel de Gand du 22 ju i l le t suivant. 

Postérieurement à ces oppositions, conclusions et jugement, 
la dame Mahy-lloellard emprunta le 21 décembre 1876 à l'intimé 
Bedoret, le 28 avril 1876 à l'intimé Delafontaine, le 10 mars 1878 

•à l'intiméDelvaux, et le 21 mars 1878 à l'intimé Gérard, certaines 
sommes d'argent, et donna, en garantie de ces emprunts, hypo
thèque sur la part indivise qu'elle possédait dans les immeubles 
dépendants de la succession de sa mère. 

La vente des immeubles eut lieu le 18 septembre et le 2 octo
bre 1878. Par la l iquidation définitive, qui intervint le 20 décem
bre 1878 et ii laquelle assistèrent les créanciers appelants, 
la part de la dame Mahy-I5oellard fut fixée à la somme de 
90,000 francs, qui fut consignée. 

Les appelants contestent la validité des hypothèques accordées 
par la dame Maliy aux intimés. Ceux-ci soutiennent que leurs 
hypothèques sont bonnes et valables, et prétendent être payés 
par préférence sur la somme consignée, conformément aux Si S 2 
et 3 de l'article 2 de la loi du 15 août 185t. 

Le tribunal de Bruges a reconnu le droit des créanciers hypo
thécaires. I l a eu raison, à notre avis. Mais i l s'est trompé en ne 

voyant dans la cause qu'une seule question a résoudre : celle de 
savoir si.l 'opposition au partage autori ée par l'article 882 du 
code civil enlève au cohéritier débiteur le droit d'aliéner et par 
conséquent d'hv polliéquer sa part indivise dans les immeubles 
dépendants de la succession. Les conclusions des parties, les 
faits et les dates que nous venons de rappeler soulèvent une 
deuxième question, qui a beaucoup d'analogie avec la première, 
mais qui n'est point identique et qui doit se décider par des 
arguments en partie différents. Certains créanciers chirograpbaires 
ne se sont pas contentés d'user du droit d'opposition que leur 
donnait l'article 8S2 du code c iv i l : ils sont intervenus à l'instance 
en partage et l iquidation, ils y ont conclu, comnic nous l'avons 
dit, en se joignant il la demande. L'appelante Adélaïde De Geest . 
n'a même pas l'ail opposition, elle s'est bornée il provoquer le 
partage. Il eu résulte que ces créanciers ont exercé en réalité 
l'action en partage et que nous avons à nous demander, non seu
lement si l 'opposition de l'article 882 enlève au cohéritier débi
teur le droit d'hypothéquer sa part indivise, mais en outre si 
l'action en partage intentée par un créancier a le même effet. 

Ajoutons que ces deux questions se présentent avec le caractère 
de pures questions de droit . Les créanciers chirograpbaires n'al
lèguent aucun fait de fraude à charge de leurs adversaires qui ont 
obtenu hypothèque. Ceux-ci ignoraient la situation exacte de la 
dame Maby, ils ne savaient rien ni des oppositions, ni de l ' i n 
stance en partage, ni du jugement intervenu sur cette instance. 
Ils avaient constaté au bureau des hypothèques que les immeu
bles sur lesquels la dame Mahy-Boellard leur offrait hypothèque 
étaient libres de toute charge et ils ont accepté en toute bonne 
foi cette garantie sans laquelle ils n'auraient pas traité. 

Aucune circonstance connue au procès ne permet du moins de 
mettre celte bonne foi en doute, et si les appelants, curateurs à 
la faillite Dujardin. se sont réservés, par leurs conclusions prises 
devant la cour, tous leurs moyens quant à la preuve de la fraude 
dans le chef des intimés, i l est constant que jusqu'ores cette 
preuve n'a pas été faite ni essayée. 

I I . 11 y a lieu de remarquer d'abord que ni la loi hypothécaire 
du 10 décembre 1851, ni la loi du 15 août 1851 n'ont modifié 
expressément les principes du code civi l au sujet de l'action en 
partage et de l 'opposition autorisée par l 'art. 882. Les textes sont 
restés les mêmes. L'article 2205 du code c i v i l , qui reconnaît au. 
créancier le droit de provoquer le partage de la part indivise 
appartenant à son débiteur, est devenu l'article 2 de la loi du 
15 août 1851, sauf quelques changements de rédaction et quel
ques additions sans intérêt dans l'espèce. 

L'article 882 n'a donc pas été abrogé et n'a subi aucun amen
dement. Si les lois précitées contenaient une modification au 
système du code sur.les effets de l'action en partage ou de l'op
position au partage, à l'égard des tiers, cette modification ne 
pourrait résulter que de l'esprit général dans lequel ces lots ont 
été conçues; elle ne pourrait consister qu'en un surcroît de 
garanties pour les tiers, en mesures de publicité négligées'par le 
code et désormais imposées. Mais i l est bien .clair que ce n'est 
pas dans ces lois qu ' i l faut chercher un principe qui permette de 
sacrifier le droit des tiers là où le code c iv i l l'avait consacré. 

C'est donc au code civi l que nous devons demander la solution 
de la double question à résoudre. 

I I I . Quiconque s'oblige personnellement est tenu de remplir 
ses engagements sur ses biens mobiliers ou immobiliers, présents 
et à venir. Ces biens forment le gage commun de ses créanciers. 
Les articles 7 et 8 de notre loi hypothécaire, en rappelant ces 
principes certains, n'ont l'ait que reproduire les articles 2092 
et 2093 du code c iv i l . 

I Quel est le droit du créancier sur ce gage? I l est certain que 



ce n'est pas un droit réel, un jus in rc. Le débiteur reste pleine
ment propriétaire de ses biens, maître d'en disposer. S'il manque 
à son obligation, le créancier peut réali-'cr son gage, e'ost-à-din 
saisi!' e! l'aire vendre les biens de s,,» débilei .r en suivant le-
formes lixées par la l o i . J¡¡<i< jusqu'à la saisie, le débiteur con-
seive <on droit intact. Après la saisie niènie. s'il cesse de pouvoir 
aliéner, il reste propriétaire jusqu'à l'a: ! ¡ : ; il : e;; I :o • ;. qu: seul ' fut 
passeï- la propriété de sa tète sur celle Ho l'acquéreur. !.e créan
cier n'a donc à aucun moment, môme up; es la saisie, un jus in rt 
sur les biens qui forment son gage. !1 a simplement droit au prix, 
ou ii une part du prix s'il est en concours avec d'autres créanciers. 

Mais si le créancier ne peut se mettre eu possession de' son 
gage, il lui appartient néanmoins de veiller à sa conservation. la 
débiteur 1.10 peut évidemment ni le laisser dépérir en n'exerçant 
pas les droits qui lui appartiennent, ni le soustraire à son créan
cier en recourant à la fraude. C'est pour ,-etv raison que le code 
c iv i l , reprenant les principes du droit romain, autorise le créan
cier : I " Il exercer tons les droits et actions de son débiteur 
lart. I 1061; 2" il attaque!', en son nom iieimmue!. les actes faits 
par son débiteur en fraude de .ses droits .art . I l!iï . Mais |', • .... 
cire de l'une nu de l'autre de ces prén>g.!l:\v ••:> • ! * créancier ne 
modilie ni son droit sur le gage, ni 1 e!:ii du .lébitriîr. L a lui n'a 
pas voulu que le droit du c r é a n c i e r fui d iminué par la négl igence 
ou la fraude, mais elle n'a pas voulu non plus l'augmenter. Il 
n'avait piiint i\r ,/'//'-' in rc avant d'avon r -vours a,n\ ar t» les | l l i t i 
et l l l > ~ . i l n'a point davantage de./',", in ce pendant le temps où 

il y î'eeou!'!. ni m ê m e après qu ' i l y a r u n i . sur le bien qu'il 
a fait entrer ou rentre,' dans le patrimoine de son débi teur . I | 
l'esté c r é a n c i e r péir-om:"!. S'il veut 11 er a son pi-nlil de la garan
tie que lui donne son gage, il faut qu'il ososo ennlnrou-üien' 
aux disposit ions li'uau -, atiu d'ei-e paye -i:v le pi'ix. Le débi teur 
de son côté conser'.e l ' intégralité de .o'u drnU à lu i . ¡1 était pro-
priétau'e, il demeure j U'opriéi u me. 11 pouvait, il peut encore 
a l iéner , hypothéquer , grever tous be".-', v conier is ce:,\ nue 
ses ci'(''anciers coü-ervei i l à u n i pali'inioine. !.e loin sans fraude, 
naturelle!' eut. eue la ¡rende , 0 : , : violation du con' iut . 

Les pr inc ipes sont c i .n l 'oni f : e. la jur i sprudence n-a-m. IV., 
18 février ISli-2. I l A l . l . n / . ISli-2. I . -J : ] louai. -Í6 , l é - m : j uv ! S.'¡3, 
Sun Y. IS.'iî. b . '.SU et ;i la i l ivt i : -e do . auteurs h' • | , l U s cons idé
rable-'. « Il bien eu iendu . • ! i • -111 MM. Alt'UlY et b.Vt , au 
•< sujet de l 'an i c i " I i bt > • que l'action du c r é a n c i e r ne pai e!v - T I a 
• r pas lu faculté- ib- dispo-er dont jouit le. débi teur , de sorte que 
" -à. m-uno après I iri'i'odiicl;ou de la d 'mande, cejui-ci avait 
« l'ail avec le défendeur ou avec un tiers, une convention quel-

conque, au ' ' u j d u dioit lormanl l'objet de l'action du c é a n -
e ciei'. cel le l ' i i a v i M l i i m sera,! onpnsuhlo ii ce dernier, s a n i a lui 

i 1 attaquer, s il y a heu , p eau 
I V . S 3I2>. M. Lviinvii 'Ui l'.t: îi'ed pas m o i n ; 'ormel : " C.omnie 
M le-'- c r é a n c i e r s , dit- i l . agissant en vertu de l'art. I l i 't i . ne font 
e qu'exerr m le- 11 ' ( i i t s de le!!!' d i''l ii I ei i r. il s'ensu't qu'ils n'en; 
« plus aucune action il exercer ou à continuel' , aussitôt que le 
v débit"!.!!' a renom'!' a ses droits , les a . -pui-é . tm exercé-- bii-
« m ' m e , avant ,>• m ê m e durant les pour-ui les qu'i ls ont inten
te tr-es en uni nom e! de .-on eùef. Il cou-erv" eu eii'et le droit de 
u disposer de ces actions et même d'y r enoncer . Ses c r é a n c i e r s , 
e en leur qual i té il'uyan's cause , sont ob i i . , s e 1 respecter s"S 
<c actes, et ¡1 ne leur reste plus qu'à les attaquer pour eau •>' de 
e Iraude. » •OWif/.. sur 1 l l it i . n" 32 . M. L .o r . i tXT exprime la 
même opinion avec' <a lorce et sa ](!'('•<-i : 11 : i habituelles : e L ' a r d 
re cle I 160. d i t - i l . permet aux c r é a n c i e r s d 'exercer les droits 
« et actions de leur débiteur, mais la loi ne donne pu; aux 
•>• créanciers une main mise sur ces droits : le d é b i t - e ; n'eu 
« conserve pas moins la libre disposition, il peut eu user 
• « comme bon lui semble, pourvu qu ' i l n ' le fasse pas en l'ramio 
« de ses erémiciei's. L a loi ne l'ait qu'appliquer le principe (lu 
.< gage qui appartient aux c r é a n c i e r s sur les biens du débiteur; 
« c'est pour les mettre à m ê m e d'user de ce droit qu 'elle leur 
u permet d'agir, afin de l'aire r . 'ulrcr dans la main du débiteur 
« un bien qui en était sorti. L 'action tend donc à ce que la 
« idiose soit mise dans la main du débiteur: ne 'serait-il pas 
• < absurde que le créancier prétendit à une main mise sur un 
« droit , alors que le but de son action est de mettre le produit 
é de ce droit dans la main du débiteur. » (XVI , i i"-SII2i . 

IV Quelques auteurs ont imaginé un système de subrogation 
judiciaire , au moyen d'une procédure toute particulière que 
les créanciers . avant d'agir, doivent entreprendre contre le 
débiteur dont \\< prétendent exercer les droits. Certains consi
dèrent cette subrogation comme facultative t'Arnstï et i ' , , u , t. IV, 
i| 312.) et y voient le moyen de donner au créancier une main
mise sur le droit qu'ils exercent et qui serait ainsi enlevé au débi
teur lui-même. D'autres la représentent comme nécessaire, préci
sément parce «pie. d 'après eux. l'exercice de l'article 1166 doit 
produire cette mainmise et qu ' i l ne peut appartenir au débiteur j 
de se mettre, de son autorité privée, en possession des biens de ; 

son débiteur ( P R O I ' D H O N , Usufruit. n ° » 2 2 8 6 etsuiv.) . Mais on voit 
déjà que les raisons qu'ils invoquent, s'excluent. Cette subrogation 
judiciaire est. au reste, à peu près inconnue dans la pratique : la 
jeri-prudence l'a condamnée. (Cassation française, 23 jan
vier |,..',9 D A I . L O " , . !S. ' I<). I . . { J : -2 juillet IS.'Il ' I Î A I . I . O Z , 18n2, 
!, Jti ; Angers , iii aofu 18.">2 D A I . I . O Z . 1 «;>:•$. I L li'.ii; cass. franc., 
•s Juillet i s ' i - i S I R E Y , I S , ' » ! . i . olie : voir aussi D O S S I E R , Umie 
nriitii/u,'. I . p. 07u M. L A I ' R E . X T invoque, pour la repousser, pré
cisé uent l'effet que ses défenseurs prétendent lui attribuer : 
« Quoi, dit M. L A X R E . N T , j ' a i un droit dont, en ma qualité de 
ce piopriéiair.', je puis dr-poser; un créancier trouve bonde 
•> l 'exercer, en se faisant subroger, et me voilà, en quelque sorte, 
« exproprié, prive, en tous cas, de l'usage de mon droit de pro-
« prh ' t é ! Kt tout cela sans texte I » ,.1V, n° i()2 . 

Le principe que le débiteur conserve son droit et reste maître 
d'en disposer, 1 > i e 11 que son créancier l'exerce pour lui en vertu 
de l'article I I é',li, • est combattu toutefois par D E M O I . O M R I : : « Le 
« législateur, d i l - i i . a certainement voulu, par l'article 1166, 
« accorder au créancier mu* garantie sérieuse et etlicace. Or, 
« cette garantie ne serait ni etîicaee, ni sérieuse, s'il dépendait 
<t di! tiers assigne et du iléliileur d'éteindre lu poursuite, comme 
« bon leur semblerait, en arrière du créancier demandeur et sans 
" sa p;irti- ipatioa. e Ou peu! r é p o n d r e que le législateur n'a pas 
e x p r i m é d'opinion sur la garantie qui résulte pour le créancier 
de l 'article ! Il n'ei-i pas permis d'alurne-r qu'il a voulu accor
der une garantie sérieuse et etlicace <•milre mules les niaïueuvrps 
ne son débi teur . Il a donné au c r é a n c i e r le droit d'exercer les 
ac ions de sou débit''1!!', mais il n'en rouil le nullement qu ' i l ail 
entendu en mitre que ce droit sutîb'ul, a garantir toujours et dans 
to.um |,.s hypoihc-'!'-'. -e.- i-;p-;-'-:s. | | a même très e\pressémeiit 
m a r q u é le contraire en in-.civ.anl dans l'article I 167 le principe 
de l'action paiil iéime. I . " déb i teur ne p-'ut jamais agir eu fraude 
de se : c r é a n c i e r . , mais , s ' i l le tente, le c r é a n c i e r fera tomber 
l'acte e , p r o u v a ! qu' i l e-t frauduleux. Si l'arrangement dont 
narl" i l : MOI.Outu: a été l'ail de bonne foi entre le di biteur et le 
tiers, le dateur n'a pu Mmger à frapper de nullité, au beuelice 
d'un s imple c r é a ; - r : e r personnel . l'acte d 'un propriétaire disposant 
île sa propre'!.-, ti a voulu i v p r i m - r lu fraude quand elle serait 
prouvée , il n'e ! !"--"; u oin - que cerl du qu'il ail voulu l'ai teindre 
quand le c r é a n c i e r serait impuissant il eu fournir la preuve. Si 
donc l'arrangenu'iil est l'ait eu fraude de ses droits, le créancier 
n'a d'au! re ressource que i'action p a n l i - n u e : l 'article I 166 n'a 
pas été , 'cr i ! e:; V lie de lui faire oleenil' just ice . Mai- . dit-on, la 
pi'iui v e sera quelquefois dn'ïiule. l'ai qu ' impurlc ! l'eill-on présu
mer la Iraude. date' le - 'leni-e de la lu : , parce qu ' i l s'agit d'un cas 

' o ù il serait mnlaWé de l 'élablir i b r e c e m e n l '.' 

M. Dt'.itoLoMi'.E obje-ie . - u - o i i ' ( [ U " l'aiu ang'éuiein dont il parle, 
peut portei- mi g: :o e préimiiee au créancii-r. sans cependant être 
l'un i • ! u h ' i i \ . Le débiteur a-o"p|e par exemple une transaction 
de-avaul igeuse. imni'iideiite. i- ,unlra-l-i 1 que le ci'i'aniuer supporte 
la j - ci lu' de ce! le erreur , qui le privera peut-être du payement qu' i l 
eût obtenu au! renient '.' ( lui , il le faudra ! Nos bus permet tout au 
crmineu'r d 'attaquer les actes |'ai|s en Iraude de leur droit. On y 
i ' ! " ! i;ei;ait v.b mum ni un pr inc ipe qui l'autoriserait à faire tom
ber ces actes à cause du simple préjudice qu'ils lui causent. O s 
raison-: ne soei poini juridique-- . e!!e. pourraient ê tre bonnes, 
s'adi'éssant au législateur: le juge n'a pas il en tenir compté. 

M. l . A U R K , dans un intéressant travail publié par la llt'cuc tri-
/•/ne t. i \ . p. 2(18 . a invoque un autre argument auquel i l a 
donne une forme p r ê c h e et seientilique. I l a recherché dans le 
droit romain et dans l 'ancien droit français les origines de l'ar
ticle l l f i l i . il en montre le principe naissant du droit de gage 
appartenant au créancier sur tous les biens de son débiteur. 
A Iiome, le créancier pouvait exercer les droit-; et actions de son 
débiteur, mais seulement par l'intermédiaire d'un curateur, en 
cas d 'insolvabilité, après condamnation prononcée et "après dis
cussion des autres btens du débiteur. C'était une procédure pré
sentant certaines analogies avec celle de nos faillites. Dans l'an
cien droit français, la nécessité de l'insolvabilité, de la discussion 
préalable ainsi que le curateur disparaissent. Le créancier exerce 
lui-même les droits et actions de son débiteur, au moyen d'une 
subrogation dont i l est difficile aujourd'hui de discerner la nature 
exacte. Peut-être était-elle judiciaire? Peut-être était-elle, légale? 
M. I.At!!',]-; se prononce pour cette dernière opinion, non sans 
reconnaître cependant que l 'opinion contraire peut être défendue 
avec quelque vraisemblance. Lue seule condition certaine a donc 
pass '• directement du droit romain dans l 'ancien droit français : 
c'est la nécessité d'une condamnation, en vertu de laquelle seule 
le créancier peut agir. M. L A R B É conclut de cet exposé que le 
droit accordé au créancier par l 'article 1166 a. en réalité, le 
caractère d'une saisie, que son exercice est une mesure d'exécu
tion et rpie, par conséquent, dès le jour où le créancier a com
mencé fi exercer le droit de son débiteur, de ce jour les effets 
d'une saisie sont produits. Le droit ne peut plus être aliéné par 
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le débiteur. Ce dernier ne peut plus l'aire aucun acte qui nuise à j 
son créancier. S'il transige avec ce tiers, si une compensation ! 
devient possible, le créancier n'en souffrira pas. j 

Cette conclusion de M. L A B I I E ne nous parad rien moins qu'ir- | 
réfutable. Ce qui resuite le plus clairement de son exposé, c'est j 
que les principes du droit romain ont été modifies, bouleversés 
même dans l'ancien droit français et que le code civi l a rejeté le 
dernier vestige de l'ancienne procédure romaine, la nécessité 
d'une condamnation préalable. M. L A B I I E reconnaît qu ' i l suffit, 
sous le code c iv i l , pour exercer le droit de l'article I 100, d'un 
titre exécutoire, sans qu ' i l faille un jugement, et i l faut ajouter 
que cette condition elle-même, dans le silence du texte, est 
repoussée par la plupart des auteurs, notamment par D E M O I . O M K E 

I X X V , n" 101) et I . A l U K M ' ( X V I , n° 3 0 . ' » ' . Ces conditions primitives 
ont donc disparu successivement cl avec elles les garanties 
qu'elles présentaient pour le débiteur. Mais les effets '.' N'est-il pas 
naturel de supposer qu'ils oui aussi diminué progressivement 
et que l'ancien droit a abrogé' les garanties primirives précisé
ment parce que le créancier, en agissant pouf son débiteur, 
ne dépouillait plus celui-ci de son droit ? Le l'ail seul que les 
anciens auteurs ne patient pas de cet effet de saisie attribue il 
l'exercice des droits et actions du débiteur par le créancier est 
déjà une preuve décisive, ils étudient avec un soin extrême les 
formes et les conséquences à tous les points de vue des diverses 
sortes de saisies. Concevrait-on qu'ils n'eussent pas fait ni. aie 
une allusion à celte saisie extraordinaire, si différente des autres, 
si étrange par la comparaison de la mainmise qu'elle entraîne 
avec l'absence de tout appareil de justice produisant celle main
mise? Le créancier avait le droit d'exercer les droits ou actions 
mobiliers et immobiliers. Il pouvait par conseqiie I . par ce 
moyen, selon M. L A I I I I É , saisir virtuellement un immeuble corn ..e 
un meuble. Mais voyons donc les conditions de la saisie propre
ment dite d'un immeuble : 

« La sixième condition, dit l)K Fuuur .KK. esl que le sergent 
« déclare, par l 'exploit, qu ' i l saisit réellement et de l'ait le l'omis . 
« et Irès-fonds de tels herbages, et énonce les causes de la saisie 
« et le nom de la personne sur qui la saisie réelle est laite. 

« La septième, qu ' i l établisse au régime et gouvernement de 
« la chose saisie, le commissaire aux saisies réelles, ou un com-
« niissaire dans les lieux où i l n'y a point de commissaires aux 
« saisies réelles, et déclare qu' i l le commet pour régir et gou-
« verner l'immeuble qu ' i l saisit. 

« La huitième, que l'exploit de saisie recordé, i,c'est-a-ilirc l'ail 
« en présence de recordsi, comme nous avons dit, soit conlroie 
K aux lieux où la saisie est faite, et soit signilie au saisi, à sa 
« personne ou domicile, avec copie baillée, et la signilicalion 
« diiement recordee, et que mention du tout soit l'ait dans la 
« saisie réelle. » iV° Saisie réelle.) 

Voilà comment on comprenait la saisie d'un immeuble dans 
l'ancie ' . roit l La mainmise se révélait extérieurement, prenait 
une forme tangible. La justice était représentée sur la terre saisie 
par le commissaire du l l o i , herbier sans doute de l'ancien cura
teur du droit romain, l i t , inaigre cet appareil judiciaire, on disait 
que main de justice ne dessaisit personne, et que le débiteur 
saisi conservait la propriété et même la possession de son immeu
ble (PoTUiF.lt, Des criées, u" 1-3). La saisie des meubles n'avait 
pas des formes moins solennelles, et la saisie-arrêt ou saisie des 
créances, pour être plus facile et plus l ibre, n'en exigeait pas 
moins une assignation au débiteur, qui l'avertissait de la mesure 
dirigée contre lui et instituait une procédure où i l lu i était pos
sible de faire valoir ses droits. t l ) K l-'i-itiuttu-;, V» Saisie et arrêt.) 

11 semble donc que les principes du droit romain rappelés par 
M. L A U U K se sont développés en se séparant de plus eu plus, en 
accusant avec une netteté croissante les caractères qu'ils revêtent 
dans noire législation actuelle. L'élément d'exécution forcée, de 
saisie, s'est précisé, organisé et a produit les procédures variées 
et multiples de nos saisies modernes. Le droit de l'article 1100 
s'est détaché de cet élément auquel i l était précédemment un i , il 
s'est affranchi en même temps qu'étendu, et nous le retrouvons 
aujourd'hui dans le code civil réduit au principe même dont i l 
dérive, dans sa forme la plus simple, la plus large et aussi la 
plus claire. Le texte parle de lui-même. On ne peut y ajouter sans 
tomber dans l 'arbitraire. Connue le dit M. L A I H E . N T , voir une 
mainmise dans l'article Util», c'est décider la question par la 
question : « Avant de dire-quels droits résultent pour le créancier 
« de la main qu'i l met sur les droits de sou débiteur, i l faudrait 
« prouver qu'i l y met la main, et certes, celle preuve, i l ne la fera 
« pas par le texte ni par l'esprit de l'art. 1 loi». >< , \ V i , n I J -loi.) 

V . Nous avons paru nous écarter de l'objet de celte élude. 
Ce n'était qu'une'apparence. Lu analysant la nature et les effets 
du droit accorde au créancier par l'article l l l i l i , nous sommes 
arrivé à peu près à la solution de l'une des deux questions que-
le procès aciuel soulève. 

1 3 ! 

Qu'est-ce, en etlèl, que l'action en partage intentée par le 
créancier d'un cohéritier'/ 

/.tais c'est précisément une application du principe de l'ar
ticle -I l(>(i. Tous les auteurs sont d'accord sur ce point. 

C'est l'avis de M. L . U U . - ' N T i X V I , n" 3 8 7 . X . n"" 25- i -e t 510j, 
de i.Aiu»Mi(iti'.E i l . sur I 1 0 ) , n 0 3 , ' i i , de O K M O I . O M B K I X X V , n" 5-i), 
d'ArmiY et I5.vi ( V I , s, (i-Jl/yf.s. n« | , note 0). de M. L A I I B É (Revue 
critique, I X , p _ 2 2 2 , n" 20 . 

Nous n'avons donc qu'à appliquer à notre espèce la doctrine 
que nous venons d'exposer. 

Puisque le débiteur reste maître du droit que son créancier 
exerce pour l u i . puisque le créancier, en intentant l'action en 
partage au nom de son débiteur, ne fait qu'user du droit de l'ar
ticle 1 1 0 0 , la conclusion s'indique d'elie-méiiie : 

L'action eu partage exercée par le créancier n'empêche pas le 
cohéritier débiteur d'hypothéquer ou même d'aliéner sa part indi
vise dans la succession. Le débiteur reste libre de disposer de 
son droi t ; i l en l'ail l'usage qui lui plaît, avec celte seule restric
tion qu' i l lui est interdit d'en user en fraude des droits de son 
créancier. 

V I . Que M . P E M I U . O S I I I E i.W I I , n° 2 3 8 ) ou il. L A B I I K (lue. cit., 

n" 2 0 , qui ii'.idniellent pas le principe, repoussent la conséquence, 
on le comprend. Ils sont logiques. Mais, chose singulière, ceux-
là mè. pii ont le mieux exposé' le principe, lui (ournenl le dos 
quand i l s'agil de l'appliquer à l'action en partage. M. L A U O M -

1-. I i-.e. r: i l . sur I 1 0 0 , n" 3 3 , M. L A I T . E N T lui-même iX, n° 5 2 3 , par 
une singulière contradiction, enseignent que celte action exercée 
par le créancier opère mainmise sur la part indivise du débiteur. 

Croulons ) ] . L A I ' I ; I : . \ T exposant les raisons de son opinion : 
« Quel est l'effet, d i l - i l , île la demande en partage intentée par 

« les créanciers'/ Kiiipéclie-l-elle l'héritier d'air ner sa part héré-
« dltaire ou les droits iudiv is qu'i l a dans les biens rie la siicc.es- 
« s i o i i '/ La négative est en-e,gnee par le- auteurs et consacrée 
« par la jurisprudence. Un dit que les créanciers ne l'ont qu'exercer 
n le- droits de leur ilébiieiir; o r . le debiieiir est toujours libre 
n d'aliéner ses Liens, et ces aliénations sont toujours valables à 
e 1 é'gard des créanciers personnels, à moins qu'elles ne soient 
« faites en fraude de leurs droits. » 

On voit que M . I.Al >, se souvient de la doctrine qu ' i l a si 
nettement exposée et défendue. Pourquoi croit- i l devoir s'en 
écarter? i l va nous le dire : 

a Le principe est vrai, mais n'en fait-on pas une fausse appli-
« cation? Saie- doute, les créanciers ne peuvent pas empêcher 
« leur débiteur d'aliéner, mais ils ont le droit de saisir ses biens, 
" et le saisi ne peut plu- aliéner au préjudice du saisissant, 
" parce que la saisie donne un droit au créancier, droit (pie le 
« saisi ne peul pies lui enlever. La question est donc de savoir si 
« la demande eu partage donne un droit aux' créanciers sur les 
« biens ipie le partage attribuera à son débiteur. A noire avisée 
« droit n'est pas douteux. N'est-il pas de principe que le deiiian-
« deur doit obtenir par sa demande ce (pie le juge lui attribue, a 
»' partir de l'action? Or le partage provoque par le créancier est 
'< une instance judiciaire : donc i l relroagil . en ce qui concerne 
" le créancier, du jour où l'action est intentée. Ile ce jour le 
" débiteur ne peut disposer de ses droits héréditaires. L ' a r t i -
•< de 2 2 0 5 conllrme celte opinion, i l ne permet pas au créancier 
" de vendre les droits iudiv is de son débiteur; d'après l ' inler-
« préiation consacrée par la loi de lH5-i-, le créancier est oblige 
'< de provoquer le pari âge pour pouvoir saisir les biens de la 
« succession ; ii'e.-l-ce pas dire que la demande en partage esl 
« un préliminaire de la saisie? Et ce préliminaire légal, peut-il 
" tourner contre le créancier auquel la loi l'impose? » 

L'émincnt jurisconsulte invoque donc deux motifs pour expli
quer l'exception à la règle qu' i l a posée. 

Le premier c'est que le partage doit rélroagir au jour de la de
mande. Le second, que la d'mande en partage est un préliminaire 
légal et nécessaire de la saisie. 

A notre avis, aucun de ces motifs n'est décisif. 
V I I . Si le créancier qui exerce l'action en partage doit obtenir 

par le jugement tout ce qu ' i l a demandé au jour de l 'acliou, eu 
sorte que le débiteur perde le droit de disposer de sa part héré
ditaire, i l faut dire la même chose de tout créancier exerçant le 
droit de son débiteur e.i vertu de l'article I lOo. 11 n'y a ici rien 
de particulier il l'action en partage. 

Le créancier exerce le droit d ' son débiteur dans les niémc.-
condilions où celui-<a pourrait l'exercer lui-même. Or le cohéri
tier qui provoque le partage, conserve la faclill de disposer île 
sa par', héréditaire, pendant le cours de l'instance e: même après 
le jugement ordonnant le partage. 0 en doit ire de même, 
d'après les principes po-es, lorsque c'e ; uu c r ' . e , q u i exerce 
son droit pour l u i . avec la seule réserve que la IV eide esl toujours 
interdite. ¡1 n'y a aucun u c t i l de.distinguer, à moins d'ea revenir 
à cette singulière al 'e de la mvnmise si magistralement réfutée 
par M . L A I T . E N T lui-même. 

L A B E I / - l u i K . i n i l C l A l R K . 

http://PoTUiF.lt
http://siicc.es-


Plissons au second motif. 11 est tiré de l'article 220,1 du code 
c i v i l , remplacé aujourd'hui par l'article 2 de la loi de l8o-'t. Nous 
pouvons nous en tenir au texte de l'article 220; i . car i l est certain 
que la loi de IS.'i-i n'a apporté aucune modification aux effets de 
la demande en partage exercée par le créancier. Les principes 
sont restés sous ce rapport ce qu'ils étaient sous le code civi l et 
c'est à celui-ci et à la législation contemporaine du code qu ' i l nous 
faut demander si l'argument de M. L A I R F . N T a quelque fondement. 

« Néanmoins, porte l'article 220è>, la part indivise d'un cohé-
« r ider dans les immeubles d'une succession ne peut être mise 
« en vente par ses créanciers personnels, avant le partage nu la 
« l ici tat ion qu'ils peuvent provoquer s'ils b> jugent convenable, 
« ou dans lesquelles ils ont le droit d'intervenir, conformément à 
« l'article 882, au titre des successions. » 

Cet article 220o a fait naître la question ou plutôt les 
deux questions qui sont actuellement soumises à la cour. 11 est. 
on peut le dire, le nœud de la difficulté. L'interdiction de saisir 
une part indivise peut préjudiciel', en effet, dans certaines éven
tualités, à un créancier. 11 n'a qu'un moyen d'exécution contre 
son débiteur. La loi le lu i -enlève. Où est la compensation? se 
demande-t-on. F.t on prétend la trouver dans l'effet particulier 
qu'on attribue à l'action en partage, l'iii-apio le créancier ne peut 
pas saisir, eh bien, l'action en partage aura pour lui les effets 
d'une saisie. Dès le jour où elle sera exercée, le débiteur sera 
dépouillé de la libre disposition de sou droil héréditaire. Sinon, 
voyez le résultat ! Le créancier, avant de pouvoir saisir, devra 
provoquer le partage. I l devra passer parce préliminaire légal. 
Le -débiteur sera averti ainsi de son intention. 11 pourra le plus 
facilement du monde vendre sa part et frustrer sou créancier. 

I l ne manque qu'une seule chose li ce système, c'est un texte 
qui le consacre, directement ou même implicitement. Ce texte 
n'existe pas. Ht non seulement i l n'existe pas, mais noils allons 
voir ipte la loi a marqué, par des textes certain-, que ce système 
n'est pas le sien. 

Remarquons d'abord que l'article 22().'i a été introduit dan- la 
loi en déhance des créanciers : « Les articles que nous pré-en-
« tons, disait T R K I I . K A I U ) dans son exposé des motif-, sont peu 
« nombreux, et ils ont presque tous pour objet de prévenir des 
« excès de rigueur de la part de créanciers aigris peut-('Ire par 
« la mauvaise conduite de leur débiteur, ou ('gares par des rou
it seils intéressés. C'est dans cet esprit qu'on défend aux créau-
tt ciers personnels d'un héritier de mettre en vente les biens 
« indivis d'une succession ; la loi leur a donné le droit de pro-
« voquer un partage, c'est tout ce qu'elle a dû l'aire : - i l ne faut 
« pas leur laisser la faculté de saisir, même les portion- de- colié-
(( ritiers qui ne leur doivent rien. » l.ociit-':. V l l l . p. 310. i 

11 serait ditlicile de marquerplus nettement locaraclère et le but 
de l 'article. Celui-ci est dirigé contre les créanciers, bien n'indique 
(pie le législateur ait voulu leur donner une compensation quel
conque du droit qu ' i l leur enlevait. Tinat.ii.viti) le dit : ils ont le 
droit de provoquer le partage, la loi ne leur doit pas davantage. 

TICEILHAl i i ) dit encore dans le même exposé : « A coté de ces 
« dispositions bienfaisantes, nous avons placé celles qui étaient 
« nécessaires pour empêcher qu'on en abusât contre le créancier. 
« qui mérite aussi toute la protection de la lo i . » 

11 va donc.au titre de l 'expropriation, des dispositions spéciales 
introduites en vue de sauvegarder l'intérêt des créanciers. On y 
chercherait vainement cependant celle que l'on représente 
aujourd'hui comme le corollaire nécessaire de l'article 220'i . La 
loi n'en parle pas. Le droit de demander le partage ou d'y inter
venir, reconnus au créancier par l'article 220,'i, résultait déjà des 
articles 1166 et 882. Si le-législateur avait voulu lui attribuer un 
effet nouveau, i l aurait dû le dire, i l l'aurait di t , puisqu'il a songé 
spécialement aux dispositions nécessaires pour empêcher (pie 
l'intérêt du créancier ne lut sacrifié. Or on voit T R E I U I A R D décla
rer au contraire qu'en donnant au créancier le droit de provoquer 
le partage, la loi a fait pour lui tout ce qu'elle devait faire. 

L'orateur du Tribunat, L A I I A R Y , dit de son côté : « 11 faut que 
« le créancier personnel attende l'événement qui doit consolider 
« la propriété ou l'usufruit sur la tête de son débiteur, pour pou-
« voir diriger contre lui sa poursuite en expropriation. Aussi 
« est-ce pour hâter cet événement, (pie la loi lu i réserve le droit 
« de provoquer le partage, et même d'y intervenir, conformément 
« ii l 'art. 882 du titre des successions. » il.ocr.i;, V I I I , p. 311.) 

On ne découvre dans ce passage, pas plus que dans celui de 
T R E I L H A I U ) , aucune trace d'une intention quelconque d'innover 
en ce qui concerne les conséquences de l'action en partage et 
notamment de lu i donner un effet demain mise. L A H A I I Y c o n s t a t e 
au contraire que la mainmise, la poursuite en expropriation ne 
pourra commencer qu'après le partage. I l ajoute que les droits 
de provoquer le partage et d'y intervenir sont réservés au créan
cier, ce qu'i l faut entendre en ce sens qu' i l lui e<t maintenu dans 
le cas spécial d ' indivision prévu par l'article 220,'i, comme dans 
les autres hypothèses où i l lui est reconnu parla lo i . Le législateur 

aurait pu le lui enlever dans le même esprit de défiance qui lui 
avait dicté l ' interdiction de saisir; i l ne l'a pas vou lu ; i l a consi
déré ce droit comme une garantie nécessaire, et i l l'a di t . C'est 
tout le texte. 

V I I I . L'argument tiré de l'article 2205 ne parait donc pas bien 
convaincant, si l'on en juge d'après les travaux préparatoires. 
Kn l'examinant de plus près, nous n'arriverons pas à une autre 
conclusion. 

On n'admet pas que le législateur ait défendu au créancier de saisir 
et permis d'autre part au débiteur d'aliéner. On se révolte à cette 
idée que le débiteur pourra enlever son gage au créancier, sans 
que celui-ci ait d'autre recours que la preuve incertaine de la 
fraude. C'est le fonds même de l'argument. 

Or, cette situation qu'on déclare inadmissible, impossible, à 
laquelle on veut remédier en suppléant arbitrairement au silence 
de la l o i . existait sous le code c iv i l . Elle est écrite dans la loi elle-
même, non pas tacitement ou implicitement, mais textuellement. 
11 sullit pour s'en convaincre d'examiner le mécanisme même et 
les conditions de la saisie immobilière,-telle qu'elle est organisée 
par les codes civil et de procédure. 

L'article 2217 du code civi l porte ; « Toute poursuite en 
« expropriation d'immeubles doit cire précédée d'un counnande-
« ment de payer, fait à la diligence et requête du créancier, à la 
« personne du débiteur ou à son domicile, par le ministère d'un 
« huissier. Les formes du commandement et celles de la poursuite 
« - i i r l 'expropriation sont réglées par les lois sur la proceduie.» 

Aux termes de l'article 673 du code de procédure, ce coniman-
. dément doit « énoncer que, faute de payement, i l sera procédé 

" ii la saisie des immeubles du débiteur. » 
La saisie ne peut avoir lieu que trente jours après le comman

dement, d'après l'article 1)7-1. La loi du 1 1 brumaire an V I I , sur 
l 'expropriation forcée, en vigueur au moment do la discussion du 
code c i v i l , exigeait le mémo délai. Le but de cette disposition, 
dit C A R R K , est de donner au débiteur le temps nécessaire pour 
trouver des fonds et prévenir la saisie en se libérant envers le 
créancier. 

Ou a discuté sur le point desavoir si ce commandement faisait 
partielle la saisie elle-même,ou bien s'il en constituait seulement 
un préliminaire légal. Celte seconde opinion a prévalu. Ce qui 
est certain, c'est que. le débiteur doit être averti un mois d'avance 
de la saisie dont il est menacé et que pendant ce mois la saisie 
elle-même est interdite au créancier. 

IX. A partir de quel moment commence pour le débiteur saisi 
l ' interdiction d'aliéner'.' L'article li'J2 du code de procédure 
répond : « A compter du jour de la dénonciation qui lu i est laite 
« de la saisie. » 

Kl i l résulte de l'article 681 que celte dénonciation ne peut 
avoir lieu qu'après la saisie faite et après transcription du procès-
verbal au bureau des hypothèques et au greffe du tr ibunal . 

I l ressort de ces dispositions cl i l était de doctrine et de juris
prudence sous le code civil que, dans l 'intervalle entre le com
mandement et la sai-ie. le débiteur conservait pleinement son 
dro i l d'aliéner. 11 restait niailre absolu de son bien. C A I I I I É . quest. 
2 3 5 1 ; C I I A I ' V K A I ' . ib id . . I ' A Y A R D . V, p. . ' i l , n" 3 ; T H O M L N E , 

n° 772: l 'F.iisii. fils. Cumin., p. 134, n° l i . ' i ; M A R T O I : , Expr., 11. 

pp. 16. 17. 18, et les autorités qu' i l cite. La cour de cassation de 
Belgique a jugé, dans ce sens, le 16 février 18-19, que le com
mandement « ne met sous la main de la justice ni la personne 
« ni les biens du débiteur. » ilii-a.c,. Jt'i)., 1849. p. 289.) 

Honc. pendant trente jours au moins, interdiction au créancier 
de saisir, permission au débiteur d'aliéner, le débiteur étant 
dûment averti par le commandement que l'on va procéder contre 
ses immeubles. 

N'est-ce pas exactement la situation qui parait inadmissible à 
M. Lu'RK.Ni ' lorsqu'il s'agit de la demande en partage? Ne pour
rait-on pas dire aussi : « Le commandement est un préliminaire 
« légal de la saisie: peut-il tourner contre le créancier auquel la 
« lo i l'impose ? » 

Cette situation, au surplus, est parfaitement logique et raison
nable. Le législateur ne voit pas les saisies avec faveur. 11 suffirait 
de l'observation de T H E I I . I I A R D sur les créanciers aigris et mal 
conseillés pour le prouver. I l veut que le débiteur ait jusqu'au 
moment où la saisie s'accomplit réellement, la faculté de l'éviter 
en se libérant. Pourquoi lui enlèverait-il le moyen de se libérer 
en vendant lui-même, de gré à gré, l ' immeuble menacé, ou en 
l'hypothéquant à l'effet de se procurer des fonds? Si le débiteur 
agit de bonne foi . ce qui doit être présumé, de quoi le saisissant 
se plaindrait-i l? l i t s'il a recours à la fraude, l 'action paulienne 
n'est-elle pas donnée au créancier précisément pour faire tomber 
l'acte dont i l aurait à se plaindre? 

X. 11 y a plus. Aujourd'hui, en vertu de l'article 27 de la l o i 
du l e août 18,'i-i, le débiteur ne peut plus, à compter de la 
transcription de la saisie et du commandement, aliéner ou hypo
théquer les immeubles saisis. L'article 692 du code de procédure 
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civile se bornait à défendre l'aliénation, sans parler de l 'hypo
thèque. .On en avait conclu et i l était de jurisprudence avant notre 
loi de 1854. comme i l est encore de jurisprudence en France, 
que le débiteur saisi conservait le droit d'hypothéquer. ( T A R -
R I B L E , Rép., v° Saisie imm., § 6. art. I " , n° 14 ; Z A C H A R ' L E , t. I I , 
§ 260. note 12 ; F A Y A R D , t . V, p. 54 ; T R O I M . O N G , lli/pol.. n° 413 lux ; 
biRANTON, t. X I X , n» 349 ter; P I G E A U , l'roc.', t. I l , p. 219; 
L A C H A I Z E , t. I n r , n° 262 ; P A I O N O N . t . I e r , n°43 ; P E R S I L fils, p. 131 ; 
C I I A L V E A C , quest. 2593; D E Y I L I . E N E L ' V E et C A R E T T E , t. XXXX1, 
p. 240; J A C O D , p. 327.) 1,'opinion contraire était cependant 
défendue par C A R R É , quest. 2321, mais elle est restée isolée. 
G R E N I E R , qui avait pris une part active aux travaux préparatoires 
du code c iv i l et du code de procédure, qui avait même été le 
rapporteur du Tribunat sur le titre de la saisie immobilière, s'est 
prononcé en faveur de l 'opinion qui a généralement prévalu. 
(Ilijp.. I . I " , n° 111.) En France, la proposition d'étendre cette 
prohibition à l'hypothèque fut faite dans le projet de la loi de 
1841 sur les ventes publiques d'immeubles ; elle fut formellement 
rejetée par le mot i f que l'hypothèque n'arrête ni ne retarde la 
saisie et qu'elle ne peut mure ni à l'adjudicataire ni aux créanciers 
hypothécaires antérieurs. Un amendement fut déposé pour pro
téger le saisissant au moins contre les concessions d'hypothèque, 
lorsque ce saisissant était un créancier ehirographaire. D'après 
cet amendement, les hypothèques conférées par le saisi après la 
transcription auraient été primées par la créance purement ehi
rographaire du saisissant. Mais cet amendement fut rejeté. On lit 
remarquer que son adoption bouleverserait les règles iln droit 
civil qui reconnaissait diverses sortes de créances privilégiées, 
hypothécaires et chirographaires, ayant toutes des droits bien 
définis ; que l'amendement aurait pour effet d ' introduire une qua
trième classe de créance, qu i . quoique ehirographaire. serait 
préférée à ccitaines créances hypothécaires. D'ai l leurs , ajoutait-
on, de quoi se plaindra le créancier saisissant? N'est-ce pas une 
condition inhérente à sa condition de créancier ehirographaire, 
de craindre toujours, jusqu'à ce qu' i l soit payé', la constitution 
de nouvelles hypothèques qui le primeront ? Pourquoi la saisie 
changerait-elle sa condition? C'est H O I T A R D qui résume ainsi les 
motifs qui ont engagé le législateur français de 1841 il conserver 
le principe du code de procédure. ( R O I T A R D , Prneéil., I . I I , n° 931 . 
Voir les travaux préparatoires de cette loi dans D A I . I . O Z , Kép., 
V" Vente d'immeubles, p. 562.1 

Itappelons-nous maintenant qu'une saisie, lorsqu'auc.un inc i 
dent ne la retarde, ne peut aboutir à l'adjudication qu'au bout de 
cinq mois à compter du commandement, selon les délais lixés 
par le code de procédure. (Exposé des motifs de R E A L , L O C R É , X, 
p. 179.) Ce sont cinq mois pendant lesquels le débiteur pourra 
librement hypothéquer son immeuble. En présence de ce fait, 
quelle valeur peut-on reconnaître à l'argument invoqué pour faire 
tomber l'hypothèque consentie par un débiteur après la demande 
en partage exercée par son créancier? On di t que cette demande 
est une saisie, ou au moins un préliminaire légal de la saisie. 
Mais si c'était une saisie proprement dite, avec toutes les garan
ties et formalités qu'elle exige, elle ne pourrait, dans le système 
du code, empêcher le débiteur d'hypothéquer? Comment veut-on 
que sans texte, sans publicité', sans aucune garantie pour les tiers, 
contrairement au système adopté par le code pour sauvegarder 
les intérêts de ceux-ci, la demande en partage produise plus 
d'effet que la saisie elle-même? Ce serait une contradiction 
incompréhensible! Si cette contradiction résultait d'une disposi
tion claire et formelle de la l o i , i l faudrait bien admettre que le 
législateur l'a voulue, mais i l est impossible de suppléer au silence 
de la loi pour l 'y introduire, sous prétexte que le législateur doit 
l'avoir voulue, bien qu ' i l n'en ait rien d i t . 

X I . Sans aucune garantie pour les tiers, disons-nous, sans 
aucune publicité. I l convient, en effet de ne pas oublier ce côté 
de la question. Sans doute le législateur du code civi l n'avait pas 
sur la publicité des actes qui intéressent les tiers, les mêmes 
idées que le législateur belge de 1851 ; i l n'avait pas de système 
arrêté sur celte importante question; i l exige la transcription 
en certaines matières, en d'autres i l la repousse. Mais i l est cer
tain qu'au titre des privilèges et hypothèques i l a établi un régime 
de publicité nécessaire. L'hypothèque (art. 2134), le privilège 
(art. 2106) n'ont de rang que du jour de l ' inscription sur les 
registres du conservateur. Le code de procédure établissant les 
règles de l 'expropriation forcée, a étendu et complété ce régime 
en ce qui concerne la saisie immobilière, conséquence naturelle 
de l'hypothèque et du privilège. I l exige des transcriptions mul
tiples avant de donner effet à la saisie à l'égard des tiers : 
transcription au bureau des hypothèques, transcription au 
greffe du t r ibunal , transcription de la dénonciation faite au 
saisi. Si une seule a été omise, la saisie est nulle (717, c. pr.) 
« Pour juger de la validité ou de la nullité de la vente, fait 
« observer le Tribunat , i l faut se décider non par la connaissance 
« que le saisi peut avoir, mais par celle que peut avoir 

« l'acquéreur : or celui-ci est réputé de bonne loi lanl qu ' i l 
« n'y a pas d'enregistrement au bureau des hypothèques. Si 
« on ne donnait pas cet effet à cette inscription, qui a aussi été 
« ordonnée par la loi de brumaire an V I I , on ne verrait pas de 
« quelle utilité elle serait. » (Loctui. t. X, p. 138.) L'article 2205, 
qui réserve au créancier le droit de demander le partage, fait 
partie du titre de l 'expropriation forcée, et l 'article 2117 du même 
titre renvoie pour les formes de la poursuite en expropriation 
au code de procédure. Les rédacteurs de ce dernier code, en exi
geant pour ia saisie un véritable luxe de précautions dans l'intérêt 
des tiers et aucune au contraire pour la demande en partage, ont 
montré ainsi qu'ils n'attachaient pas à celte dernière l'effet de main
mise, d'indisponibilité que l'on prétend leur attribuer aujourd'hui. 

X I I . L'idée de celte mainmise est plus moderne. Elle ne 
pouvait venir aux rédacteurs des codes, parce que les intérêts du 
créancier étaient suffisamment garantis par la législation exis
tante, même au cas où l ' indivision l'empêchait de saisir. Cette 
prohibi t ion de la saisie ne s'appliquait qu'au créancier qui avait 
un titre authentique et exécutoire, car sans un ti lre réunissant • 
ces conditions, i l ne pouvait jamais saisir un immeuble (art. 2213). 
Dans l'ancien droit , un litre pareil emportait hypothèque par l u i -
même, sans même que l'hypothèque y lut stipulée. ( P O T H I E R , 

l l y p . , ch. 1, sect. I , Sj l . )Sous lu loi du 11 brumaire an V i l , qui 
était encore en vigueur au moment où fut discuté le titre des pr i 
vilèges et hypothèques et celui de l 'expropriation forcée, i l en 
était de même (art. 3.) Le code n'a pas maintenu cette hypo
thèque résultant de l'acte authentique, mais il a conservé l'hypo
thèque judiciaire qui devait produire à peu près le même résultat. 
Tout jugement obtenu par un créancier contre son débiteur em
portait virtuellement hypothèque. I l suffisait d'inscrire celle-ci. 
Porteur d'un titre exécutoire et authentique, le créancier empêché 
de saisir pouvait prendre jugent n i , inscrire son hypothèque, et 
ses intérêts étaient désormais garantis contre toute disposition 
ultérieure "que le débiteur aurait pu faire de sa part indivise. 
Cette procédure était plus rapide qu'une saisie, puisque celle-ci 
durait cinq mois. 

On objecte que cette hypothèque pouvait venir à lomber par 
suite du partage, si l 'immeuble ne tombait pas dans le lot du 
débiteur. I l est vrai. Mais i l faut dire la même chose de la saisie, 
de sorte que l'objection ne prouve rien. 

X I I I . En résumé, toul ce qu'on peut dire en faveur du 
créancier empêché de saisir par suite d ' indivision, c'est que la 
loi n'a pas voulu, n'a pu vouloir que le créancier soit frustré de 
ses droits par la fraude de son débiteur. El cela est exact, la loi 
ne l'a pas voulu. Elle a donné au créancier l'action paulienne. 
Seulement i l faudra qu' i l prouve la fraude. La loi ne la presume 
pas. Si celte preuve est difficile, s'il ne parvient pas à la fournir, 
i l devra subir la conséquence de l'imprudence qu' i l a commise. 
C'est lu i qui a choisi son débiteur. I l ne lui a pas demandé 
d'hypothèque, i l a eu tort d'avoir confiance en sa bonne foi . 
N'est-il pas juste que ce soit lui qui supporte la perle plutôt que 
le tiers qui sans fraude contracte avec, le débiteur et exige, l u i , 
une garantie réelle? El encore, conformément aux principes de 
l'action paulienne, si le débiteur a disposé par acte à titre gratuit , 
i l suffira (pie le créancier établisse la fraude à son égard pour 
faire tomber l'acte. 11 ne devra prouver la fraude à la l'ois dans le 
chef du débiteur et dans celui du tiers que si l'acte qui lui porte 
préjudice est à titre onéreux. Tel est le droit commun. I l n'existe 
aucune raison de s'en écarter dans le cas qui nous occupe et 
notre conclusion est, par conséquent, que la demande en partage 
exercée par un créancier n'empêche pas le débiteur d'hypothéquer 
sans fraude sa part héréditaire. 

XIV. Reste la seconde question : Quid de l 'opposition au 
partage autorisée par l'article 882 ? 

On demande si ce droit d'opposition accordé au créancier a 
pour but et pour effet non seulement d'assurer sa présence au 
partage, mais en outre d'interdire au cohéritier débiteur de dis
poser de ses droits héréditaires par des actes qui ne font pas 
cesser l ' indivision, qui sont absolument étrangers au partage. 

Poser la question, c'est la résoudre, semble-t-il. Le lexle est 
clair. 11 autorise le créancier d'intervenir dans le partage pour 
empêcher la fraude í/aí?.s' le partage, et i l lui accorde une action en 
nullité contre le partage, s'il y a été procédé sans lui au préjudice 
de son opposition. 11 n'y a r ien de plus dans l 'article. C'est 
ajoutera la loi que de vouloir étendre la prohibition qu ' i l contient 
à des actes dont i l ne parle ni directement ni indirectement. 

XV. L'origine de celle disposition démontre au surplus ¡pie 
le sens qu' i l faut y attacher est bien le sens naturel de ses termes. 

En droit romain, le partage était attributif de propriété ; i l 
était consideré comme opérant à la l'ois une aliénation et une 
acquisition. Tous les cohéritiers aliénaient et chacun acquérait sa 
part. 11 en résultait (pie toutes ces parts restaient grevées des 
droits réels dont elles avaient été affectées pendant l ' indivision. 
Ce principe fut admis d'abord en droit français, mais les cou-
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<< cense donner eu avance.,;, a! d 'nmne . e-i - a u a r a 1 , n o n . !, 

u liv pot lu/puas que le donataire peu! avoir rr s pendant 

» Joui-- ,uice sur le.s inaneu'e,, 1 - q.. . Im o.a c e 1 i , 1 ; 111. • s. s • , , -

a noui.-.senl au moment du n i p p o n , / 0 , 1 / eiu s , ¡r h.-s autre 

« imnieiibies qui peav/ai l ! , i : r , l 1 par,agi' du donaia i ie : par, / 

« qu'i l ne les a pu a l ] , / t e r e! Iiypii.i i.-que;*, que sous ai même 

w condi l iou qu il le- possédait . ï .a sorte que -'il n'y a que ce. 

« immeubles dans la s . i cces - iu i i . ou que san- l ' i . i i idc la part du 

u donataire ne -e iroave o.i .uposéo qu 1 n'aigern eoinpia l et .le 

n promesse-- el o l i l igai io . i - . 1 en a u c a - a' i i i n > . : . p.:-1- - i ; -. > i t 1 i • • 

», conle- ler un partage c. ; ,-: .: . . ; , : . : car a qu' i . - perdón! •.•iir 

« hypoli laqUe par ce ,-a;a,_ea.ea;. .m :e m a r : : ! i a . p a l a 1 d-1  

« n'i'ire pas iu lervenus dans ie par lage . . . (l'est pourquoi si quel-

« qu ' un a prèle sur des , ,ypmlièqae-: de ee|;e .na.arc. il doii 

a exlrei i ieuiei i l vei l ler pour e ap •.•ner q u e l l e - ne .''évanouk-ïm!. 

« a sou i n s u : el dans i-• cas pari ico 11er. i! doit in iervenir au 

« parlage. el m ê m e le prevenir par des ngnideat ious faites aux 

« cohér i t i er s , protestant de les l endre re.spou-ables de ses dum-

« mages et in ierè l s , eu cas que , sans sa part ic ipat ion, ils passent 

« outre à aucun partage : enfin s 'opposer au scelle : autrement 

n le c r é a n c i e r peut perdre se; anciennes hypoihèques et se-

« gages presenls , c 'es t -à-dire le recours qu'il pourrai l avoir sur 

u les effets mobi l iers de la success ion , qui suul donnés pour i • 

« partage de son débiteur, lesquels il divertit a i sément . » 

( L E H I I I V l ivre l i l , c h . \ i . s /et . - i . n" 1 

Un retrouve dans ce passage n-; i . l ia,a/a ies pr inc ipes mêmes 

de C a n i c i e i .82 : droit d'opposition a c c o r d é au c r é a n c i e r , droit 

d ' intervention dans le partage, i . i t e id ic l ioa d'ai .aquer ;,n p a ï e n . 1 

c o n s o m m é '• la doctr ine e u b . i : liua.c. -e p r e a - e . a,;.:/ loujour-

avec cette ra-.,à.-11011 qu'elle ne s 'applique qu'aux e .eaacier-

a v a n l hyp •{•••• et sans perdre ie c a r a c r e qu'e , : e avail au 

debut, a -; . \ ar qa'el le e lad une c o u s é q u v m ' C du ..'aracièie déc la

ratif du paruige . 
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Il n'en était pin autreineli l au le iups où éi rivait PoTilti.lt. On 

lit dans le chapitre ! V du Traite des successions : 
c (iliaque hérit ier n'acquiert donc r i en par ;e partage de ses 

a cohér i t i e r s : il lient tout du défunt i i i iuiediaiei i ient. 

ic Lie lii il suit, 1" que les partages ne donnent aucune ouver-

11 lure aux proli ls féodaux ni ccnsue l s , su ivant que nous , l ' avons 

« vu on notre traité des fiefs. 

a De la il suit, -1" que les h y p o t h è q u e s des c r é a n c i e r s de 

« chacun des cohér i t i ers se restreignent aux seules choses qui 

« écho ient dans le lot de leur d é b i t e u r , et qui sont suscept ibles 

« d 'hypothèques , et qu'elles s 'évanouissent et s'éteignent eut iè-

e reine..1 lorsqu'i l n 'est échu au lot de leur débiteur que des 

« choses inolnlieres et non suscept ibles d 'hypothèques , et qu'en 

« c o n s é q u e n c e , c h a c u n des cohér i t i e r s n'est aucunement tenu 

« des hypothèques des c r é a n c i e r s de ses cohér i t i er s . 

« De tout ceci il suit aussi que c h a c u n des cohéri t iers n'a pu 

« h y p o t h é q u e r a ses c r é a n c i e r s le droit qu ' i l avait dans la sueces-

« s iou qui lui est échue , que tel qu'il l'avait : SCIII-I plus jnris ad 
u al m m II ansferre jndcst quain //»•<• Imbel ; I. o- i . l t . . de rei). jur. 
u t ir. ciee-nu des cohér i l i ers n'avait avant le partage qu'un droit 

<< indéterminé dans les biens do la s u c c e s s i o n , qui devai l se 

a restre indre et se d e t e r m i n e r a u x elfels qui lui écherra ient par 

a le parlage pour son loi ; les h y p o t h è q u e s de ses c r é a n c i e r s 

e doivent doue pareil lement se r . - s i re indic et se i le lerni iner aux 

u seuls el'l'.'ts compris dans son lot. qui sont susceptibles d'hvpo-

" t'ueqne. et s 'évanouir e i i l ièroo.enl . s'il ne lui , choit en son lot 

.< aucunes choses qui en soient / i i s c e p t i h l e s . . . 

i . Il laul néanmoins conven ir que no're jur i sprudence est. en 

a ce point, coutra in 1 au droit r o m a i n . . . L a raison de cel le diffé-

11 renée vient de la dill'érenle m a n i è r e de cons idérer le partage. 

» i 'a:n le -In a 1 • • • « " j a i i i . ou le e. m - al, 1 ail cou une une acquis i t ion 

a l'ésp. ,-; v e que chaque copuraig;'1.!/,! l'ait des portions que ses 

' aopanaaeaa ! ; avaient avant le parlage dans les elfels qui 

n eeuoiaa: e-, ••• . ;.c ; ; i i lra i fe . par noire j u r i s p r u d e n c e , le 

« parlage n'e-u p.,- cons idère connue une acquis i t ion , mais de la 

" maaie! 1 , 1 que nous l'avons dit. .\ : u n 1 j u r i s p r u d e n c e est beau-

" coup p a n co.auiod" que h' droit r o m a i n : les hypothèques 

,< elaiil extri'ui'uneiil multiple e s p a/ni non a mi a'aiirail pu faire 

,/ aucun partage -.firemeul. v i on im s,, iVp è',-;ir!n du droit r o m a i n . 

.. 1! l'e-ull, 1 de ceci que !••: c r . - m i e i i ' : 1 / d'un culi i-ri i ier. ayant 

a grand inl.-rèl au parlage de la success ion échue a leur déb i teur . 

« peuvent y in ierven ir . el e m p ê c h e r qu'on ne fa-se tomber dans 

" le lot île !• ar . l a / a n 1 , rien que îles choses mobi l ières , non 

« suscept ibles d'n v pot héque. >- 1 l'a 1 llltlil. Slice.'sioits, ch . - i . 

art. V, J I . 

(la volt que i'el i l l! . :: . couni.e l a . i u a . N . cumule Loi E 1 ' , 1 ('pré

sente ce d o i t d'1 nlerv en: uni comme der'n. inl du c a r a c l è r e i lrehi -

ra!:l' du p a r . â g e el 1: • ie c e n c a i par c o n s é q u e n ! qu'au prolit des 

•reau/ier- hypothéca ires . I n : l'inii'oilii'-i aai au litre \ \ 11 de la 

• •ouiunie d'Orléans, il .-'occupe encore de ce sujet el en parle de la 

m ê m e m a n i è r e , voyant dans h- dro'l n •< c r é a n c i e r s d'assister au 

par â g e , une eoii-"q'!en<':' de ce qu.' •< les c r é a n c i e r s part icul iers 

. de chaque in-rilii r ne peiiviui! p r é t e n d r e aucune hypothèque 

n que sur ies iui' in é c h u ; au lot d-' r i i e n i i i T . leur débi teur , ceux 

« qui é'-heeul a -es cobéritier-' eîaiil c e n s é s ne lui avoir j a m a i s 

.( appartenu. » .Vrl. - i . n'! '.lii. 

X V I . Ces redacieurs du cane c iv i l .-'er.iparèreiil du pr inc ipe 

légué par deux siècles de tradition c i ils inscr iv irent dans le code 

que .< chaque h -rilici- e.-t censé avoir s u c c é d é seul et i inmédiale-

. ment aux eilets compris dans .-on loi ou a lui échus par l ic ita-

« l ion .d n'avoir jamais eu la p r o p r i é t é des autres elfels de la 

• •• . i n c e s s i o n . Art. I S l i . ; 

C e l a i e n t les expressions m ê m e s de l'o min i ; , fidèlement repro

duites . Avec le pr inc ipe , ils reproduis irent ('gaiement la c o n s é 

quence . De la l'article Sli.'i a u t o r i s a n t » les c r é a n c i e r s ayant hypo-

« iheque ii intervenir au partage pour s'opposer il ce (pie les 

a rapports en nature se fassent en fraude de leurs droits. » De là 

aussi le projet de l'article 882 1 j ni donnait aux c r é a n c i e r s hypo

thécaires d'un eoparlageant le droit d ' intervenir dans les partages 

pour évi ter également qu'ils fussent, faits e n fraude de leurs droi ts . 

Dans la d i scuss ion , le mot h y p o t h é c a i r e fut r e t r a n c h é dans ce 

dernier article ii la suile d'une observat ion de J o U J V E T , qu i c s l 

ainsi r a p p o r t é e par L O C H E i l . V , p. 74.> 

« . ioi . i .m.ï rappel le qu 'un des art ic les précédents défend 

a de disposer d'une success ion non é c h u e : l 'héritier n'a donc pu 

< l 'hypothéquer , el les c r é a n c i e r s n'ont pu traiter avec lui sur la 

u foi de celle garantie . A ins i le mot h y p o t h é c a i r e semble devoir 

ce ê t r e r e t r a n c h é . » 

î . 'a . i lc i • a:i adopté avec cet a m e n d e m e n t , sans que personne 

ail iV|.un:iii a ,èea:avi:i. il est évident , cependant , que l 'observa-

; mu de celui-ci était e r r o n é e . Il ne s'agissait pas de c r é a n c i e r s 

, ; \anî st ipule hypothèque avant l 'ouverture de la success ion , mais 

pe aia .e i ' i; , i îvision, comme PoTi i iER l'avait si c lairement expl i 

q u é . L ' e r r e u r de J O I . L I V E T s 'explique sans doute par ce fait que 
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les articles 86ri et 88-2 ont été discutés dans la munie s éance du I 

Consei l d'Etat. L'art ic le 86a donna lieu à une discuss ion longue I 

et confuse, il laquelle prit part Joi . l . i \ r, sur le sort des hypo

thèques dont se trouverait grevé un immeuble sujet il rapport , el \ 

sur le droit que les c r é a n c i e r s pourraient faire valoir à cet égard ! 

pendant le partage. L o r s q u e l'article 882 fut mis eu délibei al ion, j 

. I O I J . I V K T pensait encore à cel le qui venait de fini r, el il s'est | 

figuré. 1res faussement, qu'i l s'agissait derechef d'hypothèques ! 

consentie^ par un héri t ier avant l 'ouverture de la success ion , 

comme dans le cas de rapport . De là son observat ion, qui répon

dait exactement il sa pensée , mais qui méconnaissa i t le sens réel 

de l'article en d iscuss ion . Les autres conse i l l ers n'ont probable

ment pas vu plus loin que lui et il en résu l te que son amende

ment a été adopté . 

Joi.i.tviiT n'a du reste pas été seul à é m e t t r e l i r e opin ion e r r o n é e 

au sujet de cet article et c'est m ê m e une chose s ingul ière que le 

peu d'exactitude et de préc i s ion avec lequel une mat ière aussi 

importante a été tra i tée . Dans son expose des m o i i L . TUI.II .UARIJ 

explique l'article de m a n i è r e ii montrer qu'i l ne le comprend pas 

mieux que J o u . n K T . Il le raltaelie à la « p i e m i è r e obligation » 

des hérit iers qui est « le payement îles dettes, » confondant ainsi 

les c r é a n c i e r s de la success ion , pour lesquels l'article n'est pas 

écr i t , avec les c r é a n c i e r s personnels des hér i t iers , auxquels seuls 

l'article donne le droit d'assister au partage. 

X V I I . Te l l e s étant les origines de 1'arlirle 8 8 2 . il est c la ir qu'il 

faut s'en tenir, pour la solution de noire quest ion, au sens n ilu-

rel de ses termes. L e s rédac teurs du code ont suivi l 'ancien droit 

dans la rédac t ion de leur projet. L u mot est tombé de ce projet 

- le mot hypothéca ire - - • et sa suppress ion a modifié le principe 

tel qu'il était admis par les anciens auteurs . Ou': u faut-il con

c l u r e ? (.La 1 l 'article est conforme il l 'ancien droit , sauf celle mo

dif icat ion; i-'esl-à-dire que le droit reconnu par l.t.mu.x. i 'otm ;. 

el par le projet aux seuls c r é a n c i e r s ayant hypothèque , appa! tient 

désonna i s à tous les c r é a n c i e r s , mais sans changer de m e u r e , en 

restant le m ê m e droit qu 'auparavan l . 

Or , ce droit était la c o n s é q u e n c e , le ro io l ln ire du c a r a c t è r e 

déc larat i f du partage. 11 avait été donné aux c r é a n c i e r s pour sur

veil ler les opérat ions du partage qui . par suite de ce c a r a c t è r e 

déclaratif , pouvaient leur ê tre très p r é j u d i c i a b l e s . - P o u r lous les 

actes du c r é a n c i e r qui n'étaient point le part;,..!' lu i -même, le 

c a r a c t è r e attributif ou déc larat i f de ce lui-c i était inopérant . Il eu 

résulte que le droit doit être strictement restreint aux actes du 

partage lu i -même , c o n f o r m é m e n t au |o\te de l'article S82. 

W 111. Ci iAi io i . qui avait été rapporteur du T r i b u n a l sur le litre 

des successions et qui est r a i l l e u r d'un des mei l leurs commen

taires de ce titre, expl ique l'article 882 d'une manière enllore-

nient conforme il notre op in ion ; « M était jus te , dit-il , île donner 

« aux c r é a n c i e r s la faeullé d assister au partage de la su s s ion , 

« pour y vei l ler à ce qu'i l ne bit pas l'ait au préjudice de leurs 

« droits. Il pourrait a r r i v e r , en eii'el. qu'un repartais uni . qui 

« serait d'accord avec ses cohér i t i er s , fora il d iminuer o-lensible-

« ment dans l'acte de partage le lot qui lui serail ,>!!nlmo, en ne 

« prendrait que de l'argent ou du mobi l ier qu'il pourr i r l uise-

« ment sous tra ire .e l priverait ainsi ses c r é a n c i e r s des droits qu'ils 

« auraient pu exercer sur sa portion dans les immeubles . » Les 

faiiles que CHABOT prévoit sont, on le voit, des fraudes commises 

dans le partage lui -même. (CHABOT , sur 8 S 2 , n" l . i 

11 se pose aussi la quest ion suivante : « L e c r é a n c i e r qui a 

« formé opposition il ce qu'i l fût procédé au partage hors de sa 

« p r é s e n c e , a-t-il le d r o i i , en vertu de l'article 8 S 2 , d'attaquer 

« une vente par Imitat ion, m ê m e faite j u d i c i a i r e m e n t , mais il 

« laquelle i l n'a pas é lé a p p e l é ? » 

Si l'opposition de l'article 882 I r a p p a i l , comme on le soutient, 

les biens à partager d' indisponibi l i té , cette question devrait être 

résolue affirmativement. Dès l ' insiai i l où les c r é a n c i e r s opposants 

auraient intérêt à l'aire tomber la vente, ils pourraient se préva

loir de ce ((ne leur opposit ion a élé m é c o n n u e . C'est au fond la 

même question que cel le qui se présente aujourd'hui . 

CHABOT r épond par une dist inct ion qui montre bien qu'i l com

prenait l 'article exactement c o m m e nous : « Il faut dist inguer, 

« dit-i l , si la vente par l ic i ta l io i i a eu l ieu en faveur de l 'un ou de 

« plusieurs des héri t iers , ou si elle a eu lieu en faveur d'un etran-

« ger. Au premier cas , l a . vente par l ic itat ion est un véritable 

« partage, et c o n s é q i m m m o n l la disposit ion de l 'article 882 reço i t 

ic sou appl icat ion. L e c r é a n c i e r qui était opposant peut attaquer 

u la vente, comme il pourrait attaquer tout autre partage dans 

« lequel il y aurait eu d iv i s ion de lots entre Ions les héri t iers . 

-< Au d e u x i è m e cas , ¡1 n'y,a pas de partage : c'est une veine con-

« sentie par lous les hér i t i ers conjointement , d'une chose qui 

« leur était c o m m u n e , et qu'i ls ont al iénée sans la partager. L a 

« disposition de l 'article 8 8 2 , qui ne penne; que d'attaquer le 

« partage, n'est donc pas appl icable dans l 'espèce. » CHABOT, 

sur 8 8 2 , n" .">. i 

C H A I I O T concevait donc l'opposition de l'article 882 comme 

s'appliquant uniquement au partage, ou aux acles valant partage, 
et son ra i sonnement est, par c o n s é q u e n t , absolument décisif en 

faveur de la thèse que nous venons d'exposer. 

M X . Les auteurs qui se prononcent contre cette thèse n'ont 

point, en revanche , d'arguments bien convaincants . 

. " i l . i .Atlt l t .M roronmu'i que la q i ies ihm est douteuse ; s'il penche 

pour la théor ie de l ' indisponibil i té , c'est parce qu'a ses yeux l 'op

position du c r é a n c i e r tend à une sais ie , qu'elle est un cominon-

ccinei i l de sais ie et qu'elle ne peut par conséquent tourner au 

préjudice du c r é a n c i e r e m p ê c h é par l 'article 22(l.'i de sa is ir réel

lement. Nous avons déjà r e n c o n t r é cet argument à l 'occasion 

de l'etl'el de la demande en partage, et nous croyons avoir mon

tré combien i l est dénué de fondement. L 'or ig ine historique de 

l ' ar l . 882 proteste ('gaiement contre lu i . (L.vt t tKM, t. X, n 0 ; i ; i l . ) 

MM. Al'imv et l i .vr enseignent ('gaiement l ' indisponibi l i té , mais 

sans motiver leur op in ion . l A n i i i v el l i .vt , t. V I . $• (i2(i, in jinc.) 

M. LAiio.vir.ir.in: parle de mainmise j u d i c i a i r e , et il justifie son 

Opinion par une pre -ompl iou de fraude que , d 'après lu i , la loi a 

nécessa irement a l tachée aux acles de disposit ion du c o h é r i t i e r 

après l 'oppositKm. Ou chercherait vainement une pi cuve sér ieuse 

de ceuo présompt ion légale sans texte. iL..\i;o.vil'.a-:ii!:, I . 1 ' . sur 

1 l l i t i , ti" .".d.! 

XX. On faii enfin, pour réfuler la théorie qtie nous dé fendons , 

un raison, i ut ingénieux. Les appelants l'ont présenté de la 

m a n i è r e s u i v a n t ' : „ | , a li-nude dnns un partage , disent- i ls . peut 

•c se coHUii.'ilre il l'égard des créanciers de deux manières : non 

c seulement elle peut consister dans le fait d 'a l lr ihuer au impar

te lagea u I u le ien r en" pai'l moi mire que cel le à laquelle il a droit , 

ce mais iule pi ni encore surtout consister dans le l'ait d'atlri-

i ! leier a u eoeai taeeie I déb i t eur des vab'ttis el des objets qu i 

e é chappera i en t eut èieiueni ; u i \ poursuites du c r é a n c i e r et sur 

u le-epiel-i le droil d" -celui-ci sel'ail absolument i l l ; n>re. C'es| à 

« ce double damé- que i'opi osi l ion au partage doit faire l'ace ; 

w c'est à ce double peint de vue qu'elle doil é ire un acte cotiser-

« vale ire : ej'o don e m p ê c h e r non seulement que b' déb i t eur ne 

« i oit pie- pre jud ir i é dans In p irlage, mais ci le doit encore avoir 

« ce r - su l la l qu" le .•ivtmeier puisse exercer ses droits sur J a part 

« r i 'V e n u i . t ii s.e, i ! , biienr. Or cette d e r n i è r e ••oiiséquenee ne peut 

» être atteinte |e déb i teur a encore , après l 'opposit ion, le droit 

« de dispe er de ,-a par! héréd i ta i re an pré jud ice du c r é a n c i e r 

e opposa:.! . Qm' ' V i v on i l -d . en effet, au creieici '-r de voir com-

« prendre dans !•• lot ne son débi teur tels biens , | c pré férence à 

« tels antres, si le débit.MU - a pu déjà les a l i éner et les soustraire 

e aiu-u a ses poursuites . Le but de la loi ne -erii doue aiteinl qu'à 

i . ia condi t ion que le déb i t eur ne puisse plus disposer des biens 

ii de la succession pos lér ienreinenl à l 'opposi t ion, el l ' intention 

e du légis lateur ne sera pleinement respec tée que pour niilant 

« que lu pan du débi teur soit frappée d ' indispnuibdilé au profit 

« du c r é a n c i e r . » 

Ce raisonnement est ingén ieux , d isons-nous , mais il repose sur 

une ai l irninl iou gratuite. On dit que le légis lateur a voulu donner 

au créancier in.e ga. antie sér ieuse el eflicace. que son but est tout 

a l'ail g é n é r a ! , q u ' i l s'étend a tontes lés fraudes qui peuvent mettre 

en péril , dans le partage e! hors du partage, le droit de e;igé du 

c r é a n c i e r sur la part héréd i ta i re de sou déb i teur . Ces t d é c i d e r la 

question par ia que.-iiou. II faudrait préc i sément prouver que telle 

a été l'intention du legis la leur . Or le texle d é m o n t r e qu'il n'en est 

rien et . connue nous l 'avons vu, l 'origine hisforiq :,- de l'article 

v ienl à l 'appui du texte. 

Il ne sullit puis i l , . , l i r e que le légis lateur a eu les m ê m e s motifs, 

de d é c i d e r pour les fraudes commises hors du partage que pour 

(•-'Iles commises dans le partage. 11 v a un pr inc ipe é l é m e n t a i r e 

de droit qui é c a r t e cet argument c l tous ceux qui en dér ivent . La 

r è g l e , c i l m a d è r e de f r a u d e , c'est que celui qui l ' invoque, doit 

la prouver, except ionne l lement la lo; la p r é s u m e , ou donne le 

moyeu de la préven ir c o m m e dans l 'art ic le 882. Si l'on veut invo

quer l ' except ion, il faut qu'on établisse qu'on <• t dans les lermes 

de cel le -c i . L 'analogie, l ' identi té des mol ifs n • peuvent être al lé

g u é e s , c a r les exceptions sonl de stricte in terpré ta t ion . 

X X I . Le sys tème de l 'art ic le 882 est en ré-alde n é s c la i r . Le 

légis lateur s'est dit que le partage pouvait n.élire les droi l s du 

c r é a n c i e r en péri l . « P o u r e m p ê c h e r que le partage ne soit fait 

(t en fraude des droits du c r é a n c i e r . » il an!ur i -e le c r é a n c i e r 

ii y ass is ler et il en surve i l l er lu i -même les opéra t ions . Pour 

garantir au c r é a n c i e r qu'on ne partagera pas sans l u i , il lui 

donii" le droit i l 'opposi l ion. et il ajou'e que si le partage a été' fait 

en sa [>:.'•-••;• , il ne sera plus r e ç u a l 'atlaquer. I ! résu l te bien 

évident!! I de l 'ensemble de ces di positions que le legis la leur 

n'a songé' qu'au p a r t a g é , et n'u voulu garantir spéc ia lement les 

droils du c r é a n c i e r que dans | a mesure où ces droits pouvaient 

ê tre mis en péril qcar la m a n i è r e dont le partage serait fait. I l 

indique hn-memo q u ' i l s'agit de droils ,pii pourront être efficace

ment sauvegardés par la seule p r é s e n c e du c r é a n c i e r au partage, 

puisqu'il enlève au c r é a n c i e r qui a suivi les opérat ions l 'a i l ion 



paulienne elle-même. C'est bien la preuve qu ' i l s'agit de droits qui 
peuvent être mis en question par ces opérations et non de droits 
qu'elles ne peuvent modifier, ni affecter en rien. 

Si les opérations ont été exemptes de fraude, le but de l'ar
ticle 882 est complètement atteint. 

I l va de soi que tous les actes affectant ou préjugeant le par
tage l'ont partie de ces opérations. Ainsi , les cohéritiers s'enten
dent pour dissimuler une partie de la succession et la partager 
clandestinement. Ce créancier qui aura fait opposition conservera, 
même après le partage consommé, le droit d'attaquer l'acte frau
duleux, parce que cet acte modifie le partage, qu' i l forme en 
réalité un partage clandestin qui a eu lieu « au préjudice de son 
« opposition. » 

Mais pour qu ' i l puisse en être ainsi, i l faut que le résultat de 
l'acte frauduleux soit de rendre le partage différent de ce qu' i l 
aurait été sans l u i . 

Tel n'est pas le cas lorsque le cohéritier débiteur traite fraudu
leusement avec un tiers au sujet de ses droits dans la succession. 
Ces droits restent au partage. L'attribution des lots se fera comme 
si la vente, l'hypothèque n'existaient pas. Le tiers représentera 
le, cohéritier pour sa part, s'il l'a acquise; mais cette, pari sera 
identiquement la même au point de vue du partage. De quelque 
façon que celui-ci se fasse, le résultai sera le même pour le 
créancier. Qu'il respecte l'acte frauduleux ou qu' i l en obtienne 
l 'annulation, le partage restera ce qu' i l était. C'est la situation qui 
se présente dans l'espèce actuelle. Le partage a eu lieu en jus-
lice. Les créanciers y ont assisté. Tontes les opérations en ont été 
régulières et exemples de fraude. La part de M""' M.ihy, la cohé
ritière débitrice, a été' fixée il '.10.000 francs, après liquidation 
terminée. Ces 9 0 . 0 0 0 francs sont consignés. Que les hypothèques 
consolides par M""-' Mahy tombent ou subsistent, le partage lu i -
même demeurera ce qu' i l a été et la part de M""' .Mahy sera tou
jours 00.0110 francs en argent. Qu'est-ce à dire'.' Lvidemmenl que 
la fraude alléguée est étrangère au partage, qu'elle ne l'affecte pas 
et qu'elle est restreinte uniquement aux rapports entre le débi
teur et son créancier. 

X X I I . Or. ces rapports restent soumis au droit commun. L 'ar 
ticle SS2 ne s'en occupe pas et il est naturel qu' i l ne s'en soit pas 

uipe. 11 y a en effet d'excellentes raisons de distinguer entre 
l'action résultant île farliele 8S2 et celle qui résulte d'une fraude 
ordinaire commise par le créancier au préjudice d'un débiteur. 

Lorsque le partage a lieu au préjudice d'une opposition for
mée, le créancier a le droi 1 d'attaquer le partage. Les ailleurs 
enseignent généralement qu ' i l n'aura pas à prouver la fraude. Il 
prouvera simplement que son opposition n'a pas clé' respectée. 
La loi présume la fraude. • L A I ' R K N T , I . X, u" .'>-!2.1 Pourquoi ? 
Parce que celle présomption est fondée sur la réalité. Tous les 
cohéritiers ont reçu notification de l 'opposition i I . A I ' U K N T , t. X. 
n° .'¡2(51; ils passent outre, ils sont donc de mauvaise lo i . Aucun 
n'a 1" droit de se planaire si le partage est annulé, car i l dépen
dait de lui qu ' i l ne le lui pas. 

Mais lorsque le cohéritier débiteur, pour échapper à son 
créancier, vend ou hypothèque frauduleusement il un tiers sa 
part héréditaire, ce tiers n'es; pas nécessairement son complice. 
11 peut être de bonne foi. I l n'est pas averti de l 'opposition. On 
ne peut le traiter avec la même «.éventé que les rohériliers qui 
ont passé outre il la signification qui leur était l'aile. Les règles 
générales de l'action paulienne doivent rosier applicables. 

S'il est de lionne foi et s'il a traité' ii l i tre onéreux, aucun prin
cipe de droit ne justifie l'action quo le créancier dirigerait contre 
l u i . l'équité' même plaide en sa laveur. Il a usé' d'un droit en con
tractant avec le débiienr: l'acte qu'i l a l'ait de bonne foi doit être 
maintenu, en vertu de la sanction qui protège tous les actes faits 
par les particuliers conformément à la l o i . Le créancier invo-
quera-t-il le préjudice qu ' i l (''prouve? Sous ce rapport, le tiers est 
dans la même position et i l a un litre de préférence, c'est la 
possession. ( L A I l ' .r.NT. t . X V I . n" i l l i . i Pour que le créancier 
obtienne donc l 'annulation de l'acte contre l u i . i l faut qu' i l 
prouve la fraude. A défaut de cette fraude, le droit du tiers doit 
être respecté. 

Noire conclusion est donc que ni la demande en partage ni 
l'opposition (le l'article 882 n'enlèvent par elles-mêmes au cohé
ritier débiteur la faculté d'hypothéquer sa part indivise, et que le 
tribunal de Druges a bien jugé en déclarant les hypothèques 
bonnes et valables. » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

AiuiÈT. — « Sur le moyen déduit de l 'opposition au partage : 
« Attendu (pie les curateurs à la faillite Dujardin. Adolphe' de 

l.ouvencourt. Louis Marcourl, Désiré Narens et .lean Tirou-
Terlinden. auteur des appelants du nom de Ti rou , tous créanciers 
chirographaires de Sophie Boellard, épouse Joseph Mahy, ont fait 
opposition à ce qu ' i l fut procédé autrement qu'en leur présence, 

aux opérations de partage et de l iquidation de la succession de 
dame Sophie Bortier. veuve Boellard, dont Sophie Boellard était 
héritière pour une sixième par t ; 

« Attendu que l'appelant Vanderespt a fait opposition à la • 
levée des scellés; que, de l'ait, i l a été appelé à toutes les opéra-
lions de partage et qu ' i l n'est point contesté qu ' i l doit être consi
déré comme ayant virtuellement fait opposition au partage ; 

« Attendu (pie, postérieurement à ces diverses oppositions et 
avant tout partage, Sophie Boellard a constitué, au profit des in t i 
més, diverses hypothèques sur sa part indivise dans les biens 
dépendants de la succession Bortier; 

« Attendu (pie les appelants soutiennent qu'en présence de 
leurs oppositions pratiquées en vertu de l'article 882 du code 
c i v i l , i l n'appartenait plus à leur débitrice de disposer, d'une 
façon quelconque, de tout ou partie des biens ind iv i s ; que, par
tant, les hypothèques par elle consenties sont nulles à leur égard 
et ne peuvent leur être opposées ; 

« Attendu que ce soutènement ne trouve sa justification ni 
dans le texte de l'article 882 du code c i v i l , ni dans les docu
ments législatifs qui en ont préparé l 'adoption : qu'en effet, celte 
disposition ne permet aux créanciers d'un i opartageant de faire 
opposition et d'intervenir au partage, que pour éviter que celui-
ci ne soit l'ail en fraude de leurs droi ts ; que, d'autre part, le 
conseiller d'Ltat T R K I L I I A K I ) , dans l'exposé des motifs du titre 
relatif aux successions, n'attribue d'autre effet à l 'opposition, si • 
ce n'est de permettre aux créanciers opposants d'attaquer un 
partage auquel i l aurait été procédé en leur absence: 

« Attendit qu ' i l est rationnel d'en inférer quo le législateur n'a 
voulu donner aux créanciers qu'un moyen d'empêcher la fraude 
dans le partage lui-même, sans songer il restreindre la capacité 
jur idique de l'héritier débiteur, ni il le dépouiller du droit de dis
poser de >a pari héréditaire par des actes étrangers au partage, 
tels qu'aliénations et constitutions d'hypothèque ; 

« Attendu (pie l'opposition il partage n'avait pas d'autre portée 
sous l'ancien droit français, auquel l'article 882 a été emprunté: 
qu'elle y apparaît comme une mesure conservatoire, introduite 
dans l'intérêt des créanciers ayant hypothèque sur les biens indi
vis, afin de leur permettre de veiller à la conservation de leurs 
droits et d'empêcher que leurs hypothèques ne vinssent à être 
restreintes ou anéanties par l'effet du partage, qui , déjà, sous le 
droit coutumier, était considéré comme déclaratif de propriété: 

« Attendu qu ' i l esl inexact de prétendre que si. malgré l'op
position, i l était loisible au cohéritier débiienr d'aliéner ou d'hy
pothéquer l ' indivis et de priver ainsi les créanciers opposants de 
leur gage, i l en résulterait qu ' i l pourrait faire, parées voies indi
rectes, ce que la loi lui défend de faire directement : 

« Attendu, en effet, que les considérations qui précèdent 
démontrent «pie l'opposition il partage n'a pas juridiquement 
pour elïel de frapper l ' indivis .d'indisponibilité, ni de créer, au 
profit des créanciers opposants, un droit de préférence sur les 
biens à partager, mais seulement d'empêcher que leur gage ne 
soit mis en péril par les opérations du partage ; 

« Attendu, au surplus, que les créanciers opposants ne sont 
pas livrés sans défense il la mauvaise foi de leur débiteur et 
qu'ils peuvent, en exerçant Pardon paulienne. poursuivre l'annu
lation des aliénations et des concessions d'hypothèques qu ' i l 
aurait faites à des tiers, avec le concours frauduleux de ces der
niers : 

« Attendu que, jusqu'ores, les appelants n'ont allégué aucun 
l'ait précis de nature à laire suspecter la bonne foi des intimés ; 

« Lu ce qui concerne l ' inlervenlion des appelants dans l'ins
tance en l iquidation el partage engagée entre les cohéritiers et la 
dame Sophie Bortier : 

« Attendu qu'en intervenant dans l'instance dont i l s'agil, les 
appelants ont. en réalité, exercé, conjointement avec leur débi
trice, les droits et actions de celle-ci ; qu'ils n'ont pu. dès lors, 
la dessaisir de la l ibre disposition de sa part héréditaire: 

« Attendu que, pour le contester, les appelants invoquent l'ar
ticle 220;> du code civi l ; mais que ses dispositions, loin de four
nir un appui à leur soutènement, portent elles-mêmes la preuve 
de son non-fondement, puisqu'il en résulte que la part indivise 
du débiienr ne peut élre saisie par ses créanciers personnels 
aussi longtemps que le partage n'est pas effectué: 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, M. C A L -
I . I E R . substitut du procureur général, en son avis conforme, con
firme le jugement dont appel et condamne les appelants _ aux 
dépens... » (Plaid. Mil™ D ' E L I I O I N C . X E et C O E T H A L S du barreau 
de Bruges, c. B A I L , du barreau de Bruxelles, et B R I B O S I A , du bar
reau de Namur. ! 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 'M. à Bruxelles. 
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I N T R O D I ' C T T O N DANS I . ' É d . I S K . 

Le droit île police proprement d'il niippnrliciit, à aucun litre, 1111.1: 
ministres îles cultes. 

/.'autorité purement disciplinaire iiti'e.cercent dans les édifices 
affectés aux différents cultes, considérés comme lieux publies, 
les ministres de ces cultes respectifs, est néccssuii cment limitée 
par le droit qui appartient à tous. citoyens ou étrangers indis
tinctement,de pénétrer dans ces éitinces ..oit paur prendre part, 
soit pour assister à une cérémonie religieuse. 

La résistance à une injonction ou à une défense émanée de cette 
aillante, ne saurait constituer un trouble a l'exercice d'un 
culte, que pour autant que cette injonction ou celle défense soit 
légitime cl justifiée. 

L'appréciation de ce point, en cas de poursuite et au point de rue. 
de l'existence du délit prévu pur l'article I iô du code pénal, est 
du domaine exc'asi/ du pou cote judiciaire. 

Il y a doue lieu de rechercher, dans chaque espèce, si l'acte incri
miné devait, pur sou caractère oiitrugeaiil, offensant, ina-nre-
uaut ou même simplement inédite, poêler un trouble a une 
cérémonie, religieuse. 

Le bourgmestre seul a le droit iadise:.laide de //rendre, en eue 
du maintien du ban ordre dans les lieux piililies, y compris les 
èdipees consacrés aux cultes, tuttlis les i,,csures Ue poitee qu'il 
luge nécessaires. 

Le fait, par une société de musique et une société de secouis mu
tuels, d'être entrées avec leur* drapeaux dans une église, nonob
stant la défense du curé, eu même temps que d'autres sociétés 

' auxquelles lu luemc dtjenxc ne s'appliquait pas, ne constitue 
pui. par lui-même, un trouble à l'exercice du culte. 

i l .K MIMSÏKItE ITBI.IC. C. |>K «ROI l'.KKKK Kl C . O N S O I ! "I S. 

M. ( ' A I . L I E R , s i i l i s t i l u i du p r o c u r e u r g é n é r a l , a e x a 
m i n e dans les lcriuo.-> M i n a n t s les l a i t s de la p r é v e n t i o n : 

a Le 1S août ISSi devait a\oir l ieu, ¡1 l ioulers, l 'entcrremeiil 
d'un honorable habitant de celle vil le, M. Ile Meesler. Le dél'unl 
était, président ou membre de plusieurs sociétés, notamment de 
ci l les des l.éopoldistes, de Sainle-beeile, de Saint-Sebastien et de 
Uhétoriquo. Tous les membres de ces sociétés se proposaient 
d'assister à ses funérailles, coiitbrniéineni a leurs statuts et ii 
l'usage. 

La veille du jour fixé, le cure-doyen de Itoulers l i i savoir à la 
veuve du dél'unl cpie » les drapeaux des sociétés des Léupoldisles 
et de Sainte-Cécile ne pourraient entrer a l'église, a raison de 
leur assistance antérieure il certains enterrements civils ». et ipie 
s'ils y étaient introduits malgré sa delense. i l sérail t'urcé de ne 
pas célébrer ou d'interrompre le service funèbre. Celle défense 

fut portée, par la veuve du dél'unl, à la connaissance de M. le 
jmie de paix Housse, membre de la commission de la société de 
Sainte-Cécile, qui la communiqua il ses collègues. La commission 
e.i délibéra et, a l 'unanimité, elle résolut de ne tenir aucun 
co'uple de l'exclusion prononcée par le curé-doyen et de se con
former a l'usage eu se rendant a l'église avec le drapeau de la 
société. 

11 n'est point aussi clairement établi que la commission des 
Léupoldisles ail eu également connaissance ollicielle de l 'interdic
tion et eu ail délibéré: mais i l y a lieu de le supposer, la notifi
cation du curé-doyen paraissant avoir été de notoriété publique 
avant l 'enlerreinenl. 

Le jour de l'enlérreinénl,' le cortège ipi i suivait la dépouille 
mortelle de M. H" Meesler était formé de la famille, des amis du 
défunt et des membre* des diverses sociétés dont celui-ci avait 
lait partie. Les présidents des sociétés de Sainte-Cécile, des Léo-
poldi-les cl de Saint-Sébastien tenaient les cordons du poêle. 
C 'étaient les trois premiers prévenus, M i l . Ch. De Iirouckere. 
l.eiioir ei le juge suppléant De Crendele. Les drapeaux de ces 
sociétés, outre celui de la Société de llhétorique, figuraient 
clans le collège Les porte-drapeaux s'arrêtèrent à la porte de 
l'église pour laisser enlrer d'abord la première partie du cortège. 
Lorsque leur tour fut venu, des cris : drapeaux binnen, par
tirent de la foule des sociétaires non encore entrés à l'église. 
Certains témoins, et notamment le bedeau de l'église, assurent qu'à 
ce moment les trois présidents, MM. De Iirouckere, De Crendele 
et Leuoir, qui avaient conduit le cercueil jusqu'au milieu de 
l'église eu tenant les cordons du poêle, étaient revenus sur leurs 
pas, et. du porche où ils se trouvaient, ordonnèrent également' 
aux porte-drapeaux d'avancer. Ce qui est certain, c'est que tout à 
coup la l'unie compacte de ceux qui élaienl encore hors de l'église 
poussa devant elle les porte-drapeaux, qui pénétrèrent ainsi dans 
IV, e. Le bedeau voulul les empêcher d'avancer; i l mi l même sa 
pique eu travers de -la porte, mais i l fut impuissant à arrêter le 
Ilot des sociétaire- qui se pressaient pour entrer et faire entrer 
les porte-drapeaux. Ceux-ci, introduits ainsi dans l'église, se ran
gèrent immédiatement auprès du catafalque. L'entrée de la foule 
<Viail faite cependml avec un certain tumulte. S'aulorisant du 
bruit qui en résulta, le curé-doyen mi l il exécution la menace 
qu ' i l avait l'aile. 11 lit cesser les chants religieux qui avaient déjà 
nini i i inié 1 . "P rendit il la sacristie. 01a ses ornements sacerdotaux 
et revint dans l'église, où i l interpella à haute voix M. le notaire 
¡te broucl,ere. Il lui signifia qu ' i l le rendail responsable de l'inter
ruption de la cérémonie religieuse et lui intima l 'ordre exprès de 
faire retirer immédiateiiienl les deux drapeaux qui avaient péné
tré dans l'église maigre sa défense formelle. 11 ajouta que tant 
que ce- drapeaux seraient dans l'église, i l ne continuerait pas le 
service. M. De Iirouckere lui répondit qu ' i l refusait d'obéir, que 
les drapeaux avaient toujours assisté aux funérailles, à l'église, cl 
que le cure-doyen n'avait pas le droit de les en exclure. L'inter
ruption brusque de la cérémonie, ce colloque inattendu avaient 
fait naturellement redoubler le bruit et le tumulte. On se pressait 
pour voir et entendre, on montait sur les chaises. Chacun expri
mait à haute voix son opinion. Ce n'était plus une église, selon 
l'expression du curé-doyen, c'était une halle, un marché! Le frère 
du dél'unl, l'échevin De Meesler, jo igni t , au nom de la famille, 
ses instances ¡1 relie* du curé-doyen. I l se heurta au même 
refus. Le coiumNsiire de police ne fut pas [dus heureux ; ses 
oxhoriuimn-'. auxquelles i l ne donna pas le caractère d'un ordre 
formel, furent repoussées. M. De Iirouckere lui déclara qu ' i l en
tendait assumer toute la responsabilité de. ses actes, l'engageant 
a ilres.-e: procès-verbal, s'il croyait constater un délita sa charge. 
Le bourgmestre, enfin, qu'on dut aller chercher à l'hôtel de v i l le . 



~e présenta à son tour. M. De Brouckere lui di t immédiatement 
qu ' i l ne voulait en aucune manière méconnaître son autorité, que 
c'était au curé seul qu ' i l refusait d'obéir, et qu ' i l obtempérerait à 
une injonction donnée au nom de la lo i . I.e euré-doyen intervint 
encore pour déclarer qu ' i l déléguait tous ses pouvoirs au bourg
mestre, et celui-ci ordonna au nom de la l o i . à M. lté firouekere, 
de l'aire retirer les drapeaux interdits. Ainsi fut fait. Les bannières 
sortirent de l'église, de même que tous les sociétaires et la plu
part des assistants, et le doyen reprit son service. L' interruption 
avait duré à peu près une demi-heure. 

Voilà les faits, tels qu'ils résultent, d'après nous.de l 'instruction 
longue et minutieuse à laquelle la cour a procédé. C'est à raison 
de ces faits que les inculpés sont traduits devant elle du chef 
d'avoir, par des troubles ou des désordres, interrompu, empêché 
ou retardé l'exercice du culte. 

Aucun des inculpés, à notre avis.n'est coupable du délit mis à 
sa charge. 

Les trois porte-drapeaux • Vanderpeere, Van Calbcrgh et l'.rae-
quef), comme je l 'ai di t , ont (Hé pous.-és par la foule: i l n'est pas 
démontré qu'ils- aient pénétré volontairement dans l'église. 

Le. bedeau soutient qu'au moment de l'entre.', l'inculpé l)e 
Craene l'a bousculé et frappé. A supposer que le fait put consti
tuer le délit d ' interruption du service du culte, i l ne peut être 
considéré comme établi. Le bedeau -'c.-l trompé en effet au sujet 
d'une autre personne, le sieur Loonljens, qu ' i l a également 
accusé de l'avoir frappé, à peu près au même moment. Hr, 
Loonljens n'a pas même assisté à l'enterrement ; le fait a élé 
constaté dans l 'information préparatoire. Ouant il De Craene. i l 
faisait partie de la musique et il parait certain que celle-ci jouait , 
hors de l'église, au moment de l'entrée .les drapeaux, c'est-ii-dire 
au moment où le bedeau prétend avoir été bousculé par l u i . 

A charge de Coutleel et de Nonckels, aucun l'ait précis n'a été 
établi ;i l'audience. 

l'olsenaere cl Vanderdonekl. lorsque les drapeaux sortaient, 
suivis de la majeure partie du public, ont exprimé' leur opinion h 
haute voix sur ce qui venait de se passer. Le premier a dit que 
puisque les drapeaux des sociétés devaient quitter l'église, le 
corps du défunt n'aurait pas dù y être admis. Vanderdonekl s'est 
exprimé en termes plus grossiers. A ce moment, le service était 
interrompu depuis longtemps et les propos de ces inculpés n'ont 
pu en retarder la reprise, eu présence de l'intention annoncée 
par le curé-doyen, et reconnue par lui à l'audience, do ne pour
suivre la cérémonie que lorsque les drapeaux seraient sortis de 
l'église. 

Vaiiderilonckt est également prévenu d'outrage au cure dans 
l'exercice de son ministère. Pendant le colloque entre le curé-
doyen et M. De Brouckere. Vanderdonekl aurait, dans la foule, au 
milieu du tumulle, proféré des injures grossières ii ladres-e du 
curé-doven. I l est douteux que celui-ci lïil en ce moment dans 
l'exercice de son ministère. Il l'avait précisément suspendu. Cour 
de Liège. 10 juil let ISSO : P A S . , ISSI . I l , 28.: Le curé' déclare 
au surplus n'avoir pas entendu ces outrages, ce qui sullil il rendre 
impossible l'existence du délit. 

Le sieur Mallyn aurait, comme les trois pieuuer-' prévenus, 
donné aux porte-drapeaux l 'on Ire d'avancer, lors de l'entrée du 
eortèçc. Sa situation esl donc la même que cellle de MM. De lîrouc
kere,' Degreiulele et 'Lenoir. 

En ce qui concerne ceux-ci, i l est certain qu'aucun des actes 
qu'ils ont posés ne constituait, par lui-même, un trouble ou un 
désordre tombant sous l 'application de la lo i . Leur culpabilité- ne 
pourrait résulter que de l'ordre donné au sujet des drapeaux 
et du refus de faire sortir ceux-ci de l'église. Mais i l faudrait, 
pour qu'ils pussent être coupables de ce chef, deux conditions : 

d'abord, qu'ils eussent su que la présence des drapeaux suscite
rait, non pas le refus du doyen de continuer le service, mais des 
désordres ou (les troubles rendant impossible la continuation du 
service, et qu'ils eussent en réalité voulu interrompre le culte 
par ces désordres: deuxièmement, que l'ordre donné et la pré
sence des drapeaux dans l'église fussent illicites : comme le
dit M. Pnt.MKZ. celui qui ne fait qu'user de son droit , ne peut, 
tomber sous l ' incrimination de l'article 143 du code pénal. 
I N Y P E L S . Code pénal interprété, p. 360). 

L'existence de la première condition n'est pas établie. Les 
inculpés savaient sans doute que le cure-doyen suspendrait son 
service à raison de la présence des drapeaux dans l'église, et que 
des désordres pouvaient résulter de ce refus: mais ils ne devaient 
pas supposer que ces désordres se fussent produits si le curé-
doyen n'avait pas suspendu le service. Et de lait, si celui-ci avait 
été continué, le silence, momentanément troublé par l'entrée de 
la foule, se serait rétabli. L ' interruption de la cérémonie a été en 
réalité le fait volontaire et prémédité du doyen et les désordres 
ont été la conséquence de ce fait et non de celui des inculpés; 

ceux-ci ne voulaient pas interrompre le service du culte, mais au 
contraire y assister. 

La deuxième condition n'existe pas davantage. 
Pour que l'ordre donné par les prévenus et la présence des 

drapeaux dans l ' ég l i se fussent ill icites, i l faut admettre que le 
euré-doyen avait le droit d'interdire il ces drapeaux l'entrée de 
l'église, qu ' i l avait le droit de charger le bedeau de s'opposer à 
leur entrée, qu ' i l avait le droit d'exiger ensuite leur sortie. 

Avait-il ce droit? 

Un premier point est certain et peut être écarté du débat : 
le cun'' n'a pas la police de l'église. Celle-ci appartient aux offi
ciers de la police administrative, conformément à la loi du 
16-24 aoi'il 1700. L'arrêt de la cour d'appel de Gand, du 28 ju in 
1882. a formellement, tranché cette question. I B F . I . G . Ji 'n. . 1882, 
p. I I 4 ! . i 

A défaut du droit de police, cet arrêt reconnaît au ministre du 
culte une action purement disciplinaire, lui permettant « de 
« régenter et surveiller au mieux l'ordre intérieur du lieu où le 
" culte se pratique. » 

L'auteur des observations insérées a la suite de cet arrêt dans 
la lÎKl.i.ie'ér J i 'DiciAii iE complète la définition de celle action : 
" Tout ce qu'on peut concéder aux curés et aux suisses, d i t - i l , 
" dans celle sphère d'attributions, se résume en un pouvoir que 
" l'arrêt ci-dessus qualifie de disciplinaire et qui consiste dans le 
" droit de maintenir l 'ordre, d'imposer silence et d'expulser, au 
" besoin, les perturbateurs: c'est, en un m o l , celle espèce d'au-
" loriléqui appartient généralement à ceux qui ont pour mission 
« de présider, dé diriger ou de surveiller une réunion quel-
K conque, soit publique, soit privée : une assemblée délibérante, 
" un cercle, un c o i n s , une conférence, une société, quel qu'on 
« soil le but, " 

M. Tll-'l.EMANS. qui refuse ('•gaiement au curé le droit de 
police proprement dit . lui accord'' aussi une sorte de police 
spéciale, comprenant » le règlement, la' disposition intérieure 
a de ce qui concerne le culte, par exemple l'ouverture et la 
" fermeture des portes, le placement des chaises, les soins 
" de propreté', la tenue décente et respectueuse des fidèles, 
" le silence qu'ex gv la sainteté du lieu ». Mais, ajoule-l-il, 
" celle police est-elle autre chose que celle d'un particulier 
K qui règle sa maison comme il l'entend et qui a le droit d'en 
" faire sortir ceux dont il aurait il se plaindre ? A-l-elle un earac-

1 è r e d'autorité auquel ¡1 faille déférer il peine de poursuites 
» judiciaires? Est-ce enlin la police que la loi a établie pour pré-
" venu ou réprimer les crimes, les dédits et les contraventions? 
" Personne ne le croira. Nous faisons donc une distinction entre 
" la police proprement dite, qui esl la même pour tous les lieux 
<< publics, et celle police privée, qui a pour objet, non l'exéeu-
« lion de:- lois, mais l'observation des convenances, qui s'appuie, 
" non sur la force publique, mais sur le respect dù aux mi-
•< lustres du culte dans leur temple plus qu'ailleurs. » iKép. , 
« V" Eijiinc. < 

Ce pouvoir disciplinaire oxiste-l-il ? Cmel esl son fondement, son 
étendue? 

Ces questions n'ont guère été examinées jusqu'aujourd'hui. Les 
auteurs français qui se sont occupés de l'ordre intérieur des 
églises s'efforcent en général de démontrer que le curé exerce 
dans l'église une vérité autorité, à l'exclusion de la police, cl que 
son droit est un véritable droil de police. Leurs appréciations ne 
peuvent donc être suivies qu'avec prudence pour la solution des 
difficultés pratiques qui peuvent se présenter, si l 'on n'accorde 
au cure qu'un pouvoir purement disciplinaire. 

L'opinion de M. T I E I . E M A S S nous parait inadmissible. 
C'est exagérer singulièrement le pouvoir du ministre du culte 

dans l'église que de l'assimiler à celui d'un particulier qui règle 
sa maison coi e i l l'entend, et peut en faire sortir, quand i l 
lui plait. ceux dont i l croit avoir h se plaindre. La compa
raison ne serait exacte que si on se bornait à l 'appliquer aux 
églises non paroissiales, aux églises conventuelles et aux cha
pelles particulières. Là, le propriétaire ou le supérieur qui 
exerce ses droits est le maître absolu de l'église. I l peut régler 
celle-ci à sa fantaisie, faire sortir ceux qui l u i déplaisent, car 
personne n'a de droit à opposer au sien. Ces églises sont 
bien des lieux publics, comme les cafés, les salles de spec
tacle, mais seulement dans le temps où le public y est admis et 
sans qu ' i l en résulte pour les citoyens un droi t quelconque d'y 
pénétrer ou d'y demeurer. La police s'y exerce conformément à 
la loi du 16-24" août 1790: mais le droit du propriétaire reste 
intact et i l en dérive un pouvoir qu'on peut qualifier, si 1 on veut, 
de disciplinaire, qui est, en tous cas, très étendu et même 
absolu. Le propriétaire ou celui qui exerce ses droits peut 
admettre ou refuser l'entrée, à sa convenance, mettre à l'admis
sion du public certaines conditions, sans avoir à rendre compte 
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à personne tic ses motifs; i l peut expulser c l , pur la menace de 
l'expulsion, imposer telles mesures intérieures qui lui paraissent 
utiles. 

Dans une église consacrée au culte paroissial, i l en est autre
ment. Cette église n'est pas la maison du curé. Elle est un 
lieu public, dépendant du domaine public, affectée au culte 
par la puissance publique, et où le culte doit s'exercei l ibre
ment, mais publiquement. Elle est la propriété de la com
mune, si elle est antérieure aux lois révolutionnaires, de la pro
vince, si elle est cathédrale (Ginos. Droit adin., t. 11, p. 354), 
de la fabrique, peut-être, dans d'autres hypothèses, mais dans 
tous les cas, directement ou indirectement, elle appartient a , 
la nation. Jamais le curé1 n'a lei l roi t de s'en servir connue un pro
priétaire. U ne peut en user que pour les besoins et le service du 
culte, l'église l u i ayant été remise dansée but. « Les temples ont 
« été restitués au culte, dit M . MESDAC.II I I K I T : U K I E L K , non en pro-
« priéle et comme fonds patrimonial, mais quanta l'usage seule-
« ment, pour les besoins d'un service d'utilité publique. » (l i ia . i . . 
J t i ) . , 1883, p. 015.) Le culte doit jouir dans l'église, comme 
hors de l'église. — de la liberté la plus entière, en venu de l'ar
ticle 14 de la Constitution, mais celle liberté ne peut aller jusqu'à 
changer le titre et les conditions de sa jouissance. Le ministre 
qui le représente doit respeclerle droi tdu propriétaire de l'édifice. 
I l ne peut empiéter sur celui de la fabrique, chargée de la garde 
et de la conservation de l'edilice, ainsi que du soin de régler les 
dépenses du culte. (Art. 1 e r , décret du 30 décembre 180!).) I l ne 
peut nommer aucun des serviteurs temporels de l'église, bedeau, 
suisse, organiste, sonneur. (Art. 33. ib id . - Il ne peu! ordonner 
souverainement le placement des bancs et chaises, i l ne peut qu'y 
consentir. (Art. 30, ibid.) 11 ne peut régler le prix des chaises 
(Art . 04, ib id . ) , ni accorder des concessions viagères de chaises. 
(Art. 08 et 09, ibid . ) Toutes ces attributions appartiennent il la 
fabrique, émanation laïque de la puissance publique. Ni le cure, 
ni la fabrique ne peuvent empêcher les quêtes dans l'église, ni 
le placement détrônes par le bureau de bienfaisance (art. 1 " du ' 
décret du S prair ial an XI : 75 du décret du 30 décembre 18001 ; 
n i s'opposer à la sonnerie des cloches par l'autorité communale 
(art. 48, loi du 18 germinal an Xi ; ni ordonner de rien percevoir 
pour l'entrée de l'église, qui doit être absolument gratuite (Art. 05 
riècretdu 30 décembre 1809; art. I " ' . décret du I 8 m a i I800 i . I l y 
a donc,dans l'église, à coté du droit du curé, qui est de célébrer 
librement le culte, d'autres droits que le cure est oblige de res 
pecter : droit du propriétaire, droit de la fabrique, droit du 
bureau de bienfaisance, droit de la commune, droit individuel 
des citoyens. Ces droits n'ont jamais été contestés. 

On pourrait soutenir que l'affectation de certains biens dépen
dant du domaine public au service d'un culte est contraire à la 
séparation de l'Eglise et de l'Etat, mais elle a été invariablement 
maintenue depuis le concordai jusqu'à nos jours, et l 'on ne. sau
rait , en tous cas, soutenir que les dispositions légales qui ont 
organisé cette affectation sont contraires au principe constitu
tionnel de la liberté des cultes. L'Etat a mis certains immeubles il 
la disposition du cube, en se réservant, en qualité de propriétaire, 
certains droits qu' i l entendait continuer à exercer lui-même 
directement ou indirectement. Celle situation est acceptée par 
l'Eglise qui ne pourrait répudier les conditions sans renoncer aux 
avantages. 

Nous venons de le dire, le fidèle, ou [dusexactement le citoyen, 
a aussi un droi t dans l'église. Aucune taxe ne peut être réclamée 
de lui pour l'entrée du temple. Celle entrée doit être et rester, 
pendant le temps où le culte est célébré, absolument gratuite et 
libre. Le culte auquel l'église est affectée est essentiellement 
public, et tous sont appelés à en profiter. 

Le culte catholique romain avait disparu pendant la tourmente 
révolutionnaire, en tant que cube public. Les rites n'en pou
vaient plus être pratiqués (pue secrètement. C'est au culte public, 
restauré par le concordai, que le législateur de l'an X a voulu 
rendre les églises, par un acte que I ' O I I T A I . I S qualifie d'acte de 
bonne administration. (Discours et Rapports sur le Concordat, 
p. 100.) « La religion catholique, apostolique et romaine, porte 
« l'article 1 e r du concordat, sera librement exercée en France : 
« son culte sera public, en se conformant aux règlements de 
« police que le gouvernement jugera nécessaires pour la tran-
« quillilé publique. » Les rapports de I ' O I I T A I . I S montrent l ' im
portance que le législateur attachait à cette publicité. « Quand on 
« connaît, disait P O H T A I . I S , la nature de l'esprit humain et la 
.« force des opinions religieuses, on ne peut s'aveugler sur la 
« grande inlluence que-les ministres peuvent avoir dans la 
« société ; cependant, qui pourrait croire que depuis dix ans 
« l'autorité est demeurée étrangère au choix de ses ministres ? 
« Elle semblait avoir renoncé ii tous les moyens de surveiller 
« utilement leur conduite. Ignorait-on qu'un cube qui n'est pas 
« exercé publiquement sous l'inspection de la police, un culte 
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« dont on ne connaît pas les ministres, et dont les ministres ne 
« connaissent pas eux-iiiéines-les conditions sous lesquelles ils 
« existent, un culte qui embrasse une multitude invisible 
« d'homme?, souvent façonnes, dans le secret et dans le mystère, 
« à tous les genres de superstition, peut ¡1 chaque instant devenir 
« un foyer d'intrigues, de machinations ténébreuses, et dégénérer 
<•< eu conspiration sourde contre l'Etat? » (Discours, p. 98.) Et 
ailleurs : « Au lieu des assemblées publiques surveillées par la 
« police et qui ne peuvent jamais être dangereuses, nous n'au-
« rions ipie des conciliabules secrels, des trames ourdies dans 
« les ténèbres. » 1 Discours, p. 28.) El ailleurs encore : « Comme 
" magistrat politique, et chargé en celle qualité de veiller au 
« maintien de la police, le souverain a droit d'empêcher qu ' i l ne se 
a fasse sans son consentement aucun rassemblement de citoyens 
« ou de fidèles hors des lieux publiquement et régulièrement 
« consacres au culte. » (Discours, p. 208i. 

La même idée de publicité se retrouve dans le discours pro
nonce le 8 avril 180-2, au Corps législatif, par L U C I E N I Î O X A P A U T K : 

« S'il est prouvé que le gouvernement (levait rétablir le ebristia-
<- nisiiie, quelles devaient être les bases adoptées pour son orga-
« irisation? i l a dû considérer l'état de la république, i l a vu que 
« le christianisme embrassait parmi nous la religion romaine et 
« les sectes protestantes. Cette vérité reconnue lu i impose le devoir 
« d'organiser publiquement le culte catholique et les cultes pro-
" lestants : le projet de loi alleinl ce but; i l est composé (l'un 
« concordat l'ait avec le chef de l'Eglise romaine, et d'articles 
« réglementaires sur les diverses communions protestantes. Ce 
« projet rétablit l'Eglise catholique, apostolique et romaine ; mais 
« en déclarant celte religion publique, i l organise celle des autres 
« sectes d'une manière parallèle. > > ( A M H U - ; . Cours de droit canon, 
t. I . p. ' ¡00) . On voit l'importance que le législateur de l'an X 
attachai! à cette condition de la publicité du culte ; i l voulait cette 
publicité aussi large que possible, s'élendant au spirituel comme 
au temporel, comprenant l'organisation entière de la rel igion. 
Certes celle conception ne peut plus éire admise aujourd'hui en 
tant qu'elle se rapporte .à la liberté dont le culte et ses ministres 
doivent jou i r , mais elle demeure et conserve sa force lorsqu'on la 
restreint au règlement temporel des biens affectés au culte. Dans 
ce domaine, l'Etat reste souverain. U n'empiète point sur la liberté 
constitutionnelle du culte en réglant de quelle manière et à 
quelles conditions certaines parties du domaine national seront 
mises ii la disposition du clergé. I n exemple : En vertu de la 
liberté des cultes, les ministres du culte ont le droit de fixer eux-
mêmes, ;i leur convenance, la rémunération de leurs services. Les 
propriétaires de chapelles particulières et églises conventuelles 
peuvent exiger telles taxes qu'ils veulent, à l'entrée de ces lieux 
de culte. L'état n'a aucun droit d'intervenir entre eux et ceux qu i 
se sounieltenl volontairement à leurs exigences. Mais dans les 
églises que l'Etal a mises à la disposition du culte, i l n'en est pas 
de même. L'Etat a stipulé, comme condition de l'usage de son 
immeuble, certains avantages pour les fidèles. Le prêtre n'y peut 
réclamer que le salaire fixé par la l o i . U ne peut r ien demander 
pour le service funèbre des morls indigents (art. 4, décret du 
18 mai 1800.) L'église doit élre ouverte gratuitement au public 
(art. I ' 1 , décret du 18 mai 1800 -, a i l . 45, décret du 30 décembre 
1809.) Le prix des chaises appartient à la fabrique et le curé ne 
peut rien réclamer de ce chef (art. 30, u"5 , décret du 30 décem
bre 1809.) Ces conditions seraient inconstitutionnelles, si elles 
étaient imposées d'une manière générale à tous les ministres du 
culte, exerçant leur ministère dans n'importe quel temple public 
ou privé. Mais elles n'ont rien de contraire à la liberté du culte, 
en tant qu'elles se bornent à fixer les Iimites d'un droit d'usage 
ipie l 'Etal accorde à un culte sur un immeuble dépendant du 
domaine national. Ce qui est vrai de la gratuité l'est aussi de la 
publicité. Celle-ci ne peut pas être imposée par mesure générale 
et absolue, et dans ce sens la règle établie par le législateur de 
l'an X est abrogée par la Constitution : mais elle peut l'être très 
légitimement dans les églises de la nation. Les discussions de la 
constitution montrent, du reste, très clairement, que le législa
teur constituant, n'a pas songe à réagir contre l'idée de la publi
cité des cérémonies du culte accomplies dans les églises. Au sujet 
de l'article 14, le rapporteur, M. C H . m: B K O U C K K R E a fait remar
quer qu'en mettant dans le texte : exercice public du culte, la 
section cenlrale avait entendu l'exercice extérieur, en ajoutant : 
« I l est certain que les tribunaux ont décidé que les cérémonies 
« dans l'intérieur des temples étaient publiques, mais la section 
« centrale n'a eu eu vue que la liberté la plus illimitée et sans 
« restriction.» 1 I I L Y T T E N S , t. 1, p. 578). Le sens de son observa
tion est ainsi bien précisé. M . C H . I>E Uiton.KEltE craignait qu'à rai
son de la publicité reconnue par les tribunaux aux cérémonies 
accomplies à l'intérieur des temples, on pût se tromper sur le sens 
des mots : exercice public, et en restreindre l 'application à ces 
seules cérémonies. Non, disait-il , le mot doit être pris dans son 



sens le plus large et s'appliquer à l'exercice public sans aucune 
restriction, qu ' i l soit intérieur ou extérieur. Luc observation de 
M . L E G R E L I . E , clans la même séance du 21 décembre 18:10. con
firme cette interprétation. Au sujet d'un amendement de M. [i:-:\.\t \ , 
qui permettait à la loi d'empêcher l'exercice public d'un culte 
hors des temples, M . L E G H E I . I . E disait : « Je demande à l 'hono-
« rable assemblée, si, en garantissant l'entière liberté de l'exer
ce cice public des cultes, elle n'a pas voulu designer par exercice 
« public, tant celui qui aura lieu hors des temples que celui qui 
« se fera dans les temples. (Oui, oui ; ainsi le nouvel amendement 
« tendrait à détruire une partie de la résolution qu'elle vient de 
« prendre. » Sur cette seule observation, l'amendement de 
M . D E V A U X fut rejeté I I I I ' Y T T E N S , t. 1, p. o82i. En résumé. l'Eglise 
n'est pas seulement un lieu public pendant le temps où elle est 
ouverte au public, conformément à la loi du 10-24 août 1700 : 
elle est un lieu public remis au culte pour y célébrer des cérémo
nies publiques, ouvertes a tous, un culte formant un service 
public, suivant l'expression très exacte de la loi du 20 mars 181:1. 

De l ' interdiction de rien percevoir pour l'entrée de l 'église, de 
l 'obligation imposée au curé de célébrer publiquement le culte, 
résulte, nous l'avons di t , un droit pour le citoyen. .Non pas pour 
le fidèle seulement, remarquons-le bien, mais pour le citoyen, 
usant d'un lieu public, appartenante tous, à la disposition de tous. 
Quoi de plus naturel dans l'organisation actuelle des rapport- de 
l'Eglise et de l'Etat? Ce n'est point le fidèle qui paye les liais du 
culte, c'est le citoyen, sans acception de croyance. Les fabrique; 
d'églises sont des corps laïques qui relèvent de l'Etal, c'est-à-dire 
de la nation. Eu cas d'insullisance de leurs ressources, c'est la 
commune qui devra « fournir aux frais nécessaires du culte, 
« savoir ; les ornements, les vases sacrés, le linge, le luminaire. 
« le pain, le v in , l'encens, le payement des vicaires, des sacris-
« tains, chantres, organistes, sonneurs, suisses et bedeaux, l 'hn-
« noraire des prédicateurs de l'avent, du carême, la décoration 
ii et l'embellissement intérieur de l'église, l'entretien des édifices 
« consacrés au culte. » (Art. '•>' et 02 du décret du :-!(l décembre 
1809, l : i l de la loi communale.) En tous cas. c'est la commune 
qui doit fournir le logement au curé et l'aire les grosses répara
tions aux églises. (Art. 92 du décret du :!0 décembre ISli'.l. 
Ajoute/, que la commune est le plus souvent propriétaire de 
l'église et des œuvres d'art qu'elle contient, (envies d'art M>u\eni 
incomparables comme l'église elle-même. Comment se refuser a 
reconnaître, en présence de l'ensemble de celte organisation, 
que l'habitant de la commune, le citoyen, et non pas seulement 
le fidèle, trouve dans la loi le droit d'entrer dans l'église, a la 
seule charge de s'y conformera la loi? 

Le curé a l 'obligation de respecter ce dro i t : il ne peut y porter 
atteinte sous prétexte d'u*er du sien. Le citoyen, de son cote, ee 
peut blesser ceux des lideles et du ministre, i l \ a là divers droi'-. 
en présence, qui peuvent être en conl l i l . Comment déterminer 
leurs limites respectives? 

11 suffira de les analyser exactement. 
L'église est ouverte à tous, mais elle est aliénée au culte. Celle 

distillation spéciale restreint nécessairement les droits que les 
citoyens peuvent y exercer. 11 ne peut rien être fait dans l'église 
qui soit en contradiction avec la destination du lieu et la liberté 
du culte, lesquelles doivent être pleinement respectées. L'art. 781 
du code'de procédure indique une conséquence de ce principe. 
Le débiteur ne peut être arrêté du chef de contrainte par corps 
dans les édifices consacrés au culte, pendant les exercices reli-

( l j Mgr A.MiltE examine le cas où la garde nationale se présen
terait en armes, dans l'église, sans y être invitée par le cure. Sa 
réponse est curieuse et mérite d'être reproduite ic i , parce qu'elle 
confirme en réalité la théorie que nous exposons nous-mêmes, 
bien que l'auteur soit un partisan convaincu du droit de police 
du curé dans l'église. Voici cette réponse : 

« Que penser d'un cas, assez, rare, celui où la garde nationale 
« se présenterait en armes, dans l'église, sans y être invitée par 
« le curé? 

« Nous n'examinerons pas, dit Mgr A r n u ; , si le droit rigoureux 
(( du curé irait jusqu'à pouvoir interdire ce mode d'assistance 
<c aux offices dans toutes les circonstances: en cela, i l n'agirait 
a pas, selon nous, avec prudence. Le plus souvent les pasteurs 
« témoignent le désir qu'à l'époque de certaines solennités la 
« garde nationale paraisse sous les armes. 11 s'agit surtout ici de 
« i'abus qu'un capitaine peut faire de sa manie de parader pour 
« troubler l'office, et nul doute que le curé n'ait le droit de s'y 
H opposer. I l a la police de l'église, c'est à lui à fixer les places 
« de ceux qui n'ont pas de bancs, à empêcher le bruit capable 
« de troubler les prières. La présence d'un corps armé entraine 
« le roulement du tambour et un dérangement considérable dans 

gieux. Les autres conséquences s'indiquent d'e'les-méuies. Le 
silence doit être observé. On ne peut faire de la musique dans 
l'église, ni battre du tambour sans le consentement du curé, parce 
celui-ci doit régler alors sou service en conséquence i l ) . 11 doit 
être interdit d'y dresser des échoppes, d'y mendier, d'y pronon
cer des discours, d'y célébrer un autre culte art. 40 de la loi du 
18 germinal au X i , d'y introduire'les signes extérieurs d'un autre 
culte, ni aucun emblème outrageant ou simplement offensant 
pour le culte célébré. Le citoyen qui y entre ne peut jamais 
oublier la destination du lieu où i l se trouve cl i l doit se conduire 
en conséquence. 11 doit se montrer respectueux pour le culte et 
ceux qui le pratiquent. S'il n'a point l 'obligation de participer 
ostensiblemenl aux cérémonies elles-mêmes, i l n'en doit pas 
moins observer un maintien convenable i S I . I I E S I A . lirait <lc 
pidiee des Conseils cuiantunau.c, p. 2'CL, et se conformer à cet 
effet, dans la mesure nécessaire, aux usages. 11 ne pourra garder 
le chapeau sur la tête, causer, fumer. Dans un rapport à l'empe
reur sur la répression des irrévérences commises pendant les 
cérémonies du culte, l'oier.vt.is allait plus loin. « Dans les lem-
« pies, disait-il, chacun, sans distinction, est tenu de se confor-
« mer aux règles et aux usages de l'Eglise à .laquelle ces temples 
a appartiennent. En s'y montrant, ou se range volontairement 
a dans la classe des fidèles qui s'y réunissent; on contracte l'obli-
ii galion de ne pu. blesser la police ecclésiastique d'un lieu où 
« l'on n'était pas contraint de se rendre et où l'on ne pourrait, 
H sans danger et sans scandale', s'isoler par une attitude particu-
ii lière et allertée. de ceux qui viennent dans cet asile, offert il la 
« pieté, taire entendre leurs prières et présenter leurs misères 

Ce lappurl a été suivi d'une délibération du Conseil d'Etal 
portant : 

a Art. 1 •!'. Toute personne qui entrera dans un édifice consa-
« r rc il un culte quelconque, pendant I " service divin , sera tenu 
« de -e conformer a ce que les m'aliènes et les nies de ce culte 
« exn.ent de la part îles a-sisianK 

" Art. 2. Les autorités locales veilleront au maintien de l'ordre 
« et 'h ' la décence durant les cérémonies extérieures et la marché 
a des convois liiuebres. 

" Art. Moule personne qui se pennetli'ait de troubler une 
a cérémonie religieuse quelconque, intérieure ou extérieure, ou 
<< une cérémonie lunèiire. par provocaiion ou voie de l'ait, et qui 
" ne se t iendra! pas decoiiv erie et debout au p.sss.ige du cortège. 
•' sera saisie pur l'autorité civile nu mili taire 2 . et livrée aux 
i' tribunaux pnur cire punie, par voie de police municipale ou 

correctionnelle, des peines portées contre ceux qui troublent 
•• le libre exercice des culte- ou l'ordre public. 

Ma;; cetie délibération n'a pas approuve , sans qu'on con
naisse exactement le motif du relus de sauclion. Il est probable 
qu'elle a été trouvée trop i igouretise. et avec raison, tant pour ce 
qu'elle exigeait des citoyens a l'intérieur des temples qu'a l'exté
rieur. Si elle av ail été sanctionnée, elle serait aujourd'hui abrogée 
par l'article l. 'ide la Consi i lut ion. qui porte que nul ne peut être 
contraint de concourir, d'une manière quelconque, aux actes et 
cérémonies d'un culte. 

Dans ce même rapport, I 'OHT.U.IS donnait une définition plus 
exacte des égards qui sont dus par tout assistant à une cérémonie 
religieuse. 11 ne l'appliquait qu'au seul cas d'une cérémonie pra
tiquée hors d'un temple, mais il nous semble qu'elle eût pu ser-

» l'église ; le droit de police, s'il n'e-t pas illusoiro. doit s'éten-
« dre jusqu'à pouvoir l'empêcher. » i L d i l . belge, p. 218.) 

« La garde nationale, étant toute composée de citovens. ne 
peut, de sa pleine autorité, exiger que l'entree du temple lui 
soit ouverte contine li tout autre corps mili taire. 11 n'est pas 
écrit dans la loi qu'elle se rendra militairement à la célébra
tion du service divin , parce que chacun peut y assister comme 
simple indiv idu , comme habitant de la paroisse, et aux heures 
qui peuvent lu i convenir. Si elle veut prendre tous les airs 
guerriers d'une troupe de ligne, elle doit s'assujettir aux con
ditions imposées il celle-ci. Dès lors i l faut qu'un règlement soit 
consenti avec le curii pour qu'elle puisse se rendre en armes à 
l'église. Sans ce règlement, le curé peut interdire à la garde 
nationale l'entrée du temple en corps, parce qu'il doit néces
sairement en résulter un désordre qui trouble et le prêtre célé
brant l'office et les tidèles qui vicie.ei i y assister. » iLégisl. civ. 
ceci.. Y" Carde nationale, i 

;2i On voit bien par ces mots que, dans la pensée de P O R T A L I S . 

l'autorité civile ou militaire pouvait seule, ii l'exclusion du 
minisire du culte ou de ses agents, appréhender au corps les 
citoyens, à l'intérieur comme à l'extérieur des temples. 



vir dan- lu 11 les les hypothèses : « Le, îiiainlien décenl qu'on exige 
« d'un homme, i l i sa i t - i l , qu i , pour quehpie cause ipie ce soil , se 
« trouve présent à une cérémonie religieuse, n'est point exigé' 
(( comme un acte de croyance, mais connue un devoir dé socia-
« bili le : c'est une précaution de police à laquelle nous ne 
« sommes pas soumis comme lidèles, mais comme citoyens. A ne 
« consulter que les idées les plus simples cl les plus générale-
« ment reçues, on doit à une réunion de personnes assemblées 
« pour une cérémonie quelconque, autorisée par la l o i , le respect 
« qui est commandé par le sentiment de notre propre dignité et 
« ce respect est le [dus bel hommage que l'homme puisse rendre à 
« l 'homme. » 

Ces belles paroles sont encore aussi vraies que lorsqu'elles ont 
été écrites. Elles déterminent et délimitent exactement ce que, 
sous l'empire de noire Constitution, le ministre du culte a le 
droit d'exiger, au nom de sa liberté, de toute personne qui 
assiste à une cérémonie dans le temple. 

Si le citoyen oublie la destination du lieu où i l se trouve, le 
curé ou son agent, le suisse, sont évidemment en droit de la lu i 
rappeler. Mais s'il méprise leur avertissement,' qui sera chargé de 
faire respecter la l o i , car c'est, en somme, la loi qui sera 
violée ? 

Est-ce le curé? ou le suisse, le bedeau, sous les ordres du 
curé ? 

C'est l'oitTAi.is qui va répondre : « Le pouvoir de l'Eglise est 
« purement .spirituel comme la religion ; on est foret'' de conve-
« nir ([lie !a religion n'étant que l'éducation de l'homme pour 
« une meilleure vie, ses ministres sont établis, non pour régir 
« l'ordre présent et temporel, mais pour disposer les hommes et 
« les préparer à un bonheur à venir bien au-dessus de toutes les 
« jouissances du siècle. Le pouvoir de l'Eglise est donc neces-
« saireinenl dénué de tout moyeu de coercition et de contrainte. 
« De tels moyens seraient incompatibles avec le caractère de la 
« religion qui rejette la contrainte - à moins qu'on ne veuille 
« changer l'essence des choses et accorder, comme dit S Y N E S U ' S , 

« les contradictoires, sociare inso: iabilia, •-- incompatibles avec 
« un ministère qui ne peut s'exercer (pic sur les âmes, et qu i , à 
« l'exemple de Dieu même, n'agit que dans l'ordre du mérite et 
« do la liberté, incompatibles avec la nature des peines spiri-
« tuelles que l'Eglise prononce, et dont l 'excommunication est le 
« comble et le dernier ternie. Ces peines n'appartiennent point 
« au genre vraiment coactil. par la raison profonde qu'en donne 
« l'abbé l 'Ieury, qu'elles consistent plutôt a s'abstenir et à refuser 
« qu'a faire quelque chose de positif. 

« L'Eglise oblige la conscience do ceux qu'elle retranche de 
« son sein à fuir ses assemblées; mais sans l'appui de la puis-
« sanee temporelle, mais contre une résistance ouverte, elle 
« n'aurait elle-même que la ressource de la tuile, que l'Evangile 
« lui trace à l'égard de la cite où elle serait troublée : fuijite in 
« atium. » (Discours et Happons, p. 131). 

L'Eglise n'a donc, dans la législation concordataire, qu'une auto
rité purement spirituelle, nullement coerrilive. Le curé, qui la 
représente dans le temple, ne possède aucun pouvoir au sens 
civil du mot. Et si cela est vrai, dans cette législation, combien 
cette conclusion est. aujourd'hui, plus claire, plus certaine 
encore, en présence du texte formel «le l 'article -!o de la Consti
tution : « Tous les pouvoirs émanent de la nation. » 

11 n'v a dans l'église, lieu public, qu'un seul pouvoir, charge: 
de faire respecter la lo i , c'est celui de la police. L'arrêt de la cour 
d'appel de ('.and a virtuellement décide celle question. Là où la 
police exerce ses droits, elle ne peut admettre de partage. Elle 
tient de la loi le mandat d'assurer le respect de la loi dans tous 
les lieux publics, et i l sullit de se rappeler combien ses attribu
tions à cet égard sont étendues, illimitées presque, pour se con
vaincre que sou action, là où elle est exercée, n'a pas besoin 
d'être complétée par une autre pour garantir l'ordre public. « La 
« police, dit H C M I I O X I I E I ' A N S E Y , s'exerce sur des actions de tous 
« les jours, de tous les instants, sur les détails les plus minilieux 
u en eux-mêmes, et qui n'ont d'intérêt que dans un rapport assez 
« éloigné avec l'ordre public. Son objet n'est pas de punir les 
« crimes, d'effrayer par des exemples, de retrancher de la société 
« des coupables qui en menaceraient l'existence, mais de corriger 
«• des habitudes inquiétantes pour la tranquillité des citoyens, de 
« forcer les hommes à suivre certaines règles, de faire que per
te sonne ne puisse être troublé'dans l'usage des jouissances com-
« inunes. » I I I K N R I O N D E I ' A N S E Y , [)e l'autorité judiciaire eu 
France, ch. ' l ' . l . i Son objet, dit le code des délits et des peines 
du 3 brumaire a n ' I V , eu marquant très exactement l'essence 
même de son office, c'est le maintien habituel de l 'ordre public. 
(Art. l ' .L. 

Le curé n'ayant aucun pouvoir de coercition effective, et la 
police étant chargée, par sa mission, de faire respecter, au nom 
de l'ordre public, la destination du temple et la liberté du culte 

par tous ceux qui se trouvent dans l'église, c'est à la police à 
prendre toutes les mesures nécessaires dans ce but. Si.le curé a 
à se plaindre d'irrévérences, d'actes quelconques qui blessent la 
majesté du lieu ou troublent les cérémonies religieuses, i l devra 
demander à la polioe de faire, son devoir, mais i l n'aura pas qua
lité pour usurper, en aucune manière, directement ou indirecte
ment, seâ fonctions. 11 ne pourra employer la force, n i donner au 
suisse ou au bedeau l'ordre d'y recourir. Un auteur ecclésias
tique, Mgr A N D R É , qui défend, dans son Cours de législation civile 
ecclésiastique, le droit de police du curé, n'est pas, au fond, d'un 
autre avis : K Le curé, d i t - i l , qui s'aperçoit qu ' i l est causé quelque 
« trouble ou quelque action inconvenante dans l'église, doit 
« employer d'abord les avertissements et les exhortations pour 
« les l'aire cesser; s'il n'est point écouté, i l ne peut requérir, par 
« voie de commandement, la force armée, par exemple la gen-
« daimerie, le garde champêtre, le maire ou autre agent muni-
« c ipa l ; i l n'en a pas le d ro i t ; i l ne peut agir ici que comme 
« simple citoyen, par forme d'invitation, et non de commande-
ce ment. Si l 'on ne lient pas compte de ses avertissements et que 
« les moyens de persuasion et de douceur soient insuffisants, i l 
« doit envoyer le suisse, le bedeau, le sacristain, les divers ser-
« valeurs de l'église (on voit que l'auteur les met tous à ce point 
« de vue sur la même ligne), pour éconduire les individus qui 
« occasionnent le trouble ou qui commettent des actions incon-
« venantes; mais i l doit se souvenir qu ' i l ne faut pas les expulser 
« hrulalen eut; i l doit engager les assistants à donner leur con-
« cours, et, au cas qu ' i l lut inefficace pour réprimer le désordre, 
« i l ferait prévenir les autorités du l ieu, le maire, les officiers de 
« police, ou même, au besoin, la force publique chargée de 
« veiller au maintien de l'ordre, à la conservation de la tran-
« ipiillilé et à la protection de lous les citoyens et de l'exercice 
« du culte catholique... Telle est la seule marche légale, à défaut 
« d'autres moyens répressifs. » 

Tout ce qu'on peut reconnaître au curé, c'est donc une 
autorité morale, qui n'est efficace que si elle est acceptée par 
ceux sur lesquels elle s'exerce, un certain pouvoir discipli
naire dont les seules armes sont l'avertissement, le conseil, 
la persuasion. L'assimilation de ce pouvoir à celui du prési
dent d'une réunion esl ingénieuse, mais elle n'est pas d'une 
exactitude absolue. S'il s'agit d'une réunion privée, i l n'y a point 
de comparaison à faire entre les deux cas, puisque la police esl 
absente dans cette dernière hypothèse et que l'autorité qui 
s'exerce doit dériver nécessairement de celle du propriétaire, ou 
bien du consentement exprès ou tacite de lous les membres de la 
réunion. S'il s'agit d'une réunion publique, i l y a encore celle 
dill'érence que le public a rarement le droit d'y être admis et 
qu'en s'y présentant, i l use le plus souvent d'une concession qui 
lui est faite. La comparaison ne serait adéquate que si la réunion 
était publique en ce sens que tout citoyen aurait, comme tel , le 
droit d'y assister; et dans ce cas, la police étant présente, i l fau
drait décider que c'est à elle seule qu ' i l appartient d'user de 
moyens coercilifs pour le maintien de l 'ordre. 

Le curé qui croira avoir à se plaindre de la conduite d'une 
personne à l'église devra donc recourir à la police locale, et 
celle-ci donnera satisfaction à ses griefs, si elle a pour le faire un 
juste motif de police. Elle ne devra poinl s'incliner en aveugle 
devant les décisions arbitraires du curé. Elle devra constater, par 
elle-même, si la plainte du cure est fondée et si, réellement, i l 
est porté atteinte par le coupable h la liberté du culte, ou s'il a 
oublié le respect qu ' i l devait à l'affectation religieuse de l'église. 
Mais en appréciant les faits, elle no devra jamais oublier que le 
citoyen joui t dans l'église des mêmes droits que hors de l'église 
sous les restrictions que nous avons indiquées plus haut. La 
liberté de conscience du citoyen, par exemple, doit rester entière. 
L'exercice de son droit d'assister à la célébration du culte ne peut 
être subordonné, à cet égard, à aucune condition. Libre penseur 
ou protestant, catholique ou ju i f , i l peut entrer à l'église sans 
abdiquer'aueune de ses convictions. Jamais le curé ne peut pré
tendre le repousser à raison de ses croyances, ni parce qu ' i l 
l'aurait frappé d'une peine canonique, comme excommunié par 
exemple, bien (pie. en droit canon, l 'excommunication majeure 
enlève, à celui qui en est frappé, le droit d'assister aux offices. 
( A N D R É , Cours de droit canon, V ° Excommunication.) Ainsi , au 
temps où les instituteurs officiels, les parents de leurs élèves 
étaient repoussés des sacrements, aucun cure n'aurait pu leur 
refuser l'entrée d'une église paroissiale. Le respect que le ministre 
du culte peut exiger dans ces édifices est un respect purement 
extérieur, car c'est la police seule qui est appelée à le juger et la 
police n'a pas le droit de scruter et de juger les consciences. 

Quant à l'admission des choses dans l 'église, au port de 
certains costumes, de certains insignes, à la 'présence des ban
nières, les questions qui peuvent se présenter doivent être 
décidées également par des raisons analogues. Ici encore, i l faut 



pour que les costumes, insignes ou bannières soient repoussés 
d'un lieu public, un juste mot i f de police. L'usage, un usage anti
que peut-on dire, démontre que les drapeaux notamment peuvent 
être reçus dans l'église sans inconvénient. Le ministre du culte, 
lo in de les repousser, y voit ordinairement un moyen de rehaus
ser l'éclat de ses cérémonies. I l les appelle plutôt qu ' i l ne les 
proscrit. Mais i l faut que ces drapeaux, comme tout autre insigne 
ou costume, n'aient r ien de contraire à la destination religieuse 
de l'église. Le drapeau d'un autre culte, un drapeau offensant 
dans sa forme ou ses inscriptions pour le culte professé dans 
l'église, devraient être écartés. Mais i l ne pourrait l'être unique
ment à raison des convictions religieuses présumées de celui 
auquel i l appartient, ni à raison des actes par lesquels ces con
victions religieuses se sont traduites hors de l'église. La police 
ne pourrait mettre son pouvoir au service du curé pour exercer 
à cet égard une censure qui s'inspirerait de motifs auxquels elle 
doit rester strictement étrangère. 

Ces principes posés, voyons quelle est la prétention de M. le 
curé-doyen de Koulers. 

11 n ' interdit pas à tous les drapeaux l'entrée de l'église. I l les 
admet, en général. 11 ne fait exception que pour deux seuls dra
peaux, celui de la société des Léopoldisles et celui de la société 
de Sainte-Cécile. Ceux-là, i l déclare vouloir les exclure par le 
motif qu'ils ont assisté à un enterrement c iv i l . C'est une exclusion 
qu ' i l prononce à raison d'un motif intéressant la liberté de con
science. Les drapeaux frappés ne sont, par eux-mêmes, dans leur 
forme matérielle, ni outrageants, ni offensants, ni en contradiction 
avec la destination religieuse de l'église. L 'un portait comme 
emblème la figure de sainte Cécile, l'autre deux mains enlacées, 
avec la mention : Secours mutuels. Ils n'oid donc aucune signifi
cation ni offensante, ni outrageante, ni antireligieuse. Les sociétés 
dont ils sont les emblèmes sont l'une une société de musique, 
l'autre une société de secours mutuels. Ils n'assistent pas aux 
seuls enterrements c iv i l s , mais à tous les enterrements des 
membres de ces sociétés, conformément aux statuts de celles-ci. Ce 
que leur reproche le curé, ce n'est pas même que leurs pro
priétaires soient libres penseurs, c'est que ces propriétaires n'ont 
point, comme l u i , l 'horreur de la libre pensée, et qu'ils prati
quent, entre eux, la tolérance religieuse la plus complète. C'est 
donc cette tolérance qu' i l condamne, et qu'est-ce que la tolérance 
religieuse, sinon le respect de la liberté de conscience, c'est-à-dire 
le principe qui est la base même de notre Constitution? 

En vertu de notre Constitution, la société civile agit à l'égard des 
églises, précisément comme les sociétés proscrites par M. le 
doyen de Koulers. L'Etat respecte les convictions religieuses 
de tous ses membres, i l leur accorde à tous les mêmes droits, 
les mêmes honneurs, quelles que soient ces convictions. Il 
assiste, par ses délégués, par ses insignes, par son armée, aux 
enterrements civils comme aux enterrements catholiques ou pro
testants. Si le doyen de Koulers a le droit d'exclure de son église 
la bannière des Léopoldistes, i l peut exclure, il devrait exclure 
aussi le drapeau national, car le drapeau national aussi a ligure 
dans des funérailles purement civiles. 

La police n'a point mission de faire respecter de pareilles 
défenses. Elle manquerait à ses devoirs en mettant son autorité 
au service d'une intolérance aussi blâmable! 

Il en résulte (pie les inculpés, en pénétrant dans l'église avec 
leurs bannières, malgré l 'opposition illégale et injuste du doyen, 
n'ont fait qu'user de leurs droits. Ils ont encore usé de leur droit 
en restant dans l'église, nonobstant les injonctions du doyen, et 
ils ont marqué nettement leur intention de s'incliner devant la 
loi en obéissant immédiatement à l'ordre qui leur a été donné par 
le bourgmestre de se retirer. 

Nous concluons à ce que la Cour les renvoie des fins de la 
poursuite. » 

L a Cour a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « Attendu que Charles De Brouckere, Emile Lenoir, 
Henri De Grcndele, Vital Mattyn, Pierre Vanderperre, Jacques 
Van Calbergh. Auguste Braquet, Charles De Craene, Eugène Van-
derdonckt, Jules Nonckels, Pierre Coutteel et Adolphe Polsenaere 
sont poursuivis, pour avoir à Koulers, le 18 août 1884, par de^ 
troubles ou par des désordres, empêché, retardé ou interrompu 
les exercices du culte, se pratiquant dans un lieu à ce destiné ; 

« Attendu qu'Eugène Vanderdonckt est, en outre, prévenu du 
délit d'outrages par paroles, envers le curé-doyen Loys, dans 
l'exercice de son ministère et, subsidiairement, d'injures Verbales 
à l'égard de celui-ci ; 

« Attendu qne la première chambre de la cour est saisie de la 
connaissance de ces faits, en vertu de l'article 479 du code d ' in
struction criminel le , à raison de la qualité déjuge suppléant 
de la justice de paix de Roulers qui appartient au troisième in
culpé et de la connexité des délits ; 

« Attendu, en droit, que la première infraction, telle qu'elle 
est qualifiée ci-dessus, suppose, avant tout et nécessairement, un 
acte qui soit, par lui-même, constitutif d'un trouble ou d'un dés
ordre et qui ait été la cause d'un empêchement, d'un retard ou 
d'une interrupt ion dans l'exercice d'un culte (V . ' C I I A I V E A I " . sur 
l 'art. 2 ( 3 1 du code pénal de 1 8 1 0 ) ; 

« Attendu que le droit d'apprécier, si , dans une circonstance 
déterminée, un fait, quel qu ' i l soit, offre ou peut offrir ce carac
tère, appartient, dans l'ordre de leurs attributions respectives et 
suivant qu ' i l est question de prévenir ou de réprimer le délit, à 
la police locale représentée par le bourgmestre ou au pouvoir 
jud ic ia i re ; 

« Attendu que la résistance à une défense ou à une injonction 
procédant de l'autorité disciplinaire des ministres des cultes, 
dans les églises ou dans les temples, n'est, en elle-même, con
stitutive d'un trouble, que pour autant que cette défense ou cette 
injonction soient légitimes et justifiées ; 

« Attendu que le ministre d'un culte ne saurait placer le culte 
qu ' i l exerce sous la protection bienveillante des lois, lorsque, 
par pur caprice et sans motifs légalement ou juridiquement ad
missibles, i l s'en prend à des choses ou à des personnes quel
conques : 

. « Attendu qu ' i l ne pourrait s'autoriser par exemple : à répri
mander ou à expulser une personne paisible et décente: à inter
dire l'entrée d'un édifice public consacre au cube, à un dissident, 
à un non-croyant, à un corps constitué, à une société particu
lière, sans s'exposer lui-même à des résistances, qu'en pareil cas, 
il serait malaisé de réprimer; tandis qu ' i l donnerait, au con
traire, avec raison, l'ordre de renvoyer ou d'éconduire un ivrogne 
ou un perturbateur : 

« Attendu que le pouvoir dirigeant des ministres des cubes, à 
l'intérieur des édilices religieux, qui diffère, il tous égards, du 
droit de police exercé, de par la l o i , par les agents de l'autorité 
publique, « qui n'a point pour objet, comme ce dernier, l'c.xéeu-
« tion des lois, mais l'observation des convenances » ( D E B R O I C -

KKRI-: et T I E I . E M A X S , liép., V ° E U I . I S K ) , et qu'il est permis de qua
lifier de « pouvoir disciplinaire, » parce qu ' i l n'est pas soumis 
ii des prescriptions légales, précises et certaines, n'emporte ou 
n' implique point un pouvoir arbitraire et sans l imites; 

« Attendu que si . sous ce rapport, certains textes, applicables 
seulement au culte catholique, tels que la loi du 1 8 germinal an N, 
le décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 . renferment quelques règles 
éparses. nommément en ce qui touche le placement des bancs et 
des chaises. l'ouverture et la fermeture des portes et autres détails 
de service, i l n'existe rien de semblable pour les autres cultes: 

« Attendu que tous les cultes, en Belgique, étant libres et pla
cés sur un pied d'égalité parfaite, ou ne saurait plus même, 
aujourd'hui, dans notre pays, sous l'empire de notre charte con
stitutionnelle et en dehors de certaines prescriptions d'un carac
tère purement administratif, concevoir ou admettre un état de 
choses ou une réglementation dérivant de la situation privilégiée 
accordée à certain culte, en échange d'un état de subordination 
reconnu, accepté et consacré par un contrat : 

« Attendu qu ' i l suit de celte simple considération (pie tout ce 
qui est d'ordre intérieur dans les édilices des cultes, envisagés 
comme lieux publics et en tant qu'ils sont ouverts au public , 
relève, en cas d'infraction, de l'appréciation souveraine et exclu
sive des tribunaux ; 

« Attendu qu ' i l est incontestable, en effet, que le caractère de 
« lieux publics », attribué par la loi du 1 0 - 2 4 août 1 7 9 0 aux 
édilices religieux, les met à la disposition de tous, citoyens ou 
étrangers, sans distinction, pour un usage déterminé et à charge 
de s'y conduire décemment et respectueusement; d'où la consé
quence que le pouvoir dirigeant dont se trouvent, naturellement, 
investis les ministres des différents cultes, est, nécessairement, 
contrebalancé par le droit corrélatif de tous ceux qui sont admis 
à prendre part ou à assister à la cérémonie d'un culte ; 

« Attendu qu ' i l y a donc lieu de rechercher, dans chaque cas 
spécial, si l'acte formant l'objet des poursuites est licite ou 
répréhensible au point de vue pénal ; s'il devait par lui-même, par 
son caractère propre : outrageant, offensant, inconvenant ou 
même simplement insolite, porter un trouble à une cérémonie 
religieuse; s'il était, dans la pensée des auteurs, destiné à occa
sionner un trouble ou du tumulte; si, enfin, l 'ordre ou la défense 
au sujet desquels une résistance s'est produite étaient en eux-
mêmes justes, raisonnables et légitimes : 

« Attendu que c'est conformément à ces principes que doivent 
être appréciés, dans la cause actuelle, les faits constitutifs de la 
prévention ; 

« Attendu qu'à cet égard, i l est constant : 
« 1 ° Qu'à la date précitée, tous les prévenus, comme aussi la 

plupart des membres des sociétés de Sainte-Cécile, des Léopol
distes, de Saint-Sébastien et de la Rhétorique de Roulers et un 



grand nombre d'autres personnes de cette vil le et des environs, 
se sont rendus, les uns en corps, les autres individuellement, au 
service funèbre du sieur Louis De Meester, ci-devant membre de 
ces diverses sociétés, et président des Léopoldistes, lequel devait 
se célébrer en l'église paroissiale de Saint-Michel ; 

« 2U Que la première de ces sociétés, sans avoir reçu du 
curé-doyen aucun avertissement direct ou précis, avait néan
moins été informée, par un des membres de la commission, 
M. le juge de paix Honsse, que le curé-doyen susdit avait déclaré 
à la veuve De Meester que le drapeau de Sainte Cécile ne serait 
pas admis dans l'église, par la raison que ce drapeau avait, anté
rieurement, assisté à l'enterrement de libres penseurs et que, si 
ce drapeau y était introduit contre son gré, i l s'abstiendrait de 
faire le service ; 

« 3° Qu'informé de la sorte, la commission dont i l s'agit avait 
néanmoins résolu de se rendre à l'église, en corps et munie des 
dits insignes; 

« 4" Qu'aucune des trois autres sociétés présentes à la céré
monie mortuaire n'avait, ni directement, ni indirectement, obtenu 
un pareil avis ; 

« .'»" Que nul le mesure préventive ou prohibitive n'avait d'ail
leurs été prise, sous ce rapport, par l'autorité locale; 

« 6° Que les porte-étendards se trouvant en tête du cortège 
formé par les différentes sociétés se sont arrêtés à l'entrée de 
l'église, pour se conformer à l ' injonction du suisse, qui leur 
avait intimé défense d'y pénétrer; 

« 7° Qu'à l'occasion de l ' i r rupt ion des drapeaux, causée pos
térieurement, par une circonstance dépendante ou indépendante 
de la volonté des porteurs, i l y a eu, en l'ait, interruption de 
1 exercice du culte ; 

« Attendu qu ' i l s'agit d'examiner, tout d'abord et conformé
ment à ces données, si, comme l'enseigne fort bien C I I A L ' V K A U , 

l'acte en question, c'est-à-dire l ' introduction et la présence de 
ces bannières dans l'église, pouvait constituer, par lui-même, un 
trouble à cet exercice ; 

« Attendu que la question posée en ces termes ne peut être 
douteuse; que, jamais, en effet, s'il en était ainsi, on n'aurait ad
mis ou toléré dans les églises de Houlers ou dans tout lieu sem
blable, l'assistance de sociétés laïques aux cérémonies funéraires; 
que jamais non plus on n'aurait reclamé leur bienveillant con
cours, dans des circonstances analogues, comme cela s'était fait, 
à la date du 18 février 1878, pour le service obituaire de l'ie IX ; 

« Qu'il est d'usage, dans presque toutes les localités flamandes, 
que les confréries d'archers et les sociétés de musique, nommé
ment, prennent part aux obsèques d'un confrère décédé et fassent 
même dire une messe à son intention, si leurs statuts le pres
crivent, pour honorer ainsi, plus dignement, la mémoire du dé
funt et lu i oll ' r ir , en même temps, un témoignage public de con
sidération et de regrets; 

« Attendu que le curé-doyen de Roulers acceptait si bien l u i -
même cet usage, dont les traditions conservées à travers les siè
cles, remontent aux anciennes Cibles du moyen âge. qu ' i l n'a en
tendu former obstacle qu'à l'entrée des bannières de l 'harmonie 
de Sainte-Cécile et de la société de secours mutuels : Les Léopol
distes ; 

« Attendu que, sous un autre rapport encore et, particulière
ment, au regard des principes énoncés plus haut, l ' introduction 
des drapeaux dans l'église de Saint Michel ne présentait, en soi, 
rien de blâmable, n i d'offensant, ni même rien d'insolite ou de 
contraire, soit à la sainteté du lieu, soit à la destination pure
ment religieuse de celui-ci, puisqu'il était conforme à la coutume 
observée jusqu'alors dans les cérémonies de ce genre; 

« Attendu que c'est, par conséquent, sous ce double aspect, 
que, dans l'espèce, l'existence de l'élément matériel du délit doit 
s'apprécier; qu'à tous égards, cet élément principal l'ait défaut; 

« Que, d'une part, en effet, les drapeaux des sociétés en ques
tion n'offrant, par eux-mêmes, rien de blessant, ni r ien d'incom
patible avec ce genre de services religieux, ne pouvaient, suivant 
la définition de C I I A L V E A U , être constitutifs d'un trouble; que, 
d'autre part, la défense du curé, — sauf une réserve à faire 
quant au droit de régler ou de désigner les places, — q u e cette 
défense, étrangère au but de prévenir ou d'empêcher un trouble 
et restreinte, dans ses ternies comme dans son application, à 
deux sociétés seulement, advient dès lors, comme telle, absolu
ment injustifiable et inadmissible, sous le rapport jur id ique ; 

<( Attendu que, dans cet ordre d'idées, l ' injonction ou la dé
fense faite par le bourgmestre est seule indiscutable au point de 
vue de ceux qui sont tenus de s'y conformer, vu que ce magis
trat est, seul aussi, juge de l'opportunité des mesures à prendre 
en vertu des décrets du 14 septembre 1789 (art. , fi0), du 
•16-24 août 1790 (titre X I , art. 3), du 19-22 ju i l le t 1791 (ti tre, 
1 e r art. 46), combinés avec la loi communale du 30 mars 1836 
(art. 94) et celle du 30 j u i n 1842 ; 

« Attendu que la prévention ne serait pas établie davantage si 
on allait jusqu'à admettre que la défense intimée par le curé-
doyen devait être malgré tout, et dans tous les cas, observée ; 

« Attendu que, dans cette hypothèse, i l y aurait, avant tout, 
l ieu de distinguer entre les membres des sociétés auxquelles s'ap
pliquaient ces ordres et les membres des sociétés auxquelles ils 
étaient étrangers, entre ceux des prévenus qui étaient avertis et 
ceux qui ne l'étaient point , et de renvoyer des fins de la pour
suite tous les inculpés qui se seraient trouvés dans la situation la 
plus favorable; 

« Attendu que, dans ce cas encore, i l y aurait une distinction 
nouvelle à faire entre ce qui s'est passé au moment de l'entrée 
des drapeaux dans l'église et ce qui a eu lieu quand le prêtre, 
après avoir dépouillé ses habits sacerdotaux, s'est approché du 
premier prévenu et lu i a adressé la parole ; 

« Attendu que c'est à ce premier moment seul que le trouble 
à l'exercice du culte a pu exister ; 

« Attendu, en effet, qu'à part l ' i r rupt ion des drapeaux, tout ce 
que l 'on reproche à certains prévenus s'est produit durant le col
loque qui s'est engagé entre le curé Loys et le prévenu De Brouc-
kere ; 

« Attendu qu ' i l en est ainsi, notamment, des applaudissements 
et des bravos imputés à Lenoir et à Nonckels et des propos mis 
à charge de Polsenacre; qu ' i l s'ensuit que l'exercice du culte n'a 
pu,réellement,s'être trouvé troublé, interrompu; ni même retardé 
par ces faits ; 

« Attendu, au surplus, que les bravos et les applaudissements 
dont i l s'agit, sont contestés de par le témoignage du juge de 
paix, qui aurait nécessairement, d'après son dire, dû les voir 
et les entendre de l 'endroit où i l se trouvait placé; 

« Attendu que le propos attribué à Polsenaere et consistant à 
avoir dit « que si les drapeaux devaient quitter l'église, le. corps 
« du défunt n'aurait pas dû y être admis» a été'effectivement 
tenu par celui-ci, mais en termes de conversation avec un de ses 
voisins, qui en a déposé, et nullement en s'adressant au prêtre 
ou à la foule ; 

« Attendu que les faits de la prévention devant ainsi se l imiter 
aux circonstances qui ont accompagné l 'invasion des bannières, 
i l resterait à examiner encore si celte invasion s'est produite à 
la suite d'ordres émanés d'un ou de plusieurs des prévenus; 

« Attendu qu'à cet égard, le juge de paix Ronsse, témoin 
honorable et digne de foi , a affirmé, de la manière la plus for
melle et la plus positive, qu ' i l se trouvait à deux ou trois pas en 
arrière du groupe formé par les inculpés De Rrouckere, Lenoir 
et De Crendele qu i , après le placement du corps sur le catafalque, 
se disposaient, comme l u i , à sortir de l'église pendant l'office des 
morts, comme c'est la coutume, quand tout à coup, sur des 
bruits ou des cris venus principalement du dehors, une formi
dable poussée s'est produite, à laquelle ni les trois prévenus 
dénommés, ni lui-même, ni personne, n'ont pu résister ; 

u Attendu que ce témoin explique de cette manière, sans avoir 
été sérieusement contredit, comment i l s'est l'ait qu'à un moment 
donné et indépendamment du concours direct et volontaire des 
prévenus, les bannières des sociétés proscrites ou tolérées, se 
sont trouvées, en même temps, les unes comme les autres réu
nies dans l'église; 

« Attendu que la déposition du juge de paix a été, d'ailleurs, 
pleinement, confirmée par les déclarations du sieur Carlier, 
7 m c témoin à charge; du gendarme Deschenckel, du sieur Philips, 
du sieur Claeys, porle-bannière de Saint Sébastien, l r l ' , 4° et 8 e té
moins à décharge et enfin par celles des sieurs Van litberghe et 
De Clercq, qu i , étrangers à la localité et ne connaissant, pour 
ainsi dire, dans toute l'assistance, que le prévenu De Rrouckere, 
ont déclaré ne l'avoir pas perdu de vue un seul instant, lors de 
l'entrée des drapeaux, et ne l'avoir entendu donner aucun ordre, 
n i proférer aucun c r i ; 

« Attendu que, hormis les délibérations auxquelles ils ont 
piis; part, avec tous les autres membres de la commission 
de la société de musique, rien ne serait donc, en tout cas, 
établi à charge du notaire De Rrouckere et du juge de paix sup
pléant De Crendele; 

« Attendu, au surplus, que l ' intention de porter un trouble 
quelconque à l'exercice du culte, de l ' interrompre ou de le 
retarder, n'est prouvée dans le chef d'aucun des prévenus; 

« Attendu que tous se sont, au contraire, empressés d'obtem
pérer aux ordres du bourgmestre, lorsque ce magistrat, en vertu 
des pouvoirs qu ' i l tient de la l o i , est venu leur enjoindre de se 
retirer avec les drapeaux; 

« Attendu que le fait spécialement imputé au prévenu De 
Craene : celui d'avoir frappé et bousculé le bedeau, n'est pas, 
non plus, justifié; qu'en effet, outre que ce dernier a été con
vaincu d'erreur au sujet de deux autres personnes, i l a été con-



staté que, lors de l'entrée des bannières, la musique dont cet in
culpé fait partie, jouait à l'extérieur de l'église ; 

« Attendu, enfin, que nul autre fait précis n'a été établi à 
l'audience à la charge d'aucun autre inculpe; 

« Attendu, quant au prévenu Vanderdonckl, que si le fait dont 
i l a particulièrement à répondre et consistant en certaines pa
roles grossières à l'adresse du curé-doyen de Koulers, est d.nncnt 
constaté, ce fait ne constitue cependant ni le délit d'outrages 
prévu par l'article 145 du code pénal, ni même la contraven
tion réprimée par l 'article 0 6 1 , n° 7, du même code ; 

« Par ces motifs, la Cour, taisant droi t , renvoie tous les pré
venus des lins de la poursuite, sans frais... » (Du 29 janvier 
1 8 8 3 . — Plaid. M ) I C S

 H E Y N O E R Y C K X , P A H M E N T I E R et G I L L O . N , du 
barreau de Courlrai.) 

O B S E R V A T I O N S . — Y . , dans l e m ê m e sens, a u p o i n t d e 
v u e d u d r o i t de po l i ce dans les édif ices des c u l t e s , G a n d , 
28 j u i n 1882 ( a l l a i r e des chaises de l e o l i s e de M a r c h e ) 
et l a no t e dé ta i l l ée q u i s u i t ce t a r r è l ; B K L G . J U D . , 1882 , 
p . 1 1 4 1 . ! 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Quatrième chambré. — Présidence de M. Schuermans. premier président. 

23 j a n v i e r 1885. 

E S C R O Q U E R I E . — M A N Œ U V R E S F R A U D U L E U S E S . — F A U S S E 

Q U A L I T E . 

Constitue leilélil d'escroquerie, le fuit île se luire remettre pur un 
conservateur des hypothèques la totalité d'une hérédité consignée, 
en lui laissant croire que l'on est mandataire de tous les héri
tiers ayant droit à cette succession, alors qu'on n'en représente 
qu'une faible partie, et en le eon/irmaut dans relie croyance par 
des agissements de nature à abuser ce fin Imunaire. 

i l l E C O l ' V E C. I 1. M I . V - 1 1 T . I . pt .ui .11:. 

A R R Ê T . — a Attendu que Jean-Joseph lierlho est decéde à 
Liege le 22 août 1848 ; que sa succession ayant donne lieu il des 
contestations entre ses héritiers, la v e i n e VVilmart, représentant 
l'exécuteur testamentaire, l'en Theodore l 'ranklnel, déposait le 
31 janvier 1877, dans la caisse du conservateur des hypothèques 
de Liege, une somme de 175,(107 francs formant le montant réa
lisé de la d.te succession; 

11 Unie dans l'acte de consignation, i l était mentionné que la 
somme ainsi versée appartenait aux héritiers dont la qualité serait 
reconnue par une décision judiciaire rendue eu présence de tous 
les intéressés et coulée en force de cho e jugée ; qu'en outre, 
l'acte constatait l'existence de 292 prétendants: 

« Attendu que le 28 décembre 1880, le prévenu, qui connais
sait les termes de l'acte de consignation, dont i l avait copie, solli
citait néanmoins, tant en son nom qu'en celui de vingt cinq 
autres héritiers, l'envoi en possession des deniers consignes; que 
sa demande lui ayant été accordée par ordonnance du président 
du tribunal de Liège, le 20 j anvier 1881, i l attendil, avanl d'en 
poursuivre l'exécution, la retraite du conservateur Foullé, et que 
le 13 mai 1881, i l fit signifier à liurnay, successeur" de celui-ci, 
l 'envoi en possession, en le sommant de lu i l'aire connaître s'il 
pourrait obtenir la délivrance des fonds, lui déclarant qu'après 
huitaine i l se pourvoirait comme de droit : 

« Attendu que quelques jours après cette significalion, le 
prévenu se présenta, accompagné de l'avocat Schindeler,dans les 
bureaux du conservateur et réclama de celui-ci la remise de la 
somme; qu'il la vérité, i l ne déclara po in ta liuriiay en terme'' 
exprès qu ' i l était le mandataire des héritiers reconnus de l ierlho, 
mais que son attitude et son langage étaient tels que le conserva
teur, convaincu de sa sincérité, lui renseigna immédiatement les 
pièces nécessaires pour obtenir la délivrance des fonds, ne dou
tant point, ainsi qu ' i l l'a déclaré' dans l ' instruction, de la qualité 
du prévenu, ni du fondement de sa réclamation: 

« Attendu qu'au sortir du bureau des hypothèques, le prévenu 
se rendit en l'élude du notaire Mouton: qu ' i l parla à son clerc, 
le nommé Monfroid, et que celui-ci affirme qu ' i l se présenta en 
qualité de mandataire des seuls héritiers reconnus de la succes
sion Rertho ; que Monfroid l'accompagna dans une seconde visite 
qu ' i l fit deux jours après chez le conservateur: que pour confir
mer celui-ci dans son erreur, Decouve exhiba une expédition de 
l'ordonnance du 20 janvier 1881, en demandant, au nom de tous 
les envoyés en possession, quand i l pourrait obtenir la délivrance 
des fonds ; 

K Attendu que le 15 j u i n , i l se rendit une troisième fois chez 

le conservateur, auquel i l soumit un projet d'acte de quittance 
que lîurnay approuva : que l'acte fut passé le même jour chez le 
notaireMoulon et que sur le vu de ce document dressé d'après les 
renseignements fournis par le prévenu et constatant que la somme 
dont l'Etat était dépositaire, .«élevant avec les intérêts à 213,582 
francs, était la propriété de Decouve et de ses mandants, en leur 
qualités d'héritiers reconnus de feu Iîertho, finrnay se dessaisit 
des fonds au profil du prévenu: que celui-ci les a détournés ou 
dissipés et s'est mis en tout cas dans l'impossibilité d'en opérer 
la restitution ; 

« Attendu en droit que le fait posé par le prévenu, de se pré
senter devant le conservateur comme le mandataire des seuls 
héritiers reconnus du dit Rertho et comme l 'un de ces héritiers 
pour revendiquer la totalité de l'héritage, alors qu'il existait 
d'autres ayants droit i l la succession q u ' i l n'avait pas mission de 
représenter, constitue l 'emploi de la fausse qualité visée en 
l'article 490 du code pénal ; que la signification du 13 mai dernier 
de l'ordonnance d'envoi en possession, la sommation faite au 
conservateur do délivrer la somme consignée, sous peine d'action 
en justice, les v i< i f s rrpélées de Decouve;:'. bureau des hypo
thèques en compagnie d'hommes «le l o i . dont la présence ('lait de 
nature à inspirer contiance i l llurnay - M - l a réalité des droits du 
prévenu, l 'exhibition de la dite ordon i re . celle du projet d'acle 
de quittance, enfin la production de l'acte lui-même, constituent 
un ensemble de mantruvre? frauduleuses pratiquées parle prévenu 
pour abuser de la crédulité do ce fonctionnaire; que c'est au 
moyen de la fausse qualité et par l 'emploi des manoiuvres dont 
i l s'agit qu ' i l a obtenu de llurnay la remise des fonds qu ' i l s'est 
appropriés; 

a Attendu, dès lors, que les laits ('lablis i i charge du prévenu 
réunissent l e s conditions voulues pi ur tomber sous l'application 
de l'article 490 précité du code pénal ; 

" Et attendu que le prévenu l'ait défaut, quoique régulièrement 
cité; 

.1 Par ces motifs, la Cour, statuant par délaut, déclare Nicolas 
Decouve coupable d'escroquerie, le condamne de c e chel il cinq 
années d'emprisonnement el a une amende de 1 rois nulle bancs; 

'< D i t qu'a défaut de payement, l'amende pourra être rempli e 
pa rmi emprisonnement subsidiaire de trois omis. Le déclare 
interdit pendant dix ans des droits éimmérés en l'article 51 du 
code pénal : ordonné son anesl.iSoti immédiate el le condamne 
aux frais des deux instances...». : Du -J! janvier 1885.1, 

ACTES OFFICIELS. 

O R I M I - : Jl ' l ilciAiiii. . . N O V I I X A I I O X S . Pu,- arrête royal du !! jan
vier 1885. sont UOIIIIIK s ; 

Procureur du mi p r è s le tribunal d e premn'-v in-tance scant à 
T o u r . ai. I ' l l ivmpklremenl d é M. Geoffroy, appelé a d 'autres 
fonctions, M. I.e.-ehev'm. siihsliiut d u p r o c i u c u r du roi p r è s le 
même tribunal : 

Substitut du procureur d u r . u p l i s lé tribunal de première 
instane • seanl a ' lournai . en îeinplaecinci.l de M. Leschevin. 
M. N0111 c>: 1 > 1 ). docteur eu droit il Ixelles. 

Ti t i l l i .NAi. ME C O M M E R C E . J I ni-:. .Moi: si I M ' I . K A M . I N S T I 

T U T I O N S . Par arrêté'roxal du I O janvier I 885. M>U| in-ailucs : 

•luge au tribunal de commerce seanl il A i n s i : M. Vamle," Sinis-
sen. fabricant eu celte ville : 

.luge suppléant au même tribunal : M. Ler le ivq . négociant en 
celli'* vi l le . 

J L S I I C I : D E P A I X , ha: SI PPI I V M . N O M I N A T I O N . Par 

arrêté rovai du ¡0 janvier 1SS5 . M. .Innssens. docteur en méde
cine a Puers, e-t nommé jugé suppléant à la justice de paix de ce 
canton, eu remplacement de M. Van Velsen. démissionnaire. 

J L S T I C K D E I ' .vix. — .Irci-: S U P P L É A N T . — DKMI.SSIO.X . Par arrêté 
royal du 10 janv i e r 1885. la démission de M. l'Ietti ne k, de ses 
fondions de juge suppléant i l la justice de paix du canton 
de Meulebeke, est acceptée. 

TlllBl 'NAI. U E P R E M I E R E I N S T A N C E . A v o l i : . N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 10 janvier 1885, M. leys , avocat à Fumes, 
est nommé avoué près le tr ibunal de première instance séant en 
celle vi l le . 

T l U B l N'AI. DE PREMIERE I N S T A N C E . G l l E I - ' E l E R - A i U O I X T . - RE

V O C A T I O N . Par arrêté royal du 10 janvier 1885. M. Pirsoul est 
révoqué de ses fonctions de greffier-adjoint au tribunal de pre
mière instance séant à Namur. 

A'O.anC'' T:íi">ijri*nlúlll''\ • •>!>• nier f'h'iu.r. <l tint.crt/Cs-. 
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H O S P I C E S C I V I L S . S E C O U R S . — NON* I N D I G E N T . - — E R R E U R . 

A O T T O X E X R E P H T I T I O X , 

lorsque les mvurx frwrnix par les hospices l'imi eie' par erreur à 
une personne non indigente, les hosjn'ccs peuvent e.cereer l'ac
tion en répétition. 

I.A COMMISSION A D M I N I S T R A T I V E D E S H O S P I C E S C I V I L S D E G A N D 

I :. V A N D F . R M E N S B R C G G E . Ì 

Les hospices c i v i l s de G a n d se sont, p o u r v u s en cassa
t i o n con t r e le j u g e m e n t du t r i b u n a l c i v i l de G a n d , du 
11 j u i l l e t 1883 , que nous avons r a p p o r l é en 1883, 
p. 1 0 8 1 . 

Ce j u g e m e n t fait c o n n a î t r e les fa i t s . 
L e p o u r v o i d i s a i t en substance : 
Les secours f o u r n i s l ' o n t c l é p a r e r r e u r à u n n o n i n d i 

gen t , donc, i l y a l i e u à r épé t i t i on . 
Les ressources de l a b ienfa i sance ne sont, dues qu 'à 

l ' i n d i g e n t . L ' e r r e u r de l ' a d m i n i s t r a t i o n dans l ' a p p r é c i a 
t i o n de l ' i n d i g e n c e ne peut f a i r e a c q u é r i r la q u a l i t é d ' i n 
d igen t à c e l u i q u i ne l ' a pas. L e g r a n d p r i n c i p e de l a 
répé t i t ion d ' u n p a y e m e n t l'ait p a r e r r e u r est a b s o l u , 
d ' é te rne l le j u s t i c e et d o i t s ' a p p l i q u e r à l a m a t i è r e . 
tCass., 18 a v r i l 1883, B E L G . , T U D . , 1883, p. 481 . ) 

L ' a r t i c l e 20 de la l o i du 2 1 m a r s 1870 est formel. L a 
c o m m u n e q u i r e m b o u r s e à une a u t r e c o m m u n e les f ra i s 
p r o v i s o i r e s que c e l l e - c i a f a i t s , a une a c t i o n en r ecou r s 
c o n t r e le s e c o u r u ou ceux q u i l u i d o i v e n t des a l i m e n t s . 
Les e x p l i c a ! i o n s du m i n i s t r e de l a j u s t i c e a t tes tent , l a 
portée de cet a r t i c l e 20 . L ' a c t i o n se d o n n e à l a c o m m u n e 
q u i a remboursé ; , p a r c e qu ' e l l e est m i e u x à m ê m e de 
c o n n a î t r e Velai réel d u s ecou ru . ( S é a n c e d u 26 n o v e m 
bre 1875). L a l o i d u 18 févr ie r 1815 a v a i t dé jà a d m i s l a 
m ê m e d i s p o s i t i o n . 

L a j u r i s p r u d e n c e est f a v o r a b l e au d r o i t de r é p é t i t i o n : 
B r u x e l l e s , 27 j u i l l e t 1822 ( P A S . , 2 2 9 ) ; B r u x e l l e s , 12 fé
v r i e r 1840 ( P A S . , 59); B r u x e l l e s , 27 m a r s 1852 ( B E L O . J u n . , 
1852. p . 5 5 2 ) ; t r i b . de G a n d , 8 févr ie r 185M ; B E L G . J U D . , 
1853, [ t . 3 2 8 ) ; t r i b . de H u y , 29 m a r s 1860 ( B E L G . J U D . , 
1860, p . 8 7 ) ; t r i b . de B r u x e l l e s . 20 j u i l l e t 1866 ( B E L G . 
J U D . , 1866 , p . 9 5 3 i ; B r u x e l l e s , 1 e r d é c e m b r e 1869 ( B E L G . 
J U D . , 1870 , p . 4 9 9 ) ; t r i b . de G a n d . 27 d é c e m b r e 1882 
( B E L G . . T U » . , 1883, p . 6 6 4 ) . 

L a d o c t r i n e l ' a p p u i e : Revue communale, L 8 7 7 , 
t. V I . p p . 3 0 1 et 364 , t . X , p . 2 6 1 ; Comment'aire de 
la loi fie 1876 , p a r D E G R O X C K E L , a r t , 20 , p . 151 ; 

Revue de l'ad' minhlralion, 184 1, p p . 35 et 3 0 ; T I E L E -

M A X S . Y ° Enfant abandonné, t . I E R , p . 2 : D A L I . O Z , 

V° Hospices, n" 2 2 9 ; G I R O X , t . I I . n° 1238. 

A j o u t e z la l o i du 18 j u i n 1850 ( a r t . 27 e t 28). Ses d i s 
p o s i t i o n s sont e m p r u n t é e s à l a l o i f r ança i s e du 18 j u i n 
1838, q u i a t o u j o u r s é té i n t e r p r é t é e a in s i en F r a n c e . O n 
peut encore i n v o q u e r a n a l o g i q u e m e n t l ' a r t i c l e 13 de l a 
loi du 6 m a r s 1800 sur la mend ic i t é . 

L a Cour a c a s sé en ces t e r m e s : • 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, pris delà violation des arti
cles I23.'l, 137G, 1377 du code c i v i l , et, en tant que de besoin, 
i l , ' l 'article -20 de ] a loi , |„ p i m!trz 187« et des articles 27 et 28 
de la loi du 18 j u i n IS.'iO. modifiée pa r l a Joi du 28 décembre 
'873. u"" !•! et I i , en ce que le jugement attaqué décide .que les 
administrations cbarilables ne peuvent exercer aucun recours 
contre un individu secouru, alors qu'elles constatent qu ' i l n'était 
pas véritablement indigent : 

« Atlendu que les bo-qncos sont des établissements publics de 
bienfaisance, qui ont pour mission de secourir les indigents; que 
l'indigence constitue donc le titre à l'assistance; 

« Atlendu que. lorsque des secours ont été donnés à une per
sonne suppo ;éo indigente et qui ne l'était pas, i l naît une action 
en répétition des fonds ainsi détournés par erreur de leur vérita
ble destination ; 

« Atlendu que ce principe du recours est de droit commun; 
que si les commissions des hospices ont seules compétence pour 
l'admission des indigents, i l n'en résulte pas que leur décision à 
cet égard puisse créer, dans le chef des secourus, une qualité qui 
n'existe pas; 

« Atlendu que ce droit de répétition n'est contredit par aucune 
disposition légale; que des lois l 'ont, au contraire, reconnu for
mellement, notamment les lois du 18 février 18'to, article 13, et 
du 11 mars IS7G, art. 20, sur le domicile de secours, lesquelles 
cnn^acreni le droit de recours pour secours accordés à de faux 
indigents; 

« Ou'en décidant le contraire, le jugement du tribunal de pre
mière instance de Gand du 11 ju i l le t 1883 a contrevenu aux dis
positions invoquées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C O R D I S I E R D E 

JlÉAi.i/rsART en son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , 

avocat général, casse le jugement dénoncé, en tant qu ' i l a rejeté 
l'action de la partie demanderesse; renvoie la cause devant le 
tribunal de première instance de Termonde; condamne le défen
deur aux dépens de l'instance en cassation et aux frais du juge
ment annulé... » (Du le janvier 1885. — P l a i d . M C I J L ' V I V I Ê R , 

pour la partie demanderesse.') 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 j a n v i e r 1885. 

C O N T R A T D E M A R I A G E . — R É G I M E A D O P T E . — T E R M E S 

E X P R E S . — A B S E N C E D ' I N D I C A T I O N * . — V A L I D I T E . 

Aucune dispaxitimi légale n'exige que dans un contrat de mariage, 
le régime matrimonial adopté par les futurs époux soit indiqué 
en termes exprès. 

I K E S T E M O N T E T C O N S O R T S C . C O S Y N S . ) 

Le p o u r v o i é ta i t d i r igé c o n t r e l ' a r r ê t de l a c o u r de 



• i a n c l , d u 13 j u i n 1883, que n o u s a v o n s r a p p o r t é supra, 
p. 73 , i n t e r v e n u dans les c i r c o n s t a n c e s s u i v a n t e s : 

U n ac te passé d e v a n t 1" n o t a i r e S t e v e n s , à I s e g i v m , 
le 3 1 j a n v i e r 1870, p o r t e que J . Cosyns , f u t u r é p o u x , et 
M a r i e De N e v e , f u t u r e épouse , o n t c o m p a r u d e v a n t l u i 
e t o n t d é c l a r é <- en v u e d u p r o c h a i n m a r i a g e p ro j e t é 
- e n t r e eux e t p a r s u i t e de l ' a f f ec t i on et de l ' a m i t i é q u ' i l s 
" o n t l ' u n p o u r l ' a u t r e , d o n n e r et l é g u e r r é c i p r o q u e m e n t 
•• a u s u r v i v a n t d ' eux , en p l e ine p ropr i é t é , tous les biens, 
•• t a n t meub le s q u ' i m m e u b l e s , sans e x c e p t i o n , que le 
- p r é m o u r a n t d é l a i s s e r a , avec dispense de l ' o b l i g a t l n 
•• de d e m a n d e r l a d é l i v r a n c e en j u s t i c e . » (Traduction.) 

L e m a r i a g e e u t l i e u t r o i s m o i s p lu s t a r d . 
L ' épouse Cosyns é t a n t d é c é d é e , ses n i è c e s , ag i s san t 

e n l e u r q u a l i t é de seules h é r i t i è r e s de c e l l e - c i , o n t t a i t 
a s s igne r Cosyns p o u r p r o c é d e r c o n t r a d i c t o i r e t n e n t avec 
elles à l a l i q u i d a t i o n de l a c o m m u n a u t é a y a n t e x i s l é 
e n t r e l u i et M a r i e De N e v e , et p o u r s ' en tendre c o n d a m 
ner , le défendeur , à a b a n d o n n e r aux demanderesses la 
succession de l e u r t a n t e . 

L e u r d e m a n d e é t a i t fondée s u r ce que l ' ac te du 31 j a n 
v i e r 1870 n'est q u ' u n e i n s t i t u t i o n c o n t r a c t u e l l e n u i l . • en 
l a l 'orme, c o m m e n ' a y a n t pas é t é r éa l i s ée p a r c o n t r a i 
de m a r i a g e , c o n f o r m é m e n t a u x p r e s c r i p t i o n s des á r c 
eles 1091 et s u i v a n t s du code c i v i l . 

P a r j u g e m e n t du 23 j u i n 1 8 8 2 . le t r i b u n a l d ' A m i . • -
na rde a d é c l a r é les demanderesse-, non fondées m l e u r 
a c t i o n . I n t e r p r é t a n t l 'acte l i t i g i e u x , i l décide q u ' i l c o n 
s t i t u e u n c o n t r a t de m a r i a g e , el n o n une d o n a t i o n c u l t e 
v i l s q u i s e r a i t n u l l e c o m m e c o m p r e n a n t des biens à 
v e n i r . 

L a c o u r d ' appe l de Gand a c o n l i r m é ce j u g e m e n t . 
P o u r v o i . 
L e m o y e n u n i q u e é t a i t p r i s de l a v i o l a t i o n et fausse 

a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s 7 1 1 , 7 3 1 . 750 , 8 9 3 , 93.2. 9 1 3 . 
9 0 8 . 1 0 8 1 , 1082, 1083, 1 0 9 1 , 1093, 1130. 1387, 1394 ci 
1525 d u code c i v i l , c o m b i n é s , •• en ce que l ' a r r ê t a l l a -

- qué a r e c o n n u v a l a b l e s des l i b é r a l i t é s nu l l e s au fond 
•• et en l a f o r m e , si o n les env i sage c o m m e d o u a i ions ou 
•- legs o r d i n a i r e s , et ce, sous le p r é t e x t e que ces l i b e r a 
•• l i tés é t a i e n t con tenues dans u n ac te a n l é n u p t i a l . a l o r s 
•• que cet ac te ne c o n s t i t u e pas u n c o n t r a t do m a r i a g e 
•• et ne c o m p o r t a i ! n i i n s t i t u t i o n c o n i r a c t u p l l o . n i c l n u s o 
•• e n t r e associes, c o n f o r m é m e n t à l ' a r t i c l e 1515 du code 
•• c i v i l . •. 

L ' u s a g e , d i t le p o u r v o i , s'est répandu en B e l g i q u e , 
s u r t o u t à l a c a m p a g n e , de r édu i r e les c o n v e n t i o n s m a t r i 
m o n i a l e s à une d o n a t i o n é v e n t u e l l e fa i te p a r les f u t u r s 
époux l ' u n à l ' a u t r e , a n t é r i e u r e m e n t , au m a r i a g e , q u i ne 
d o n n e n t l i e u qu ' à l a p e r c e p t i o n du d r o i t ( ixe e x i g i b l e à 
r a i son de l a d o n a t i o n , p o u r é v i t e r la p e r c e p t i o n du d r o i t 
d o n t l a l o i fiscale f r appe les c o n t r a i s de m a r i a g e . 

Ces actes ne son t pas v a l a b l e s , les l i b é r a l i t é s q u ' i l s 
c o n s t a t e n t n ' é t a n t pas fai tes p a r c o n t r a t s de m a r i a g e 
(a r t . 1091 d u code c i v i l i . 

U n c o n t r a t e n t r e f u t u r s époux n'est, un c o n t r a t de 
m a r i a g e que s ' i l i n d i q u e sous q u e l r é g i m e v i v r a l e u r 
a s s o c i a t i o n c o n j u g a l e . Dans l ' e spèce , les f u t u r s é p o u x 
n ' o n t pas v o u l u f a i r e u n c o n t r a t de m a r i a g e , et ce p o u r 
é c o n o m i s e r u n d r o i t fiscal. 

L ' a r r ê t a t t a q u é est une déc i s ion en d r o i t , l a c o u r 
d 'appe l a y a n t m é c o n n u les c a r a c t è r e s l é g a u x d u c o n t r a t 
de m a r i a g e et ses c o n d i t i o n s ind i spensab le s . 

Les demanderesses i n v o q u e n ! , à l ' a p p u i de l e u r t hè se , 
u n a r r ê t de l a c o u r de B r u x e l l e s d u 28 d é c e m b r e 1856 
' T ' A S I C , 1857. I I , 195), a p p r o u v é p a r R C T G E E R T S ( t . I I , 
n° 768) , et une déc i s ion de l ' a d m i n i s t r a t i o n des finances 
d u 2 1 o c t o b r e 1871 (Recue i l de R O B Y . X S , 1. X X V , n ° 7 5 4 0 ) . 
E l l e s a d m e t t e n t que M . B A S T I X É , Théorie du droit 
fiscal, p r e m i è r e p a r t i e , p. 3 0 1 , n o t e 2 , est d ' u n a v i s 
c o n t r a i r e . 

L e défendeur r éponda i t que le p o u r v o i n ' é t a i t n i rece-
v a b l e , n i fondé. 

I l n'est pas r e c e v a b l e , p a r c e que l ' a r r ê t a t t a q u é , i n t e r 

p r é t a n t l ' ac te l i t i g i e u x , déc ide q u ' i l c o n s t i t u e u n c o n t r a t 
de m a r i a g e , q u ' i l est v a l a b l e c o m m e te l et que les f u t u r s 
é p o u x o n t adopté le r é g i m e de l a c o m m u n a u t é , à l a q u e l l e 
i l s o n t dé rogé p a r une s t i p u l a t i o n c o n f o r m e à l ' a r t i c l e 1525 
du code c i v i l , et p a r une i n s t i t u t i o n c o n t r a c t u e l l e r é c i 
p r o q u e . 

Ce t te i n t e r p r é t a t i o n est s o u v e r a i n e (cass. belge, 1 3 j u i n 
1878 ( B E J . G . J T D . , 1 8 7 8 , p . 1301), el 10 a v r i l 1 8 8 0 ( B E L G . 

. F T : D . . 1880 . p . 531) . V o i r aussi c a s s a t i o n , 3 j u i l l e t 1846 
I P A S I C , 1847, 1, 10). 

L ' a r r ê t de la c o u r de B r u x e l l e s invoqué déc ide u n i 
q u e m e n t que l ' ac te n o t a r i é q u ' i l a p p r é c i e ne d e v a i t pas 
ê t r e publié p a r le n o t a i r e i n s t r u m e n t a n t (code de c o m 
m e r c e , a r t . tî8i. 

A u fond , t o u t e la p a r l i e d u p o u r v o i r e l a t i v e à l a n u l 
l i té des i n s t i t u t i o n s c o n t r a c t u e l l e s q u i ne sont, pas c o n 
s ignées dans un c o n t r a i de m a r i a g e , est i n u t i l e , pu i sque 
l ' a r rê t a t t a q u é ne c o n t r e d i i pas l a thèse du p o u r v o i , 
m a i s déc ide que l ' ac te l i t i g i e u x est un c o n t r a t de 
m a r i a g e . 

On peut c o n s u l t e r , dans le s-us de l ' a r r ê t a t t a q u é et 
an p o i n t de vue de l ' app l i ea ! e ,n de la loi fiscale, la 
dépêche du m i n i s t r e des finances du 19 ma i 1850 (Moni-
li'ir,-r/iy \nturiiit, 1850, n" l.'SU. p. 21 h . 

L a C o u r a r e n d u l 'ar rê t su iv ni : 

A R K E l " . - » Sur le moyen unique. pris de la violation et de 
la fausse application des articles 711 . 7:11. 750. S U ; ! , 9H2. 908, 
1081, 1082. 108:!, 1091. 109:-!. I l oO . i:!87, l ; ! 9 ' i o l 1525 du 
civil", combinés, en ce que l'arrêt attaque a reconnu valables des 
libéralités nulles au fond et en la forme, si on les envisagé 
comme donations ou legs ordinaires et ce, sous le prétexte que 
ces libérables étaient contenues dans un acte anlénuptial, alors 
que cet acte ne constitue pas un contrai de mariage el ne com
portait ni institution contractuelle, ni clause entre associés, eon-
tormémenl il l'article l.'i2.'i du code civil : 

« Attendu qu'aucune disposition légale n'exige que. dans un 
contrat de mariage, le régime matrimonial adopté par les luturs 
époux soit indiqué eu termes exprès; 

" Attendu que l'arrêt attaqué- constate que l'acte reçu par le 
notaire Slevens. l e o l janvier 1870. réunit toutes les conditions 
extrinsèques d'un contrai de mariage; 

« Qu'il constate en outre que le véritable caractère de l'acte 
litigieux el l ' intention des parties résultent clairement des énou-
ciations de cet acte et des circonstances dans lesquelles i l a été 
passé: qu' i l a pour but et pour elfel de régler el de constater 
aiithenliquement les conventions matrimoniales des futurs époux 
et constitue un véritable contrat de mariage: 

« Que les parties ont adopté1 virtuellement le régime de la com
munauté légale, à laquelle elles ont dérogé par une stipulation 
conforme a l'article 1525 du code civi l et par une institution 
contractuelle réciproque régie par l'article 1091 de ce code: 

« Que cetle interprétation rentre dans le domaine du juge du 
fond : 

« Que partant, l'arrêt dénoncé n'a pu conlreveuir aux disposi
tions invoquées : 

K I 'ar ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M . J I É L O T , avocat général, 
rejette le pourvoi ; condamne les demanderesses aux dépens... » 
(Du 2 janvier 1885. — Plaid. M M 1 ' 5 D E M O T et J O T T R A N D C . D U Y I -

V I E R et P A R A . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de NI. De Longé, premier président. 

8 j a n v i e r 1885. 

E N R E G I S T R E M E N T . — L E T T R E D E C H A N G E . — E X E M P T I O N 

D E L A F O R M A L I T É . — . I I . ' G E M E N T D E C O N D A M N A T I O N 

C O N T R E L E T I R É . E N R E G I S T R E M E N T St . 'K E X P E D I 

T I O N S E U L E M E N T . 

La condamnation prononcée contre le tire d'une lettre de change 
non.acccptée, doit être rangée dans la catégorie de celles qui sont 
prononcées sur un titre non susceptible d'enregistrement. 

En conséquence, les jugements portant ces condamnations ne doivent 
pas être enregistrés sur les minutes, alors même qu'il serait 
établi que les traites auraient été créées pour obtenir payement 
de marchandises vendues. 
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I I , ' É T A T R E L U E C . S M K K T S . 1 

L u e o m m o r ç a n t , c r é a n c i e r d ' u n a u t r e c o m m e r ç a n t 
du c h e f de m a r c h a n d i s e s vendues , l 'ait t r a i t e s u r l ' a che 
t e u r p o u r le mon tan t , du p r i x . L a I r a i t e n'esl pas .accep
tée ; id le est proiest .ée à l ' é c h é a n c e , faute de p a y e m e n t . 
L e t i r e u r r. '-claine p a y e m e n t d u m o n t a n t de là l e t t r e , 
a i n s i que des f ra i s de p r o t ê t et de r e t o u r , et le t i ré est 
c o n d a m n é p a r défaut , dans les t e rmes ; 

A t t e n d u que les c o n c l u s i o n s du d e m a n d e u r , b i en 
- vérilit'C.s, on t é l é t r o u v é e s j u s t e s , . . . i n c . , e tc . , eon-
•• d a m n e à p a y e r ¡111 d e m a n d e u r : 

•• 1" L a s o m m e . . . ; Montant, d'une lettre de ehanye, 
•• tirée par le demandeur sur le défendeurla dite 
•• traite eix'ée jiour obtenir paycme.nl de marehan-
•• dises vendues, e tc . ; 

•>" 
Dans ces c o n d i t i o n s , q u e l est, le t i t r e q u i s e r t de base 

à l a c o n d a m n a i ion?/; ' .s7-rr In lettre de ehanye? • A r t . 7 0 , 
S 11, 11" 15. l o i d u 22- f r i i n . an V I L ) E s l - e e In rente de 
marchandises? ( A r t . 7 , a l . . " . , in fine; a r t . 00 , § 2, 11" 0 
de l a m ê m e l o i . i 

L e j u g e m e n t , ob je t du p o u r v o i , déc ide que c'est la 
l e t t r e de c h a n g e . . . p a r l ' u n i q u e m o t i f que l ' a r t i c l e 8, l o i 
d u 20 m a i 1872, a u t o r i s e à t i r e r la t r a i t e ; d'où i l c o n 
c l u t que l a t r a i t e est le seul l i t r e su r l e q u e l l a c o n d a m 
n a t i o n est p r o n o n c é e , et que le t r i b u n a l n ' a pas à s'oc
cupe r de l a v e n t e des m a r c h a n d i s e s . 

L e p o u r v o i p ré tend que le j u g e m e n t a f a i t une fausse 
a p p l i c a t i o n , à l a cause, des a r t . l " r , 5 , 8, l o i d u 20 m a i 
1872, et. 70 , § ;$, n " 15, l o i du 22 f r i i n . a n V I I ; e t v io lé 
les a r t i c l e s 7 e t GO, ^ 2 , n" 0 , c o m b i n é s avec le m ê m e 
a r t i c l e 0 9 , ¡5 5. n" 1, de l a d i t e l o i d u 22 f r i i n . an V I I . 

V o i c i le r é s u m é s u c c i n c t des m o y e n s q u ' i l i n v o q u e : 
•• E n d r o i t . E n t r e le t i r e u r et le t i r é , l a t r a i t e n'est 

•• q u ' u n m a n d a t ; y eû t - i l a c c e p t a t i o n , le t i r e u r d e v r a i t , 
•• en p r i n c i p e , r e m b o u r s e r a u tiré- ce q u ' i l a u r a i t payé en 
•• e x é c u t i o n d u m a n d a t ; et i l n ' é c h a p p e r a i t à c e t t e o b l i -
•» g a l i o n qu 'en p r o u v a n t l ' ex is tence d 'une p r o v i s i o n ; à 
••' p lus f o r t e r a i s o n , en e s t - i l a in s i à défaut d ' accepta -
" Lion ; le t i r e u r n 'a pas pu se c r é e r u n t i t r e , à l u i s e u l ; 
••' dès l o r s , s ' i l se p ré t end c r é a n c i e r d u t i r é , i l d o i t en 
<> f o u r n i r l a p r e u v e , en deho r s de l a l e t t r e de c h a n g e ; 
•• e t s ' i l o b t i e n t une c o n d a m n a t i o n , ce l l e - c i a u r a p o u r 
•' base, n o n la l e t t r e de change , m a i s l a c r é a n c e d o n t le 
•• t r i b u n a l a u r a r e c o n n u l ' ex i s tence . 

•• O r , .ajoute le p o u r v o i , c'est ce q u i a eu l i eu dans 
•< l ' e spèce , d ' après les c o n s t a t a t i o n s du j u g e m e n t : l a . 
» t r a i t e n ' é t a i t pas a c c e p t é e , le t r i b u n a l p r o c l a m e que 
" les c o n c l u s i o n s , b i en vé r i l i ée s , o n t été' t r ouvées j u s t e s , 
•• et i l cons ta t e que le m o n t a n t de la l e t t r e de c h a n g e , 

c'est le p r i x de m a r c h a n d i s e s vendues . •• 
O n c i t a i t à l ' a p p u i du p o u r v o i : Déc i s ion du 11 m a r s 

1854 ( B K J . G . J U D . , 1 8 5 1 , p . 0 0 1 ) : C l i a r l e r o i , 8 aoû t 1850 
( l i E i . o . J n > . , 1856, p. i:i5i> ; V e r v i e r s , 1 n o v e m b r e 18(53 
( B E L O . J U P . , 18(5-1, p . 8.58i; N i v e l l e s , 21 a v r i l 1870 
( B E I . G . J U P . , 1 8 7 1 , p . 5 1 1 ! . 

A u c u n e r éponse n ' a é té fai te au p o u r v o i . 
L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . « Sur le moyen unique, pris de la fausse applica
tion des articles 1 " , 8 de la loi du "20 mai 1872, 70 § 3, n° l a , 
de la loi du 22 frimaire an VI I et de la violation des articles 7 et 
6!), § 2, n" 9, combinés avec le même article 09, Jj 5, n" 1. de la 
dite loi du 22 frimaire an V I I , en ce que, après avoir constaté que 
les traites dont i l s'agit ont été créées pour obtenir payement de 
marchandises vendues, le jugement attaqué décid > que les cou- 1 

damnations intervenues contre les tirés ont élé prononcées non 
sur une vente de marchandises, mais sur une lettre de change et 
(pie, par suite, les jugemenls portant ces condamnations ne 
(levaient pas être enregistrés sur la minute : 

« Considérant que l'article 70, itj 3, 11" l'5, de la loi du 22 f r i 
maire an VII exempte de la formalité de l'enregistrement les lettres 
de change tirées de place-en place ; qu ' i l accurde cette exemption 
cil termes absolus, sans aucune distinction, ni restriction et que 
notamment i l ne la refuse ni explicitement, ni implicitement aux 
rapports qui résultent de la lettre de change entre le tireur et le 
tiré : 

« Uu'à la vérité, dans ces rapports, la dite lettre implique 
l'existence d'un mandat el que le tiré n'a l 'obligation d'en payer 
le montant que pour autant qu ' i l s'y soit engagé expressément ou 
tacitement, de sorte qu'en réalité la cause de l 'obligation qui 
incombe au tiré, réside moins dans "la lettre que dans cet engage
ment et que, pour condamner le tiré à payer l ' import de la lettre 
ainsi que les Irais de protêt et de retour, le t r ibunal se tonde sur 
l'existence de la dite cause ; mais qu ' i l en est de même dans les 
relations entre le t ireur, le preneur et les divers cessionnaires du 
titre ; (pie là aussi l'on se trouve en présence de contrats, par 
exemple de ventes de marchandises dont la traite n'est que l'exé
cution, et que néanmoins l 'exemption reste incontestablement 
acquise dans ces relations : 

« Qu'il faut donc conclure de là que l 'article ci-dessus cité de 
la loi de frimaire vise la lettre de change comme telle et que, du 
moment qu'elle existe, i l y a l ieu de faire abstraction de tous les 
contrats el engagements qu'elle sert à exécuter, pour ne voir que 
le titre même, constituant lettre de change, et attribuer à ce t i tre 
la faveur de l 'exemption; 

« Considérant, dès lors, que les condamnations dont i l s'agit 
ont été réellement prononcées sur un titre non susceptible d'en
registrement et qu'en le décidant ainsi, le jugement attaqué n'a 
contrevenu à aucune des dispositions invoquées par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 5 1 . le conseiller C O R X I L en son 
rapport et sur les conclusions de M. Miii.or, avocat général, 
rejette le pourvoi: condamne le demandeur aux frais, ainsi qu'à 
qu'il l'indemnité de 1 5 0 francs envers le défendeur... » (Du 
8 janvier 18.85. — Plaid. MMC» L E JEU.NK et 0 . L A N D R I E I O 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Motte. 

22 j a n v i e r 1885 . 

P A T E N T E . — S O C I É T É A N O N Y M E . — O B J E T M I X T E : M I N E S 

E T M É T A L L U R G I E . — B E N E F I C E S E T P E R T E S . 

Dans la société anonyme qui exploite îles mines el exerce, d'autres 
industries sujettes à patente, la cotisation se fait exclusivement 
sur les bénéfices réalisés dans la fabrication, kirs même que ces 
bénéfices sont absorbés par des pertes que la société a essuyées 
dans l'exploitation .de ses mines. 

( I .A S O C I É T É tIE MARCIXEI.I.K E T C O U L L E T C . I . E M I N I S T R E 

D E S F I N A N C E S . ) 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . » Ouï M . le conseiller P E T I T en son rapport ; 
" Attendu que les sociétés anonymes ne sont pas soumises à 

la patente à raison de la firme qu'elles ont adaptée, mais qu'elles 
sont frappées de cet impôt lorsqu'elles exercent un commerce ou 
une industrie qui n'en est pas exempt par la l o i ; 

« Attendu que les sociétés anonymes se trouvent sous ce rap
port dans la même situation (pie les sociétés civiles ou que les 
particuliers, avec, cette seule différence que pour ceux-ci l'impôt 
o~l établi d'après les bénéfices présumés de l 'industrie patentable 
qu'ils exercent, et que pour les sociétés anonymes l'impôt est cal
culé d'après les bénéfices réalisés et accusés par leurs bilans; 

« Attendu que l'être moral n'étant pas soumis à la patente dans 
son intégrité, mais seulement en tant qu ' i l exerce une industrie 
déterminée, i l s'en suit que l'impôt doit êlrc perçu uniquement 
en prenant pour base les résultats de cette industrie; 

« Qu'il n'est donc pas exact de prétendre que la société est 
frappée de l'impôt à raison des bénéfices quelconques qu'elle 
retire des capitaux engagés ou à raison du résultat final de ses 
opérations multiples ; qu'elle est imposée, au contraire, à raison 
seulement des bénéfices réalisés par l 'industrie soumise à la pa
tente, abstraction faite des bénéfices ou des pertes qui prennent 
leur source dans ces opérations étrangères à cette industrie; 

« Attendu, en effet, que la loi du 21 mai 1819 ne l'ait aucune 
différence entre les sociétés anonymes et les particuliers, quant a 
la nature et quant à l 'origine de la patente; 

« Attendu que la loi du 22 janvier 18-19 n'a introduit aucun 
changement sous ce rapport à la loi antérieure ; que M. le minis
tre des finances disait lors de la discussion : « Je ne présente pas 
« ici un principe nouveau: c'est le principe pur et simple, sans 
« innovation, sans modification aucune, de la loi de 1819; la 
« pensée du gouvernement est que la volonté manifestée par la 
» lo i de 1819 soit respectée » iSeance du Sénat. 18 janvier 18-19. 
Ann. pari., p. 92) : 
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« Aueiulu, d'autre pari , que la requérante ne peul tirer argu
ment de ce que. d'après elle, l 'exploitation des mines a été 
exemptée de la patente parce qu'elle était déjà soumise par la loi 
du 2 1 avril 1S10 à une redevance spéciale; que telle n'a pu être 
la raison déterminante du législateur de 1 8 1 9 . puisqu'il a exempte 
de la patente, non seulement les exploitants des houillères et 
autres mines, mais encore les exploitants des minières, carrières 
et tourbières, qui n'étaient soumis à aucune redevance spéciale; 

« Attendu que c'est donc à bon droit que l 'administration a 
fixé la patente de la société requérante d'après les bénéfices réa
lisés par les industries soumises à celte patente, sans tenir compte 
des pertes subies par elle dans, l 'exploitation du charbonnage de 
Marcinelle-N'ord ; 

« Attendu que la patente des sociétés anonymes est fixée à une 
quotité des bénéfices réalisés : que la conclusion subsidiaire delà 
société requérante, tendante à faire réduire sa patente à la cotisa
tion dont serait passible le particulier exerçant la même industrie, 
est donc contraire à la lo i et ne peul être accueillie; 

" Par ces motifs, la Cour, entendu .M. J A N S S L N S . substitut du 
procureur général, en son avis contenue, déclare la société de 
Marcinelle et Couillet nom fondée en son recours: la condamne 
aux dépens... » (Du 2-2 janvier 188M. Plaid. MM'" DE I . A M S 
H E E R E ('.. G. L E C I . E U C O . ; 

O B S E R V A T I O N S . — L a déc i s ion à i n t e r v e n i r su r le 
p o u r v o i en cassa t ion fo rmé c o n t r e cet- a r r ê t , i n t é r e s s e 
v i v e m e n t p lu s i eu r s de nos g randes i n d u s t r i e s . 

O u t r e les riiiiicultés e x t r ê m e s que l e u r susc i te la' c r i se 
si i n t ense q u i sév i t depu i s p l u s i e u r s a n n é e s , elles on t à 
l u t t e r c o n t r e des ex igences fiscales de p l u s en p ins 
r i g o u r e u s e s . 

L ' a r r ê t ci-dessus r e p r o d u i t n'a l'ait que se c o n f o r m e r 
à une déc i s ion de la c o u r de ca s sa t i on , en da te du 
2 5 j u i n 1 8 7 7 ( B i ' i . n . J I ; I > . , 1 8 7 7 , p. 1 0 1 1 . i 

I l r é s u l t e du s y s t è m e q u i a é té a d m i s p a r la cou r rie 

c a s s a t i o n , q u o i q u e e n e r g i q u e m e n t c o m b a l l u p a r M . M E S -

O A C H D E T E R K I E I . E , p r e m i e r avoca t g é n é r a l , q u ' u n é t a 

b l i s s emen t i n d u s t r i e l q u i , à la fois , e x p l o i t e un d r a r l i . M i 

nage et f a b r i q u e d u c o k e un d u 1er, l o r s q u ' i l s ub i t une 

p e r t e rie 100 ,000 f rancs , p a r e x e m p l e s u r l ' c x p l o i l a t i o n 

c h a r b o n n i è r e , et p a r v i e n t à n e u t r a l i s e r ce t te per te par 

u n r é s u l t a t f a v o r a b l e à c o n c u r r e n c e rie 0 0 , 0 0 0 f rancs , 

d e v r a p a \ e r une pa t en t e p r o p o r t i o n n e l l e su r c e l l e d e r 

n iè re s o m m e , b i en que les pe r t e s ••ssu\ éos d ' u n - p a r t 

e x c è d e n t les r é s u l t a t s f a v o r a b l e s o b t e n u s d ' a u t r e par t 

et que le c a p i t a l soc ia l s o i t e n t a m é . 

L a s o c i é t é e s suyan t , rie l a so r t e , ries per les succes

sives, m a r c h e r a a sa r u i n e , et le lise c o n t r i b u e r a a l u i 

d o n n e r le coup de g r â c e ! 

Les c o n s i d é r a t i o n s q u i v o n t s u i v r e é t ab l i ron t a l 'évi

dence que t e l n 'est pas le s y s t è m e de la l o i . 

L ' i m p ù t - p a t e n t e q u i g r è v e les s o c i é t é s a n o n y m e s ne 

consis te qu ' en une qualité des bénéfices ne/s qu ' e l l e s 

r é a l i s e n t en écus s o n n a n t s , au c o u r s d ' u n e x e r c i c e 

a n n u e l , et rioni, sous une f o r m e q u e l c o n q u e , jouissent 

les actionnaires. 
L o r s q u ' u n e s o c i é t é q u i a p o u r ob je t d ' e x p l o i t e r p l u 

s ieurs genres d ' i n d u s t r i e s n ' a r é a l i s é a u c u n béné l ice s u r 
l ' ensemble rie ses o p é r a t i o n s , l a p a t e n t e est sans base 
l é g a l e ; e l l e ne s e r a i t , en effet , q u ' u n e quo t i t é du n é a n t , 
ce q u i est u n non-sens . 

P o u r j u s t i f i e r le p r i n c i p e q u i v i e n t d ' ê t re énoncé , i l 
suff i t de l i r e a t t e n t i v e m e n t l ' a r t i c l e -1 de l a l o i du 2 1 m a i 
1 8 1 9 et le t ab l eau n° 9 y a n n e x é , a i n s i (pie l ' a r t i c l e 3 de 
l a l o i du 2 2 j a n v i e r 184 ' . » . 

C'est l a s o c i é t é a n o n y m e , t e l l e que l a l o i l a r e c o n n a î t , 

q u i est c o t i s é e , et n o n l ' une o u l ' a u t r e de ses sec t ions 

d i v i s i o n n a i r e s , p i i s e i s o l é m e n t . E l l e est eo t i s ée en r a i s o n 

ries d i v i d e n d e s dont, les ac/iounatres jouissent. L e 
t ab l eau n" 9 , g 2 , a m ê m e p r i s so in d ' a j o u t e r q u ' i l n ' y 

a u r a de d r o i t à p a y e r que s'il IJ a des dicid.end.es à 

distribuer aux actionnaires. 
• L a l o i d u ¡3 a v r i l 1 8 ^ 3 se bo rne à r édu i r e rie 2 à 

1 1,3 p. c. d u moulant cuniidé des dividendes, le d r o i t 
fixé p a r le t a b l e a u n " 9 . 

L a l o i d u 2 2 j a n v i e r 1 8 4 9 définit d ' une m a n i è r e p lus 

p réc i se ce q u ' i l l àu t e n t e n d r e p a r bénéfice. M a i s e l le d i t , 

n o n m o i n s c l a i r e m e n t que les lo i s p r é c é d e n t e s , que l a 

pa ten te est imposée , n o n à une s e c t i o n , ma i s à la s o c i é t é 

a n - ' i i y m e , en r a i son des béné l iees q u ' e l l e r éa l i s e . •• Les 

- s o c i é t é s a n o n y m e s , d i s a i t M . J ' - ' R E R E - O R I S A N au S é n a t , 

••• en q u a l i t é rie m i n i s t r e ries f inances , ne paye ron t que 

•• p o u r a u l a n t (¡11 e l les réa l i sen t ries b é n é l i e e s , q u a n d ces 

•• bénéfices serein/,- en efj'el, bien réalisés eu écus son-
•• nihils. •• (Annales -pir/",,!.. 1 8 - 1 8 - 1 8 4 9 . p. 1 0 1 . ' P e u 

i m p o r l e , d a i l l e u r s , q u ' o n les d i s t r i b u e a u x a c t i o n n a i r e s 

sous l 'orme de d i v i d e n d e , q u ' o n les passe au fonds de 

r é s e r v e ou q u ' o n les a l lé ,de a l a l i b é r a t i o n ries a c t i o n s , 

p o u r a c c r o î t r e a i n s i le c a p i t a l soc i a l . 

A I . M A R D I ; , m i n i s t r e des f inances , d i s a i t à son t o u r , à 

l a C h a m b r e des r e p r é s e n t a n t s , le 2 5 février- 1 8 7 4 : •• L a 

•• soc i é t é esi p a t e n t é e (an i l ine ê t r e m o r a l , c o m m e ê t r e 

•• j u r i d i q u e , à ra i son du béné l i ce qu ' e l l e f a i t . . . L a s a c i é t é 

•• a n o n y m e et . sons le r é g i m e de la l o i , les soc i é t é s en 

•• c o m u i a n r i i l e ne p a y e n t rie pa ten te que l o r s q u ' i l y a 

- un iiéuijiee réalisé et constaté; et l o r squ ' e l l e s n ' on t 

•• pas r éa l i sé rie béné l i ce . e l l e s sont couiplèl.eiiiCid 
•• e.reiiijres de la la.ce. ~ 

La l o i du 5 . ju i l le t 1 8 7 1 . a r t i c l e 1 2 . é leva le. d r o i t rie 

p a i e i i t e ries soc i é t é s a n o n y m e s à 2 p. c. d u m o n t a n t ries 

l)éitéjices annuels. 
Une soeié'té ne r é s u m e et ne peut r é s u m e r sa s i t u a 

t i o n , a ins i (pie le r ésu l ia l rie ses o p é r a t i o n s , q u e l l e q u ' o n 

so i t la d ive r s i t é , que pa r un seul et m é m o b i l a n . V o u 

l o i r a l t e i n d r e les béné l iees que l u i ont p r o c u r é s q u e l 

ques-unes de s e s o p é r a t i o n s , sans t e n i r c o m p t e ries per tes 

que d ' a u t r e s l u i o n t i n l I L é e s . e'o.-d s e p lacer i nan i f e s l e -

n i e n i e n d eho r s rie l a loi f iscale, q u i n ' a u i o r i s e la per

c e p t i o n d ' a n d r o i t rie paP-nte a ( 'barge rie l a s o c i é t é 

a n o n y m e que dans la mesure i!< s avan tages don t j o u i s 

sent I c s a c l i o i m a i r e s . Auss i n e x i g e - t - e l ! e ipie la p r o d u c 

t i o n d u b i l a n a n n u e l , q u i l'ait r e s s o r t i r , soit e u bénéf ice , 

soit e u pet le , le résul ta t l i n i l rie lo : . l e s les opéra i ions 

sociales , p r h e s dans l e u r ensemble , sans m e n t i o n n e r s i 

la pe r te que le b i l a n te-eitse ;•--! 1 • résu l ta ; de l ' e x p l o i t a 

t i o n rie la nain 1 o u d ' o p é r a t i o n s m é ' a l u r g i q i i e s . P o u r 

s'en e n q u é r i r , c 'est le c o m p t e rie p r u r i t s et per tes q u ' i l 

f aud ra i t c o n s u l t e r ; o r . l a lo i d u 2 2 j a n v i e r 1 8 1 9 ne s'est 

a u c u n e m e n t p réoccupé rie c e e o m p i " : e l le n ' ex ige que la 

pro l u d i o n d 'un e x e m p l a i r e d u b i l a n riiiniTii C ' T i i l i é . 
A r t . 3 . ï - I ' 

C o n t r a i r e m e n t a. ce q u ' é n o n c e l ' a i r - ' q a t t a q u é , la l o i 

soumet à ries récries, n u l l e m e n t ana logues , mais a b s o l u 

ment riillérontes, l e s p a r t i c u l i e r s , d ' une p a r t , q u i sont 

a s t r e i n t s , se lon la classe dans l aque l l e i ls seuil r a n g é s , à 

p a y e r une pa ten te f ixe ei peu é l e v é e p o u r chacune des 

profess ions ou i n d u s t r i e s a u x q u e l l e s i l s w(. l i v r e n t ; d les 

s o c i é t é s a n o n y m e s , d ' a u l n - p a r i , a u x q u e l l e s la l o i 

impose une pa ten te umei : . " , m a i s p r o p o r t i o n n e l l e , s u r 

les béné l iees qu 'e l les r éa l i sen t et q u i peu t s 'é lever à une 

s o m m e cons i r i T a b l e ; m a i s auss i , sans éga rd au n o m b r e 

ries i n d u s t r i e s qu 'e l les e x e r c e n t , a u x t e rmes de l e u r s 

s t a t u t s . 

Si les béné l iees p r o v e n a n t ries m i n e s , m i n i è r e s , t o u r 

b i è r e s ou c a r r i è r e s , sont d i s t r a i t s rie l a s o m m e s e r v a n t 

rie base à l ' impôt , c'est que le l é g i s l a t e u r , m i t p a r ries 

c o n s i d é r a t i o n s d ' in té rê t g é n é r a l , a v o u l u e n c o u r a g e r ces 

i n d u s t r i e s . M a i s rie ce que les bénéf ices r é a l i s é s p a r l a 

m i n e ne sont pas sujets à p a t e n t e , i l ne s 'ensui t p o i n t 

q u ' i l ne f a i l l e t e n i r a u c u n c o m p t e ries per tes q u ' e l l e 

essuie et q u i v i e n n e n t n e u t r a l i s e r les r é s u l t a t s f a v o r a 

bles d 'une a u t r e b r a n c h e rie l ' e x p l o i t a t i o n socia le . Ce 

se ra i t v o u l o i r r é g i r pa r une mè ne r èg l e a n a l o g i q u e , 

rieux s i t u a t i o n s essen t i e l l ement d i f fé ren tes . 

Les béné l iees que r é a l i s e une ries sec t ions d i v i s i o n 

na i r e s rie l a soeié'té a n o n y m e ne son t pas ries bénéfices 

nets , les seuls s u r les p ie l s puisse sa p e r c e v o i r l a 

' p a t e n i e , les seuls aussi don/ /es actionnaires puissent 

jouir. L o r s q u e le b i l a n , q u i r é s u m e les o p é r a t i o n s 

sociales , ne fa i t r e s s o r t i r a u c u n b é n é l i c e ou m ê m e solde 

en p e r t e , l a p a t e n t e est sans cause. D a n s l a pensée d u 

l é g i s l a t e u r , e l l e est une s o r t e de d i m e que l e lise ne p r é -
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l ève que sur le* bénéf ices soc i aux . <>r, si l ' o n a d m e t le 
s y s t è m e de l ' a d m i n i s t r a i i o n , l a pa t en t e v i e n d r a éven 
tue l l emen t a j r i i r a v e r les p e r i es de l a s o c i é t é et c o n t r i 
buer à sa r u i n e : 

L ' a d i n i i i i s t r a i i o n p i v i e n d que le t a b l e a u n" 0, en 
s u b o r d o n n a n t l a p e r c e p t i o n de l ' impôt à la r éa l i sa i i o n 
d 'un bénéfice p r o l i t a b l e aux a c t i o n n a i r e s , ne s t a tue i jue 
pour le cas o r d i n a i r e , c e l u i oit la s o c i é t é a n o n y m e ne se 
l i v r e qu 'à une e x p l o i t a t i o n su je t te à p a t e n t e ; m a i s 
qu 'une a u t r e r è g l e d o i t ê t r e s u i v i e l o r s q u e , o u t r e l ' i n 
d u s t r i e p a t e n t a b l e , la s o c i é t é a p o u r ob je t une e x p l o i t a 
t i o n n o n su j e t t e à pa t en t i ! , te l le q u ' u n e e x p l o i t a t i o n 
c h a r b o n n i è r e . 

M a i s la l o i n 'a t r a c é p o u r les soc i é t é s a n o n y m e s que le 
t ab l eau n " U ; t o u t e a u t r e r èg l e se ra i t donc p u r e m e n t 
a r b i t r a i r e . A u s u r p l u s , ce t ab l eau ne l 'ait a u c u n e d i s t i n c 
t i o n : i l dés igne t o u t e soc ié té a n o n y m e q u i se l i v r e à une 
i n d u s t r i i ! a ssu je t t i e à l ' i m p ô t , sans e x c l u r e cel les q u i , 
tout en se l i v r a n t à une s emblab l e i n d u s l i i e , o n t en 
m ê m e t emps p o u r obje t l ' e x p l o i t a t i o n d ' u n i ! m i n e ou 
d 'une m i n i è r e q u e l ' i m p ô t - p a l e n t o n ' a t t e i n t p o i n t . 

Dans u n a u t r e l i t i g e , en causo dé l a S o c i é t é de Cor -
pha l i e , l ' a d m i n i s t r a t i o n émi t une p ré ten t ion plus r a d i 
cale . K i l e s o u t i n t q u ' i l f a l l a i t c o m p r e n d r e dans les béné
fices p a t e n t a b l e s , n o n seu lement ceux que i a s o c i é t é 
a v a i t réa l i sés a u m o y e n de ia f a b r i c a t i o n du z i n c , m a i s 
encore ceux que l u i a v a i t p r o d u i t s l ' e x t r a c t i o n d u i n i t i e 
r a i , m a t i è r e p r e m i è r e de ses usines. L a l o i , d i s a i t lo 
m i n i s i re des f inances , ne demande pas c. uupte à l a .société 
a n o n y m e des genres d ' i n d u s t r i e q u i l u i p rocu ren t , des 
béné l i i ' c s ; e l le l ' a s s i t j e l i i l . au p a y e m e n t d 'une p a r t p r o 
p o r t i o n n e l l e île tous ces bénéf ices i n d i s t i n c t e m e n t . .Mais 
c e l l e théor ie l'ut r epmissée pa r la c o u r de cassa t ion , 
c o m m e é tan t i n c o n c i l i a b l e avec l ' a r t i c l e '.',2 de l a l o i du 
21 a v r i l 1 8 1 0 , c l l ' a r t i c l e :;, l i f t . O, de la l o i d u 2 1 m a i 
1 8 1 9 (Arrêt d u S j a n v i e r 1 8 5 5 , B K I .<;. J U D . , 1 8 5 5 . p.2()0y. 

L ' a d m i n i s t r a t i o n i n v o q u e un a r r ê t de la c o u r de cas

s a t i o n du 1 0 n o v e m b r e l.SO'.i ( B E L O , . l i t ) . , 18t59, p. 1 5 8 7 i . 

M a i s cet a r r ê t est sans le m o i n d r e r a p p o r t avec le l i t i g e 

a c t u e l . 

L a S o c i é t é d u B o i s - d u - L u e dont i l s 'agissait dans ce t te 
espèce est tu te société ' c i v i l e . Ce l l e -c i est, soumise à l a 
m ê m e règ le que les p a r t i c u l i e r s , su je t te à une pa ten te 
peu é levée , l i x é e se lon l a classe à l a q u e l l e e l le a p p a r 
t i e n t , et à a u t a n t de pa ten tes qu ' e l l e exe rce de profes
sions d ive r se s . Dans l ' o c c u r r e n c e , le débat p o r t a i t sur le 
p o i n t de s a v o i r si i a S o c i é t é du i i o i s - d . - I . i i c d e v a i t ê t r e 
co t i sée à r a i s o n de 9 f rancs par four à c o k e 1 1 1 " classe) 
ou ; i r a i s o n de ('» franc.- t.1.7' classe , v o i r lo t s du 2 1 m a i 
1 8 1 9 , t a b l e a u n " 5 , du G a v r i l 1 8 2 3 , d u 2 2 j a n v i e r 1 8 P.), 
a r t i c l e 2 , d u 2 1 j u i l l e t 18(jt.'>. a r t i c l e - I . Dans ie cas a c t u e l , 
i l n'est q u e s t i o n n i de classes, n i de d r o i ' i s l ixes de 
m i n i m e i m p o r t a n c e . L e fisc pe rço i t à c h a r g e des soc i é t é s 
a n o n y m e s u h d r o i l . d e pa ten te p r o p o r t i o n n é a u x béné -
l ices annue l s que les b i l a u s l'ont r e s s o r t i r . Ce d r o i t est 
a u j o u r d ' h u i de 2 p. e. a u g m e n t é s de c e n t i m e s a d d i t i o n 
nels q u i , dans l ' e spèce , sont de 2 0 p . c. au p r o f i l de 
l ' E t a t , i f ) p . c. au p r o l i t de l a p r o v i n c e , 1 5 p . c. au p r o f i t 
de l a c o m m u n e ( loi du 5 j u i l l e t 1 8 7 1 , a r t . 12). 

A l ' a p p u i d u s y s t è m e du lise l ' on i n v o q u e enco re , m a i s 
à t o r t , un a r r ê t de l a c o u r île cassa t ion du 9 d é c e m b r e 
1 8 7 9 ( B i - i . G . J U D . , 1 8 8 0 . p . 0 5 i , en cause de l a C o m p a 
g n i e i m m o b i l i è r e . 

Cet a r r ê t déc ide qu 'en p r i n c i p e les soc i é t é s a n o n y m e s , 
ê t r e s m o r a u x , s o n i , aussi b i en que les personnes p h y 
siques, f rappées do i ' i m p ù l - p a l o n t o , sans égard à l a 
n a t u r e , .soit virili', suit viniini-rvitile, des o p e r a t i m i * 
auxquel les e l les se l i v r e n t . M a i s l a co ta ' n 'a aucunemen t , 
décidé que la C o m p a g n i e i m m o b i l i è r e a u r a i t fi p a y e r 
l ' impôt su r les bénéf ices p r o v e n a n t de c e r t a i n e s de ses-
opé ra t i ons , l o r s m ê m e que l ' ensemble de ses o p é r a t i o n s 
l a c o n s t i t u e r a i t en p e r l e . O r , c 'est à ce la que t e n d , a u 
l i t i g e a c t u e l , l ' a d m i n i s t r a t i o n f iscale . 

I n c o n t e s t a b l e m e n t , tous les bénéf i ces que r é a l i s e l a 

s o c i é t é a n o n y m e et d o n t , sous une f o r m e q u e l c o n q u e , les 
a c t i o n n a i r e s j o u i s s e n t , sont su je ts à pa t en t e . A u s s i , sans 
l a d i s p o s i t i o n e x c e p t i o n n e l l e de l ' a r t i c l e 3 . l i l t . O, de l a 
l o i de 1819 e t l ' a r t i c l e 32 de la l o i de 1810, les bénéf ices 
que l u i p r o c u r e n t ses e x p l o i t a t i o n s c h a r b o n n i è r e s s e r a i e n t 
é g a l e m e n t pa t en tab le s . M a i s ce t t e d i s p o s i t i o n . t ou te de 
l a v e u r , q u i a p o u r o b j e t de s a t i s f a i r e à u n i n t é r ê t g é n é 
r a l , c e l u i d ' encourage r l ' e x p l o i t a t i o n des r ichesses r e n 
f e rmées dans le se in de l a t e r r e , ne p e u t ê t r e r é t o r q u é e 
c o n t r e l a soc i é t é a n o n y m e ; d ' a u t a n t m o i n s q u ' e n ce q u i 
conce rne l a m i n e p r o p r e m e n t d i t e , e l le est su je t te à une 
doub le r edevance , l ' une f i x e , l ' a u t r e p r o p o r t i o n n é e a u 
p r o d u i t de l ' e x t r a c t i o n ( a r t . 3 3 de l a l o i d u 2 1 a v r i l 1810). 

E n r é s u m é , r i e n n ' a u t o r i s e à s ' é c a r t e r de l a r è g l e f o n 
d a m e n t a l e , à s a v o i r que l a p a t e n t e des s o c i é t é s a n o n y m e s 
se mesu re a u x bénéf ices a n n u e l s donl jouissent les 
actionnaires, sous f o r m e de d i v i d e n d e o u sous t o u t e 
a u t r e f o r m e . A d o p t e r une r è g l e d i f fé ren te , c 'est e n t r e r 
dans la vo ie de l ' a r b i t r a i r e e t i m p o s e r une s o c i é t é en 
l 'absence de t o u t e base l éga l e de c o t i s a t i o n . C. S. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Bertrand, conseiller. 

23 j a n v i e r 1885. 

A l ' P E I , C I V I L . — D E M A N D E E N O A U A N T I E . — I N T E R 

V E N T I O N F O R C K K . — R E C E V A B I L I T É . 

Lorsque, jxnir In première [ois devant la rmti\ l'appelant désavoue 
son ancien conseil et dénie l'avoir autorisé ti pendre pour lui 
l'engagement qui fait l'objet ilu procès, l'intimé est recevablc à 
assigner en intervention forcée le mandataire avec qui il a 
traité. 

La demande d'intervention est alors recevablc nonobstant les arti
cles -iljj) et -17-i du eode de procédure civile, parce que. la cause 
île celte demande n'était pus née en première instance. 

( B O U T O N C . L A S O C I É T É A N O N Y M E l>E SCI .ESS1N, E T L A M E M E S O C I É T É 

e . < ; . . . . ) 

AiiiiÉT. — « Attendu qu' i l ne résulte pas des documents versés 
au dossier que l'appelant se soit rendu caution des obligations 
contractées envers l'intimée par la Société a n o n y m e de l'orest-la-
Sambre ; 

« Qu'il dénie avoir autorisé M1- CI... à conclure pareil engage
ment en son non!, el que jusqu'ores la preuve du mandat que ce 
dernier aurait reçu, n'est pas rapportée; 

« Attendu néanmoins que certain passage de la lettre écrite le 
I! mai 1880 par l'appelant a la Société de Seraiug rend vraisem
blable le l'ail allégué contre lui (lettre enregistrée à Bruxelles, 
le janvier 1885;; 

« Que dans cette lettre, l'appelant, après avoir demandé une 
réduction de la garantie de ¿ 0 , 0 0 1 ) francs qu' i l avait donnée il la 
Société de Serafng, ajoute qu' i l doit donner celte garantie 
ailleurs; 

« Que dans les circonstances de la cause, tout porte à croire 
q u ' i l a voulu désigner la Société de Sclessin ; 

« Que par suite les faits posés par l'intimé étant d'ailleurs per
tinents, la preuve par témoins en est admissible; 

<( Attendu que c'est en instance d'appel q u e pour la première 
fois l'appelant a formellement dénié avoir donné' à UPC... le m a n 
dat de rengager vis-à-vis de l'intimée c o m m e caution des obliga
tions d e l'Oresl-la-Sanibre; 

« Attendu que la cause de la garantie, objet d e la d e m a n d e en 
intervention dirigée contre M e ('...., n'étant née qu'après le juge
ment d e première instance, l ' intervention est recevablc e n appel ; 

« Par ces motifs,la Cour, joignant, à raison de la connexité, les 
causes inscrites sous les n"» 70-1'J el 7-21-2, et faisant droit sur 
l'opposition formée a l'arrêt par del'aul du 27 septembre 188-1, 
déclare la demande d'intervenlion recevablc: el avant de statuer 
au fond, admet l'intimée à prouver... » (Du 23 janvier 1885. 
Plaid. MM'' 8 S r n o N C k c . L É O N J O L Y et J . I I E C Q . ) 
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TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présid:r,c3 de 11. Ro'jyns. juge. 

31 j a n v i e r Í 8 3 5 . 

A R M E E . — N . i M I N A T T u . N A I ' N ( i i t v O E S I ' P É R I E I . ' R A 
L ' E M P L O I . N O M I N A T I O N A E N O R A D E H O N O R A I R E . 

1 L I . K O A I . I T E . — 1 1 K I T » I / A E P . ' . K ' A . ' I i . N . 

Est illégal l'un etd r-y.tl ./;/< » •:,i-iir lieutenant-colonel un emn-
mandant de niaU'.i iel d'artillerie, parer que ce grade est légale
ment supérieur it cri emploi. 

Est également illégal l'arrête royal qui mnnme à un grade hono
raire un nfltriee A D M I S à faire vahar set droits à la relraile. 
mais non encore M I S d la pension de retraite. 

Les tribunaux doicail refuser de faire application de ces arrêtés 
'•oguu.v illégaux. 

un. iTiAxcn e. I . ' K T A I H E I . I . E . -

P a r arret: ' ' r o y a l du 7 févr ie r i s s : î . le m a j o r l i e 
F r a n c e , de l ' e l a l - m a j o r de l ' a n i l l e r i e . e o n i i n a n d a i i i d u 
m a t é r i e l d ' a r t i i l e r i e a D i e s l , fu i •• admi s a l 'aire v a l o i r 
•• ses d r o i i s à la i i ens ion do n - i r a i i e - . 

l ' n a r r é l é r o y a l du l . ' i d u m ê m e moi s le n o m m a l i e u 
t e n a n t - c o l o n e l , sans i | u ' u n empMoi s u p é r i e u r à c e l u i de 
c o m m a u d a i i l du m a t é r i e l d ' a n i l l e r i e à Ines i l u i f . ' . i 
c o n f è r e . 

K n l i i i un a i ' r e l ' ' r o y a l du 2: ' m a r s 1 ss:! le •• m i l à la 
•• pens ion de r e t r a i l e ••• c l l i q u i d a ce l l e - c i su r pied du 
t r a i t e u i e n l de map uu 

l )e l ' ' i ' a :a 'e s ou ic i ¡a ni q u ' i l i l e v a i i o l i v pens ionu •'• coan i i - -
l i e u u u i a u : - - a ; . o i n d et que su pens ion devai t c i r e i ixée 
s u r pied de la s due de ce erar io a r t . 10 rie la l o i ria L' I 
18:18, i n t e n t a a l ' E t a l u n procès pour o b t e n i r rie la j u s 
t i c e la eoiiséer.al ion rie eei e p r ê t a i i n t i . 

f i n réponse à eeEc a c t i o n . I ' K i a l M . i a i n i que le v-rade 
rie i i t ' l l I olía i i i-e. ri iiuri coin', ré à !)•• \' r an -e était s i m p l e 
men t un guarió h o n o r a i r e , p a n a n t -ans in f luence sur la 
l i q u i d a t i o n do la pens ion . 

L e T r i b u n a l a s t a t u é c o m m e -ni : ; 

.lli.KMl.M'. — « Attendu que l'aetieui du demandeur toad à ce 
qu' i l lui s il attribué ta pensum aliénée aux lieulen,mis-colonels, 
soil i l .ol io francs l'an, au lieu de celle de -.'.lue l'r mes loi accor
dée par airé;é myal du à2 mars IXsi l . ea ipialile de major: 

'( Attendu que l'article | i éc la loi ihi lit j u in Isilé eil;e|e que 
K il ne pourra i''tre accorde de grade sans emploi, ni de ruade 
« supérieur a celai de l'emploi <> : 

« Alteada qr,c l'article -1 d' 1 la loi du | ( i anuí IN73 lise !e 
grade allèrent a i'e i:pl»i de coin mandant du in,iïi-eo• I d'.c ! illei ie. 
en dispn-aut qu d ne peut \ ;mnr que ceiq « u i . i ju rs » commaa-
dants du iiiateri. 'l Voir au-a faro'-: • royal du i.\ janvier 1ST i ; 

« .One. dès lors, dans le système de lie l-'raace e| en admellaut 
que l'anete royal du l u février 18 s-! l'ail aotaine lienlenatit-
colonel pour commander lé materiel d'ariillerie a biesi, cet J I T . ' I - ' 1 

sérail illegal c l sans effet -Art. 11 '7 delà (.mi.»li'utioii : 
« .Mais attendu que l'intention aianil'e-le du gouvernée.o j . eu 

nommant lieutenant-colonel, le major i l - ' I ranee .< admis a faire 
« valoir ses droits a la pension de le'raile e dans le but de 
« récompenser, p a r m i témoignage de bienveillance, les services 
« rendus », ainsi que le dit textuellement l'arrêté royal du 
13 février, n'a été autre que de conlerer au major De France un 
grade purement honorifique: 

« Qu'en agissant aiasi l'arrêté royal n'a fait que se conformer 
h la pratique constante eu ministère de la guerre, en vertu de 
laquelle i l est confère, au a ornent de leurrelraite.ungra.de hono
rifique ou une promotion dans l'Ordre de Leopold aux olliciers 
ayant loyalement servi le pays; 

« Que néanmoins, et malgré l ' intention évidente qui a dicte 
l'arrêté royal du 1 3 février 1SS3. celui-ci est nul ea tant qu ' i l 
confère imane un grade seulement honoraire: 

« Attendu que l'article 11 de la loi du Ri j u i n IS3Ü prescrit, 
en effet, que les grades honoraires ne pourront être accordés 
qu'aux olliciers « mis » à la pension de relraile. et que le lieu
tenant-colonel !)e france n'a été « mis » à la pea.-ion que par 
arrélé royal du i'i mars iSS.3: 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï M . S E R V A I S , substitut du 
procureur du ro i . et de son avis, déboule le demandeur de son 
action avec e -p » Du 3 1 janvier ISS..'). - -Plaid. M M " !.. . loi -
T R A M ) c. A. D E B E C K E R . ) 
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D R O I T 1SHI.0E A N C I E N . - , i l D E M E N T O E R T ' R O E - — R E 

L E V E M E N T . — D É L A I . - M I N O R I T E . — L ' Ï T L A N ' D S C H E . 

D E C H E A N C E . 

Le délai eiidéuns lequel l'on deeait se ¡aire relever île ta forclusion 
prononcée, pur un jugement de purge, en matière de partage de 
succession t rendu en Elaiolre sous l'ancien droit routumier, 
était d'an et jour il partir de la majorité. du retour dans le 
pays ou de la cessai i m de toutes causes qui avaient empêché 
d'agir. 

S-I/ÎV /,' Mcf'uytlamlsi-hc que les coutumes e.ceejilcnl de la forclu
sion prononcée pur un jugement de purge, il faut entendre les 
héritiers rcgtiicolcs, absents de leur pays pour muse légitime, cl 
non point les étrangers. 

M la quaii!e d'élranger, ni l'élut de guerre ne peuvent vahar 
comme un empè liemenl à lu déchéance de l'action rit eclèrcutcnl 
qui n'est jius exercée dans l'année. 

nu. rua Y liai i : i C O N S O R T S <;. w. H E E O K M A N i-;r C O N S O R T S . 

L e m a r q u i s rie L e d o esl m o r t le 0 j u i l l e t 17U2. 
Pour ' s e s d i spos i t i ons t e s t a m e n t a i r e s , le j u g e m e n t île 

p u r g e du t r i b u n a l rie l 'Escaut d u '-."d messidor a n V U et 
la po r t ee , sous l ' e m p i r e des c o u t u m e s l l a inanr i e s , rie la 
f o r c l u s i o n p r o n o n c é e p a r ce , j ugemen t , c o m m e p o u r les 
c o n d i t i o n s de l ' e x e r c i c e rie l ' a c t i >:i en r e l è v e m e n t , v o i r 
- n j u g e m e n i du t r i b u n a l c i v i l rie T e n u o t i r i e , du ;> f ' v r i e r 
iisii ' .i ,q l ' a r rê t rie ia c o u r rie i ¡an. l d u 1 1 av tal 184.0. r a p -
¡: . n é s B;;!.<;iQt-K . I I . O I C T A I K K , 1 8 - 1 5 . p. I 7 . 

[)e t l r u y i e r et eonso ius . tous .Néer landa is , e x e r c e n t 
i a c t i o n en pét i t ion ri'hérériilé. en sou tenan t : que le j u g e -
. ••al rie p u r g e , du mess ido r an V I I . a r é s e r v é les 
i i i ' o i s so i t rie r e l è v e m e n t . M>Í ¡ a u t r e s , ries m i n e u r s , ries 
abso lus et au t r e s prix i lég ies q u i n ' ava i en t pas fa i t v a l o i r 
1 ni'.- d r o i t s , ce s u i v a n t les lo i s et les c o u l a n t e s en 
\ i g u e t i r ; 

guie d ' a i l l e u r s la stua'e.-sion s 'é tani o u v e r t e en 17 lJ2, 
• . • • i l ê t r e volee et l iquidée sous t nts les r a p p o r t s selon 
1 •-- lo i s et c o u t u m e s en v i g u e u r à c e l l e époque ; 

E: que la près-r ipi ' io i i n'a pu ê t r e acquise au p r o l i t 
de- assignes ou v e r t u des regles de l ' anc ien d ro i t c o i i l u -
o i e r . n o t a m m e n t de la cou lu aie ri A l o s l , en r a i son rie la 

m i n o r i t é rie l eu r s a u t e u r s .a la da t e du j u g e m e n t de 
;euiare. de l e u r qua l i t é i r u y i l a u i l s c h e , etc. 

.Ire.' \ i r . M , - - - Attendu qu'an jugement du tribunal de l'KsrJUl 
da n j u i i l e l I 7 ' . l , l : 2 . l me-sidor an \ i i con-tale: ipic lóales les 
l'-iianalil.'S de la pur;.;e avi le de la success ion d'Iunnianuel-t'ran-
c -1s de belle, deci'de a l.ede le i i ju i l le t i 7'.'-. ont été exactement 
•observées, telles qu'elles étaient prescrite* p;e les lois en vigueur 
a celle époque ; 

a Que le dit jugement déboule cl exclut de toas droits les héri-
ers locaux presomplifs ah intestat ou leurs ayants cause, connus 

ou inconnus, quelconques, non comparants et ceux se prétendant 
nabilcs à se poiter herbiers et ayants droit d'hoirie a la succession 
d'bminanuel de Dette, soit des côtés et lignes énoncés au juge
ment, ou des autres lignes et branches quelconques du dit défunt, 
soit exclusivement, soit conçuesicemenl avec les ajournants eu 
purge et les aulres héritiers réclamants des branches respec
tives : 

.( Qu'il déclare que, en conséquence, la succession sera liquidée 
cl vidée sous tous les rapports, selon les lois cl coutumes par les 
a|ournaiit.s en purge el Jes autres héritiers légaux, qui ont com
paru cl ont été reconnus pour tels, eu l'absence des dits ajournés 
non comparants et déboutés « le tout sauf opposition ondeaos le 
.< é'1-nie et coiiiorineioeat à la loi . sauf aussi les droits en relè-
» vemenl des mineurs, absents ou autres privilégiés suivant les 
ce lois ou coulumes; » 

• < Attendu qu'en admettant que la qualité d'héritier ah intestat 
(l'Lminauuel-l'rançois de licite, dans la branche de C.ruutere, a 
fevcl.iMon des d, fondeurs, en laquelle les demandeurs déclarent 
agir, lût prouvée, ils seraient atteints par la déchéance ou forclu
sion prononcée par le jugement du tribunal de l'Escaut, précité; 
ipie dans celte'hypothèse, i l ne reste qu'a examiner si les deinan-
oeurs se trouvent clans les délais où l'action en relèvement, 
réservée par le dit jugement, esl admissible ; 
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« Attendu qui 1 ledélai endéans lequel les personnes comprises 
dans l'exee))tion devaient se l'aire relover de la forclusion pronon-
cée par un jugement de purge en matière île partage de succes
sion, était d'un el jour , à partir de la majorité, du retour duns le 
pays ou de la cessation des eau-os qui avaient empêché d'agir: 

« Attendu que ce délai, admis par les coutumes générales 
des Flandres, est spécialement consacré pour le pays d'Alost par 
le s 3 d'une sentence de chef de sens, rapportée page 3-17 des ('.int
imités des deux villes el piu/s d'Ainsi (édition de M. le comte 
Tu . Dit l.iMtiot i tc -Siut i M I , dan-; les termes suivants : 

« Onbojaarde ( ' I l woe/en, noch untlaniUche liedeu en iroghen 
haer gedeel niet verheuren lu titide van eenegher purge also 
langlic tils zij onliejaai'l ot' Indien lands zyn. Maer als zy ihueren 
jacren of l i innen lands commen zyn, zo mocten zy huer gliedeel 
heerschen hinnen jaer ende daghe dtiamaar ; of ne doen zy dies 
niet, zo ne zyn niel ontfanelic in ghedeele. up dtil hemlieden 
paction refuseren wi l len : » 

« Attendu que la prescription commencée sous l'ompire-de la 
coutume d'Alost, a été acquise dans l'an et jour de la majorité ; 
que. pur conséquent, en tenant compte des faits de lu cause, 
l'exception de minoiilé ne .-aurait être admin 1 duns l 'espèce; 
(pie même en tenant compte delà disposition unique do l'article ;'>, 
Hub. W i l l , de la coutume de liergues Sainl-Winox, il n'existe au 
procès aucune raison plausihle pour relever des minimis restés 
en défaut de former des réclamations; 

'< Attendu ([lie sous le mot injlhtndselic, que nu; coutumes 
exceptent île la forclusion prononcée par un jugement de purge, 
i l ne faut pas comprendre les et rangers, mais seulement le- héri
tiers regnicnles absents de leur pays pour le service public ou 
pour toute autre cause légitime: que les demandeur M l . peuvent 
donc invoquer l'exception admise par le jugement de purge an 
] no lit des ab-eiits ; 

« Attendu que les demandeur- ne peuvent pus davantage se 
prévaloir des droits eu relèvement réservé* aux aulies personnes 
privilégiées; que c'est ; i lort qu'ils invoquent la règle cniilru non 
vitlenleiu tttjere mm euvril pvexi riplio ; qu'eu effet, leur qualité 
d'étrangers ne pouvait certes les faire comprendre dans la ealé-
gorie des personnes que noire législation eoutiimière considère 
comme privilégiées au point de vue de la prescription; que le cours 
de la prescription n'esl. en général, -uspemlu que par un empê
chement, do fa i t ; que la prescription étant une institution de 
droit c iv i l , i l faut dire que la guerre, empêchement de fait, ne 
peut, à moins d'une exception formelle inscrite dans la lo i . sus. 
pendre ce cours : 

« Attendu que ni les coutume? locales d'Alost. ni les coutumes 
générales de f landre . ne comprennent aucune exception sem
blable : que d'ailleurs, l'exislence en l'ait d'un étal de guérie, 
ayant empêché les demandeurs de connaître l'ouverture de hi 
succession qu'ils réclament, n'o-a pas établie: 

« Attendu qu ' i l résulte des considérations qui précèdent, (pie 
l'examen (les autres points de fait o! de droit , allé-gués par les 
parties, devient superllu et esl sans intérêt; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. P.: I i . procureur du 
roi . en son avis conforme, el donnant acte aux défendeurs de 
Beeckinan de leurs offres subsidiaires consignées dans leurs 
conclusions, enregistrées et sigmiiées le 2S j u i n ISS3. dit pour 
droit qu'en supposant que la qualilé, en laquelle les demandeurs 
déclarent agir, soit prouvée, l'action des demandeurs est dans tous 
les cas prescrite, les en déboule, les condamne aux dépens... » 
(Du 21 janvier ISS. ' i .—Plaid. MM1' At .Fi t . Gt.,vi-;\s. du barreau de 
Ganil, c. E Ï E K M A N , père, et Au. Dr Ilots, du barreau de Gand.'l 

BIBLIOGRAPHIE. 

Hospices c i v i l s et b u r e a u x de b ienfa i sance . —- l'eceis du 
régime légal de l'assisl/uoe publique, par C H . U E C K O N C K E L , 

avocat, chef de bureau au Gouvernement provincial du 
Uraliani. Itruxelles. Ilourlard et Havanx. I S S I . "KO pp., 
gr. in-S". 

•• J 'a i r o d a i t ma tàvho, d i t l ' au l r -n r dans son a v a n t -
propos, à dépou i l l e r b s d i spos i t i ons de- lo is e x i - t n n l e s , 
a exposer les rr i - le» q u i en d é c o u l e n t , i l r e c u e i l l i r les 
a p p l i c a t i o n s (jtt 'eit a l a i t e s la j u r i s p r u d e n c e . Je les a i 

IV) « Les orphelins mineurs et personnes qui sont absentes ne 
peuvent être privés de leur part par l'effet de quoique purge, tant 
qu'ils sont mineurs ou hors du pays: mais lorsqu'ils ont atteint 

a c c e p t é e s c o m m e l a i t s a c c o m p l i s , c o m m e choses é t a 
bl ies , sans les j u g e r ou les c r i t i q u e r en v u e de c o n c o u r i r 
à la p r épa ra t i on d 'une l ég i s la t ion modif iée et a m é l i o r é e . 
Q r n m l j<> les a i disent: 'es , c'est an p o i n t de vue de l e u r 
c o o r d i n a t i o n e n t r e e ih s o : de la bonne d i r e c t i o n à obser
v e r p a r les r ep ré sen t a t i f s de la c h a r i t é c i v i l e . . . S u r u n 
sujet q u i , dans son ensemble , n'a p lus t en té a u c u n e 
p l u m e en B e l g i q u e depuis une t r e n t a i n e d ' années , mes 
h e t o t i r s c o n s t a t e r o n t que m o n pré'ris du réiji'me lé'jal 
/le l'ussis/'iiire /uihlii/ne l e u r a u r a r e m i s en m é m o i r e 
ce q u i ( st et oc qu i se fait dans la r éa l i t é a c t u e l l e d u 
d r o i t de l ' a d m i n i s t r a t i o n . -1 

L e l i v r e don t M . ni-: ( Î R O N C K K I . expose onces t e r m e s le 
b u t et le p l a n , ne f o r m e doub le e m p l o i avec a u c u n de 
ceux oïl i l a é t é t r a i t é chez nous de la b ienfa i sance 
p u b l i q u e . Le Hépcrloire de l'ttd mi u isl ru lion de 
M . T I K I . E M A N S s'est m a l h e u r e u s e m e n t .arrêté a u m o t 
IIosj>i<Ts, après, une a d m i r a b l e i n t r o d u c t i o n h i s t o r i q u e 
el p h i l o s o p h i q u e au t r a v a i l q u i 1 l ' a u t o u r ava i t p r o j e t é 
et qu ' on tai tend v a i n e m e n t depu i s LSÔti. Les c h a p i t r e s 
que M M . !>K b'ooz et G I K O N c o n s a c r e n t aux b u r e a u x de 
b i c n ! ; i i s i u ' - c et a u x l ios j ioos, dans l e u r s cours, de d r o i t 
a d m i n i s t r a t i f , ne eousl i l tient que d ' exce l l en t s rest i tués. 
Le .]/./,-ir/j il'' l'u Imiitis!riillnn îles imreau.e de bien-
l':i'-.';ti)tc:> de M . 1 î i ; ix 111; a v i e i l l i . On peut en d i r e .autant 
du ('ir!c m!tiislrn'HI tles rlttlilisseme,es île hien-
fuisiiiice i l S i ' , ; ! . L ' e x e e l l e t i l . \pcreu. hisltrrit/uc sur 
/e.v t'/iililV'.v.ve;,/.v t'e hit rif'uisfii.'ir," /le l'i fille lie 
Heu.r, Iles pa r V A N I > I : U \lr>v i lNOO., t r o p peu c o n n u , 
i i t o n ' r e c o m m e n t n procédé le conse i l g é n é r a l d ' a d m i n i s 
t r a t i o n des h, spicos et secours do B r u x e l l e s depu i s sa 
c r é a t i o n , et sera souvent eoriMilté avec f ru i t p a r les 
tel n l i n i s i r.u t tons des v i Iles de p r o v i n c e , où les lo i s s u r la 
b ienfa isance p u b l i q u e on t é té m o i n s b i e n o b s e r v é e s que 
dans h i c a p i t a l e . De t rès nombreuses ques t ions que sou
lève chaque . jour l ' a d m i n i s t r a t i o n des é i a b l i s s o m e n l s de 
b ion la i saueo , sont réso lues ou t r a i t é e s dans le l'ecueil 
îles fireuliiires et ntdes /lu ministre de lu justice, 
dans la Reri'e d-I'a_d m i n isl ru1 it m, e l dans nos r e c u e i l s 
de j u r i s p r u d e n c e . M a i s u n g u i d e r é s u m é et m é t h o d i q u e , 
m a n q u a i t enco re à nos a d m i n i s t r a t i o n s de b ien fa i sance 
ou h o s p i t a l i è r e s , et c'est c e l l e l a cune que M . D E 
C i i O N C K E i . ¡1 r e m p l i e d ' après le p l a n el le s y s t è m e de 
c o m p o s i t i o n indiqués dans les l ignes que nous venons de 
f l ' i i n s e r i r e . 

L a m a t i è r e ne m a n q u a i t pas à l ' a u t e u r . I l l'a d i s t r i 
buée dans l ' o r d r e a l p h a b é t i q u e , q u i n'est pas le p lu s 
sc ien t i f ique ' , ma i s q u i f ac i l i t e les r echerches et peut, 
s ' a u l o r i s e r de b i en des p récéden t s , l ' o u r les p r e m i e r s 
m o i s , nous c r o y o n s c o n s t a t e r une certaine- i n l l t i e n c e des 
Pu miettes hehies et des p rocédés s u i v i s dans la c o m p o 
s i t i o n de ce r e c u e i l . A i n s i au m o t iihus, i l o-a t r a i t é 
d 'abus d ' a u l o r i l é , c o m m e d 'abus de conf iance et d 'abus 
d ' u s u f r u i t ; et l ' a r t i c l e où s 'entassent , d ' après la f a n 
t a i s i e ou le c a p r i c e de l ' an l e u r , v i n g t a u t r e s genres 
d 'abus , se t e r m i n e p a r ce t t e o b s e r v a t i o n t r i s j u s t e , 
m a i s q u ' o n n 'é ta i t g u è r e t e n t é d 'y c h e r c h e r : >• O n 
r e p r o c h e r a i t à b o n d r o i t a u x a d m i n i s t r a i . ) u r s des 
hospices ou des b u r e a u x de b ienfa i sance u n abus 
d ' au tor i t é , un ac t e a r b i t r a i r e , i n c o n s t i t u t i o n n e l , s'ils 
s u b o r d o n n a i e n t l ' a d m i s s i o n a u x secours publ ies à l 'ac
c o m p l i s s e m e n t de d e v o i r s r e l i g i e u x . - L ' a u t e u r dit 
p o u r su j u s t i f i c a t i o n : •• L e m o t uhus répond à des 
idées si c o m p l e x e s q u ' o n l ' env isage c o m m e l a dés i 
g n a t i o n génér ique , des défau ts ou des vices q u i sont 
en g e r m e , se développent ci dès lo rs se découvren t 
l o i ou l a r d dans les c o m m u e s dans le.; l o i - et dans les 
i n s t i t u t i o n s de tonfe soc i é t é h u m a i n e . . . Auss i ne t r o u v e -
t - o n g u è r e de défini t ion de l 'abus q u i en t r adu i se c o m 
p l è t e m e n t la n o t i o n m o r a l e e l j u r i d i q u e . 

leur majorité- ou qu'ils sont revenus dans le pays, ils doivent 
demander leur pari endéans l'an et j o u r : faute de ce faire, ils ne 
seront [dus admis au partage, si les punies veulent le leur refuser.» 



N o u s c r o y o n s que ce m o t d e v a i t d i s p a r a î t r e d u r é p e r 

t o i r e , e t que les m a t i è r e s c a p r i c i e u s e m e n t r é u n i e s i c i , 

sans v é r i t a b l e p a r e n t é n i aff ini té e n t r e e l les , d e v a i e n t 

ê t r e d i s t r ibuées dans d ' a u t r e s p a r t i e s d u l i v r e , sous 

d ive r ses r u b r i q u e s . M E R L I N , q u i a par lé le l angage des 

l o i s avec p lus de c o r r e c t i o n e t de p réc i s ion (pie pe r sonne , 

d i t en son Rép 'rto;re,\' abus : •• Ce m o t , dans s o n accep-
•» t i o u l a p lus g é n é r a l e et- s u i v a n t l ' é t ymo log i e du m o t 

m ê m e , s i g n i f i e t o u t ce q u i est c o n t r e l ' o r d r e é tab l i o u 

" l ' u sage ; m a i s ou l ' e m p l o i e s p é c i a l e m e n t p o u r d é s i g n e r 

•» les e n t r e p r i s e s des e c c l é s i a s t i q u e s c o n t r e la j u r i d i c t i o n 

•> l a i c a l e e t les d r o i t s d ' a u t r u i . » A n X V I I e s i èc le 

F E V R E T a é c r i t u n Traité de l'abus q u i , a p r è s a v o i r é t é 

c é l è b r e , est t r o p oubl ié a u j o u r d ' h u i . 

Sous d ' a u t r e s m o t s , l a m a t i è r e est s i m é t h o d i q u e 

m e n t d i s t r i b u é e et e x p o s é e , q u ' o n y r e n c o n t r e de .vé r i t a 

bles t r a i t é s ; a i n s i des commissaires spéciaux, d u 

fonds commun, d u receveur, e tc . 
N o u s eussions v o u l u r e n c o n t r e r le m o t béguinages, 

sous l eque l m é r i t a i t d ' ê t re r appe lé le d é c r e t de f r u c t i d o r 

a n V I I I , (p t i a v a i t a t t r i b u é ces anc iennes i n s t i t u t i o n s et 

les biens en p r o v e n a n t a u x hospices c i v i l s . I l m a n q u e . 

Cependan t i l y a v a i t p e u t - ê t r e à m a r q u e r que c'est 

u n i q u e m e n t à t i t r e de l o c a t a i r e s , et n o n c o m m e m e m 

bres d 'une c o r p o r a t i o n ayant, que lque p e r s o n n i f i c a t i o n 

c i v i l e , que des bégu ines occupen t encore a u j o u r d ' h u i , à 

B r u g e s , à A l o s t , dans d ' au t r e s v i l l e s , les l o c a u x des 

b é g u i n a g e s a n c i e n s , a u j o u r d ' h u i p r o p r i é t é s des hospices . 

L ' a r t i c l e aliénés nous a s e m b l é t r o p peu déve loppé . 

Cela t i e n t - i l à ce t t e c i r c o n s t a n c e quo B r u x e l l e s n'a pas 

d 'hospice d 'a l iénés ' A u j o u r d ' h u i I t i l ég i s l a t i on su r les 

é t a b l i s s e m e n t s d 'a l iénés est en g r a n d e p a r i io tou rnée 

c o n t r e les en t r ep r i s e s p r ivées qu i o n t pon i ' objet l ' e n t r e 

t i e n d 'a l iénés ; et l ' o n en a é tendu les d i spos i t i ons aux 

ma i sons de lot is q u i no soni n u l l e m e n t é t ab l i e s pa r 

s p é c u l a t i o n , tua is q u i dépendent de c o m m i s s i o n s h o s p i 

t a l i è r e s . 11 en résu l te une s i tuât i o n de.- p'.us é t r a n g e s . 

L ' a r t i c l e 11 de l ' a n v i é r o y a l du l ' : ' j u i n 187 1, con te 

n a n t le r è g l e m e n t {renera i des maisons d 'a l iénés , porti» 

en of le t : '• L e p r o p r i é t a i r e rés ide dans l ' é tab l i s sement 

•• et en a la d i r e c t i o n . I l peut tou te fo i s èt re a u t o r i s é à 

•> se f a i r e r e m p l a c e r p a r u n d o c t e u r r é s idan t , n o t n i -

" Hâ t ivement dés igné . Ce l t e a u t o r i s a t i o n est a c c o r d é e 

•> p a r a r r ê t é r o y a l . •• Si les m e m b r e s des c o m m i s s i o n s 

a d m i n i s t r a t i v e s des hospices son t , co rnue ' semble le 

v o u l o i r l ' a d m i n i s t r a t i o n c e n t r a l e , a s s i m i l é s a u x propr ié

t a i r e s d 'une m a i s o n d ' a l i énés , i l s iw p o u r r o n t se l 'aire 

r e m p l a c e r dans la d i r e c t i o n qu 'à la c o n d i t i o n d 'une au to

r i s a t i o n r o y a l e , e t j u s q u ' à l ' a u t o r i s a t i o n ob tenue , i l s 

r é s ide ron t dans l 'hospice m ê m e . K l i l en sera a i n s i à 

chaque c h a n g e a i e n t de d i r e c t i o n pa r décès ou a u t r e s 

cai i -es . L ' e x p l o i t a n t d ' un é t a b l i s s e m e n t p o u r a l i é n é s 

d o i t p r e n d r e s u r ses ressources ou ses r evenus de q u o i 

s a t i s f a i r e a u x ex igences <!.• la l o i , ou b ien i l d o i t a b a n 

d o n n e r son i n d u s t r i e ; les admin i . - t r â l eu r s d ' é tab l i s se 

m e n t s h o s p i t a l i e r s t r o u v e n t c e s é i a b l i s s e m o i t t s e x i s t a n t s 

à l e u r e n t r é e en fonc t ions et ne décident, en m a î t r e s n i 

des sommes à y af fec ter , n i des revenus de l e u r a d m i n i s 

t r a t i o n , n i des a l l o c a t i o n s à p o r t e r à l e u r budge t a n n u e l . 

L e p r e m i e r a g i t p a r l u c r e ; ces d e r n i e r s r e m p l i s s e n t u n 

m a n d a t de d é v o u e m e n t et l eu r s ressources son t l i m i t é e s . 

Ces d i f fé rences on t c o m p l è t e m e n t é c h a p p é a u x a u t e u r s 

de l ' a r r ê t é d u 1" ' j u i n 187 1. et i l n ' en est p o i n t d a v a n t a g e 

t e n u c o m p t e dans bon n o m b r e de d o c u m e n t s off ic ie ls 

su r les é t a b l i s s e m e n t s d ' a l i énés . 

A u mot serinent constitutionnel. A I . D E G R O N C K E L 

c o n s t a t e que dans l a p l u p a r t des p r o v i n c e s , les m e m b r e s 

des hospices ne p r ê t e n t a u c u n s e r m e n t à l e u r e n t r é e en 

f o n c t i o n s , e t que .M. le m i n i s t r e de l a j u s t i c e (1854) 

d é c l a r a en s e c t i o n c e n t r a l e q u ' i l s n ' é t a i e n t p o i n t t enus 

d 'en p rê t e r . I l se p r o n o n c e cependan t p o u r le s e r m e n t , 

e n s ' a p p u y a n t s u r le c a r a c t è r e public: de l eu r s f o n c t i o n s 

e t s u r u n a v i s de M . le m i n i s t r e de l ' i n t é r i eu r D E S A U 

V A G E , d u 30 m a r s 1 8 3 1 . 

U n e a u t r e q u e s t i o n n o n m o i n s i n t é r e s s a n t e est de 

s a v o i r si le m e m b r e d 'une c o m m i s s i o n des hosp ices 

d o i t ê t r e d o m i c i l i é dans l a c o m m u n e m ê m e : s u r ce 

p o i n t M . D E G R O . X U K - - : \ e-t en d é s a c c o r d avec M . G I R O N 

Droit ridniin.. 11, n " 86 1-, 
N o u s <>n a v . e s d i t ; ;s-e;: p o u r m o n t r e r l ' tUi ' i té de 

l ' o u v r a g e ' ,110 nous e x a m i n o n s , i ' o u t - e t r o 0 V . - i l g a g n é à 

p r é s e n t e r une- i n d i c a t i o n p lus f r équen te des sources , et 

à ê t r e précédé d 'une in-trod'icïi n i h i s t o r i q u e i n d i q u a n t 

l ' o r g a n i s a t i o n de Ut b ienfa i sance p u b l i q u e c l les m o d i f i 

c a t i o n s subies depu i s l ' an V . T e l q u ' i l est. i l f a c i l i t e r a l a 

t â c h e des a d m i n i s t r a i ions h o s p i t a l i è r e s et l e u r sera u n 

gu ide s u r et d ' u n e m p l o i c o m m o d e . 

4 » 

V A R I É T É S . 

A u sujet d'un discours de rentrée . 

N o u s e m p r u n t o n s à l a presse p o l i t i q u e d . -u \ d o c u 

m e n t s r e l a t i f s au d i s c o u r s de M . 1- p r e m i e r p rés iden t 

de la c o u r d ' appe l de L i '*••:<•, pub l ié par la B K I . G U J U E 

J U D I C I A I R E , C I ISS 1. p . 

L a l e t t r e q u i suit n é • a d r e s s é e p a r . \L le p r o c u r e u r 

g é n é r a l p rès e e l i e c o u r , à M W o e . d " , a lors m i n i s t r e , 

q u i l 'a r endue p u b l i q u e : 
Liège. -ï.l octobre 188-'. 

Mo:,->eur le mini- ' ; ; \ 

Répondant il \ o | i v dé>ir. je me fais : i n devoir de vous commu
niquer un exemplaire de chacun d-1- rIi-coui 1- que j ' a i récemment 
signales a \otre allcul'uui. Leur leenire. el spécialement celle des 
pacages marque-: par imii au crayon bleu. \ O I H féru, je end-, 
partage]- |'<i|>bd<m que j ' a i en l ' In-mirur d'ésiirUiv devant vous, a 
savoir que } | . le piemier président, dan- son discours du la'cou
rant, a simplement voulu dire le dernier mot d'une démission 
périodique, sans application- -p'"-i , i!e: dillèrenles de son pre
mier discours, .l'ai trop de confiance dan-' l'indépendance du 
caractère de ce liant m igKtr . i l . peur pou\oii- pen-cr qu' i l ail eu 
l'idée hostile que lui prêtent certains organes de la presse dans 
îles appréciations pas-iminéo- el malveillantes. 

Veuillez agréer, i m m - i - u r le ministre, l'expression de ma 
haute et respectueuse cnnsidérnlion. 1'. I ' I S N S T . 

A l a su i t e de la p u b l i c a i i o n <1" c e t i e l e t t r e , M le p re 

m i e r président S e h u e r m a n s a é c r i t à M . B a l i s a u x , 

m e m b r e d u S é n a t : 
I.iége, le 1 " lévrier 188,'i. 

.Monsieur le sénaleur. 

J'ai l'honneur de vous remercier d 'avoir proteste contre les 
paroles de M. Orban de \ i v r y : •< M. Scluierinans a déclaré qu ' i l 
« ne visait pas les circulaires de M. Woeste .. •/'/.•< 1,'pentfmnr les 
rapporte ainsi . Je n'ai fait alisolumenl a personne de déclaration 
dans ce sens, je vous sais de | 'a \oir célér i té : je n'ai pas non 
plus chargé personne de faire une déclaration quelconque pour 
moi sur le sens de mes paroles. 

Si j 'étais interpellé par quelqu'un ayant le droit de me poser la 
question, je répondrais : « J'ai dit ce que jewmla is dire et je 
" ne crois avoir rien dit que je ne pusse dire. » 

Veuillez agréer, monsieur le sénateur, etc. S C U I E R M A N S . 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E S m-: C A I X . — I ' . H E I i-u-:i\s. — . N O M I N A T I O N S . Par arrêté 
royal du t e janvier 1 8 8 ' » . M. Senlron, grellier de la justice de 
paix du canton de l.ouveigné, est nommé grellier de la justice de 
paix du second canton de Liège, eu remplacement de M. f ra ie 
kinoullé. démissionnaire. 

M. Lebeau. clerc d'avoué à Liège, est nommé greffier de la 
justice de paix du canton de Louvcigné. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du l.'i janvier 1 8 8 . ' ) , 

M. Nols, docteur en droit et candidat notaire ¡1 Aube], est 
nommé notaire à la résidence de Pepinsler. en remplacement 
de M. I.egendre. décédé. 

AUhinci' T'jiïOjraphiqw, ruraux Choux, 37. à Urv.jy'iirs. 
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HOLLANDE a M . P A Y E N , avocat, 
F n i N C K D É B A T S J U D I C I A I R E S . 3. Cultes, 3, 
I T A U B / à, Bruxelles. 
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B I B L I O G R A P H I E . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Lelièvre, premier président. 

2 m a r s 1876. 

N A V I G A T I O N . — P O N T . — S I G N A U X . — F A U T E . 

Si la nuit un pont est fermé au lieu d'être ouvert eoinine l'exige 
le règlement, le batelier gui n'a pas tenu compte des signaux 
pour ralentir sa marche et mouiller à lu dislance prescrite, est 
en faute néanmoins et doit supporter seul le dommage qu'il s'est 
occasionne. 

(l.E M O N B E L G E C . L A S O C I É T É D U C H E M I N D E F E R D E M A L I N E S 

A T E R N E V Z E . ) 

A K K É T . — « Adoptant les motifs du premier juge; 
« Attendu que si, aux termes de l'article 3 de l'arrêté royal du 

6 mai 187*2, « sauf pour donner passage à des trains spéciaux, le 
u pont restera ouvert pendant la nuit, » il faut cependant recon
naître que si la Société du chemin de fer n'observe pas celte dis
position, les navigateurs auront le droit de se plaindre à l'autorité 
supérieure, qui prendra les mesures réclamées dans l'intérêt géné
ral, mais qu'ils ne sont pas par là autorisés au mépris des signaux 
qui indiquent que le pont est fermé, à s'avancer contre le tablier 
(lu pont et prétondre ensuite à la réparation du dommage qu'ils 
se seront occasionné à eux-mêmes par leur propre faute, par leur 
propre contravention ; qu ' i l est certain qu'ils sont obligés de con
sulter et d'observer les signaux pendant la nui l comme pendant le 
jour ; 

« Attendu (pie, dans l'espèce, si les signaux indiquaient (pie le 
pont était fermé, le capitaine aurait dû ralentir sa marche à l'ap
proche du pont et mouil ler à lût) mètres; et si au mépris de ces 
signaux i l a continué à avancer, i l doit s'imputer à lui-même le 
dommage qu ' i l a souffert; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant d ro i l , déclare les appelants 
ni recevahles, ni fondés en leurs conclusions: met l'appel à néant; 
confirme le jugement dont appel; ordonne qu ' i l sortira ses pleins 
et. entiers effets; condamne l'appelant aux dépens... »(Du "2 mars 
1876.1 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Robyns, juge. 

6 f é v r i e r 1885. 

J U G E M E N T D E D E F A U T - J O N C T I O N . — D E F E N D E U R O R I G I 

N A I R E M E N T C O M P A R A N T . — D É F A I L L A N T . — J U G E M E N T 

C O N T R A D I C T O I R E . 

Ijorsqu après un jugement de défaut-jonction, l'avoué de l'unies 
défendeurs originairement comparants déclare être sans insti ac
tions, le jugement que rend le tribunal n'en est pus moins cou 
tradictoire vis-à-vis de toutes les parties (Art. 1;>3. C. pr. civ.1. 

( J O I X C. É P O U X V A N G H E I . I A V E . ) 

J U G E M E N T . - - « Conforme à la notice. » T>u li février I88">. 

O B S E R V A T I O N S . — \oyo7.,daus le sens du jugement : 
en B e l g i q u e , t r i b . G a r n i , 0 n o v e m b r e 1852 ( B E L G . J U D . , 
1852 , p . 1(555); G a n d , 4 a v r i l 185G ( B E L G . J U D . , 1856 , 
p . 0 0 8 ) ; i r i b . c o m m . T e n n o n d e , 10 a v r i l 1878 ( B E L G . 
J U D . , 1878, p . 0 8 0 ) : on F r a n c e : C A R R É , ques t . 6 3 2 , A ; 

M o n t p e l l i e r , 6 j u i l l e t 1822 ( D A L I . O Z , R é p . , V ° Jug. par 

défaut, n " 1 1 1 . 'A"); L i m o g e s , 8 f év r i e r 1830 ( J O U R N . D E S 

A V O U É S , I . L X X I , p . 49(5); R o u e n , 19 fév r i e r 1846 
( J O U R N . D E S A V O U É S , t . L X X I . p . 4 9 0 ) ; B a s t i a , 4 m a i 
1847 ( D A L I . O Z , P é r . , 1847, I I , 124) ; Caen , 8 m a i 1848 

( J O U R N . D E S A V O U E S , t . L X X I 1 I , p . 4 2 8 ) : Caen , 7 j u i n 
1 X 1 8 ( J O U R N . D E S A V O U É S , t . L X X I I I , p . 4 2 8 ) ; Caen . 
15 j a n v i e r 1 8 5 5 ( J O U R N . D E S A V O U É S , t . L X X X , p . 0 2 8 ) ; 
R o u e n , 22 n o v e m b r e 1855 ( J O U R N . D E S A V O U É S , t . L X X X I , 
p . 287) . 

En sens contraire: en B e l g i q u e : L i è g e , 2 2 j u i n 1826 
( P A S . , 1826, p . 2 0 9 ) ; eu F r a n c e : M e t z , 24 d é c e m b r e 
1841 ( J O U R N . D E S A V O U É S , t . L X I X , p . 576 . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Schollaert, juge. 

31 d é c e m b r e 1884. 

L E G S . — S E N S D U M O T •• M O B I L I E R •• E M P L O Y É D A N S U N 

T E S T A M E N T R É D I G É E N F L A M A N D . — C I R C O N S T A N C E S . 

M E U B L E S M E U B L A N T S . 

Le mol mobil ier , employé substantivement pour exprimer l'objet 
d'un legs dans un testament rédigé en langue flamande, par un 
testateur flamand, ne doit pas nécessairement être entendu dans 
le sens qui est assigné au mot mobil ier par le code civil fran
çais. 

D'après les circonstances, il peut s'entendre des meubles meu
blants. 

IDAMMEKENS 0. DE SAEGUEH.i 

J U G E M E N T . — « Ouï les parties en leurs moyens et conclusions 
et M I les pièces du procès; 

(i Attendu que, par testament olographe en date du 1 e r no
vembre 1879, dûment enregistré et déposé, l'eu Constant-Amand 
De Saegher, agent d'affaires, décédé à Vurste le 19 novembre 
1879. a disposé dans les ternies suivants : 

« Ik geve en 1 egalere aan Isidore Dammekens. zoon van Louis 
« en van l'raneisca de Schuuiphelaere, gansch tnijnen mobilier . » 
( T R A D U C T I O N ) : « Je donne et lègue à Isidore Dammekens, fils de 
« Louis et de Françoise De SYhamphelaere, tout mon mobilier. » 

(( Altendu que... (sans intérêt); 
« Quant à l'étendue du legs qui forme l'objet des conclusions 

subsidiaires des défendeurs : 
« Attendu qu' i l paraît peu raisonnable de soutenir d'une 

manière absolue, comme le l'ail le demandeur, que le mot mobi
lier, employé substantivement pour exprimer l'objet d'un legs, 
dans un testament rédigé en langue flamande, par un testateur 
flamand, doive être entendu dans le sens qui est assigné au mot 
mobilier par le code civi l français; 

« Que le fondement de ce soulènemenl est tout au moins dou
teux, et que. dans le doute, i l écbet de rechercher quelle portée 



le testateur a eu l ' intention de donner au terme dont i l s'est 
servi ; 

« Attendu que le mot mobilier, même dans le langage français, 
est parfois, pour ne pas dire souvent employé dans le sens res
treint de meuble!; meublants; que cela est admis en jurisprudence 
et a été reconnu par un jugement de ce siège du 2 0 j u i n 18,'i-i, 
rapporté dans la B E I . U I Q I F , JcmciAtttK de 18f>.i, p. 8 7 9 ; 

« Que le fait d'ailleurs est notoire et se constate par la pra
tique des directeurs de ventes qu i , pour annoncer les ventes de 
meubles qu'ils sont dans le cas d'opérer, les qualifient dans leurs 
publications, indifféremment de vente île meubles ou ventes de 
mobilier ou de quelque autre dénomination analogue; 

« Attendu qu ' i l en est de même du mot mobilier employé dans 
le langage flamand ; que le fait est tout aussi notoire et ressort 
des publications de même nature conçues en langue flamande, 
dont un exemplaire est produit au procès par les défendeurs; que 
ces publications attestent que les praticiens qui , comme le faisait 
le testateur De Saegher, s'occupent deventes de meubles, se servent 
pour annoncer celles-ci au public indifféremment îles termes : 
Verkooping van meiibelen (Vente de meubles), Verkooping van 
mobiliaire. vooriverpen (Vente d'objets iw>iiiUe>-*'i, Verkoiqnng van 
eenen mobilier (Vente d'un mobilier) ou autres analogues et tou
jours pour indiquer des ventes ayant exclusivement pour objet 
des meubles meublants ou des choses mobilières corporelles; 

« Attendu que dans l'espèce, où i l s'agit de savoir ce que le 
testateur a voulu comprendre dans un legs spécifié par les ternies : 
ganseh mijncn mobilier, i l y a lieu de considérer que le te-tateui 
appartenait à une famille de praticiens de la campagne; qu' i l 
était fils et frère d'agents d'affaires: que lui-même exerçait celte 
profession et que les ventes mobilières formaient une partit1 

importante de sa pratique; 
« Attendu qu'eu égard à ces faits, qui sont incontestables, il est 

tout naturel de présumer «pie le testateur De Saegher. eu dépo
sant en flamand dans les termes prémenlionnés, a entendu limiter 
sa disposition aux meubles meublants qu ' i l laisserait li son décès 
et qu ' i l n'a voulu comprendre dans sa disposition ni l'argent 
comptant, ni les meubles incorporels; 

« Attendu que celle présomption paraît même devoir s'impo
ser comme pleinement probante, lorsqu'on remarque que. par un 
testament antérieur, le testateur Ile Saegher avait légué à sa 
femme de service et de confiance, .Marie Dammekens. sieur du 
demandeur, une somme en argent de 2 0 , 0 0 0 francs et qu ' i l n'est 
ni probable, ni vraisemblable qu' i l ait entendu que l'argent 
comptant qu ' i l délaisserait, au lieu de servir directement au 
payement de ce legs, lût compris dans le legs de son mobilier 
l'ail postérieurement au demandeur ; 

« Attendu, au surplus, que l 'intention du testateur par rapport 
à l'étendue de ce dernier legs, ressort encore ••luireuieut de sa 
comparaison avec celui fait à Marie Dammekens; qu'en elfel, les 
services de cette dernière, qui fut longtemps en toutes circon
stances et jusqu'à son décès la femme de confiance du testa
teur, avant été récompensés par un legs de 20,001) francs, il 
paraît invraisemblable et inadmissible qu'i l aurait eu l 'intention 
de faire en faveur du demandeur, dont les services ne furent que 
ceux d'un simple journalier sans aptitudes particulières et sans 
instruction, une disposition ii titre universel évaluée dans la 
demande en délivrance à .'iO.OOO francs, comprenant, indépen
damment de ses meubles meublants et corporels de tonte nature, 
son argent comptant, ses actions et créances, ses fonds publics, 
les recouvrements à opérer de ses ventes mobilières et de son 
bureau d'affaires, en un mot son avoir tout entier honnisses 
immeubles et tout cela au détriment d'une famille honorable, 
composée de son frère et de ses soeurs, qu ' i l n'avait nullement 
exclue de sa succession ; 

« I'ar ces motifs, le Tribunal , faisant droit , dit que la disposi
tion testamentaire dont i l s'agit ne constitue qu'un legs à titre 
particulier des meubles meublants et que le demandeur n'a droit 
à rien au delà de ces objets; en conséquence, ordonne que celte 
disposition sera exécutée et que la délivrance sera faite par les 
défendeurs au demandeur de son legs ainsi entendu et limité, ce, 
endéans la huitaine de la signification du jugement, ensemble des 
intérêts des valeurs du dit legs, tels que de d r o i t ; et faute par les 
défendeurs d'opérer cette délivrance dans le délai fixé, dit que le 
présent jugement tiendra lieu de délivrance... » (Du 3 1 décem
bre 1 8 8 1 . — Plaid. M M " A I . B É R H ; K O I . I N et D ' E L I I O C N G N E . I 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Bruyneel, vice-président. 

22 novembre 1882. 

S A I S I E - R E V E N D I C A T I O N . — S A I S I E - E X É C U T I O N . — O B J E T S 

G A R N I S S A N T U N E F E R M E . — D E P L A C E M E N T - — T I E R S 

A C H E T E U R . — B O N N E F O I . 

// suffit, pour qu'un propriétaire puisse revendiquer entre les 
mains d'un tiers aeheteur les meubles gui garnissaient sa ferme 
nu sa maison. que ces meuli'es aient été (flirtes et déplace* sans 
le consentement de ce propriétaire (Art. 2 0 de la loi du 1 6 dé
cembre 1 8 ' i l i . 

Ce propriétaire peut les revendiquer maigre' la bonne foi du tiers 
acquéreur. 

(l'LSSEMIEH C. IIOI.I.ER0SCH ET CONSORTS.' 

JlT.E.viENT. — « Attendu que l'action des demandeurs tend : 
« 1 ° A faire condamner la défenderesse Sophie Spittael, veuve 

de Charles Hollcboseh, à leur payer la somme de 1 , 4 0 0 fr. pour 
fermages échus au 2 4 décembre 1 8 8 1 , el 

« 2 ° A voir déclarer bonnes et valables et converties en saisies-
exécutions les saisies-revendicalions pratiquées à leur requête sur 
des bestiaux et fruits ayant garni la ferme occupée par la dite 
Sophie Spittael et transportés tant chez le sieur François Hollc
boseh, ii liouchaute, que chez le sieur Bruno Hollcboseh, à Basse-
velde, suivant procès-verbaux enregistrés de l'huissier De Kudder, 
il Assenede, en date du 4 septembre 1 8 8 2 ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contesté- que les fermages réclamés 
ne soient réellement dus; qu' i l n'est pas davantage contesté que 
les saisies pratiquées ne soient réguliè:es en la forme: 

« Attendu que, pour en contester la validité, les défendeurs 
François et Briinon llollebosch se bornent ii soutenir qu'ils ont 
acheté de bonne loi et ii leur valeur réelle les objets revendiques 
et qu'i l ne saurait être dénié que la défenderesse n'ait fait abandon 
au propriétaire de tout ce qui garnissait encore sa ferme après la 
disparition des objets saisis; 

« Mais attendu qu' i l n'est ni prouvé' ni même allègue que les 
dits objets aient été déplaces du consentement du propriétaire 
delà ferme occupée parla défenderesse, veuve llollebosch; 

« Attendu que ce consentement ne saurait davantage être pré
sumé dans l'espèce, puisque non seulement les ventes faites ne 
rentrent en aucune manière dans les actes normaux d'une exploi
tation régulière, mais qu' i l est constant que ce qui restait à la 
ferme était insuffisant pour garantir le propriétaire de ses droi ts ; 

« Attendu que le défaut de coiiseniemeiil du propriétaire au 
déplacement des objets mobiliers qui garnissent sou bien est la 
seule condition exigée par la loi pour justifier sou droit de reven
dication: que la bonne loi des tiers acheteurs, en admettant 
qu'elle put exister dme l'espèce, ne saurait dès lors en empêcher 
l'exercice (Art. 2 0 de la loi du l ( i décembre 1 8 , ' i l i ; 

« Attendu enfin que le droit de revendication a été exercé dans 
les délais fixés par la loi : qu'ainsi la demande est justifiée: 

« Par ces motifs, le Tribunal , faisant droit, condamne la défen
deresse Sophie Spittael, veuve Charles llollebosch, il payer aux 
demandeurs . . . : déclare régulière en la l'orme el juste au fond les 
saisies-revendications pratiquées ii la requête des demandeurs 
chez, les sieurs François llollebosch, ii liouchaute, et Brunon l l o l 
lebosch, il Bassevehle, suivant procès-verbaux enregistrés de 
saisie de l'huissier De Kudder. il Assenede. en date du 4 septem
bre dernier : 

« Ordonne, eu conséquence, que les dites saisies seront con
verties en saisies-exécutions et qu'il la poursuite des demandeurs 
il soit procédé1 ; i la vente publique aux enchères des bestiaux et 
fruits saisis, le tout conformément aux dispositions légales sur la 
matière : 

« Dit que le produit de la vente sera remis aux demandeurs 
jusqu'à concurrence de leur créance en capital et intérêts et 
frais; condamne les défendeurs aux dépens... » (Du 2 2 novem
bre 1 8 8 2 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r le second p o i n t , v o i r L A U R E N T , 

t . X X I X , n° -i:-S8. 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

14 a o û t 1882. 

D E T T E A L I M E N T A I R E . — T I E R S . ~ - - R E M B O U R S E M E N T . 

P È R E . — O B J E T S D E P R E M I E R E N E C E S S I T E . — A V A N C E S 

D E F O N D S . 

Un père est tenu d'indemniser le tiers qui a utilement géré ses 
intérêts en acquittant la dette alimentaire que l'article 203 du 
code civil impose aux parents. 
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in père duit donc rembourser à lu personne citez laquelle son fils 
mineur occupe un appartement, les livraisons d'objets de pre
mière nécessité qu'elles a faites à ce fils. 

Il doit même rembourser les avances de fonds qui étaient utiles ou 
nécessaires à ce fils. 

( C A U L F I E D C. X . . . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'aelion de la demanderesse tend 
au payement de la somme de l'r. 4 8 2 - 2 5 , qu'elle soutient lui être 
due par le fils mineur du défendeur X . . . , étudiant à l'université 
de Gand ; 

« Attendu que sur cette somme 1 2 8 francs sont, réclames pour 
quatre mois de location de l'appartement occupé chez la deman
deresse par le (ils du défendeur; que (V. 1 7 3 - 5 0 sont réclamés 
pour avances de fonds faites au même par la demanderesse depuis 
le mois de mars 1 8 8 2 jusqu'au mois de juillet. 1 8 8 2 ; que 
fr. 1 8 0 - 7 5 sont réclamés pour livraison de charbons, bougies, 
chocolat, timbres, etc., et pour payement de diverses notes 
payées par la demanderesse pour le compte du même, depuis le 
mois de mars 1 8 8 2 jusqu'au mois de ju i l le t 1 8 8 2 : 

« Attendu que le défendeur reconnaît devoir les 1 2 8 francs 
pour le loyer de l'appartement de son lils et olfre de les payer ; 

« Attendu que le défendeur n'offre de payer «pie 2 2 francs sur 
la somme de fr. 1 8 0 - 7 5 centimes réclamée du chef des menues 
dépenses de bougies, etc., et noies payées pour son l i l s ; 

« Attendu que le défendeur ne conteste pas la réalité de toutes 
ces menues dépenses, etc., mais qu ' i l soutient que ni en droit ni 
en équité i l n'est tenu de les rembourser intégralement: 

« Attendu que, par application de l'article 1 3 7 5 du code c iv i l , 
un père est tenu d'indemniser le tiers qui a utilement géré ses 
intérêts en acquittant la dette alimentaire que l'article 2 0 3 de ce 
code impose aux parents: 

« Attendu que, si l'on prend en considération la position 
sociale du défendeur, i l faut reconnaître que les dépenses dont 
la demanderesse poursuit le remboursement portent s u r d o s 
objets de première nécessité, que le défendeur, en bon père de 
famille, aurait dû fournir lui-même à son lils ; qu'on ne saurait 
soutenir qu'elles soid exagérées puisqu'elles se répartissent sur 
cinq mois ; 

« Attendu que la demanderesse a donc fait ce que le défendeur 
aurait dû faire lui-même et qu ' i l s'enrichirait aux dépens de 
celle-ci, s'il ne, devait pas lui rembourser le prix des livraisons 
faites it son lils et le prix des notes payées par elle pour le 
compte de ce dernier ; 

« Attendu que le défendeur refuse de payer les fr. 1 7 3 - 5 0 
réclamés du chef d'avances de fonds, sans contester cependant la 
réalité de ces avances ; 

« Attendu que s'il est vrai , en principe général, qu'un mineur 
ne peut s'engager et ne peut davantage engager son père sans en 
avoir reçu mandat, i l y a lieu de considérer que la demanderesse 
a, dans une certaine l imite , fait au lils du défendeur des avances 
de fonds qui l u i étaient utiles ou même nécessaires; qu'on peut 
estimer ex ivquo et bono les avances de fonds ayant ce caractère 
à la somme de 100 francs : 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , déclare l'offre de 
1 5 0 francs faite par le défendeur non satisfactoirc ; le condamne 
à payer à la demanderesse la somme de fr. 4 0 8 - 7 5 avec les inté
rêts judiciaires depuis le jour de la demande: le condamne aux 
dépens... » (Du 1 4 août 1 8 8 2 . ) 

» 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

9 j u i l l e t 1883. 

R È G L E M E N T D E J U G E S . — C R I M E C O R R E C T I O N N A L I S E . 

U N A N I M I T É D E S V O I X . — C I R C O N S T A N C E S A T T E N U A N T E S . 

Les ordonnances des chambres du conseil qui, à raison des cir
constances atténuantes, correctionnalisenl certains crimes 
doivent être rendues à l'unanimité. 

I L E PROCLKECIt G É N É R A L A CAND C . SO.NCK.) 

L e p r o c u r e u r g é n é r a l à G a n d s'est p o u r v u e n r è g l e 
m e n t de j u g e s c o n t r e l ' a r r ê t de l a c o u r de G a n d , que 
nous avons r a p p o r t é en 1883, p. 1102. 

A R R Ê T . — « Vu la demande en règlement de, juges formée, le 
1 3 j u i n 1 8 8 3 , par le procureur général près la cour d'appel de 
Gand ; 

« Vu l'article 1 5 , ii° 3 , de la loi du 4 août 1 8 3 2 ; 
« Attendu (pie, par ordonnance du 2 3 février 1 8 8 3 , la chambre 

du conseil du tribunal de première instance de l'arrondissement 
de Termonde a renvoyé Sonck devant le t r ibunal correctionnel 
de Termonde, sous la prévention d'avoir, à Alost ou ailleurs en 
Iielgique, au cours de l'année 1 8 8 2 , commis un faux en écriture 
de commerce ou en écriture privée, notamment en appossant la 
fausse signature de Becckman sur un acte, sous seing privé, du 2 1 
mai 1 8 8 2 , constatant l'accord intervenu entre Becckman et le 
prévenu, au sujet de rechange d'un cheval; subsidiairement 
d'avoir fait usage du dit acte faux; 

« Attendu que le tr ibunal correctionnel de Termonde, saisi 
par l'ordonnance prémentionnée de la poursuite dirigée contre 
Sonck. a condamné celui-ci à raison de la prévention subsidiaire ; 
mais que, sur l'appel de l'inculpé, la cour de Gand, par arrêt du 
(S j u i n , s'est déclarée incompétente; 

« Attendu que ces deux décisions ont acquis l'autorité de la 
chose jugée : que leur contrariété entrave le cours de la justice 
et (pie l'obstacle ne peut être levé que par un règlement déjuges ; 

« Attendu qu'aux termes des articles 1 0 0 et 197 du code d ' in
struction criminel le , les infractions imputées au prévenu sont 
passibles de la réclusion, et, partant, ne sont pas de la compé
tence des tribunaux correctionnels (code d' insl . c r i m . . art. 1 7 9 , 
et code pénal, art. 1 C 1 ) ; 

(( Attendu qu 'à . la vérité, l 'article 2 de la loi du 4 octobre 
1 8 0 7 autorise, en ce cas. les chambres du conseil à renvoyer 
l'inculpé devant ces tribunaux, mais à la condition que le renvoi 
émane de l'unanimité des membres de ces chambres ; 

« Attendu que l'ordonnance rendue en cause par la chambre 
du conseil du tribunal de Termonde ne constate pas cette circon
stance substantielle : 

u D'où la conséquence que le tr ibunal correctionnel était 
incompétent pour connaître des poursuites dirigées contre 
Sonck; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
llYNiiEiucK et sur les conclusions conformes de M . M E S U A C H D E 

l'Eu K U . I . E , premier avocat, général, réglant de juges, et sans avoir 
égard à l'ordonnance rendue en cause par la chambre du con
seil du tribunal de, première instance de Termonde, laquelle or
donnance est considérée comme non avenue, renvoie le procès 
devant le juge d'instruction du tribunal de première instance de 
l'arrondissement de Gand... » (Du 9 ju i l le t 1 8 8 3 . ) 

O H S E R Y A T I O N S . I l ne se passe pas d ' année que l a 
c o u r de cas sa t ion ne so i t a p p e l é e à r é t a b l i r le c o u r s de 
l ' a c t i o n p u b l i q u e , à défaut d ' o b s e r v a t i o n de ce t te f o r m a 
l i té essent ie l le . K n v a i n M . le p r o c u r e u r g é n é r a l à l a 
c o u r de cassa t ion a - l - i l r a p p e l é les p r e s c r i p t i o n s l é g a l e s 
p a r une c i r c u l a i r e d u 13 m a i 1875, à l a q u e l l e l a p l u s 
g r a n d e pub l ic i t é a é t é d o n n é e ; le m ê m e r e l â c h e m e n t 
n ' e n c o n t i n u e pas m o i n s à subs i s te r dans n o m b r e de p a r 
quets de p r e m i è r e i n s t ance e t de c a b i n e t s d ' i n s t r u c t i o n . 
Cela est p ro fondémen t r e g r e t t a b l e . 

A", l ' a r r ê t q u i s u i t . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

23 j u i n 1884. 

R E G L E M E N T D E J U G E S . — O R D O N N A N C E D E R E N V O I . 

N U L L I T É . — A V O C A T A S S U M E . — C I R C O N S T A N C E S A T T É 

N U A N T E S . — U N A N I M I T É . 

Est nulle l'ordonnance de la chambre du conseil qui a été rendue 
par deux juges et un avocat assumé, sans que l'empêchement 
des autres juges et juges suppléants soit constaté. 

Est également nulle l'ordonnance de la chambre, du conseil qui 
correctionnalise un crime, à raison de circonstances atténuantes, 
sans constater l'unanimité des juges. ( l 1 ' " espèce.) 

Première espèce. 

I L E P R O C U R E U R G É N É R A I . A G A N U (.. l ' R O V O O S T . I 

A R R Ê T . — « Vu la demande de règlement de juges formée par 
le procureur général près la cour d'appel de Gand. le 9 mai 1 8 8 4 ; 
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« Attendu que. par ordonnance du 18 août 1883, la chambre 
du conseil du tr ibunal de première instance d'Ypres a renvoyé 
devant le tr ibunal correctionnel de cette ville Charles Provoost, 
sous la prévention d 'avoir , dans la nuit du 12 au 13 avril 1883. 
commis une tentative de vol dans une grange dépendant de la 
ferme du sieur Dclva, et d'avoir, était surpris en flagrant délit, 
exercé des violences pour assurer sa fuite et employé un cou
teau ; 

« Que. par jugement du 4 décembre 1883, le tribunal correc
tionnel a condamné le prévenu, de ce chef, à trois mois d'empri
sonnement et à une amende de 26 francs ; 

« Que, sur les appels interjetés par le prévenu et par le minis
tère public, la cour d'appel de Cand, par arrêt du 23 avril 1884, 
a réformé ce jugement ; qu'elle a décide que le tribunal était 
incompétent pour statuer sur le fait mis à charge du prévenu, 
et s'est déclarée elle-même incompétente pour en connaître: 

« Que l'arrêt se fonde, d'une part, sur ce que l'ordonnance de 
renvoi, qui a été rendue par deux juges et un avocat assumé, ne 
constate pas l'empêchement des, autres juges et des juges sup
pléants du tr ibunal , et d'autre paît, sur ce que le l'ait mis à charge 
du prévenu constitue un crime, et que l'ordonnance précitée se 
borne à déclarer que la cause présente des circonstances atté
nuantes, sans indiquer ces circonstances ; 

« Attendu que l'ordonnance et l'arrêt prérappelés ont acquis 
l'autorité de la chose jugée : que leur contrariété entrave le cours 
de la justice et que, dès lors, i l y a lieu à règlement de juges: 

« Attendu que l'ordonnance de renvoi ne constate pas que 
M"' C O U R O U R I . E a été appelé pour compléter le tribunal à défaut 
d'autres juges, de juge suppléant et d'avocat plus ancien dans 
l'ordre du lableau, conformément à l'article 203 de la lot du 
18 j u i n 1869; 

« Attendu, d'autre part, que l 'article l " de la loi du 11 octo
bre 1867 impose aux cours et tribunaux, lorsqu'ils déclarent 
qu ' i l existe des circonstances atténuantes, l 'obligation d'indiquer 
ces circonstances dans leurs arrêts et jugements ; 

« D'où i l suit que le tribunal correctionnel n'était pas légale
ment saisi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de .M. M É I . O T , avocat 
général, réglant de juges, et sans avoir égard à l'ordonnance ren
due en cause par la chambre du conseil du tribunal d'Ypres. 
laquelle est considérée comme non avenue, renvoie le procès 
devant le juge d'instruction de l'arrondissement de Courtrai. . . » 
(Du 23 j u i n 188-i.) 

14 j u i l l e t 1884 

Deuxième espèce. 

( L E PROCl'BEl'K G É N É R A L A G AND t., P A I T O U . i 

A R R Ê T . — « Vu la demande en règlement de juges du pro
cureur général près la cour d'appel' de Cand, en date du 
10 j u i n 1884; 

« Vu l'ordonnance de la chambre du conseil du tribunal de 
première instance d'Ypres, en date du 18 août 1883, renvoyant 
devant le tr ibunal correctionnel de ce siège Marie-Thérèse Pat-
tou, du chef de soustraction frauduleuse commise le 13 avril 
précédent ; 

« Vu le jugement de ce tribunal du 4 décembre 1883, qui a 
condamné la prévenue; 

« Vu l'arrêt rendu, sur l'appel de la condamnée, par la cour 
de Cand le 1-i mai 1884, qui met à néant la décision du premier 
juge et se déclare incompétente pour statuer au fond, l'ordon
nance qui a saisi le tribunal correctionnel ayant été rendue par 
deux juges et un avocat, sans avoir constaté l'empêchement des 
autres juges et. des juges suppléants; 

« Attendu que cet arrêt et l'ordonnance précitée sont en sens 
contraire et ont acquis l'autorité de la chose jugée ; que, par suite, 
11 y a lieu à règlement de juges; 

« Attendu que l'article 203 de la loi du 18 j u i n 1869 ne permet 
de remplacer un juge par un avocat qu'autant que les autres juges 
et les juges suppléants soient empêchés ; que les règles relatives à 
la composition îles tribunaux étant d'ordre public.'ces empêche
ments doivent être constatés; que 1? silence de l'ordonnance à 
cet égard doit faire supposer que l 'art. 203 n'a point été observé, 
et que c'est avec raison que l'arrêt de la cour d'appel a déclaré 
que cette ordonnance ne pouvait être considérée comme émanant 
d'une jur id ic t ion légalement constituée; 

« Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport M . le conseiller 
CoiiiiisiEii D E M É A U L T S A R T et sur les conclusions conformes de 
M . M É L O T , avocat général, réglant de juges et sans avoir égard à 
la dite ordonnance, laquelle est déclarée"non avenue, renvoie la 

cause devant le juge d'instruction de Courtrai . . . » d)u 14 ju i l l e t 
188-1. — 2" ch. •— Prés, de M. V A X B E . N P E E R E B O O M . ) 

2 8 j u i l l e t 1884. 

Troisième espèce. 

( L E P R O C U R E U R G É N É R A L A GAN1) C . D E L E Y E . ) 

A R R Ê T . — « Vu la demande en règlement de juges formée par 
le procureur général près la cour d'appel de Cand; 

« Attendu que, par ordonnance du 18 août 1883. la chambre 
du conseil du tribunal de première instance d'Ypres a renvoyé 
devant le tribunal correctionnel de cette ville Léonard Deleye. 
prévenu d'avoir, i [leveren, dans la nuit du 12 au 13 mai 1883. 
soustrait frauduleusement un l i le l au préjudice de Charles De-
clercq ; 

« Que, par jugement du 8 janvier I 8 8 4 . c e tribunal l'a con
damné, du chef de ce délit déclare constant, à un mois d'empri
sonnement et à une amende de 26 francs; mais que, sur les appels 
interjetés par le prévenu et par le ministère public, la cour d'ap
pel de Cand a réformé ce jugement et s'est déclarée incompétente 
pour statuer sur les faits mis à charge de l'inculpé ; (pie son arrêt 
se fonde :sur ce que l'ordonnance de renvoi, qui a été rendue par 
deux juges et un avocat, ne constate pas que les autres juges et 
juges suppléants étaient empêchés, et que, par suite, cette ordon
nance ne peut être considérée comme émanant d'une ju i id ie t ion 
légalement constituée : 

« Que l'ordonnance et l'arrêt précités ont acquis l'autorité de 
la idiose jugée ; (pie leur enntrariélé entrave le cours de la justice 
et que. dès lors, il y a lieu il règlement dé juges ; 

« Attendu qu' i l résulte de l'article 203 de la loi du 18 j u i n 1869 
que, dans les tribunaux de première instance, un avocat ne peut 
être appelé pour compléter le tribunal que si sou assistance est 
nécessitée par l'cmpéeliemenl des juges et des juges suppléants; 
qu' i l eonsle de l'ordonnance de renvoi prérappcléc qu'elle a ele 
rendue par un juge faisant fonctions de président, en remplace
ment du titulaire légitimement empêché, par le juge d'instruction 
et par M 1 ' Coi R O I I U . E . le plus ancien avocat du tableau, et qu'elle 
ne mentionne pas que le juge et les juges suppléants qu ' i l a rem
placés étaient empêches : que, par suite, la jur idict ion correc
tionnelle n'a pas été légalement saisie; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
C A S I E R et sur les conclusions conformes de M . M É I . O T , avocat 
général, réglant de juges et sans s'arrêter à l'ordonnance de la 
chambre du conseil du 18 août IS83, laquelle est déclarée non 
avenue, renvoie l'allaire devant le juge d'instruction de l 'arron
dissement de Courtrai. . . » d u 2S ju i l le t 1881. —2' ' ch. — Prés, 
de M . V A N D E N P E E R E R O O M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r l a p r e m i è r e q u e s t i o n . V . Cass. , 
1 m a i 1880 I B E I . G . . I n t . , 1880. p . 7'JU ; B r u x e l l e s , a p p . , 

2C> d i V e m b r e 1.S71» I B E I . G . J u n . , 1 8 8 0 , p. 372 j : L i è g e , 
a p p . , 20 j u i n 1 8 7 8 . avec les c o n c l u s i o n s c o n f o r m e s de 
M . l u . : : . . ' . / ( B d . . J n > . , 1878, p. 1008t. 

S u r la d e u x i è m e q u e s t i o n , Y . Cass. , 0 j u i l l e t 1883 , 
r e p r o d u i t c i -dessus ; Cass., 5 o c t o b r e 1883 ( F A S I C , 1883, 
1. 3 0 0 ) ; L I M E L E T T E , Renie ait. du droit crim., 1883 , 
[ i . 22 , i i u 3. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

23 j u i n 1884. 

R È G L E M E N T D E J U G E S . — I N F R A C T I O N D E P O L I C E . — C O M 

P E T E N C E . — T R A N S P O R T D E M A R C H A N D I S E S . — C H E M I N 

D E F E R . — F A U S S E D E C L A R A T I O N . 

La fausse déclaration en matière de transports par le chemin de 
fer de l'Etal constitue une infraction à la police de la grande 
voirie, de la compétence des juges de. paix. 

| L E P R O C U R E U R D U 1(01 A M O N S C . I I A C H Ï . ) 

A R R Ê T . — « Vu la demande en règlement de juges formée par 
le procureur du roi de Mons, en date du 7 mai 1884; 

(( Considérant que, par ordonnance du 12 décembre 1883, la 
chambre du conseil du tribunal de première instance de Mons a 
renvoyé devant le tribunal correctionnel le nommé Bachy, sous» 
la prévention d'avoir, à Koussu, le 21 ju i l l e t 1883, fait une fausse 
déclaration des objets contenus dans trente et un fûts, remis à 
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m L A B E L G I Q U E . H U U C I A I K E . )8r'> 

l 'administration des chemins de 1er pour êlre expédiés au sieur 
Moucéel, à Paris, infraction prévue et punie de peines correction
nelles par l'article 3 de l'arrêté royal du Ht novembre 1880 et 
l'article 1 e r de la loi du 6 mars 1818; 

« Considérant que, par jugement du M février 1884, le t r ibu
nal de Mons s'est déclaré incompétent, par le motif que le lait 
mis à charge de Bachy constituait une contravention de grande 
voirie, et devait, dés lors, être déféré, en premier ressort, au juge 
de paix, aux termes de l'article 1 e r , 3°, de la loi du 1 e r mai 1849 ; 

« Considérant que ces deux décisions sont, l'une et l'autre, 
passées en force de chose jugée, et que de leur contrariété résulte 
un conllit de jur idict ion qui entrave le cours de la justice; 

« Considérant que l'arrêté loyal du 10 novembre 1880, relatif 
aux fausses déclarations en matière rie transports de chemins de 
fer, a été pris en vertu de la loi du 12 avril 1833, qui autorise le 
gouvernement à établir des règlements pour l 'exploitation et la 
police des chemins de fer, et à déterminer les peines, conformé
ment à la lo i du 0 mars 1818, pour réprimer les infractions aux 
dispositions prises en vertu de ces textes; 

« Que, d'après l 'article 1 " , 3°, de la loi du 1 " mai 1849, les 
juges de paix connaissent des contraventions aux lois et règle
ments sur la grande voirie, à laquelle appartient la voirie des 
chemins de 1er ; 

« Parées motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
PuoTi.x et sur les conclusions conformes de M . M U L O T , avocat 
général, réglant de juges, et sans avoir égard à l'ordonnance 
rendue par la chambre du conseil du tribunal de première 
instance de Mons, en date du 12 décembre 1883, laquelle est 
tenue pour non avenue, renvoie la cause devant le juge de paix 
du canton de Boussii, pour être procédé comme i l appartien
dra... » (Du 23 ju in 1884). 

O B S E R V A T I O N S . L a j u r i s p r u d e n c e est c o n s t a n t e . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

28 j u i l l e t 1884. 

R E G L E M E N T D E JUGES. — D E L I T DE l 'RESSE. P A M 

P H L E T . — É C R I T C O N T R A I R E A U X BONNES MCEIV.S . 

J U R Y . 

Est justiciable du jury le prévenu d'avoir expose, vendu ou distri
bué des pamphlets ou autres imprimés contraires aux bonnes 
nucurs. 

( L E P R O C U R E U R m; R O I A MONS C . W A T T E L A I N E E T I S T A C E . ) 

A R R Ê T . — « Vu la demande en règlement de juges formée par 
le procureur du roi du tr ibunal de première instance de Jlons; 

« Vu l'ordonnance de la chambre du conseil de ce siège en 
date du 29 mai 1884. renvoyant Wattelaine et Istace devant le 
tribunal correctionnel du chef d'avoir, à Braine-le-Comte ou 
ailleurs dans l'arrondissement, en 1884, soit en exécutant le délit, 
soit en coopérant directement à son exécution, exposé, vendu 
ou distribué des pamphlets ou autres écrits imprimés contraires 
aux bonnes mœurs, infraction prévue par les articles 383 et 66 
du code pénal ; 

« Vu le jugement du tribunal correctionnel de Mons en date 
du 18 j u i n 1884, qui se déclare incompétent par le motif que le 
délit dont i l s'agit est un délit de presse dont la connaissance est 
dévolue au jury ;• 

« Attendu que j'ordonnance du 29 mai et le jugement du 
18 j u i n 1884, qui sont en sens contraire, ont acquis l'autorité de 
la chose jugée; qu ' i l en résulte un conllit qui interrompt le 
cours de la justice, et que, par suite, i l y a lieu à règlement de 
juges ; 

« Attendu que le délit tel qu ' i l est libellé a pour base un écrit 
imprimé qui contient l'énonciation de diverses pensées destinées 
à être répandues dans le public ; qu ' i l comporte donc tous les 
éléments d'un délit de presse; que les travaux législatifs qui ont 
présidé à l'article 383 du code pénal ne laissent aucun doute à 
cet égard; (pie l'article 18 de la Constitution, spécial aux dédits 
de presse, y a été reconnu applicable aux écrits que mentionne 
cet article 383 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller C O I Î B I S I E R D E 

M E A U I . T S A R T en son rapport et sur les conclusions conformes de 
M . M F . I . O T , avocat général, réglant déjuges, et sans avoir égard à 
l'ordonnance de la chambre du conseil du 29 mai 1884, laquelle 
est déclarée non avenue, renvoie la cause devant la chambre des 

mises en accusation de la cour d'appel de Bruxelles... » (Du 
28 ju i l l e t 1884.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 8 j u i l l e t 1884. 

R È G L E M E N T D E J U G E S . — C O U P S E T B L E S S U R R S I M P L E S . 

C I R C O N S T A N C E S A T T E N U A N T E S . — T R I B U N A L D E P O L I C E . 

I N C A P A C I T É D E T R A V A I L . 

Le tribunal de police, saisi d'une prévention de coups et blessures à 
raison île circonstances atténuantes, doit se déclarer incompétent 
lorsqu'il constate qu'il s'agit de coups et. blessures ayant causé 
une incapacité île travail pivlongée. 

( L E P R O C U R E U R D U R O I A B R U X E L L E S C . S C H O C K A E R T E T D E C O U 

V R E U R , i 

A R R Ê T . — « Vu la demande en règlement de juges du procu
reur du roi près le tr ibunal de première instance de Bruxelles, 
en date du 7 ju i l l e t 1884; 

« Vu l'ordonnance du G novembre 1883, par laquelle la 
chambre du conseil du di t t r ibunal , statuant à l'unanimité, a 
renvoyé les nommés Scbockaert, Jean-Baptiste, et Découvreur, 
Pierre, devant le tribunal de simple police du canton de Sainl-
Josse-ten-Noode, sous la prévention de s'être, h Saint-Josse-ten-
Noorie. le 22 septembre 1883, réciproquement el volontairement 
porté des coups ou l'ail des blessures, et ce a raison des circon
stances atténuantes résultant du peu île gravite des faits; 

« Vu le jugement du 1 I janvier 1884, par lequel le dit tribu
nal de simple police s'est déclaré incompétent, par le motif que 
les coups et blessures infligés il Schockaert auraient occasionné 
à ce dernier une incapacité de travail prolongée : 

Attendu que ces décisions, passées l'une et l'autre en force 
de idiose jugée, sont contradictoires et entravent le cours régulier 
de la justice ; 

« Qu'il y a donc lieu de statuer par voie de règlement de 
juges ; 

« Attendu ([ne de l ' iustruclion faite devant le juge de simple 
police, i l paraît résulter que les faits imputes au prévenu Décou
vreur constituent le délit prévu par l'article 399 du code pénal el 
non celui de l 'article 398, sur lequel la chambre du conseil a 
statué ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E L E C O U R T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . H É L O T , avocat 
général, réglant de juges, et sans s'arrêter à l'ordonnance de la 
chambre du conseil susvisée, laquelle sera considérée comme non 
avenue, renvoie la cause et les prévenus devant le juge d'instruc
tion de l'arrondissement de Couvain... » (Du 28 ju i l le t 1884). 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Lecocq. 

31 j a n v i e r 1885. 

C H A S S E . — D É L I T S C O N C U R R E N T S . — C U M U L . — A R M E . 

D É F A U T D E R E M I S E . — A M E N D E U N I Q U E . 

Le prévenu poursuivi pour plusieurs délits de chasse ne peut 
cire condamné qu'au double du maximum de la peine la plus 
forte. 

Lorsqu'une seule el même arme a servi à commettre les différents 
délits, il ne peut être prononcé qu'une seule amende à défaut de 
la remise de t'arme. 

( H U B E R T Y C . L E M I N I S T È R E P U B L I C ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l y a lieu de statuer par un seul et 
même arrêt sur l'appel des jugements rendus par le tr ibunal cor
rectionnel d 'Arlon , le 3 décembre 1881, sous les n" s 245, 246, 
247 et 248 ; 

« Attendu que les faits de chasse reconnus constants à la charge 
du prévenu par les jugements nm 247 et 248 sont restés établis 
devant la cour ; 

i< Mais attendu que c'est à tort que le t r ibunal , en déclarant, dans 
son jugement n"2 ' i8 , le prévenu coupable d'avoirà quatre reprises 
différentes, étant en élat de recidive, chasse sans permis de port 
d'arme de chasse, l'a condamné à 4 amendes principales de 



"200 francs chacune- et à quatre eui|irisonnements subsidiaires de ' 
deux mois et ce, après l'avoir déjà condamné par un premier juge
ment du même jour , à une peine semblable pour un délit de 
même nature : 

« Attendu que ces cinq délits de chasse ayant tous été commis 
par le prévenu « sans qu ' i l eût été condamné pour l 'un d'eux au 
« moment où i l se rendait coupable des autres, » constituent des 
délits concurrents ; que, dès lors, aux termes de l'article 17 de la 
loi sur la chasse, les cinq peines cumulées ne pouvaient excéder 
le double du maximum de la peine la plus forte; que dans l'es
pèce, par suite de la récidive, le double du maximum est de 
400 francs d'amende et six mois d'emprisonnement subsidiaire; 

« Attendu que les mêmes jugements ont condamné, en outre, 
le prévenu à payer cinq fois l'amende spéciale de cent francs 
comminée par l'article 20 de la loi sur la chasse, pour ne pas 
avoir remis entre les mains de l'agent verbalisant l'arme qui 
avait servi à commettre les susdits délits; 

« Attendu (pie d'après l'exposé des motifs de la l o i , l'amende 
spéciale de 100 francs tient lieu de la confiscation édictée en ordre 
principal par le dit article 2 0 ; qu'elle est une alternative laissée 
au contrevenant qu i . pour se soustraire à la conliseation. ne veut 
pas ellêctuer entre les mains du garde le dépôt ordonné' en \ ue 
de rendre cette confiscation ellicacc : 

« Attendu qu ' i l doit être tenu pour constant, eu l'absence 
d'une preuve contraire qui n'a pas même été tentée, qu'une seule 
et même arme a servi il la perpétration des délits réitérés par le 
prévenu : 

« Attendu (pie lorsqu'un seul et même objet a servi d'instru
ment à plusieurs délits, la conliseation ne doit en être prononcée, 
qu'une fois; qu'une première conliseation ayant retiré la chose 
des mains d'un condamné pour la faire entrer dans le domaine 
de l'Etat, toute conliseation ultérieure manquerait de but et d'objet; 
que les mêmes principes doivent donc s'appliquer fi l'amende qui 
remplace celte conliseation, chaque fois qu'en l'absence d'une 
remise immédiate, celle-ci ne peut être prononcée ; qu'au surplus, 
n'ayant qu'une arme à remettre, le prévenu n'a pu se trouver 
qu'une seule fois en défaut d'en opérer la remise: 

(( Attendu qu' inll iger. dans ces conditions, l'amende spéciale 
de 100 francs il raison de chaque fait de chasse, par cela seul qu ' i l 
n'aurait pas été suivi de la remise de l'arme, c'est méconnaître 
le caractère subsidiaire que lui assigne la l o i ; 

« Attendu que l'amende spéciale tenant lieu de la confiscation, 
elle doit, aux ternies de l'article (il- du code pénal, être cumulée 
avec, les amendes principales: 

« l'.n ce qui concerne l'appel des jugements n 0 , 2-l.'i et -11) : 
<t Adoptant les motifs des premiers juges: 
« Par ces motifs, la Cour, j o u i t . . . ; réduit il un total de -lut) fr. 

les .'I amendes principales de 200 francs chacune, prononcées par 
les premiers juges et à un total de 2 mois la durée de l'emprison
nement subsidiaire... couda m ne le prévenu il une amende .spéciale 
de 100 lrancs pour ne pas avoir opéré immédiatement la remise 
de son arme... » i Ou M1 janvier ÎSS.'I. —- plaid. . M ' . I I M U . K S . i 

L e m i n i s t è r e publie- s'est p o u r v u en c a s s a t i o n c o n t r e 
ce t a r r ê t . 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r dans le sens de l ' a r r ê t q u i 
p récède , u n a r r ê t de la c o u r de G a n i l d u 10 m a r s 18511 
( B E L G . J U D . , 1859, p . Go9) ; u n j u g e m e n t d u t r i b . c o r r . 
de T o n g r e s , d u 2 1 o c t o b r e 1870 ( J U R I S P . D E S T R I B . , 

1 8 7 1 - 7 2 , p . 8 0 3 , et l e s o b s e r c . i : c o u r de L i è g e , 1'" c h a m 
b r e , 24 j a n v i e r 1883 I I ' A S . , 1883 . I L 1 7 3 ) ; D A L L O Z . 

R é p . , V Chasse, n " 310 e t X Y P E L S , Code jjénal belijc 
interprété, t . 1, p . 118, n° 2 . 

Cependant , à p a r t l ' a r rê t de l a c o u r de L i è g e d u 
2 4 j a n v i e r 1883 e t le passage c i t é de X Y P E L S , ces d i v e r 
ses a u t o r i t é s ne s 'occupent que de l ' h y p o t h è s e d 'une 
c o n f i s c a t i o n e f fec t ive . L ' e s p è c e a c t u e l l e est d i f férente : 
i l s ' ag i t de s a v o i r s i , é t a n t donnés p l u s i e u r s dé l i t s de 
chasse c o m m i s à l ' a ide d 'une seule e t m ê m e a r m e q u i 
n ' a pas é té r e m i s e au g a r d e v e r b a l i s a n t , l ' amende spé 
c i a l e de l ' a r t . 20 d o i t ê t r e p r o n o n c é e à r a i s o n de chaque 
dé l i t , ou s ' i l ne d o i t ê t r e p r o n o n c é q u ' u n e seule a m e n d e . 

N o u s cons idé rons l ' a r r ê t de L i è g e c o m m e c o n f o r m e 
a u x v r a i s p r i n c i p e s . L ' a m e n d e s p é c i a l e de l ' a r t i c l e 20 
t i e n t i n c o n t e s t a b l e m e n t l i e u de l a c o n l i s e a t i o n ; o r l a 
c o n f i s c a t i o n ne p e u t ê t r e p r o n o n c é e q u ' u n e seule fois 
l o r s q u ' i l n ' y a eu e m p l o i que d 'une a r m e ; d o n c , c e t t e 
c o n l i s e a t i o n u n i q u e ne peu t ê t r e r e m p l a c é e que p a r une 
a m e n d e u n i q u e . Ce s y l l o g i s m e est c o i r e c t à tous é g a r d s . 

L e s a r g u m e n t s que l ' o p i n i o n c o n t r a i r e p o u r r a i t t i r e r 

e t du t ex te de l ' a r t i c l e 20 et d u c a r a c t è r e m ê m e de 
l ' amende s u b s i d i a i r e , ne nous pa ra i s sen t pas s é r i e u x . 
L ' a r t i c l e 20 p o r t e : >• L ' a r m e d o n t le dé l inquan t s'est 
•• s e r v i s e ra con f i squée ; i l est t e n u de l a r e m e t t r e i m m é -

d i a t e m e n t e n t r e les m a i n s de l ' agen t v e i ba l i s an t . 

•• A défaut d ' a v o i r opé ré c e l l e r e m i s e , i l e n c o u r t une 
a m e n d e spéc ia l e de 100 f r . •• D o n c , p o u r r a i t - o n d i r e , 

c i i aque fois que , p o u r u n m o t i f q u e l c o n q u e , i l n ' y a pas 
eu r e m i s e de l ' a r m e , l ' amende est i n é v i t a b l e . 

U n s e m b l a b l e r a i s o n n e m e n t ne r e p o s e r a i t que s u r 
l 'abus d ' un t e x t e , au m é p r i s de l ' i n t e n t i o n d u l é g i s l a t e u r . 
Qu 'a v o u l u c e l u i - c i ? L a c o n f i s c a t i o n de l ' a r m e . P o u r que 
ce t te c o n f i s c a t i o n so i t eff icace, i l a p r e s c r i t l a r e m i s e de 
l ' a r m e ; s ' i l n ' y a pas de r e m i s e , i l n ' y a u r a pas de c o n 
fiscation, m a i s c e l l e - c i se ra r e m p l a c é e pa r une a m e n d e 
de 100 f r . 

L a r e m i s e de l ' a r m e n'est donc q u ' u n m o y e n d ' a r r i v e r 
à la c o n l i s e a t i o n . M a i s , de m ê m e qu i ; l ' o n ne peut c o n 
f isquer que l ' a r m e q u i a é t é r emise , de m ê m e un dé l in 
q u a n t ne sera passible de l ' amende qu 'à r a i s o n de l ' a r m e 
q u i , p a r s u i t e du défaut de r e m i s e , n ' a u r a pu ê t r e c o n 
fisquée. 

L ' a p p l i c a t i o n s e r v i l e du t ex t e a b o u t i r a i t à ce t te c o n 
s é q u e n c e de c r é e r u n délit, nouveau cons i s t an t dans ce 
fait du chasseur dé l inquan t de no pas r e m e t t r e sou a r m e 
à l ' agen t v e r b a l i s a n t . O r , est-ce là l a por tée de l ' a r t i 
c le 20 î1 E v i d e m m e n t n o n ; la r e m i s e de l ' a r m e n 'est 
q u ' u n e fo rmal i t é p r éa l ab l e à la c o t i l i s c a t . o n et c'est p o u r 
r e m p l a c e r ce l l e -c i qu'est c o u i m i n é o l ' amende de l ' a r t i 
cle 20 . L e défaut de r e m i s e du fus i l donne o u v e r t u r e à 
l ' amende s u b s i d i a i r e : i l en est l ' occas ion , m a i s i l ne 
c o n s t i t u e pas u n dé l i t s p é c i a l . 

Dès l o r s , en cas de p l u s i e u r s dél i ts de chasse, c o m m i s 
avec l a m ê m e a r m e , la r e m i s e de c e l l e a r m e ne p o u v a n t 
s ' e l loc tuer q u ' u n e seule l'ois, l ' occas ion de p r o n o n c e r 
l ' amende s p é c i a l e ne p'Mii e x i s t e r qu 'une l'ois n o n p lus . 

Ces c o n s i d é r a t i o n s r éponden t dé jà à la seconde objec
t i o n t i r ée d u c a r a c t è r e de l ' amende , pe ine p é c u n i a i r e 
q u i est suscep t ib le d ' è l re p r o n o n c é e p l u s i e u r s fois , a l o r s 
que la c o n f i s c a t i o n qu ' e l l e r e m p l a c e ne peut , p a r la 
u a l i t r e m ê m e des choses, l ' ê t re q u ' u n e seule lo is . T e l l e 
est la r e m a r q u e que l'ait .M. N v i ' K i . s . L e savan t c r i m i -
na l i s t e l ' é n o n c e plutùt c o m m e u n s c r u p u l e que c o m m e 
une o b j e c t i o n s é r i euse . Ce s c r u p u l e m ê m e doit, d i s p a r a i -
i r e l o r s q u e l ' o n c o n s i d è r e que l ' amende spéc ia le de 
l ' a r t i c l e 20 n'est, pus s e u l e m e n t une peine p é c u n i a i r e 
e i p i i v a l a n t à l a c o n l i s e a t i o n , m a i s q u ' e l l e est une pe ine 
subsidiaire à ce l l e - c i et qu ' e l l e ne peut , des l o r s , ê t r e 
in l l igée que dans les m ê m e s cas et de l a m ê m e m a n i è r e 
que la peine d o n t e l l e t i e n t l a p lace . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Chambre correctionnelle. — Présidence de M. De Meren. 

14 j a n v i e r 1885. 

C I M E T I E R E . — C U L T E U N I Q U E P R O F E S S E . — D I V I S I O N 

I L L É G A L E . — I N H U M A T I O N . — C O I N D E S R É P R O U V E S . 

D E M A N D E D ' E X H U M A T I O N . — I N C O M P É T E N C E . — D E 

M A N D E E N D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

La division ou subdivision des cimetières n'est légalement autori
sée que dans les communes ou plusieurs cultes sont professés. 

On entend par culte professé, une croyance religieuse qui se mani
feste par des rites solennels et publics. 

Le stévenisine , dont les pratiques religieuses ne s'accomplissent 
plus que dans l'intérieur îles familles, n'est pas un culte pro
fessé, dans le sens de l'article l . ' i du décret du 23 prairial 
an XII. 

Contrevient aux lois et règlements sur les lieux de sépulture et 
ewourt les peines comminées par l'article 3 l . ' i du code, pénal, 
le bourgmestre qui fait inhumer dans un endroit situé en dehors 
de l'enceinte du cimetière commun, ayant servi à la sépulture 



des sle'veiiisles et des enfants morts sans baptême et de lieu de 
dépôt pour les immondices. 

Le pouvoir judiciaire est incompétent pour ordonner /'exhumation 
ou piair en assurer l'accomplisscineiit ¡me l'allocation d'une 
indemnité calculée, par jour de retord. 

Mais il peut accorder une reparution pécuniaire il raison du pré
judice que. l'outrage infligé à lu mémoire de la personne déeédée 
cause aux desmídanla de cette personne. 

( l . E M I N I S T È R E P U B L I C E T C I . A E K B O V Ï C . B C Y S E X S . i 

AititÉT. — « En ce qui concerne l'action publique : 
« Attendu qu ' i l est resté établi devant la cour que Louis Claer-

bout, père de la partie civile, étant venu à décéder à Culleghem, 
le 7 j u i n J 8 8 i , le prévenu, revêtu alors comme aujourd'hui des 
fonctions de bourgmestre, a fait inhumer le corps du défunt dans 
un terrain séparé du cimetière , se trouvant en dehors de sa clô
ture, et n'étant qu'une allée qui conduit au ruisseau dit : « lleu-
« lebeek », dans lequel les personnes préposées au nettoyage et 
à l'entretien de l'église, vont habituellement puiser de l'eau; 

a Que ce terrain avait servi, autrefois el jusqu'en 1857, à l ' in-
lmmation des restes mortels de ceux qui avaient appartenu à la 
secte des stévenistes; que, plus la rd , il avait reçu des dépôts 
d'immondices: qu'on y avait seulement enterré, ce jusque dans 
les derniers temps, quelques enfants morts avant d'avoir été bap
tisés ; 

« Qu'enfin, le prévenu s'est prévalu de ce que le défunt Louis 
Claerbout avait été un adepte du stévcnisino pour ordonner l ' in
humation de sa dépouille mortelle en ce même endroit ; 

« Attendu qu'on fait, le culte catholique est le seul qui *o'\l. pro
fessé il ('•ulleghem ; 

« Attendu que depuis quarante-quatre ans le stévcnisino a cessé 
d'y exister il l'état de culte pru/essé, c'est-à-dire île religion posi
tive se manifestant par des rites solennels et publics : qu'au décès 
de Louis Claerbout. deux ménages, la partie civile comptant il 
elle seule pour l 'un de ceux-ci, eu tout cinq personnes, apparte
naient encore il cette secte dissidente; qii 'enlin comme aujour
d'hui, ces deux ménages n'avaient pas d'autres pratiques reli
gieuses que celles qu'ils accomplissaient seuls au sein de la 
famille ; 

« Attendu que l'article 1 .'i du décret du 23 prairial an XII n'au
torise la division ou la subdivision des cimetières «pie « dans les 
« communes où l 'on professe plusieurs cultes; » que hase avant 
tout sur le principe de la nationalisation des cimetières, décrétée 
en 178',). et des dispositions subséquentes qui les ont l'ail désor
mais enlrer 'dans le domaine public communal (avis au Conseil 
d'Etat du 3 nivôse an X I I I , ce décret, il part l'exception prérappe-
lée. a garanti il tout habitant le droit d'avoir sa sépulture dans le 
terrain légalement consacré à l 'inhumation des morts, et a, par 
le fait, interdit toute autre d iv is ion; 

« Qu'au surplus, les articles 2 et 17 sont un rappel évident du 
principe proclamé' par le décret de la Convention nationale du 
1-2 frimaire an 11, principe dont l'article l . ' i du décret de prairial 
an XII a simplement mitigé la rigueur pour le seul cas où plu
sieurs cultes seraient pro/essés dans une commune; 

« Attendu que cette exception, elle-même, n'a été introduite, 
ainsi que le prouvent les documents olliciels émanés des ailleurs 
du décret, qu'en vue de prévenir les désordres que l'accomplis
sement dans le même temps au cimetière commun de cérémonies 
religieuses par les ministres de cultes différents, serait susceptible 
d'occasionner ; 

« Que, par suite, les motifs qui ont déterminé l'exception autant 
que l'esprit dans lequel le décret tout entier a été rédige prouvent 
que, c'est avec intention que le législateur a formulé' celle-ci dans 
les ternies ci-dessus rappelés, et qu'en réalité ces termes précis 
ne sont pas susceptibles d'une, interprétation autre que celle que 
leur assigne leur sens grammatical ; 

« Attendu donc qu'aucune division ne pouvait être créée dans 
le cimetière de Culleghem ; qu'encore moins le défunt Claerbout 
pouvait être exclu de celui-ci, et qu'en procédant comme i l lui est 
reproche, le prévenu a contrevenu aux lois relatives aux lieux de 
sépulture ; 

« Que partant i l a encouru la peine comminée par l'article 315 
du code pénal ; 

« Attendu toulefois que celle prononcée par le premier juge est 
insuffisante; cpi'en effet, si l'on tient compte qu'à l'époque où le 
délit a été perpétré MO j u i n 188 i ! le sens légal et la portée du 
décret du 23 prairial an XII se trouvaient fixés par une jur ispru
dence constante, officiellement transmise depuis plusieurs années 
à la connaissance de toutes les administrations communales, i l 
n'est pas douteux que le prévenu a volontairement et de propos 
délibéré contrevenu à la l o i , ce d'autant plus que c'est, au résumé, 
absolument en dehors de l'enceinte du cimetière qu' i l a fait 

pratiquer l ' inhumation incriminée; que seulement i l y a lieu de 
tenir compte des bons antécédents du prévenu en faisant appl i 
cation en sa faveur de l'article 85 du code pénal; 

« En ce qui concerne la demande de la partie civile : 
« Attendu qu'en contrevenant à la loi el en méconnaissant rela

tivement à l ' inhumation de Louis Claerbout, le droit de tout habi
tant de Culleghem de reposer dans le cimetière, le prévenu a 
commis un acte contraire au respect du à la mémoire de ce 
défunt (art. 17 du décret de prair ial) ; 

« Attendu, d'autre part, que par ce fait la partie civile se trouve 
atteinte dans ses sentiments de piété filiale ; qu'elle est directement 
lésée par l'outrage infligé à la mémoire de son père, qu'elle a un 
intérêt personnel à préserver celle-ci de toute oll'ense et partant 
à obtenir la réparation de l'offense commise ; 

« Qu'en conséquence la demande de la partie civile est rece-
vable et fondée, le provenu devant répondre du préjudice moral 
causé : 

» Attendri que s'il est incontestable que la seule réparation 
pleinement etlicace ne peut être obtenue que par l 'exhumation de 
la dépouille mortelle de Louis Claerbout, suivie de l ' inhumation 
de celle-ci dans le cimetière communal, i l n'est pas moins certain 
que les tribunaux n'ont pas le pouvoir d'ordonner l'accomplisse
ment de pareil acte ou de l'assurer par l'allocation d'une indem
nité calculée par jour de retard, ainsi que la partie civile y a 
conclu ; 

« Attendu, en effet, que cet exhumation entre dans les attr i
butions exclusives de l'autorité locale (art. 1(1 et 17 du décret) et 
qu' i l n'appartient qu'à l'autorité administrative supérieure de 
l'ordonner connue d'en ordonner l'exécution au cas où le, bourg
mestre s'y refuserait : 

•< Que les tribunaux ne pev.vat connaître que de l'usage abusif 
l'ait par ces fonctionnaires d.i pouvoir qu'ils tiennent de la loi 
pour le réprimer, lorsque l'abus constitue une infraction punis
sable et pour allouer simplement des dommages-intérêts aux per
sonnes lésées pur l ' infraclion et qui demandent réparation du 
préjudice qui leur a été causé ; 

« Attendu que, dans l'occurrence, i l y a l ieu, pour l'évaluation 
du dommage, de tenir compte de ce que l'offense commise par le 
le fait du prévenu n'a jusqu'ores reçu aucune réparation; 

« Qu'ainsi apprécié, le préjudice moral éprouvé' par la partie 
civile trouvera une compensation convenable dans l 'allocation de 
la somme ci-après déterminée ; 

u par ces motifs, la Cour, ouï en son avis M. P E N N E M A X , sub
stitut du procureur général, met a néant le jugement dont appel, 
en huit seulement qu' i l n'a condamné le prévenu qu'à une amende 
de cent francs el aux frais envers la partie civile pour tous dom
mages-intérêts : einendanl quant à ce, condamne le prévenu à un 
emprisonnement (le huit jours ; 

« Le condamne en outre à payer à la partie civile, à titre de 
dommages-intérêts, la somme de trois cents francs; 

« Confirme pour le surplus le jugement dont esl appel; 
« Déclare la partie civile non plus avant fondée dans ses con

clusions ; 
« Condamne enfin le prévenu aux dépens des deux instances, 

tant envers la partie civile qu'envers la partie publique...» (Du 
I l janvier 1885. — Plaid. J I M ' " 1 V A M I E N I I E U V E L , pour le prévenu, 
et H E Y X D E K Y C K X . pour la partie civile.) 

O B S E R V A T I O N S . — C o m p . Cass., (i j u i n 1870 ( B E L G . 

J i . T ) . , 1879, p . <u:j) : V . G a n d , 13 j u i l l e t 1881 ( B E L G . 

J l ' i ) . , 1 8 8 1 , p . 1009) ; G a n d , 7 d é c e m b r e 1881 ( B E L G . 
J r i ) . , 1 8 8 1 , p . 1577) ; G a n d , 28 d é c e m b r e 1 8 8 f ( B E L G . 
J c i ) . , 188'?, p . 01) ; G a r n i , 2 1 d é c e m b r e 1881 ( B E I . G . J U D . , 
188:2, p . 153) ; c a s sa t i on , 2 1 févr ie r et 23 o c t o b r e 1882 
( B E I . G . . T r i ) . , 1882, p p . 000 el 1125) ; et en f in T r i b . C O Ï T . 

d e T t i r n l i o u t , 1 e r f é v r i e r 1881 ' B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p . 332 . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Chambre correctionnelle. — Présidence de M. De Meren. 

31 j a n v i e r 1881. 

O U T R A G E . — " D E G O U T A N T P E R S O N N A G E . » 

Constitue le délit d'outrage prévu par l'article 276 du code, pénal, 
le fait d'ajipliquer l'expression dégoûtant personnage hune, per
sonne ayant un caractère public. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . MAG11ERMAN.) 

L e j u g e m e n t d u t r i b u n a l d ' A u d e n a r d e du 2 1 d é c e m b r e 



1880 , déc idan t que ce t te e x p r e s s i o n n ' a r i e n d ' o u t r a -
g e a n t , j u g e m e n t publié p a r l a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1 8 8 1 , 

p. 2 0 8 , a é t é r é fo rme p a r l ' a r r ê t su ivan t . : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'i l résulte à suffisance de droit de l ' i n 
struction et des débats, que le sieur Vandendoorn. étant dans 
l'exercice de ses fonctions de répartiteur des patentes à lienaix, 
et discutant, notamment avec ses collègues, dans la séance du 
collège des répartiteurs du 23 août 1880, où i l avait été réguliè
rement convoqué, le bien fondé d'une demande de patente d'ar
penteur, formulée par le sieur Gyselinck, le prévenu, s'adressant 
au bourgmestre de Renaix, lui a dit : « .le vous prie de ne plus 
« me convoquer pour siéger avec un personnage aussi dégoû-
« tant »; 

« Attendu qu ' i l n'est pas moins bien résulté de tous les élé
ments de la cause et des débats, que ces paroles visaient unique
ment le sieur Vandendoorn ; 

« Attendu, enfin, qu'en les proférant, le prévenu s'est rendu 
coupable du délit d'outrage prévu et puni par l'article 276 du 
code pénal ; 

c< f a r ce s motifs, la Cour, mettant le jugement dont appel au 
néant, condamne le prévenu à une amende de 20 francs... » Du 
31 janvier 1881. i 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Baertsoen. vice-président. 

8 novembre 1884. 

A T T E N T A T A L A P U D E U R . C I . " . C O N S T A N C E S A T T E N U A N T E S . 

C R I M E C O R R E C T I O N N A L I S E . — I N T E R D I C T I O N O B I . I G A -

T 0 1 R E . 

Lorsque l'attentai à la pudeur constitue un rriiue. l'ailinission de 
circniixtuii' es atténuantes n'autorise jamais le juqe à ne pas 
prononcer l'interdiction des droits énonces aux n'* I , 3, i et 5 
de l'article .'¡1 du code pénal. 

L'article 378 de ce code, qui impose à cet égard une obligation, 
n'est nullement modifié par l'article S'i, qui se borne à dimi
nuer, dans Thupothèse qu'il prévoit, le terme pour lequel l'in
terdiction doit être prumnirer, sans permettre la remise entière 
de rette peine. 

ri.rc M I N I S T È R E pnu.ic c. I>E W I I . I I E . > 

. I I ' C . E M E N T . [Traduction.' — « Vu l'ordonnance de la chambre 
du conseil de ce t r ibunal , en date du 20 septembre 188-1, ren
voyant le prévenu devant la jur id ic t ion correctionnelle; 

« Attendu qu' i l est établi que Ile Wilde, Hippolyte. s'est rendu 
coupable d'un attentat à la pudeur, commis sans violences ni 
menaces, sur la personne et à l'aide de la personne de l 'olydore 
Heye, âgé de moins de I I ans, à Garni, le 9 août 188-1; 

« Attendu que l'article 378 du code pénal ordonne, d'une 
façon impérative, de condamner à l ' interdiction des droits énon
cés aux n o s I . 3, -1 e| .'i de l'article 3 1 . tous les individus coupa
bles d'allentai li la pudeur, que l'infraction constitue un crime ou 
qu'elle ne soit punissable que d'une peine correctionnelle: 

« Qu'à la vérité', s'il s'agit d'un simple débl d'attentat à la 
pudeur (art. .372. § l " , et art. 3,73. ;• l , r . du code pénal!, le t r i 
bunal a la faculté de ne pas prononcer l ' interdiction, puisque 
l'article 85 du dit code porte que s'il existe des circonstances 
atténuantes, les juges peuvent remettre entièrement cette peine, 
lorsqu'elle est ordonnée ou autorisée: 

« .Mais que s'il s'agit, comme dans l'espèce, d'un crime d'at
tentat il la pudeur 'art. 372, § 2, et art. 373, ij 2, du code pénal), 
aucun texte île loi ne permet aux juges, en cas île circonstances 
atténuantes, de ne pas prononcer la peine de l ' interdiction com-
minée par l 'article 378 susvisé: 

« Qu'en effet, l'article 8-1 du code pénal autorise bien, lorsque 
la peine criminelle a élé commuée en un emprisonnement, de 
diminuer à un terme de 5 à 10 ans la peine de l ' interdiction, telle 
qu'elle est fixée par les articles 31 et 32 du même code, mais 
nullement, comme le porte l'article 85 ci-dessus, de la remettre 
entièrement; 

« Que ces principes s'appliquent au crime d'attentai à la 
pudeur correciionnalisé par la chambre du conseil (art. 3 de la 
ioi du -1 octobre 1867Ì, comme au cas où ce crime ne serait puni 
par la cour d'assises que d'une peine correctionnelle, par suite de 
l'admission de circonstances atténuantes : 

« Que, dès lors, l'existence de semblables circonstances ne 
peut avoir à cet égard d'autre effet dans la cause que la diminu
tion du terme pour lequel l ' interdiction doit être prononcée, mais 
que cette interdiction reste obligatoire: 

« Par ces motifs, et vu les articles 372, 378, 79, 80, 84, 3 1 , 
32, 33 du code pénal, 3 de la loi du 4 octobre 1887, ainsi que 
l'article 394 du code d'instruction cr iminel le , le Tribunal, sta
tuant contradictoireiuenl, condamne Ile Wilde , Hippolyte, à un 
emprisonnement de trois mois et aux frais; prononce contre l u i 
l ' interdiction, pour un terme de cinq ans, des droits énoncés aux 
n" s 1. 3, 4 et 5 de l'article 31 du code pénal. . . » (Ou 8 novem
bre 1884.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r L I M E L E T T E , Revue critique 
de droit criminel, a n n é e 1 8 8 3 , s u r les a r t i c l e s 3 7 8 - 3 8 2 . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 
Présidence de M. Henot, vice-président. 

28 a o û t 1882. 

C H A S S E . — M O I N E A U E T P I N S O N . — G I B I E K . — O I S E A U X 

I N S E C T I V O R E S . — D E S T R U C T I O N . 

Le moineau et le. pinson, bien que pouvant servir à la nourriture 
de l'homme, ne sont pas un gibier. 

Le fait de les détruire en temps de chasse close tombe sous l'appli
cation de l'arrête najal du l ' ' r mars 1882 pour prévenir la 
destruction des oiseaux insectivores. 

(i.t: M I N I S T È R E l ' i i u . i i : c. J A U O I T . E T CONSORTS. 

. I I T I F . M E N T . « Attendu que les prévenus ont. il Tirleiuont, 
le 12 jui l le t 1882, pris au filet un moineau et trois pinsons; 

« Attendu que ces oiseaux ne doivent pas être classés parmi le 
gibier visé' par la loi sur la chasse du 28 lévrier 1882; 

« Attendu qu'ils sont considérés comme oiseaux insectivores 
pendant le temps où la chasse à la perdrix n'est pas autorisée; 
que ilès lors le l'ail impnlé tombe sous l 'application des articles P'r 

et 10 de l'arrêté royal du l 1 1 ' mars 1882; 
« Attendu que la compétence du tr ibunal correctionnel n'est 

pas déclinée : 
« Par ces molifs, et vu les articles 27 et 31 de la loi du 28 fé

vrier I 8 U 2 . 1, 2 et 10 de l'arrêté royal du t"1' mars 1882, etc.. 
condamne... » i l tu 28 août 18S2i. 

O B S E R V A T I O N S . — C o m p a r e z , c i r c u l . du m i n i s t r e de 
l ' i n f é r i e u r , 2 m a r s 1 8 8 2 , n° 5 2 , 1 5 8 A ; C o m m e n t a i r e de 
l ' a r t i c l e 0 de la l o i du 2 8 f év r i e r 1 8 8 2 . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 
Présidence de M. Beeckman, vice-président. 

28 j a n v i e r 1 8 8 5 . 

I N J U R E S . — P E R S O N N E D Ê C F . P É K . 

L'injure il une personne décédee n'est pas punissable. 

( I . K M I N I S T È R E P I B I . I C C . X...) 

J l ' C E M E N T . — « Attendu qu'à supposer que le tait, tel qu ' i l 
est établi, constitue une injure par fait, celle-ci ne tomberait sous 
l'application ni de l 'article 4-18, n i de l 'article 501, 7", du code 
pénal, puisqu'elle aurait été dirigée contre un mon et qu ' i l résulte 
du texte et des travaux préparatoires de l'article 450 que le légis-
laleur n'a pas entendu réprimer les injures dirigées contre une 
personne décédée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal acquit te. . . » |Du28janvier 1885. 
Plaid. M 1 ' U E C O S T E I I . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L e m i n i s t è r e p u b l i c d e m a n d a i t 
l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 4 - 1 8 , en s ' a p p u y a n t su r l ' o p i n i o n 
de M . N Y P E L S , Code pén. interprété, sous l ' a r t i c l e 4 5 0 , 

n° 1 2 . A défaut de l ' a r t i c l e 4 4 8 , i l d e m a n d a i t l ' a p p l i c a 
t i o n de l ' a r t i c l e 5 0 1 , 7" , sous p r é t e x t e que cet a r t i c l e v i se 
tou tes les - i n j u r e s a u t r e s que ce l l es p révues a u c h a p i -
•• t r e V , t i t r e V I I I , d u p ré sen t code . •• 

Dans le sens d u j u g e m e n t : L i è g e , t.» n o v e m b r e 1 8 8 0 , 
( P A S . , 1 8 8 1 , I I , 4 1 2 ) ; L A U R E N T , Délits de presse, 2 3 0 ; 

L I M E L E T T E , Reçue critique de droit criminel, 1 8 8 1 . 

p . 8 0 . 

AHianri' T<j)iO[ir<jr>h''iUfi, rvi* au.r Choux, 37. à Bruxelles. 
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G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S , 

J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 
et demandes 

<i abonnements doivent 
être adressées 

a M. P A Y E N , avocat, 
3, rue des Cultes, 8, 

à Bruxelles. 

Les réclamations doivn.t ''tr- fr.ites dans le mur;. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGRAPHIE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

SOCIETE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Terlinden. 

19 j a n v i e r 1885. 

L I Q U I D A T I O N . — ASSOCIÉ D E B I T E U R . 

T A O E . 

l ' A R -

l.e liquidateur a pour mission non seulement d'opérer l'apurement 
et le règlement du passif, mais également d'établir, pour per
mettre le partage qui suivra et auquel il ne procède pas, la 
consistance de, l'actif social. Pour exécuter cette pariie, de son 
mandat, il doit nécessairement i eelierclier les débiteurs de la 
société, qu'ils soient associés ou non. 

S'éannioins, lorsque c'est l'un des associés qui est le liquidateur 
conventionnel et qu'il se trouve en présence de son coassocié, 
débiteur de. la société, la liquidation el. le partage doivent se 
confondre pour ne constituer qu'un simple règlement de compte 
à effectuer. 

Ce n'est pus le liquidateur qui procède, au partage de l'actif social. 

'C i l . F l ' S N O T C. L E I . 1 Q U D A T E I K Fl 'S.NOT E T C i l . ) 

Le t r i b u n a l (le c o m m e r c e de B r u x e l l e s a v a i t r e n d u le 
j u g e m e n t s u i v a n t : 

J U G E M E N T . — « Sur la lin de ncm-recevoir : 
« Attendu que la demanderesse agit en qualité de liquidateur 

de la société l 'usnot et O ' ; 
« Due son action ne tend pas à opérer le partage de l 'actif; 
« Qu'elle a pour objet de réclamer au défendeur, débiteur de 

la société, la somme qu ' i l doi t ; 
« Que la demanderesse ne puise pas son action dans l'art. 11(3 

de la loi sur les sociétés, niais dans son mandat de liquidateur, 
aux - termes duquel elle doit faire rentrer les créances actives de 
la société ; 

« Au fond : 
« Attendu que le partage de l'actif ne doit être fait que lorsque 

la l iquidation sera terminée, c'est-à-dire lorsque le liquidateur 
aura fait rentrer toutes les créances actives et payé toutes les 
dettes ; 

« Que jusqu'ores la mission du liquidateur n'étant pas ter
minée, le défendeur ne peut prétendre qu ' i l a, du chef de sa part 
dans l'avoir social, une créance liquide et exigible ; 

« Qu'il doit donc payer toute sa dette, sans avoir égard ii ce 
qui pourra lui revenir lors du partage; 

« Attendu que le défendeur dénie les divers postes du compte 
dont payement est réclame: 

« Attendu qu'aux termes de l'article 13 du contrat social, le 
défendeur doit reprendre les marchandises et constructions de la 
société au prix du dernier b i l an : 

« Attendu que du chef de celte reprise, le défendeur est débi
teur d'une somme de IV. i7 ' i ,713-81 : " 

« Que cette somme est établie d'après les prix portes au der
nier bilan et aux relevés des exercices dont, le 21 avril 188-2. le 
défendeur a reconnu l'exactitude : 

« Attendu, dès lors, (pie c'est à bon droit que la demande:-e^e 
porte la somme de f'r. 174.713-81 au débit du défendeur; 

« Attendu, quant aux diverses remises espèces dont le défen
deur est débité : 

« Qu'en présence de la dénégation de celui-ci, i l y a lieu d'ad
mettre la demain crosse à en faire la preuve ; 

« Attendu, quant à la somme de fr. 11,080-80 portée en 
compte pour intérêts, qu'elle est contestée à bon dro i t : 

« Qu'en effet, les intérêts n'ont pas été stipulés et qu'avant 
l'assignation introductive, le défendeur n'a pas été constitué en 
demeure : 

« Que la stipulation payable comptant, invoquée par la deman
deresse, ne l'ail pas courir les intérêts de plein droi t ; 

'' Attendu que. dans ces conditions, i l est certain dès à pré
sent qu' i l revient Ii la demanderesse une somme de plus de 
130,000 francs: 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette la tin do non-recevoir 
soulevée par le défendeur: 

« lit statuant au fond, dit que c'est à bon droit que la deman
deresse porte à son crédit la somme de fr. -17-1,743-81, du chef 
de la reprise des immeubles et marebandises : 

« Dit que la demanderesse n'est pas fondée à débiter le défen
deur de la somme de fr. I 1.080-80 nour intérêts; 

« Condamne le défendeur ii payer provisionnellenient à la 
demanderesse, es-qualité, la somme de 130,000 francs, à valoir 
sur le solde de compte réclamé ; 

« Et avant de faire droit sur le surplus de la demande: 
a Admet le demandeur ii prouver par tous moyens légaux, 

témoins compris : 
« Que la société Ch. l'usnot et C i e a fait au défendeur les 

remises espèces dont i l est débité dans le compte l i t ig ieux: 
« Le défendeur entier en preuve contraire; 
« Kixe pour les empiètes directe et contraire, s'il y a l ieu, 

l'audience du l-'i mars ; 
a Condamne le défendeur aux intérêts judiciaires el aux 

dépens faits jusqu'à ce jou r . . . » (Du 31 janvier 1881.) 

A p p e l p a r F u s n o t . 
L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R K Ê T . — a Attendu que, suivanteonventiondu 16 mars 1872, 
enregistrée le 23 du même mois, l'appelant et la banque intimée 
formèrent entre eux, pour un terme de dix ans, une société en 
commandite dont l'appelant était l'associé gérant et responsable 
et la banque de Bruxelles le commanditaire; 

« Que d'après une disposition spéciale de la dite convention, 
la banque, lors de la dissolution ou de la l iquidation, devenait 
de plein droit liquidateur de la société, avec tous les pouvoirs que 
la l iquidation comporte ; 

H Attendu que la société fut dissoute le 10 mars 1882, et 
que, par son action, la banque intimée, en sa qualité de liquida
teur, réclame à l'appelant une somme de fr. 108,331-91, repré
sentant le solde débiteur de son compte courant au 31 octo
bre 1883; 

« Attendu que le jugement à quo n'ayant pas été frappé d'appel 
par le liquidateur et ayant rejeté ses prétentions du chef d'une 
somme de fr. 11,080-80 portée au compte pour intérêts, la pré
tention de la partie intimée est réduite à fr. 137,263-03; 

a Attendu que le liquidateur a. en thèse générale, pour mission 
non seulement d'opérer l'apurement el le règlement du passif, 
mais également d'établir, pour permettre le partage qui suivra et 
auquel il ne procède pas, la consistance de l'actif social ; 

a Que, pour exécuter cette dernière partie de son mandat, i l 
doit nécessairement rechercher les débiteurs de la société qu'ils 



soient associés ou non; que ce n'est que d'après le résultat de 
ces recherches qu ' i l peut formuler le compte exact de la liquida
tion et composer la masse partageable; 

_ « Attenta que l'intimé ne poursuit pas l'appelant en sa qualité 
d associé pour le contraindre à un versement social, mais à titre 
de débiteur ordinaire de la société; 

« Que l'action est donc, comme le declárele premier juge, 
recevable; 

« Attendu néanmoins que dans les circonstances de la cause 
il éclict d'accueillir la conclusion subsidiaire de l'appelant; 

« Attendu en effet que la société en l iquidation ne comprenait 
pas d'autres associés que les deux parties actuellement en con
testation; 

« Que, d'un autre côté, i l résulte des documents du dossier 
qu'alors que le dernier bilan île la société" arrêté' nu 10 mars 1883 
démontrait qu'à cette date une somme de tV. 68,201-54 suffisait 
pour solder les diverses dettes contractées envers d'autres por-, 
sonnes que les associés, i l esteonstant également, ainsi que le men
tionne expressément le compte signifié avec l'exploit introductif 
d'instance, que le liquidateur a reçu pour compte de l'appelant, 
••n mai 1882 une somme de 100,000 fr. el le 31 octobre 1883 
une somme de fr. 134,220-60 ; 

' « Qu'il est même à remarquer que ce dernier versement a été 
effectué par la banque intimée elle-même, agissant i l est vrai, il 
un autre titre, mais déposant en tous cas à la disposition de la 
liquidation qu'elle faisait, une somme qui dépassai! déjà l'en-em-
ble des délies existantes à la dissolution vis-à-vis de tous les 
créanciers étrangers à la société'; 

« Que dans ces conditions i l serait irrationnel et frustraloire 
île faire opérer par l 'un des associés en mains de l'autre, alors 
même que ce dernier agirait en qualité de liquidateur conven
tionnel, la remise de fonds qui pourraient devoir, soit pour le 
lout, soit pour partie, retourner immédiatement, par l'effet du 
partage, à l'associé qui vient de les ilélionrsor : 

« Qu'il faut doue ad mellre, dans l'espèce, que les mêmes pari i es 
se trouvant en présence dans la liquidation comme dans le par
tage qui la suivra, ces deux opérations se confondent pour ne 
constituer qu'un simple règlement de compte à elfectuer ; 

« Que semblable décision s'inspire au surplus de la volonté 
du législateur, manifestée dans l'article 1872 du code civil et dans 
l'article 116 de la loi du 18 mai 1873 ; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions con
traires, confirme la décision attaquée en tant qu'elle déclare 
l'action recevable ; 

« Pour le surplus met a néant le jugement, sauf en ce qui con
cerne le chef de demande relatif à la somme de fr. 11,086-80 
p O : . r intéréis, point définitivement jugé : 

<c F.mendant : 
« Ordonne à l'intimé de dresser tant le compte de la liquida-

lion (pie le compte de chacun des deux associés, en portant au 
débit de ceux-ci les sommes dues par eux à la société et au crédit 
les créances qu'ils ont à charge de la société et la part d'actif 
leur revenant, le cas échéant, dans la l iquidat ion: 

« Déclare que l'intimée n'est pas plus avant l'ondée qu'à 
réclamer le payement du reliquat ainsi établi ; 

« Dit que les dépens des deux instances seront supportés par 
la l iquidat ion. . . » (Du 10 janvier 1885. - Plaid. MM'~ Si.ossi: et 
ltos.NET, fils, c S. W I E N E R . ! 

TRIBUNAL CIVIL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Bruyneel, vice-président. 

6 d é c e m b r e 1882. 

I . K I . I T DE P l î E S S E . . — D O M M A G E S - I N T E R E T S . — C O M P É 

T E N C E . T R I B U N A U X C I V I L S . — E D I T E U R . — H O M M E 

DE P A I L L E . — D R O I T D U J U G E . 

Les tribunaux civils sont compétents pour connaître des actions en 
dommages-intérêts résultant des délits de presse. 

/•.'» matière de presse, le juge a le droit et le devoir de rechercher si 
l'individu qui se présente en qualité d'éditeur est bien la per
sonne réellement investie de cette qualité et n'est pas un 
« homme de paille ». 

( D E ROL'CK C. F O U R N A Y E E T S T E P M A Î O 

J U G E M E N T . — « Sur le premier moyen : 
« Attendu qu'une jurisprudence constante et unanime consacre 

le principe de la compétence des tribunaux civils pour connaître 

des actions en dommages-intérêts, résultant des délits de presse; 
« Sur le second moyen : 
« Attendu qu' i l lésultedes faits et circonstances de la cause que 

le défendeur l-'ournaye, dont le nom figure en qualité (l'éditeur du 
journal : Urguan van ilen vrijrn liiczersboiid van Lcdcberq, n'est 
pas le véritable éditeur du dit j o u r n a l : que la qualité d'ouvrier 
que Fournaye a prise aux débats, son insolvabilité qui a été allé
guée d'autre part et qu ' i l n'a pas conteslée. sa position même de 
distributeur de journal , qui se concilie difficilement avec celle 
d'éditeur qu ' i l revendique, prouvent à suffisance de droit qu ' i l ne 
peu! être considéré comme un éditeur sérieux ; 

K Attendu (pie le défendeur Slepman reconnaît que le journal 
dont s'agit a été imprimé dans ses ateliers et que, dès lors, i l doit 
rester en cause comme responsable des articles incriminés jusqu'à 
ce qlie les auteurs de ces articles aient, été judiciairement recon
nus tels ; 

« .Par ces motifs, le Tribunal , ouï )1. V A N I Î I E R V L I E T , substitut 
du procureur du roi .e tde son avis sur la question de compétence, 
met Fournaye hors de cause ; et donnant acte au défendeur 
Slepman de toutes ses réserves au fond, le maintient en cause 
comme imprimeur: lui or tonne de présenter simili et seinel tous 
ses moyens il rencontre de la demande, ce dans les trois jours 
de la signification du présent jugement ; le condamne aux dépens 
de l'incident...» i Du 0 décembre 1882 1. 

( I R S E R V A T I O N S . S u r le p r e m i e r p o i n i : S C H U E R M A N S , 

('nile rie lit /tresse, I I , p. ; U 1 . ' j " " ' éd i t . 

S u r le d e u x i è m e po in t : S C H U E R M A N S , I I , p . 2 1 , 

.3 I !"' a l i n é a . 

TRIBUNAL CIVIL DE VERVIERS. 
Première chambre. — Présidence de M. Masius. 

11 f é v r i e r 1 8 8 5 . 

D R O I T S R E E L S . — A N N U L A T I O N . — I N S C R I P T I O N D E L A 

D E M A N D E . — C A D A S T R E . — F O R C E P R O B A N T E . — F O N 

D A T I O N D ' E N S E I G N E M E N T . R E M I S E A L A C O M M U N E . 

P R O P R I E T A I R E . R E V E N D I C A T I O N . — I N T E R E T . — A C T E 

A D M I N I S T R A T I F . — P O U V O I R J U D I C I A I R E . — A D M I N I S 

T R A T E U R S S P É C I A U X . — G E S T I O N . D R O I T S D E S 

T I E R S . — BOURSES D E T U D E S . - E C O L E S . - P E R S O N 

N I F I C A T I O N C I V I L E . — D O N A T I O N . — A C C E P T A T I O N . 

N U L L I T É . — INCAPACITÉ D E R E C E V O I R . — R A T I F I C A 

T I O N . — - I N S T R U C T I O N P R I M A I R E . — G R A T U I T E . — B U 

R E A U D E B I E N ! A I S A N C E . — I N C A P A C I T E . — I N T E R R O 

G A T O I R E . — F A I T S . — P E R T I N E N C E . — M O D I F I C A T I O N . 

L'inscription exigée par /'article 3 de la toi du 10 décembre 1831 
doit avoir lieu au début de l'instance. 

Les indications cadastrales sont dénuées de toute force probante 
cl ne volent que coin aie simples renseignements. 

L'arrêté royal qui remet à une commune la gestion d'une fonda
tion d'enseignement primaire, constitue une menace sérieuse 
pour les tiers qui se prétendent prop>iélaires des.biens compris 
dans la dite fondation el les autorise par conséquent à agir en 
justice pour faire valoir leurs droits. Ils ne sauraient être 
déclarés non rcccvables parce qu'ils ont introduit leur action 
avant toute réclamation de la part de la commune à laquelle, 
ta remise a été faite, alors surtout que celle-ci a poursuivi pos
térieurement l'exécution de l'arrêté attaqué. 

Si te pouvoir judiciaire ne peut annuler un acte administratif, il 
lui appartient de dire pour droit gue cet acte restera sans effet 
dans un cas donné ( I ) . 

L'article -19 de la loi du 10 décembre 1861 est général el s'applique 
à toutes les fondations d enseignement ou de bourses organisées 
avec une administration distincte. 

Cet article n'a innové qu'en ce qui concerne le mode ae gestion et 
a maintenu expressément les tiers dans les droits qu'ils pou
vaient posséder quand les fondations étaient gérées par les 
anciennes administrations. 

Les arrêtés des 26 décembre 1818 et 2 décembre 1823 ne concer
nent que tes limitations de bourses d'études et non les fondations 
d'écoles (ï). 

(1) Voir dans ce sens : P A X D E C T E S D E I . G E S , V° Acte, administra-
tif. n 0 3 1 79 et 180 : G I R O N , Du contentieux administratif, p . 40 . 

¡2) Voir, sur la constilutionnalité de ces deux a r r ê t é s , T I E L E M A X S 
et lu-: I Ï R O U C K E R E , Y" Fondation, pp. 409 et 410. 
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// en résulte que le gouvernement, eu se basant sur ces arrêtés, 
n'a pu conférer la personnification civile à une fondation ayant 
pour objet la création d'une école. 

Semblable fondation n'ayant jamais eu d'existence légale,l'accep
tation, par les ailininistrntcii spéciaux de celte fondation, 
d'une donuiiou faite ù son profit, a été complètement inopérante 
à défunt de donataire capable. 

Il en serait encore unis- même dans l'hypothèse où tes adminis
traient s alitaient été autorisés il faire acte d'acceptation con
formément à l'article 937 du code civil. 

Une donation intervenue dans ces ctuittUions est donc radicale
ment nulle et n'a dès lues pas dessaisi te donateur des biens 
prétendument donnés, lesquels n'ont cessé de faire partie de 
sou patrimoine et se sont retrouvés dans la succession laissée 
parlai. 

La nullité dont il s'agit étant fondée sur un obstacle permanent 
et perpétuel, l'incapacité absolue de recevoir est irréparable et 
ne saurait, être eonfi'mée ni tacitement ni expressément, suit 
de la part du donateur, soit de la pari de ses héritiers (ô). 

Les articles l ó o t el I 5 i l ) , i / / / / supposent la possibilité d'une confir
mation ou ratification. Ut sont lins applicables dans ce cas. 

L1scou11nunes.il l'exclusion îles bue,aux de bienfaisance, ont 
cultuelle pour reto voir les libéralités affectées 11 l instruction 
primaire. Il importe peu que le donateur ail eu uniquement 
en vue l'érection d'une cc.n'.c gratuite pour eii¡nnts pauvres. 

Les administrateurs spéciaux il un élnblisscmcnl d'enseignement 
non reconnu, ne sont pus recewiblcs à Invoquer vis-a-vis tic la 
commune a gui la gestion eu a été remise, la nullité de la dis
position faite au prv¡lt de cet établissement. 

L'article i 'J de la loi de 1 S U i n'a reservé ce droit qu'aux tiers 
intéressés à titre de propriéluiies. 

• Si les juges ont le pouvoir de rejeter comme non pertinents les 
faits articulés dans une requête d'interrogatoire, il ne leur est 
pus permis de modifier ces /ails eux-mêmes. 

( B I 0 U . E Y E T CONSORTS C. LA VILLE D E YKHV1ERS E T C E L L E - C I 

C. D O L ' T R E L O U X E T A U T R E S . ) 

A I . P H I L I P P E , p r o c u r e u r d u r o i , a donné son a v i s dans 
les t e rn i e s s u i v a n t s d e v a n t le t r i b u n a l c i v i l de V e r v i e r s : 

« Avant d'aborder l'examen des nombreuses questions soule
vées dans celle atfaire , i l est indispensable de rappeler les laits ; 
je les exposerai le plus brièvement possible. 

Mue par des internions aussi élevées que charitables, M"''Ijlarv 
lîiollcy, secondée d'ailleurs par d'autres dames également dévouées", 
avait établi à Verviers, en 18-20, une école pour l ' instruction des 
hiles pauvres. Cet établissement prospera et i l fallut y adjoindre 
des institutrices. M l u ' Itiolley voulait avant loin lu i imprimer un 
caractère religieux ; et sous l'empire des principes conslilutiLs de 
l'organisation politique de.l'epoque, elle s'adressa aux autorités à 
l'effet d'oblenir la permission d'introduire des Sieurs do .Notre-
Dame ii celte école. Après diverses démarches, l 'autorisation solli
citée fut accordée par le roi Guillaume, le 18 mai 1827, pour trois 
années, et renouvelée le III ju i l le t ItiilO pour le même terme, 
mais avec des restrictions quant au nombre des religieuses a rece
voir. Bientôt'survint la révolution belge et M11-' l l iol ley, mettant a 
prol i l les principes de liberto d'association et d'enseignement pro
clamés par noire Constitution, donna un nouvel essor à l ' i ns l i i i i -
tion en y appelant un plus grand nombre de sieurs. 

Voulant développer encore et eu même temps perpétuer son 
œuvre, elle passe, le 24 mars 1M35, devant le notaire Louis Dam-
seaux, de Verviers, un acte par lequel elle declare créer un éta
blissement d'instruction publique dans la ville de Verviers. des
tiné à donner gratuitement aux tilles pauvres de cette ville un 
enseignement chrétien, et abandonnera perpétuité au dit établis
sement, auquel elle en fait donation enlre-v ifs c l irrévocable, une 
série d'immeubles déterminés, situés tous dans la rue des Carmes, 
en Sccheval, à Verviers, plus une somme de 130,000 francs, dont 
5,000 destinés à la célébration de messes; elle institue en même 
temps un proviseur c l un comité d'administration de sa fondation, 
d.après les règles tracées par l'arrêté du 2 décembre 1823, à l'ap
plication duquel elle soumet d'ailleurs celle fondation , qui est 
approuvée par l'arrêté royal du 10 mai 1835. Celui-ci place l ' i n 
stitution sous l'empire des dispositions réglementaires de l'arrête 
du 20 décembre 1818 et de l'autre arrête précité, qui ne concer
naient cependant que l 'administration et la gestion des biens 
dépendant de fondations de bourses ou de collèges, et i l adopte 

(3) Voir en ce sens, outre les autorités citées dans le jugement, 
les observations qui suivent un arrêt de la cour de Bruxelles, 
reproduit dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E de 1861, p. 6ti3. 
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toutes les conditions de la bienlaitnee, qui se résumaient surtout 
dans la volonté formelle de faire avant tout une institution catho
lique. 

La commission administrative se forme régulièrement, elle 
nomme dans son sein le receveur, et. sous la date du 20 octobre 
1835, elle accepte devant notaire la donation. 

Le 8 février 183G, la bienfaitrice apporte, par acte notarié, des 
modilicatious à celui du 2-1 mars 1835, en ce qui concerne l'instal
lation des classes, l'organisation et la tenue de l 'école; elle 
autorise notamment une école payante et elle donne encore a 
rétablissement un capital de 500 francs pour la célébration de 
messes. Un arrêté royal approuve le nouvel acte et les adminis
trateurs acceptent devant notaire, llemarquons en passant qu ' i l ne 
s'agit pas ici de libéralités faites à une congrégation religieuse.' 

La fondation ainsi créée reçoit divers accroissements considé
rables des consorts Siuiouis et autres et les mêmes formalités sont 
remplies. 

L'établissement fonctionne jusqu'en 1847 sous l 'empire des 
arrêtes réglementaires précités, notamment en ce. sens que le 
receveur dresse chaque année les comptes de la fondation et que 
ceux-ci sont arrêtés par la commission administrative, et ensuite 
approuvés par le proviseur et par la dépulation permanente du 
conseil provincial. Mais à partir de celle époque, la situation subit 
une transformation absolument radicale. 

Depuis la fondation. M"" Clary lliolley avait acheté divers 
immeubles, y compris la ruelle îles Carmes qui appartenait il la 
ville de Verviers; le 10 ju i l le t 1840. elle l'ait, par acle notarié, 
une nouvelle donation importante a l'établissement, et elle la 
grève de diverses charges ; une partie des biens donnés étaient 
déjà utilisés ii celle époque pour le service de l'école. L'approba
tion royale et l'autorisation il accepter la libéralité sont réguliè
rement sollicitées; l 'administration communale de Verviers, la 
dépulation permanente du conseil provincial et le comité des 
bourses d'études sont appelés à donner leur avis. Ces autorités 
déclarent unanimement que la fondation primitive est. entachée 
d'illégalité et qu ' i l n'est pas juridiquement possible d'approuver 
la nouvelle donation dans les conditions où elle esl faite. Par sa 
dépêche du 22 mai 1840, notiliee le 2li du même mois à l'évoque 
de Liège, proviseur de la fondation, le ministre de la justice, 
M. de llaussy, exprime le même avis cl déclare, comme M. l leria 
père l'avait d'ailleurs fait, au conseil communal de Verviers, 
comme l'axait insinué le comité des bourses d'études, que les 
héritiers des donateur:? pourront toujours avec succès provoquer 
ra imula l iou de leurs libéralités en justice réglée et revendiquer 
les biens qui eu forment l'objet. L'approbation est donc refusée 
et la donation nouvelle n'est pas acceptée. 11 serait oiseux d'expo
ser les motifs de celte décision administrative, qui repose sur des 
principes de droit aujourd'hui incontestables et incontestés. Bor
nons-nous à dire, en passant, que la personnification civile qui avait 
été accordée il l'établissement par un simple arrêté roval, ne pou
vait l'être valablement que par une lo i , et que,dès lors, lotîtes les 
libéralités qui lui avaient clé' faites étaient radicalement inexis
tantes. Il esl vrai que jusque vers 1800, on admettait encore, et 
notamment le comité permanent des fondations, je pen.-e. que le 
gouvernement puisait dans les arrêtes des 20 décembre 1818, 
i décembre 18-23 et 12 février 1820, le droit de reconnaître des 
fondations de bourses d'études avec administration distincte, 
c'est-à-dire de conferei' véritablement la personnilicaiion c iv i le ; 
il existe par exemple un arrêté royal du 14 octobre 1857, contre
signé Nolhoinb. qui reconnajt comme institution publique la fon
dation de bourses Leclercq, résultant d'un legs du l 1 ' 1 ' avril 1822. 
Mais i l est spécialement à noter que les arrêtés susdits du roi 
Guillaume, qui puisaient leur fondement dans l'article 228 de la 
loi fondamentale de 1815, ne concernaient en rien les fondations 
d'enseignement proprement dites. 

11 ne s'était donc passé, dans noire espèce, que des faits sans 
existence jur id ique; nous aurons à examiner si la loi du l 'J décem
bre 1804 a modifié celte situation, en ce. qui concerne tous les 
actes antérieurs-à la donation de 1840, qui n'est pas en cause. 

Désireux de voir régulariser l'ensemble de la fondation cl la 
donation nouvelle, le ministre de la justice trace dans la dépêche 
précitée la marche à suivre à cet effet et engage les donateurs a s'y 
conformer. Sa demande reste absolument sans succès. 

Dès lors aussi, le fonctionnement de l'établissement perd l'ap
parence de legalile et de marque officielle dont i l avait été revêtu 
jusque-la; tout au plus n'en coiiserve-l-il que des traces légères. 
La dépulation permanente n'examine et n'approuve plus les 
comptes à partir de 1818 (le dernier compte examiné est de 1847 
et la dépulation l'approuve le !) août 1848), et dans les rapports 
annuels qu'elle continue à adresser au gouvernement sur la ges
tion des fondations d'enseignement, en exécution de l'article 8 de 
l'arrêté du 2(i décembre 1818, on ne voit plus figurer la fonda-
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l ion Biollev (consultez documents relatifs à la loi du l'.l décembre 
1864). 

De son côté, le gouvernement n'exerce plus par suite, à l'égard ' 
de cette fondation, la haute surveillance prescrite par l'article 3 
de l'arrêté du 1 décembre 1823. 

D'après ce (pie nous apprend la partie demanderesse, les 
comptes sont encore jusqu'en 1863 dressés par le receveur, arrêtés 
par la commission administrative et adressés au proviseur, mais 
tout se borne là; ils ne sont plus envoyés à la députation depuis 
le refus de celle-ci d'examiner les comptes relatifs à l'exercice 
1848. On ne voit pas davantage que l 'un ou l'autre acte d'admi
nistration soumis à l'autorisation préalable en vertu de l'arrêté 
du 2 décembre 1823, soit encore l'objet de cette formalité'. 

Deux incidents nous montrent, d'ailleurs, comment l'autorité 
publique appréciaitdésormais le caractère de la commission admi
nistrative, et comment celle-ci le considérait elle-même. L e 2 8 j u i n 
1851, le gouverneur écrit à l'évoque que la députation permanente 
refuse d'autoriser la commission administrative à recevoir le rem
boursement du capital Or ine l , appartenant à la fondation. I.a 
députation permanente, est-il dit dans la dépêche, a décidé, appe
lée à se prononcer sur la délibération de la commission, que l'éta
blissement dont i l s'agit étant considéré, d'après la législation 
actuelle, comme illégalement institué, elle doit s'abstenir de tonte 
participation dans son administration et sa gestion. Ce fut, d'après 
les demandeurs, U l l e Clary lîiolley qui toucha el le-même le 
remboursement et donna quittance et mainlevée de l ' inscription. 

S'il faut en croire une note versée au dossier et qui a tontes 
les apparences de l'ancienneté, ce sont les héritiers Simonis qu i . 
en 1852 ou 1853 i l ans après le refus de la députation d'approu
ver les comptes, dit la note), reçoivent le remboursement d'un 
capital de 40,000 francs, à charge de De Damseaux-lîenoo/., fai
sant partie de la donation Simonis il la fondation lîiolley; on 
avait pris inscription au profil de l'établissement do. alaire et les 
administrateurs refusaient d'accorder mainlevée. parce que, 
disaient-ils, ils ne pouvaient le faire valablement sans yélre auto
risés et qu ' i l était inutile de solliciter une autorisation qui serait 
refusée. 

D'après les demandeurs, ce sont les donateurs eux-mêmes qui 
renouvellent aussi et pour autant que de besoin, en leur nom. les 
inscriptions hypothécaires, à partir de 1848, mais il faut dire a 
partir de 1848 exclusivement et même, pour être plus exact, a 
dater de 1851. En effet, un jugement de ce tr ibunal , en date du 
25 mars 1803, ordonnant radiation de l ' inscription prise en 
garantie d'un capital Méleu, qui faisait partie de la fondation 
Simonis, porte que celte inscription a élé renouvelée il Verviers. 
le 12 août 1851, au profit de l'école gratuite pour les filles pau
vres de la ville de Verviers. et. en temps que de besoin, au 
profit des donateurs du capital ou de leurs représentants. J'avais 
déjà l'ait cette constatation lorsque, quelques'jours après la clô
ture des débats, la ville a fourni l'état des inscriptions des capi
taux Jlélen et l.onhienne, veuve Orlmans. I l résulte de cet étal 
qu ' i l eu a bien été ainsi pour le renouvellement d'inscription du 
capital .Méleu à la date du 12 août 1851. de même que pour le 
renouvellement d'inscription des capitaux Ortmans, des |s mars 
et 29 j u i n 18(i3; mais (pie les inscriptions de ces derniers capi
taux ont été faites, les 27 avril et 7 ju in 1818. au profil de l'école 
gratuite pour les filles pauvres de la ville de Verviers. représentée 
par les administrateurs de la fondation, sans plus. 

Les choses se passaient ainsi, lorsque survient, à la date du 
2 août 1802, le. décès de M"'- Clary lîiolley. 

11 s'agit, pour les héritiers, de faire la déclaration de succes
sion. A la suite, parait-il, de pourparlers avec le receveur de l'enre
gistrement, ils inscrivent à la fin du document la note suivante ; 

« Les soussignés déclarent aussi qu'ils ne se croient pas dans 
« l 'obligation de déclarer d'autres immeubles que ceux désignés 
a ci-dessus, ni les capitaux dont la défunte a fait donation à l'éta
it blissement d'instruction publique, destiné à donner gratuile-
« ment aux filles pauvres de la ville de Verviers un enseignement 
« chrétien, attendu qu'ils considèrent cet établissement comme 
<c ayant une existence légale, par suite de sa création en venu 
« d'un arrêté royal en date du 10 mai 1835, confirmé par d'au-
« très arrêtés postérieurs. » 

I.a question de savoir si les biens de la fondation apparente 
étaient restés-dans le patrimoine de M11*' Clary lîiolley et si, par 
suile, les droits de succession étaient dus, celte question était dès 
lors nettement posée. Le ministre des finances consulte son col
lègue du département de la justice, M. Teseh. 1,'avis de celui-ci 
est exprimé dans sa dépêche du 13 mai 1865, c'est-à-dire environ 
5 mois après la promulgation de la loi sur les bourses, du 19 dé
cembre 1801. 

Pour abréger, je ne lirai que les passages saillants. Nous 
tirerons plus tard les conséquences importantes de cette dépè
che. ! 

Constatons pour le moment qu'elle u'ae:eea aucune espèce 
d'entente entre la ville et les héritiers et que le département des 
finances ajourna toute réclamation des droits de succession, con
formément ii l'avis de M. Teseli. Itomarquons aussi que cette 
décision reposait siir une appréciation j indique des choses, abso
lument dilî'érenie de celle énoncée dans l'observation des héritiers 
jointe à leur déclaration de succession. 

D'autre part, malgré l'attitude exportante de l 'administration 
des finances eu ce qui concerne les droits de succession, el par 
une contradiction manifeste, elle se mil à considérer des l'année 
1863 l'établissement comme une propriété privée, soumise aux 
contributions directes, et l ' inscrivit au cadastre sous le nom des 
religieuses, qui pavèrent l'impôt. 

I.e 31 mars 1870, le gouverneur invile l 'administration com
munale de Verviers à donner sou avis sur la remise à opérer à la 
vi l le , aux termes de l'article 19 de la loi du 19 décembre 1804. 
de la gestion de la fondation lîiolley dans son enlièreté, y compris 
même la donation do 1810, à s'assurer au préalable des intentions 
des héritiers concernant la libéralité dont i l s'agit, qui pourrait 
être confirmée» ou ratifiée en exécution des articles 1338 et 1310 
du code c i v i l , à entendre aussi les administrateurs actuels de 
rétablisse,lient, ainsi que le bureau de bienfaisance et le conseil 
de fabrique (!('• l'église compétente, ces derniers à raison des 
charges charitables et pieuses dont la fondation est grevée. 

Le 27 avril suivant, copie de la dépêche est adressée par l'ad
ministration communale aux héritiers et aux administrateurs, avec 
demande d'y satisfaire en ce qui les concerne respectivement. 
I.e 17 mai. les héritiers écrivent : « Eu réponse au paragraphe de 
« la dépêche de M. le gouverneur, où il vous prie de vous assu-
« rer des intentions des héritiers do M" 1 'Clary-Ani. lîiolley con-
« cernant les libéralités faite- par celle dame, noire taule, nous 
« avons l'honneur de vous - informer que nous ne désirons ni les 
« confirmer ni les ratifier, el que nous entendons rester en pos
te session des biens qui nous suot dévolus par son décès. '» 

A la même date, réponse de M. Th unas lîiolley. ancien admi
nistrateur et receveur de lu fondation, qui dit avoir entre les 
mains la lettre de l 'adminisiralion communale adressée aux admi
nistrateurs et l'ait remarquer, en substance, qu'à la suite de la 
dépêche de M. de llaussy. du 22 mai 1819, et du refus constant 
de lu députation d'approuver les comptes depuis 1848, les aihni-
nislraleurs se sont trouves dépourvus de loule mission otlicielle 
et. n'olanl plus rien aux yeux de la ' ln i , ont dû rester étranger.* à 
l 'adminisiralion légale de la fondation. 

D'un autre côté, le conseil de fabrique écrit qu ' i l n'a jamais eu 
couiiuuiiicalion d'actes de fondations pieuses instituées par feu 
M 1 1" lîiolley en faveur de son égl ise; le bureau de bienfaisance 
déclare que jamais ¡1 n'a été consulte'' sur les donations de 
M"'' lîiolley, ni recueilli aucune part quelconque; i l se ilit d'ail
leurs incompétent, puisqu'il s'agit de renseignement. 

Sur ces entrefaites, les consorts Simonis avaient, le 30 avril 
1870, par acte avenu devant le notaire l.el'ehvre. retiré la dona
tion laite par eux le 30 novembre 1837 il l'établissement lîiolley.. 
déclarant dans l'acte qu'ils la considèrent comme non avenue, 
ainsi qu'ils l'ont lait depuis de nombreuses années, et qu'ils 
entendent en disposer comme de biens leur appartenant. Ils 
avaient, en outre, les 3 et li mai suivunl. signilié cette révocation 
il la ville de Verviers. au département de la justice el à celui de 
l'intérieur. Démarquons que l'a.-te de 1N37 prévoyait précisément 
le eus où rétablissement donataire vieillirait à cesser; alors, 
disait-il. les donateurs ou leurs represeulanls renlreront en pos
session des capitaux et sommes, pour ceux-ci être employés à 
remplacer de la manière la plus convenable l 'institution dona
taire. 

Plusieurs années se passent el le gouvernement insiste de 
nouveau pour que la ville émette soufivis. A la suite d'un rap
port favorable a la remise de la fondation aux mains de la com
mune, émanant des commissions réunies de l 'instruclion et du 
contentieux et datant de février 1877, les héritiers, par exploit 
du 20 mars 1877, signifié à la v i l le , protestent énergiquemenl 
contre ce rapport, prétendant qu'ils sont propriétaires; et posses
seurs et rappelant leurs intentions formelles exprimées à la ville 
antérieurement. Six années après parait l'arrêté royal du 13 j u i l 
let ISS3. faisant application des articles l " ' , 10 et 49 delà loi du 
l'.l décembre 1804 et aussi de la loi du I " ju i l le t 1879, il remet 
à l 'administration communale de Verviers, sans préjudice du 
droi t des tiers, la gestion de la fondation primitive et de tous les 
accroissements qu'elle a reçus jusque et non compris la donation 
du 10 jui l let 1840; i l réserve de statuer ultérieurement sur ce qui 
peut concerner la fabrique de l'église primaire et les hospices 
civils de Verviers, de sorte que les libéralités pour l'enseignement 
l'ont seules l'objet du débat. 

Remarquons aussi que l 'on s'accorde à reconnaître qu ' i l ne 
s'agit, dans l'espèce, que d'une fondation d'enseignement et non 



pas de bienfaisance, de sorte que la loi du 3 j u i n 1859 n'y est 
pas applicable. 

Pour terminer l'exposé des laits, nous avons à signaler quel- I 
ques particularités qui démontrent de quelle manière la fondation 
est envisagée et gérée à partir du décès de M" 1 ' l i iol ley. I 

Nous l'avons déjà vu, l ' inscription hypothécaire de deux capi
taux Orlinans faisant partie de la donation de 1 S 3 ( v o y e z acte 
de délivrance des 135,000 francs en date? du -2(1 octobre 18381 est 
renouvelée les 18 mars et 21) j u i n I8li3 a la requête du receveur 
de la fondation et, en temps cpie de besoin, des héritiers de 
M"'' Clary l i iol ley. 

D'un autre coté, pour obtenir radiation de l ' inscription du 
capital Melon (donation Simonis] dont nous avons.deja parlé, les 
Mélen assignent MM. le doyen de Sainl-llemacle, le curé de Notre-
Dame, Dubois et Thomas l i iol ley, comme composant la commission 
administrative do l'école gratuite pour les tilles pauvres à Yen iers. 
et en nom personnel, si besoin. Ceux-ci s'en rapportent à la justice. 
Ce tribunal constate la reconnaissance de la part des défendeurs 
que les causes de l ' inscription n'existent plus et le consentement 
virtuel de ces derniers à la radiation demandée; i l ordonne celte 
mesure et condamne personnellement les défendeurs aux dépens. 
Le jugement leur est signifié' comme membres de la commission 
administrative et en nom personnel. C'était, dit la partie deman
deresse, un jugeaient d'expédient, rendu sur conclusions consen
ties, à l'effet do se procurer un moyen régulier de faire la radia-
l ion . Ucmarquons que les donateurs ou leurs représentants ne 
figuraient pas à l'instance, comme ou l'a rapporte par erreur. 
Mais si ce n'était bien réellement un jugement d'expédient, 
déiuonlranl par là même combien les défendeurs assignés il titre 
d'administrateurs ne se reconnaissent pas cette qualité, on no 
s'expliquerait pas qu'ils se lussent laisse assigner et condamner 
aux dépens, puisqu'on l'ait ils ne contestaient pas le rembourse
ment. 

11 paraît que'le l. ' i février 1809, M. Thomas l i iol ley écrivit au 
notaire barbier d'avoir soin de drosser les litres nouvels au nom 
des héritiers l i io l ley . La lettre n'est pas au dossier, mais i l résulte 
d'un exilait analytique de l'acte de remboursement des capitaux 
Orlmans à ces héritieis, que le titre nouvel des dits capitaux, 
passé devanl le notaire Damseaux le 11 mars 1800, l'avait été au 
profit dé l'école gratuite pour les lilles pauvres de la ville de Yer-
viers c l , en tant que besoin, au prolil des héritieis de M"'' Clary 
li iolley. L'acte de remboursement, en date du 18 octobre. 1 877, 
constate qu' i l a été opéré: par les héritiers de M veuve Ortinans 
au prolil des légataires universels de M"° Clary l i iol ley, qui ont 
donné mainlevée et consenti la radiation. On y voit aussi qui; ce 
remboursement a élé effectue en suite d'un commandement signi
fié aux héritiers Ortnians par les cousons l i iolley. D'autre pari, 
d résulte de la correspondance entre M. Thomas liiolley charge 
dé procuration et les notaires ('.dis et Eleehet, que les sommes 
à rembourser étaient prèles et que l'on protestait contre les agis
sements des héritiers l i iol ley, ce qui porte fort à croire, comme 
l'allèguent les demandeurs, que les parties discutaient le point 
do savoir qui avait qualité pour recevoir le remboursement et 
consentir la radiation. I n autre fait achève de le démontrer, à 
savoir la mention dans l'acte que la fondation l i iol ley, il laquelle 
se rattachaient ces capitaux, n'a pas d'existence légale, que par 
suite les capitaux sont dans le patrimoine de la famille l i iol ley, 
enlin qu'ils sont rembourses à la suite d'un commandement. 

Disons enfin que, le 22 mai 1870, les héritiers liiolley et 
Simonis avaient donné, par devant le notaire Lefcbvrc. procura
tion à M. Thomas liiolley à l'elfet de gérer les biens de la fonda-
lion du 21 mars 1835 et de la'donation Simonis du 30 novem
bre 1837, biens dont les uns et les autres se déclaraient, dans 
l'acte, respectivement propriétaires. Nous savons déjà que, le 
30 avril 1870, les Simonis avaient passé acte de reirait de la 
donation. La partie demanderesse nous a aussi fait connaître que 
depuis la mort du fondé de pouvoirs, c'est-à-dire depuis environ 
un an, c'est M. le sénateur Em. de li iolley qui administre les 
biens. 

Tel est l'ensemble des faits. Exposés dans toute leur simplicité 
et pour ainsi dire sans commentaires, ils nous révèlent sans con
teste : une série de libéralités purement apparentes, sans existence 
jur idique, et dont les biens qui en faisaient l'objet n'étaient pas 
un in-lant sortis du patrimoi'ne respectif des donateurs; une 
administration do ces biens, d'abord légale en apparence, eu 
tout cas revêtue d'un caractère olliciel. mais tombant dans le 
domaine privé a partir de 1818. tant par la manière dont elle est 
alors exercée que par la qualité purement privée des personnes 
qui l'exercent, jusqu'en ISl'ùi, paraît-il: celle transformation 
opérée par le fait de toutes les autorités publiques, qui expriment 
nettement leur avis et refusent formellement leur concours; celle 
même transformation se produisant bientôt aussi dans l'esprit des 
administrateurs et des propriétaires, non pas d'une façon subite, 

mais avec une sorte de transition rapide : enl in . celle transfor
mation amenant les donateurs ou leurs représentants à agir, le 
cas échéant, par eux-mêmes, comme maîtres des biens donnés. 
Réservons, toutefois, la déclaration do succession que nous 
aurons à discuter. 

I l n'est absolument pas douteux que si, eu 1818, M 1 "' Clary 
l i iol ley avait fermé son établissement, i l n'en pouw.it plus être 
question aujourd'hui , malgré la fondation imaginaire. Mais, 
jalouse île cette institution qui était bien et qu'elle savait parfai
tement élre sa propriété, elle la développa encore. Ses héritiers 
l'ont respectée dans les mêmes conditions. 

L'établissement subsiste donc, i l fonctionne même avec une 
grande, vitalité et l'arrêté roval a paru, fondé, comme nous l'avons 
di t . sur la loi du 19 décembre 1801. 

Les héritiers l i iolley s'insurgent contre cet acte; ils d eman-
dent ipie la nullité à leur égard en soit déclarée, de sorte que la 
ville ne puisse exécuter malgré eux l'arrêté roya l ; ils demandent 
aussi que la propriété des biens de la fondation, biens dont ils 
ont, disent-ils, la gestion et la possession, soit, reconnue dans leur 
chef. De son coté, la ville soutient l'action des héritiers non rece-
vable et très suhsidiairemenl non fondée. 

Postérieurement, la ville a aussi assigné les personnes qui , eu 
vertu de l'acte de 1835 et à raison de leur qualité respective 
actuelle, sont désignées connue proviseur et administrateurs de 
la fondation, et elle demande contre ces personnes l'exécution de 
l'arrêté royal. Les défondeurs il cette seconde instance concluent 
il ce qu'elle soit déclarée non recevable ni fondée. 

Les demandeurs au m'emier procès sollicitent la jonction des 
causes, repoussée par Ta v i l l e ; celle-ci conclut subsidiaireinenl. 
dans la seconde all'aire, à ce que les défendeurs soient interroges 
sur faits et articles en ce qui concerne la gestion, qu'ils tlcniciil 
absolument iivnir exercée, et loin ce qu'ils peuvent savoir au sujet 
de celle gestion, ainsi qu'au sujet du fonctionnement de l'établis
sement dans le passé et dans le présent. Les défendeurs au second 
procès s'en rapportent il justice sur ee point et se réfèrent aussi 
il ce (pie réclament les héritiers, il savoir la remise des doux 
alfa ires aux débals continués jusqu'après l ' inlerrogaloire, s'il vient 
à être ordonné. 

Examinons d'abord les fins île imn-reeevoir. 
11 en est une première qui repose sur une erreur de fait, le 

prétendu défaut de transcription de la demande des héritiers 
(art. 3, loi hyp. du l l i décembre 1851.) Eu effet, l'extrait de 
leur assignation ii la ville de Yerviers. en date du 28 août 1883, 
a été dûment transcrit le 5 novembre suivant. Le certificat est au 
dossier. 

Lue antre fin de non-reeevoir est basée sur le défaut d'intérêt 
des héritiers au procès: ils ne seraient pbis propriétaires des 
biens l i t ig ieux: ceux-ci auraient passé aux religieuses qui on 
jouissent, qui figurent s"ules au cadastre et qui payent les con
tributions. A notre avis, ce moyeu n'est nullement fondé. Quelle 
que soit la désignation que l'on fasse des biens, il ne peut évi
demment s'agir ipie de ceux ligurant dans la donation de 1835 et 
dans l'arrêté royal par voie de conséquence; or, on se borne à 
alléguer que les soeurs on sont devenues propriétaires, mais sans 
indiquer aucun acte translatif de cette propriété, acte pourtant 
indispensable. Les biens en question sont englobés dans d'autres 
qui sont la propriété personnel.e de certaines religieuses déter
minées; ceux-ci proviennent : d'abord d'un legs personnel fait pat 
M" 1 'Clary l i iol ley. dans son testament olographe du 25 j u i n 1853. 
au prol i l de quatre sieurs de Notre-Dame, et comprenant la plu
part des immeubles qui avaient été l'objet de l'essai de donation 
de 18-iG, donation dont i l ne peut s'agir i c i , quand même certains 
de ces immeubles, notamment ceux de Warnotte, auraient élé 
acquis par M l l e l i iolley au profit de l'établissement d'instruction 
p îbliquc pour les tilles pauvres de Yerviers (acte du notaire De-
trooz, 2 octobre 1 8 1 L ; ils proviennent ensuite d'une adjudica
tion publique d'immeubles \Ycrlz, en date du 29 mai 1803, au 
pro l i l de sœur Servais et autres nominativement désignées, c'est-
à-dire les mêmes personnes avantagées par le testament susdit. 
On conçoit, dès lors, que la soeur Servais vendant sa part (le quart; 
aux deux sœurs Poncin, le 20 j u i n 1875, do tous les immeubles 
qui lui appartenaient indivisément, en nom personnel, mais qui 
avaient des origines très diverses (voyez notamment toutes les 
acqui t t ions laites par M 1 | P Clary liiolley en vue de sa donation 
de 18-10), on conçoit, dis-je. que la venderesse et les acquéreurs 
aient employé dans l'acte les e.xpre.-sions suivantes; « La part., . 
« dans différents immeubles sis à Yerviers. rue Secheval et autre 
« avoisinante, de quoique provenance qu'ils soient et de quelque 
a chef ils puissent lui appartenir, avec tenues améliorations y 
« apportées et constructions y édifiées, r ien d'ailleurs réservé ni 
« excepté. » 

Ces termes s'expliquent donc tout naturellement, en dehors du 
sens qu'on entend leur prêter. Au surplus, ils n'indiquent pas 
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expressément les biens dt: lu londaliou de 1835 el si l 'on avait 
voulu y comprendre implicitement ces biens, c'eût été pure fan
taisie au peint de vue jur id ique , puisque l'on ne peut transmettre 
que les droits que l'on possède; l'acte de vente est d'adleurs 
étranger aux héritiers l i io l ley. res in ter altos arta ; il ne peut les 
toucher. 

Au reste, quand on examine de prés celte fin de non-rerevoir, 
on constate qu'elle repose sur des données étrange- el qu'elle 
aboutit à une situation singulière. Il faut, en effet, admettre plei
nement dans ce système que les sieurs sont bien el légitimement 
propriétaires des biens de la fondation de 1835 et ce sont ces 
mêmes biens dont la ville entend, d'un autre coté, prendre pos
session ; d'autre part, pour y aboutir à ('encontre des héritiers qui 
les lui disputent, elle invoque ici contre eux, non pas ses droits, 
mais les prétendus droits des sœurs, c'est-ù-dire les droits d'un 
tiers. Remarquons bien, en effet, que ce ne sont pas celles-ci qui 
contestent les prétentions des héritiers. 

l in realité donc, les héritiers ne sont pas revendiquants contre 
une partie qui posséderait el vis-à-vis de laquelle ils devraient 
établir leurs droits. D'ailleurs, la propriété des biens qui a existe 
dans le chef de M"'' Diolley n'est pas contestée el la qualité d'hé
ri t ier de celle-ci n'est pas non plus déniée aux demandeurs. Leur 
imposer la preuve que les sieurs ne son! pas propi ielaii es, ce 
serait leur imposer une | ireu\e négative, (l'est h la vi l le , qui 
élève la fin de non-recevoir, il prouver celle-ci; elle n'est pas en 
possession des biens et elle doit produire l'acte formel qui les 
aurait fait passer dans les mains des sieurs. Sans doute, celles-ci 
en ont la jouissance ou l'usage, mais rien ne démontre que cette 
jouissance ne serait pas purement précaire el que les héritiers ne 
posséderaient pas par l'intermédiaire des sieurs. La ville n 'al
lègue aucune sorte de prescription qui se serait opérée au profil 
de celles-ci el s'il convient aux héritiers, de génération en gênera-
l ion , de les laisser jouir il litre précaire, nonobstant les vicissi
tudes qui peuvent se présenter à re sujet, le t'ait est parfaitement 
légal. 

Si les religieuses ligiuenl au cadasln mine propriétaires 
pour le tout, le fait s'explique assez facilement Ii raison même de 
cette jouissance et de la propriété résidant sur leur léle en r e q u i 
concerne les autre- immeubles; le tout tonne un ensemble affecté 
au même usage, el dès lois une erreur au cadastre a pu se pro
duire aisément. 

Le cadastre d'ailleurs, il n'est pas besoin de le dire, ne forme 
en rien litre au p u n i de vue qui nous occupe. 

11 est rationnel aussi que les s ieurs payent les contributions, 
c'est-à-dire les charges, puisqu'elle-; ont la jouissance. Kî remar
quons a ce sujet que dans l'acte de donation de IS ' i i i . remplacé' 
par son legs tait aux sieurs pei sonnellemcnt. . I l 1 ' t'.iollev impo
sait à rétablissement de payer l'impôt foncier pouvant frapper les 
biens donnés. 

Remarquons enfin que si les biens sont aujourd'hui plus ou 
moins eiiidievêtres les uns dans les autres et si, par suite des 
changements apportés à leur é'tal depuis l 'origine, il peui être 
asse/. difficile de démêler dans l'ensemble les immeubles objets de 
l'acte de IS35, cela ne prouve en rien que ceux-ci aient, pas-ci 
effectivement aux religieuses. Au surplus, ce ne serait la qu'une 
question d'éxecution, s'il arrivait que l'arrête royal sortit sesellcK 

La ville soutient en troisième lieu que les demandeurs ne sont 
pas actuellement recevables a demander la nullité de l 'anvle 
royal de 1883, eu ce qui les concerne. D'après elle, ils doivent 
attendre que l'un poursuive contre eux l'exécution de cet acte; 
ils seraient fondés à intervenir dans l'instance entamée entre la 
vil le et les administrateurs, mais ils ne peuvent assigner celie-ci 
directement. Ils sont, au reste, protégés par l'article 107 de la 
Constitution belge, qui impose aux tribunaux de n'appliquer les 
arrêtés qu'autant qu'ils seront conformes aux lois. 

Je ne puis partager un seul instant l'exclusivisme de cette 
manière de voir. L'arrête royal est un acte et un fait public, 
entouré d'une publicité qui légalement s'adresse à tous; i l louche 
donc directement aussi et, de plus, i l touche spécialement les 
héritiers qui ont un intérêt majeur évident à le discuter, puisqu'il 
défère à la ville la gestion de biens dont ils se prétendent pro
priétaires et possesseurs. Sans doute, si la ville avait pris les 
devants eu assignant les administrateurs, lté1 héritiers se seraient 
probablement contentés de recourir à l ' intervention, afin de ne 
pas laisser statuer sur la question et de ne pas laisser poser ainM 
un précèdent, sans l'avoir eux-mêmes débattue; eu effet, bien 
qu ' i l incombe d'ollice aux tribunaux de n'appliquer que' les arrê
tés conformes aux lois, i l est hors de doute que toute personne 
directement intéressée peut se présenter pour discuter le point 
litigieux qui la concerne. Mais si rien ne démontre que celte 
intervention ou bien la défense contre une demande intentée soit 
la seule.voie possible, i l est une raison décisive d'admettre égale
ment la voie de l 'action directe. La vi l le , investie des droits que 

j lu i confère l'arrêté îoyai, pouvait temporiser el si le.: iiiers 
avaient du attendre son action, ils s'e.xpo-aient a se voir, après 

! dix années, opposer avec une grande apparen'-e de fondement, 
je dirai même ici avec un fondement sérieux, la ratification par 
eux de l'arrêté royal. On répondrait peut-être (pie la ville n'aurait 
pas temporisé' pendant dix années, ce qui est probable; mais il 
sullil qu'elle put le faire et pourtant, d'après le système sur 
lequel repose la lin de non-recevoir, ils devaient attendre jusqu'à 
la dernière limite du délai, car i l n'est pas po-sihle d'imaginer un 
délai de fantaisie après lequel ils auraient pu valablement agir 
par ae.ion directe. 

La ville élève encore une autre barrière, et celle-ci à double 
ou tr iple rangée, à l'enconlre de la demande. Les héritiers, dit-
elle, ont ratifie expressément el ils ont ratifié tacitement la fonda
tion, par application des articles 130-i et 13-10 du code c iv i l . 
Faisons d'abord à ce sujet une observation qui nous parait capi
tale. 

La raison el l'équité proclament que la loi ne tend pas et ne 
peut tendre îles embûches aux justiciables. 11 est certain dès lors 
que les agissements quelconques d'une partie ne peuvent être 
considères comme la raldicalion d 'un acte, que lorsqu'ils ne sont 
pas susceptibles d'une autre interprétation sérieuse, lorsqu'ils ne 
peuvent pas avoir d'autre portee: i l arrive aus- i , toutefois, que 
la loi les interprète elle-même en les frappant d ' une présomption 
de ratification, qui ne deviendrait inapplicable qu'en présence de 
faits formellement contraires a celte presomptioa. 

La ratification expresse invoquée par la ville résulte, d'après 
elle, de l'observation inscrite par les héritiers au bas de leur 
déclaration de succession : les héritieis. d 'ailleurs, n'ont pas payé 
les droits, ce qu'ils auraient dû faire si les biens sont réellement 
entrés dans leur pairimoine. 

Sans doute, s'il ne s'agissait pas ici de personnes qui avaient 
un conque a régler avec le lise, les termes de cejlenote, que j ' a i 
deja eu l'honneur de vous lire, pourraient être assez compromet
tants a l'égard îles héritiers; mai-, pour les apprécier sainement, 
il m- faut les isoler ni des eireon-Uinces, ni îles tails. 11 est de 
pratique conslanle el pour ainsi dire universelle • je signale ici un 
fait qui n'esl certes pas digne d'éloges, mais que l'on ne saurait 
blâmer non plus dès i p f i l n'y a pa- fraude ventahlei que le con
tribuable, d'une pari, el le lia-, île l 'autre. se tiennent toujours 
sur le qui-v ¡ve et eu il ii . iuce l ' u n v is-a-v is de l'autre, l ' u n exigeant 
le plus possible el l'autre donnant le moins qu'i l peut: le contri
buable le piu.- lu nevóle, le patrióle le plus dévoué, n'échappe 
pas a celle bille des ¡olereis contraires. D'un aulre côté, il n'est 
douteux pour personne que les héritiers savaient plus ou moins 
ce qui sciait pa--e au sujet de la fondation et comment tontes les 
autorités l 'avi dent envisagée au point de vue de la légal lté'. On 
doit done admettre lacilemenl le- pourparlers avec ié bureau des 
droits de siicce.-siou, allegues par les demandeurs : la question 
li-cale, niais uniquement celle-!,i, était des lors soulevée el les 
héritiers en vinrent tout naturellement ii l'exposer dans leur noie 
ou observation. C'est ce que semblen! indiquer, d'ailleurs, les 
premiers mois de celle-ci : « Les sou-signes declareiil aussi qu'ils 
" ne se croient pas dans l'obligation de déclarer... » La ques
tion li-cale ainsi posee ('veillait fatalement l'autre, mais l i s héri
tiers ne tranchaient r i e n : seulement, ils échappaient evenluelle-
nieni Ii l'amende et, d'autre part, ils exprimaient un avis de 
nalurc à se soustraire au payement des droits. Ayons soin de 
noter qu ils ne se plaçaient qu'au point de vue ti-cal el qu'ils ne 
pouvaient l'éviter. — Le département des linances est consulté: el 
il consulte ii sou tour celui de Injustice. Vous connaissez l'avis 
si caractéristique de M. Tescli qui , loin de penser que les droits 
n'étaient pas dus. conseille seulement d'en ajourner la réclama
tion, mais en même temps de faire en sorte d'obtenir la ratifica
tion de la fondation par les héritiers. S'il est possible, bien que 
peu probable, que M. Tesch n'ait pas eu sous les yeux leur décla
ration de succession, i l n'est pas douteux, en tous cas, que le 
département des linances l'avait en sa possession el l'a mini l ieu-
sement examinée ; or. l 'un et l'autre la considèrent si peu comme 
une ratification, que l'autorité publique s'adresse aux héritiers 
pour obtenir celle-ci. Ce fait seul seraii déjà de nature à les rele
ver de la prétendue déchéance qu'ils auraient encourue. Mais ce 
qui prouve ii l'évidence que. les consorts Diolley ne s'élaienl pla
ces qu'an point de vue liscal el n'avaient pas entendu ratifier, 
c'est qu'ils refusent de le faire, imitant ainsi leur tante qui n'avait 
[ias voulu régulariser la fondation et qu'ils persistent dans leur 
refus en 1870 pour Unir pur protester energiqaement par leur 
exploit de 1877. Nous savons ue plus par l'expose des faits com
ment les héritiers se comportèrent en diverses autres circon
stances, et s'ils n'ont pas pave les droi ts , n'oublions pas que 
ceux-ci ne leur étaient pas réclamés. Nous avons déjà vu que par 
une véritable inconséquence, l'Ktat a soumis les biens à l'impôt 
foncier. 



Les consorts Biolley n'ont-ils pas ratifié par l'exécution 
volontaire de la donation? 

Avant de sentier leurs véritables intentions il ce sujet, i l 
importe de bien déterminer les proportions des faits d'exécution 
matérielle que l'on invoque. 

Certes, i l existe encore aujourd'hui en notre ville un établisse
ment d'instruction des Soeurs de Notre-ltame. dont l 'origine 
remonte à la fondation Clary Biolley, et cet établissement joui t , 
entre autres, ries immeubles de la fondation: personne ne le con
teste. Mais depuis longtemps, celle-ci n'est plus régulièrement 
administrée et i l est fort à croire que bien des dispositions arrê
tées par la fondatrice et approuvées entièrement par l'autorité 
publique rie l'époque, pour l'organisation et la tenue rie l'école, 
ne sont plus suivies. 

Quoi qu'i l en soit, celte institution a son caractère prédomi
nant et. elle a aussi son histoire au point de vue rie l ' intention des 
intéressés. 

M l l c Clary Biolley nourrissait la volonté formelle d'assurer la 
perpétuité à son œuvre, en plaçant celle-ci sous le contrôle de 
l'autorité publique ; néanmoins, lorsqu'elle eut appris que sa 
fondation élait légalement inexistante et lorsqu'elle eut constaté' 
que le gouvernement refusait dorénavant son concours, elle 
s'abstint absolument de régulariser ses libéralités, ainsi qu'on l'y 
conviait, en donnant les biens à la commune ou au bureau de 
bienl'ai ance: et pendant les 18 ou 20 années qu'elle vécut 
encore, elle persista sans retour dans ce sentiment. Cependant 
elle maintint son école qu i , il la pleine et entière connaissance de 
M l , f Biolley, avait dès lors un caractère purement privé'; bien 
plus, elle développa de nouveau l ' insti tution. 

11 est certain, à mon avis, que ses héritiers n'ont voulu que ce 
qu'elle-même a voulu et n'ont fait que ce qu'elle a fait. La répu
tation de haute loyauté et de haute délicatesse de la famille 
Biolley est notoire, et incontestée: d'un autre coté', ses opinions 
fortes el convaincues ne sont ignorées de personne. On conçoit 
aisément, dès lors, qu'au lieu de faire argent des immeubles 
comme elle aurait pu le. faire, sauf à appliquer cet argent ii ries 
œuvres pies, elle a i l respecté l ' institution de M"" Clary Biolley, 
de'manière à continuer les bienfaits (pie celle-ci avail en vue, 
d'après la voie particulière el selon les moyens choisis par e l le ; 
les héritiers n'auraient pas voulu, d'ailleurs, désorganiser l'éta
blissement actuel en le morcelant. Mais on se convainc avec la 
même facilité qu'ils n'ont jamais entendu continuer autre chose 
que Pieuvre privée; de même que leur auteur, ils se sont gardé 
rie jamais vouloir donner à l ' insti tution, par le l'ait unique du 
maintien rie celle-ci, une ratification rie nature il la revêtir d'une 
sorte rie caractère public ou d'apparence rie service public, qui la 
ferait passer aux mains rie la commune. Et veuillez le remarquer, 
Messieurs, cette appréciation ne se fonde pas seulement sur les 
éléments que j ' a i eu l 'honneur de vous signaler, mais aussi sur 
la conduite connue des héritiers eu diverses circonstances, el 
particulièrement sur leur refus persistant de '•alitier. 11 est bien 
certain qu'ils n'ont jamais entendu effarer le vice originel de la 
donation et bien moins encore abandonner au service olliciel de 
l ' inslruclion publique les biens ayant l'ail partie de la fondation. 

Je me borne' il constater d'une manière irrécusable ce senti
ment, que je n'ai pas à apprécier ic i , el j ' en tire des conséquences 
inéluctables en ce qui concerne la question de volonté' des con
sorts Biolley, la seule à considérer quant a la lin rie non-
recevoir qui nous occupe. 

Je dois ajouter que la conduite ries héritiers ainsi interprétée 
n'a absolument r ien d'illégal ; aucune disposition ne défend 
d'abandonner à l i tre purement précaire, même d'une à plusieurs 
générations, la jouissance de ses biens à des tiers quelconques, 
religieux ou autres.. Dès lors, la loi ne peut frapper les consorts 
Biolley à raison d'un genre, d'exécution volontaire qu'elle 
prévoit, niais à laquelle ils ne se sont jamais prêtés et qui , loin 
d'être volontaire, serait le conlrepied de leur pensée. 

On objecte que M" 1 ' Clary Biolley n'a pu vouloir doter que 
renseignement public ; que, dans le cas contraire, elle se serait 
mise eu révolte contre la loi et que les conditions illégales sont 
réputées inexistantes (arl. 1100 du c. c ) . Cet argument s'appli-
quanl à l'œuvre frapperait la bienfaitrice et ses héritiers. I l serait 
de mise, en effet, s'il s'agissait d'un acte valable, qui aurait fait 
sortir les biens du patrimoine : mais nous allons enfin bientôt 
rechercher s'il en a été ainsi de la fondation rie 1835. A notre 
avis, la négative n'est pas douteuse, comme nous l'avons déjà 
di t et répète. 

Les demandeurs sont-ils déchus pour n'avoir pas intenté 
l'action en nullité de la donation dans le délai de 10 années à 
partir du décès de M l l e Clary Biolley? Ce serait là une autre sorte 
de ratification. 

Faisons oh erver d'abord combien cela serait étrange à l'égard 
de personnes qui ont toujours dit et répélé expressément qu'elles 

ne voulaient pas ratifier et qui n'ont jamais laissé s'écouler 
10 années sans le déclarer ; en effet, nous connaissons les faits 
de I8G3, 1870, 1877 el enfin l'assignation de 1883. 

Pour apprécier la portée rie l'article 1301 du code civi l que 
l'on invoque i c i , i l faut, selon moi . le rapprocher de l 'article 1340. 
Si les héritiers peuvent, par une confirmation expresse ou par 
l'exécution volontaire, ratilier une donation légalement inexis
tante, ce que le donateur rie peut pas faire, au moins en ce qui 
concerne les donations nulles pour vice rie forme, ils ne sauraient 
la ratifier tacitement par leur inaction pendant 10 années à 
partir de l'époque à laquelle ils ont la faculté d'agir. L'art i
cle 1304, en effet, suppose une convention simple, nent annulable 
et non pas nulle d'elle-même ou inexistante, et i l n'est pas suscep
tible d'application exlensive, car i l constitue une exception. 

I l est, d'ailleurs, à remarquer qu'ici i l ne s'agit pas, à propre
ment parler, rie l'aire prononcer la nullité de la donation, mais 
bien de l'aire déclarer non applicable l'arrêté royal de 1883. 

11 me parait inutile d'entrer dans le développement de celte 
question sur l'article 1304 ; elle est débattue par les commenta
teurs qui la tranchent en sens divers. 

Voyez à l'appui de l 'opinion que j 'adopte ArnitY et. B A C , t. IV. 
p. 270 et noie 10 de celle page: p. 272, noie 6 in fine, et 271 
ainsi ipie la noie 4 de cette page; D E M O I . O M I S E , édition belge, 
t. XIV, n" 740 et surtout n" 121. ' 

D'après ces auteurs, il ne s'agit, pas ici d'une action compétant 
aux héritiers du chef rie leur auteur, mais leur appartenant en 
propre nom et en qualilé rie tiers, à l'égard desquels l'art. 1304 
n'est pas applicable; M A H C A H K , t. V, p. 99, n" 3 et t. IV, 
n" s 882 883 ; I . A K O M B I K U E , t. I l , p. 448, art. 1304, n° 02 ; Voyez 
même Bon.EUX, sur 1304 et 1540; C I ; I ; A I ; I I , sur 1340, etc. 

On peut encore consulter sur la question un remarquable arti
cle inséré dans la B K I . O I O L E .li'uictAiitE tannée 1801. pp. (if>3 et 
suiv. i ; i l combat un arrêt de la cour de Bruxelles, du 21! mars 
1801, el i l se réfère à un arrél contraire au premier, de là même 
cour, en date du 14 février 1859 et à un arrêt de cassation belge 
du 12 ju i l le t 1855. 

L'avis que j 'adopte à ce sujet m'amène à examiner en quelques 
mois si la donation de 1835 a eu une existence jur idique quel
conque et par suite des effets de même nature, notamment si elle 
a opéré la transmission des biens. 

Cette donation avait pour but essentiel de créer une fondation, 
c'est-à-dire un être moral ; le roi, n'avait pas eompéience pour 
autoriser cette création, qui ne peut se faire que par la loi ou en 
verlu de la loi ; dès lors, i l y avait eu un simple essai de dona
tion sans donataire, c'est-à-dire une conception jur idique impos
sible, un simple projet resté tel et sans suite légale. 

Cependant, d'après la défenderesse, i l n'en serait pas a ins i ; 
11 y aurait eu un donataire; c'est le service de l ' instruction pu
blique, représenté d'abord uniquement par l'Etal art. 17, C. B . ) , 
ensuite par la commune en ce qui concerne renseignement pr i 
maire dois rie 1842 et de 1804,1 qui aurait été gratifie. D'ailleurs, 
l'article .2 rie la loi du I I lloreal an X portait déjà que le gou
vernement autorisera l'acceptation des donalions et ries legs ries 
particuliers en faveur des écoles ou de tout autre établissement 
(l ' inslruclion publique. Or, dans l'espèce, l'Etat a accepté parles 
administrateurs de la fondation, institués conformément aux 
arrêtés royaux du 20 décembre 1818 el du -1 décembre 1823, dont 
la légalité repose sur l 'article 228 rie la loi fondamentale de 1815 
qui accordait au roi la haute surveillance des fondations. Ces 
administrateurs oui été, dans l'occurrence, les mandataires rie 
l'Etat; si celui-ci eût accepté lui-même, i l n'y aurait pas de ques
tion possible. On ne constate ici qu'une simple irrégularité de 
l'orme. 

A notre avis, ce raisonnement est inadmissible parce qu ' i l est 
basé sur ries éléments imaginaires ou dénaturés. 

Bappelons d'abord le rigorisme de la loi en matière rie dona
t ion; c'est un acte plus ou moins héroïque, par lequel on se 
dépouille de son vivant et la loi a voulu garantir d'une manière 
particulière la pleine liberté de l'auteur de cet acte au moment 
où i l le pose. Elle n'en a pas seulement l'ait un contrat solennel 
dans lequel la lorme est essentielle à l'existence du contrai, mais 
elle a pris soin de déterminer minutieusement certaines condi
tions de capacité et de qualité dans le chef des parties contrac
tantes. S'il esi vrai que du rôle assigné' h l'Etat en matière d'in
struction publique par l'article 17 de la Constitution belge, on 
puisse induire qu ' i l était en 1835 le représentant rie l'enseigne
ment a tous les degrés el qu ' i l avait par suite capacité pour rece
voir une donation d'enseignement primaire, nous ne voyons 
nullement dans l'espèce qu ' i l ait acceplé comme r.oeontraetant la 
libéralité offerte par M , L E Clary Biolley. 

En effet, l'arrêté royal du 10 mai 1835 se borne uniquement à 
autoriser la fondation, c'est-à-dire à créer ou à permettre la créa-

j l ion d'une personne civile impossible el à soumettre l'administra-



t ion des biens aux dispositions réglementaires des arrêtés de 
1818 et de 1823. Et si l'Ktat n'accepte pas par lui-même et comme 
partie contractante, i l ne le fait pas davantage par l'intermédiaire 
des administrateurs de la fondation; ce mandat, qui leur aurait été 
donné par l'Etat comme partie intéressée au contrat, est une pure 
supposition que rien ne justifie, mais dont l'impossibilité est au 
contraire démontrée. Les administrateurs tiraient leur existence 
et leur qualité, non pas d'une délégation de l'Etat, mais unique
ment de la fondation apparente que l'on avait faite; et i l semble 
vraiment que les irrégularités devaient se croiser et se mult ipl ier 
dans cette affaire, car s'ils ont accepté au nom de la fondation, 
ils n'avaient reçu cette mission ni de l'acte de 1835 ni des arrêtés 
de 1818 et 1823, qui les instituaient administrateurs avec des 
règles de gestion à observer, mais ne leur donnaient nullement 
la qualité de partie contractante. Au surplus, répétons, en pas
sant, que les arrêtés susdits n'étaient relatifs qu'aux fondations 
do bourses d'études ou de collèges, et non pas aux fondations 
d'enseignement proprement dites. 

A supposer tout gratuitement, d'ailleurs, que l'acceptation 
aurait eu lieu par les admiuis'raleurs au nom de l'Etat, elle n'eût 
pas été valable: les personnes morales ne peuvent agir que par 
leurs représentants légaux et c'est a ceux-ci seuls qu'appartient 
le droit d'accepter. (Art. '.137 et 010 du code c iv i l , i 

11 n'y a donc pas eu d'acceptation, le contrat par suite n'a pas 
été forme et la propriété n'a pas été transmise, i Art. '.138 du code 
c iv i l , i Nous sommes délinitivement ainsi en présence d'une offre 
non acceptée et qui a été retirée depuis longtemps. 

Nous connaissons, en effet, le refus de régularisation île la part 
de la bienfaitrice, les refus de ratification émanés dese,s héritiers, 
le caractère privé' imprimé par l'autorité et par eux tous a leur 
(Ouvre, dont ils détiennent les biens. 

A l'appui du système que .nous venons de combattre, on oppose 
l'affaire de Couthuin (jugement du tribunal de lluy du 2 décem
bre 1880, arrêt confirmant'de Liège du 17 novembre 1884, réqui
sitoire qui l'a précédé; Ui'.ri,. .Il n . , 188 I , p. I 515. > Chose étrange, 
j ' invoque aussi très sérieusement cet arrêt. 

Dans l'espèce, i l s'agissait d'une donation faite en 1838 il la 
fabrique de l'église de Couthuin. avec la condition qu'une pallie 
des biens donnés servirait il fonder une école gratuite pour lilles : 
cette partie constituait en réalité une fondai on d'enseignement 
rattachée a un établissement incompétent, comme ¡1 a e!.c j ugé : 
c'est la fabrique d'église qui avait accepte tonte la fondation. 
M. 1 avocat général llnir.o/. , qui concluait, fait remarquer que 
l 'Etal, en autorisant l'acceptation de libéralités en faveur de l'en
seignement primaire par une personne civ ile nié,ne incompétente, 
la fabrique, en lui déléguant même à tort s e s pouvoirs a cet égard, 
n'en donnait pas moins eflel aux libéralité-!, comme il résulte 
implicitement de l'article 49 de la loi du l'J dicenibro 1801. 

I,'arrêt admet le système, mais en ayant soin de marquer clai
rement cl expressément une ditlérence radicale entre le cas d'une 
donation l'aile à une personne civile simplement incompelenle et 
a une personne civile impossible cl inexistante, entre l'accepta
tion d'une donation n'avantageant qu'un donataire et celle qui 
contient aussi des libéralités au prolii d'un tiers autre que le 
donataire direct. 

« Attendu,dil l'arrêt,que la fabrique appelante se prévaut vai
nement du défaut d'acceplalion de la donation relative a rensei
gnement primaire par une administration compétente; 

«Attendu en effet que celle fondation n'a pas été créée rie uni ce 
principal par le chanoine de Léonard, mais constitue une cliurue 
île lu ibinuli'iii qu ' i l a faite en faveur du imite a la fabrique île 
Couthuin, iliiiiuli'in ijiie celle-ci a régulièrement acceptée du 
vivant du donateur, après y avoir été autorisée par arrêté roval : 

«Que la loi n'assujettissant pas les libéralités au pro t i ld 'un tiers, 
lorsqu'elles sont la charge d'une donation laite à un autre, à l'ac
ceptation solennelle et expresse et le don. e t c . . « 

A mon avis, l'arrêt a implicitement Hanche à l'avance et au 
point de vue qui nous occupe, la question en notre sens. 

D'ailleurs, si l'on peut dire qu'un établissement incompétent 
n'a de capacité (pie dans les limites de sa compétence, i l n'en est 
pas moins vrai qu ' i l a une existence 1 gale I I lui propre et que 
lorsqu'il pose un acte en dehors des bornes tracées à ses pouvoirs, 
il fonctionne et agit, bien que privé de qualité- à cet elfet. En un 
mot, l'incompétence, c'est le défaut de qualité d'un éirc. mais ce 
n'est pas l'inexistence. 

Ajoutons enlin que le système de l'Etat valablement institut'' 
pourrait être plus facilement admis lorsqu'i l s'agirait d'un legs en 
faveur de l ' instruction et non pas d'une donation. Le legs, en 
effet, à la différence de la donation, constitue un acte unilatéral ; 
dès qu ' i l est régulier en la forme et que l'institué est apte à rece
voir , tout est d i t ; i l n'y a pas de contrat qui doive se formel-. 

Nous arrivons au fond du débat. 11 nous reste à examiner quelle 
est la portée notamment de l'article 49 de la loi du 10 décembre 

186-1. Cet article frappe-t-il les fondations inexistantes et dans 
l'affirmative, quel est le sens de la réserve qu'il consacre au profit 
des droits des tiers? Celte réserve sauvegarde-telle les droits de 
propriété des héritiers de l'auteur de la fondation? 

A mon av s. les deux questions se touchent de 1res près et 
même se confondent pour la solution. 

Tout d'abord, il est certain que la loi de 1801 n'a pas entendu 
disposer en dehors de la sphère administrative c i ce qui concerne 
les fondations d'enseignement ; elle a voulu établir et réglementer 
la gestion officielle de celles-ci sans modifier en rien le fond du 
droit . 

Cela résulte à l'évidence des documents préparatoires et des 
discussions parlementaires de cette l o i . 11 s'agit, dit notam
ment l'exposé des motifs, d'apporter des améliorations au 
régime administratif des établissements d'instruction, de régler 
des intérêts qui restent toujours dans le domaine du législateur. 
I.a gestion de ces établissements, c'esl un mandai public, un ser
vice qui n'est pas susceptible d'entrer dans le domaine privé, 
fait remarquer M. Yanliumbéeck. 

D'un autre côte, il ne l'uni pas perdre de vue que l'article -19 
n'attribue h la commune que la gestion des fondations et non pas 
la propriété des biens qui en dépendent, de telle sorte que la 
fondation constitue nécessairement un établissement public, un 
être moral possédant par lui-même el pour lui-même. Or, pour 
admettre que cet article frappe les anciennes fondations inexis
tantes h défaut de l'octroi régulier de la personnification civile, 
on doit inévitablement concéder aussi que le législateur de 
IS t i i leur a conféré- au moins-virtuellement l'existence civile dont 
elles étah ni privées. Il ne me parait pas possible d'échapper ii 
celte deduclion juridique, malgré' son caractère assez étrange. 

Quoi qu'i l en soit, je peire qu' i l l'ait décider en principe que 
toutes lès-anciennes |', n i t i ms quelconq e s sont frappée* par l'ar
ticle -19, mai., avec le puissant correclil du r e s p e c t des droits des 
tiers. 

On arrive ainsi a s'expliquer a s se/, facilement celle portée j u r i 
dique de la loi ; le législateur se trouvait en pivs- t icr d'une 
grande variée- de fondation- ur le qucMes j | y avait il légiférer, 
les unes nulle- ou irreguliè: e s ,• 1 -ar origine, mais plus ou moins 
régularisées par la -nuic. d'autres valables mas avant subi des 
vicissitudes diverses, f'S unes ayant cmit'im-'- une existence 
i-eguIiere en l'ait, 1- • autres ayant fonctionné .- ur de nouvelles 
bases étrangères ii leur n m-l il ul ion. en un mot une série d'e-pè-
ces ditléronles. 

Il n'était i fuic pas possible d'en faire des catégories bien déter
minées el de disposer eu se.'H divers relativement à celles-ci. C'est 
en considérant leur variété que l'on comprend aussi les déclara
tions parfois peu claire- et contradictoires des orateurs, dont il 
faut se garder dé trop argumenter; et si . par exemple, les passa
ges invoqu-'S par le tribunal de Liège dans l'affaire de la fonda-
lion Ileiiard (jugement du 3 I niai I 873 ; l'.F.i.u. .Il m. I 87 i . p. I | 0 5 -
sont dé nature il l'aire croire que les fondations nulles ou inexis
tantes ne tombent pas sous la l o i , i l n'est pas diliicile n e trouver 
des passages contraires dans les documents législatifs. 

Au reste, il se conçoit qu'une ancienne fondation nulle, mais 
qui aura continué il subsister el à fonctionner régulièrement en 
fait et conformément au régime de son institution, qui aura con-
seivé sou apparence plus ou moins officielle et son allectalbm au 
service public, soit soumise à l 'application de la loi dès qu i l 
n'existe personne revendiquant les biens; et en fait, cela se 
passera souvent ainsi dans un cas semblable. 11 n'y ama pas alors, 
il proprement parler, de retroaciivité ni de violation de droits 
acquis, il n'y aura que changement de gestion, de régime admi
nistratif, l'ar l'effet de la lo i , la fondation ('si rattachée il l 'admi
nistration compétente el elle c uiserve son alhytation aussi long
temps ([ile les intéressés ne réclament pas. 

Sans doute, à défaut de reveiu' icaliou. pourra-t-il si1 produire 
dans la destination de la fondation des modifications considérables 
en ce qui concerne les internions religieuses nu philosophiques 
qui avaient exclusivement ou principalement guidé l'auteur de la 
l iberal ié, niais ce sera l'application d'un principe de droit public 
et non pas la violation des droits privés, fit c'est en ce sens égale
ment que s'expliquent les récriminations de l 'opposition, pour 
qui se place au même point de vue (pie celle-ci. 

Donc, à mon avis, toutes les foedalions sont frappées en 
principe par l'article 49 ; tel est d'ailleurs l'esprit de la l o i . qui a 
voulu englober tout le patrimoine de l 'instruction publique. Le 
législateur n'ignorait pas la nullité' ou l'irrégularité d'un grand 
nombre de fondations et i l a eu soin de dire « toutes les fonda
tions ». 

Mais i l y a une corrélation intime el nécessaire entre cette 
portée générale de la loi et la réserve des droits des tiers. O s 
deux choses se liennent dans le texte, comme elles ont l ini par 
se relier, après un long acheminement de l'une vers l'autre, dans 
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les discussions parlementaires. On discutait rétroactivité, droits 
acquis, respect des volontés, cl les idées finirent par se dessiner 
nettement dans la formule précise du droildes tiers. J'irai même 
jusqu'à dire que la réserve de ces droits ne peut guère s'appliquer 
qu'aux fondations nulles, car on ne conçoit de droits à respecter 
que pour celles-là; les fondations valables sont des personnes 
civiles possédant par elles-mêmes les biens, qu i , dès lors, sont 
sortis du patrimoine privé de la famille. 

Aussi suis-je tout porté à admettre que la fondation Biolley, 
malgré son vice originel cl même malgré son caractère actuel 
d'ieuvre privée, tombe en principe sous la loi de 1861, sauf les 
droits des héritiers, et que par suite l'arrête royal du 13 ju i l le t 1883, 
qui les a réservés, est parfairement légal. 

Mais nous devons rechercher de plus près le sens réel des ter
mes « sans préjudice aux droits des tiers » de l'article 49 — « sauf 
les droits des tiers » de l'article ,'i3. 

Nous trouvons clairement la signification de ces mots, elle est 
même expressément donnée, dans les discussions de la lo i , tout 
comme elle résulte de son esprit. 

L'opposilion récriminait et parlait souvent de confiscation et 
de spoliation ; 51. l ' ivre avait répondu que le Parlement ne pou
vait pas avoir à délibérer sur les propriétés individuelles pour 
en disposer, et M. Tesch avait déclaré de son coté (pie l'on 
n'entendait dépouiller qui que ce soit. Néanmoins, M. Nolhomb, 
cpii voyait les anciennes fondations alleintes par la l o i , avait 
demandé le léainlien. d'a| rès leurs conditions primitives, des 
anciennes fondations existant en vertu d'arrêlés royaux ; et 
M. l 'irmez n'avait pas réussi à faire passer sa proposition, tendant 
à la fois au rejet de l'article 19 cl de l'amendement Nothomb. à 
l'effet de laisser aux tribunaux le soin de régler le sort des 
anciennes fondations. On \nulait que la loi exerçât son empire 
aussi sur le passé, mais tout en accordant qu' i l appartiendrai! 
toujours aux Irilmnaux de délerminer le caractère légal ou illé
gal, compéient ou iucoinpélent de l'établissement. 

C'est alors que se produit le l'ail parlementaire décisif, que 
l'horizon s'eclaireit et (pie la véritable question est licitement 
précisée. M. l ' irmez, en effet, l'ail remarquer que l ' a i l . 10 pourrait 
donner lieu à une grave difficulté, en venant régir des biens (pie 
les tiers réclameraient comme dépendants d'établissements enta
chés d'illégalité. H e s t possible, d'après l u i . que les héritiers, ije 
ne fais qu'analyser, mais le mot « héritiers » esl bien dans le 
texte • aient des droits à revendiquer les biens. On reconnaît, 
ajoule-t-il, que les héritiers resteront dans leurs droits, mais 
alors l 'article que l'on signale comme un abus monstrueux, 
comme une violation des conditions du legs, comme une violation 
des droits acquis, ne sinnitie rien. 

11 signifie quelque chose, répond M. Tesch. en ce sens qu'i l 
attribue l 'administration des biens à ceux à qui elle appartient. 

lie deux choses l'une, reprend M. l 'irmez, ou I'arlicle change 
quelque chose à la législation et alors il a une portée différente 
(le celle que lui donne l'honorable rapporteur et i l est dangereux ; 
ou i l ne change r ien, et alors il est inutile ! 

I.o dilemme n'esi pas exact, réplique M. Tesch ; personne ne 
dit tpie I 'arlicle ne change r ien, mais je prétends que le projcl ne 
change (pie sous l e l'apport do l 'administration, du mode de 
gestion, mais qu ' i l ne change rien vis-à-vis des tiers. A part l'ad
ministration, ies différentes fondations de bourses resteront ce 
qu'elles sont. I l n'y aura de changement que dans l'ordre admi
nistratif; les droits des tiers sont maintenus, les biens seront 
attribués aux administrations compétentes et leur seront remis 
avec les obligations dont ils sont grevés ; on pourra exercer 
contre les fondations tous les droits que l'on aurait pu faire valoir 
contre elles alors qu'elles étaient gérées par les anciennes admi
nistrations. 

Kinalemenl, le ministre de la justice, M. Tesch, propose de 
réserver en propres termes les droits des tiers e t i l caractérise 
nettement la portée de celte proposition eu déclarant : •• Ces mots 
« seront entendus en ce sens que. les individus qui auraienl pu 
« attaquer ces fondations parce qu'elles auraient été faites a une 
« personne incapable (c'est bien là notre espècei pourraient 
« encore les attaquer aujourd'hui, alors même qu'elles auraient 
a été remises aux services incompétents.» Il y a sans aucun doute 
ici une faute d'impression, car M. Tesch a dû d i re : aux services 
compétents. 

M. Vilain X111I, qui veut obtenir une déclaration plus précise 
encore, demande si une donation autorisée par un arrêté illégal 
tombera sous la l o i ; i l cite un exemple. 

M. Bara, rapporteur, répond négativement. 
Cette réponse amène immédiatement Une nouvelle déclaration 

de M. Tesch. 11 faut, d i t - i l , distinguer l'ordre administratif et 
l'ordre des intérêts purement privés; i l suppose une insi i tnt iou, 
valablement faite au fond, qui a dépouille les héritiers, mais qui 
a été autorisée par un arrêté attribuant aux hospices la gestion des 

biens qui revenaient régulièrement au bureau de bienfaisance. 
Ce n'est là. à son avis, qu'une illégalité administrative et les héri
tiers ne pnnriont valablement réclamer. 

I l résulte à l'évidence de cette déclaration que la solution do la 
question doit être absolument différent - lorsqu'il s'agit, comme 
dans notre espèce, d'une donation nulle et légalement inexis
tante, qui n'a pas opéré la transmission des biens. 

Le rapporteur, M. Bara, vient à son tour expliquer la portée 
de sa réponse négative à M. Vilain X I I I I . J'entends, d i t - i l , que le 
testateur et ses héritiers auront les mêmes droits contre l 'admi
nistration publique, que ceux qu'ils avaient contre l 'administration 
incompétente. I l poursuit ses explications don! je saisis assez dif
ficilement la véritable portée et qui me paiaissent moins con
cluantes que celles de M. Tesch. Mais M. Bara a soin d'ajouter : 
ce C'est une question qu i , du resle, ne pourra être tranchée que 
« devant les tribunaux. Je ne fais qu'émettre en fait une opinion 
« personnelle (pie l'étude des faits .particuliers de chaque espèce 
(t peu! modifier. » 

Le caractère de ces dernières observa!ions qu i , à mon avis, 
n'enlève pas à la réserve des droits des tiers consacrés finalement 
par la l o i . la portée que j ' y attribue, peut expliquer les récrimi
nations immédiates de MM. Vilain XI111 et Nothomb. 

Voilà bien la genèse irrécusable de la réserve des droits des 
tiers et celle origine historique et détaillée détermine d'une façon 
claire et saisissante la portée de la réserve et la nature des droits 
réservés. ]] n'est donc pas possible, à mon avis, de sérieusement 
soutenir qu ' i l ne s'agirait ici que d'une réserve banale introduite 
uniquement pour la forme et relative, par exemple, aux droits 
d'un tiers, eu tant que locataire de tout ou partie des immeubles 
de la fondation ou bien d'une réserve permellant aux héritiers de 
faire valoir des réclamations condamnées à l'avance par la l o i . 
Non seulement il t e s'est pas agi de ce'a dans la discussion, mais, 
en nuire, semblable réserve eût été purement inuti le , puisque les 
droits des tiers, tels qu'on voudrait les envisager i c i , sont tou
jours réservés par les principes généraux de la législation; sem
blable système est d'ailleurs contraire aux règles d'interprétation, 
d'après lesquel'es une disposition légale quelconque doit avoir 
une portée utile et sérieuse, applicable à l'espèce qu'elle régit. Et 
s'il a été jugé qu'en présence du texte de la l o i , le= fondations 
légales sont frappées comme les autres . malgré les déclarations 
formellement contraires île MM. Tesch et Bara, à plus forte raison 
faut-il admettre le système que nous soutenons ici sur la réserve 
des droits des tiers, puisque le texte légal est d'accord avec les 
déclarations qui l'ont précédé. 

Remarquons bien ici que le mot tiers est parfaitement de mise. 
En effet, en présence d'un établissement public, d'enseignement, 
d'un être moral dont on règle l 'administration et la gestion, les 
héritiers sont des tiers. C'est ainsi , d'ailleurs, que D E M O I . O M B E et 
Al'Bit Y et R A C les considèrent, lorsqu'ils les supposent en lutte 
avec un donataire avantagé par leur auteur et à raison de cet 
avantage même qui a appauvri le patrimoine du donateur et par 
suite celui de la succession. 

Mais, objecte la défenderesse, le législateur de 1861 a voulu se 
montrer moins transactionnel qu'en 1859. Bans l'élaboration de 
la loi du 3 ju in 1859, relative aux fondations de bienfaisance, i l 
a admis l'amendement Forgeur, d'après lequel les établissements 
de bienfaisance existant avant celte date devaient être maintenus, 
et d'un outre coté, i l n'a rien abandonné aux héritiers. Or, en 
1861. la séparation entre les partis était plus tranchée et le légis
lateur aurait manqué sou but s'il avait admis les revendications 
des héritiers. 

Nous répondons d'abord qu'en 1864, l'amendement Nothomb, 
semblable à celui de SI. forgeur , a été rejeté, et l 'on a voulu 
frapper toutes les fondations, c'est ce (pie nous avons reconnu. , 
Mais, d'autre part, on se défendait énergitpiement de vouloir por
ter la moindre atteinte aux droits privés, on disait même que ce 
serait la une monstruosité, et dès lors on n'a pas hésité à respec
ter ces droits. Au point de vue du résultat, d'ailleurs, on n'igno
rait pas qu ' i l devait exister des fondations relativement très 
anciennes pour la revendication desquelles i l pouvait ne plus 
exister d'héritiers ou ne rester que des héritiers éloignés, à qui i l 
serait difficile d'établir leur qualité ou leurs droits. 

Chaque l'ois, a dit encore M. Tesch, qu ' i l n'y aura pas de récla
mations fondées de la part des tiers, la fondation sera autorisée 
et administrée conformément à la présente l o i . Et loin de redou
ter la reconnaissance des droits des tiers, le législateur, sur la pro
position de M. Cuillery, a encore pris soin de la renouveler dans 
l'article .'¡3, relatif aux libéralités qui n'avaient pas encore été auto
risées à l'époque de la loi nouvelle. 

Si nous passons au domaine de la pratique, nous constatons 
que la jurisprudence administrative applique la loi dés le début 
même de la mise en vigueur de celle-ci, aux fondations nulles ou 
inexistantes, qu'elles proviennent d'une donation ou d'un legs. 
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Quant aux décisions judiciaires sur la portée de la l o i , en ce 
qui concerne les anciennes fondations, et la réserve des droits des 
tiers, je me bornerai à vous signaler les arrêts de la cour de Cand, 
du 2 8 j u i n 1884, 1-2 niai 1 8 8 1 , 13 mars 1883 et 24 décembre 
1881 i I i . Je crois inutile de les commenter longuement: vous pour
rez. Messieurs, les étudier vous-mêmes. 

L'arrêt du 13 mars 1883 reconnaît les droits d'un héritier vis-
à-vis de la commune, à qui est remise une fondation d'enseigne
ment ; il constate la nullité de la donation pour défaut de forme 
et i l décide que l'arrêté roval investissant la commune ne saurait, 
à quelque point de vue que l'on se place, produire d'effets. 

L'arrêt du 24 décembre 1881 concerne l'espèce suivante : la 
gestion des biens d'un legs fait pour une école on 1827 a\ait été 
remise à la commune par arrêté roval ; des personnes à qui l'hé
ritière du testateur avait, bien longtemps après, fait donation de 
ces biens, les revendiquaient. Tout en constatant que le testament 
de 1827 avait tait sortir les biens du patrimoine du bienfai
teur, l'arrêt constate aussi que l'héritière avait gardé l 'inaction 
pendant plus de trente ans et que l'on n'a signalé aucun acte par 
lequel elle aurait agi comme propriétaire des dits biens depuis 
le décès du testateur jusqu'au jour où elle en avait l'ait donation. 
Il consacre donc implicitement et a cmil nui" la reconnaissance, 
le cas échéant, des droits des propriétaires. 

Dans les autre* arrêts ¡1 n'est pas question de réclamation des 
héritiers. 

Avant de l inir , je ne puis m'empécher. Messieurs, d'attirer votre 
attention pailiculière sur l'extrême importance qui s'attache ici à 
l'avis formulé par M. ïesoh dans .si dé; êchc du 13 mai ISti.'i, que 
nous avons ileia \ue. L'est l'auteur de la loi lui-même qui en 
marque nettement et clairement la portée cinq mois environ aptes 
la promulgation de cette loi et qui fait application île celle-ci il la 
fondai ion lliolley. 11 ci muait à fond l'ieuv re législuth e cl il étui fie 
le: éléments pnrliculicrs de l'ail.lire qui nous occupe. Il constate 
l'inexistence légale de l'établissement lîinlley et lu non transmis
sion des bien- ; néanmoins. I.i loi de ISli-i frappe la fondation et 
elle a pour effet de rattacher celle-ci il l 'administration compé
tente, c'est-à-dire à la v i l l e ; l'arrêté royal qui i n l en ii-ndra, ne 
sera que déclaratif îles droits que la loi attribué par elle-même à 
la commune. Mais cet effet décisif et définitif, est entièrement 
subordonne il la réserve des dioils de la lamille ou des héritiers; 
la loi et l'arrêté royal s'effacent devant la revendication de ces 
droits. Rcmnrquotis-le bien, le sens de la ré-serve des droits des 
tiers est indiqué ici en propres termes non équivoques. Sans 
doute. M. Tesi'h prevoit-il aussi, dans sou avis, la possibilité 
pour la commune d'ester en justice, de transiger au sujet des 
droits qui lui seraient conlcsiés ou d'y renoncer : mais cette pré
voyance, très sage et très légale, d'un procès soutenu par la com
mune nu d'une transaction amenée par le procès, ne change rien 
au fond de son avis : elle s'applique, selon moi . il l 'un ou l'autre 
cas ilaii> lequel les héritiers auraient laissé compromettre leurs 
droits d'une manière quelconque, ou bien se verraient contester 
leur qualité, ou tout antre cas semblable. 

C.ei avis île M. Teseh concorde entièrement, d'ailleurs, avec sa 
déclaration à la Chambre des îcprésonlanls. a savoir que l 'on 
n'entendait dépouiller qui que ce soit: et la consécration que. 
d'après moi , la justice est appelée il en faire, eonlirniera l'obser
vation caractéristique énoncée par M. Frère, en réponse aux 
attaques de l'opposition : « La propriété privée est au-dessus des 
« atteintes d'un Parlement. » 

Je conclus donc à l'adjudication des conclusions de •• deman
deurs et, par suite, il la jonction des causes, qui sont d'ailleurs 
évidemment connexes ; i l y a lieu de déclarer aussi la ville non 
rocevable. pour défaut d'intérêt, dans son procès contre les per
sonnes assignées en la qualité d'administrateurs. » 

L e T r i b u n a l a r e n d u le j u g e m e n t s u i v a n t : 

J i 'GF.MENT. — « Attendu que, par acte du 24 mars 1835, passé 
devant le notaire llamseaux, de Verviers, M , l e Claire lîiolley 
déchira créer un établissement d'instruction publique dans la 
ville de Verviers. destiné à donner gr: tuilenient aux filles pau
vres de cette ville un enseignement chrétien, et abandonner à 
perpétuité au dit établissement, auquel elle en faisait donation 
entre-vifs et irrévocable, les bâtiments d'une école déjà exis
tante, six maisons et un capital de 125,000 lianes, indépendam
ment d'un autre capital de 5 , 000 francs, grève do messes ; 

« Attendu que la donatrice, réglant en même temps certains 
détails d'organisation, constitua comme patron de la fondation 
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instituée par elle l'évêque du diocèse et c o m m e administrateurs 
le président du séminaire épiscopal, les curés des églises pr i 
maire et de Notre-Dame de Verviers, ainsi que deux laïques à 
nommer par les précédents ; 

<( Attendu qu'un arièie royal du 10 mars suivant autorisa 
l'érection de l'établissement aux conditions déterminées par la 
fondatrice et le soumit aux arrêtés du roi Guillaume des 20 dé
cembre 1818 et 2 décembre 1 8 2 3 ; 

« Attendu que le 29 octobre do la même année, les adminis
trateurs désignes plus haut comparurent devant le notaire Dam-

I seaux et acceptèrent, au nom de l ' inst i tut ion qu'ils étaient appelés 
! ii gérer, la libéralité prémentionnée; 

« Attendu que dans un nouvel acte du 8 lévrier 1830, approuvé 
par arrêté royal du 23 j u i l l e t , M" 1 ' lîiolley apporta différents chan
gements à l'acte pr imi t i f et donna encore un capital de 5 0 0 f r . , 
dont le revenu devait être employé annuellement à faire dire des 
messes : 

« Attendu que cette somme fut également acceptée par la com
mission administrative dûment autorisée à cette l i n ; 

« Attendu que l'établissement ainsi fondé reçut, toujours avec 
l'approbation de l'autorité, des accroissements successifs, notam
ment de la part de M""' Simouis, née de (Ira d ' i i y . des héritiers 
de M""' Ivan Simouis et de M""' veuve i iegnior ; 

(( Attendu que ce ne fut qu'à partir île 1849. à la suite d'une 
dernh're donation de M"'' lîiolley, que le gouvernement de cette 
époque, représenté par M. de l l aussy . ministre de la justice, 
refusa de donner sou assentiment a celle libéralité, parce que, 
disait-il . lu fondation était entachée de nullité et n'avait pas d'exis
tence légale dépêche du 22 mai I S ' P . L ; 

« Attendu que la d-puialion permanente se désintéressa en 
conséquence coinpieteuient do celle-ci. laquelle demeura dans le 
.sliilu ijiin jusqu'après le décès de la fondatrice, survenu le 
8 août 1802: 

ii Attendu (pie c'est dans ces circonstances et non sans qu'on 
eut fait auprès de la famille plusieurs démarches en vue de régu
lariser là situation, qu'i l intervint, sous la date du 13 jui l le t 1883. 
un arrêté royal qui remit la gestion de la fondation a l'adminis
tration communale de Verviers ; 

« Attendu que par exploit de l'huissier lîorboux du 28 août, 
les consorts lîiolley. agissant comme héritiers de Claire l l io l -
lev. assignèrent la prédite commune devant ce tribunal, pour 
entendre dire que les biens dont la r/c citjtix avait voulu disposer 
en 1835 et I 830 n'étaient jamais sortis de son patrimoine et qu'ils 
les avaient recueillis à l'ouverlure de sa succession; 

« Attendu que le 15 ju in 1884, la ville de Verviers assigna de 
son coté Mgr Doutreloux. MM. Leroy. AVer!/, et Coenen, en leurs 
qualités respectives do proviseur et d'administrateurs collatours 
île la fondation litigieuse, à l'effet de se faire mettre en posses
sion de celte dernière ; 

« Attendu qu' i l échet d'apprécier le mérite de ces deux actions 
et lotit d'abord des lins de non-recevnir opposées à la première; 

« .4. Lu ce qui concerne la l in de nou-recevoir résultant du 
défaut d'inscription de la demande en marge de la transcription 
de l'acte dont la nullité: est poursuivie : 

H Attendu que cette inscription a été' opérée dès le début de 
l'instance ; 

« / ( . En ce qui concerne la fin de non-recevoir tirée de l'ab
sence d'intérêt dans la personne des consorts l l iol ley, les biens 
dépendant de l'établissement créé par M"'' Claire lliolley appar
tenant aux demoiselles Poncin et non pas à eux : 

(c Attendu que la vente immobilière dont i l est l'ait état par la 
défenderesse, vente consentie par M" 1 ' Henriette Servais au profit 
de l'hilomène et de Thérèse Poncin. suivant acte reçu par M e An-
ciaux, notaire à .Naiiiur. le 25 j u i n 1875, comprenait : 

« 1° Les biens légués par Claire lîiolley à la dite Henriette Ser
vais en venu de son testament olographe du 25 janvier 1 8 5 3 ; 

« 2° Les bâtiments avec cours et jardins achetés par la vende-
resse aux sieurs Wertz, ainsi qu ' i l conste d'un procès-verbal 
d'adjudication publique dressé par M e François Flechet, le 
29 mai 1803 ; 

« Attendu que les immeubles qui ont fait l'objet du testament 
de M 1 1" lîiolley ont .ous, sans dist inction, été acquis par elle pos
térieurement à la création de la fondation et ont dès lors toujours 
été étrangers à celle-ci ; 

« Attendu qu ' i l en est de même des immeubles provenant des 
consorts Wertz qu i , à aucun moment d'ailleurs, n'ont fait partie 
du patrimoine de la fondation; 

« Attendu que l'acte reçu par M e Anciaux n'a donc nullement 
pour effet d'établir que les demandeurs auraient perdu ou aliéné 
leurs droits de propriété; 

« Attendu que si le cadastre renseigne c o m m e propriétaires les 
demoiselles Poncin, soeurs de Notre-Dame, i l est impossible tou
tefois de s'arrêter à cette mention, non seulement parce qu'elle 



n'est corroborée par aucune pièce probante, niais aussi parce que 
dans l'espèce une erreur dans les indications cadastrales est d'au
tant plus explicable que les biens des demoiselles Poncin et ceux 
compris dans l'acte de fondation sont mêlés les uns aux autres, 
en ce sens qu'ils forment un seul ensemble affecté au même 
usage; 

« Attendu qu ' i l importe peu également (pie les contributions 
soient payées pour le tout par les mêmes sœurs; qu'en effet, s'il 
est exact ([lie les demandeurs leur ont abandonné gratuitement la 
jouissance de leur part, on conçoit aisément qu'ils leur aient en 
même temps imposé l 'obligation d'acquitter les charges pouvant 
la grever ; 

« C. En ce qui concerne la l in de non-recevoir basée sur ce 
que les consorts l l iol ley ne sauraient être admis à réclamer la 
nullité de l'arrêté royal du 13 ju i l le t 1883, alors qu'ils ne sont 
touchés d'aucune mesure d'exécution de cet arrêté : 

« Attendu que l'arrêté en question, formant en définitive le titre 
de la défenderesse, constituait par là même une menace sérieuse 
pour les demandeurs et les autorisait conséqueuunent à faire 
valoir les droits qu' i ls prétendent leur appartenir comme tiers et 
qui sont au surplus expressément réservés par le dit arrêté; 

« Attendu que dans ces conditions ils avaient incontestable
ment un intérêt né et actuel à agir en justice pour faire cesser le 
trouble porté à leur propriété ; 

« Attendu, d'autre part, que l'article 107 de la Constitution est 
hors de cause, puisque, malgré certaines expressions impropres 
de l'assignation, les cousons lliolley concluent, dans la réalité 
des choses, non pas à l 'annulation d'un acte du pouvoir adminis
tratif, mais à ce qu ' i l soit décidé que cet acte restera sans effet 
a leur é-fard, et cela conformément à la réserve qui s'y trouve 
inscrite ; 

« Attendu que, dans ces limites, l 'action déférée au tribunal est 
évidemment rccevable ; 

« D. En ce qui concerne la tin de non-recevoir tirée des arti
cles 1310 et 1301 du code c i v i l : 

« Attendu que cette lin de non-recevoir touche au fond et ne 
peut être examinée séparément; 

« E. En ce qui concerne la jonction des causes : 
« Attendu que la cause introduite par les héritiers de Claire 

lliolley tend a faire déclarer qu'elle a continue à rester proprié
taire des biens repris dans les actes avenus devant M e Damseaux 
les -24 mars 1835 et 8 février 1830. tandis que celle intentée par 
la ville de Verviers aux administrateurs de la fondation a pour but 
de. faire dire que Claire lliolley a, au contraire, clé définitivement 
dessaisie de ces biens, qui sont passés dans son domaine, à elle, 
ville de Verviers. en vertu de la loi sur les bourses d'études: 

« Attendu qu ' i l suit de là que l'une et l'autre de ces deux 
instances s appliquent au même objet et que partant elles sont 
connexes ; 

« Au fond : 
« En ce qui concerne les biens donnés par Claire ll iolley ; 
« Attendu que l'article 49 de la loi du 19 décembre 1804 esl 

général et s'étend à toutes les fondations ayant une administra
tion distincte ou rattachées il des établissements incompétents, 
sans distinguer entre celles qui auraient été illégalement érigées 
en personnes civiles et toutes les autres; 

« Alton lu que cette manière de voir est conforme à la pensée 
du législateur telle qu'elle est manifestée d'abord par l'exposé des 
motifs , qui consacre positivement l'application du nouveau 
régime à toutes les fondations d'enseignement ou de bourses orga
nisées avec une administration spéciale, et. ensuite et surtout, 
par le rejet de l'amendement de M. Nothomb, tendant précisément 
à soustraire aux effets de la loi les différentes fondations recon
nues, soit en vertu des arrêtés des 2fi décembre 1818, 2 décem
bre 1823 et 12 février 1829, soit en vertu d'autres dispositions 
législatives (Documents parlementaires sur la révision de la légis
lation sur les fondations d'instruction publique, t. 1, p. 17; t. 11, 
p. 165); 

« Attendu que les opinions émises par divers orateurs pendant 
la discussion, si caractéristiques qu'elles puissent être, ne sau
raient prévaloir contre la signification qui s'attache à un vote de 
la Chambre; 

« Attendu qu ' i l n'est pas douteux, d'après ce qui précède, que 
la fondation l l iol ley, autorisée selon les deux arrêtés précités 
de 1818 et de 1823. ne soit régie par la loi de 1861 ; 

« Attendu que les demandeurs essaient vainement d'en écarter 
l 'application, sous prétexte que l'organisation qui avait été donnée 
à l ' institution ne fonctionnait plus au moment où la susdite loi a 
été publiée: que d'un cote l'action intentée par la ville a juste
ment pour but d'établir l'existence d'une administration distincte 
et que d'un autre cote la fondation étant constante et ayant tout 
au moins une administration de droit , cela suffit pour qu'elle soit 
soumise à l 'article 49 ; 

« Attendu que les consorts l l iol ley soutiennent en «-.....* 
que cet article, en tout cas, n'a amené aucun changement dans le 
mode de gestion et a laissé absolument intacts les droits des tiers, 
comme le démontre la réserve qu ' i l contient; qu'ainsi, ajoutent-
ils, les droits qui peuvent leur compéler du chef de Claire lliolley 
n'ont nullement été atteints ; 

« Attendu que la portée de la réserve ci-dessus a été claire
ment délinie au cours des travaux préparatoires: qu'on effet, en 
réponse il une interpellation de M. f i rme/ . , qui avait demande si 
les héritiers des fondateurs seraient reçus à réclamer contre les 
administrations nouvelles les biens possédés auparavant par des 
établissements ineompétculs.ien se fondant sur l'illégalité de ces 
établissements, le ministre de la justice. M. Tesch, s'exprima dans 
les termes suivants : 

« A part l 'administration, les différentes fondations de bourses 
« resteront ce qu'elles sont. 11 n'y aura de changement que dans 
« l'ordre administratif, les droits des tiers sont maintenus, les 
« biens seront attribués aux administrations compétentes et leur 
« seront remis avec les obligations dont ils sont grevés ; on 
ic pourra exercer contre les fondations tous les droits qu'on aurait 
« pu faire valoir contre elles alors qu'elles étaient gérées par les 
« anciennes administrations. Si l'honorable membre le désire, 
« on peut ajouter : sous réserve des droits des tiers. Ces mots 
« seront, entendus en ce sens que les individus qui auraient pu 
« allaquer ces fondations, parce qu'elles auraient été laites il une 
« personne incapable, pourraient encore les attaquer aujourd hui . 
« alors même qu'elles auraient été r ises aux services compé-
« lents » (Documents parlementaires. I. 11, p. 1621: 

ce Attendu que ce fut sous Je bénélice dé ces explications et 
avec l'addition proposée, que l'article 49 lut adopté par les deux 
Chambres; 

« Attendu qu ' i l ressort des paroles prononcées par M. Tesch, 
conformes en cela aux déclarations n'Itérées des auteurs du pro
jet , lesquels ont constamment proteste contre toute idée de spo
liation ou d'expropriation, que, par la réserve que le législateur 
a introduite dans ht l o i . i l a voulu indiquer d'une façon non 
équivoque que celle-ci n'opérait aucun transfert de propriété pri
vée et que les particuliers lestaient entiers dans tous les droits 
qu'ils pouvaient pi sséder à ce titre ; 

« Attendu qu' i l y a lieu dès lors, pour résoudre le l i t ige, de 
rechercher si les biens contestés ont été conservés dans le patri
moine de Claire ll iolley et ont par suite été dévolus aux deman
deurs lors du décès de leur parente, ou, en d'autres termes, si ces 
derniers sont fondés ou non a invoquer la réserve relative aux 
droits des tiers ; 

« Attendu qu' i l est de principe dans notre système politique 
(pie la reconnaissance d'une personne civile ne peut se faire (pie 
par une loi ou en vertu d'une l o i ; 

« Attendu qu'on supposant même que les arrêtés des 26 dé
cembre 1818 et 2 décembre 1823, sur lesquels le gouvernement 
s'est appuyé pour autoriser l'établissement dont i l s'agit, ne soient 
pas dénués de toute valeur comme ayant été pris inc.onsiiinlion-
nellement, i l n'en est pas moins vrai que leurs dispositions ne 
concernaient que les fondations de bourses d'études cl non les 
fondai ions d'écoles : 

« Attendu que. la fondation lliolley ayant pour objet la création 
d'une école n'a donc pas élé régulièrement constituée en per
sonne civile indépendante et n'a pu, par voie de conséqm née, 
valablement recevoir les biens dont elle a été successivement 
dotée ; 

« Attendu (pie cette solution, qui n'est que l'expression des 
règles sur la matière telles qu'elles ont été interprétées par la 
jurisprudence judiciaire et administrative, est aussi celle qui a 
été consacrée par toutes les autorités qui ont été appelées à s'oc
cuper de l ' insti tution établie par ) l l l c l l iolley ; que c'est ainsi que 
le comité consultatif pour les affaires de fondation, dans sa 
séance du 22 j u i n 1847 (Documents parlementaires, t. 1, p. 200), 
la députalion permanente du conseil provincial de Liège, dans 
un avis exprimé le 30 novembre 1848, Jl. de llaussy, ministre 
de la justice, dans une dépêche adressée au gouverneur le 
22 mai 1849, et enlin M. Tesch, dans une autre dépêche du 
13 mai 1865 à son collègue des finances, ont proclamé tour à 
tour l'inexistence ou la nullité radicale de la fondation prérappe
lée et de tout ce qui s'en est suivi ; 

« Attendu «pic les donations de 1838 et de 1836. n'avant pas pu 
se former dans ces circonstances à défaut de donataire capable, 
les immeubles et les capitaux qui y claienl compris sont demeu
rés la propriété de Claire l l iolley. et ont élé transmis par elle aux 
demandeurs avec le ro tan t de sa succession; 

« Attendu qu'il ce point de vue. i l y a une différence capitale 
cntie les testaments qui , tout en né produisant leurs eflels qu'à 
la mort du testateur, dépouillent irrévocablement les héritiers 
pourvu qu ' i l se présente alors un légataire capable, et les dona-
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tions, qui sont des contrats solennels et doivent.néccssairement ¡ 
être acceptées du vivant du donateur pour entraîner son dessai- j 
sissement; 

« Attendu que, dans l'espèce, la seule acceptation qui ait été j 
faite pendant la vie de la donatrice est celle des administrateurs . 
spéciaux qu'elle avait choisis, lesquels du reste ne semblent 
même pas avoir été expressément autorisés au vœu de l'art. 937 
du code civil ; 

« Attendu que cette acceptation devait forcément rester inopé
rante, puisque les personnes de qui elle émane, loin de pouvoir 
être considérées comme investies d'un mandat légal à cette fin, 
agissaient au contraire au nom d'un être sans capacité et j u r i d i 
quement inexistant, comme i l vient d'être dit ; 

« Attendu, i l est vrai, que d'après la ville défenderesse, ce 
serait le service de l 'instruction publique, représenté d'abord par 
l'État, puis par la commune, qui aurait été gratilié ; 

« Attendu que ce raisonnement n'est pas fondé; qu' i l est à 
remarquer en premier lieu qu'en l'ait ni l'Etat ni la commune n'ont 
jamais en nom propre, c'est-à-dire comme partie cocontractante, 
fait acte d'acceptation; qu' i l est également impossible d'admettre 
que l'acceptation des administrateurs de l'œuvre ait pu leur pro
fiter, ceux-ci étant évidemment dépourvus de tonte qualité pour 
servir d'organe, soit au pouvoir central, soit au pouvoir local : 

« Attendu qu'on ne saurait davantage argumenter ici de l'ar
ticle 91Ü du code c iv i l , qui n'exige d'autres conditions que l'au
torisation du ro i , pour donner effet aux dispositions entre-vifs 
ou testamentaires faites en faveur d'un établissement d'utilité 
publique ; 

« Attendu qu ' i l ne faut pas perdre de vue que cet article 
suppose avant tout que la personne à qui s'adresse le don ou le 
legs est capable de recevoir : qu ' i l est manifeste qu'un arrête 
royal qui autoriserait un établissement n'existant pas aux veux de 
la loi a accepter une donation, serait totalement dénué de valeur 
et ne pourrait communiquer aucune ellicacité à la libéralité : qu'en 
effet, de même qu'un arrêté de ce genre est a lui seul impuissant 
à conférer la personnification civile, de même aussi il est impub-
santa habiii .crune simple association à po er valablement una-le 
quelconque; 

« Attendu que les considérations déduites ci-dessus prouvent 
que c'est à juste titre que les consorts l i iol ley invoquent la 
nullité des donations contenues dans les actes des 24 mars 1,835 
et 8 février 1830 ; 

« Attendu que, pour se soustraire aux conséquences de celle 
nullité, la ville de Verviers, se basant sur ce que les rieinanrieiii s 
sont restes plus de dix ans après le décès de l a donatrice -ans <e 
pourvoir en justice, et ont de l a sorte continue tacitement les 
deux donations, oppose à la réclamation dirigée contre elle la 
prescription établie par l'article 1304 ; 

« Attendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence q u e cette 
prescription, qui repose sur une présomption de ratification, 
ne s'applique qu'aux actes sujets à annulation ou ii resci
sion et est tout à fait étrangère à ceux qui sont a considérer comme 
non avenus ; 

« Attendu que, quoique en vertu de l'article 1540 une dona
t ion, inexistante vis-à-vis du donateur, soit simplement annu
lable à l'égard de ses héritiers et parlant susceptible de confir
mation, tout au moins par une inaction de 30 ans, i l n'en est p a s 
moins incontestable que les nullités d'ordre public perpétuelles 
sont irréparables et ne peuvent jamais se couvrir ( L A U I E . V I . 

tome X V i l l , n» 599) : 

« Attendu que la donation consentie au profit d'une institution 
non reconnue comme la fondation liinlley se trouve précisément, 
entachée d'un vice semblable, l'incapacité absolue dont elle est 
frappée ne lu i permettant pas plus de recevoir des demandeurs 
qu'elle n'a pu recevoir delà disposante elle-même ( A I B K Y et R A I , 
tome V I I , p. 55); 

« Attendu que cette considération suffit non seulement pour 
éearter toute confirmation tacite qu'on voudrait induire soit du 
silence gardé pendant dix ans au plus, soit de l'exécution volon
taire, mais encore jusqu'à la possibilité d'une continuation 
expresse; 

« Qu'aussi i l est inutile de s'arrêter à la déclaration de succes
sion déposée par les demandeurs le 7 février 1803; que, quels 
que soient les termes dans lesquels elle est conçue, celle-ci n'a 
pu valoir comme ratification, parcelle raison percmptoiro que 
pareille ratification, si même elle était intervenue, eûl été infectée 
de la même nullité radicale que les titres primitifs ; 

« Attendu que, dans un autre ordres d'idées, la commune dé
fenderesse objecte que la fondation liiolley est une fondation de . 
bienfaisance ; 

« Attendu que s'il en était ainsi, les demandeurs devraient être 
assurément déboutes de leurs prétentions, puisque la loi du 3 j u i n 
1859, à la différence, de celle de 1864, a légalisé toutes les admi-
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nistrations charitables qui avaient été instituées avec administra
teurs spéciaux, sans réserver aux tiers ou ayants cause des fonda
teurs aucun droit de revendication; 

« .Mais attendu que celte objection manque de fondement; 
u Attendu que suivant la volonté de la fondatrice, rétablisse

ment qu'elle s'était proposée de doter était destiné à enseigner 
gratuitement aux filles pauvres de Verviers, la lecture, l'écriture, 
le calcul, l'orthographe, les ouvrages de main et le catéchisme ; 

x Attendu qu' i l s'agit donc bien là d'une fondation d'instruc
tion primaire, régie comme telle par la loi du 19 décembre 1864; 

« Attendu que', d'après les articles l r r , 10 et 49 combinés de 
la dite lo i . les libérables faites avec cette affectation doivent être 
remises aux corps communaux, alors même que le donateur aurait 
eu exclusivement en vue l'érection d'une école pour enfants indi
gents (I.Evrz, tome I . n n 194) : 

« Attendu que la destination de quelques dons accessoires ne 
peut modilier le but principal de l ' inst i tut ion, auquel seul i l con
vieni de s'attacher pour en déterminer la nature; 

« Eu ce qui concerne les capitaux de 2.700 lrancs , rie 
fr. 80,412-47 et de 1,000 francs, donnes ou lègues par M m c veuve 
Simonis, née de Orand'lly, par les héritiers de feu la dame Ivan 
Simonis cl par M""" veuve liegnicr-ile Tbier : 

« Attendu que les administrateurs assignés par la défenderesse 
ne sont pas fondés il invoquer vis-à-vis d'elle la nullité des dispo
sitions faites en faveur de rétablissement l i io l ley : 

« Qu'en ellet, aux termes exprès de l'article 40 de la loi sur 
les bourses d'études, ce droit esl uniquement réserve aux tiers 
intéressés; 

« Attendu que les consorts Simonis et les représentants de la 
veuve liegnier ne tigurenl pas au procès; 

« Alterniti que si MM. Armand et Adolphe Simonis ont, par un 
acte avenu disant M'' l.efebvre, le 30 av r i l 1 8 7 1 1 . révoque la dona
tion qu'ils avaient faite avec d'autres, le 311 novembre 18:17. il 
n'est pourtant pas suffisamment justifié qu'ils seraient rentrés 
eu possession de la -'online de fr. 80,412-47. versée par eux on 
leurs auteurs ; 

• <• Attendu qu ' i l n'esl pas prouvé non plus que les administra
teurs de la fondation, après avoir reçu les capitaux précités de 
2 , 7 0 1 ) et de 1 . 0 0 0 liane-, en eussent rendu compie plus tard aux 
ayants cause des dames Simonis et Héritier ; 

« Attendu que l'action ile la ville de Verviers est par consé
quent recevable a l'égard de l 'administration spéciale, quant aux 
donations et aux hg- en que-lion : 

« Attendu que les défendeurs, déniant avoir posi' un aele quel
conque de riiieciiun ou île surveillance, la demandereste conclut 
a c e qu'ils soient interrogés sous serment sur une serie de laits 
ari icales ]iar elle ; 

« Attendu qu'en présence de la solution qui vieni d'être con
sacrée. ce| Interrogatoire, qui porte sur l'en-emlile de la ges
tion de la fondation et qui suppose que celle-ci existe avec tous 
les biens provenant de é.laire Itiolley, ne peul évidemment être 
autorisé dans les termes «ni il C M rédigé': 

u Attendu que si les juges rial le pouvoir de rejeter les faits qui 
ne leur paraissent pas pertinents, i l ne leur appartient pas de 
moll i t i"! ces faits eux-aièmes : 

» Al enilu que semblable moditicalion serait cependant néces
saire actuellement, alio de meure l 'interrogatoire postulé en rap
port avec les points qui restent encore en discussion: 

« Aile :du qu' i l est donc indispensable d'ordonner la réouver
ture des débats pour permettre aux parties de s'expliquer, de 
provoquer, le cas échéant, les mesures d'instruction qu'elles 
jugeront convenables et spécialement pour permettre à la deman
deresse de déposer une nouvelle requête d'interrogatoire, res
treinte celle fois aux libéralités faites par les consorts Simonis et 
la veuve liegnier: 

u Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. Pi l l i .UTC, procureur du 
ro i . en sou avis en majeure partie conforme, et sans avoir égard 
à toutes conclusions contraires au présent jugement, j o in t les 
causes inscrites sous les n o s 13153 et 13398; 

« Ce fait déclare nuls et inexistants les acte; reçus par !c notaire 
Damseaux, de Verviers, les 24 mars 1835 et 8 lévrier 1836; dit , 
en conséquence, que les biens doni M l k ' Claire liiolley avait voulu 
disposer par le- dits actes ne sont jamais sortis de son patrimoine 
et sont devenus, à son décès, la propriété des demandeurs, cha
cun pour leur part et por t ion; dit encore, par une conséquence 
ultérieure, que l'arrêté royal du 13 ju i l le t 1883 restera sans effet 
vis-à-vis des consorts l i iolley, en tant qu ' i l concerne les mêmes 
biens; déclare la ville mal fondée dans la demande qu'elle a for
mée contre Mgr bVmlreloux et autres, mais seulement quant aux 
immeubles et capitaux donnes par Claire liiolley : 

JJ ht avant de statuer sur le surplus de celle dernière action, 
ordonne aux parties de s'expliquer sur le sort tant des deux 
donations Simonis que du legs fait par la veuve Régnier; 



« Place l'affaire au rôle pour être ramenée par la partie la plus 
diligente; 

« Condamne la vi l le de Yerviers à tous les dépens exposés 
par les consorts l i io l lcy et réserve tous autres dépens... » (Un 
11 février 1885. — Plaid. M M 1 ' " D E M A K E T et D I P O X T , du barreau 
de Liège.) 

<> 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERVIERS. 
Présidence de M. Jamar, vice-président. 

5 f é v r i e r 1885. 

M A I S O N " D E J E U . — B A C O A R A . — C E R C L E . A D M I S S I O N 

D E P E R I . I C . 

Le baécara-l aiquc est wt jeu de hasard. 
Un cercle ayant des salons appropries pour jeux de hasard, avec 

un personnel engagé pour le service des jeux, cl l'entrée ouverte 
sans ballottage aux membres de plusieurs granits cercles de 
Belgique, aux membres des Clitnn ires, aux ambassadeurs cl 
aux membres des parquets, sur la seule présentation de deux 
menilncs fondateurs, est une maison de jeu dans le sens du 
code pénal. 

Les administrateurs d'un tel cercle commettent le délit prévu par 
l'article 30.'! du code pénal. 

I.I.E M I N I S T E R E Pl'Hl.lC, C. l . ' l M O N C I . 111 DE Si 'A. l 

J U G E M E N T . — « Attendu que les prévenus sont poursuivis du 
chef d'infraction à l'article 3 0 , ' i du code pénal ; 

« Qu'ils soutiennent en termes de défense que le cercle l 'Union 
Club, établi à Spa, dans le courant de 188-1, ne rentre pas dans 
la catégorie des maisons de jeux prohibées par la loi ; que ce cercle 
n'est point institué spécialement en vue de s'y livrer à des jeux 
de hasard et «pie l 'Union Club l'orme une association strictement 
privée dont l'accès est sévèrement interdit au public; 

« Que les six premiers ajoutent qu'aucune pensée de lucre, 
de spéculation n'a présidé à l'organisation de la Société dont i l 
s'agit et que leur bonne foi est, dans l'espèce, elisive de toute 
culpabilité ; 

« Attendu, sur le premier moyen, «pie les inculpés n'ont pas 
contesté à l'audience que le haecara-banque pratiqué a l'Union 
Club constitue un jeu de pur hasard et que ce point est, du reste, 
cousaeré par la doctrine et la ju i iq i rudence; 

« Qu'il n'est pas douteux non plus, en présence de l ' instruction 
et des pièces versées aux débats, que le jeu ci-dessus était le but 
principal des réunions de la société ; 

« Que, notamment, les salons du Cercle étaient appropriés et 
installés spécialement pour cet usage, que les frais d'installation 
et d'ameublement étaient dus en majeure partie il la même cause 
et qu'on y trouvait, en outre, un personnel à part engagé pour le 
service de ce jeu ; 

« Que cette affectation des locaux résulte également de ce 
qu'on y a joué chaque nuit le baccara depuis la tin du mois de 
ju in jusqu'à la l in de septembre 188-1. tandis qu'on ne s'y l i v r . i t  
aux amres jeux autorisés par la commission que d'une façon tout 
il fait accessoire ; 

« Attendu, sur le deuxième moyen, le défaut de publicité des 
jeux, qu ' i l échet de constater tout d'abord que l 'Union Club 
comprenait deux grandes catégories de membres : les membres 
fondateurs et les membres temporaires ; 

ic Que les premiers dont le nombre élait limité à soixante-dix 
et ne s'est jamais élevé au delà de soixante, étaient seuls copro
priétaires de l 'avoir soldai et seuls intéressés pécuniairement à la 
réussite de l'associalion ; 

« Qu'eux seuls avaient le droit de présenter et de ballotter les 
membres temporaires et que c'était a eux qu'appartenaient la 
gestion et l 'administration du cercle, qu'ils avaient délégués à un 
comité compose des six premiers prévenus ; 

« Attendu, d'autre part, «pie si l'on examine ia situation des 
membres temporaires dans la-ocié e, on voit que ceux-ci, dont 
le nombre était illimité et a dépassé celui des membres fonda
teurs, ne participaient en rien il la direction du cercle, qu'ils n'v 
avaient aucun intérêt pécuniaire et qu'ils n'étaient pas même 
appelés au ballottage de leurs cosocielaires ; 

i< Que, dans ces circonstances, i l est exact de dire que ces 

membres temporaires n'étaient en définitive que de simples abon
nés à l 'Union Club, abonnés qu i , moyennant une rétribution de 
vingt francs, jouissaient des jeux et des autres plaisirs organisés 
sans leur concours parles membres fondateurs ; 

« Qu'en vain, pour prétendre que le public n'était pas admis au 
cercle, les inculpés se fondent sur ce que les membres temporaires 
devaient être présentés par deux membres fondateurs et soumis 
ensuite à un ballottage de l'assemblée générale ; que ce ballo.tage 
n'était pas sérieux, puisque, d'après les propres déclarations des 
prévenus, du moment où le candidat élait connu d'une des deux 
personnes qui lu i servaient de parrains, son admission était 
certaine à l'avance ; 

« Que cela est tellement vrai qu'on n'attendait pas à l 'Union 
Club la formalité du scrutin avant de permettre aux futurs socié
taires de s'asseoir à la table de baccara; 

« Qu'au surplus, le ballottage eût-il été accompagné d'une 
enquête réelle et préalable, eetle enquête ne pouvait porter que 
sur l'état de fortune et l'honorabilité des candidats à recevoir; 

« Que, cependant, le législateur, en prohibant les maisons de 
jeu , a entendu proscrire toutes ces maisons indistinctement, alors 
même (pie l'accès eu serait restreint à des gens honorables et pos
sédant une certaine foi tu ne ; 

« Attendu que l'élément de publicité requis par la loi pour les 
maisons de jeu qu'elle prohibe, apparaît encore d'une manière 
évidente dans les dispositions du règlement de l'Union Club, qui 
ouvrent sans ballottage l'entrée du Cercle aux membres de plu
sieurs grands cercles de Belgique, ainsi qu'aux membres de la 
Chambre des Représentants, du Sénat, aux ambassadeurs et aux 
membres du parquet ; 

« Que ces diverses classes de personnes élaient reçues au 
Cercle sur la seule présentation de deux membres fondateurs, et 
que c'est bien là, on doit le reconnaître, l'admission du public 
dans le sens attache à ces mots par le législateur: 

« Attendu, sur les troisième et quatrième moyens réunis, que 
les six premiers prévenus invoquent à tort, pour se justilier, 
qu'ils n'ont agi dans aucune idée de lucre ou de spéculation et 
que le produit de la cagnotte et des autres bénéliees de la société 
(levaient élre employés a des fêtes auxquelles prenaient part tous 
les membres de l 'Union Club ; 

« Qu'il imporle, à cet égard, de remarquer que le législateur 
a interdit les maisons de jeux de hasard, non pas tant pour (an-
pêcher les spéculations sur les établissements de ce genre, que 
pour proscrire surloiil une occasion facile donnée aux joueurs de 
satisfaire leur funeste penchant; 

« Que l'article 305 du code pénal ne présuppose nullement 
cette idée de lucre chez les personnes qui tiennent (le semblables 
maisons; qu'au contraire, le dit article ne parle pas de celle 
condition, qui n'était pas exigée davantage par l'ancienne législa
tion française et dont les codes postérieurs ne font pas mention, 
ni dans leur lexte, ni dans les travaux préparatoires; 

« Qu'il est de doclriue que le délit eu question n'est pas un 
délit intentionnel et qu ' i l existe dès qu' i l y a faute de la part des 
inculpés, connue c'est incontestablement le cas dans l'espèce; 

n Que, d'ailleurs, ceux-ci ont posé sciemmenl cl volontaire
ment l'acte illégal qui leur esl reproché: 

« Qu'en elfcl, ils n'ignoraient point la disposition de l 'art. 305 
du code pénal cl que, dans la certitude où ils étaient sur l'étendue 
de cette disposition, ils n'ont eu garde d'inscrire dans leurs sta
tuts qu'on jouerait régulièrement le baccara à l 'Union Club, ni 
(pie ce jeu serait accessible aux candidats avant leur ballottage; 

« Que ces omissions étaient assurément, voulues dans l 'inten
tion (le frauder la l o i , et que ce qui le prouve, c'est qu'on avait, 
soin de remettre aux futurs sociétaires des caries de membres 
effectifs, aussitôt leur présentation au cercle; 

« Que les prévenus ne sont donc pas fondés à se prévaloir de 
leur prétendue bonne foi , dans l'hypothèse où celle-ci serait rece-
vable ; 

« Attendu, enfin, que l'esprit de lucre n'était pas entièrement 
étranger aux combinaisons des prévenus; que, sous ce rapport, i l 
n'est pas dénie «pie les membres fondateurs, outre qu'ils dispo
saient à leur gré des produits du cercle pour donner telles fêtes 
qu'ils jugeaient convenables, ne payaient pas d'annuité pour fré
quenter les salons du Club et qu'ils s'étaient réservé s'il y avait 
boni sur l'entreprise, le remboursement de la somme versée par 
eux à titre d'actionnaires, remboursemei.t qui s'est effectué dans 
la suite; 

« Qu'ainsi ces membres profitaient gratuitement des avantages 
fournis par la société et .spéculaient de la sorte sur les fonds 
recueillis des membres temporaires; 

« Attendu qu' i l faut conclure de tout ce qui precèd - que les 
six premiers prévenus, charges, en leur qualité d'administra
teurs de l 'Union Club, de la direction et de la surveillance des 
jeux, ont, à Spa, dans le courant de l'année 1884, tenu, sans 
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autorisation légale, une maison de jeux tic hasard, réunissant tous 
les caractères prévus par l'article' .JUS du code pénal ; 

« Qu'il existe en leur faveur des circonstances atténuantes tirées 
de leur honorabilité, de ce ipie le nombre d'étrangers reçu* a 
l 'Union Club a ete relativement peu considérable et de ce que les 
bénéfice.- du Cercle étaient employés a des l'êtes qui profitaient 
en partie a la ville de Spa ; 

« Attendu, quant au prévenu l'.eer, que celui-ci était l'un des 
préposés de l'Union Club, et qu ' i l a su par la nature de ses fonc
tions que le public était admis au jeu de baccara; 

« Que l'article 305 du code pénal lui est aussi applicable, mais 
qu ' i l y a lieu de lui tenir compte des circonstances atténuantes 
ci-devant énumérées et de la position subalterne qu ' i l occupait au 
cercle incriminé ; 

« Vu les articles SOS et 85 du code pénal: 
« Par ces motifs, le Tribunal condamne : 
« 1° Alexandre de Spirlet, président; 
« 2° Baron 0 . de Villenfugne de Vogclsang. vice-président et 

trésorier ; 
« Léon Ue Maire de War/.ée, secrétaire: 
« Ides Van lloohrouck, commissaire: 
« Henri Van den lioscli : 
« Uaron de Calvvoir, 

à 100 francs d'amende et. en cas de non-payement, à 15 jours 
de prison subsidiaire ; 

« lîeer. beopold. niailre d'holel ou préteur du cercle, à 51) fr. 
d'amende ou 8 jours de prison subsidiaire: 

« Les condamne tous solidairement aux frais: 
« Prononce la conli-'oation des sommes i2.t-150 fr. en espècesi, 

jetons, jeux, râteaux, tables de j e u . . . » : Du S février 1885.! 

O B S E R V A T I O N S . — C o m p . Bta . i t . J r u . , 1870, pp . 120, ' 
et- 151: ; , et LS82, p . - i t i ; -! . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE CQHERCE DE BRUXELLES. 
Première chamtire. — Présidence de M. Van Humbéeck. 

2 0 n o v e m b r e 1 8 8 4 . 

ACTION C I V I L E . — A N N U L A T I O N D1-; C O N V E N T I O N . — C O N 

CLUSIONS. — R E S I L I A T I O N . — N o N - U E C E V A l i l L I ' l ' É . 

Lorsque le tlcninnd ur a fuit assigner le défendeur jnur entendre 
intituler l'iqic'i (itimi interratile entre parties et qu'il etoolut a 
la barre ti la ecxiliati»H de ta dite tqtéiatiou. sou action ,/„/; 
être déclarée non reeecable limilo et [orma. 

LSTALS-I.A.X'ÏHllCI'. C. l.K CIÎKDIT l'ItûVI.XCIAI.. l 

Jl til-.Ml-.NT. — « Attendu que le demandeur a l'ail assigner la 
société défenderesse, pour entendre « annuler l'opération inler-
» venue entre parties, relative à Tachai de 25 actions du Credit 
» provincial de Paris, »avoe condamnation ;i 15.250 francs; 

u Attendu que dans ses conclusions d'audience, le dennndeiir 
ne conclut pas à l'annulal'inn de l'opération dont s'agii, mais a 
la résiliation de cette opération; 

« Attendu que les « conclusions d'audience » du demandeur 
ont donc pour objet « une demande ditlérente rie celle formulée 
« dans l'exploit introduco!'; » 

« Attendu que la société défenderesse déclare dans ses conclu
sions d'audience qu'elle n'entend répondre qu'à l'action telle 
qu'elle est libellée dans l'exploit introdnetif, et qu'elle soulève 
une fin de non-recevoir eonlre toute demande nouvelle introduite 
dans les conclusions d'audience ; 

« Attendu qu ' i l est incontestable que l'exploit introductif lie le 
débat entre les parties, et que les fins de la demande ne peuvent 
être modifiées en cours d'instance que du consentement du 
défendeur; 

« Attendu qu' i l suit de là que les lins des conclusions prises à 
la barre pur le demandeur, doivent être déchirées non reeevables 
inailo cl foutu, libre au deinaadeui de l'aire de ces conclusions 
l'objet d'une action directe et principale, s'il s'y crini l'onde : 

« Par ces motifs, le tribunal déclare le demandeur non rece-
vable modo et foi nui clans les conclusions d'audience qu ' i l a 
prises, conclusions tendant à la résiliation de l'opération inter

venue entre parties, relative a l'achat de 25 actions du Credii 
provincial de Paris; le condamne aux dépens... <• <Du -0 novem
bre 188t. — Plaid. J I M - S. W i K N K i t et A I . K X A M U U : I Ì I ' . A I . N ' . 

BIBLIOGRAPHIE. 

H i s t o i r e de l a d i s c i p l i n e p a r l e m s n t a i r s . — Règles et usages 
des assembl. es politique.- des deux mondes. L'enquête du 
Foreigu Ollice sur la clôture, le serment, les modes île vola-
l ion , etc., la réforme du règlement de la Chambre des com
munes, suivi d'une table alphabétique des auteurs et des per
sonnages politiques cités dans l'ouvrage. — Par A U G U S T E 

R K V S A K U T , docteur eu droi t , docteur eu philosophie et lettres, 
membre et ancien secrétaire de la Chambre des représentants 
de Delgique, etc. Paris. 0 . Podoue-Lauriel, éditeur: lîruxelles. 
Ferdinand Larder , éditeur. 188-1. 2 vol. de -118 et 536 pages 
in-8°. 

L ' a u t o u r d i t . au début de sa pré l i ice . et les l i s t e s que 
nous i i a n s c r i v o n s i c i c o m p l è t e n t les i n d i c a t i o n s de son 
t i t r e : 

« Cet ouvrage' n'est pas une couvre méthodique, il limites net
tement déterminées. C'est un mélange d'études de droit public et 
d'esquisses politiques, écrites en quelque sorte sou- la dictée des 
événements. J'y reliace l ' i i i - lone du pouvoir disciplinaire au 
Parlement anglais, aux Chambres françaises, au lleiclislag alle
mand, ii lu Dicte prussienne, au lleiclisratlt autrichien, au Parle
ment hongrois, uuv titats-Ceneraux de Hollande, au llilsdag 
danois, au Congrès des t'.tats-l ois et au Parlement belge. A ce 
c idre étendu, je rullaclié un aperçu sononaire des règles d'ordre 
et de reclili.de du débat de la presque totalité des Chambres eon-
sl i tut iouiel ie- ne ! iitrc époque. Quand j ' en rédige,.i< les pre
mières pages, en 1S7U. le monde parlementaire, ea fiur.po, avait 
eie surpris coup sur coup par de- projets de règlement iu le i ieur , 
proposes a deux assemblées I egislali-.es issues du sulfr ge uni 
versel, et destinés a restreindre la liberté de la tribune a l'aide 
de mesurés disciplinaires plus sévères... » 

P lus l o i n , l ' a u t e u r ,-ij .me que la dis ' i p l i n e des asseti t-
b lées l . ' e i s i a t ives r e l l u a n t souven t la v i e . h-s m œ u r s , 
les symboles lies p a r t i s p o l i t i q u e s et des groupes p a r l e 
m e n t a i r e s , i l s'est a r r ê t e p lus d ' une l'ois, n o i a m m e n t 
en A l l e i i r u u i i i ' , on I >ane na i ' ek , en A i i t r i c h e - I I u i f i r r i f , à 
de | ivi : . ' l r<- la tua ni Te d e ; i v d.-s pu t ' l i s , h u n s au te-. ' 'dents, 
l eu r s p r i n c i p e s , l e u r o r g a n i s a t i o n . - V o i l à , d i t - i l , l ' e n -

semble des m a t i è r e s t r a i t ées d o i s ce l i v r e , dont p l u -
•• s ieurs pa r t i e s ava i en t déjà v u le j o u r p r é c é d e m -
- m e n t , on a r t i c l e s i l N i i n c i s , dans l.a lieri>e géiiémlc 
•• île B r u x e l l e s . •• 

Le p r e m i e r c h a p i f r e est c o n s a c r é au P a r l e m e n t a n 
g l a i s , d o i n M . R I - . Y N A E R T expose la d i s c i p l i n e d e p u i s 
les o r i g i n e s du ' r è g l e m e n t j u s q u ' a u x inc iden t s o r a g e u x 
p rovoques pa r les I r l a n d a i s et j u s q u ' a u pro je t de r é f o r m e 
du r è g l e m e n t , d ic té pa r les e x c è s l a m -niables q u i r e s 
t e r o n t f létr is dans l ' h i s t o i r e sous le n o m d ' o b s t r u c t i o n 
n i s m e . 

L ' au t ' t i r pass<> ensuit-• ' c i t . I l à l.a Diè te p russ ienne 
el à cel le ' ' de d i v e r s E t a t s a l l e m a n d s , au Reic l i s ta 1 1 : a l l e 
m a n d -ch . I I I , au K e t c l i s t a t l i a u t r i c h i e n i ch . I V ) . U n 
i n c i d e n f , dans ce t te d e r n i è r e a s s e m b l é e , le fai t s a u t e r 
d ' A u t r i c h e en B e l g i q u e , p o u r i n t e r c a l e r u n long e x t r a i t 
de nos Annales jiarh'ntcnliiiri's r e l a t a n t en que l l e s 
c i r cons t ances l ' h o n o r a b l e A l . G u i l l e r y a donné sa d é 
m i s s i o n de président de l a C h a m b r e des r e p r é s e n 
t an t s L e r a p p r o c h e m e n t est q u e l q u e peu forcé, et les 
r e f l e x i o n s de l ' a u t e u r , dans un l iv re , c o n s a c r é à la d i s c i 
p l i n e p a r l e m e n t a i r e , p résen ten t de s i n g u l i è r e s o m i s 
sions. L ' i n c i d e n t , o n le sa i t , se p r o d u i s i t pa r sui te de l a 
m a n i è r e don t c e r t a i n s m e m b r e s m o t i v a i e n t l eu r abs t en 
t i o n dans- le vo te sur le b u d g d do l a g i te rce •• C o n f o r -

mém.-nt au r èg lomon l , d i t l ' a u t e u r , les m e m b r e s q u i 
•••> s 'é taient abs tenus a v a i e n t é té i n v i t é s à s ' exp l ique r . •< 
M a i s ce q u i n y é ta i t [ n a i n l ' c o n f o r m e , c ' é t a i t , à un m o 
m e n t où lo t i t débat est c los , oit pe r sonne ne doit, p l u s 
d i s c u t e r les m o t i f s d ' a b s t e n t i o n , de r e f a i r e des d i s cou r s , 
d ' y m e t t r e ce q u ' o n peu t de p r o p o s i t i o n s i r r i t a n t e s , 
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d ' e n v e n i m e r a i n s i de p r o p o s dé l ibé ré les d iscuss ions . 
M . R E Y N A E U T s'abstient, de t o u t e ré f lex ion a ce t é g a r d , 
et c'est, p a r a i t - i l , une r èg l e q u ' i l s'est i m p o s é e ; l ' o n rie 
r e n c o n t r e dans ses d e u x v o l u m e s q u " d e u x m e m b r e s d u 
P a r l e m e n t belge c o n t r e lesquels i l t r o u v e à f o r m u l e r un 
blàfne, M . P a r a et M . F r è r e - O r b a n . i l , pp . 205 e t 25 (J.) 
Ce po in t une fois Consta té p o u r la B e l g i q u e , nous me t 
que lque peu en déf iance de l ' impa r t i a l i t é de l ' é c r iva in 
c a t l i n l i q u e , l o r s q u ' i l s ' ag i t de pays é t r a n g e r s et de fa i t s 
q u i nous s o n t peu c o n n u s , m a l g r é la m o d é r a t i o n de 
son l angage et l a r é s e r v e de ses j u g e m e n t s . 

Le c h a p i t r e c o n s a c r é a u x E t a t s - G é n é r a u x des P a y s -
Bas débute p r une a l l o c u t i o n p l e ine de b o n h o m i e que 
le d o y e n d ï ; . e des C h a m b r e s n é e r l a n d a i s e s adressa i t en 
187!) au ; n s iden t é lu , M . D I . I J . E R T : » . . . Sans d o u t e , 
» on p - ' i i t a p p e l e r l o u r d e c e l l e t â c h e h o n o r a b l e , d i s a i t -
- i l ; cependan t e.le est m o i n s a c c a b l a n t e dans n o i r e 
•' P a r l e m e n t que chez d ' au t r e s n a t i o n s , pa rce que nous 
•' tenons en e s t i m e n o t r e prés ident , l ' h o m m e de n o i r e 
•• c h o i x , pa rce que nous Min imes a t t e n t i f s à ses pa ro les , 
•• a ses o b s e r v a t i o n s , à ses coups de m a r t e a u . A u s s i 
•' nos d iscuss ions ne dé 'génère i i t -e l les presque juntuis 
•> en p e r s o n n a l i t é s odieuses, xàuis nous e l l o r e m s de 
» p r a t i q u e r r é c i p r o q u e m e n t la b i e n v e i l l a n c e et la c o u r -
•- l o i s i c : c'est ce q u i f a c i l i t e beaucoup les d e v o i r s de 
•• n o t r e p ré s iden t . J a m a i s i c i i l n 'a f a l lu d o n n e r u n 

coup de sonne t t e à l ' i fl'el de r é t a b l i r la t r a n q u i l l i t é , 
et j a m a i s n o n plus on n 'a v u , dans le P a r l e m e n t n é e r -

•• l a n d a i s , u n prés ident descendre de son s i ège , se 
•• c o u v r i r et i n l e r r o n i p r e la s é a n c e a f in de r a s s é r é n e r 
•• les e s p r i t s c l de r a m o n e r l ' o r d r e . D ' a u t r e p a r i , les 
•• r e p r é s e n t a n t s ne son t pas ob l igés , à cause de l e u r s 
•• voles hosi t les, so i t au b u d g e t , so i t à d ' au t r e s p r o p o -
•• si 1 ions du g o u v e r n e m e n t , de q u i t t e r la sa l le des dél i -
•• b é r a t i ons p a r une p o r t e d e d e r r i è r o p o u r se s o u s t r a i r e 

- aux voc i f é ra t ions d 'une populace a m e u t é e . . . " E t 
.M. K E Y N A E R T a j o u i e : •• S i p o u r les n a t i o n s p a r l e n i e u -
>• l a i r e s i l e x i s t a i t un p r i x de v e r t u , r é c o m p e n s a n t la 
•• l i be r t é sans e x c è s , la sagesse sans p r u d e r i e , la p l a c i -
- d i t e sans m a r a s m e , l a m o d é r a t i o n , la c o n v e n a n c e , 

l a g r a v i t é , l ' u rban i té du déba t , en u n m o i l o i i i e s ces 
•• nobles q u a l i t é s si r a r e s de nos j o u r s , et cependan t 
•• t ou jour s si ind i spensab les à tou te a - sou ih lée d . ' l ibé-
- r a n l e , l a H o l l a n d e se ra i t au p r e m i e r r a n g des c o n -
•• c u r r e n t e s . » 

L ' a u t e u r passe ensu i t e a u x É t a t s - U n i s d 'Amér ique 
dont la C o n s t i t u t i o n d u 17 s e p t e m b r e 1787 p o r t e : 
» Chaque Chambre , p e u t e l l e - m ê m e é t a b l i r les r èg l e s de 
•• sa p r o c é d u r e , p u n i r ses m e m b r e s p o u r c o n d u i t e désor -
•• donnée , et expu l se r u n m e m b r e du c o n s e n t e m e n t des 
•• d e u x t i e r s . ••• I l l'ait l a r e m a r q u e que j a m a i s j u s q u ' à 
ce j o u r a u c u n e des d e u x C h a m b r e s n 'a feti lé d ' i n t e r p r é 
ter ce q u ' i l faut e n t e n d r e au j u s t e p a r cmuIuHe désor
donnée; e l , à v r a i d i r e , i l y a u r a i t eu peu de p r o f i t à 
définir ces f e rmes , pu i sque c e u x q u ' o n eût e m p l o y é à l a 
déf in i t ion , eussent sans dou te f o u r n i a u t a n t m a t i è r e à 
d iscuss ion que les t e rn ies définis . 

A W a s h i n g t o n nous t r o u v o n s une d i s p o s i t i o n b i en 
s i n g u l i è r e : -. N i s p i r i t u e u x , n i b i è r e s , n i v i n s , ne p e i i -
» v e n t ê t r e o f fe r t s en v e n t e ou p r é s e n t é s o u g a r d é s a u 
« C a p i t u l e , n i dans a u c u n . ' p lace du b à l i m e n t s'y r a t -
•> t a c h a n t , n i s u r le t e r r a i n p u b l i c a d j a c e n t ; i l est d u 
•• d e v o i r des se rgents d ' a rmes des d e u x C u a m b r e s , sous 

- le ( tout rôle des p rés iden t s , de fa i re obse rve r ce t te 
r è g l e et t o u t f o n c t i o n n a i r e ou e m p l o y é q u i , de q u e l -

- que m a n i è r e , l ' a u r a i t v io lée ou a u r a i ! pa r t i c ipé à sa 
v i o l a t i o n , sera d e s t i n . e de son o l î i ee . •• 
Ce sont les pays p r o t e s t a n t s q u i , dans les usages e t 

les t r a d i t i o n s de l eu r s p a r l e m e n t s , r o n s e r v e n l l a t r ace l a 
p lus p r o f o n d e des idées re l ig ieuses . Cela t i e n t - i l à ce 

( 1 ) Au Canada les cimetières catholiques ne sont point bénits 
( B E I . O . J I D . . 1 8 7 2 , p. 2 4 0 ! . 

¡21 Les uns le repoussaient pour iueligibiiité, les autres pour 
indignité, et la Chambre vola qu ' i l ne sérail pas admis, sans moli-

que les sectes y é t a n t n o m b r e u s e s , l a s o u v e r a i n e t é , 
1 i ndépendance du p o u v o i r c i v i l n ' y c o u r t pas les m ê m e s 
dange r s que dans les n a t i o n s c a t h o l i q u e s , que l a l u t t e 
ne s'y t r a n s p o r t e p o i n t a u t a n t sur le t e r r a i n r e l i g i e u x , 
(pie le m i n i s t r e du c u l t e n ' y a p p a r a î t g u è r e c o m m e a g e n t 
é l e c t o r a l e t , p o u r une p a r t i e de l a n a t i o n , c o m m e u n 
e n n e m i p u b l i c ? M . R E Y N ' A E R T n ' a p p r o f o n d i t p o i n t l a 
q u e s t i o n . » A l ' i n s t a r d u P a r l e m e n t a n g l a i s , d i t - i l , l e 

C o n g r è s o u v r e ses t r a v a u x en i n v o q u a n t les bénéd ic -
•• l i o n s de D i e u , le s o u v e r a i n l ég i s l a t e u r et. le s u p r ê m e 
" a r b i t r e des de s t i née s h u m a i n e s . N o m m é au début de 
•• c h a q u e C o n g r è s , d e v i v e v o i x , le c h a p e l a i n d o i t assis-
•' t e r au c o m m e n c e m e n t de l a s é a n c e de chaque j o u r e t 
- o u v r i r c o l l e - c i p a r l a p r i è r e . . . Ce n 'est pas t o u t . A 
» c h a q u e r e n o u v e l l e m e n t de l é g i s l a t u r e , l a q u e s t u r e 
•• f a i t r e m e t t r e a u x m e m b r e s du C o n g r è s u n a l m a n a c h 
•• on i n d i c a t e u r o l i i e ie ) c o n l e n a n t l a l i s t e c o m p l è t e des 
•• édif ices d u c u l t e à W a s h i n g t o n , avec les n o m s des 
•• p r ê t r e s q u i y o l l i c i e n t et les heures des services r e l i -
•> g i e u x . •• 

Le C o n g r è s semble a v o i r v o u l u p r o l o n g e r q u e l q u e 
peu l ' e m p i r e de sa d i s c i p l i n e m ê m e au de l à de l a v i e . 
•• I l e x i s t é un c i m e t i è r e du C o n g r è s oit i l y a éga l i t é de 
•• t r a i l e m e n t el d ' h o n n e u r s p o u r tous . 11 a é té s t i p u l é . . . 
» que l o r s q u ' u n s é n a t e u r ou un représentant , a é t é 
•• e n t e r r é dans ce c i m e l i è r e c o m m u n , i l est du d e v o i r 
•• du se rgen t d ' a rmes de l 'une ou de l ' a n t r e C h a m b r e de 
•> v e i l l e r à ce (pie s u r la t o m b e so i f érigé' un m o n u m e n t 
-• en g r a n i t avec une i n s c r i p t i o n appropriée!. Les f r a i s 
>• son t à la c h a r g e de l a caisse du S é n a t o n d e la C l i a n i -

b r e , s u i v a n t que le m e m b r e décédé a a p p a r t e n u à l ' une 
» de ces a s s e m b l é e s . •• L ' a u t e u r ne nous d i t p o i n t si ce 
c i m e l i è r e est l 'objet, de q u e l q u e bénéd ic t ion générale , e t 
q u i le bén i t , n i si les c a t h o l i q u e s se r é s i g n e n t à y r e p o 
ser à ei'ilé de p r o t e s t a n t s i l ) . 

L e c h a p i t r e q u i o lo l le p r e m i e r v o l u m e est c o n s a c r é à 
l 'obsi r u c t i o n n i s n i e i l l a n d a i s et à la r é f o r m e du r è g l e m e n t 
de la C h a m b r e des c o m m u n e s . Après q u o i l ' a u t e u r q u i t t e 
l ' A n g l e t e r r e p o u r n 'y r e v e n i r qu 'à i a l i n de son o u v r a g e . 
Dans l ' i n t e r v a l l e , i l a c h è v e de r e t r a c e r l ' h i s t o i r e de l a 
d i s c i p l i n e dans les a s s e m b l é e s d é l i b é r a n l e s et d'en e x p o 
ser les r è g l e s ; i l r a c o n t e les pé r ipé t i es d u c o n f l i t e n t r e le 
P a r l e m e n t a n g l a i s e l A I . B r a d l a u g h , e t i l i n d i q u e les 
r é s u l t a i s de l ' enquè l e d u F o r e i g n - O l l i e e su r les p r o 
b lèmes sou levés pa r le p ro je t de p r o c é d u r e de M . G l a d 
s tone , n o t a m m e n t sur l a c l ô t u r e m é m o et sur les a t t i r e s 
modes de h â t e r , au se in des l ég i s l a tu r e s , l ' expédi t ion des 
a l l à i r e s p u b l i q u e s . 

L e l e c t e u r se r e n d d i f f i c i l e m e n t c o m p t e du p l a n de 
l ' a u t e u r . L a v é r i t é est que son l i v r e m a n q u e de p l a n , o n 
p o u r r a i t d i r e d ' a r c h i t e c t u r e . I l ressemble à des c o n s t r u c 
t i ons j u x t a p o s é e s , é l e v é e s p o u r des besoins d i v e r s , à des 
dates d i s t an t e s e n t r e e l les , et où o n ne v o i t a u c u n e un i t é , 
a u c u n ense inb le . 11 y a u r a i t cependant de 1 in jus t i ce à ne 
pas r e c o n n a î t r e que c e r t a i n e s p a r t i e s son t d 'une f o r m e 
i r r é p r o c h a b l e , d 'une l e c t u r e a t t r a y a n t e , et o n t é t é , dans 
l e u r p r e m i è r e p u b l i c a t i o n , de bons a r t i c l e s de r e v u e . 

Le p r e m i e r t i e r s d u second v o l u m e est c o n s a c r é 
a u x a s s e m b l é e s f r a n ç a i s e s . L ' a u t e u r y passe en r e v u e les 
r è g l e m e n t s des d iverses a s s e m b l é e s de 1789 à nos j o u r s , 
les i n c i d e n t s les p lu s g raves q u i s'y son t p r o d u i t s ; i l 
r a c o n t e toutes les s c è n e s de v i o l e n c e q u i en o u i t r o u b l é 
les t r a v a u x , depu i s les défilés p o p u l a i r e s en s é a n c e s de l a 
C o n v e n t i o n , l ' e x p u l s i o n de M a n u e l et le refus d ' a d m e t t r e 
le c o n v e n t i o n n e l G r é g o i r e (2), sous la R e s t a u r a t i o n , j u s 
qu 'à l ' e n v a h i s s e m e n t de l ' ence in t e l ég i s l a t ive en 1848 , 
le président B û c h e z c h a s s é do son f a u t e u i l , les l u t t e s d u 
p r é s iden t D u p i n c o n t r e l a M o n t a g n e dans la l é g i s l a t i v e 
de 181!), e t les i n t o l é r a b l e s e x c è s de M M . B a u d r y d ' A s -
son et P . G r a n i e r de Cassagnae dans l a C h a m b r e des 

ver sa décision. Un seul membre se leva pour appuyer l'admis
sion, un Belge. M . L A M B I U X I I T S . ancien minisire de la justice 
sous le Directoire, qui légua 2 . 0 0 0 francs à l 'Institut pour prix du 
meilleur discours sur la liberté religieuse. 



députés de l a R é p u b l i q u e a c t u e l l e . P o u r c e u x - c i , l ' a u t e u r 
n ' a cep?ndan t aucune p a r o l e de b l â m e ; o n le d i r a i t d i s 
pos!' a j u g e r les p a r l e m e n t s et. les g o u v e r n e m e n t s connue 
le fon t des I r l a n d a i s à In C h a m b r e des c o m m u n e s d ' A n 
g l e t e r r e . M e m b r e d 'une m i n o r i t é a u m o m e n t où i l é c r i t , 
et de p lu s c a t h o l i q u e , c e t t e d o u b l e q u a l i t é l u i d i c t e à 
chaque page ses s y m p a t h i e s . C'est m o i n s la l i b e r t é p a r 
l e m e n t a i r e q u ' i l défend, e t le m o y e n p o u r u n p a y s de 
f a i r e dépendre sou g o u v e r n e m e n t de l a v o l o n t é de ses 
m a n d a t a i r e s r é u n i s en P a r l e m e n t , que l a l i b e r t é des 
m e m b r e s les p lus t u r b u l e n t s , les p l u s déc idés à p r o 
v o q u e r le dé so rd re . V o i c i une phrase q u i m a r q u e en 
que lque so r te le p rocédé de l ' a u t e u r : •• L e Pa la is -
•• B o u r b o n , d i t - i l , g r â c e a la pa ro l e m o r d a n t e de M . P a u l 
•> de Cassagnac , a v a i t é t é en p r o i e à l a p lus e x t r ê m e 
•• pas s ion . . . •- P o u r q u i est le b l â m e et à q u i v a l ' é l oge? 
I l y a a i n s i v i n . 1 1 pages oit les s y m p a t h i e s de l ' a u t e u r 
son t p o u r l ' o b s t r u c t i o n n i s m e . .Membre d 'une m a j o r i t é 
a u j o u r d ' h u i , i l est p r o b a b l e m e n t en vo ie de se c o r r i g e r . 

A u début d u c h a p i t r e q u ' i l consac re au P a r l e m e n t 
belge , l ' a u t e u r nous d i t : 

« l.e ton du débat parlementaire s'est singulièrement modilié 
(die/, nous dans ces derniers temps. I l c<[ généralement vif et 
passionné, souvent irr i tant , parfois insultant et grossier. Depuis 
bienlnl \ ingt ans que je siège à la Chambre des représentants, <>ii 
j ' a i rempli pendant, douze ¡111« les fonctions de secrétaire, j ' a i pu 
observer à loisir les progrès de celte décadence. J'eusse pu en 
indiquer les causes, soit générales, son personnelles. Je ne l'ai 
pas voulu. Siégeant encore sur les bancs de la Chambre, mêlé 
encore activement aux discordes qui la divisent, je n'aurais pas 
pu écrire avec la liberté' neres-mire; mes appréciations.si droites, 
si impartiales que je me fusse ollbrcé de les faire, eussent risqué 
d'être mal comarises ou mal interprétées ; elles eussent été en 
quelque sorte fatalement suspectes. J'aurais, sans le vouloir, 
blessé, irrité des adversaires, peut-être même froissé des amis. 
D'autre part, il m'eût fallu élayer mon récit, appuyer mon juge
ment sur les hommes et les cho-es de documents nombreux, de 
notes étendues, île souvenirs multiples et inédits, soit personnels, 
soit émanés de mes collègues, acteurs ou témoins de nos princi
paux épisodes disciplinaires, et cela, je n'eusse pu le l'aire bien 
certainement sans excéder les proportions de n i ouvrage. Peut-
être l'avenir reserve-l-il ,1 ces matériaux un emploi plus complet. 
Je me suis donc humé li retracer rapidement nos règles de disci
pline et d'ordre, il exposer d'une manière sommaire quelques 
problèmes de notre droit public, et il rappeler, d'après nos 
Annale*, les conllils les plus fameux de notre vie parlemen
taire. » 

N o u s n ' avons pas rem-ont ré dans t o u t ce c h a p i l r e , 011 
les ac t eu r s nous sont, c o n n u s , un seul m o t de désappro 
b a t i o n l a p lus m i t i g é e à l 'adresse d ' a u c u n h o m m e a p p a r 
t enan t au p a r t i p o l i t i q u e de l ' a u t e u r . 11 n ' y en a p o i n t 
p o u r M . W a s s e i g e , dans l ' i n c i d e n t d u S m a i 187 1, l o r s q u e 
M . F r è r o - t I r ba t i d i sa i t : M . W a s s e i g e a b i en v o u l u 
r a p p e l e r , avee i n l i n i m e n i de g r â c e et de bon goû t , u n 
i n c i d e n t q u i s'est passé a une époque q u i se pe rd dans 
l a n u i t des t e m p s . . . ; i l n ' y eu a po in t p o u r M . D t i i n o r -
t i e r , i n s é r a n t dans les Annal* s ii-irleinealriires des 
pa ro le s blessantes p o u r 1111 c o l l è g u e , q u ' i l n 'avai t , p o i n t 
p r o n o n c é e s , et n i e l l a n t l;t C h a m b r e dans la n é c e s s i t é de 
fa i re r e m p l a c e r pa r un c a r t o n l a page q u i c o n t e n a i t 
ce t te i n j u r e et ce t te fausse té A ; M . R R Y X A K K T passe 
l ' i n c i d e n t sous s i l e n c e ; i l en r a p p o r t e de m o i n s i n s t r u c 
t i f s . 

L ' a u t e u r repasse ensu i t e en A n g l e t e r r e . 
On sai t le b r u i t q u i s'y est l'ait a u t o u r de l 'élu d e ' W o r t -

h a t n p t o n , M . B r a d h t u g h . L ' a u t o u r d o n n e d ' i n t e r m i n a 
bles dé ta i l s su r c e l u i - c i , ses é c r i t s , son a t h é i s m e , ses 
d o c t r i n e s m a l t h u s i e n n e s i o n c a l o m n i e M a l t h u s en les 

(o « La Chambre ordonne la réimpression du discours pro
nonce par 5 1 . D I M O I I T I E I ; dans la séance du 30 mai dernier et 
inséré aux Annules parlementaires, p. 1100. Celle réimpression 
sera faite, sous le contrôle du bureau, d'après le manuscrit des 
sténographes et pour tenir lieu et place du discours inséré aux 
pp. 1400 et suivantes, qui restera supprimé._ » Késoluiion volée 
en séance du 4 j u i n 180-2. 

a p p e l a n t a i n s i ) . » Ce q u i s o u l è v e c o n t r e ce pe r sonnage , 
- d i t - i l , l a répuls ion des xvighs c o m m e des t o r i e s , des 
^ r a d i c a u x c o m m e des c o n s e r v a t e u r s , ce q u i le f a i t 
•> m e t t r e h o r s de la C h a m b r e des c o m m u n e s , c'est q u ' i l 
» s'est m i s l u i - m ê m e au b a n de la s o c i é t é angla i se , e t 
•• i l s 'y est m i s , p a r c e q u ' i l a e n t r e p r i s en faveur» des 
» d o c t r i n e s de M a l t h u s , une c a m p a g n e d o n t i l est 

f o r t d i f f i c i l e d ' e x p l i q u e r d é c e m m e n t le c a r a c t è r e . . . •> 
T r è s v r a i ; m a i s a u l i e u d ' un r é s u m é des d o c t r i n e s de 
M . B r a d l a u g h , nous eussions pré fé ré l i r e le r é s u m é des 
d i s c o u r s de M . G l a d s t o n e et de ses adve r sa i r e s s u r le 
p r o j e t de r e m p l a c e r les d e r n i e r s restes du s e r m e n t 
s a c r a m e n t e l pa r une s i m p l e a f f i r m a t i o n . I l ne nous su f f i t 
p o i n t de s a v o i r que l a q u e s t i o n p e r s o n n e l l e a n u i à l a 
q u e s t i o n de p r i n c i p e : l a m a n i è r e dont, c e l l e - c i a é té t r a i 
tée a v a i t b ien aussi son i m p o r t a n c e . 

L e d e r n i e r c h a p i t r e de l ' a u t e u r est c o n s a c r é a u x 
modes de v o t a i i o n et au s e r m e n t dans les d iverses 
a s s e m b l é e s p a r l e m e n t a i r e s , d ' ap rè s les d o c u m e n t s de 
l ' enquê te o u v e r t e p a r le Foreign Office. 

L e l i v r e n'a n i c o n c l u s i o n , n i r é s u m é l i n a l , n i vues 
g é n é r a l e s . I l c o n s t i t u e une su i te de c h a p i t r e s i n t é r e s 
san ts q u i vous p r o m è n e n t a g r é a b l e m e n t dans lo t i s les 
pays ayan t p a r l e m e n t s , une r i c h e c o l l e c t i o n de m a t é 
r i a u x p réc i eux p o u r l ' h i s t o i r e de l a d i s c i p l i n e p a r l e m e n 
t a i r e . M a i s su r les p r i n c i p a u x p r o b l è m e s de ce t t e d i s 
c i p l i n e , on est p lus i t t d ' c i s eu f e r m a n t le l i v r e q u ' a v a n t 
de l ' a v o i r l u . On en conse rve cepen lant uni» i u i p r e - s i m 
p é n i b l e : c'est d ' a v o i r d'1 c o n s t a t e r , dans la p l u p a r t des 
i n c i d e n t s les plus o r a g e u x , que le p lu s souvent le d e g r é 
de vé r i t é d s paro les prononc'-es ou de moral i té ' des 
i n t e n t i o n s q u i les ont d i c t é e s , i m p o r t e 1 ' mo ins ¡111 po in t 
de vue d i s c i p l i n a i r e . Les exi- renées de la d i s c i p l i n e p o r 
t en t s u r ht l ' o r m - p lus que sur le f >nd, et ses n g u - n i r s 
n ' a t t e i g n e n t pas t o u j o u r s e u x q u i m o r a l e m e n t é t a i en t 
les p l u s coupables . 

D . 
- - — * -

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A L - - NOMINAi"lo.xs. Par arrêtés royaux du 11) jan
vier ISS.'i : 

51. Pefooz. notaire'il llerslal. est nommé en la même qualité à 
la résidence de Liège, en remplacement de M. (lorlmr. décédé; 

51. Ilonsetir. notaire il l.ierneux. est nommé' en la même qua
lité il la résidence île llerslal : 

M. Mathey, candidat notaire il Andrimont, est nommé notaire 
à Lierneux. 

Cot'lt D ' A P P E L . - - P R E M I E R PIÏÉSUIEX 1 ' . - — D É M I S S I O N . Par 
arrête royal du 20 janvier ISS.'i, la démission de M. C.randjean. 
de ses fonctions de premier président de la cour d'appel séant il 
Gand. est accepté. 

51. Grandjean est admis il l'éméritat et autorisé à conserver le 
titre honorifique de ses fonctions. 

N O T A R I A T . - N O M I X A T I O N . Par arrêté royal du 20 janvier 188'i. 
M. Clément, candidat notaire, jiiue suppléant a la justice de paix 
du canton de Lexhe-Slins. est nommé notaire ;i cette résidence, 
en remplacement de son père, décédé. 

N O T A R I A T . — N O M I X A T I O N . Par arrêté royal du 21 janvier 188,'i, 
51. Thevclin, docteur en droit et candidat notaire à Anvers, est 
nommé notaire il la résidence de 5lessines. m i remplacement de 
51. Victoor. décédé. 

C O U R D ' A P P E L . C O N S E I L L E » . — N O M I N A 1 L I N . Par arrête 
royal du 24 janvier ISS.'i. 51. Polain, vice-président au tribunal 
de première instance il Liège, est nommé conseiller il la cour 
d'appel séant en celte v i l le , en remplacement de 51. liouve/.. 
appelé à d'autres fonctions. 

TltUIlNAL 1IE P R E M I E R E I N S T A N C E . P R É S I D E N T . — N O M I N A 

T I O N . Par art été royal du 24 janvier 188,'i, 51. Leroux, vice-pré
sident au tribunal de première instance séant à Liège, est nommé 
président du même tr ibunal , en remplacement de 51. Detroz, 
démissionnaire. 

Corn D ' A P P E L . — A V O U É . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 
24 janvier 188'». la démission de 51. Wyvekens. de ses fonctions 
d'avoué près la cour d'appel de Bruxelles, est accepté. 

A'-lianC'* T<ji>ojraphi-[u", ru • ace Choux. t-)7, ù Hnixenos. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

11 d é c e m b r e 1884. 

A V E U . — F O R F A I T . — D É S A C C O R D . — P R E U V E . 

I N D I V I S I B I L I T É D E L ' A V E U D U D E F E N D E U R . 

Lorsque les parties sont en désaccord sur le prix d'une entreprise 
à forfait, par exemple du creusement d'un puits, il faut tenir 
comme certain le prix avoué par le défendeur, si le demandeur 
n'apporte pas une preuve admissible, conformément aux articles 
1 3 4 1 et 1 3 4 8 du code civil. 

IJC demandeur ne, peut prétendre, en ce, cas que son aveu est indivi
sible ; il n'est pas fondé non plus ù réclamer une expertise pour 
fixer lu valeur des travaux. 

( G 0 D A R T C . l iOSERET.) 

A R R Ê T . — « Sur le moven unique, déduit de la violation et 
fausse application des articles 1 1 3 4 , 1 1 3 5 , i 1 6 0 , 1 3 4 1 , 1 3 4 8 , 
1 3 5 6 du code c i v i l , 4 2 et 3 0 2 du code de procédure civile, en ce 
que le jugement attaqué a méconnu la règle de l'indivisibilité de 
l'aveu du demandeur en cassation et refusé, soit d'ordonner une 
expertise pour l'évaluation des travaux dont l'exécution était 
reconnue, soit de fixer lui-même le prix des dits travaux : 

« Attendu que, dans l'instance engagée entre parties, le deman
deur en cassation a réclamé reconventionnellemeni au défendeur 
la somme de 1 , 5 0 0 francs, qu ' i l prétendait lu i être due en vertu 
d'une convention verbale par laquelle ils avaient fixé, à ce pr ix , 
l'entreprise à forfait du creusement d'un puits ; 

« Attendu que le défendeur, tout en reconnaissant l'existence 
du marché à forfait, a soutenu que le prix convenu n'était que 
7 0 0 francs; 

« Attendu qu'en l'absence d'une preuve admissible aux termes 
des articles 1 3 4 1 et 1 3 4 8 du code c iv i l , pour établir le prix du 
marché à forfait dont i l s'agit, le jugement dénoncé- n'a alloué au 
demandeur que la somme de 7 0 0 francs, dont la débition était 
reconnue par la partie adverse ; 

« Attendu que le pourvoi prétend à tort que le t r ibunal de 
de Dinant,par cette décision, a violé l 'article 1 3 5 6 du code c i v i l , 
en considérant comme prouvée l'existence du forfait, sans admettre 
en même temps le prix de 1 , 5 0 0 francs réclamé par le deman
deur ; 

« Que la règle de l'indivisibilité de l'aveu était, en effet, sans 
application dans l'espèce aux allégations du demandeur, ces allé
gations ne constituant nullement un aveu; 

« Attendu, d'autre part, que le tr ibunal, en repoussant l'offre 
d'une expertise pour l'évaluation du travail effectué, n'a pu violer 
les autres textes cités, puisque la demande telle qu'elle s'était 
produite avait pour fondement, non la valeur réelle de l'ouvrage, 
mais un prix stipulé à forfait ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B E C K E R S en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É I . O T , avocat général, 
rejette le pourvo i ; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 
1 1 décembre 1 8 8 4 . — Plaid. M M C S D E M O T et P. G I L B E R T , pour le 
demandeur.1 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

28 j u i l l e t 1884. 

M I L I C E . — M I L I C I E N P A R A I S S A N T I M P R O P R E A U S E R V I C E . 

D R O I T D E L ' A U T O R I T É M I L I T A I R E . 

La faculté accordée à l'autorité militaire de renvoyer au conseil 
de revision les miliciens qui paraissent impropres au service, 
ne s'étend point aux hommes qui ont déjà été examinés par ce 
conseil. 

( L E G O U V E R N E U R D U L I M R O U R G C . vos.) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi ; 
« Attendu que le mi l ic ien Vos, Jean, de Sichén-Sussen-et-

Bolré, a été désigné pour le service par décision du conseil de 
revision de la province de Limbourg en date du 2 2 avr i l 1 8 8 4 , 
statuant sur l'appel d'une décision du conseil de milice ; 

« Que sur le renvoi ordonné ultérieurement par l'autorité m i l i 
taire, le même conseil de revision, par la décision attaquée du 
1 E R ju i l le t 1 8 8 4 , a exempté provisoirement le dit mil ic ien pour 
varicocèle gênant la marche ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 8 2 , § 2 , de la lo i sur la 
mil ice, la faculté accordée à l'autorité mili taire de renvoyer au 
conseil de revision les miliciens qui paraissent impropres au ser
vice, ne s'étend point aux hommes qui ont déjà été examinés par 
ce conseil, conformément à l'article 5 2 de la même l o i ; 

« D'où suit que la décision attaquée a contrevenu au dit 
article 8 2 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E L E C O U R T en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, 
casse la décision rendue en cause par le conseil de revision de la 
province de L imbourg ; et attendu que toute ju r id ic t ion du conseil 
de revision est épuisée, dit n'f avoir lieu à renvoi ; condamne, le 
défendeur aux dépens... » (Du 2 8 ju i l le t 1 8 8 4 . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Jamar, premier président. 

16 f é v r i e r 1885. 

. S O C I É T É C O M M E R C I A L E . — • C O M M A N D I T E P A R A C T I O N S . 

A P P O R T . ~ I N E X É C U T I O N U L T É R I E U R E . — R É S I L I A T I O N . 

V E R S E M E N T D U V I N G T I E M E . — P A Y E M E N T P A R U N T I E R S . 

A C T E A U T H E N T I Q U E . — S I M U L A T I O N . — I N S C R I P T I O N 

E N F A U X . — D E M A N D E D ' A C T E . 

Lorsque l'ade de société réunit toutes les conditions essentielles de 
validité, l'inexécution ultérieure des engagements sociaux ne 
peut le, rendre nul ; mais la résiliation du contrat social peut 
c'Ire demandée conformément aux articles 1 1 8 4 et 1 8 7 1 du code 
civil. 

Le versement du vingtième n'est exigé que sur le capital en numé
raire et ne doit pas être effectué en ce qui concerne l'apport en 
nature, ijiii lui-même est un versement. 

Le versement peut être acquitté par l'un des fondateurs ou même 
• par un tiers; le versement doit être fait sur chaque action, mais 

non par chacun des souscripteurs. 
Les travaux préparatoires de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 , comme le 



texte même de l'article 29 de la dite loi, attribuent au mot verse
ment le sens d'un apport réel en espèces. 

La preuve de la simulation du versement n'est admissible que par 
la voie de l'inscription en faux, lorsque l'acte authentique de 
constitution de la société constate que le versement a été fait en 
présence du notaire et mis à la disposition de la société en mains 

. du gérant. 
Il n'y a pas lieu de donner acte de réserves se référant à des droits 

qui ne sont pas compromis dans l'instance. 

( G O D A U X - F O N T A I N E C . D E L T E N R E - M A L E N G R E A U X E T C. S A N G L I E R 

E T M A S S O N . ) 

P o u r a p p r é c i e r l a p o r t é e de l ' a r r ê t , i l i m p o r t e de c o n 
n a î t r e le j u g e m e n t d o n t a p p e l e t les c o n c l u s i o n s pr i ses 
p a r l a p a r t i e a p p e l a n t e . 

L e T r i b u n a l de C h a r l e r o i , j u g e a n t c o n s u l a i r e m e n t , 
a v a i t s t a t u é en ces t e r m e s : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la preuve de la qualité de créan
cier chez le demandeur résulte des livres de la société Jaupin-
Arquin et C"" et de la reconnaissance du liquidateur qui les a 
examinés ; 

« Attendu que, depuis l 'intcntemcnt de l 'action, la société 
Jaupin-Arquin et C I R a été mise en cause et appelée au procès en 
la personne de son liquidateur, lequel déclare s'en rapporter a 
justice sur le mérite et le fondement de la demande en nullité; 

« Attendu qu ' i l s'agit d'une société de commerce et que les 
fondateurs font acte de commerce en la constituant ; 

« Que si, par leur faute, la société qu'ils avaient en vue n'a 
pas reçu d'existence légale et qu ' i l en soit résulté un préjudice 
pour les intéressés, l 'obligation de réparer ce préjudice est de la 
compétence du tr ibunal de commerce, puisqu'elle serait née d'un 
quasi-délit commercial ; 

« Que les-fins de non-recevoir et exceptions soulevées par les 
défendeurs de ces différents chefs, ne sont pas fondées; 

et Au fond : 
ce Attendu que la nullité de la société est basée sur l'inobserva

tion de l'article 29 de la loi du 18 mai 1873, résultant prétendu
ment de ce que le versement du vingtième du capital en numé
raire, prescrit par cet article, n'aurait pas été effectué ; 

« Attendu cependant que l'article 9 du contrat passé devant 
W Legrand, notaire à Morlanwclz, porte ce qui suit : 

« Sur cet apport, i l a été devant nous, notaire, et en mains de 
« M. Léopold Jaupin, l 'un des comparants, effectué un premier 
« versement d'un dixième ; » 

« Attendu qu' i l incombe aux demandeurs de rapporter la 
preuve que ce versement n'était que simulé et f ict if ; car lo dol 
ne se présume point et semblable simulation constituerait a 
charge de tous les comparants à l'acte le délit prévu et puni par 
l'article 132 de la loi du 18 mai 1873 : 

« Que la preuve qu ' i l tire des livres sociaux n'est point suffi
sante à cet effet : la passation aux écritures, aux époques posté
rieures indiquées, ne prouvant pas que le versement acte n'a pas 
eu réellement lieu et légitimement entre les mains d'un des com
mandités fondateurs, Léopold Jaupin, dûment constitué pour le 
recevoir au nom de la société; 

« Que ce n'est pas la régularité des écritures que la loi a voulu 
assurer en édictant l'article 29 précité, mais bien la sincérité du 
versement prescrit, laquelle n'est pas incompatible dans l'espèce 
avec les constatations qui figurent aux livres ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , jugeant consulairement, sta
tuant sur le profit du défaut donné contre les héritiers Isaac Arquin 
à l'audience du 7 mai 1883, lequel avait été réservé, et contradie-
toirement à l'égard des autres défendeurs, se déclare compétent ; 
déboute le demandeur de son action et le condamne aux dé
pens... » (Du 13 j u i n 1883. — Plaid. M M e s

 F R A N Z D E W A N D R E C. 

L A U R E N T , D A S S I N G , C A M B I E R et A I D E N T . ) 

A p p e l p a r G o d a u x - F o n t a i n e . 

V o i c i l ' é c r i t de g r i e f s c o n t r e ce j u g e m e n t : 

« Attendu que l'acte authentique ne fait foi que de ce qu ' i l 
constate ; 

Que l'acte dont s'agit ne constate n i la souscription du capital 
intégralement, ni le versement du vingtième du capital consistant 
en numéraire; 

Qu'il résulte en effet de l 'article 7 que l 'apport n'était pas effec
tué en réalité, puisque 300 actions, prix de l 'apport, ne devaient 
être délivrées qu'après justification de la parfaite libération de 
cet apport ; 

Attendu que le même acte ne constate pas le versement du 

vingtième, puisqu'il énonce uniquement, sans préciser davantage : 
que, devant le notaire et en mains de M. Léopold Jaupin, l 'un 
des comparants, i l a été opéré un versement d 'un dixième, et, 
d'autre part, que 100 actions créées ont été entièrement sous
crites par les comparants, sans mentionner le nombre d'actions 
souscrites par chacun d'eux ; 

Qu'il ne constate pas non plus si le versement a été effectué en 
espèces ou tout au moins en valeurs acceptées comme espèces 
dans la pratique; 

Attendu que le versement se fait aux mains de M. Léopold 
Jaupin, commandité ; 

Que celui-ci aurait donc versé dans ses propres mains, s ' i l avait 
versé ; 

Attendu que la loi ne permet pas de confondre la caisse du 
commandité avec celle de la société, personnalité différente de 
celle du gérant ; 

Qu'en admettant que les gérants ou les fondateurs puissent se 
dispenser de prouver, par l'acte lui-même, les versements effec
tifs, on ne pourrait cependant maintenir la présomption dont se 
prévalent les intimés, lorsque la preuve du contraire est'acquise 

.au procès ; 
Attendu, en fait, que les livres de la société constatent les pre

miers versements effectués de la manière suivante : M. Jaupin, le 
10 avri l 187(i, 750 francs pour le versement intégral de trois 
actions de 250 francs, ce qui exclut tout versement antérieur; le 
8 ju i l l e t , 300 francs, et le 20 du même mois, Ir. 29-05 pour solde 
de sa souscription ; 

M. Boursin, 29 août 1876, par l'intermédiaire de M. Jaupin, 
1,000 francs; puis ultérieurement, en trois versements, 750 fr. ; 

Que des faits analogues sont constatés pour JIM. Michy et San
gl ier ; 

Attendu que la mémo preuve résulte de la déclaration faite par 
Jaupin lui-même, le 0 j u i n 1879, et de l'exploit de l'huissier 
Hans, en date du 20 septembre 1870 ; 

Attendu qu' i l résulte de là qu ' i l y a eu simulation et fraude à 
la l o i , en ce qu' i l n'y a eu n i souscription de tout le capital social, 
puisque l'apport n'a pas été effectué, n i versement du vingtième, 
puisque les premiers versements ont été faits longtemps après la 
signature de l'acte authentique: 

Qu'on objecterait en vain que Jaupin a peut-être fait l'avance, 
puisque, dans celte hypothèse purement gratuite, les livres de la 
société auraient constaté le versement à la date voulue et qu ' i l ne 
serait plus resté qu'un compte à régler entre Jaupin et ses coas
sociés, devenus ses débiteurs personnels, tandis que Jaupin lui-
même n'a rien versé avant le 10 avril ; 

Attendu que le premier juge a commis une erreur de tait et de 
droit , en argumentant de ce que la loi sur les sociétés n'a pas 
pour but de garantir la tenue régulière des livres ; 

Attendu en effet que le demandeur appelant ne pi étend pas 
critiquer la tenue des livres de la société, mais qu'au contraire i l 
argumente de faits souverainement constatés par ces livres pour 
établir la date des premiers versements; 

Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède, que la prétendue 
société est radicalement nulle, et que les fondateurs, en consé
quence, n'ont pu jouir du bénéfice de la responsabilité limitée ; 

Attendu que le jugement à quo a encore'infligé grief à l'appe
lant en s'abstenant de lu i donner acte de ses réserves ; 

Attendu que l'appelant est incontestablement créancier, ainsi 
que le constate le premier juge d'après les livres de la société et 
d'après la déclaration même du liquidateur ; 

L'avoué soussigné, sous réserves de fait et de droit et déniant 
tout fait non expressément reconnu, conclut à ce qu ' i l plaise à la 
Cour réformer le jugement dont appel ; émendant et faisant ce 
que le premier juge aurait dû faire, dire que la prétendue société 
en commandite par actions Jaupin-Arquin et C i 0 est radicalement 
nulle et qu'en conséquence l'acte du 9 mars 1876 n'a pu conférer 
aux signataires le bénéfice de la responsabilité limitée : 

1° Parce que l'apport n'étant pas réel, les actions qu i le repré
sentent ne peuvent être considérées comme souscrites ; 

2° Parce qu ' i l ne constate ni que les versements aient été faits 
en argent ou en valeurs équivalentes par chacun des souscrip
teurs, ni quelle est la souscription de chacun d'eux ; 

3° Parce qu ' i l est démontré en fait, tant par l 'exploit de l'huis
sier Hans, en date du 20 septembre 1876, que par la déclaration 
faite par Jaupin, le 6 j u i n 1879, que notamment le sieur Isaac 
Arquin n'avait fait aucun versement sur ses actions-, 

4° Parce que les livres de la société constatent que les pre
miers versements de plusieurs actionnaires et notamment ceux 
des sieurs Jaupin, Boursin, Michy et Sanglier n'ont été effectués 
que plusieurs mois après l'acte const i tut i f de la société; 

Evoquant en tant que de besoin, condamner solidairement les 



intimés, parties Duvivier et Mahieu, à payer par provision, sous 
toutes réserves au principal , la somme de 15,000 francs : 

Donner acte à l'appelant de ce qu ' i l se réserve tous droits et 
créances contre les intimés, de quelque chef que ce soit; de ce 
qu ' i l se réserve également tous ses droits hypothécaires quelcon
ques en cas de non payement ; 

Condamner les intimés aux intérêts judiciaires et aux dépens 
des deux instances, y compris ceux résultant de la mise en cause 
du liquidateur ; 

Dire tout au moins qu ' i l y a un commencement de preuve par 
écrit ; 

Admettre l'appelant h prouver par tous moyens de droi t , 
témoins et experts compris : 

I o Que le versement d'un dixième mentionné dans l'acte 
authentique du 9 mars 1870 a été purement simulé ; 

2° Que l'argent qui a été placé devant le notaire, lors de la 
signature de l'acte, était arrivé le jour même, à quatre heures 
après-midi, de chez Aug. l ' ierlot et C i c , banquiers à Charleroi, 
afin de simuler un versement ; 

3° Que cet argent fut restitué immédiatement aux prêteurs et 
ne fut versé n i dans la caisse sociale ni dans celle de Jaupin, et 
ne devint jamais, même momentanément, la propriété do la 
société ; 

4 U Qu'aucun versement ne fut effectué par aucun des signa
taires, n i par personne en leur nom, le jour où l'acte fut passé ; 

5° Que les premiers versements ne furent elfeclués qu'aux 
époques déterminées par les livres ; 

6° Que Michy et Arquin , signataires de l'acte constitutif, n'ont 
pas fait le moindre versement, ni par eux-mêmes, ni par des 
tiers, avant mise en demeure et assignation en justice; 

Dépens, dans ce cas, réservés. » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

AnuÉT. — « Attendu que l'action intentée par l'appelant tend 
à faire prononcer la nullité de la société en conrmandite par 
actions Jaupin-Arquin et C i e : I o parce que le capital social n'au
rait pas été souscrit entièrement ; 2° parce que le versement du 
vingtième sur le capital en numéraire n'aurait pas été opéré sui
vant les prescriptions de la loi ; 

« Sur le premier moyen : 
« Attendu qu'aux termes de l'article G de l'acte constitutif de 

la société, Isaac Arquin apporte, sous la garantie de droi t , con
formément à l'article 1845 du code c iv i l , sans rien réserver ni 
excepter, quittes et libres de toutes charges et inscriptions hypo
thécaires, une fonderie, les marchés en cours d'exécution et la 
clientèle attachée à cet établissement; qu'en échange de son 
apport, l'acte social stipule, en son article 7, qu'lsaac Arquin 
recevra trois cents actions au porteur entièrement libérées, aus
sitôt qu ' i l aura justifié la parfaite libération de son apport; que, 
dans l'hypothèse contraire et pour le cas où le dit apport se trou
verait encore grevé d'hypothèques, un nombre d'actions égal au 
montant de la somme hypothéquée resterait à la souche et serait 
déposé dans un lieu à déterminer par le conseil.de surveillance; 

« Que ces trois cents actions devaient, aux termes de l 'art. 11 
de la société, représenter, avec cent actions de 250 francs, le fonds 
social porté à la somme de 100,000 francs ; 

« Attendu que les articles ci-dessus visés de l'acte du 9 mars 
1876 établissent que le capital social a été souscrit dans son inté
gralité ; 

« Que vainement l'appelant soutient que, lors de la constitu
t ion de la société, i l n'y a eu ni apport effectif du capital social, 
n i souscription réelle des actions représentant cet apport; qu'en 
effet, Isaac Arquin s'engage, aux termes même de l'acte, à fournir 
l ' immeuble, objet de son apport, quitte et l ibre des charges hypo
thécaires qui le grevaient ; 

« Qu'il est de principe que, lorsqu'un contrat réunit toutes les 
conditions essentielles de validité, l'inexécution ultérieure des 
engagements sociaux ne peut le rendre nul ; qu ' i l s'en suit qu'en 
supposant l'inexécution par Arquin de son obligation, ce qui 
n'est même pas articulé, les créanciers de la société peuvent, aux 
termes de l'article 1184 du code c iv i l , ou forcer l'associé obligé 
à exécuter l'engagement contracté, ou en demander la résolution 
avec dommages et intérêts ; 

« Qu'accorder aux créanciers le droit de faire prononcer la 
nullité de la société, ce serait rendre les autres fondateurs res
ponsables de la faute de leur coassocié; 

« Attendu que la loi du 18 mai 1873 n'a prescrit le versement 
effectif du vingtième que sur le capital en numéraire ; qu'en ce 
qui concerne les apports en nature, i l est satisfait à la l o i , dès que 
les tiers sont renseignés sur l'objet, l'étendue et les éléments 
constitutifs de ces apports ; 

« Sur le second moyen ; 
« Attendu que l'acte social porte en son article 8 que, pour 

constituer le capital roulant, i l est créé cent actions de 250 francs 
chacune, lesquelles sont également et entièrement souscrites 
par les comparants; que l 'article 9 ajoute que sur cet apport i l 
a été, devant le notaire et en mains de Eéopold Jaupin,! effectué 
un premier versement d'un dixième et que les autres versements 
auraient l ieu au fur et à mesure des besoins de la société ; 

« Attendu qu ' i l résulte de ces stipulations que le capital en 
numéraire a été entièrement souscrit, chacun des comparants à 
l'acte souscrivant un nombre égal d'actions ; 

« Attendu que c'est sur cet apport, dont les actions étaient 
réparties également entre les comparants, que l'acte social con
state authentiquemenl qu'un premier versement du dixième a été 
opéré; que le rapprochement des stipulations contenues aux deux 
articles susvisés démontre clairement que ce premier versement 
a affecté le capital entier et chacune des actions qui le consti
tuent ; 

« Que si le versement opéré ne devait pas s'appliquer.à toutes 
et à chacune des actions souscrites, l'acte social eût dû nécessai
rement indiquer les souscripteurs dont les actions étaient libé
rées et ceux qui restaient débiteurs du montant intégral de leurs 
actions; 

« Attendu qu'en constatant qu ' i l a été effectué devant le notaire 
un versement du dixième sur les actions souscrites, l'acte social 
établit, au vœu de la l o i , que ce versement a été fait en numé
raire, les travaux préparatoires de la lo i du 18 mai 1873, comme 
le texte même de l'article 29 do la dite l o i , atribuant au mot ver
sement celui d'un apport réel en espèces; 

« Attendu qu ' i l y a l ieu de rechercher si ce versement du 
dixième uulhentiquement constaté est, comme le soutient l'appe
lant, simulé; 

« Attendu que si l 'article 29 de la loi précitée exige le verse
ment du' vingtième sur chacune des actions souscrites, i l ne l ' im
pose pas à chaque actionnaire personnellement; que ce versement 
peut donc, comme toute obligation, être acquitté par un tiers a 
la décharge d'un ou de plusieurs des souscripteurs ; 

« Attendu que la disposition de l'acte social portant que les 
fonds provenant du premier versement ont été remis en mains de 
Jaupin, commandité responsable et directeur gérant de la société, 
ayant qualité, aux termes des statuts, pour les toucher, constate 
autbentiquement que ces fonds ont été mis, comme le veut la l o i , 
à la disposition de la société dès sa création; 

« Attendu qu'en admettant même, comme étant l'expression 
de la vérité, les déclarations intéressées de Jaupin, elles établi
raient seulement qu'après avoir reçu, en sa qualité de gérant, les 
fonds provenant du premier versement, i l ne les aurait pas alfec-
tés, comme i l y était tenu, aux affaires sociales; mais bonne sau
rait y puiser la preuve que le versement effectué sous les yeux 
du notaire instrumentant n'a pas été réel; ni surtout, ce qu i serait 
seul pertinent en la cause, que ses coassociés fondateurs auraient 
pris part aux manœuvres destinées à simuler ce premier verse
ment et a frauder ainsi la loi ; que dans cet ordre d'idées aucun 
fait n'est même articulé; 

« Attendu que les coassociés de Jaupin ont cru et devaient 
croire à la sincérité du versement qu ' i l effectuait, tant sur les 
actions dont i l était personnellement souscripteur que sur celles 
souscrites par eux, et qu'ils se considéraient dès lors comme 
débiteurs vis-à-vis de lu i du montant des sommes avancées pour 
le compte de chacun d'eux ; 

« Attendu que l 'exploit de sommation du 20 septembre 1876 
confirme cette appréciation, puisqu'après avoir rappelé la dispo
sition de l 'article .9 des statuts, qui constate que le dixième du 
capital a été versé, cette sommation a pour but de réclamer à 
l 'un des actionnaires le montant des sommes dues sur les actions 
par l u i souscrites, sans même préciser qu ' i l s'agit du premier 
versement du dixième; que l 'on ne saurait en induire, comme 
l'appelant le demande, la preuve que le premier versement exigé 
par la lo i n'a pas été opéré ; 

« Attendu que les motifs invoqués par le jugement dont appel, 
et que la Cour adopte, justifient le rejet, comme non concluante, de 
la preuve que l'appelant voudrait t irer des mentions qui se trou
vent dans les livres de la société ; 

« Attendu que des considérations qui précèdent, i l résulte que 
la preuve des faits articulés par l'appelant, et tendants à prouver 
la simulation du premier versement, n'est pas admissible, ces faits 
n'établissant pas la simulation, et la fraude dans le chef des in t i 
més ne pouvant être prouvée que par la voie de l ' inscription en 
faux; 

« Attendu que les droits et actions au sujet desquels l'appe
lant formule des réserves dans ses conclusions d'audience, ne se 
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trouvent pas compromis par la présente instance; qu ' i l n'y a pas 
lieu dès lors de lu i donner acte de ses réserves; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . V A N S C H O O U , 

premier avocat général, sans s'arrêter aux faits articulés, lesquels 
ne sont n i pertinents n i relevants ou non admissibles en preuve, 
met l'appel à néant; confirme en conséquence le jugement dont 
appel ; dit n'y avoir l ieu de donner acte à l'appelant des réserves 
formulées dans ses conclusions d'audience; condamne l'appelant 
aux dépens d'appel.. . » (Du 16 février 1885. — Plaid. . M M " 
J. G I ' I L I . E R Y c. 0 . G H Y S B R E C H T , P A Y E N , fils, W A R X A N T et L E R O Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I . S u r l a n é c e s s i t é d u v e r s e m e n t 
d ' u n v i n g t i è m e , v o i r cass. , 8 n o v e m b r e 1877 ( B K I . O . 
J I J D . . 1877, p . 1457 , a f f a i r e H o f - P i l s e n ) ; L i è g e , 2 a o û t 
1883 ( r appo r t é c i - a p r è s ) ; d é c l a r a t i o n des f o n d a t e u r s 
que le v e r s e m e n t a eu l i e u : B r u x e l l e s , 21 f é v i i e r 
1882 ( B E L G . J U D . , ' 1 8 8 2 , p . 3 2 1 ) ; G a n d , 5 a o û t i 8 8 1 
( B E L G . J U D . , 1882 , p . 1 3 8 ) ; B r u x e l l e s , 13 a o û t 1883 
( B E L G . J U D . . 1883, p . 1025) ; cass. , 2 5 m a r s 1880 ( B E L G . 

J U D . , 1880, p . 453) . 

I L Q u a n t a u v e r s e m e n t s u r chaque a c t i o n , v o i r une 
d i s s e r t a t i o n de M . P I R M E Z ( B E L G . J U D . , 1882, p . 1 1 8 5 ) ; 

J U L E S G U I L L E R Y , 2" M i t , n " 5 0 8 . N A M U K , 2" éilit.,-

n° 959 , pers i s te à c r o i r e que le v e r s e m e n t ne d o i t pas 
n é c e s s a i r e m e n t ê t r e effectué s u r chaque a c t i o n , mais i l 
le conse i l l e p a r p r u d e n c e . 

L ' a r r ê t déc ide , avec r a i s o n , que le v e r s e m e n t peut 
ê t r e effectué p a r u n t i e r s ; m a i s le d e m a n d e u r en nu l l i t é 
posa i t en f a i t que le p a y e m e n t n ' a v a i t pas é t é fait, et 
q u e , p a r des m a n œ u v r e s c o n s t i t u a n t le d o l et l a f raude , 
o n a v a i t s i m u l é u n v e r s e m e n t en fa isant passer, sous 
les y e u x d u n o t a i r e , une s o m m e d ' a r g e n t q u i n ' a v a i t 
j a m a i s ce s sé d ' ê t re l a p rop r i é t é d u b a n q u i e r , ol que 
c e l u i - c i a v a i t r e p r i s e i m m é d i a t e m e n t a p r è s la s é a n c e . 
L e d e m a n d e u r a j o u t a i t que s i le p a y e m e n t a v a i t é t é 
effectué p a r u n t i e r s , les l i v r e s de l a soc i é t é en a u r a i e n t 
c r é d i t é les a c t i o n n a i r e s , t a n d i s q u ' a u c o n t r a i r e , i l s en 
é t a i e n t r e s t é s déb i t é s . N o u s avons r e p r o d u i t les c o n c l u 
s ions de l ' a p p e l a n t , p o u r f a i r e r e s s o r t i r l ' i m p o r t a n c e de 
ce t a r r ê t à u n e époque où se p r o d u i s e n t beaucoup d ' i r 
r é g u l a r i t é s dans l a f o n d a t i o n des soc i é t é s a n o n y m e s . 

I I I . Inscription de faux. Ce t te ques t i on est des plus 
d é l i c a t e s , d ' a u t a n t p l u s que ce m o y e n e x t r ê m e n'est pas 
sans d a n g e r . D a n s l ' e spèce , l a r a i s o n de d o u t e r p r o v e 
n a i t de ce que l ' a p p e l a n t d é c l a r a i t r e c o n n a î t r e l a v é r i t é 
e t l a s i n c é r i t é de t o u t ce q u i s ' é ta i t passé d e v a n t n o t a i r e ; 
i l d e m a n d a i t à é t a b l i r q u e , à l ' i n s u de c e l u i - c i e t h o r s do 
sa p r é s e n c e , o n a v a i t a g i de m a n i è r e à r e n d r e i l l u s o i r e 
ce t t e a p p a r e n c e de v e r s e m e n t . 

L a m a n i è r e de c o n s t a t e r l a r éa l i t é du v e r s e m e n t d o n 
n e r a t o u j o u r s l i e u à beaucoup de diff icultés. C o m p a r e z 
les a r r ê t s c i t é s e t n o t a m m e n t c e l u i de l a c o u r de 
B r u x e l l e s , en date d u 13 a o û t 1883, d é c l a r a n t que le 
b a n q u i e r dépos i t a i r e des v e r s e m e n t s n'est pas t e n u de 
p r o d u i r e les fonds d e v a n t l e n o t a i r e . N A M U R , 2 u éd i t . , 
n° 9G3; cass., 28 j u i n et 8 n o v e m b r e 1877 ( B E L G . J U D . , 
1877 , p p . 964 e t ' 1 4 5 7 ) . V o y . aussi B E L G . J U D . , 1877 , 
p . 9 7 7 , une d i s s e r t a t i o n à ce su je t . 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Troisième chambre. — Présidence, de M. Dauw. 

2 a o û t 1883. 

S O C I É T É C O M M E R C I A L E . — A N O N Y M E . — V E R S E M E N T D U 

V I N G T I È M E . — A C T E C O N S T I T U T I F . — D E F A U T D E C O N 

S T A T A T I O N . — N U L L I T É . — L I Q U I D A T E U R S . 

L'acte constitutif d'une société anonyme doit constater, à peine de 
nullité, que le vingtième au moins du capital social consistant 
en numéraire a été versé. 

Il ne suffit pas qu'un article de l'acte se borne à déterminer le mon
tant et l'époque des versements à effectuer par les actionnaires, 
s'il ne constate pas que ceux-ci ont fait réellement un versement 
au moment de la passation de l'acte ou antérieurement. 

La société étant nulle, le, 'ril/utial qui nomme les liquidateurs 
n'est pas tenu de les désigner parmi les membres de, la société. 

( L A S O C I É T É A N O N Y M E D E S F E R M I E R S B E L G E S C . J A C O B S E T C O N S O R T S . ) 

U n j u g e m e n t du t r i b u n a l de c o m m e r c e de L i è g e , du 
19 a v r i l 1873, a v a i t s t a t u é en ce sens. Ce j u g e m e n t a 
é té c o n f i r m é en appe l dans les t e r m e s s u i v a n t s : 

A R R Ê T . - « Attendu- que, suivant les articles 29 et 30 de la 
loi du 18 mai 1873, l'acte authentique, constitutif de la société 
anonyme, doit constater que le vingtième au moins du capital 
social, consistant en numéraire, est versé; 

« Attendu que de la combinaison de ces dispositions avec les 
articles A et 32, § 3. de la l o i . ainsi que des travaux prépara
toires, i l résulte que l'inobservation de la formalité dont i l s'agit 
entraine la nullité de la société ; 

« Attendu que l'acte du 12 jui l le t 1879 ne renferme aucune 
disposition qui constate que le vingtième du capital social est 
versé ; 

« Attendu que l'appelante se prévaut à tort de l 'article 8 du 
contrat; (pie cet article, en effet, se borne à déterminer le mon
tant et l'époque des versements à elfecluer par les actionnaires ; 
qu'i l ne constate pas que ceux-ci ont l'ait réellement un versement 
au moment de la passation de l'acte ou antérieurement; 

« Attendu que la société étant nulle, le premier juge a pu, 
conformément à l'article 112 de la lo i , nommer les l iquidateurs; 
qu' i l n'était point obligé de désigner ceux-ci parmi les membres 
de la société : et qu'au surplus les liquidateurs nommés parais
sent réunir toutes les qualités désirables pour l'exécution de leur 
mandat ; 

» Par ces motifs, la Cour, sans avoir égard à toutes conclu
sions contraires, continue le jugement à qio> ; condamne l'appe
lante aux dépens d'appel... » ( l iu 2 août 1883. — Plaid. MM'-S IM -
P O X T . M E S T H K I T et VAN M A N C H E . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. - Présidence de M. Schuermans. premier président. 

22 j a n v i e r 1885. 

L É G A T A I R E U N I V E R S E L . — D E T T E S D E L A S U C C E S S I O N . 

O B L I G A T I O N . 

Le légataire universel en concours avec un réservataire est tenu 
ultra vires des dettes héréditaires. 

( R A D E R M A C K E R C. C O U S I N . ) 

J u g e m e n t du t r i b u n a l de D i n a n t , a in s i conçu : 

J U G E M E N T . - « Attendu que le demandeur sur opposit ion, 
légataire universel de feu Félicité de ftez d'Aye, veuve du baron 
Lambert de Woot de Jannée, se trouve en concours avec une héri
tière à réserve, Eléonore de Woot de Tri.xhe. mère de la de cujus; 
qu'à ce t i t re, i l est tenu envers le défendeur, créancier de la suc
cession, personnellement pour sa part et portion et hypothécaire
ment pour le tout; 

« Que bien qu ' i l ait fait acte d'acceptation pure et simple de son 
legs, i l prétend échapper aux poursuites exercées par Cousin sur 
un immeuble personnel à lui demandeur, en soutenant que l'héri
tière à réserve représente seule ici la personne du défunt, et qu'en 
l'occurrence le légataire universel, simple successeur aux biens, 
ne peut être tenu des dettes héréditaires au delà de son émolu
ment ; 

« Mais attendu que celte doctrine est contraire à la théorie du 
code civi l sur la nature et les effets des institutions universelles 
testamentaires; 

« Que sous l'empire de notre législation, les légataires univer
sels et à titre universel succèdent, comme les héritiers légaux, in 
universum jus defuncti et non pas simplement dans les biens; 

« Que cette assimilation, établie par l'article 1002 du code c i v i l 
entre les héritiers institués et les héritiers du sang, entraine pour 
tous l 'obligation personnelle de supporter les dettes et charges de 
la succession ; 

« Que spécialement en ce qui touche le légataire universel, 
cette obligation lu i est imposée par l'article 1009, des termes 
duquel i l résulte que, même en concours avec un héritier à 
réserve, ce légataire est tenu des dettes et charges de la succes
sion du testateur, personnellement pour sa part et por t ion et 
hypothécairement pour le tout ; 

« Que le propre de l 'obligation personnelle est d'engager indé-



Uniment la personne du débiteur; qu ' i l est consequennnent de la 
nature de l'action qui en dérive de pouvoir s'exercer indistincte
ment sur tous les biens de celui-ci ; 

« Qu'appliqué aux héritiers légitimes dans l'article 873, ce 
principe est ainsi rendu commun aux légataires universels par un 
texte à peu près identique ; 

« Qu'il crée du reste une situation commandée par la nécessité 
de concilier avec les intérêts des légataires les droits des créan
ciers de la succession, le législateur ayant justement considéré 
que ceux-ci n'ont aucun moyen de contraindre les premiers il 
accepter leur legs sous bénéfice d'inventaire et d'empêcher la 
confusion des patrimoines ; 

« Attendu que c'est à tort que l'on prétend, en se fondant sur 
les termes de l'article 7 2 4 , que la saisine seule entraîne pour l'hé
ri t ier l 'obligation de payer les dettes ultra vires et que, par con
séquent, le légataire universel en concours avec un héritier à 
réserve, n'assume point cette obligation puisqu'il n'a pas la 
saisine ; 

« Attendu que les seuls effets de la saisine sont: 1 ° île donner 
à l'héritier la faculté de se mettre de sa propre autorité en pos
session réelle des biens du défunt, sans formalités de justice : 
2 ° de l'autoriser à exercer toutes les actions possessoires du défunt 
sans avoir l'ail, acte d'appréhension et sans avoir la possession 
réelle; 

« Que l'obligation indéfinie de payer les dettes n'est pas un 
elfet (le la saisine, car l'héritier, en droit romain, n'avait pas la 
saisine et déjà i l était tenu ultra vires, cl d'autre part, d'après le 
droit coutumier, l'héritier investi de la saisine ne répondait pas 
toujours indéfiniment de toutes les dettes de la succession ( A U X T Z , 

Cours de droit civil, n° 1 2 7 4 ) ; 
« Attendu que, si la saisine légale est refusée au légataire uni

versel en concours avec l'héritier à réserve, article 1 0 0 4 du code 
c iv i l , cela ne modifie en rien la nature de son titre dont l'entière 
efficacité sera obtenue par la demande en délivrance, et que 
même i l lui suffira défaire celte demande dans l'année pour êlre 
rétroactivement saisi au jour de l'ouverture de la succession ; d'où 
il suit que, par l'effet de l'acceptation pure et simple de son legs, 
l'opposant est tenu des dettes héréditaires ultra vires emolumenti, 
et qu'ainsi l'opposition n'est pas fondée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non rece-
vable, en tout cas mal fondé dans son opposition ; l'en déboute 
et le condamne aux dépens; dit que les poursuites seront conti
nuées à parfaire; ordonne 1 exécution du présent jugement, 
nonobstant appel et sans caution.. . » (Du 1 9 novembre 1 8 8 4 . ) 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « La Cour, déterminée par les motifs des premiers 
juges, confirme le jugement dont est appel , et condamne l'appe
lant aux dépens... » (Du 2 2 janvier 1 8 8 5 . •— Plaid. J1M C S H A V E R -

S I N et G O I T T I E I I c. D K R K I X . ) 

O B S E R V A T I O N S . I l n 'es t pas sans i n t é r ê t de c o n n a î t r e 
su r ce t t e q u e s t i o n c o n t r o v e r s é e , l ' o p i n i o n des professeurs 
de d r o i t c i v i l . 

A l ' un ive r s i t é de P a r i s , \ 1 M . B Ê C H A N T , D U V E R G E R , 

B O I S T E L e t D E M A N T E ense ignent que le l é g a t a i r e u n i v e r 

se l , en c o n c o u r s avec u n r é s e r v a t a i r e , est t e n u des det tes 
ultra vires. M M . C O L J I E T D E S A N T E R R E e t B U E N O I R 

ense ignen t l ' o p i n i o n c o n t r a i r e . 

A l ' un ive r s i t é de B r u x e l l e s , M . V A N D E R R E S T , q u i 

s u i t r e n s e i g n e m e n t de M . A R N T Z su r ce t t e q u e s t i o n , p r o 
fesse l ' a f f i r m a t i v e . 

A l ' un ive r s i t é de L o u v a i n , M . D E E C O U R e n s e i g n a i t 
l ' a f f i r m a t i v e ; M . V A N B I E R V L I E T se p r o n o n c e ' a u j o u r 
d ' h u i p o u r l a s o l u t i o n n é g a t i v e . 

E n f i n à l ' un ive r s i t é de L i è g e , M M . T H I R Y e t D E S A V O Y E 

ense ignen t l a n é g a t i v e . 

O n v o i t que mess ieurs les professeurs ne s o n t pas 
e n c o r e s u r le p o i n t de se m e t t r e d ' a c c o r d . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Robyns, juge. 

14 f é v r i e r 1885. 

I M M E U B L E D O T A L . — A U T O R I S A T I O N D E L ' H Y P O T H E Q U E R . 

P L U S - V A L U E É V I D E N T E . 

l'eut être autorisée l'affectation hypothécaire d'un immeuble dotal 
pour sûreté d'un prêt contracté, afin de payer le solde du prix 
île constructions élevées sur un autre immeuble dotal, auquel 
elles ont donné une plus-value incontestable. 

( V A N U K H P E R R E . ) 

Les é p o u x V a n d e r p e r r e s o n t m a r i é s sous le r é g i m e 
d o t a l . I l s o n t f a i t é t a b l i r s u r l ' u n des i m m e u b l e s d o t a u x 
une c o n s t r u c t i o n n o u v e l l e , e t i l res te à p a y e r une p a r t i e 
d u p r i x de ce t te c o n s t r u c t i o n . P o u r se p r o c u r e r l a s o m m e 
n é c e s s a i r e à ce p a y e m e n t , i l s se son t p roposé de c o n 
t r a c t e r n u e m p r u n t g a r a n t i p a r une h y p o t h è q u e à p r e n 
d re su r u n a u t r e b i e n d o t a l , e t i l s o n t p r é s e n t é r e q u ê t e 
a u t r i b u n a l p o u r o b t e n i r , à ce t te fin e t p a r a p p l i c a t i o n 
de l ' a r t i c l e 1558 du code c i v i l , l ' a u t o r i s a t i o n requ ise p a r 
l a l o i . 

L e t r i b u n a l de B r u x e l l e s , sais i de ce t t e r e q u ê t e , a 
s t a t u é c o m m e s u i t : 

J I : < ; E M E N T . — « Vu la requête, vu les conclusions écrites de 
M. S E R V A I S , substitut du procureur du ro i , ouï M. le juge lioiivris 
en son rapport ; 

« Attendu que la construction dont s'agit a donné à l ' immeu
ble dotal une plus-value considérable ; qu ' i l importe de liquider 
le solde qui reste dû, soit environ 4 , 0 0 0 francs, sur le prix de 
cette construction et ce afin d'éviter les poursuites des construc
teurs ; 

« Qu'il y a lieu d'accorder aux exposants, pour atteindre ce but. 
l'autorisation de contracter un emprunt garanti par l'hypothèque 
de l 'immeuble dotal ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , vu l'article 1 5 5 8 du code c i v i l , 
autorise... » (Du 1 4 lévrier 1 8 8 5 . ' 

O B S E R V A T I O N S . — E n o c sens , v o i r R o u e n . 2 j a n v i e r 
1832 et 15 a v r i l 18-12 : D A L L O Z , R.ép. , V " Cohlrut de 
mariage, n° 15679.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. T'Serstevens. vice-président. 

4 f é v r i e r 1885. 

MÉDECIN. — H O N O R A I R E S . — E l N A T I O N . B A S E S . — V I 

S I T E S . — F R E Q U E N C E S . — P É R I O D I C I T É . — C O N S U L T A 

T I O N S . — T A U X . 

Dans la fixation des honoraires d'un méileein, il y a lieu de tenir 
compte de sa double, qualité de professeur d'université et de 
membre de l'académie de médecine, de la situation de fortune 
du client et de la nature de la maladie de celui-ci. 

Lorsque les visites d'un médecin sont nombreuses et périodiques, 
elles ne peuvent être qualifiées de consultations, ni êlre comptées 
comme telles. 

( H . C . K . j 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'aux termes de son exploit in l ro-
ductif d'instance, le demandeur réclame le payement d'une 
somme de 7 , 5 0 0 fr. à li tre d'honoraires pour soixante-quinze 
visites et consultations faites au cours de 1 8 8 1 - 1 8 8 2 , à raison de 
1 0 0 fr. chacune; 

« Attendu que pour justifier ce chiffre, le demandeur qualifie 
en conclusions toutes ses visites de consultations et soutient que 
le prix ordinaire d'une consultation donnée à Bruxelles par un 
professeur de l'université de Louvain est 1 0 0 fr . , comme pareille 
somme est l 'honoraire des professeurs de Gand et de Bruxelles 
pour les consultations qu'ils donnent hors de leur résidence; 

« Attendu qu ' i l résulte des déclarations du demandeur l u i -
même, que si. l'affection dont le défendeur était atteint présentait 
une certaine gravité au point de vue des accidents auxquels i l 
était exposé, elle n'en offrait aucune au point de vue des soins 
que son état réclamait ; 

« Attendu que les visites du demandeur ont eu lieu régulière
ment toutes les semaines et à intervalles presqu'égaux, pendant 
une période d'environ une année et demie ; 

« Attendu que dans ces conditions, ces visites ne peuvent être 
considérées comme des consultations, quoique le demandeur 
avisât chaque fois le médecin traitant de son arrivée et qu ' i l se 
rencontrât habituellement avec l u i chez le défendeur ; 

« Attendu d'ailleurs qu'en admettant que les visites du deman
deur fussent de véritables consultations, elles ne pourraient être 



comptées au prix ordinaire de la consultation, à cause de leur 
fréquence et de leur grand nombre ; 

« Attendu, i l est v ra i , que le demandeur habite Louvain tandis 
que le défendeur habite Bruxelles,'mais qu ' i l reconnaît lui-même 
que toutes ses visites n'ont pas donné lieu à des voyages spéciaux; 
qu'au surplus, i l faut avoir égard à la proximité de ces deux villes 
et à la facilité de se transporter de l'une à l'autre ; 

« Attendu qu'en tenant compte des considérations qui précè
dent, de la situation de fortune du défendeur, de la réputation du 
demandeur et de sa double qualité de professeur d'université et 
de membre de l'Académie de médecine, le demandeur trouvera 
Une large rémunération de ses soins dans l'allocation de la somme 
qui lu i a été offerte par le défendeur au cours de .l'instance; 

« Attendu que le demandeur invoque vainement à l'appui de 
ses prétentions le fait que le défendeur aurait précédemment payé 
sans observation l'état d'honoraires d'un autre professeur de 
l'université de Louvain, état calculé également a raison de 100 fr. 
la visite ; 

« Attendu qu'indépendamment de la question de savoir si le 
demandeur a la réputation de ce collègue et si les visites de ce 
dernier ont été aussi nombreuses que les siennes, le payement 
de cet état sans réclamation ni protestation de la part du défen
deur n' implique pas qu ' i l en ait reconnu la modération et ne peut 
avoir 'pour conséquence de le priver dans l'avenir du droit de 
discuter les prétentions des autres médecins qui le traitent ; 

« Attendu que le Tribunal possédant des éléments d'apprécia
tion suffisants pour statuer sur le li t ige, i l n'y a pas lieu d'accueil
l i r les conclusions subsidiaires du demandeur: 

« Quant aux dépens : 
« Attendu que le demandeur n'a pas accepté l'offre qui l u i a 

été faite par le défendeur, offre que le Tribunal juge satisfactoire ; 
« Mais attendu que cette offre n'est pas renouvelée en conclu

sions ; 
« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à payer 

au demandeur la somme de 3,750 fr. ; déboute le demandeur du 
surplus de sa demande et compense les dépens... » (Du A fé
vrier 1885. — Plaid. M M " B O N N E V I E C . K E M P E N E E R S , du barreau 
de Malines.'l 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
Première chambre. — Présidence de M. Smekens. 

9 j a n v i e r 1885. 

M E D E C I N . — H O N O R A I R E S . — F I X A T I O N . — S E R V I C E R E N D U . 

C L I E N T . — P O S I T I O N D E F O R T U N E . 

Pour fixer les honoraires dus à un médecin, il faut tenir compte 
de l'utilité finale du service rendu au client, de la fortune de 
celui-ci, et du talent et du travail mis en /ouvre pour tenter de 
l'assister. 

( N . C . D E M A H I E U . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande tend au payement de 
800 francs pour soins médicaux ; qu'elle ne donne pas d'autre 
renseignement et n'allègue pas même que le détail ait été anté
rieurement fourni ; qu'au dire de l'une comme de l'autre partie, 
i l s'agit des soins donnés à la réduction d'une fracture survenue à 
la jambe de la femme du défendeur et de visites subséquentes sur 
le nombre desquelles on ne s'explique pas, mais qui doivent avoir 
commencé aux derniers jours de mai ou aux premiers jours de 
j u i n 1883, pour finir en novembre ou décembre de la même 
année; 

« Attendu qu'en ordre pr incipal , le défendeur conclut au non-
fondement de l 'action, par le motif que le traitement aurait été 
appliqué contrairement aux règles de l'art et a eu pour résultat 
d'estropier définitivement la malade ; 

« Attendu qu'à défaut de spécification de la faute invoquée, le 
tribunal n'a pas à s'arrêter à une allégation trop vague pour pou
voir être appréciée ou vérifiée; qu ' i l n'a qu'à examiner si le mon
tant de la réclamation est justifié ou si le défendeur y satisfait par 
le payement de 200 francs, offert sur la barre; 

« Attendu que c'est le devoir et l 'honneur de quiconque exerce 
une profession libérale de prodiguer ses soins sans avoir égard au 
rang ou à la fortune de celui qui les réclame; que, sans doute, 
on peut en attendre et même en exiger la rémunération, mais que 
celle-ci cesserait d'être légitime si elle n'était taxée avec une sage 
discrétion, en tenant compte de l'utilité finale du service rendu au 
client et de la fortune de celui-ci, autant que du travail et du talent 
mis en œuvre pour tenter de l'assister ; 

« Attendu qu'ainsi en jugent les médecins d'Anvers dans le 

tar if arrêté ou convenu qui a, plus d'une fois, passé sous les yeux 
du tribunal ; que méconnaître cette règle pour ne considérer exclu
sivement que les difficultés ou la durée des soins médicaux, sans 
avoir égard à leur résultat ou faire payer ces soins au même taux 
par tous les malades, aboutirait souvent à ruiner ceux que l'homme 
de l'art est appelé à sauver; 

« Attendu que le demandeur ne peut pas vouloir pareille con
séquence; que, s'il a cru rencontrer dans le défendeur un rentier 
dans l'aisance, i l doit avoir aujourd'hui la conviction que la seule 
ressource de son client consiste en une rente viagère de 1,872 fr. 
par an ; 

<c Attendu que, d'autre part, i l n'est pas méconnu que le trai
tement médical, si bien institué qu'on le suppose, n'a pas guéri la 
fracture dont question au procès et que, par suite, la femme du 
défendeur se trouve, probablement pour toujours, dans l'impossi
bilité de marcher ; 

« Attendu que ce fait ne réduit pas seulement l'utilité du ser
vice rendu par le demandeur, mais aggrave les besoins de deux 
époux qu'on reconnaît être âgés aujourd'hui, l 'un de quatre-vingt-
treize et l'autre de quatre-vingt-trois ans ; 

« Attendu que, dans ces conditions, l'offre de 200 francs con
stitue, pour eux, un sacrifice bien plus lourd que ne le serait un 
payement de 800 francs pour des gens jeunes ou riches; que cette 
offre doit donc être accueillie comme satisfactoire; 

« Par ces motifs, le Tribunal , écartant les conclusions contraires 
de l'une comme de l'autre partie, déclare satisfactoire l'offre de 
200 francs faite par le défendeur; l'admet à se libérer moyennant 
sa réalisation, l 'y condamne au besoin; condamne le demandeur 
aux dépens jusqu'au prononcé du présent jugement, les frais 
ultérieurs à supporter par celui qui les nécessiterait... » ( I ) u 
'.) janvier 1885. — Plaid. M M M Y Y I I . I . E M S C . B A U S A R T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Schollaert, juge. 

7 j a n v i e r 1885. 

I N D I G E N T . — B O U R G M E S T R E . — E N T R E T I E N . — F R A I S . 

R E M B O U R S E M E N T . — M A N D A T . O B L I G A T I O N " . — G E S 

T I O N D ' A F F A I R E S . — A C T I O N . — B U R E A U E E B I E N F A I 

S A N C E . — D O M I C I L E D E S E C O U R S . 

Celui qui, uniquement à la prière, d'un bourgmestre qui s'engage 
à faire les diligences puw déterminer te domicile de. secours d'un 
indigent, subvient aux besoins de ce dernier, ne peut prétendre 
avoir rciu un mandat de la commune administrée par ce ma
gistrat, mandat liant ou engageant celle-ci vis-ii-vis de lui. Il ne 
peut donc agir contre la commune en remboursement îles frais 
par lui faits de ce chef. 

Il ne pourrait davantage agir contre elle, en invoquant la gestion 
utile d'affaires. L'action que cette gestion pourrait légitimer doit 
être dirigée contre le bureau de bienfaisance. 

V ( J L O T S A E R T C . L A C O M M U N E D E S E L Z A E T E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action a pour objet de faire 
condamner la commune de Selz.aele à payer au demandeur une 
somme de 000 francs, en remboursement des Irais par lu i faits 
pour subvenir à l'entretien de la famille indigente du nommé 
Aernaudts, depuis le 13 janvier 1880 jusqu'en ju i l l e t 1882, épo
que à laquelle la commune de Waterland-Oudeman, où Aernaudts 
avait son domicile de secours, consentit à se charger de la pré
dite famil le; 

« Attendu qu'en termes de justifier l 'act ion, le demandeur 
prétend avoir déboursé ces frais pour compte de la commune de 
Selz.aete, en vertu d'un mandat qu ' i l aurait reçu à celle l in du 
bourgmestre de celte commune, ou tout au moins en vertu d'une 
gestion utile d'affaires ; 

« Attendu, en ce qui concerne le mandat invoqué, que le 
demandeur se borne à alléguer qu ' i l aurait été prié par le bourg
mestre de Selzaete de subvenir aux besoins des susdits indigents, 
le bourgmestre s'engageant à faire les diligences pour déterminer 
le domicile de secours, mais que ce fait purement personnel au 
bourgmestre, en le supposant établi, n ' impliquerait pas un man
dat do la commune défenderesse et ne pourrait lier ou engager 
celle-ci à l'égard du demandeur ; . 

« Que, partant, i l advient comme irrélevant au procès ; 
« Attendu, en ce qui concerne la gestion d'affaires, que c'est à 

bon droi t que la commune défenderesse soutient que l'action que 
cette gestion pourrait légitimer, ne saurait être exercée contre la 



commune, mais devrait être dirigée contre le bureau de bienfai
sance, exclusivement chargé par la l o i de la dispensation des 
secours aux indigents et qu i , seul, serait compétent pour appré
cier le compte du demandeur; 

« Qu'en effet, aucun crédit n'est porté au budget communal 
en vue de pareilles dépenses, et que les dépenses communales ne 
peuvent être opérées légalement que dans les limites des crédits 
ouverts au budget ; 

« Attendu que c'est d'ailleurs vainement que le demandeur se 
prévaut des articles 1 6 et 1 7 de la loi du 1 4 mars 1 8 7 6 sur le 
domicile de secours; que l'expression la commune, qui se ren
contre dans ces articles, n ' implique nullement l 'obligation que le 
demandeur veut en inférer à charge de la commune ; 

« Que le sens et la portée de cette expression sont déterminés 
par l'article 1 9 de la même l o i , qui dispose en propres termes que 
les frais incombant aux communes pour l'assistance des indigents 
de toutes catégories, seront supportés par les hospices et les bu
reaux de bienfaisance, et qui n'impose de co chef d'autre charge 
aux communes que de secourir ces établissements par dos sub
sides en cas d'insuffisance de leurs ressources; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droi t , de l'avis conforme 
de H . V A N W E B . V F . K K , substitut du procureur du r o i , déclare le 
demandeur ni recevable ni fondé en son action et le condamne 
aux dépens... » (Du 7 janvier 1 8 8 5 . . — Plaid. M M 1 ' 8 H E R J I A N N D E 

B A E T S et D E V I G N E . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

29 d é c e m b r e 1884. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — M O T I F S D E S J U G E M E N T S . 

F I N D E N O N - R E C E V O I R . — R E J E T I M P L I C I T E . — M O T I F S 

S U F F I S A N T S . — C O N S T I T U T I O N D E P A R T I E C I V I L E . A V I S 

D U M I N I S T È R E P U B L I C S U R I , ' A C T I O N C I V I L E . 

L'arrêt qui accueille la demande de la partie civile repousse vir
tuellement la fin de non-recevoir opposée à l'intervention de 
celle-ci. 

Vn jugement est suffisamment motivé, lorsque lu considération qui 
l'a déterminé, sans être, formellement exprimée, ressort de l'en
semble de la décision. 

Les plaignants peuvent se porter partie, civile en tout état de cause 
jusqu'à la clôture des débats. 

Le ministère public n'est pas tenu d'émettre spécialement un avis 
ni sur les conclusions de la partie civile, ni sur le débat auquel 
ces conclusions ont donné lieu, la demande en ilommuges-intc-
rêts jointe à l'action publique conservant son caractère d'action 
civile. 

( A N T O I N E C . A N T O I N E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, tiré de la violation des 
articles 4 0 8 , § 2 , et 4 1 3 du code d'instruction criminel le , en ce 
que la cour d'appel a omis de statuer sur la demande du prévenu 
tendant à faire rejeter, comme tardive, la constitution de la partie 
civile : 

« Attendu que l'arrêt attaqué, en accueillant la demande de la 
partie civile, repousse virtuellement la fin de non-recevoir oppo
sée à l ' intervention de celle-ci ; qu ' i l n'y a donc pas eu omission 
de statuer sur ce point ; 

« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation de l 'article 97 
de la Constitution, en ce que l'arrêt attaqué ne donne aucun 
motif du rejet de la dite fin do non-recevoir : 

« Attendu qu'un jugement est suffisamment motivé lorsque la 
considération qui l'a déterminé, sans être formellement exprimée, 
ressort de l'ensemble de la décision; que, dans l'espèce, d'après 
la teneur de l'arrêt, i l n'est pas douteux que la fin de non-rece
voir opposée par le demandeur à l 'intervention de la partie civile 
ait fixé l'attention du j uge ; que cela élant établi d'une part, et, 
d'autre part cotte fin de non-recevoir reposant uniquement sur la 
tardivetc de la dite intervention, si la cour d'appel ne s'est pas 
arrêtée à l'exception et a adjugé à la partie civile ses conclusions, 
c'est certainement parce qu'elle a jugé, au préalable, que ces 
conclusions n'avaient pas, comme le soutenait le demandeur, été 
tardivement prises-, 

« Sur le troisième moyen, déduit de la fausse applicationîde 
l'article 6 7 du code d'instruction criminelle et de la violation des 
articles 1 5 3 et 1 9 0 du même code, en ce que la partie civile est 
intervenue tardivement dans la cause : 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 6 7 invoqué, les plaignants 
peuvent se porter partie civile en tout état de cause jusqu'à la 
clôture des débats, et qu ' i l résulte de la feuille d'audience, de 
l'arrêt, du pourvoi lui-même, que c'est dans le cours des débats 
que la partie civile a pris conclusions; 

« Sur le quatrième moyen, fondé sur la violation des art . 1 5 3 
et 1 9 0 du code d'instruction criminelle et 8 3 du code de procé
dure civi le , en ce que le ministère public n'a été entendu n i sur 
les conclusions de la partie civile, ni sur l'exception de non-
recevabilité opposée à ces conclusions par le prévenu : 

« Attendu que le ministère public n'était tenu d'émettre spé
cialement un avis n i sur les conclusions de la partie c ivi le , n i 
sur le débat auquel ces conclusions ont donné l ieu, la demande 
en dommages-intérêts jointe à l'action publique conservant son 
caractère d'action c iv i l e ; 

« Èt attendu que les formalités substantielles et prescrites à 
peine de nullité ont été observées et qu ' i l a été fait une juste 
application de la loi pénale au fait légalement reconnu constant; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B A Y E T en son 
rapport, et sur les conclusions de M . M E S D A C I I D E T E R K I E L E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi et condamne le demandeur 
aux dépens... » (Du 2 9 décembre 1 8 8 4 . ) 

BIBLIOGRAPHIE. 

L i s t e chronologique des édi ts et ordonnances des P a y s -
B a s . — Règne de Charles-Quint, 1 5 0 6 - 1 5 5 5 . — Bruxelles, 
.1. Gobbacrts,' 1 8 8 5 , 4 4 9 pages i n - 8 ° . 

L a Commission royale pour la publication des 
anciennes lois et ordonnances de la Belgique, c r é é e 
p a r a r r ê t é r o y a l d u 1 8 a v r i l 1 8 1 0 ( B E L G . J U D . , 1 8 4 6 , 
p . 6 7 8 ) , déc ida , en sa s é a n c e d u 1 4 j u i l l e t 1 8 4 6 ( d o n t l a 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a donné le p r o c è s - v e r b a l , 1 8 4 6 , 
p . 1 7 0 1 ) , de p u b l i e r u n r e c u e i l des o r d o n n a n c e s en t r o i s 
s é r i e s , d o n t l a p r e m i è r e i r a i t j u s q u ' à l ' a v è n e m e n t de 
C h a r l e s - Q u i n t , l a d e u x i è m e j u s q u ' à l ' a v è n e m e n t de l a 
b r a n c h e a l l e m a n d e de l a m a i s o n d ' A u t r i c h e , l a t r o i s i è m e 
j u s q u ' à l a r é u n i o n de l a B e l g i q u e à l a F r a n c e . E l l e 
déc ida ensu i t e q u ' e l l e s ' occupe ra i t d ' a b o r d de l a t r o i 
s i è m e s é r i e , à cause des l o n g u e s r e c h e r c h e s q u i d e v a i e n t 
e n c o r e se fa i re p o u r r é u n i r les m a t é r i a u x des s é r i e s 
p r é c é d e n t e s . Les l i s tes c h r o n o l o g i q u e s des o r d o n n a n c e s 
de l a t r o i s i è m e s é r i e o n t p a r u , a i n s i que c i n q v o l u m e s 
de ce t te s é r i e a c c o m p a g n é s d ' i n t r o d u c t i o n s r éd igées 
p a r M . G A C I I A R D , e t q u i son t des c h a p i t r e s de n o t r e 
h i s t o i r e n a t i o n a l e q u ' o n peu t c lasser p a r m i les m e i l l e u r s 
q u i a i e n t é t é é c r i t s . A b o r d a n t a u j o u r d ' h u i l a d e u x i è m e 
s é r i e , l a c o m m i s s i o n a l i v r é à l ' i m p r e s s i o n l a l i s t e c h r o n o -
l o g i q u e (dressée p a r feu M . G A L E S L O O T ) des o r d o n n a n c e s 
d u r è g n e de C h a r l e s - Q u i n t , e t i l su f f i t de p a r c o u r i r c e t t e 
l i s t e , enco re i n c o m p l è t e sans d o u t e . ' p o u r ê t r e f rappé d u 
n o m b r e c o n s i d é r a b l e de d o c u m e n t s i m p o r t a n t s d o n t 
e l le donne les r é s u m é s . L e b u t p r i n c i p a l de l a c o m m i s 
s i o n , c 'est d ' o b t e n i r de tous c e u x q u i possèden t des 
d o c u m e n t s d e v a n t e n t r e r dans ce r e c u e i l , o u q u i en 
t r o u v e n t dans les dépô ts s o u m i s à l e u r g a r d e , l ' i n d i c a 
t i o n des l acunes que p r é s e n t e l a l i s t e p r o v i s o i r e . 

M a i s ce t t e l i s t e a une a u t r e u t i l i t é . E l l e p r é s e n t e u n 
i n t é r ê t h i s t o r i q u e i n c o n t e s t a b l e , j e t a n t u n j o u r n o u v e a u 
s u r le r è g n e de C h a r l e s - Q u i n t . L ' œ u v r e l é g i s l a t i v e d u 
père de P h i l i p p e I I a v a i t é t é m a l c o n n u e j u s q u ' a u j o u r 
d ' h u i , et s o i t les h i s t o r i e n s , so i t les r e c u e i l s des p l a c a r d s 
de B r a b a n t e t de c e u x de F l a n d r e , n 'en d o n n a i e n t q u ' u n e 
idée t r è s i n c o m p l è t e . 

Les d o c u m e n t s s u r l ' o r g a n i s a t i o n p o l i t i q u e , les j u r i 
d i c t i o n s , les finances, les m o n n a i e s , son t n o m b r e u x e t 
l a p l u p a r t i néd i t s . 

E n é c o n o m i e p o l i t i q u e , nous t r o u v o n s des idées b i e n 
opposées à cel les q u ' o n v e u t r e m e t t r e en c o u r s m a i n t e 
n a n t : au l i e u de p r o t é g e r , c o m m e on le t e n t e a u j o u r 
d ' h u i , l e p r o d u c t e u r c o n t r e le c o n s o m m a t e u r , l ' e x p o r t a -

http://Web.vf.kk


t i o n des g r a i n s est défendue dans l ' i n t é r ê t de c e l u i - c i . 
Les o r d o n n a n c e s en ce sens son t nombreuses . 

Les o r d o n n a n c e s su r les r a p p o r t s do l ' E t a t avec 
l ' E g l i s e o u avec le c l e r g é sont des p lus i n t é r e s s a n t e s . E n 
ce t te m a t i è r e , d o i v e n t è l r e c i t é e s en p r e m i e r l i e u les o r 
donnances s u r les a c q u i s i t i o n s p a r gens de m a i n m o r t e . 

Les E t a t s d e - F l a n d r e s ' é t a i en t p l a i n t que les gens 
d ' E g l i s e c o m m e t t a i e n t t o u t e e s p è c e d ' i n f r a c t i o n s a u x 
o r d o n n a n c e s , sous p r é t e x t e q u ' i l s r e ssor t i s sa ien t au j u g e 
s p i r i t u e l . L e 18 j u i n 1 5 3 1 , l ' E m p e r e u r o r d o n n e que les 
o f f i c i e r s de j u s t i c e d u c o m t é de F l a n d r e p r o c é d e r o n t 
c o n t r e les gens d 'Eg l i se q u i c o n t r e v i e n d r o n t aux o r d o n 
nances de p o l i c e . 

Une o r d o n n a n c e du 27 n o v e m b r e 1518 s t a t u e que les 
gens d 'égl ise son t t enus d ' obse rve r les k e u r e s . l o i s et 
c o u t u m e s du pays de F l a n d r e , a i n s i que les o rdonnances 
su r l a po l i c e , à pe ine de saisie de l eu r s biens t e m p o r e l s . 
L e c l e r g é ne p r é t e n d a i t r e c o n n a î t r e p o u r j u g e que le 
j u g e e c c l é s i a s t i q u e . Sous l a da te d u 10 j a n v i e r 1507, 
nous r e n c o n t r o n s un a r r ê t du P a r l e m e n t de P a r i s , a n n u 
l a n t u n a r r ê t du g r a n d conse i l de M a l i n e s r e n d u .entre 
les h a b i t a n t s d u ice.sl-quarlier de F l a n d r e , d 'une p a r t , 
et l ' o l l i c i a l de la M o r i n i e et les c u r é s des paroisses du 
d i t q u a r t i e r , d ' a u t r e p a r t , au sujet des sommes cons idé 
rab les que ces d e r n i e r s e x i g e a i e n t p o u r l a c é l é b r a t i o n 
des m a r i a g e s , l ' a d m i n i s t r a t i o n des d e r n i e r s s a c r e m e n t s , 
l a confession et les e n t e r r e m e n t s . Une o r d o n n a n c e du 
1 e r j u i l l e t 1515 défend de p u b l i e r ou de f a i r e a n n o n c e r 
des indu lgences , pa rdons D U a u t r e s g r â c e s , en v e r t u de 
bul les et de l e t t r e s apos to l i ques , d e v è q u e s e t de p r é l a t s , 
et de r e c e v o i r de ce c h e f de l ' a r g e n t . U n e b u l l e d u pape 
Léon X , de l a m ê m e a n n é e , p o r l e q u ' a u c u n sujet du 
p r i n c e Char l e s d 'Espagne ne peut ê t r e a t t r a i t on p r e 
m i è r e i n s t ance ho r s des é t a l s do ce p r i n c e p o u r des 
causes ressor t i s san t au for e c c l é s i a s t i q u e . Dans ht m ê m e 
a n n é e , les f rères d • l ' A n n o n c i a t i o n é t ab l i s près de 
l 'égl ise de S a i n t - G é r y à B r u x e l l e s sont a u t o r i s é s à t e n i r 
pens ion p o u r so ixan t e ( ' lèves , m a i s le p r i n c e Char les 
l e u r défend d ' a t t i r e r chez eux des é lèves de l ' école p r i n 
c ipa l e de l a v i l l e et les m a î t r e s des g randes éco le s . E n f i n , 
i l s f e r o n t ass is ter c h a q u e a n n é e l eu r s é c o l i e r s a u x p r o 
cessions de l ' ég l i se de Sainte-* l u d u l c . 

L e 2 5 m a i 1525, le conse i l de F l a n d r e p r e s c r i t , e u su i t e 
des o r d r e s de ht r e i n e M a r i e , de f a i r e f a i r e p a r t o u t , une 
fois l a semaine , des process ions so lennel les et g é n é r a l e s , 
des p r i è r e s , des s e rmons et au t r e s (ouvres de p ié té p o u r 
la c o n s e r v a t i o n et la p rospé r i t é de l ' E m p e r e u r , q u i 
vena i t d ' é q u i p e r u n e g r a n d e Hot te dans le dessein de v i s i 
t e r ses r o y a u m e s de X a p l e s , de S i c i l e et de S a r d a i g t i e . 
Le 22 m a i 1555, le conse i l de F l a n d r e p r e s c r i t des 
p r i è r e s p u b l i q u e s , s u r les o r d r e s de l a R e i n e , p o u r l a 
r éuss i t e des n é g o c i a t i o n s de p a i x q u i a l l a i e n t s ' o u v r i r 
avec la F r a n c e . 

Les o r d o n n a n c e s c o n t r e les h é r é t i q u e s sont a t roces . 
P h i l i p p e I I n 'a é té a l e u r éga rd que le c o n t i n u a t e u r de 
son père . Une o r d o n n a n c e du 31 d é c e m b r e 152!) défend 
de v e n d r e ou de g a r d e r en sa possession tous l i v r e s 
e n t a c h é s d ' e r r e u r s et c o n t r a i r e s à la fo i c h r é t i e n n e , a u x 
s ac remen t s , a u x c o m m a n d e m e n t s de D i e u et. de l ' E g l i s e 
e t à ht d o c t r i n e de c e l l e - c i ; s a l u a n t en o u t r e que ceux 
q u i possèdent ces l i v r e s d e v r o n t les r e m e t t r e a u x chefs 
off ic iers de l e u r r é s i d e n c e a v a n t le 15 févr ie r s u i v a n t , à 
pe ine d 'ê t re e x é c u t e s , so i t pa r le feu. so i t p a r le g l a i v e , 
e t les femmes p a r l a fosse. L e 10 j u i n 1535, une o r d o n 
nance de l ' e m p e r e u r d é c e r n e encore; l a peine de m o r t 
p a r le feu , le g l a i v e et l a fosse c o n t r e tous ceux et celles 
q u i s e r o n t c o n v a i n c u s d ' a p p a r t e n i r à l a secte des ana 
bap t i s tes . L a peine de m o r t est é g a l e m e n t c o m m i n é e 
c o n t r e ceux q u i c o m m e t t e n t des v io lences su r le b o u r 
r e a u . 

La Unie chronologique a, p o u r le r è g n e de C h a r l e s -
Q u i n t , l a v a l e u r d ' u n bon l i v r e d ' h i s t o i r e q u i ne m e n t 
j a m a i s . 

X . 

V A R I É T É S . 

A u sujet de quêtes et ventes d'indulgences, ordonnance 
de 1 5 0 1 . 

L a p i èce q u i s u i t est , c r o y o n s - n o u s , inédi te , e t m é r i t e 
d ' ê t r e c o n s e r v é e : 

L'archiducq d'Austrice, dur. de Bourgogne, comte de Flandres. 
A nos aimez et [éaulx les Président et gens de nostre chambre du 

Conseil en Flandres, salut et dileclion. 

Pour certaines causes et considérations a ce nous mouvantes, 
nous voulons et vous mandons par les présentes, que incontinent 
et a diligence vous faites faire inh ib i t ion et défense de par nous, 
par cry pub l i cq , par tous les lieux de nostre pays et comté des 
Flandres où l'on est accoustume a crys et publications, que nul 
qui que ce soit ne s'avance doresenavant de porter ou preseher 
aucunes questos,ny aussy aucuns pardons ou indulgences, venus 
et apportés ou qui viendront et seront apportes de hors nos pays 
depardecà soubs timbre des bulles, lettres de congé ou placet, 
qu'ils peuvent avoir obtenus de nous, ne autrement, en quelque 
manière que ce soit, toutes lesquelles nos lettres de consente
ment et de placet touschant les dictes questes, pardons et indul
gences, nous avons suspendues et suspendons par lesdictes 
présentes, le tout jusqu'il ce que par nous en soit autrement 
ordonné, car ainsy nous pla i l - i l . Kt de ce faire, vous donnons 
pouvoir, authorité et commandement spécial. 

Donné en nostre ville de Malines, le 16° jour , l'an 1501. Estoit 
escrit plus bas par monseigneur rArehi i lucq, nions, le comte 
de .Nassau, lieutenant général, et autres du conseil présents. 
Soiibsigné Hanneton. 

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par. arrêtés royaux du -20 jan
vier ISS.'i : 

M. I .aii t lr ieu, notaire ii Na/.areth, juge suppléant a la justice de 
paix de ce canton, est. nomme notaire a la résidence de Gand, en 
remplacement de M. Claeys, décédé; 

M. Lepelliers, candidat notaire a ('.and, est nommé notaire à 
Nazareth, en remplacement de M. I.andrieu. 

Tituii x.vi. m: C R É M I È R E I N S T A N C E . — P R É S I D E N T . — J I T . E S . *  

N O M I N A T I O N S . Par arrêtés royaux du 27 janvier ISS.'I : 
M. Van Monckhoven. juge au tribunal de première, instance 

séant ii Audenarde. e.-i nomme président du même tr ibunal , en 
remplacement de M. biefmans, démissionnaire. 

Sont nommés juges au tribunal de première instance séant 
à Audenarde : 

M. de Orombnigghe, avocat a Ichteghem ; 
M. Léger, avocat à ('.and. 

N O T A R I A T . - N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 'ié janvier 1 8 8 3 , 

M. Mersch, docteur en droit, et candidat notaire à Marche, est 
nomme notaire à celte résidence, en remplacement de M. Men-
gal, démissionnaire. 

J I S T I C I : D E l 'Aix. — G R E F F I E R . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal 
du 1 " février 18S'l, la démission de M. Smets, de ses fonctions 
de grettier de la justice de paix du canton de Tongres, est 
acceptée. 

11 est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

ERRATA. 

Dans le N " 1. du l 1 ' 1 ' janvier 188,'i, p. 0, .{> ligne, Lire: 
c'est-à-dire, par exempte, que le père, l'instituteur, ou l'artisan ne 
prouve qu ' i l n'a ni pu ni dû empêcher la faute, etc. 

Dans le même numéro, p. 10. une suppression de deux 
lignes rend la phrase incompréhensible. Le paragraphe commen
çant Il la ligue 2-i doit être rectilié en ces termes : 

L e p a t r o n p e u t - i l s 'assurer c o n t r e les c o n s é q u e n c e s 
\ pé r i l l euses de l a g a r a n t i e q u ' i l c o n t r a c t e ? O u i , p o u r v u 
i q u ' i l ne s 'a l l ' ranchisse pas des su i t e s de son d o l . D a n s 
j ces d e u x cas, l a faute g r a v e d o i t - e l l e ê t r e a s s i m i l é e a u 
j d o l ? L a j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e e t é t r a n g è r e l ' a d m e t . . . 

Anianee TypO'jraphique, rue au.r Chour. ' . U , « Brii.re'Wa. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

18 d é c e m b r e 1884. 

C A S S A T I O N C I V I L E . — M O T I F S D E S J U G E M E N T S . - O F F R E 

D E P R E U V E . — R E J E T I M P L I C I T E — M O T I F S S U F F I -

• S A N T S . 

Lorsqu'une partie a sollicite la preuve de deux faits ne constituant 
qu'une seule articulation, dans laquelle le second apparaît 
comme une conséquence du premier, les motifs du rejet de l'offre 
de preuve du premier fait justifient le rejet du second. 

( D O U D E L E T E T N ' É L I S C . M A E S E N . ) 

Les d e m a n d e u r s a v a i e n t a s s i g n é le défendeur en r é s i 
l i a t i o n d 'une v e n t e de cha i se s , avec c o n d a m n a t i o n à 
200 f rancs de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , pa rce que les chaises 
o n t u n défaut c a c h é , qu ' e l l e s se b r i s e n t sous le po ids de 
c e u x q u i s'en s e r v e n t . 

L e défendeur s o u t i n t que l a Vente a v a i t eu l i e u s u r 
é c h a n t i l l o n , que les chaises y é t a i e n t c o n f o r m e s , que les 
d e m a n d e u r s n ' a v a i e n t r é c l a m é q u ' a p r è s s ' ê t r e s e r v i 
tous les j o u r s , p e n d a n t d e u x m o i s , des chaises , dans des 
c o n d i t i o n s p r o p r e s à les d é t é r i o r e r ; que , p a r t a n t , une 
e x p e r t i s e é t a i t i m p o s s i b l e . R e c o n v e n t i o n n e l l e m e n t i l a 
c o n c l u à l a c o n d a m n a t i o n des d e m a n d e u r s a u p a y e m e n t 
d u p r i x . 

C e u x - c i o n t dén ié a v o i r a c c e p t é les chaises , d e m a n 
d a n t à p r o u v e r q u ' i m m é d i a t e m e n t a p r è s l a l i v r a i s o n , i l s 
a v a i e n t é t é p l u s i e u r s fo is se p l a i n d r e de l a dé f ec tuos i t é 
de l a m a r c h a n d i s e , que l e défendeur s'est e n g a g é à la 
r e p r e n d r e . 

J u g e m e n t d u T r i b u n a l de c o m m e r c e de B r u x e l l e s , q u i 
d é c l a r e les d e m a n d e u r s m a l fondés dans l e u r a c t i o n , les 
en débou te e t les c o n d a m n e a u p a y e m e n t du p r i x de 
v e n t e . Ce j u g e m e n t se f o n d a i t su r ce que les d e m a n d e u r s 
d e v a i e n t , a u m o m e n t de l a l i v r a i s o n des chaises , en v é r i 
f i e r l a s o l i d i t é ; c e t t e vé r i f i c a t i on é t a i t pos s ib l e ; i l ne 
p e u t ê t r e q u e s t i o n de v i c e s c a c h é s ; s ' i l p o u v a i t en ê t r e 
q u e s t i o n , les d e m a n d e u r s d e v a i e n t e x e r c e r l e u r a c t i o n 
dans u n b r e f dé la i , e t n o n a t t e n d r e p lus d ' u n m o i s , p e n 
d a n t l e q u e l i l s e m p l o y a i e n t les chaises , d o n t i l s d o i v e n t 
le p r i x d ' acha t . 

P o u r v o i p a r D o u d e l e t e t Né l i s . 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, accusant la vio
lation de l'article 97 de la Constitution et de l 'article I i l du code 
de procédure civile, en ee que le jugement attaqué rejette l'offre 
de preuve que' le défendeur s'est engagé à reprendre les chaises 
par l u i vendues sans énoncer aucun mot i f à l 'appui rie sa déci
sion : 

« Attendu que les demandeurs ayant assigné le défendeur en 
résiliation de la vente de cent chaises qu ' i l leur avait livrées et 

qu i , d'après eux, manquaient de solidité, ont conclu à être admis 
a prouver « qu'immédiatement après la livraison ils ont fait plu-
« sieurs démarches chez le défendeur pour se plaindre de ses 
« chaises; que celui-ci s'est engagé à les reprendre; » 

« Attendu que le t r ibunal , saisi de celte action, l'a déclarée 
mal fondée et en a débouté les demandeurs ; 

« Que la décision est motivée sur ce qu ' i l était du devoir des 
acheteurs, au moment de la livraison des chaises, de vérifier leur 
solidité; que cette vérification était possible: qu ' i l ne saurait être 
question de vices cachés; qu'en tout cas, les acheteurs auraient 
dû exercer leur action à bref délai et non attendre plus d'un mois 
et pendant ce temps faire emploi des chaises; 

« Attendu que, de l'aveu des demandeurs, ces considérations 
justifient le refus d'accueillir l'offre de preuve rie la réclamation 
qu'ils auraient faite immédiatement après la l ivra ison; 

« Attendu que ce fait et celui rie l'engagement contracté par le 
vendeur rie reprendre les chaises constituent une articulation 
unique, dans laquelle le second apparaît comme une conséquence 
du premier; 

« Attendu que le tr ibunal a pu, avec d'autant plus de raison, 
attacher cette signification aux conclusions des demandeurs, que 
ceux-ci n'avaient pas attribué au prétendu engagement de leur 
adversaire une caa.se autre que la défectuosité de la marchandise 
dont ils se seraient plaint immédiatement; 

« Attendu, dès lors, que les motifs du rejet de l'offre de preuve 
du premier fait s'appliquent au refus d'admettre la preuve du 
second ; 

« D'où la conséquence que le jugement dénoncé ne viole pas 
les textes cités au recours ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller H Y N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions de M. M É I . O T . avocat général, 
et sans qu ' i l échée de rencontrer la fin de non-recevoir opposée 
par la partie défenderesse, rejette le pourvoi : condamne les 
demandeurs aux frais... » (Du 18 décembre 188-i. — Plaidants 
M M " B I L A U T c. D U V I V I E R . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 2 j a n v i e r 1855. 

SOCIÉTÉ A N O N Y M E . — C O N S T I T U T I O N . — C O M P A R U T I O N 

D ' U N M A N D A T A I R E . — S O U S C R I P T I O N E N N O M . — A B 

S E N C E D E P R O C U R A T I O N A U T H E N T I Q U E . — V A L I D I T E . 

Lorsqu'un mandataire comparaît à un acte de fondation d'une 
société anonyme sans reproduire un mandat authentique, la 
société est néanmoins valablement formée, si le mandataire 
apparaît à lu listedes souscripteurs, nonpas connue mandataire, 
mais comme souscripteur en nom. 

Le mandant est tenu en ce cas vis-à-vis de son mandataire qui, à son 
tour, est tenu vis-à-vis de la société. 

(STAES-I.ANTHIKlt C . I.A S O C I É T É A N O N Y M E : E E C R É D I T P R O V I N C I A L 

D E L A B E L G I Q U E . ) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r igé c o n t r e l ' a r r ê t de l a c o u r d ' appe l 
de B r u x e l l e s , d u 23 f év r i e r 1884, que n o u s a v o n s r e p r o 
d u i t supra, p . 99 . 

L e m o y e n u n i q u e é t a i t fondé s u r l a v i o l a t i o n e t fausse 
a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s 4 , § 2 , 3 1 , 3 2 , 3 3 , 40 de l a l o i 
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d u 18 m a i 1873 e t des a r t i c l e s 1985 e t 1998 d u code 
c i v i l , e n ce que l a déc i s ion a t t a q u é e a c o n s i d é r é c o m m e 
s o u s c r i p t e u r à l ' ac te c o n s t i t u t i f d ' une s o c i é t é , une p e r 
sonne q u i n ' y c o m p a r a i s s a i t pas o u q u i n ' y é t a i t pas 
r e p r é s e n t é e c o n f o r m é m e n t à l a l o i e t q u i n ' a v a i t s i g n é 
a u c u n b u l l e t i n de s o u s c r i p t i o n . 

A l ' a p p u i d u p o u r v o i , l e d e m a n d e u r d i s a i t e n sub 
s t ance : 

U n e des g a r a n t i e s de l a l o i de 1873 , c'est que les t i e r s 
pu i s sen t c o n n a î t r e l a p e r s o n n a l i t é des f o n d a t e u r s e t des 
s o u s c r i p t e u r s . L e s a s s o c i é s d o i v e n t ê t r e d é n o m m é s . 
( A r t . 7 , 9 , 29 , 30 . ) Q u a n d l a s o c i é t é a n o n y m e se f o r m e 
p a r v o i e de s o u s c r i p t i o n , les a r t i c l e s 3 1 e t 32 e x i g e n t l a 
s i g n a t u r e en d o u b l e des b u l l e t i n s , l a c o n v o c a t i o n des 
s i g n a t a i r e s à une a s s e m b l é e g é n é r a l e e t l ' i n d i c a t i o n à 
l ' ac te c o n s t i t u t i f des n o m s de t o u s les s o u s c r i p t e u r s . Ces 
p r e s c r i p t i o n s son t d ' o r d r e p u b l i c , pa rce qu 'e l les o n t p o u r 
b u t de s a u v e g a r d e r l ' i n t é r ê t des t i e r s q u i d o i v e n t p o u 
v o i r m e s u r e r l e c r é d i t à a c c o r d e r à l a s o c i é t é d 'après l a 
p e r s o n n a l i t é des f o n d a t e u r s e t des s o u s c r i p t e u r s : e l les 
d o i v e n t ê t r e r i g o u r e u s e m e n t e x é c u t é e s , c a r el les pe r 
m e t t e n t seules l ' e x é c u t i o n de l a d i s p o s i t i o n de l ' a r t i c l e 4 0 , 
q u i p r o h i b e l a cession ' d ' ac t ions a v a n t l a c o n s t i t u t i o n 
déf in i t ive de l a s o c i é t é . O r , dans l ' e spèce , le d e m a n d e u r 
n 'a pas s i g n é de b u l l e t i n s , n ' a pas f a i t p a r t i e de l ' assem
blée g é n é r a l e e t son n o m ne f i g u r e p o i n t p a r m i c e u x des 
s o u s c r i p t e u r s . L ' a r r ê t a t t a q u é le c o n d a m n e c e p e n d a n t 
en q u a l i t é de s o u s c r i p t e u r sous p r é t e x t e d ' un m a n d a t 
v e r b a l q u ' i l a u r a i t donné à N o v e n t e t q u ' i l a u r a i t ra t i f ié 
ensu i t e en o p é r a n t c e r t a i n s v e r s e m e n t s . E n supposan t , 
ce q u i n'est pas, ( V o i r G U I I . I . E R Y , t . I I , n n s 5 1 8 , 5 1 9 ; 
R L Ï G E E R T S , Commentaire sur la loi du 2 5 venlôse 
av XI, n" 8 0 1 ) q u ' u n p a r e i l m a n d a t eû t é t é suf f i sant , i l 
f a l l a i t a u m o i n s que le n o m d u m a n d a n t fût indiqué à 
l ' ac te c o n s t i t u t i f , ce q u i n ' a pas eu l i e u . L ' a r r ê t i n v o q u e 
les a r t i c l e s 1 9 8 5 e t 1 9 9 8 , q u i c o n s t i t u e n t le d r o i t c o m m u n 
en m a t i è r e de m a n d a t , m a i s ces d i s p o s i t i o n s ne p e u v e n t 
p r é j u d i c i e l ' a u x d i spos i t i ons i m p é r a t i v e s ou p r o h i b i t i v e s 
de i a l o i de 1 8 7 3 . I l s ' ag i t , en effet , a u p rocès , n o n pas 
des r e l a t i o n s e n t r e N o v e n t e t le d e m a n d e u r , n ia i s de 
celles q u i p e u v e n t e x i s t e r e n t r e c e l u i - c i e t l a s o c i é t é , e t 
ces d e r n i è r e s son t r é g i e s p a r la l o i de 1 8 7 3 . 

L e dé fendeur r éponda i t : 

I l est c o n s t a n t que t o u t e s les p r e s c r i p t i o n s de l a l o i 
de 1 8 7 3 o n t é t é o b s e r v é e s e t que l a s o c i é t é défenderesse 
a é t é dé f in i t i vemen t c o n s t i t u é e . L ' o r d r e p u b l i c et l ' i n té 
r ê t des t i e r s son t a i n s i h o r s d u d é b a t . S i l ' a r r ê t a t t a q u é 
r e t i e n t le d e m a n d e u r c o m m e a s s o c i é , ce n 'es t pas p a r c e 
q u ' i l n souscrit des a c t i o n s , m a i s b i e n pa rce q u ' i l a donné 
à l ' u n des s o u s c r i p t e u r s figurant en nom à l ' a c t e c o n 
s t i t u t i f , m a n d a t de s o u s c r i r e p o u r son compte; et q u ' i l a 
ra t i f ié ce t te c o n v e n t i o n v i s - à -v i s de l a s o c i é t é après sa 
constitution, en o p é r a n t des v e r s e m e n t s . A u c u n t e x t e 
de l a l o i de 1 8 7 3 ne s'oppose à ce que p a r e i l l e c o n v e n 
t i o n p r o d u i s e ses effets e n t r e le m a n d a n t , le . m a n d a t a i r e 
e t l a s o c i é t é . ( A r t . 1 9 8 5 , 1 9 9 8 d u code c i v i l . ) A u c u n in té 
r ê t ne peu t ê t r e a i n s i l é s é ; c e t t e c o n v e n t i o n é t a n t res 
inter altos acla, les t i e r s e t la s o c i é t é n ' o n t à c o n 
n a î t r e que le s o u s c r i p t e u r q u i s'est e n g a g é en n o m ; i l s 
ne son t pas ob l igé s d 'accepter c o m m e a s s o c i é , à t i t r e de 
m a n d a n t de ce s o u s c r i p t e u r , c e l u i q u i sera dés igné , tel 
q u e l , e t ce t t e c o n s i d é r a t i o n é c a r t e les c o n s é q u e n c e s p r é 
t e n d u m e n t dangereuses que le p o u r v o i p r ê t e a u s y s t è m e 
de l ' a r r ê t . I l est à r e m a r q u e r que l a r a t i f i c a t i o n d u m a n 
d a t a c c e p t é e p a r l a s o c i é t é , es t p o s t é r i e u r e à l a c o n s t i t u 
t i o n défini t ive de c e l l e - c i e t qu ' à ce t t e époque l e sous
c r i p t e u r p o u v a i t r é g u l i è r e m e n t c é d e r ses a c t i o n s . L a 
c i r c o n s t a n c e r appe l ée c i -dessus , que l ' a r r ê t ne c o n d a m n e 
pas le d e m a n d e u r à t i t r e de souscripteur, é l i m i n e l a 
v i o l a t i o n des t e x t e s i n v o q u é s de l a l o i de 1 8 7 3 , p u i s q u e 
ce ne son t que les s o u s c r i p t e u r s d o n t les n o m s d o i v e n t 
figurer à l ' a c t e c o n s t i t u t i f , s o i t c o m m e c o m p a r a n t s en 
p e r s o n n e , s o i t c o m m e r e p r é s e n t é s p a r des m a n d a t a i r e s . 
L a q u e s t i o n de s a v o i r s ' i l f a u t , dans ce cas , u n m a n d a t 
a u t h e n t i q u e , ne se p r é s e n t e d o n c m ê m e pas a u p r o c è s . 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, déduit de la 
violation et de la fausse application des articles 4, § 2, 3 1 , 32, 
33, 40 de la loi du 18 mai 1873, et des articles 1985 et 1998 du 
code c i v i l , en ce que l'arrêt attaqué a considéré comme souscrip
teur à l'acte constitutif d'une société, une personne qui n'y com
paraissait pas ou qui n'y était pas représentée conformément à la 
loi et qui n'avait signé aucun bul let in de souscription : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que toutes les conditions 
prescrites par les articles 31 et 32 de la lo i du 18 mai 1873 pour 
ia formation des sociétés anonymes, par voie de souscription, ont 
été accomplies en ce qui concerne la société défenderesse, et que 
celle-ci a été définitivement constituée le 18 octobre 1882 ; 

« Attendu que, d'après le même arrêt, le demandeur, qui ne 
figure point parmi les souscripteurs sur la liste jointe à l'acte 
constitutif, où apparaît au contraire le défendeur Novent pour 
734 actions, a, dès le 28 septembre précédent, donné mandat au 
dit défendeur de souscrire pour son compte cent actions de la 
société projetée, et qu'après la constitution définitive de la société 
défenderesse, le demandeur a opéré le second versement de 
75 francs sur chacune des cent actions dont l 'attribution lu i était 
consentie par la société ; 

« Attendu que, des faits ainsi déterminés, l'arrêt conclut avec 
raison que le demandeur est tenu de compléter les versements 
statutaires sur les dites cent actions ; 

« Attendu, en effet, que le demandeur est obligé, aux termes 
des articles 1985 et 1998 du. code c i v i l , d'exécuter les engage
ments contractés par son mandataire vis-à-vis de la société défen
deresse, mandat qui a été accompli par le mandataire, ratifié par 
le mandant et dont les conséquences, au regard de la société, 
ont été acceptées parcelle-ci après sa constitution définitive; 

« Attendu qu'aucune disposition de la loi du 18 mai 1873 ne 
saurait être invoquée comme prohibant l 'application des articles 
1985 et 1998 .du code c iv i l aux faits de la cause; 

« -Attendu, i l est vrai , que les articles 4, § 2, 3 1 , 32 et 33 de 
cette loi exigent que les souscriptions soient recueillies et consta
tées dans la forme qu'ils déterminent et que la liste de tous les 
souscripteurs figure à l'acte authentique de constitution de la 
société, mais qu ' i l est établi, comme i l a été dit ci-dessus, queles 
prescriptions do la l o i , à cet égard, ont été remplies; 

«'Attendu que le défendeur Novent apparaît à la liste des 
souscripteurs, non pas comme mandataire du demandeur, mais 
comme souscripteur en nom; 

« Q " e ! P a r suite et en premier lieu, l'acte constitutif ne peut 
être critiqué au [joint de vue de la forme, sous prétexte que le 
mandai apprécié par le juge du fond n'est pas établi par acte 
authentique ; 

« Que. d'autre part, le défendeur Novent, par cela même qu' i l 
figure en nom parmi les souscripteurs, était personnellement 
tenu, tant vis-à-vis de la société que des tiers, nonobstant le 
mandat lui donné par le demandeur; qu'ainsi ni la société, ni les 
tiers, dont la loi du 18 mai 1873 a voulu protéger les intérêts, 
n'ont pu être exposés à un préjudice quelconque du chef des 
conventions particulières avenues entre le demandeur et le défen
deur Novent, pour lesquels seuls elles formaient un lien obliga
toire avant l'agréation du demandeur comme actionnaire par la 
société définitivement constituée; 

« Attendu que l'article 40 de la loi dû 18 mai 1873 est sans 
application à la cause, puisqu'i l ne s'y agit pas d'une cession 
d'actions faite par le défendeur Novent au demandeur avant la 
constitution définitive de la société, mais de l'engagement de la 
part du défendeur de souscrire un certain nombre d'actions pour 
le compte du demandeur, engagement reconnu et exécuté par 
toutes les parties après la constitution définitive de,la société; 

« Que, de ces considérations, i l résulte qu'en condamnant lo 
demandeur à compléter les versements statutaires sur les cent 
actions qu ' i l a prises dans la société défenderesse, l'arrêt attaqué 
n'a point contrevenu aux dispositions de la lo i du 18 mai 1873 
invoquées par le pourvoi et qmi l a fait une juste application des 
articles 1985 et 1998 du code c i v i l ; 

« 'Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N B E R C H E M 

en son rapport et sur les conclusions de M . M É I . O T . avocat général, 
rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 
22 janvier 1885. — Plaid. M M « D E M O T C . B I E A L T . ; 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Robyns, Juge. 

20 f é v r i e r 1885. 

M A R I A G E . — P U B L I C A T I O N A F A I R E A i / É T R A N G E R . 

R E F U S . 

L'étranger dont les ascendants, sous puissance desquels il se trouve 
quant au mariage, habitent l'étranger, ne peut contracter 
mariage en Belgique tant qu'il ne justifie pas que les publica
tions prescrites par l'article 168 du code civil ont été faites au 
lieu du domicile de ces ascendants, lorsque d'ailleurs il est éta
bli que c'est uniquement parce que le futur n'a pas satisfait aux 
lois de milice de son pays que l'officier de l'étal civil étranger 
refuse, en exécution d'une disposition de la législation de son 
pays, de procéder aux publications préindiquées. 

( S C H E L L E N B E R G E R C . 1 , ' O F F I C I E R D E L ' É T A T C I V I L D E B R U X E L L E S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le refus de l'officier de l'état c iv i l 
de Bruxelles de passer outre h la célébration du mariage du 
demandeur se fonde sur ce que ce dernier, se trouvant encore 
relativement au mariage sous puissance d'ascendants, ne justifie 
pas de l'accomplissement de la formalité des publications, con
formément a l 'article 168 du code civi l ; 

« Attendu que les ascendants de Schellenberger étant domici
liés à Bockingen (Wurtemberg), celui-ci soutient que les publ i 
cations prescrites par l'article 168 ne doivent pas être faites à 
l 'étranger; que cet article s'applique seulement aux publications 
à faire en Belgique ; 

« Attendu que les dispositions de l'article 168 sont conçues 
en termes généraux et impératifs, dont la sanction est édictée par 
l'article 192; qu ' i l en résulte que les parties sont obligées d'ap
porter la preuve des publications faites au domicile des ascen
dants même à l'étranger, mais dans la forme et selon le mode 
usité dans le pays (locus régit aclum) et que l'officier de l'état 
c iv i l ne peut pas ne pas exiger la justification de l'accomplisse
ment de cette formalité ; 

« Attendu que le législateur a si bien reconnu la possibilité et 
même la nécessité de se conformer, pour les actes passés à 
l'étranger, aux usages locaux, qu ' i l a déclaré que le mariage 
contracté à l'étranger était valable lorsqu'il avait été célébré 
selon les formes usitées dans le pays (art. 170) : 

« Attendu que la partie demanderesse objecte qu ' i l est inad
missible que le législateur ait entendu soumettre la possibilité 
des mariages à contracter sur son territoire à des circonstances 
toutes fortuites, comme la non existence à l'étranger d'un état 
c i v i l , ou l'absence de la formalité de publication, ou même l'exis
tence de conditions contraires à l'ordre publ ic ; 

« Attendu que cette objection n'est pas fondée ; qu'en effet s i , 
dans le pays où sont domiciliés les ascendants, i l n'existe pas 
d'état c iv i l ou si la formalité des publications y est inconnue, 
l'officier de l'état c ivi l belge pourra, toujours en vertu du prin
cipe locus régit aclum, passer outre à la célébration du mariage 
en Belgique ; 

« Attendu que s'il existait à l'étranger des conditions con
traires à l 'ordre public belge, l'article 168 ne pourrait plus 
recevoir son application, parce que tout ce qui est contraire à 
l'ordre public n'existe pas aux yeux de la loi belge ; qu ' i l est 
donc inexact de prétendre que le mariage pourrait être empêché 
en Belgique par l'existence à l'étranger de conditions contraires à 
notre ordre public ; 

« Attendu que l'article 166 du code c i v i l , dont l'article 168 
n'est que le complément, renvoie, i l est vrai , à l'article 68, qu i 
règle les devoirs de l'officier de l'état c ivi l belge ; mais qu'on n'en 
saurait cependant conclure que le législateur, qui dispose néces
sairement pour la généralité des cas, ait par cela même entendu 
dispenser des publications à l'étranger lorsque des ascendants y 
sont domiciliés; que les publications ont leur utilité même à 
P.étranger, puisque leur but est d'assurer la plus grande publicité 
du mariage et d'en donner connaissance à tous ceux qui auraient 
le droit d \ former opposit ion; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire, le demandeur soutient que 
les tribunaux belges sont juges du motif pour lequel les publica
tions n'ont pu être faites à l'étranger ; que le refus de l'officier de 
l'état c iv i l étranger constitue dans l'espèce un cas de force majeure 
qui dispense des publications ; 

« Attendu qu'en fait l'officier de l'état c iv i l de Bockingen a 
refusé de procéder aux publications, parce que Schellenberger 
n'a pas satisfait aux obligations militaires dans son pays; 

« Attendu qu ' i l est généralement admis que les étrangers sont 
régis en Belgique, pour tout ce qui concerne leur état et leur 

capacité, par leurs statuts personnels, et ce par analogie et à titre 
de réciprocité du principe formulé par l 'article 3 dû code c iv i l 
(Voyez L A U R E N T , Droit international, t . 11, n o s 45 et suiv.; t. I I I , 
n° 276); 

« Attendu que.c'est par application du principe de réciprocité 
qu'est intervenu entre l'Allemagne et la Belgique le traité du 
8 octobre 1875, qui stipule en son article 2 que les sujets res

pectifs devront, si les lois de leur pays l'exigent, présenter un 
certificat de l'autorité compétente de leur patrie constatant que, 
d'après les lois civiles de leur pays, i l n'y a pas d'empêchement 
à la célébration du mariage; 

« Attendu que s'il appartient au juge belge d'apprécier les 
motifs du refus de l'officier étranger de procéder aux publications 
et s'il peut, dans certains cas, décider qu ' i l sera passé outre mal
gré l'omission de cette formalité, i l doit cependant s'arrêter 
devant ce refus lorsqu'i l se fonde, comme dans l'espèce, sur le 
non accomplissement d'une obligation.imposée à un sujet étran
ger par son statut personnel et qui n'a r ien de contraire à l 'ordre 
public belge; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M. S E R V A I S , substitut du procureur du r o i , dit pour droit que l'of
ficier de l'état c iv i l de Bruxelles ne pourra passer outre à la célé
bration du mariage du demandeur, à défaut par celui-ci de pro
duire le certificat de l'officier de l'état c iv i l de Bockingen constatant 
les publications au domicile de ses ascendants ; condamne le 
demandeur aux dépens... » (Du 20 février 1885.) 

O B S E R V A T I O N S . — Contra : C h a r l e v i l l e , 6 m a i 1 8 6 4 

( B E L G . J U D . , 1 8 6 4 , p . 6 3 3 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Robyns, juge. 

2 0 f é v r i e r 1884. 

P O U V O I R P U B L I C . — A U T O R I S A T I O N D E B A T I R A F R O N T 

D E R U E . — D I F F I C U L T É D ' A C C E S . — T R A V A U X P U B L I C S . 

P R É J U D I C E A L A P R O P R I É T É P R I V É E . — R E S P O N S A 

B I L I T É . 

Le pouvoir public qui a autorisé la construction d'une maison à 
front d'une rue doit une indemnité si, par suite de travaux 
ultérieurs, il diminue les facilités d'accès de celte maisou à la 
voie publique, même sans porter d'atteinte matérielle au passage 
de cette maison vers la rue. 

L'Etat est responsable dès l'instant où il est établi que les travaux 
exécutés par lui ont causé préjudice à une propriété privée, lors 
même qu'on n'articule contre l'Etat ni fait spécial île faute, ni 
violation d'un contrat ou d'un droit réel existant entre parties. 

( V E U V E V A N D E N A B E E L E C . L ' É T A T B E L G E . — L ' É T A T B E L G E C . H A R G O T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action a pour objet la réparation 
du préjudice résultant pour les propriétés bâties de la veuve Van
den Abeele, sises rue du Chemin de Halage, n o s 2, 3 et 4, à Lac-
ken, de la démolition de l'ancien pont du canal et de la recon
struction, en cet endroit, de deux ponts jumeaux; 

« Attendu que la demanderesse réclame la condamnation de 
l'Etat au payement des indemnités allouées par les experts ; 

« I . Quant aux 4,300 francs du chef de la modification appor
tée au profit transversal de la rue : 

« Attendu que, sans méconnaître les constatations de l'exper
tise sur ce point, l'Etat prétend échapper à la responsabilité, parce 
qu ' i l n'a pas porté directement atteinte au passage conduisant des 
maisons dans la rue, parce que, comme i l l'a plaidé, i l n'a pas 
touché matériellement à la propriété de la demanderesse; 

« Attendu que c'est là une erreur de droit , l 'obligation pour 
les pouvoirs publics d'indemniser les particuliers des suppres : 

sions totales ou partielles de l'accès de leurs maisons au chemin 
à front duquel elles ont été bâties avec l'autorisation de ces pou
voirs, soit qu'elle la fonde sur un quasi-contrat, soit qu'on la- base 
sur une servitude légale; doit être générale et que rien ne permet 
de la restreindre au cas d'atteinte directe ou matérielle à la pro
priété ; 

« Attendu (en fait, sans intérêt). . . ; 
(c I I . Quant aux indemnités, s'élevant à 9,000 francs, du chef 

des dégradations occasionnées aux immeubles par les travaux de 
l'Etat : ' 

« Attendu que les experts disent que les dégradations consta
tées peuvent avoir été causées soit par les secousses produites 
par l 'explosion des mines, soit par l ' infiltration des eaux plu-



viales, soit par le battage des pieux et palplauehes, mais que, ne 
sachant à laquelle des causes rattacher plus spécialement ces 
phénomènes, bien que certainement i l les faille attribuer à l'une 
ou à plusieurs d'entre elles, ils opinent, d'une manière générale, 
que les travaux de l'Etat sont causes des dégradations : 

« Attendu que l 'Etal, lorsqu' i l dégrade les propriétés des par
ticuliers par l'explosion de mines," ou par l ' inf i l t rat ion d'eaux' 
pluviales, ou par le battage de pieux ou de palplanches, est res
ponsable du préjudice ainsi occasionné: 

« Qu'ici le principe est le même que celui admis ci-dessus pour 
la modification apportée au profil de la rue, a savoir que la loi 
garantissant la propriété dans le chef de chacun, i l en résulte que 
le droit d'un propriétaire est nécessairement limité par le droit 
d'un propriétaire voisin également garanti par la loi ; 

« Que le droit garanti à la veuve Vaurien Abeele par les arti
cles 544 et 552, § 2, du code c i v i l , d'élever sur son terrain des 
constructions serait i l lusoire, s'il était permis a l'Etat, son voisin, 
d'ébranler ou de détruire ces constructions, alors surtout qu'elles 
ont été faites conformément aux règles de l'art et aux usages 
locaux, en effectuant des travaux extrordinaires d'utilité pu-
bltque; 

« Que ces travaux constituent donc, au regard de la deman
deresse, des faits il l icites, dont l'Etat est responsable aux termes 
des articles 1382 et 1383 du code civi l : 

« Attendu (en fait et sans intérêt)... : 
« I'ar ces motifs, le Tribunal , ouï M. S E R V A I S , substitut du 

procureur du r o i , en son avis conforme sur le premier chef de 
demande, condamne... » (Du 20 février 1885.) 

O B S E R V A T I O N S . — L ' a s s i m i l a t i o n ind iquée par le j u g e 

m e n t e n t r e les d e u x p o i n t s q u ' i l t r a n c h e est i n a d m i s 
s ib l e . S u r le p r e m i e r p o i n t , l a r e s p o n s a b i l i t é de l ' E t a t 
d é c o u l a i t de l a v i o l a t i o n d ' u n q u a s i - c o n t r a t ou d ' u n d r o i t 
de s e r v i t u d e ; s u r le second p o i n t , ce t t e r e s p o n s a b i l i t é 
d e v a i t r é su l t e r d u p r i n c i p e de l ' a r t i c l e 1382 du code 
c i v i l , e t i l s emble que dans ce cas le demanden t a t o u 
j o u r s à é t a b l i r le f a i t s p é c i a l de faute q u ' i l i m p u t e à son 
a d v e r s a i r e . 

V o y e z , s u r le p r e m i e r po in t : I ' A N D E C T E S B E L G E S . 

v° Accès, n " s 50 et s u i v . ; J A M A R . V " Responsabilité, 
n n s 227 à 2 4 8 . 

S u r le second p o i n t : J A M A R , Y 0 Responsabilité, 
n o s 227 à 2 4 7 . 

TRIBUNAL CIVIL DE CAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois, président. 

11 j u i n 1884. 

E N R E G I S T R E M E N T . — A C Q U I S I T I O N E N C O M M U N . - - P A R 

T A G E . — V A L E U R D E S L O T S . I N E G A L I T E . — N O N -

E X I G I B I L I T É D U D R O I T D E S O U I . T E . 

L'acte en vertu iluijuel plusieurs personnes acquièrent conjointe
ment un immeuble, forme entre elles une société particulière. 

Le partage ultérieur qui attribue à l'une d'elles une valeur excédant 
notablement sa part virile dans le bien partagé, ne donne point 
ouverture au droit proportionnel. 

( L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C . V A N V O O R E N . ) 

J U G E M E N T . — « Ouï M . D E K E R C K O V E , substitut du procureur 
du r o i , en son avis conforme; 

« Vu la contrainte décernée par l 'administration et l 'opposition 
y faite par le demandeur ; 

« Attendu que l'administration ne conteste pas que l'inégalité 
de valeur des lots en matière de partage, en dehors d'une sti
pulation desoul teou de retour, ne donne pas lieu à l 'application 
d'un droit proportionnel ; 

« Attendu néanmoins qu'elle prétend justifier la contrainte 
décernée contre le demandeur, en soutenant que l'acte qualifié 
partage, qui a déterminé cette contraite," couvre ou constate une 
mutation secrèle antérieurement consommée ; 

« Attendu que ce soutènement est uniquement basé sur le fait 
que le partage en question attribue au demandeur une valeur 
excédant notablement sa part vir i le dans les biens partagés, qu ' i l 
avait acquis conjointement avec ses copartageants, à la date du 
10 ju in 1881, c'est-à-dire moins d'un mois avant le dit partage; 

« Attendu qu ' i l est admis en jurisprudence que l'acte en vertu 
duquel plusieurs personnes acquièrent conjointement un im

meuble, forme entre elles une société particulière, de la nature 
rie celle prévue par l'article 1841 du code civi l ; 

it Auendu qu'aux termes rie l 'article 1872 subséquent, les 
règles posées par l'article 883 du même code sont applicables à 
pareille société ; 

« Attendu que, suivant ces règles, chaque copartageant d'un 
immeuble acquis eu commun par plusieurs, est censé avoir seul 
acquis et possédé la portion à lu i échue par le partage, tandis que 
les autres copartageants sont censés n'y avoir aucun droi t ; 

« Attendu que le partage étant ainsi, de par la l o i , déclaratif et 
non translatif de propriété, son effet jur id ique est, en réalité, de 
déterminer la part respective d'intérêt appartenant aux coparta-

| géants dans les biens conjointement acquis; 
I « Attendu que si. dans l'espèce, l 'attribution faite au deman-
j deur donnait encore lieu au droit proportionnel, le demandeur 
i qui , par l'effet déclaratif du partage, est censé avoir lui-même 
i acquis primitivement la part des biens lu i attribuée, serait tenu 
! de payer une seconde fois le même droi t pour une seule et même 

acquisition ; que le système devant produire pareil résultat ne 
peut être celui de la loi : 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le fait qui sert de 
base au soutènement de l'administration et qui a déterminé la 
contrainte, n'est pas concluant; 

« Attendu partant que c'est à bon droit que le demandeur a 
fait opposition à la contrainte de l 'administration ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , faisant droi t , déclare l'adminis
tration non fondée en ses tins et conclusions; l'en déboute; 
adjuge au demandeur les conclusions de son exploit introduc-
l i f d'instance et condamne l 'administration défenderesse aux 
dépens... » t l lu 11 j u i n 1884. - Plaid. J I M ' ' S L I G V c. V A N B I E R -

V L I E T . I 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r : Cass. f r . , 14 j u i l l e t e t 10 août 
182-1 I D A L L O Z , Y " Enregistrement,\\\" 0 0 2 5 ) ; C H A M P I O N -

N I È R E et R I G A U D , n" 2 7 9 2 ; cass. , 17 o c t o b r e 1845 ( B E L G . 

J U D . , 1817, p. 5 3 7 , ; cass. , 2 2 j a n v i e r 1848 ( B E L G . J U D . , 
1818. p . 101); cass., 15 j a n v i e r 1858 I B E I . G . J U D . , 1858 . 
p . 4 0 G ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

5 j a n v i e r 1885. 

P R O C É D U R E P É N A L E . — J U S T I C E D E P A I X . — J U G E M E N T 

P A R D E F A U T . — S I G N I F I C A T I O N . — F O R M A L I T E S D E 

L ' E X P L O I T . 

Tous exploits ii signifier dans les procédar< s devant les juges de 
paix, tant en matière de police qu'en main rc civile, sont soumis 
aux formalités tracées par l'article l du code de procédure 
civile. 

( l . E G O N , V E U V E V A N U E R I . I N D E N . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen du pourvoi, déduit de la 
violation de l'article b8 du code rie procédure civile, en ce que 
la décision attaquée déclare régulière et valable la signification 
d'un jugement de simple police prononcé par défaut, alors que 
la copie de l'exploit rie signification a été remise, en l'absence du 
signifié, au bourgmestre de la commune, sans avoir été, au préa
lable, présentée à un voisin : 

« Attendu que l'article 4 du code de procédure civile est le 
seul texte rie lo i qui règle les formalités rie la notification des 
exploits dans les matières qui sont rie la compétence des juges 
de paix ; 

« Attendu que cet article, bien qu ' i l soit inscrit au code de 
procédure civi le , au titre des citations en justice de paix, doit 
être appliqué à tous exploits à signifier dans les procédures 
devant les tribunaux de canton, tant en matière de police qu'en 
matière civile, et aux notifications de jugements par défaut aussi 
bien qu'aux ajournements ; 

« Attendu, en effet, que les contestations soumises aux tr ibu
naux de police ont, avec les procès civils dont connaissent les 
juges rie paix, la plus grande analogie ; qu'à raison du peu de 
gravité de ces contestations, le législateur a dû simplifier pour 
elles, comme pour les procès civi ls , les formes de la procédure 



réglée pour les tr ibunaux d'arrondissement et notamment n'exi
ger pour la notification de tous exploits que les formalités pres
crites par l'article 4 du code de procédure civile ; 

« Qu'il suit de là que, dans l'espèce, le jugement par défaut 
rendu contre la demanderesse a pu lu i être signifié conformé
ment au dit article 4 , c'est-à-dire sans que la copie de l 'exploit 
eût été présentée à un voisin du notifié avant d'être remise au 
bourgmestre de la commune; qu'en décidant que la notification, 
faite dans cette forme, est valable, la décision attaquée n'a pas 
violé l'article 68 du code de procédure c i v i l e , qui n'est pas 
applicable dans l'espèce et que, partant, le premier moyen n'est 
pas fondé ; 

« Sur le deuxième et le troisième moyen du pourvoi, déduits 
de la violation des articles 2fi de la loi du '20 avr i l 1874 et 554 du 
code pénal : l ° E n c e q u e l a décision attaquée condamne la deman
deresse pour avoir négligé de se rendre aux visites sanitaires 
prescrites par le règlement de police d'Anvers sur la prost i tut ion, 
bien que les prescriptions qui les ordonnent soient virtuellement 
abrogées par le prédit article 25; et 2° en ce que le tr ibunal a 
appliqué un règlement dont une disposition prescrit, en cas de 
récidive, l 'application d'un emprisonnement de cinq jours , alors 
que, d'après l 'article 554 du code pénal, l 'application de la peine 
de l'emprisonnement en cas de récidive, pour les contraventions 
punies d'une simple amende, est toujours facultative : 

« Attendu que la décision attaquée se borne à déclarer que la 
signification du jugement par défaut qui condamne la demande
resse, est régulière et valable, et que l 'opposition qu'elle avait 
formée contre ce jugement n'est pas recevable parce qu'elle est 
tardive ; 

« Que, partant, le deuxième et le troisième moyen manquent 
de base ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 11. le conseiller D U M O N T en son 
rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi; condamne la demande
resse aux dépens... » (Du fi janvier 1885.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

5 j a n v i e r 1885. 

P R O S T I T U T I O N . — A U T O R I T É C O M M U N A L E . - - P O U V O I R S . 

V I S I T E S S A N I T A I R E S . — L E G A L I T E . 

L'autorité communale peut, en vertu de l'article 96 de la loi com
munale, sounictlre à des visites sanitaires les femmes qui sont 
régulièrement classées parmi les prostituées. 

(LEGON, VEUVE VAiNDERLINDEN.) 

A K R É T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation de 
l'article 68 du code de procédure civile, en ce que la décision 
attaquée déclare régulière et valable la signification d'un jugement 
de simple police prononcé par défaut, alors que la copie de 
l 'exploit de signification a été remise. en l'absence du signifié, 
au bourgmestre de la commune, sans avoir au préalable été pré
sentée à un voisin : 

« Attendu que la décision du juge de police rendue dans la 
cause a été prononcée contratlictoirement ; 

« Que partant le premier moyen-manque de base en l'ait; 
« Sur le deuxième moyen : Violation de l'article 25 de la loi du 

20 avril 1874, en ce que la décision attaquée condamne la deman
deresse pour avoir négligé de se rendre aux visites sanitaires pres
crites par le règlement de police d'Anvers , sur la prosti tution, 
bien que les dispositions qui les ordonnent soient virtuellement 
abrogées par le prédit article 25 : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 96 de la lo i du 30 mars 
1836, l'autorité communale règle la surveillance des personnes 
notoirement livrées à la débauche; qu'elle puise dans cette dis 
position le droi t de soumettre à des visites sanitaires les femmes 
qui sont régulièrement classées parmi les prostituées ; 

« Attendu que les règlements qui prescrivent ces visites sani
taires ne sont ni expressément, ni implicitement abrogés par Par 
ticle 25 de la lo i du 20 avril 1874 ; 

« Que cet art icle, qui statue que, hors le cas de flagrant délit, 
aucune investigation corporelle ne pourra être ordonnée que par 
la chambre du conseil, la chambre des mises en accusation, le t r i 
bunal et la cour saisis d 'un crime ou d'un délit, n'est applicable 
qu'aux visites corporelles qui peuvent être jugées utiles dans le 
cours d'une instruct ion en matière répressive ; 

« Qu'i l ne s'applique donc qu'aux personnes mises en préven
tion à raison d'une infraction à la loi pénale, mais non a celles 
dont la profession constitue, pour la santé publique, un danger 
qui nécessite des mesures spéciales de surveillance ; 

« Qu' i l suit de là que le deuxième moyen n'est pas fondé ; 
« Sur le troisième moyen, déduit de la violation de l'article 554 

du code pénal, en ce que le jugement attaqué applique un règle
ment dont une des dispositions prescrit, en cas de récidive, l'ap
plication d'un emprisonnement de cinq jours , alors que d'après 
l 'article 554 du code pénal, la condamnation à l'emprisonnement, 
en cas de récidive, pour les contraventions punies d'une simple 
amende, est toujours facultative : 

« Attendu que la demanderesse n'a été condamnée, pour cha
cune des contraventions mises à sa charge , qu'à une amende de 
5 francs; que, partant, elle doit être déclarée non recevable, à 
défaut d'intérêt à proposer le troisième moyen ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D U M O N T en son 
rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E I . E , pre
mier avocat général , rejette le pourvoi ; condamne la demande
resse aux dépens... « (Du 5 janvier 1885.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

12 j a n v i e r 1885. 

C H A S S E . — B O N N E F O I . — J U G E D U F O N D . — A P P R E C I A T I O N 

S O U V E R A I N E . 

Le juge du fond apprécie souverainement si le prévenu d'un délit 
de chasse a agi de bonne foi. 

( A I M A S S E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen présenté par le demandeur : Viola
t ion des articles 1134 et 1868 du code c i v i l , et, comme consé
quence, fausse application de l 'art. 4, § 1 e r , de la loi sur là chasse 
du 28 février 1882 : 

« Considérant que l'arrêt attaqué, se fondant sur les termes 
mêmes de l'acte de société invoqué par le demandeur, ainsi que 
sur l'interprétation que les parties intéressées ont donnée à cet 
acte, décide qu'au décès d 'I l ippolyte de Mathelin, ses héritiers 
sont rentrés dans la jouissance des droits de chasse dont i l avait 
fait l 'apport à la société; 

u Que l'arrêt ajoule que ce retour n'éiait pas subordonné à une 
l iquidation de leur part dans l'avoir social, cette part ne pouvant 
consister que dans cette reprise de la jouissance des droits de 
chasse, dont leur auteur s'était momentanément dépouillé ; 

« Considérant que cette interprétation de la convention, qui 
tenait lieu de lo i aux parties, est souveraine ; 

« Considérant que, dès lors aussi,,l'arrêt décide souveraine
ment que, dans les circonstances de la cause, la bonne foi du 
demandeur ne peut être admise pour justifier le fait de chasse 
qui l u i est imputé ; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède qu' i l n'y a aucune 
contravention aux dispositions visées par le pourvoi ; 

« Considérant, en outre, que la procédure est régulière et que 
la loi pénale a été justement appliquée au l'ait légalement reconnu 
constant; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E P A E P E en 
son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

premier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux dépens... » (Du 12 janvier 1885.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 f é v r i e r 1885 . 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — C H A M B R E D U C O N S E I L . 

O R D O N N A N C E . - R E N V O I D ' U N P R E V E N U D E V A N T L E 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — O P P O S I T I O N F O R M E E P A R 

L E P R O C U R E U R D U R O I . — I N C O M P E T E N C E D E L A C H A M 

B R E D E S M I S E S E N A C C U S A T I O N . 

Lorsque la chambre du conseil renvoie un prévenu devant le tribu
nal de police correctionnelle, pour des faits qualifiés délits par 
la loi, le procureur du roi, pas plus que le prévenu, n'est rece-



vable à demander à la chambre des mises en accusation la-
réformulion de l'ordonnance de la chambre du conseil. 

[ L E PltOCl'REl'R G É N É R A I . A L I È G E 0 . IlOl'VY E T C O N S O R T S . ' • • 

A R R Ê T . .— « Sur la recevabilité du pourvoi : 
« Considérant, que par l'arrêt attaqué, la cour d'appel do Liège, 

chambre des mises en accusation, décide que l 'opposition formée 
par le procureur du roi près le tribunal de première instance do 
Marche, contre l'ordonnance de la chambre du conseil du dit 
tribunal du 10 décembre 188-i, est non recevable, en tant qu'elle 
concerne les prévenus liéroudiaux, Moi-eau et Thibaux; 

« Considérant que le dit arrêt se fonde sur ce que les cham
bres de mises en accusation ne peuvent connaître des ordon
nances par lesquelles les chambres du conseil renvoient des pré
venus devant le tribunal de police correctionnelle, pour des faits 
qualiliés délits par la loi ; 

« Que partant, aux termes du second paragraphe de l'art. -11 fi 
du code d'instruction criminelle, le recours est ouvert contre 
l'arrêt attaqué, qui porte sur la compétence ; 

« Au fond : 
« En ce qui concerne le prévenu Thibaux : 
« Considérant que l'arrêt attaqué rappelle que le di t -Thibaux 

a été renvoyé au tribunal de police correctionnelle, conformément 
aux réquisitions du procureur du ro i , du chef d'arrestation et do 
détention illégales et arbitraires; 

« Que l'arrêt induit de là que rien n'établit que l 'opposition 
faite par le procureur du roi à l'ordonnance de la chambre du 
conseil concerne ce prévenu ; 

« Considérant que celle interprétation ne méconnaît pas la loi 
duc à l'acte qui constate la dite opposition; 

« Qu'elle est donc souveraine; 
« Kn ce qui concerne les prévenus liéroudiaux et Moreau : 
« Sur le premier moyen ; Violation des articles 46 et 47 de la 

loi du 20 avril ISIO, des articles 9. 22 et 2:!.') du code d'instruc
tion criminelle, fausse appli-ation et violation de l'article 135 du 
même code, eu ce que l'arrêt attaqué a déclaré non recevable 
l'opposition du procureur du roi relativement à Héron daux et à 
Moreau. parce que l'ordonnance frappée, d'opposition renvovail 
ces prévenus devant le tribunal correctionnel, parce que le 
ministère public n'avait donc, pas d'intérêt à demander la réfor
mation de la dite ordonnance et parce que les chambres du con
seil ne constituent pas un premier degré de ju r id ic t ion , dont les 
décisions peuvent être déférées il un juge supérieur lorsque 
celles-ci ont saisi le tribunal correctionnel : 

« Considérant (pie la chambre des mises en accusation ne rem
plit le rôle de juge supérieur à l'égard des chambres du conseil 
que dans les conditions lixées par la loi ; 

(( Qu'elle exerce son autorité sur le- dites chambres, soit en 
usant des pouvoirs que lui confère 1 article 235 du code d'instruc
tion criminelle, soit en prononçant sur l 'opposition formée par le 
procureur du roi à leurs ordonnances ; 

« Considérant que si cette opposition ne doit pas être limitée 
aux cas spécialement prévus par l'article 135 du code d'instruc
tion criminelle, elle n'est cependant recevable (pie quand l 'ordon
nance nuit à l'action publique, tend il assurer l'impunité aux 
prévenus, ou à les soustraire a une répression proportionnée à la 
gravité des faits mis ii leur charge ; 

(( Que celte condition exigée pour la recevabilité de l'opposi
t ion résulte notamment de l'exposé des motifs fait par T R E I I . I I A R D , 

conseiller d'Etal et orateur du gouvernement, dans la séance du 
Corps législatif du 7 novembre 1808 ; 

« Considérant que cette condition fait défaut lorsque l 'ordon
nance renvoie le prévenu au tribunal correctionnel, pour un l'ait 
qualifié délit par la loi ; 

« Que pareille ordonnance, se bornant à désigner le tribunal 
qui doit connaître de ce délit, laisse au ministère publie toute sa 
liberté, lui permet de conclure à l'audience suivant sa convic
t ion , aussi bien à l'acquittement qu'à la condamnation du pré
venu ; 

« Que dès lors, pas plus que le prévenu lui-même, i l n'est 
admis à la déférer à la chambre des mises en accusation; 

« Considérant qu ' i l suit de là que l'arrêt attaqué, en décidant 
que l'opposition du procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Marche à l'ordonnance de la chambre du conseil, qui 
renvoie liéroudiaux et Moreau au tribunal de police correction
nelle, du chef des délits mis à leur charge, n'est pas recevable. 
n'a contrevenu à aucune des dispositions invoquées à l 'appui du 
premier moyen ; 

« Sur le deuxième moyen : Violation des articles 9 , 2 2 , 2 2 6 , 
2 2 7 et 2 3 5 du code d'instruction criminel le , en ce que l'arrêt 
attaqué, tout en reconnaissant la recevabilité de l 'opposition for
mée par le procureur du ro i relativement au prévenu Bouvy, a 

décidé que la chambre des mises en accusation n'avait pas le 
pouvoir de statuer sur les faits reprochés aux gendarmes liérou
diaux et Moreau, lesquels faits avaient élé l'objet de la même 
instruction, et procédaient directement des délits imputés à 
Bouvy : 

« Considérant que, l 'opposition du procureur du roi n'étant 
pas recevable, quant aux délits imputés aux prévenus Béroudiaux 
et ..Moreau, les pièces, en tant que relatives aux dits délits, 
n'étaient pas légalement produites devant la chambre des mises 
en accusation ; 

« Que, partant, les articles 2 2 6 et 2 2 7 du code d'instruction 
criminelle étaient sans application ; 

« Que la chambre des mises en accusation n'aurait pas pu, 
s'appuyant sur ces articles et sous prétexte de connoxité, se saisir 
de la connaissance de délits dont le jugement était déjà renvoyé 
au tribunal correctionnel, par une ordonnance non susceptible 
d'opposition ; 

« Considérant, d'autre part, que l'arrêt ne constate pas qu ' i l y 
eut, entre les divers faits qui avaient fait l'objet de l ' instruction, 
la oonnexité prévue par l'article 2 2 7 du code d'instruction cr imi
nelle, laquelle, aux termes de l 'article précédent, oblige la 
chambre des mises en accusation de statuer par un seul et même 
arrêt sur l'ensemble des faits; 

« Qu'ainsi le deuxième moyen proposé manque, en outre, de 
base ; 

« Sur le troisième moyen : Violation de l'article 9 7 de la Con
stitution, en ce (pie l'arrêt attaqué n'a rencontré ni apprécié le 
moyen invoqué dans le réquisitoire du ministère public et tiré de 
l'indivisibilité de la procédure, en vertu de laquelle l 'opposition 
formel- par le procureur du roi saisit la chambre des mises en 
accusation de tous les faits de l ' instruction : 

« Considérant que, dans l'arrêt attaqué, la chambre des mises 
en accusation développe les motifs qui la déterminent à déclarer 
l'opposition fondée a l'égard du prévenu Bouvy et non recevable 
ii l'égard des autres ; 

a Que par là même elle motive, au moins implicitement, le 
rejet du moyen déduit, dans le réquisitoire du ministère public, 
d'une prétendue indivisibilité de tous les faits de l ' instruct ion; 
qu ' i l a donc élé satisfait ii l 'article 9 7 de la Constitution; 

« Par ces motifs, la C nir. ouï M . le conseiller D E P A E P E en 
son rapport et sur l e s conclusions de M. M E S D . V C H O E T E R K I E L E . 

premier avocat général, rejette le pourvoi . . . » (Ou 2 février 1885.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

9 f é v r i e r 1885 

CASSATION C R I M I N E L L E . —- E N R E G I S T R E M E N T . — P O U R 

V O I . — COUR D'ASSISES. — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — AC

Q U I T T E M E N T DE L 'ACCUSÉ. E N R E G I S T R E M E N T DU 

P O U R V O I . 

Le pourvoi (orme contre un arrêt d'une cour d'assises qui, après 
acquittement du demandeur, l'a condamné à îles dommages-
intérêts envers lu partie civile , doit être soumis à l'enregistre
ment : sinon la cour devrait le rejeter comme nonrecevable. 

( V A N S1EI.EGIIF.M C . V A N V V A I . I . E G H E M , V E I V E M E S E I T I E . I 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est formé contre un arrêt de la cour 
d'assises delà Flandre occidentale, lequel, après acquittement du 
demandeur de l'accusation criminelle portée contre l u i , l'a con
damne à des dommages-intérêts envers la partie civile ; qu ' i l s'agit 
donc exclusivement, dans l'espèce, de matière civile; 

« Attendu que l'article 6 8 , § 6 , n°, 3 de la loi du 2 2 frimaire . 
an V I I , frappe d'un droit d'enregistrement le premier acte de 
recours en cassation en matière c ivi le , de police ou correction
nelle et que l'article 4 7 de la même loi interdit aux juges de ren
dre aucun jugement sur des actes non enregistrés qui sont assu
jettis à cette formalité; 

« Attendu que le pourvoi du demandeur n'a pas été soumis à 
l'enregistrement; qu ' i l est donc non recevable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E L E C O U R T en 
son rapport et sur les conclusions de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E , 

premier avocat général, rejette le pou rvo i ; condamne le deman
deur aux dépens'... » (Du 9 février 1 8 8 3 . — Plaid. M M " P I C A R D 

et L E J E L N E . ) 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden'Peereboom. 

12 j a n v i e r 1885 

G A R D E C I V I Q U E . — C O N S E I L D E D I S C I P L I N E . — I N S C R I P 

T I O N I L L É G A L E . — I N C O M P É T E N C E D U C O N S E I L . 

La formation du contrôle des hommes destinés à faire partie de la 
garde civique est dévolue au, conseil de recensement. En consé
quence, le conseil de discipline commettrait un'e.veès île pouvoir 
s'il se permettait d'apprécier la légalité de l'inscription, à l'occa
sion d'une poursuite exercée, devant lui. 

( H E N D E U I C K X . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, déduit de la violation 
de la loi sur la garde civique, en ce que le conseil de discipline 
de la garde civique de Termonde a condamné le demandeur, qui 
appartenait au service mili taire actif et était ainsi dispensé de 
l ' inscription, à une amende de 75 francs pour avoir négligé de se 
pourvoir de l 'uniforme, quoique dûment averti : 

« Attendu' que le fait invoqué comme cause de dispense de 
l ' inscription n'a pas été soumis au juge du fond ; 

« Attendu qu ' i l résulte du jugement attaqué : 1" que le 
demandeur figurait, au moment de la contravention lu i imputée, 
sur le contrôle des hommes destinés h faire partie de la garde; 
2° que le délai d'un mois s'est écoulé entre l'avertissement qu ' i l 
a reçu et le procès-verbal dressé à sa charge; 

« Attendu que la formation du contrôle est dévolue au conseil 
de recensement q u i , seul, a compétence pour connaître des 
réclamations auxquelles cette opération peut donner l ieu, sauf 
l'appel à la députation permanente et le recours.en cassation: 

« Que, partant, le conseil de discipline commettrait un excès 
de pouvoir, s'il se permettait d'apprécier la légalité d'une inscrip
t ion à l'occasion d'une poursuite exercée devant lui : 

« Qu'il doit donc se borner, comme juge dé répression, à 
vérifier si la contravention existe, et, le cas échéant,h faire appli
cation au contrevenant de la peine comminée par la loi ; 

« Qu'il suit de là que, dans l'espèce, le conseil de discipline de 
la garde civique de Termonde ne pouvait statuer autrement qu ' i l 
l'a fait sans méconnaître l 'ordre des jur id ic t ions ; 

« Attendu, au surplus, que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées et qu'au l'ait 
déclaré constant i l a été fait une juste application de la l o i ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PuotiN en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H I>K T E R 

K I E I . E , premier avocat général, rejette le pourvoi : condamne le 
demandeur aux frais. . . » (Du 12 janvier 1885. i 

^ : , 
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L ' o u v r a g e de M . l e c o n s e i l l e r B O R M A N S est de c e u x 
d o n t l ' é loge ne d o i t p l u s ê t r e f a i t . U n r a p i d e s u c c è s , q u i 
en a épuisé deux éd i t i ons , p r o u v e q u ' i l r éponda i t à u n 
besoin r ée l , q u ' i l p r é s e n t a i t une i n c o n t e s t a b l e u t i l i t é . 

M a i s i l ne p o u v a i t é c h a p p e r à un défaut q u ' o n t l a p l u 
p a r t des c o m m e n t a i r e s su r des l o i s n o u v e l l e s d 'une 
a p p l i c a t i o n f r é q u e n t e : des ques t ions i m p r é v u e s s u r g i s 
sent tous les j o u r s , n o m b r e u s e s , v a r i é e s , c o m p l i q u é e s , 
d i f f i c i l e s , f a i s an t a p p a r a î t r e des s i t u a t i o n s a u x q u e l l e s 
l ' o n n ' a v a i t s o n g é n i dans les t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s , n i 
dans les p r e m i e r s c o m m e n t a i r e s . L ' o n c r o y a i t s o u v e n t , 
p a r u n f e x t e n o u v e a u , t r a n c h e r une dilfiotilté c o n n u e , 
d i scu tée , d i v e r s e m e n t r é so lue , et a i n s i d i m i n u e r le n o m 
b r e des p r o c è s , et. l ' o n se fa i sa i t i l l u s i o n . Ceux q u i p o r t e n t 
a i n s i l a ocjgnée dans nos l o i s , f on t l 'effet de l ' h o m m e q u i 
coupe u n j e u n e a r b r e et s ' é tonne de t r o u v e r p l u s t a r d 

t o u t e une souche se c o u v r a n t de n o m b r e u x r e j e t o n s ; le 
bo i s s'est épaiss i l à où o n le v o u l a i t é c l a i r c i r . L e s déve 
l o p p e m e n t s q u ' o n t p r i s r a p i d e m e n t , sous l ' a c t i o n de l a 
j u r i s p r u d e n c e , tous les c o m m e n t a i r e s su r des a r t i c l e s de 
l a l o i d u 2") m a r s 1870, son t l a p r e u v e de l a m u l t i p l i c a 
t i o n des ques t ions de c o m p é t e n c e e t de p r o c é d u r e , p a r 
l ' e f fe t de ce t te l o i . 

N o u s ne c r o y o n s pas d ' a i l l e u r s qu ' e l l e fasse e x c e p t i o n . 
N ' e n a - t - i l pas é t é de m ê m e de l a l o i d u 17 a v r i l 1878 s u r 
l a p rocédu re péna l e , a u m o i n s p o u r l ' i m p r é v u de c e r t a i n s 
de ses r é s u l t a t s ? L o r s q u ' a p r è s a v o i r d i t , à l ' a r t i c l e 26 : 
» L a p r e s c r i p t i o n ne se ra i n t e r r o m p u e que p a r les 
" ac tes d ' i n s t r u c t i o n ou de p o u r s u i t e s fa i t s dans les 
» dé l a i s de d i x ans , t r o i s ans o u s i x mo i s à c o m p t e r d u 
•> j o u r o i t a é t é c o m m i s le c r i m e , le dél i t on l a e o n t r a v e n -
'< t i o n - , l 'on a j o u t a i t , à l ' a r t i c l e 28 , second p a r a g r a p h e : 
« L ' a r t i c l e 2G ne se ra pas app l i qué q u a n d l a p r e s c r i p -
- t i o n se p r e s c r i t p a r u n dé la i de m o i n s de s i x m o i s , 

sttns tou te fo i s que le délai de l a p r e s c r i p t i o n puisse 
» ê t r e p ro longé a u de là d ' u n a n , à p a r t i r du j o u r où 
" l ' i n f r a c t i o n a é t é c o m m i s e , » — l ' on ne p r é v o y a i t ce r 
t a i n e m e n t pas tous les beaux f r u i t s que ces d e u x t ex t e s 
a l l a i e n t p r o d u i r e , c o m b i n é s d ' a i l l e u r s avec c e t t e r è g l e , 
t r è s con te s t ab le en bonne l é g i s l a t i o n (1), que l ' a c t i o n 
c i v i l e en répar t i t ion d ' u n d o m m a g e c a u s é p a r une c o n 
t r a v e n t i o n , u n déli t ou u n c r i m e , se p r e s c r i t p a r le 
m ê m e laps de t e m p s que l ' a c t i o n p u b l i q u e . Dans le p r o 
cès de M . B c r d e i i c o n t r e la Cltivniquc, on s i g n a l a i t 
d e v a n t la c o u r de cas sa t ion ce r é su l t a i de la l o i : 
» d ' o b l i g e r les t r i b u n a u x c i v i l s à é t r a n g l e r le d r o i t de 
" défense du j o u r n a l i s t e p o u r s u i v i chaque fois que le 

t e m p s n é c e s s a i r e p n u r l ' e x e r c e r c o n f o r m é m e n t a u x 
•> r è g l e s de l a p rocédu re c i v i l e , r e n d r a i t i m p o s s i b l e 
" l ' o b t e n t i o n d ' une c o n d a m n a t i o n déf ini t ive a v a n t l ' ex-
» p i r a l i o n de l ' année du dé l i t . -> E t le m i n i s t è r e p u b l i c , 
d e v a n t la c o u r de cassa t ion , c o n s t a t a i t à son t o u r c o m 
b i e n i l p o u v a i t d e v e n i r m a l a i s é d ' o b t e n i r u n j u g e m e n t 
dé f in i t i f dans l ' a n n é e d u dé l i t , e t i l n i e l l a i t en é v i d e n c e , 
c o m m e l ' a l'ai', d ' a i l l e u r s l ' a r r ê t de la c o u r s u p r ê m e , les 
v ices de l a l o i n o u v e l l e (2). 

L a m ê m e p r e u v e a é t é f o u r n i e dans les a r r ê t s .qui o n t 
m i s fin a u x i n s t r u c t i o n s des a f fa i res L a n g r a n d . L o r s q u ' i l 
f u t c o n s t a t é que les fai ts oit l a c o u r de B r u x e l l e s a v a i t 
v u u n c r i m e de f a u x , n ' en r é u n i s s a i e n t pas les c a r a c 
t è r e s , i l n 'y eu t p l u s à r e c h e r c h e r s'ils ne c o n s t i t u a i e n t 
a u c u n dé l i t , p a r c e (pie l a p r e s c r i p t i o n de l ' a c t i o n p u b l i 
que a v a i t c o u r u p e n d a n t q u ' o n i n s t r u i s a i t , que r é t r o a c 
t i v e m e n t l a l o i d u 17 a v r i l 1878 a v a i t en levé , en deho r s 
sans dou te de tou tes les p r é v i s i o n s de nos l é g i s l a t e u r s , 
t o u t effet i n t e r i u p t i f de La p r e s c r i p t i o n à des actes d ' i n 
s t r u c t i o n a u x q u e l s les lo i s e n v i g u e u r au t emps où i l s 
a v a i e n t é té posés , a t t a c h a i e n t n é a n m o i n s cet ell'et, (;>,. 

Les m o d i f i c a t i o n s les p lu s c o n s i d é r a b l e s de n o t r e code 
pénal on t - e l l e s m i e u x r é u s s i ? P o u r le c u m u l des peines 
en cas de c o n c o u r s de p l u s i e u r s dé l i t s , i l n ' a pas u n seu l 
p a r t i s a n p a r m i les m a g i s t r a t s q u i o n t j a m a i s eu à j u g e r 
des affa i res c o r r e c t i o n n e l l e s . L e seul p a r t i s a n q u ' o n e n 
a i t c o n n u est feu M . le professeur J . J . H a u s . 

M a i s revenons à l a l o i de p r o c é d u r e c o m m e n t é e p a r 
M . B O R M A N S , e t n o t o n s que lques -unes des c o n t r o v e r s e s 
i m p r é v u e s nées des tex tes n o u v e a u x . 

L ' o n a v o u l u y i n s é r e r une r è g l e s p é c i a l e de c o m p é 
t e n c e p o u r les a c t i o n s r é d h i b i t o i r e s dans les ven tes ou 
é c h a n g e s d ' a n i m a u x . A u j o u r d ' h u i , dans t o u t e a c t i o n 
r éd l i ib i to i r e d i r i g é e c o n t r e u n c o m m e r ç a n t p o u r ven te 
r e l a t i v e à son c o m m e r c e , le d e m a n d e u r est dans l ' i n c e r 
t i t u d e absolue s ' i l f au t l a p o r t e r en j u s t i c e de p a i x ou a u 
t r i b u n a l de c o m m e r c e . M . B O R M A N S pers is te à défendre 
l a p r e m i è r e o p i n i o n , e t ses a r g u m e n t s ne s o n t p o i n t 
sans v a l e u r ( c o m p . B E L G . " J U D . , 1876, p . 1121) ; les 
t r i b u n a u x p e n c h e n t plutôt p o u r l a seconde, e t le p l a i 
d e u r d o i t à l a l o i n o u v e l l e d ' ê t r e par fo is r e n v o y é d 'une 

(1) Compar. B E I . G . J U D . , 1882, p. 465. 
(2) Cass. belge, 19 mai 1881, B E L G . J U D . , 1881, p. 849. 

(3) Voir les conclusions de M . l'avocat général MI ' : I .OT dosant 
la cour de cassation, B E L G . J U D . , 1878, p. 1116. 



j u r i d i c t i o n à l ' a u t r e sans q u e ses consei l s pu i s sen t l u i 

d i r e n i ce que l e l é g i s l a t e u r de 1876 a v o u l u , n i q u e l l e 

j u r i d i c t i o n r e s t e r a dé f in i t i vemen t saisie d u l i t i g e . 

A u t r e e x e m p l e . Les b iens d u d o m a i n e p u b l i c s o n t 

i m p r e s c r i p t i b l e s . L ' o n a t r o u v é u t i l e de d i r e , à l ' a r t . 4 , 

n° 1 , que l ' a c t i o n possessoire ne sera r ecevab l e que s ' i l 

s ' ag i t de d r o i t s i m m o b i l i e r s suscept ib les d ' ê t r e acqu i s 

p a r p r e s c r i p t i o n . E t i m m é d i a t e m e n t n o u s voyons se 

r e t o u r n e r c o n t r e l e d o m a i n e p u b l i c l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é 

i n t r o d u i t e p o u r l a c o n s e r v a t i o n de c e l u i - c i . U n p a r t i c u 

l i e r est p o u r s u i v i p a r une c o m m u n e p o u r l ' a v o i r t r o u 

b l ée dans l a possession d ' u n b i en d u d o m a i n e p u b l i c 

c o m m u n a l . O n oppose à l a c o m m u n e l ' i n a l i é n a b i l i t é d u 

b i e n . Es t - ce p o u r d i r e qu ' e l l e ne d e v a i t pas r e c o u r i r a u x 

t r i b u n a u x , q u ' e l l e p o u v a i t p r o t é g e r sa possession p a r 

l ' a c t i o n de sa p o l i c e , en se f a i s a n t e n q u e l q u e so r te j u s 

t i c e à s o i - m ê m e ? N o n ; c'est p o u r c o n s e r v e r l a posses

s i o n à l ' u s u r p a t e u r , p o u r p r i v e r l a c o m m u n e de l ' a c t i o n 

possessoire, p o u r a t t e i n d r e e n f i n ce r é s u l t a t que le 

d o m a i n e p u b l i c sera m o i n s p r o t é g é que l a p rop r i é t é 

p r i v é e ! T o u t ce l a r é s u l t e , p o u r c e r t a i n s e s p r i t s , de l ' a r 

t i c l e 4 de l a l o i d u 2 5 m a r s 1 8 7 6 ; e t i l y b i e n q u e l q u e 

a p p a r e n c e que l e l é g i s l a t e u r est l u i - m ê m e cause de ce t t e 

é n o r m i t é , p u i s q u ' i l a é t é s t a t u é en ce sens, e t que le 

m a g i s t r a t q u i a le m i e u x é tudié ce t te l o i , M . B O R M A N S , 

a p p r o u v e l a déc i s ion sans r é s e r v e (n° 3 4 8 ) . H e u r e u s e 

m e n t p o u r le d o m a i n e p u b l i c , l a c o u r s u p r ê m e n 'est pas 

e n t r é e dans ce t t e v o i e ; e l le a c a s s é : •• c o n s i d é r a n t que 

•• si le l é g i s l a t e u r , guidé p a r des r a i sons d ' o r d r e s o c i a l , 

« a d é c l a r é i m p r e s c r i p t i b l e s les biens e n t r é s dans l e 

» d o m a i n e p u b l i c , c'est à l ' éga rd des personnes p r i v é e s 

•• s e u l e m e n t ; c o n s i d é r a n t que le s y s t è m e que consac re 

>• le j u g e m e n t a t t a q u é est d ' a u t a n t m o i n s a d m i s s i b l e , 

» q u ' i l c o n d u i r a i t à ce t t e é t r a n g e c o n s é q u e n c e , de f a i r e 

" t o u r n e r c o n t r e le d o m a i n e p u b l i c le p r iv i l ège que l a 

>• l o i a é t ab l i en sa f a v e u r ; c o n s i d é r a n t que l ' a r t i c l e 4 

» d e l à l o i d u 2 5 m a r s 187(5 est i nvoqué à t o r t ; que cet 

» a r t i c l e n 'a d ' a u t r e b u t (pie de m a i n t e n i r les p r i n c i p e s 

» d u code c i v i l a u t i t r e de l a p r e s c r i p t i o n ( 4 ) . - I l f a u t 

a v o u e r n é a n m o i n s que s i , p o u r la i sser subs i s t e r ces 

p r i n c i p e s , o n s ' é t a i t b o r n é à n ' en p o i n t p a r l e r , o n eût 

c a u s é m o i n s d ' o b s c u r i t é . 

C'est c e r t a i n e m e n t dans l ' i n t é r ê t des a d m i n i s t r a t i o n s 

p u b l i q u e s , q u ' o n les a ob l igées à se f a i r e a u t o r i s e r à 

é v a l u e r le l i t i g e q u i n ' a pas son é v a l u a t i o n dans l a l o i , 

a l i n qu 'e l les ne se p r i v e n t p o i n t , pa r une é v a l u a t i o n 

in su f f i s an te , du second degré de j u r i d i c t i o n . A d é f a u t de 

c e t t e a u t o r i s a t i o n , i l s emble b i e n que l ' éva lua t ion ne 

se ra p o i n t f a i t e o u (pie ce l l e qu 'e l les se p e r m e t t r a i e n t 

s e ra n u l l e . M a i s s ' i l n ' y a p o i n t d ' éva lua t ion v a l a b l e , 

l ' a f f a i r e se ra e n c o r e j u g é e en d e r n i e r r e s s o r t c o m m e 

é t a n t d 'une v a l e u r i n d é t e r m i n é e ; e t a i n s i l a l o i p r o d u i t 

le r é s u l t a t m ê m e q u ' o n v o u l a i t p r é c i s é m e n t p r é v e n i r en 

e x i g e a n t une a u t o r i s a t i o n d ' éva lue r . C'est p o u r ne pas 

é v a l u e r , c'est p o u r r e n o n c e r a u doub le d e g r é , q u ' i l eût 

f a l l u e x i g e r l ' a u t o r i s a t i o n . O n a l'ait le c o n t r a i r e ( 5 ) . 

M a i s nous e m p i é t o n s i c i s u r les m a t i è r e s q u i s e r o n t 

t r a i t é e s a u t o m e I I . M . B O R M A N S s ' a r r ê t e à l a sec t ion I I 

de l a l o i , c ' e s t - à -d i r e au m o d e de d é t e r m i n e r l a c o m p é 

tence e t l e r e s s o r t , l a p a r t i e de l a l o i où i l se r e n c o n t r e 

le p l u s d ' i n n o v a t i o n s , et q u i a s u s c i t é le p lus de c o n t r o 

verses . N o u s r e p r e n d r o n s l ' e x a m e n de son œ u v r e , dès que 

le second v o l u m e a u r a p a r u . Z . 

: <•> 

CHRONIQUE. 

R e t r a i t e de M . le premier prés ident G r a n d j e a n . 

M . G R . A N D . I E A N , p r e m i e r p r é s iden t de l a C o u r d ' appe l 

de G a n d , a p r i s sa r e t r a i t e . U n a r r ê t é r o y a l d u 2 0 j a n v i e r 

( 4 ) Arrêt de la cour de cassation belge, du 2 3 avr i l 1 8 8 0 , 
B E I . G . J U D . , 1 8 8 0 , p . 6 8 9 . 

( 5 ) Comp. B E L G . J U D . , 1 8 8 4 , p . 1 2 1 7 . 

accep te sa démis s ion , l ' a d m e t à l ' é m é r i t a t e t l u i a c c o r d » 

le d r o i t de p o r t e r l e t i t r e h o n o r i f i q u e de ses f o n c t i o n s . 

L e 2 2 j a n v i e r , l a C o u r e t l e p a r q u e t se s o n t r é u n i s e n 

a s s e m b l é e g é n é r a l e a u P a l a i s de j u s t i c e e t o n t déc idé 

q u ' i l s ne se s é p a r e r a i e n t pas d u p r e m i e r p r é s i d e n t sans 

l u i d o n n e r u n t é m o i g n a g e de l ' e s t i m e e t de l ' a f f e c t i o n 

u n a n i m e s q u ' i l a su c o n q u é r i r p e n d a n t sa l o n g u e ca r 

r i è r e . I l s se son t ensu i t e r e n d u s , e n co rps e t a c c o m 

p a g n é s d u g r e f f i e r en chef , en l a d e m e u r e de M . G R A N D 

J E A N . C ' e s t M . D E M E R E N q u i a r é s u m é , e n que lques 

p a r o l e s é l o q u e n t e s , les s e n t i m e n t s q u i é t a i e n t d a n s tous 

les c œ u r s : 

« Vous avez, a-t-il di t en substance, atteint le terme d'une 
longue et honorable carrière et nous venons vous exprimer notre 
profonde estime et notre inaltérable amitié. 

« La manifestation unanime et spontanée de ces sentiments, 
inspirée par la juste considération des services que vous avez 
rendus à la chose publique et par l'aménité et la courtoisie dont 
vous n'avez cessé de nous donner des preuves dans nos relations, 
atténuera, nous l'espérons, l'impression causée par cette séparation. 

« Oui, cher premier président, nous le proclamons, vous vous 
êtes montré, en toutes circonstances, à la hauteur de vos impor
tantes fonctions. 

« Magistrat distingué, alliant à l'expérience des affaires un 
grand sens jur id ique , vous n'avez laissé en souffrance aucun 
des intérêts que vous aviez pour mission de protéger. 

« A ces mérites si unanimement appréciés, vous avez joint 
ceux de l'homme privé. D'une rare modestie et doué des plus 
plus belles qualités du cœur, vous avez été un chef aussi dévoué 
que loyal , aussi affectueux que juste. 

« Le souvenir de votre première présidence si éminemment 
bienveillante ne se perdra chez aucun d'entre nous ; i l vous 
garantit la continuation de toutes les sympathies dont vous êtes 
entouré. 

« Nos vœux vous accompagnent dans votre retraite. Votre 
robuste santé vous y ménage une existence encore longue. Nous 
souhaitons vivement que désormais h l 'abri des préoccupations 
inséparables de l'exercice des fonctions publiques, vous jouissiez 
de tout le bonheur que les affections de famille et le dévouement 
d'amis sûrs sont susceptibles de procurer. 

« En prenant congé de vous, cher premier président, nous 
vous disons au revoir, et nous espérons que vous nous conser
verez une large place dans votre affection. » 

A p p u y é e s de l ' a s s e n t i m e n t u n a n i m e des a s s i s t an t s , 

ces pa ro l e s o n t e x e r c é s u r c e l u i à q u i el les s 'adres

sa i en t u n e i m p r e s s i o n q u ' i l s ' e f fo rça i t en v a i n de d o m i n e r . 

L o r s q u ' o n a. c o m m e M . G R A N D J E A N , l e c œ u r access ible 

a u x m a r q u e s d 'une s i n c è r e a m i t i é , o n ne q u i t t e p o i n t 

ses c o l l è g u e s sans - ressent i r u n e de ces é m o t i o n s , d o n t 

l ' e f fe t se p r o l o n g e dans u n s o u v e n i r aussi c h e r que 

b i e n f a i s a n t j u s q u ' a u x d e r n i è r e s l i m i t e s de l ' e x i s t e n c e . 

C'est ce que A I . le p r e m i e r p r é s i d e n t a e x p r i m é dans u n 

l a n g a g e s i v r a i e t si j u s t e , q u ' i l n ' a l a i s sé i n s e n s i b l e 

a u c u n de ceux q u i l ' o n t e n t e n d u . " Je suis v o t r e a î n é , 

a - t - i l a j o u t é ; c'est avec b o n h e u r que je vous a i v u p r e n 

d r e succes s ivemen t p lace à c ô t é de m o i et , j ' a i l e d r o i t 

de le d i r e , nous avons t r a v a i l l é en semble , sans q u ' i l se 

s o i t j a m a i s man i fes t é p a r m i n o u s a u c u n d i s s e n t i m e n t 

s é r i e u x , à l ' a c c o m p l i s s e m e n t c o n s c i e n c i e u x de n o t r e 

t â c h e ; de t o u t e n o t r e t â c h e , q u i n ' e s t , en s o m m e , que 

de r e n d r e à tous é g a l e e t p l e i n e j u s t i c e et de d o n n e r à 

t o u t e s les l o i s , avec u n e s p r i t de l o y a l e s o u m i s s i o n , u n e 

i n t e r p r é t a t i o n et une a p p l i c a t i o n e x c l u s i v e m e n t b a s é e s , 

s i n o n s u r une science i n f a i l l i b l e , b i e n c e r t a i n e m e n t s u r 

u n e consc ience d r o i t e e t i n c o r r u p t i b l e . V o t r e c o n c o u r s 

ne m ' a j a m a i s f a i t défaut dans c e t t e v o i e , mes c h e r s 

c o l l è g u e s , e t s i j e sens p ro fondémen t t o u t ce que j e pe rds 

en v o u s q u i t t a n t , j ' a i du m o i n s l e b o n h e u r d ' é p r o u v e r 

aus s i , a u t e r m e de m a c a r r i è r e , l ' i n e s t i m a b l e s a t i s f a c t i o n 

que laisse a u m a g i s t r a t le d e v o i r a c c o m p l i . •> 

O n c o m p r e n d que ces nobles p a r o l e s , q u i r e f l è t e n t à 

l a fois l a v i e de l ' h o m m e de b i e n e t l a h a u t e i m p a r t i a 

l i té d u v r a i m a g i s t r a t , a i e n t m i e u x f a i t r e s s e n t i r e n c o r e 

a u x m e m b r e s de l a C o u r t o u t ce q u ' i l s p e r d r o n t de 

b o n n e c o n f r a t e r n i t é e t de p r é c i e u x c o n c o u r s dans l a 

pe r sonne de l e u r chef. 
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ri abonnements doivent 

H ™ " ! : : : ) J U R I S P R U D E N C E . - L É G I S L A T I O N . - D O C T R I N E — N O T A R I A T . à M ^ Y E N ! e ' a v o c a t , 

F R A N C B > 30 franc,. D É B A T S J U D I C I A I R E S . 3. rue de. Cu/tes, S. 
ITALIE / * Bruxelles. 

Lu réclamations doivent être faites dans la mois. — après ce délai nous ne pouvons garantir à noi abonnés la remisa des numéros qui leur manqueraient. 
BIBLIOGBAPHTÏ. — H est rendu compte de tons les ouvrages relatifs an droit, dont deux exemplaires sont envoies à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

12 f é v r i e r 1 8 8 5 . 

É V O C A T I O N . — C O N D I T I O N S . — nÉFF.NSE A U F O N D . — R É 

S E R V E S C O N T R A I R E S A L ' A C T E . — N U L L I T E . 

Si le jutje (Vappel ne peut évoquer lorsque l'une des parties n'a pris 
aucune conclusion au fond, ce droit d'évocation n'est pas toute
fois subordonné à lu condition que les parties aient fuit valoir 
tous leurs moyens au fond. 

Lorsqu'un individu, assigné en déclaration de faillite, décline 
devant les deux degrés de juridiction la compétence du tribunal 
de commerce, en se fondant sur ce qu'il a cessé d'exercer le com
merce depuis plus de six mois, il se défend par cela même sur le 
fond, et la cour peut évoquer en annulant le jugement d'incom
pétence du tribunal de commerce. 

S'il avait déclaré ne conclure que sous toutes réserves du fond, ces 
réserves, contraires à l'acte, seraient inopérantes. 

(VAN GEND C. LA SOCIÉTÉ EL BANCO ENGLES DEL 1110 DE LA PLATA.) 

P a r e x p l o i t des 2 4 et 2 5 s ep t embre 1 8 8 3 , l a soc i é t é 
défenderesse f i t a s s igner R e n é V a n Gend d e v a n t le t r i b u 
n a l de c o m m e r c e d ' A n v e r s , p o u r s'y e n t e n d r e d é c l a r e r 
e n é t a t de f a i l l i t e . V a n Gend répond i t que le t r i b u n a l 
é t a i t i n c o m p é t e n t p o u r c o n n a î t r e de l a demande , q u ' i l 
est domic i l ié à B u e n o s - A y r e s et que le t r i b u n a l de c o m 
m e r c e de c e t t e v i l l e est seul c o m p é t e n t p o u r le d é c l a r e r 
en é t a t de f a i l l i t e . 

S u b s i d i a i r e m e n t , i l f i t o b s e r v e r q u ' i l n 'es t p lus c o m 
m e r ç a n t depu i s l a fin d u m o i s de m a r s 1883 et que c e l u i 
q u i a c e s sé d ' ê t r e c o m m e r ç a n t depuis s i x m o i s ne peu t 
p lu s ê t r e d é c l a r é en f a i l l i t e . 

Ses c o n c l u s i o n s p o r t e n t qu 'e l les son t pr ises » sous 
» toutes r é s e r v e s du f o n d •> e t se t e r m i n e n t a i n s i : 
« P la i se a u t r i b u n a l se d é c l a r e r i n c o m p é t e n t e t subs i -
» d i a i r e m e n t , d é c l a r e r l ' a c t i o n n o n recevab le . » 

L a demanderesse c o m b a t t i t ces c o n c l u s i o n s et 
d e m a n d a a u t r i b u n a l de se d é c l a r e r c o m p é t e n t et de 
l u i a l l o u e r les c o n c l u s i o n s de son e x p l o i t d ' a s s igna t i on . 

P a r j u g e m e n t d u 1 e r o c t o b r e 1883 , le t r i b u n a l se 
d é c l a r a i n c o m p é t e n t , en se fondan t s u r ce que V a n G e n d 
n 'est domic i l i é , n i à B e r c h e m , n i à A n v e r s . 

A p p e l de l a s o c i é t é , q u i c o n c l u t à l a r é f o r m a t i o n du 
j u g e m e n t e t d e m a n d e que l a c o u r se d é c l a r e c o m p é t e n t e 
p o u r c o n n a î t r e de l a d e m a n d e , e t que , é v o q u a n t e t f a i 
s an t d r o i t a u f o n d , e l le d é c l a r e l a f a i l l i t e de l ' i n t imé . 

V a n Gend a d ' a b o r d c o n c l u en ces t e rmes : <- Sous 
r é s e r v e d u fond de l ' a c t i o n et dén i an t les f a i t s c o t é s 

" dans l a r e q u ê t e d 'u rgence e t les conc lus ions de l ' appe-

l a n t e , l ' i n t i m é c o n c l u t à l a c o n f i r m a t i o n du j u g e m e n t . -
U l t é r i e u r e m e n t , i l a d e m a n d é que l a c o u r l ' admet le à 
p r o u v e r q u ' i l a c e s sé l e c o m m e r c e à Buenos-A.vros au 

c o m m e n c e m e n t d u m o i s de m a r s 1883 ; q u ' i l n ' y a p lus 
posé a u c u n ac te de c o m m e r c e ; que son é t a b l i s s e m e n t a 
é té c é d é dès ce t te époque à u n t i e r s , q u i l ' a o c c u p é dès 
le 15 m a r s . 

L a c o u r de B r u x e l l e s , p r e m i è r e c h a m b r e , sous l a p r é 
s idence de M . J A M A R , p r e m i e r p r é s i d e n t , r e n d i t l ' a r r ê t 
s u i v a n t : 

AiiltÉT. — « Sur le moyen d'incompétence : 
« Attendu qu ' i l est constant et non contesté que l'intimé René 

Van Gend avait, eu 18(59, son domicile d'orig'ne à Bercbem lez-
Anvers ; 

» Attendu qu ' i l est de principe que le domicile d'origine se 
conserve aussi longtemps qu' i l n'est pas prouvé qu'on en a 
changé par le fait, d'une habitation réelle dans un autre l ieu , 
jo int à l ' intention d'v fixer son principal établissement (code c i v i l , 
art. 103); 

« Attendu que s'il est vrai que René Van Gend a, dès l'année 
1809, quitté la Belgique pour se rendre dans l'Amérique du Sud, 
où i l a continué ïi habiter jusque dans les premiers jouis d'avril 
1883, i l importe de rechercher si, indépendamment de ce fait, i l 
a réellement eu la volonté de renoncer h son domicile à Berchem 
pour le transférer dans sa nouvelle résidence, en pays étranger; 

« Attendu qu ' i l n'a fait dans ce sens aucune déclaration 
expresse, conformément à l'article 104 du code civi l ; qu ' i l résulte, 
au contraire, d'un certificat versé au dossier, qu ' i l a été porté aux 
registres de la population de Berchem le 4 octobre 1863, et qu ' i l 
s'y trouvait encore inscrit à la date du 28 mai 1883 ; 

« Attendu que l'on ne saurait davantage puiser dans les cir
constances révélées au procès la preuve de l ' intention qu ' i l s'agit 
d'établir ; 

« Attendu que les faits dont l'intimé entend surtout se préva
lo i r , à savoir qu'en 1878 i l a fondé une maison de commerce à 
Buenos-Ayres, qu ' i l y a acheté une baraque pour l'emballage des 
laines et qu ' i l y a exercé le négoce sous différentes firmes jusqu'en 
février 1883, ne sont pas par eux-mêmes suffisamment caractéris
tiques pour devoir en induire le transporta Buenos-Ayres, d'une 
manière complète et permanente, par l'intimé, du siège principal 
de ses affaires ; 

<t Attendu que pareille induction est d'autant moins permise 
qu'à part l'affection naturelle de tout homme pour son pays natal, 
René Van Gend a toujours consérveles plus puissantes attaches à 
son domicile d'origine ; qu'en effet, pendant toute la durée de son 
séjour en Amérique, Anvers est resté le centre de toutes ses rela
tions de fami l le , qu ' i l y revenait fréquemment passer plusieurs 
mois pendant la morte-saison ; 

« Que c'est à Anvers qu ' i l avait sa fortune, ses intérêts patri
moniaux; qu ' i l y commanditait deux maisons commerciales 
importantes, sous les firmes Van Gend-Loos, Van Gend et C i e ; 

« Qu'il y a fait, en octobre 1880, l'achat d'un terrain à bâtir 
d'une grande valeur, dans un but de spéculation ; 

« Qu'il n'a cessé enfin d'y avoir un banquier avec lequel i l était 
en compfc courant, et qui est encore son créancier pour une 
somme importante ; 

« Attendu, au surplus, qu ' i l est établi par les documents 
authentiques versés au dossier que, jusque dans les temps les 
plus récents, l'intimé lui-même a constamment reconnu n'avoir 
jamais eu à Buenos-Ayres qu'une simple résidence; 

« Qu'ainsi, dans une série d'actes notariés passés depuis le 
10 octobre 1880 jusqu'au 20 j u i n 1883, i l s'est déclaré domicilié 
soit à Berchem, soit à Anvers, ces deux communes ne constituant 

| en fait qu'une même agglomération ; qu ' i l s'est également déclaré 



domicilié à Anvers dans tous les actes d'une procédure de saisie 
suivie, en j u i n 1883, à charge d'un sieur Trinan ; 

<t Attendu que ces qualifications, prises ou tout an moins accep
tées par lui devant des fonctionnaires différents en Belgique connue 
en Hollande, sont d'autant plus significatives que, dans la plu
part des actes notariés auxquels i l est intervenu, la mention de 
sa résidence à Bueno -Ayres figure à coté de celle de sou domi
cile, comme pour mieux marquer la portée jur idique des termes 
employés ; 

« Attendu que si . dans un acte de procuration passé'à Buenos-
Ayres, en 1879. René Van (îend se déclare domicilié dans la dite 
vi l le , rien ne démontre que l'expression domiciliado y ait été 
employée pour indiquer le domicile réel plutôt que la simple 
résidence ; 

« Que, d'ailleurs, cet acte isolé ne saurait prévaloir contre les 
actes nombreux et concordants invoqués par la parti*! appelante ; 

« Attendu qu ' i l importe peu qu'après le décès de ses père et 
mère et la vente de ieur demeure, René Van Gend n'ait plus eu 
aucune résidence à Berchem, ni ailleurs en Belgique, puisque le 
domicile se conserve par la seule volonté, indépendamment de 
toute habitation ; 

« Que ce principe, déjà formulé' par P O T H I K K , a été virtuelle
ment consacré par l'article 103 du code c i v i l ; 

« Attendu que. vainement encore, on objecte que la dame 
vettve Van Gend, Jean-Baptiste, mère de l'intimé, a, dès |e 8 jan
vier 1881, quitté- Berchem pour prendre son domicile à Bruxelles, 
et que par cela même le domicile d'origine de son tils a été aussi 
transiere' à Bruxelles : 

« Qu'il cet égard i l convient de remarquer que René Van Gend 
était déjà majeur en 1809. lorsqu'il a quitte ses parents pour se 
rendre en Amérique, et que, par conséquent, i l n'a pu perdre le 
domicile légal qu' i l avait il celle époque par un fait indépendant 
de sa volonté ; 

« Attendu qu'aux termes des articles 442-440 combinés de la 
loi sur les faillites, c'est le.tribunal du lieu où le négociant failli 
a son domicile réel qui a seul compétence pour prononcer la 
fai l l i te; 

« Que c'est donc à tort que le premier juge s'est déclaré incom
pétent ; 

« Sur le fond : 
« Attendu qu ' i l y a lieu à évocation devant la cour, la matière 

étant disposée à recevoir une décision définitive; qu'au surplus, 
la nature du litige commande impérieusement une prompte solu
tion ; 

« Attendu que les agissements de l'intimé, comme aussi les 
poursuites dont il est en ce moment l'objet, fournissent la preuve 
évidente que son crédit est ébranlé et qu ' i l est en état de cessa-
lion de payements; qu ' i l s'agit uniquement d'examiner s'il est en 
droit d'invoquer la prescription de l'article 442 de la loi sur les 
faillites, comme ayant cessé d'être commerçant depuis plus de six 
mois; 

« Attendu, i l est vrai , que dès Jes premiers jours d'avril 1883, 
Benii Van Gend a quitté Buenos-Ayres, après avoir réalise sa 
baraque, emportant tout son avoir, même ses livres de commerce; 
mais que les circonstances particulières motivent ce départ pré
cipité ne permettent pas de l'interpréter comme un abandon 
définitif de la vie commerciale; que jamais l'intimé n'a annoncé 
pareille intention, ni avant ni après son retour eu Belgique ; que, 
sous la date du 4 avri l , i l cherchait, au contraire, à rassurer l'ap
pelant, en l 'informant « qu ' i l valait mieux ne rien laisser derrière 
« lui et travailler seul, à la saison prochaine » ; 

« Qu'au surplus, dans tous les actes publics auxquels i l est 
intervenu depuis, jusque dans le mois de ju i l le t de cette année, 
i l a continué à se qualifier commerçant ; 

« Attendu qu ' i l est établi, d'autre part, que pendant la même 
période i l est resté à la tête de ses affaires et qu ' i l a posé des actes 
qui n'ont été, en réalité, que la continuation des opérations de 
son négoce ; 

« Que. spécialement, plusieurs parties de laines, consignées à 
un sieur Bergenan, agent consulaire à Buenos-Ayres, et embar
quées sur quatre navires, de janvier à mars 1883. ont été réali
sées successivement par son ordre et pour son compte, sous les 
dates des 30 avr i l . 31 mai, 8 j u i n et 31 j u i l l e t ; que, le 12 mai, 
il a accepté une lettre de change de l ' import de fr. 21,476-00, 
causée valeur en marchandises et tirée par les sieurs Ceurvorst 
et Bertin, négociants, en payement de consignations reçues: 

« Que, le 31 juil let , i l s'est fait ouvrir , comme négociant, par 
un sieur Henri Rey. un crédit de 21,000 francs destiné à éteindre 
des dettes commerciales ; 

« Attendu que s'il fallait envisager avec l u i ces diverses opé
rations comme constituant uniquement des actes de l iquidat ion, 
elles n'en auraient pas moins par elles-mêmes un caractère de 

j commercialité, puisqu'elles auraient eu pour but et pour ellet le 
I règlement d'affaires commerciales ; 
i « Attendu, en conséquence, qu ' i l faut tenir pour constant, par 
! tous les éléments acquis aux débats, (pie. jusqu'au 31 juillet tout 
! au moins, René Van Gend n'a pas complètement cessé' de faire le 

commerce ; 
« Qu'il serait, dès lors, fruslratoire d 'accueil l ir la preuve offerte 

par la partie intimée dans ses conclusions subsidiaires, les faits 
par elle cotés étant dès à présent conlrouvés ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu .11. B O S C H , premier avocat 
général, en son avis conforme, met à néant le jugement dont 
appel: émendantet faisant ce que le premier juge aurait d û faire, 
dit pour droit que l'intimé a son domicile réel à Berchem lez-
Anvers; en conséquence, se déclare compétente pour connaître 
de la demande: évoquant et statuant au fond, sans avoir égard à 
la preuve offerte, laquelle est re jeée , déclare ouverte la faillite 
du sieur ltené Van Gend et reporte il six mois la date de la cessa
tion de ses payements : 

« Commet le tribunal de commerce d'Anvers pour la désigna
tion d'un juge-commissaire et d'un curateur, ainsi que pour toutes 
les opérations de la fa i l l i te ; 

K Dit que les dépens de première instance et d'appel seront 
mis ii charge de la masse... » i | )u ,'i novembre 1883. - Plaid. 
M M r s

 B E K K . N A K K T et Oia.v.vrx. du bain eau d'Anvers.! 

P o u r v o i par V a n ( t e n d . 

A R R Ê T . — <( Sur le moyen unique, pris do la violation des ar l . I " 

cl 17 de la loi du 2'i mars 1870, 3 ¡ 3 . 470 cl 173 du code de pro
cédure civile. 1317 et 1319 du code c i v i l , en coque l'arrêt attaqué 
a statué au fond, après évocation, sur la demande relative à la 
mise en faillite de Van Gend. alors que les qnalilés du jugement 
et de l'arrêt constatent authentiipieineiit ipie, devant le premier 
juge comme devant le juge d'appel, le demandeur en cassation 
n'a pas conclu au fond sur celle demande, mais s'est borne a y 
apporter une exception d'incompétence et une lin de uon-reee-
voir ; 

a Attendu que le demandeur a été assigné' devant le tribunal 
do commerce d'Anvers pour s'entendre déclarer en fai l l i te ; 

K Qu'il a décliné la compétence de ce tribunal et a conclu suh-
sidiairement il la non-recevabililc de l'action, en se tondant sur 
ce qu' i l avait cesse d'exercer le commerce depuis plus de six mois 
lors de l'inlentenienl de l'action : 

« Attendu que le juge d'appel ne peut évoquer lorsque l'une 
des parties n'a pris aucunes conclusions au tond: 

« Mais ipie le droit d'évocation n'est point sui ordonné à la 
condition que les partie- aient fait valoir t o u s leurs moyens au 
fond : 

» Qu'en soutenant, devant les deux d e g r é s de jur idict ion, qu ' i l 
n'était plus commerçant depuis le mois de fév i ier I 883 cl (pie. 
par suite, i l ne pouvait plus être déclaré eu faillite, le demandeur 
Van Gond s'est défendu au fond ; 

te Que s'il a déclaré ne conclure que sous toutes réserves du 
fond, ces réserves contraires a l'acte étaient Inopérantes; 

« Qu'il suit de la qu'en infirmant la décision par laquelle les 
premiers juges s'étaient déclarés incompétents, l'arrêt attaqué a 
pu décider que la matière était disposée à recevoir une solution 
définitive et statuer au fond par voie d'évocation, sans contreve
nir il aucune des dispositions invoquées; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller C A S I E R en son 
rapport et sur les conclusions de M. K A I O E R , procureur général, 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 
12 lévrier -188o. — Plaid. M M " Divivuat c. V A X D I E V O E T . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Joly. 

12 f é v r i e r 1885 . 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . — B I E N S H Y P ( i T I I K Q l ' K S . — Î M P I T A T I O N 

D E P A Y E M E N T . 

Le. eréarmer ne peut, commencer les poursuites en expropriation 
des immeubles qui ne lui sonl pas hypothéqués, que dans le cas 
d'insuffisance des immeubles qui lui sont hypothéqués. 

Il n'y a lieu à l'imputation de payement que quand un ilébite.ur de 
plusieurs dettes effectue un payement. 

Il n'en saurait être de même lorsque le débiteur ne paye pas, mais 
est exécuté dans ses biens par son créancier. 

Dans ce cas, le créancier se paye de la dette à raison de laquelle 
il exerce des poursuites. 



( W O I . K F C . I . E R I C 1 I E E T C ' e . j 

A R R Ê T . — « Attendu que l'opposition a l'arrêt par défaut du 
19 décembre 1884 est régulière en la forme; 

« Au fond : 
« Attendu que les appelants ne méconnaissent [dus devoir les 

sommes au payement desquelles ils ont été condamnés par le 
jugement du 15 octobre 1884, dont appel; 

« Qu'ils se bornent à demander : 
« 1° Qu'il soit sursis à toute saisie en voie d'exécution jusqu'à 

ce qu'ait eu lieu la vente de l 'immeuble hypothéqué en garantie 
de la créance dont s'agit au procès; 

« 2° Qu'il soit donné acte à Wolff île ce qu ' i l déclare vouloir 
imputer les premiers payements qui seront faits, en exécution du 
jugement à quo. sur la partie de la créance dont Henri Giron se 
trouve codébiteur avec l u i , comme aussi sur celle qui a été 
garantie par Annette Vanden lîussche, épouse Wolff, appelante, 
et notamment sur la partie de la dette dont ces deux codébiteurs 
sont tenus; 

« Quant au premier point : 
« Attendu qu'en autorisant les juges à accorder des délais mo

dérés pour le payement et à surseoir à l'exécution des poursuites, 
le législateur leur prescrit de n'user de ce pouvoir qu'avec une 
grande réserve ; 

« Attendu que les appelants ont clé assignés en payement le 
15 juil let 1884 : que par suite du jugement de défaut-jonction que 
les intimés ont dû obtenir, de la contestation que les appelants 
ont opposée à la demande devant le premier juge et de l'arrêt par 
défaut, les intimés n'ont pu obtenir une décision définitive que 
plus de six mois après la demande; 

« Attendu que. dans ces circonstances, ce serait aller à ren
contre de l ' intention manifeste du législateur que d'accorder un 
délai ultérieur ou d'ordonner qu ' i l soit, sursis à toute saisie; 

« Mais attendu que les intimés ont saisi, tout à la fois, des 
biens hypothéqués à la garantie de leur créance et d'autres biens; 

« Attendu que d'après l'article 4 de la loi du 15 août 1854, le 
créancier ne peut commencer les poursuites en expropriation des 
immeubles qui ne lui sont pas hypothéqués que dans le cas d'in
suffisance des biens qui lui sont hypothéqués ; 

« Attendu que les intimés n'ont pas accompli les formalités 
exigées par la loi pour constater celte insuffisance, et n'ont pas 
obtenu du président du tribunal une ordonnance portant permis
sion d'exproprier les biens non hypothéqués à la garantie de leur 
créance ; 

« Attendu que les appelants se bornent à demander qu ' i l soit 
sursis à l'exécution : 

« Quant au deuxième point : 
« Attendu qu ' i l n'y a lieu à l ' imputation de payement que 

quand le débiteur de plusieurs dettes effectue un payement ; 
« Attendu qu ' i l est naturel que le débiteur, en payant, déclare 

quelle est la dette qu ' i l entend éteindre; qu'aussi la loi lu i en 
accorde le droit ; 

« Attendu qu' i l n'en saurait être de même du débiteur qui ne 
paye pas, mais qui est exécuté dans ses biens par son créancier: 
qu'en ce cas, le créancier se paye de la dette à raison de laquelle 
i l exerce des poursuites; 

« Attendu que, dans l'espèce, i l n'appert pas que W'ollï soit 
débiteur de plusieurs dettes, mais d'une seule, à savoir d'un 
solde de compte à raison d'un crédit que les intimés l u i auraient 
ouvert; 

ce Attendu que le prix de vente de ses biens servira naturelle
ment an payement de sa dette, et que ce serait agir d'une manière 
préjudiciable à ses créanciers, que de le faire servir à acquitter 
d'abord la dette d'une caution solidaire qui a garanti personnel
lement le payement de 100,000 francs; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l'opposition à l'arrêt par défaut 
du 19 décembre 1884; et y faisant droit, ordonne aux intimés de 
surseoir aux poursuites en expropriation sur les biens non affectés 
en hypothèque à la garantie de leur créance ; 

>c Déclare les appelants non fondés dans le surplus de leurs 
conclusions, et les condamne aux deux tiers des dépens d'appel, 
le surplus restant à la charge des intimés... » (Du 12 février 1885. 
Plaid. S IM 1 ' 8 B O R R E c. S. V V I E X E R . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

2 2 j a n v i e r 1 8 8 5 . 

C I M E T I È R E . — C O N C E S S I O N . — C A V E A U . — P R O P R I E T E . 

I N T E R P R É T A T I O N . 

Les concessions dans les cimetières ne. confèrent qu'un droit de 
jouissance et d'usmje exclusif, iransmissilde aux héritiers 
d'après l'intention manifestée par le concessionnaire ou les 
usages suivis, sous les restrictions résultant des lois et règle
ments d'administration publique. 

Le fondateur qui a obtenu pour sa famille une concession et y a 
fait établir un caveau, est censé avoir stipulé pour lui et tous 
ses descendants et leurs alliés, et n'avoir pas voulu restreindre 
la famille à ses enfants seulement. 

(THIRY C. TH1RÏ.) 

J u g e m e n t d u t r i b u n a l de L i è g e , a i n s i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, le 8 novembre 1882, le sieur 
Thi ry , Philippe, a demandé au conseil communal de Ti l f f une 
concession dans le cimetière de cette commune, en s'exprimanl 
ainsi : « Je vous prie de bien vouloir accorder à notre famille une 
« concession de quatre mètres carrés.. . » ; que cette concession 
a été accordée au sieur Thiry le 29 ju i l l e t 1883 au prix de cent 
francs par mètre carré, sans autres clauses ou conditions, n i 
mention spéciale de la famille; 

« Attendu que le concessionnaire a fait ériger dans ce terrain 
un caveau pouvant contenir neuf ou dix personnes; qu ' i l sert 
actuellement de sépulcre.aux époux Thiry , Philippe, et à un de 
leurs enfants, mort antérieurement à la concession ; 

« Attendu que la demoiselle Clara lieaujean, lille des deman
deurs et petite-fdle des époux Thi ry , c a n l décédée le 9 mai der
nier, les défendeurs se sont opposés à ce qu'elle lut inhumée 
dans cette sépulture de famille, par le motif que la fondation ne 
s'applique qu'aux époux Thiry et à leurs descendants au premier 
degré; qu ' i l s'agit de décider si cette prétention doit être admise; 
que les tombeaux et le sol sur lequel ils sont édifiés sont placés 
en dehors des règles ordinaires du droit sur la propriété et la 
transmission des biens ; que les concessions de l'espèce ne con
tèrent qu'un droit de jouissance et d'usage exclusif, perpétuel de 
sa nature, transmissible aux parents et successeurs du fondateur 
d'après l ' intention qu ' i l a manifestée ou les usages suivis, et sous 
les restrictions résultant des lois et règlements d'administration 
publique ; 

« Attendu qu'en l'absence des dispositions spéciales du fonda
teur, i l faut rechercher quelle était dans son intention la portée 
des expressions « notre famille », employées dans la demande 
de concession ; 

« Attendu qu'on ne peut interpréter ces termes dans le sens 
des articles 030 et 632 du code civi l relatifs au droit d'usage ; que 
là le mot « famille » s'applique à la collection de personnes ne 
formant qu'un seul ménage, sons la direction de l'usager qui est 
le chef, et peut s'étendre jusqu'aux gens de service; qu ' ic i la 
famille est constituée par les liens du sang ou par les alliances 
qui unissent ses membres au chef commun ; qu'elle doit donc 
comprendre tous les descendants du sieur Thiry et leurs alliés, 
comme pouvant éventuellement occuper une place dans le caveau 
qu ' i l a fondé; que dès lors, la demoiselle Clara lieaujean étant la 
petite-fille du concessionnaire, doit être considérée, dans l 'inten
tion de ce dernier, comme faisant partie de la famille et, à ce 
titre, être inhumée dans le tombeau concédé; 

« Attendu que celte interprétation est celle qu ' i l faut adopter; 
qu'elle est la plus conforme à la volonté du fondateur et aux 
termes de la demande de concession; qu'en restreignant la 
famille aux seuls enfants du concessionnaire, on arriverait à 
exclure de la fondation leurs conjoints et les enfants issus de leur 
mariage ; qu'évidemment le sieur Thiry n'a pu vouloir séparer 
ses enfants de leurs femmes, de leurs maris, de leurs propres 
enfants; que cela aurait été contraire, non seulement a tout sen
timent de convenance et d'affection, mais encore à un usage 
généralement suivi ; que vainement on dirait que le sieur Thiry 
n'a donné au caveau que les dimensions nécessaires pour le rece
voir, l u i , sa femme et ses enfants ; et qu'au moment de la conces
sion le nombre de ses descendants ayant le droit d'y être éven
tuellement inhumés était bien supérieur au nombre des places 
qu ' i l a créées dans ce tombeau ; que ces raisons ne sauraient pré
valoir sur les considérations qui précèdent; que le sieur Th i ry , 
comme cela se lait le plus souvent, a construit son tombeau dans 
des proportions suffisantes pour y faire inhumer, pendant plu
sieurs années, les personnes de sa famille à mesure que, suivant 
l 'ordre de la nature, la mort viendrait les atteindre, jusqu'à ce 
que les caveaux soient entièrement occupés, sauf ensuite aux 
intéressés à l'aire agrandir les constructions ou à fonder de nou
velles sépultures ; 

« Attendu, quant aux dommages-intérêts réclamés par les 
époux lieaujean-Thiry, du chef de l'opposition des défendeurs à 
l ' inhumation de leur fille, qu'ils ne sont pas justifiés; 
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_« Atlendu que les. demandeurs autres que les époux Beuujean 
n'ont pas, au procès, un intérêt né et actuel; 

« Que, par suite, ils doivent être déclarés non iecevables; 
« Attendu que le bourgmestre de T i l l f déclare s'en rapporter à 

justice sur le mérite des conclu sions des parties : 
« Qu'il y a lieu de lu i rendre commun le présent jugement, 

en tant qu ' i l statue sur l 'opposition des détendeurs à l'inhuma
tion de la demoiselle Clara lieaujean dans le tombeau du sieur 
Thiry ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , entendu 11. D E I . G E I R , substitut du 
procureur du r o i , en ses conclusions, donne au défendeur Jules 
Neef l'acte par lu i postulé; 

« Ce fait, déclare non recevables les demandeurs autres que 
les époux Beaujean-Thiry, les met hors cause sans dépens ; 

« Dit pour droit que la concession dont i l s'agit a été accordée 
pour la sépulture de la famille de Henri-Joseph Thiry , notamment 
de ses descendants à tous les degrés, sous réserve des mesures à 
prendre en cas d'insuffisance ; 

« Dit, en conséquence, que c'est sans titre ni droit que les 
défendeurs : veuve Walther-Thiry et Joseph Thiry oui fait oppo
sition à l ' inhumation de la demoiselle Clara Beaujean ; 

« Dit, toutefois, que de ce chef, i l n'y a pas lieu à dommages-
intérêts ; 

« Déclare commun au bourgmestre de Ti l f f le présent juge
ment, en tant qu ' i l statue sur la dite opposition; 

« Condamne les défendeurs aux dépens envers toutes les par
ties... «(Du 2 août 188i . — Prés, de M . D E T R O Z . ) 

A p p e l . 

A U U É T . — (t La Cour, déterminée par les motifs des premiers 
juges, confirme le jugement dont est appel.. . » iDu 22 janvier 
1885. — Plaid. 11 M ™ ' D É G U I S E et M E S T R E I T . I 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
Première chambre. — Présidence de M. Schuermans, premier président. 

2 2 j a n v i e r 1 8 8 5 . 

M I N E . — E N V A H I S S E M E N T DES E A U X . — A C T I O N R E E L L E . 

A C T I O N P E R S O N N E L L E . 

L'action en réparation du dommage causé à une mine par une autre 
mine dont tes travaux ont été l'occasion de l'envahissement îles 
eaux, bien que réelle de sa nature, peut devenir personnelle con
tre l'exploitant auteur du dommage , lorsque, la mine défende
resse n'offre plus une garantie suffisante à la mine, inondée. 

( L A S O C I É T É D E B O N N E - F I N <:. I .A S O C I É T É D E I I E I . I . E - V U E - S A I N T - I . A I : I U : N T . . 

A R R Ê T . — « Attendu que la spécialité îles principes généraux 
sur les mines est proclamée notamment par l'article ,ri.'i2 du code 
c i v i l ; 

(( Qu'il s'agit donc, en pareille matière, de recourir à la légis
lation ordinaire, alors seulement que la lo i sur les mines n'y 
déroge pas, et de déterminer la nature des actions, non d'après 
les principes généraux du droi t , mais d'après les règles particu
lières, appliquées par le législateur à la matière d'un genre tout 
exceptionnel qu ' i l avait à régler; 

« Attendu que l'article 45 de la loi du 21 avr i l 1810 attribue à 
la mine inondée une action contre la mine dont les travaux ont 
été l'occasion de l'envahissement des eaux ; 

« Que cette action constitue certes une action réelle qui peut 
être dirigée contre le titulaire de la concession, propriétaire de la 
mine ; 

« Mais que celte action serait insuffisante contre une mine qui 
viendrait à être complètement épuisée ou même seulement inex
ploitable; 

« Attendu que le législateur, pré\oyant, a dû nécessairement 
s'émouvoir de cette situation, qu i . tôt ou tard, à un moment 
donné, peut se présenter pour toutes les mines, et que, à défaut 
d'explications dans les discussions préparatoires, c'est là qu ' i l y a 
lieu de rechercher l'esprit des articles 14 et 15, introduits dans'la 
lo i de 1810 par l ' initiative de Napoléon; 

« Attendu que ces articles formulent le principe d'une action 
personnelle en indemnité contre celui q u i , par son fait, a occa
sionné les accidents dont peut souffrir une exploitation voisine; 

« D'où i l résulte que l 'action, quoique réelle de sa nature, peut 
devenir personnelle, dans son exercice, contre l 'exploitant auteur 
du dommage, si la mine défenderesse, aux termes de l 'article 45, 
n'offre plus une garantie suffisante à la mine inondée; 

« Attendu qu'a ce point de vue. i l est inutile d'examinersi l'ap
pelant pourrait délaisser sa concession, puisque cet abandon ne 
pourrait jamais rétroagir sur le passé, et supprimer sa responsa
bilité pour la période antérieure, à raison de ses obligations comme 
exploitant ; 

a Atlendu qu'aux termes de la l o i , i l faut que l'envahissement 
des eaux provienne non seulement de la mine supérieure en 
niveau, niais aussi des travaux d'exploitation de cette mine, et 
qu ' i l y a l ieu, sur ce point, de préciser de plus près la mission 
dont les premiers juges ont chargé les experts; 

« Par ces motifs et autres non contraires des premiers juges, 
la Cour, émendant le jugement à quo, dit pour droit qu ' i l n'y a 
pas lieu d'appliquer à la cause les principes généraux sur les 
actions exclusivement réelles; charge les experts de rechercher 
si ce sont les travaux (l 'exploitaiion de la Société de Belle-Vue qui 
ont occasionné le dommage; confirme pour le surplus... « (Du 
22 janvier 1885. — Plaid." M M c i

 C I . O C H E R E U X et V A N H O E G A E R D F . N 

c. MnsTiuar.! 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Robyns, juge. 

21 f é v r i e r 1 8 8 5 . 

B I E N I M M E U B L E . M I N E U R . E X P R O P R I A T I O N P O U R 

CAUSE D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . 

Lorsqu'un immeuble de. mineur est sujet à expropriation pour 
cause d'utilité publique, la cession amiable, à l'expropriant peut 
être consentie, en dehors des formalilésde la Un. du 12 juin 1810, 
par le tuteur, autorisé par délibération du conseil de famille, 
homologuée par te tribunal. 

Le tribunal, avant d'accorder son homologation, doit s'assurer si 
le prix offert constitue une juste, indemnité. 

Cette justification peut résulter de la délibération même du conseil 
de, fauiiIle. 

' V A N nt'.N I . I . S K E N . , 

J U G E M E N T . — « Attendu que le bien dont l 'expropriation est 
décrétée et appartenant aux mineurs dont la demanderesse est 
tutrice, ne peut être l'objet d'une vente publique utile, puisque 
l'expropriant a le droit d'en devenir propriétaire moyennant 
une juste et préalable indemnité; 

H Attendu qu ' i l est, dès lois, impossible de concilier dans leur 
application les lois du 12 j u i n 1810 et du 17 avril 1835, cer
taines île leurs dispositions étant incompatibles; 

« Attendu que la loi de IS35. édictée dans un b.ut d'utilité 
publique, est d'ordre supérieur et doit remporter sur les prescrip
tions tutélaircs de la loi de 1810 ia i t . 11 de la constitution); 

H Atlendu qu ' i l s'en suit que pour tout immeuble frappé d'un 
arrête royal d'expropriation, les articles 459 du code civi l et 2, 
§ 4, de la loi de 1810, sur la vente publique, sont inapplicables; 

« Mais -attendu qu ' i l peut y avoir contestation sur la hauteur 
de l'indemnité; qu'à ce point de vue. i l faut ranger l'aliénation 
pour cause d'expropriation parmi les ventes de nécessité absolue 
dont parle l'article 457 du code c iv i l , c'est-à-dire que le tuteur 
pourra, avec l'avis du conseil de famille, homologué par le t r ibu
nal u»rt. 457 et 458. eod. c iv . ) , consentir la cession à l'amiable 
de l'emprise à l 'expropriant; 

« Attendu que. pour les divers points ci-dessus, i l faut assimi
ler au cas d'expropriation décrétée celui où une commune, 
dûment autorisée à exécuter certains travaux d'utilité publique et 
pouvant, au besoin, provoquer l 'expropriation, propose préala
blement une convention d'achat à juste prix (Liège, 6 mars 1867 
B E I . G . J U D . , 1867, p. 1038); 

« Atlendu que, dans l'espèce, les offres de la commune de 
Fleurus ont été jugées compensatoires par l'unanimité des mem
bres du conseil de famille, dont la composition parait présenter 
toutes garanties ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , vu l'avis de M. S E R V A I S , sub
stitut du procureur du ro i , et ouï M. le juge L E N A E R T S en son 
rapport, homologue... » (Du 21 février 1885.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o y e z J A M A R , V ° Mineur, p . 2 7 1 , 

n " s
 3 3 ii 4 0 ; C L O E S e t B O N J E A N , Dissertation i n s é r é e 

en 1 8 5 3 - 1 8 5 4 , p . 4 0 8 . 



TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

2 6 n o v e m b r e 1884 

C O M P E T E N C E . - - C L A U S E C O M P R O M I S S O I R E . — A R B I T R E S . 

N O M I N A T I O N . — C O N T E S T A T I O N . 

Les tribunaux sont incompétents pour nommer des arbitres juges 
avec pouvoir île statuer sur l'objet du litige, même si les parties 
s'étaient engagées, par une clause conijiroinissvire, à s'en rap
porter, en cas de contestation, à la décision d'arbitres amiables 
choisis par elles. 

(CI.AEYS-WATE1U.008 0. S T O R M E - B R A S S E U R . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande du sieur Claeys-Water-
loos tend à faire nommer par le tribunal de ce siège trois arbitres 
aux fins de statuer sur les difficultés survenues entre l u i et son 
locataire, M . Storme-lSrasscur, défendeur en cause, concernant 
l'exécution d'une convention de bail expiré au l 1 ' 1 ' août 1 8 8 4 . 
d'une maison et d'une fabrique à Gand, rue aux Draps, notam
ment au sujet des réparations à faire par le défendeur aux immeu
bles loués et au sujet des dommages-intérêts qui seraient dus 
par lu i au demandeur; 

« Attendu que, lors de cette convention, les parties se sont 
engagées par une clause compromissoire « à s'en rapporter, en 
« cas de contestation sur l'exécution du bail , à la décision d'ar
ti bitres amiables choisis par elles » ; 

« Attendu que le défendeur, sommé, à raison du présent li t ige, 
par exploit enregistré de l'huissier Ferdinand Simons, en date du 
1 1 octobre 1 8 8 4 , de faire choix des arbitres, est demeuré en défaut 
d'obtempérer à celte sommation ; 

« Attendu que l'article 1 0 0 0 du code de procédure civile dis
pose qu'on ne peut, faire de compromis valable que lorsqu'on 
désigne l'objet du litige et le nom des arbitres ; 

« Attendu que l 'art. 1 3 8 de la lo i du 1 8 j u i n 1 8 6 9 fait défense 
aux tribunaux de déléguer leur jur id ic t ion ; que, d'autre part, nul 
ne peut être distrait contre son gré du juge que la loi lui assigne 
(art. 8 de. la Constitution); 

« Attendu que tel serait évidemment l'effet de la convention 
litigieuse, si elle pouvait aboutir à la nomination par le tribunal 
d'arbitres juges avec pouvoir de statuer sur l'objet du l i t ige ; 

« Attendu que l'arbitrage volontaire est l'œuvre des parties 
elles-mêmes et qu'aucun texte de loi n'autorise les tribunaux à 
suppléer à cette volonté; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit n'y avoir l ieu , 
dans l'espèce, à la nomination d'arbilrcs par le Tr ibuna l ; se déclare 
incompétent; condamne le demandeur aux dépens... » (Du 2 6 no
vembre 1 8 8 4 . — l ' i a id . M M C S H E R M A N N D E ISAETS et A L E . C L A E Y S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Dans l e m ô m e sens : A L L A R D ( B E L O . 
J U D . , 1 8 0 4 , p. 1 1 6 9 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

21 j a n v i e r 1885 

C O T U T E U R . — R E S P O N S A B I L I T É . — G E S T I O N . — F A U T E . 

T I E R S . 

Le coluleur est seul et personnellement responsable vis-à-vis des 
tiers des fautes qu'il commet dans sa gestion. 

( S O L V V N S C . M A R Q U E M E E T D E B E U L . ) 

J U G E M E N T . — « Ouï M . V A N W E R V E K E , substilui du procureur 
du r o i , en son avis conforme ; 

« Attendu que la demande intentée par exploit du 9 février 1 8 8 4 
tend à faire condamner les défendeurs : 

« 1 ° Dame l l a r i e -Léonie Marquenie, veuve en premières noces 
de Ceorges Volschiet, en sa qualité de mère et tutrice de son 
enfant mineure Elodie Volschiet, et en tant que de besoin en son 
nom personnel ; 

« 2 ° Son mari actuel, le sieur Louis De Beul, également tant en 
son nom personnel que comme cotutcur de la dite mineure, à 
payer aux demandeurs à titre de dommages-intérêts une somme 
de 3 , 0 0 0 fr. ou toute autre à arbitrer, ce avec les intérêts j ud i 
ciaires et les dépens, demande fondée sur les faits suivants : 
qu'une explosion de gaz est survenue le jeudi 2 0 décembre 1 8 8 3 
dans une maison s ise à Gand, rue l l e de la place d'Armes et appar

tenant à la dite entant mineure Elodie Volschiet ; que par l'effet 
de cette explosion de gaz la maison habitée par les demandeurs 
et sise avenue de la place, d'Armes a été notablement endomma
gée ; 

« Vu les enquêles directe et contraire. . . ; 
« Attendu qu ' i l est établi que l'explosion a eu lieu non pas au 

rez-de-chaussée, mais aux étages : qu'à sept ou huit endroits les 
appareils d'éclairage y avaient été enlevés parle précèdent loca
taire, sans qu ' i l eût pris la précaution de boucher les orifices; 
que cet état de choses n'a pas été changé ; que le compteur n'a été 
ouvert qu'au moment des travaux exécutés par les ouvriers gaziers 
du sieur Toell'aert, Jules, et que ceux-ci ont négligé de s'assurer 
au préalable que tous les orifices elaient fermés ; 

« Attendu que, comme chef de la communauté conjugale et 
cotutcur de la mineure Elodie Volschiet, le sieur Louis De Beul 
était en fait seul administrateur des biens de cette dernière, était 
seul et personnellement responsable vis-à-vis des tiers des fautes 
qu ' i l commettait dans sa gestion; qu ' i l avait le devoir de veiller 
à la conservation et au bon entretien de la propriété de la mineure, 
de constater ou de faire constater dans quel état la maison avait 
été délaissée par le précédent locataire et si celui-ci avait satisfait 
à ses obligations, quant aux réparations locatives ; qu ' i l en résulte 
cpie la cause de l'explosion doit être attribuée à la négligence el 
à l 'imprudence du précédent locataire, du défendeur Louis De 
Itenl et des ouvriers du sieur Toell'aert... » (Du 2 1 janvier 1 8 8 5 . 
l ' i a id . M M " C I . A E V S C ' S E R E S I A et D E R V A U X . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE TERRI ON DE. 
Présidence de M. Blomme. 

5 j a n v i e r 1884. 

V É R I F I C A T I O N D E C R I T U R E . — T E S T A M E N T O L O G R A P H E . 

JUGF," — T R I B U N A L T O U T E N T I E R . — D É S A C C O R D . — N O N 

R E N V O I D E V A N T L E T R I B U N A L . — O R D O N N A N C E N U L L E . 

N U L L I T É C O U V E R T E . — P R O T E S T A T I O N OU R E S E R V E . 

E X É C U T I O N . 

Dans l'article 1 9 9 du code de procédure civile, le mot « juge » 
signifie le tribunal tout entier. 

Toutes les fois que dans le cours des opérations faites devant le 
juge-coiniiiissairc, commis pour préparer la vérification d'un 
écrit dénié, il s'élève des difficultés, ou bien s'il y a désaccord 
entre parties, le litige doit cire renvoyé au tribunal saisi, qui 
seul a mission de prononcer sur ce désaccord. 

En cas de contestation, l'ordonnance rendue par le juge-commis
saire, sans l'intervention du tribunal, est nulle. 

Séanmoins, cette, nullité peut être couverte par l'exécution que 
l'opposant donnerait à cette ordonnance, malgré des réserves 
formelles, car en droit le fait l'emporte sur la protestation. 

( A U D E N A E R T C . W I I . L E M S E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — « En ce qui concerne les conclusions des défen
deurs Ryken-VYillems, tendant à la nullité de l'ordonnance rendue 
par M . le juge-commissaire, le l r r mars 1 8 8 3 . nullité: résultant de 
ce que les susdits défendeurs ayant déclaré, lois de la comparu
tion fixée à cette fin, ne pouvoir s'entendre avec le demandeur 
sur le choix des pièces de comparaison, i l n'appartenait point à 
M . le juge-commissaire de résoudre la question : 

a Attendu en fait que le demandeur proposait comme pièces 
de comparaison nécessaires à la vérification, les six actes authen
tiques suivants : 

« 1 ° Un inventaire authentique.. . ; 
« 2 ° . . . ; 

« Attendu en droit que les articles 1 9 9 el 2 0 0 du code de pro
cédure civile doivent être entendus en ce sens, que toutes les fois 
que dans le cours de l'opération i l s'élève des difficultés devant le 
juge-commissaire, ou un désaccord entre les parties, i l en doit 
être fait rapport au tribunal saisi du l i t ige, qui seul a mission de 
prononcer ; que la mission du juge-commissaire, en matière de 
vérification d'écriture, consiste a procéder à un acle d'instruction 
dans le but d'éclairer le t r ibuna l ; 

« Que l 'attribution du juge-commissaire ainsi définie est évi
demment exclusive de tout acte de ju r id ic t ion , qui n'appartient, à 
proprement parler, qu'à la personne collective appelée juge, par 
opposition à ces mots : juge-commissaire, c'est-à-dire au t r ibunal ; 

« Attendu (pie s'il n'est pas douteux que, dans l'article 1 9 9 du 
code de procédure civile, le mot juge est employé pour désigner 
le t r ibunal , i l est inadmissible que dans l 'article 2 0 0 , placé sous 
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la même rubrique : De la vérification d'écritwe. le mot juge | 
prendrait une signification autre que celle qui lu i appartient dans 
l'article précédent ; 

« Que si un doute pouvait exister à cet égard, i l serait dissipe 
par les dispositions de l 'art. 236 du même code, qui parle du 
jugement par lequel les pièces de comparaison auront été reçues; 

« Attendu que cette interprétation est encore tortillée par la 
circonstance qu ' i l résulte des travaux préparatoires du code de 
procédure civile, que, sur l'observation du Tr ibunal , qui voulait 
éviter toute confusion, le mot commissaire fut ajouté à celui de 
juge dans tous les articles de ce titre où le législateur entendait 
parler du juge-commissaire seul; ' 

« (lue cette addition fut faite dans les articles 201 , 206, 207 
et 209, sans qu'aucun changement ait été apporté à la rédaction 
des articles 199 et 200; 

« Qu'il faut en conclure que le mol juge, qui y est resté seul, 
ne peut s'entendre que du tribunal entier ; 

« Attendu, dès lors, que l'ordonnance du juge-commissaire doit 
être regardée comme entachée de nullité; 

« Mais attendu qu'en principe toute nullité de procédure est 
susceptible d'être couverte; 

it Attendu que M" Martens, pour les défendeurs Kyken-vVil-
lems, ne s'est pourvu contre l'ordonnance rendue par le juge-
commissaire ni par la voie de l'appel, ni par inc idenl , en admol-
tanl que ce dernier moyen d'opposition a cette ordonnance put 
être admis dans l'espèce ; 

« Que loin de là. et sur sommation à lui faite d'assister, le 
5 avril 1883, au serment des experts et au dépôt des pièces de 
comparaison, i l a obtempère a cette invitation et coopère a l'exé
cution de l'ordonnance en assistant a la prestation du serinent 
des experts ; 

u Attendu qu ' i l objecte en vain qu'a cette occasion i l a renou
velé ses protestations et l'ait réserve de tous ses dro i t s ; 

« Attendu que cotte formule n'a pas empêche le juge-commis
saire de donner puremenl cl simplement « acte aux comparants 
« de leurs comparution, dires, réquisitions, réserves, remises et 
« prestation de serment respectif-; » et que c'est en vertu de son 
ordonnance que la mission des experts a été remplie; 

« Attendu que, d'après les principes du droit , le l'ait doit tou
jours remporter sur la protestation ; qu'on ne peut à lu fois pro
tester et exécuter ; que des réserve* générales, inconciliables dans 
l'espèce avec l'oxéeiithin volontaire de l'ordonnance, ne remplis
sent pus le vœu de la loi ; 

« Attendu qu'aujourd'hui encore les défendeurs lîyken-Willems 
n'invoquent aucune nullité ipn serait inhérente ou propre à la 
vérification elle même el n'essayent pas d'établir lu non authen
ticité ou la non validité des pièces de comparaison soumises aux 
experts ; 

« Attendu qu ' i l existe donc, de la part de la partie Ilyken-
Willems, un acquiescement tacite à l'ordonnance el . eu quelque 
sorte, une ratification exclusive de toute critique utile ; 

« Au fond : 
« Vu le rapport des experts et les enquêtes, tant directe que 

contraire ; 
a Vu les art. 21) et 2 de la loi du 2.'j mars 1811 ; 
« Attendu qu ' i l est établi que lelestament du 1 " décembre 1872, 

produit par le demandeur el soumis aux experts, a été écrit en 
entier, signé et daté par la défunte Mélanie-Sophie Audenaert, 
en son vivant propriétaire à Lokeren, décédee en cette ville le 
18 août 1882 ; 

« Attendu que ce testament est régulier en la forme; qu'aucune 
cause légale de nullité n'a été prouvée, ni même alléguée à cet 
égard ; 

« Attendu que les conclusions du rapport des experts ne sont 
pas infirmées pur les empiètes ; que les dépositions des témoins 
entendus n'ont r ien établi qui puisse faire douter que le testa
ment invoqué ne soit l'expression fidèle de la volonté de la tes
tatrice ; 

« Attendu que les circonstances dans lesquelles le testament a 
été découvert, quelque extraordinaires qu'elles soient, sont cepen
dant parfaitement naturelles ; qu'aucun fait de nature à faire 
soupçonner la fraude n'a élé révélé ; 

« Attendu qu'à la date du 2.'i septembre 1882. il a été procédé;, 
entre les défendeurs héritiers légaux de la dite .Ylelanie-Sûphie 
Audenaert, au partage provisoire d'une partie des fonds publics 
délaissés par elle ; 

« Que les défendeurs ne contestent pas avoir reçu les obliga
tions qui leur sont réclamées ; 

« Attendu qu'aux ternies de l 'article 130 du code procédure 
civile, toute partie qui succombe doit être condamnée aux dépens ; 

« Attendu que la partie qui déclare se référer à justice doit 
être considérée comme contestant la demande • 

et Par ces motifs, le Tribunal , M . Tn. W ' o i m t s , substitut du 
procureur du ro i . entendu en son avis conforme, rejetant toutes 
conclusions contraires, déclare les défendeurs livken-Willems 
non reccvables en leur exception de nullité de l'ordonnance de 
M . le juge-commissaire et de la vérification d'écriture; dit pour 
droit que le testament produit par le demandeur est sullisam-
ment vérifie comme enianam de la défunte. .'ilélanie-Sophie Aude
naert; par conséquent, condamne les défendeurs a restituer au 
demandeur A..., U..., etc., sinon a en payer la valeur, a déterminer 
suivant le cours de la bourse, ce avec les intérêts ou les prunes 
qu'ils auraient pu toucher depuis le 25 septembre 1882, ainsi 
ipie les intérêts judiciaires; condamne les défendeurs a tous les 
dépens... » (Du 5 janvier 188-1. — Plaid. M M " bvmi.MA.N, père, 
I l i i T . M A K T E . X S et PlilllKIt.) 

« » 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
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D E L I T . — CIRCONSTANCES A T T E N T A N T E S . P E I N E DE 

P O L I C E . — A P P E L . — P O U R V O I E . \ C A S S A T I O N . — P A R T I E 

C I V I L E . 

La partie civile peut appeler, maigre t'ailiclc i v i du loue u'iu-
sti'iicliuu criminelle, a un jugement du tribunal ceccclrutiicl 
gui, sur une poursuite du clief de délit. u prononce une peine 
île police eu rutsun des eiecunstances atténuantes. 

il eu est ainsi mèaie lorsque le ministère juttntc n'a point apjirle, 
l'ai lion civile clan! inaepeu•tantt'. quan. a t'appel, ne l'action 
publique. 

Lsl non recevabte le pourvoi dirigé contre un arrêt correctionnel 
rendu par defiitit. al os que la décision attaqua: n'était pus 
i i i c r e devenue définitive. 

M'lL\i-;.\S c l.hiu.ol t.. | 

Lu, c o u r do L n ' y e a v a i t d é c l a r e i ' appe l de ia p a r t i e 
c i v i i e i x v c v a b h ; , p a r un a r r ê t d u i " août 1 8 8 1 , d o n t 
v o i c i les t e rmes ; 

Aiuil'.r. — « Attendu que les intimes oui été' renvoyés devant 
le tribunal correctionnel ue l luy, pour y être jugés sur des faits 
passibles de peines correctionnelles ; <• coups et lilessurcs \ohm-
ce taires ayant cause une incapacité de travail personnel et même 
« la perle de l'usage d'un doigt » ; 

« Que, devant le premier juge, l'appelant a déclaré se consti
tuer partie ci\de et a pris des a>.ic|ii-nm< en dn.nniagcs-inléréls ; 

« Ou ' i l s'ensuit que son appel est aduiis-unle quant a ses inté
rêts en ils, bien que la partie p u b l i q u e n'ait point appelé icode 
d'insl. c r in i . , art. 199, 202); 

« Attendu que, pour justifier la lin de non-rerevoir, les intimés 
allèguent qu'ayant été condamnés a des peines de police, les faits 
délictueux ont lu caractère de cuntraventions, et que, cousu-
queinnient, la décision attaquée doit être déclarée en dernier 
ressort, par application de l'article 192 du code d'instruction cri
minelle ; 

« Mais attendu que cet article statue uniquement pour le cas 
où, le l'ail constituant une contravention, la partie publique ou la 
partie civile n'a pas demandé le renvoi ; 

« Ou ' i l en résulte que s'il n'a pas élé possible à la partie publi
que ou a la partie civile d'user de cette faculté, la disposition n'est 
point applicable; 

« Allendu que, dans l'espèce, les faits de la prévention ont 
constitué, jusqu'à la clôture' des débals, des délits correctionnels; 
que ia parue civile n'a pu, en conséquence, demander le renvoi 
de la cause devant le tribunal de police; 

« Attendu que, par suite, les intimes ne sont pas fondes à se 
prévaloir de l'article 192 du code d'instruction cr iminel le ; 

« Au fond ; 
« Attendu qu' i l est établi par les documents de la cause que 

les coups portes a i.ebegue lu i oui occasionne, au petit doigt de 
la main gauche, une forte contusion qui a déterminé une incapa
cité de travail personnel ; 

« Attendu que le préjudice qu ' i l a subi peut être fixé équita-
blemenl à une somme de 200 francs ; 



« Par ce? motifs, la Cour déclare l'appel recevable; et, réfor
mant le jugement a r/wo, condamne les intimés solidairement à 
paver à la partie civile une somme de 200 francs à litre de dom
mages-intérêts; les condamne, en outre, solidairement, aux dépens 
d'appel... » i Du l 1 ' 1 ' août 1SS 4 . — ( l o u r d e Liège.- --V' c h . - Près, 
de M . D A L V V . — P l a i d . M M ' - M I O I I A et lit: l i t C U K . N O M S . i 

Les é p o u x S l e v c n s se son t p o u r v u s on cas sa t ion c o n t r e 
co l a r r ê t . 

A R R Ê T . « En ce qui concerne l'épouse Stevens : 
« Attendu qu'elle a élé condamnée par défaut, le 1 " août, et 

que le lendemain elle s'est pourvut; en cassation; 
« Attendu que la décision attaquée n'était donc pas définitive; 

que, parlant, le pourvoi n'est pas recevable; 
« En ce qui concerne Joseph Stevens ; 
« Sur l 'unique moyen de cassation, lire de la violation de l'ar

ticle 192 du code d'instruction criminelle, en ce «pie la cour de 
Liège a déclaré recevable un appel dirigé par la partie civile 
seule, contre un jugement du tribunal correctionnel qui avait con
damné ie prévenu a des peines de police, sans que le renvoi ait 
élé demandé par l'une des parties en cause: 

« Attendu que le tribunal correctionnel de l luy , en condam
nant le prévenu du chef do coups et blessures volontaires, ne lui 
a applique qu'une peine de police à cause des circonstances atté
nuantes qu' i l a visées dans son jugement ; 

« Attendu que le ministère public aurait pu interjeter appel de 
cette décision; qu'i l lui appartenait en elfel de remettre en ques
tion devant la cour, non seulement le fait délictueux lui-même, 
mais encore les circonstances qui le modifiaient ou l'atténuaient; 

« Attendu que son inaction n'a pu préjudiciel- a la partie civile, 
dont l'action est indépendante de l'action publique, cl qui puisail 
dans l'article 202 du rode d'instruction criminelle le droit d'in
voquer, quant à ses intérêts civ ils, tons les movens que le minis
tère public pouvait faire valoir pour obtenir une modification de 
la peine; 

" Attendu que la partie civile était donc recevable il soutenir 
devant la cour que le l'ail imputé au prévenu constituait un délit 
et qu ' i l fallait le considérer comme tel pour déterminer equita-
blemenl le chiffre des dommages-intérêts; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P E U I T R E en son 
rapport et sur les conclusions contraires de M . M E S H A E H l)K T E R 

K I E L E , premier avocat général, rejette... » (Du 27 octobre 1884.1 

O B S E R V A T I O N S . — l ' n arrêt, du 7 n i a i 18C><'>, au r a p p o r t 
de . M . V A N I I O E G A K K D E N , consacre le p r i n c i p e •• q u ' i l 
" r é su l t e du t ex te connue de l ' e s p r i t de l ' a r t i c l e 102 du 
•• code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , q u ' i l ne peut r e c e v o i r 
•• son a p p l i c a t i o n que lo rsque l a q u a l i l i o a t i o n du fuit 
» n 'es t pas c o n t e s t é e i ' t q u i ' les pa r t i e s , en s 'nbs tenant 
" de d e m a n d e r le r e n v o i , sont p r é s u m é e s r e n o n c e r a u n 
- deg ré de j u r i d i c t i o n . •• ( B H I . I , . J r n . , 18n>>. p. 7 6 2 i . E n 
deho r s de ce cas s p é c i a l de r e n o n c i a t i o n p r é sumée , la 
r èg l e du doub le d e g r é de j u r i d i c t i o n conse rve son a p p l i 
c a t i o n . O r . l o r s q u ' u n e pe r sonne est a s s ignée c o m m e 
p r é v e n u e d ' un l'ail qual i f ié dél i t , c l que l o f a i t se t r o u v e 
c o n t e s t é , i l peut b i en a p p a r t e n i r au t r i b u n a l de n ' a p p l i 
q u e r q u ' u n e peine de po l i ce en r a i s o n de c i r c o n s t a n c e s 
a t t é n u a n t e s , ma i s a u c u n e l o i ne l u i d o n n e le d r o i t , q u a n d 
m é m o une des pa r t i e s le d e m a n d e r a i t , de r e n v o y e r la 
cause au t r i b u n a l de po l i c e , c o m m e l 'eût pu fa i re la 
c h a m b r e du c o n s e i l . L ' a r t i c l e 192 est donc i n a p p l i c a b l e . 
C o n i p . , au s u r p l u s , cassa t ion be lge , 7 s e p t e m b r e 1883, 
en cause de Geun i s ( B E L G . J u n . , 1883, p . 1;;«>0.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 
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G A R D E C I V I Q U E . — C O N S E I L D E D I S C I P L I N E . — A B S E N T E 

D E P U B L I C I T É . — I N S P E C T I O N S S E M E S T R I E L L E S . — É P O 

Q U E O Ù E L L E S P E U V E N T . ' . V O I R L I E U . 

La lui n'exige pas que le tirage au mrt des membres du conseil de 
diseii>li>ie île la garde eirique se fasse en publie. 

Les inspections setneslrielles prescrites par l'article f>." de la loi ne. 
doivent pas nécessairement avoir lieu pendant la période du 
t " avril au MO septembre; le chef de la garde peut les fixer à 
l'époque qu'il juge convenable. 

( P E E T E R S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le prmier moyen : 
« Violation de l'article 00 de la loi du 8 mai 1848, interprété 

par l 'instruction générale des 10 mai t 1-49-24 j u i n 1854, en ce 
que le tirage au sort, des membres du conseil de discipline n'ayant 
pas été fait publiquement, le conseil était irrégulièrement con
stitué : 

« Attendu que l'article 90 précité n'exige point que le tirage 
des membres composant le conseil se fasse en public ; que le § 6 
du chapitre l o r de l'arrêté ministériel du 10 mai 1849, indiquant 
celte formalité, n'a d'autre valeur que celle d'une recommandation 
dont l'inobservation n'entraîne pas nullité, et que, dès lors, le fait 
allégué par le demandeur, fût-il constant, ne constituerait pas la 
violation de la disposition qu ' i l invoque; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Violation de l'article 4 du règlement de service arrêté par le 

major de la garde le 9 j u i n 1850 et approuvé par la députation 
permanente le 24 août suivant, en ce que le jugement attaqué a 
condamné le demandeur pour absence aux exercices des 12 et 
20 novembre 1884, alors que ce règlement stipule que les exer
cices auront lieu pendant la période du I ' ' r avril au 30 septembre: 

« Attendu que le demandeur a été poursuivi et condamné pour 
manquement aux inspections d'armes des 12 et 20 octobre 1884; 
que les inspections semestrielles sont prescrites par l 'article 65 
de la loi du S mai 1848, qui ne fixe pas les époques auxquelles 
elles auront l ieu, s'en rapportant, il cet égard, au chef de la garde 
dont la responsabilité est directement engagée; 

« Due ce dernier fait celle fixation en consultant uniquement 
les nécessites du service, et qu ' i l n'est pas lié par un règlement 
qui déterminerait l'époque de l 'inspection, cette détermination, 
simple mesure d'exécution, ne pouvant dominer ni faire dispa
raître l'obligation même imposée par la loi ; 

« El attendu que les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et que la loi pénale a élé jus
tement appliquée aux faits légalement déchirés constants ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller Pitorix on son 
rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C U D E T E R K I E L E , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux frais... » (Du ,'i janvier 1885.) 
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T o u t le d r o i t p u b l i c de l a B e l g i q u e se r a m è n e à l a 
C o n s t i t u t i o n et à que lques lo i s p a r t i c u l i è r e s , r e m o n t a n t 
l a p l u p a r t à l ' E m p i r e et à l a R é v o l u t i o n , q u i en a p p l i 
q u e n t les p r i n c i p e s . 

O r , vo i là que c i n q u a n t e ans se son t é cou l é s d e p u i s le 
C o n g r è s n a t i o n a l , et p rès de cent depu i s que l e n o u v e a u 
régime!, d o n t l a C o n s t i t u t i o n est l a f o r m u l e , a été- é t a b l i . 
O n a v u ce r é g i m e à l ' œ u v r e ; i l a é t é c o m b a t t u avec, 
v i o l e n c e , défendu avec c o n v i c t i o n e t , le p lu s s o u v e n t , 
avec s u c c è s . U n e bel le et r i c h e j u r i s p r u d e n c e , fo rmée 
par n o t r e c o u r s u p r ê m e et p a r nos c o u r s d ' a p p e l , a c o n 
s a c r é de nombreuse s a p p l i c a t i o n s des r è g l e s c o n s t i t u 
t i o n n e l l e s . L ' h e u r e a v a i t s o n n é de f a i r e , a u p o i n t de v u e 
de l ' h i s t o i r e , de l a p h i l o s o p h i e e t de l a p r a t i q u e , l ' exposé 
de ces r èg l e s . 

M a g i s t r a t e t p rofesseur , a u x pr i ses chaque j o u r avec 
les n é c e s s i t é s p r a t i q u e s , h a b i t u é en m ê m e t e m p s à j u g e r 
de h a u t , d 'après les ense ignemen t s de l ' h i s t o i r e e t d e l à 
r a i s o n ; i n i t i é p a r de longues é tudes a u x r o u a g e s de l ' ad
m i n i s t r a t i o n ; et avec ce la , e s p r i t d r o i t , sob re , é m i n e m 
m e n t j u r i d i q u e , M . G I R O N é t a i t m i e u x (pie pe r sonne en 
mesure! de f a i r e u n b o n t r a i l é de d r o i t p u b l i c . 

L ' o u v r a g e de M . G I R O N r épond d ' a i l l e u r s p l e i n e m e n t 
a u x e s p é r a n c e s q u ' o n a cone;ues à l ' annonce de l a p u b l i 
c a t i o n ; c'est une œ u v r e r e m a r q u a b l e p a r l a sc ience , p a r 
l ' e x p o s i t i o n , p a r l a rec t i tude! des j u g e m e n t s , p a r la j u s 
tesse des s o l u t i o n s . A j o u t o n s que le l i v r e , grà ' -e à d ' a b o n 
dan tes i n d i c a t i o n s l i i s t o r i t j u e s , o f f re de l ' i n t é r ê t , n o n 
seu lemen t p o u r les j u r i s c o n s u l t e s , n ia i s enco re p o u r 
t ous ceux q u i s 'occupent d ' h i s t o i r e ou de p o l i t i q u e . 

L ' o u v r a g e de M . G I R O N a é l é , dès son a p p a r i t i o n , 



a t t a q u é avec v i o l e n c e . O n a fait plus : on a l a n c é u n flot 
d ' i n j u r e s c o n t r e l ' é c r i v a i n a f i n de m i e u x d é c o n s i d é r e r l e 
l i v r e . 

R i e n de p lus n a t u r e l . 
P a r m i nos p r i n c i p e s c o n s t i t u t i o n n e l s , i l en est u n cer

t a i n n o m b r e su r lesquels t o u t le m o n d e est d ' a c c o r d . 
D ' a u t r e s — t o u s c e u x q u i t o u c h e n t a u x r a p p o r t s de l ' E t a t 
avec l ' E g l i s e — f o n t l ' ob je t de v i v e s con t rove r se s . 

D e u x s y s t è m e s de s o l u t i o n s son t i c i en p r é s e n c e : l ' u n , 
e s s e n t i e l l e m e n t r é v o l u t i o n n a i r e , essaye de p l i e r l a C o n 
s t i t u t i o n a u x abus de l ' a n c i e n r é g i m e q u ' i l v e u t f a i r e 
r e v i v r e ; l ' a u t r e , s agemen t c o n s e r v a t e u r , s 'efforce de 
m a i n t e n i r les c o n q u ê t e s de l a R é v o l u t i o n de 1789 e t 
d ' a p p l i q u e r n o t r e pacte f o n d a m e n t a l c o n f o r m é m e n t à sa 
l e t t r e et à son e s p r i t . 

M . G I R O N , d ' a c c o r d avec n o t r e c o u r de cassa t ion e t 
avec nos c o u r s d ' appe l , a c r u d e v o i r adop t e r le second 
s y s t è m e . I l a d m e t , en m a t i è r e de m a i n m o r t e , de fonda 
t i o n s , de s épu l tu re , de d o m a i n e p u b l i c , d ' en se ignemen t , 
de l i be r t é de consc ience , e t c . , les s o l u t i o n s c o n s a c r é e s 
p a r nos c o u r s de j u s t i c e : c o m m e n t a u r a i t - i l , p lu s 
qu ' e l l e s , é c h a p p é a u x ou t rages? 

Ces o u t r a g e s sont c o n s o l a n t s : i l s fon t é c l a t e r le dépit 
des p a r t i s a n s d u p a s s é ; i ls m o n t r e n t q u ' i l s se sen ten t 
i m p u i s s a n t s à. a p p u y e r l eu r s r e v e n d i c a t i o n s su r de 
bonnes ra i sons ; i l s font e n t r e v o i r le j o u r h e u r e u x où i l s 
c h e r c h e r o n t en v a i n à r e m p o r t e r quo ique t r i o m p h e 
é p h é m è r e en e x p l o i t a n t l ' i g n o r a n c e des masses. 

Q u a n t a u x c r i t i q u e s d o n t l ' ouv rage de M . G I R O N a é t é 
l ' o b j e t , en v o i c i deux é c h a n t i l l o n s : 

O n l ' a a c c u s é de fa l s i f i e r l ' h i s t o i r e , p a r c e q u ' i l ense i 
gne! tpie l ' E g l i s e a p r ê c h é l ' e x t e r m i n a t i o n des h é r é t i q u e s 
et , à ce t t e occas ion , on a e r g o t é su r le sens du m o t 
extei'ininuve e m p l o y é dans un d é c r e t do c o n c i l e . 

S i l ' o n e n t r e p r e n a i t , d ' excuse r les c r u a u t é s de l ' E g l i s e 
en i n v o q u a n t l ' e sp r i t et les m œ u r s du t emps , ces excuses 
se ra i en t admis s ib l e s ; m a i s i l f a u d r a i t b i en r e c o n n a î t r e 
aussi (pie l ' E g l i s e n'est qu 'une i n s t i t u t i o n h u m a i n e , 
su je t t e à l ' e r r e u r et à l a fau te . 

M a i s s ' i n d i g n e r pa rce que l ' h i s l o r i e t i i m p a r t i a l c o n 
s ta te ces c r u a u t é s , e t f a i r e dépendre d 'une q u e r e l l e de 
m o t s une v é r i t é t r a c é e dans les annales de l ' E u r o p e en 
c a r a c t è r e s de sang , c'est m o n t r e r t r o p c l a i r e m e n t que 
l ' o n ne c h e r c h e qu ' à f a i r e i l l u s i o n en vue de desseins 
i n a v o u a b l e s . 

AI G I R O N , tou t en ense ignan t «pie l 'Eg l i se c o n t r i b u a à 
l ' adouc i s semen t du sort des esclaves, cons ta te qu ' e l l e ne 
c o n d a m n a j a m a i s l 'esclavage l u i - m ê m e . 

R i e n n'est p lus c e r t a i n : les canon is tes , les pères de 
l ' E g l i s e , s ' e f forcent à l ' e n v i de j u s t i f i e r ce t t e i n s t i t u t i o n . 
B O S S U E T l a l 'ait d é r i v e r du d r o i t de la g u e r r e et l ' a p p u i e 
s u r l ' au to r i t é des é v a n g i l e s . C A R R I È R E et B O U V I E R , q u i 
o n t fo rmé le c l e r g é belge et f r a n ç a i s de n o t r e t e m p s , 
i n v o q u e n t le d r o i t n a t u r e l , le dro i t , c a n o n , l ' a n c i e n tes
t a m e n t , e tc . ; b i e n p lus : i l s e x p l i q u e n t l o n g u e m e n t 

(1) B O S S U E T , s'adressant au ministre protestant Jurieu, a écrit 
ce qui suit : 

« Si le ministre (Jurieu) y avait fait quelque réflexion, i l aurait 
songé que l 'origine de la servitude vient des lois d'une juste 
guerre, où le vainqueur ayant tout droit sur le vaincu jusqu'à 
pouvoir lui oter la vie. i l la lui conserve : ce qui même, comme 
on sait, a donné naissance au mot servi qui , devenu odieux dans 
la suite, a été dans son origine un terme de bienfait et de clé
mence descendu du mot serrure, conserver. 

« Toutes les autres servitudes, ou par vente ou par naissance 
ou autrement, sont formées et définies sur celle-là. En général et à 
prendre la servitude dans son origine, l'esclave ne peut rien 
contre personne qu'autant qu' i l plaît à son maître : les lois disent 
qu ' i l n'a point d'état, point de tête : etipitt non habel ; c'est-à-dire 
que ce n'est pas une personne dans l'Etat. Aucun bien, aucun 
droit ne peut s'attacher à l u i . 11 n'a ni voix en jugement, ni 
action, ni force qu'autant que son maître le permet; à plus forte 
raison n'en a-t-il point contre son maître. De condamner cet état, 

les c o n d i t i o n s sous lesquel les l a t r a i t e des n è g r e s est 
l i c i t e . 

Que r éponden t à t o u t ce la les é c r i v a i n s de l ' école 
t h é o c r a t i q u e ? — Que ce que B O S S U E T e t les canonis tes 
j u s t i f i e n t , ce n 'est pas l ' e sc lavage , m a i s u n c o n t r a t de 
serv ices à v i e ( l j ! 

N o u s n ' a n a l y s e r o n s pas le l i v r e de M . G I R O N . U n e 
a n a l y s e r a p i d e se ra i t s è c h e et dépourvue d ' in té rê t ; une 
a n a l y s e développée p r e n d r a i t p l u s de p lace que ce l l e 
d o n t i l nous est p e r m i s de d i sposer . 

N o u s c r o y o n s en a v o i r d i t assez, d u res te , p o u r m o n 
t r e r l 'u t i l i t é p r a t i q u e e t t h é o r i q u e et l a h a u t e v a l e u r de 
l ' o u v r a g e de M . G I R O N . 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — ( ' • U F . F F I E K S . — NOMIN.I1IU.NS . Par arrêtés 
royaux du 2 février 1885 : 

M. Delvaux, commis grelller à la juMice de paix du canton de 
Molenheek-Saint-.Iean, est nommé grellier de la justice de paix du 
canton de Puers.en remplacement de M. Vandewalle, démission
naire ; 

M. Destrait, grellier de la justice de paix du canton d'Ath, est 
nommé grellier de la justice de paix du canton de Kœulx, en 
l'emplacement de M. Jlarlier, appelé à d'autres fonctions: 

M. Liélard, candidat huissier, commis grellier à la justice de 
paix du canton d'Ath, est nommé greffier de la même jur id ic t ion . 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrête royal du 2 février 188S, 
la démission de M. llauzeur. de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Neufchâteau, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J l ' G E . — D É M I S S I O N . Par 

arrêté royal du (i février 188S. la démission de M. Desmedt, de 
ses fonctions de juge au tribunal de première instance séant à 
Courtrai, est. acceptée. 

.M. Desmedt est admis à l'aire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

T R I B U N A L DE PKEMIEItE I N S T A N C E . — AVOUÉ. — N O M I N A T I O N . 

Bar arrêté royal du 6 février 188,'i, M. Van Everbroeck, greffier-
adjoint au tribunal de première instance séant à Bruxelles, est 
nommé avoué près le même tr ibunal , en remplacement de M. Mom-
mens. 

T R I B U N A L DE P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du ti février 1883, la démission de M. Goosse, 
de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première instance 
séant à Neufchâleau, est acceptée. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du (î février 1883, la 
démission de M. Dierckx, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de liaelen, est acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S S U P P L É A N T S , — D É M I S S I O N S . Par 

arrêtés royaux du 10 février 1885 : 
La démission de M. Dethier de ses fonction déjuge suppléant 

à la justice de paix du canton de Waremmc, est acceptée; 
La démission de M. Landrieu, de ses fonctions de juge sup

pléant à la justice de paix du canton de Nazareth, est acceptée. 

AUianc TyiJO'jraphiiW!, rue aux Choux, 37, à Bruxetlps. 

ce serait entrer dans les sentiments que M. Jurieu lui-même 
appelle outrés, c'est-à-dire dans les sentiments de cecx qui trou
vent toute guerre injuste : ce serait non seulemnt condamner le 
droit des gens, où la servitude est admise, comme i l paraît, par 
toutes les lois, mais ce serait condamner le Saint-Esprit, qui 
ordonne aux esclaves, par la bouche de saint Paul (1, Cor. V I I , 
2-i. — Eph. V I , 7, etc.), de demeurer en leur état et n'oblige point 
leurs maîtres à les affranchir. » (Cinquième avertissement aux 
protestants sur les lettres du ministre Jurieu. ' 

B O U V I E R , évoque de Mans (Instilulioncs ihcoloijieœ ad usum 
sentinarioruin, édit. de Paris, 1836, t. V I , p. 27), écrit ce qui 
suit : 

« Quaritur 2° L'trum commercium niyrorum sit l ici tum? » 
a H. Commercium nigrorum, quamvis lugendum, absolute 

« tarnen potest l ici tum esse, si très adossent cunditiones omnino 
« neees^ariœ, scilicet : 1° ut justo titulo libertate sua priventur; 
« 2" ut nulla sit frans neque dolus ex parte mercalorum ; 3° ut 
« humano modo traclentur. » 

http://Nomin.i1iu.ns
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

2 0 n o v e m b r e 1 8 8 4 . 

I M P Ô T . — T A X E S C O M M U N A L E S . — I N D I R E C T E S . — P O U R 

S U I T E S . — D É F E N S E O U O P P O S I T I O N . — ^ R E C L A M A T I O N 

D E D R O I T S P A Y E S . — N O N - R E C E V A B I L I T E . 

La députation permanente n'est pas compétente en matière de con
tributions indirectes. 

Des modes de recouvrement spéciaux sont organisés, soit par voie 
d'assignation, soit par voie de contrainte avec exécution parée, 
pour les impositions communales indirectes. 

Le contribuable, qui se croit injustement taxé peut se défendre sur 
l'assignation ou faire opposition à la contrainte, sans autre vote 
île recours. 

Celui qui page sans opposer l'illégalité de la taxe est déchu du 
droit de réclamer. 

(l.A C O M M U N E D ' E T T E R B E E K C . M O N N O Y E R . ) 

L a c o u r de c a s s a t i o n , p a r son a r r ê t d u 9 f év r i e r 1882, 
( B E L G . J C D . , 1882 , p . 232 ; , d é c l a r a i l l éga le l a t a x e que 
la c o m m u n e d 'L ' cc l e a v a i t é t a b l i e su r les b r i q u e t e r i e s . 
M o n n o y e r , q u i a v a i t payé à l a c o m m u n e d ' E t t e r b e e k une 
somme de 2 , 2 9 4 f r . 73 c , en v e r t u d 'une t a x e s e m b l a b l e , 
ass igna l a d i t e c o m m u n e en r e s t i t u t i o n de la s o m m e 
qu 'e l l e a v a i t p e r ç u e . U n j u g e m e n t d u t r i b u n a l de 
B r u x e l l e s , d u 8 aoû t 1883, l u i d o n n a g a i n de cause. L a 
c o m m u n e d ' E t t e r b e e k s'est p o u r v u e en cassa t ion c o n t r e 
ce j u g e m e n t , et p r o d u i t u n m o y e n fondé su r la v i o l a t i o n 
de l ' a r t i c l e 130 de l a l o i c o m m u n a l e du 30 m a r s 183G, 
des a r t i c l e s 1 e r , 4 , 5 et 7 de l a l o i d u 29 a v r i l 1819 e t sut-
la fausse a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 137G du code c i v i l , en 
ce que le t r i b u n a l de B r u x e l l e s s'est d é c l a r é c o m p é t e n t 
p o u r c o n n a î t r e de l ' a c t i o n i n t e n t é e p a r M o n n o y e r , et 
a r e c o n n u à l ' a c q u i t des t axes p e r ç u e s le c a r a c t è r e ; de 
p a y e m e n t s i n d u s . 

L a c o m m u n e d i s a i t en r é s u m é : 
L e l é g i s l a t e u r a d é t e r m i n é les fo rmes c l les dé la i s 

dans lesquels o n t peu t r é c l a m e r c o n t r e des i m p o s i t i o n s 
c o m m u n a l e s . 

P o u r les i m p o s i t i o n s d i r e c t e s , l a m a t i è r e est r ég l ée 
pa r l ' a r t i c l e 138 de l a l o i c o m m u n a l e , p a r l ' a r t i c l e 1 e r de 
l a l o i d u 22 j u i n 1865 e t p a r l ' a r t i c l e 8 de l a l o i d u 
5 j u i l l e t 1 8 7 1 . 

P o u r les i m p o s i t i o n s i n d i r e c t e s , le s y s t è m e r é su l t e de 
la c o m b i n a i s o n de l ' a r t i c l e 136 de la l o i c o m m u n a l " e t 
des a r t i c l e s 1 e r . 4 , 5 e t 7 de l a l o i du 29 a v r i l 1819. 

Si le c o n t r i b u a b l e a payé , i l peut r é c l a m e r dans les 
fo rmes e t les dé la i s de l ' a r t i c l e 136. 

S ' i l n ' a pas payé , i l p e u t fa i re o p p o s i t i o n à l a c o n 
t r a i n t e , ou se défendre c o n t r e l ' a s s i g n a t i o n , se lon le 
mode de r e c o u v r e m e n t (pie l a c o m m u n e a u r a c h o i s i l o i 
du 2 9 a v r i l 1 8 1 9 K 

A u c u n e a t t i r e vo ie de r e c o u r s ne l u i est o u v e r t e . E n 
t o u t e a u t r e h y p o t h è s e , l a p e r c e p t i o n est déf in i t ive . 
L ' a r t ie le 1370 n ' a en v u e que les de t tes c i v i l e s . L ' o b l i g a -
l i o n de p a y e r l ' impôt n'est pas une de t t e de c e t t e n a t u r e , 
et l ' a r t i c l e 1376 ne l u i est pas a p p l i c a b l e . 

Le défendeur r é p o n d a i t : L e p o u r v o i se t r o m p e en 
a f f i r m a n t que l ' a r t i c l e 136 s ' app l ique à t o u t e s les i m p o 
s i t i ons i n d i r e c t e s . I l ne s ' app l ique q u ' a u x i m p ô t s d o n t 
p a r l e l ' a r t i c l e 135 . avec l eque l i l f a i t co rps , c ' e s t - à - d i r e 
a u x impôt s q u i d o i v e n t ê t r e r é p a r t i s et q u i f o n t l ' ob je t 
d 'un rô le . P o u r tous les a u t r e s i m p ô t s i n d i r e c t s , i l n ' y 
a u r a i t donc pas r ecou r s , d u m o m e n t où le c o n t r i b u a b l e 
a u r a i t payé . Cela n 'est pas a d m i s s i b l e . L o r s q u e l a l o i 
d ' impôt ne d é t e r m i n e pas un m o d e spéc ia l de r e c o u r s , o n 
res te sous l ' e m p i r e du d r o i t c o m m u n . C'est le cas p o u r l a 
t a x e su r les b r i q u e t e r i e s . 

L e p o u r v o i fait, e r r e u r l o r s q u ' i l a f f i r m e que l ' a r 
t i c l e 1:170 ne s ' a p p l i q u e q u ' a u x de t t e s c i v i l e s . C'est u n e 
r èg l e d ' é t e rne l l e j u s t i c e a p p l i c a b l e en t o u t e m a t i è r e . 
( V o v . cass 7 j u i l l e t 1881 et 18 a v r i l 1883, B E L G . , T U D . , 

1 8 8 1 , p. 1 110, et 1883, p . 481 . ) 

M . l ' avoca t g é n é r a l M É I . O T a c o n c l u à l a ca s sa t i on e n 
ces t e r m e s : 

i< Assigné par la commune d'Uecle en payement d'une taxe 
sur les briqueteries, le sieur Monnoyer a fait décider, le 1 e r ju i l le t 
1881, par le tribunal de Bruxelles que pareille taxe était illégale 
rumine constituant un octroi déguisé: et que, partant, i l était 
fondé ii en refuser le payement ( B E I . G . J m . , 1881, p. 1358). 

Aux ternies de l'article 138 de la loi communale, les com
munes recouvrent leurs impositions indirectes à charge des 
citoyens conformément à la loi du '29 avril 1819; dès lors, pour 
taire rentrer la taxe réclamée, la commune d'L'ccle pouvait 
recourir à l'exécution parée ou à l'assignation devant le juge c iv i l 
compétent. La commune avait suivi cette dernière voie; la procé
dure était donc régulière; et comme votre, arrêt du 9 février 1882 
I H E I . U . J r i ) . , 1882, p. 2321 a décidé que le tribunal de Bruxelles avait 
bien apprécié le caraclère delà taxe litigieuse, le sieur Monnoyer 
a ele défuiilivenient dispensé de la payer. 

Encouragé par ce succès. Monnoyer ne s'est pa^ borné à refuser 
désormais de payer des taxes de même nature; i l a demandéà la 
commune d'Etterbeek la restitution de toutes les taxes sur les 
briqueteries payées par lui à cette commune depuis quatorze ans ! 

Sa nouvelle prétention a été aussi favorablement accueillie que 
la première. Le tribunal de Bruxelles s'est fondé sur l'illégalité 
delà taxe dont i l s'agit, et sur le principe de l'article 1376 du 
code c iv i l , pour condamner la commune à restituer au défendeur 
an pourvoi toutes les taxes sur les briqueteries encaissées en 1869, 
1870. 1872. 1876, 1878, 1879 et 1880. 

Nous ne saurions nous ral l iera cette décision. 
Ce n'est pas que nous pensions, avec la commune deman

deresse, qu'après payement de la taxe au cours de chaque exer
cice, le détendeur aurait dû réclamer devant la députation per
manente du conseil provincial dans les formes et délais de 
l'article 130 de la loi communale, et que, dès lors, la demande de 
restitution, portée devant le juge c i v i l , a été soumise à un juge 
incompétent. 

La députation permanente intervient pour autoriser l'établis-
| sèment de toutes les impositions communales sans distiction. Mais 

quand i l s'agit de contestations relatives à la perception, la dépu-
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talion n'est appelée à statuer que dans le cas où les taxes com
munales font l'objet des rôles exécutoires. 

I l en est ainsi pour les contributions de répartition, assujetties 
à la formation d'un rôle par l'article 13o de la loi communale, et 
pour les contributions communales directes, dont l 'article 138 
soumet le recouvrement aux règles applicables à la perception des 
impôts de l'Etat. Dans les deux cas, la loi exige qu'un avertisse
ment-extrait du rôle soit délivré au débiteur de l'impôt. S'il s'agit 
d'un impôt de répartition, l 'article 136 accorde au contribuable 
un mois, à dater de la délivrance de l'avertissement, pour con
tester devant la députation permanente la débition ou la hauteur 
de la dette que le rôle lu i assigne, et sa réclamation ne peut être 
admise qu'accompagnée de la quittance de payement. S'il s'agit de 
contributions directes ordinaires, le délai pour réclamer prend 
cours à la même date; seulement, i l est porté à trois mois, et la 
justification du payement n'est plus exigée (loi communale, 
art. 138, et loi du M ju i l le t 1871, art. 8). Enfin, aux termes de 
l'article 41 des lois électorales coordonnées, la députation perma
nente continue à statuer sur ces sortes de réclamations. 

Quant aux impositions communales indirectes — et la taxe sur 
la fabrication des briques appartient évidemment à cette catégorie 
d'impôts — l'article 138 dispose que leur recouvrement s'opère 
conformément à la loi du 29 avril 1819. Nous avons indique déjà 
les particularités de ce mode de recouvrement. Aux termes de 
l'article 3 de la loi de 1819, la commune est autorisée à lancer 
immédiatement la contrainte contre le contribuable, sans aucun 
avertissement préalable. L'article ;> dispose que l'opposition sera 
portée devant le juge de paix ; et i l faut dire aujourd'hui devant 
le tribunal de première instance si le taux du litige dépasse 
300 francs. Enfui, l'article 7 prévoit une action en recouvrement, 
d'où i l suit que la commune peut agir par voie d assignation 
devant le juge de paix, ou devant le t r ibunal , suivant l ' impor
tance de la taxe à recouvrer. 

C'est là un système complet. I.a commune a deux moyens 
d'action : la contrainte et l'assignation. Elle peut choisir, mais i l 
n'appartient qu'au juge civi l d'en apprécier le mérite. La loi sou
met ainsi à la jur id ic t ion ordinaire toutes les contestations aux
quelles la perception des taxes indirectes peut donner ouverture, 
et par cela même elle écarte la compétence de la députation per
manente en cette matière, car le législateur n'institue jamais 
deux juges différents pour connaître d'une même contestation. 

Si l 'on considère, d'ailleurs, que les taxes indirectes ne font 
pas l'objet d'un rôle pouvant donner prise à la critique, que, par 
par conséquent, i l n'y a point d'extrait-avertissement à délivrer 
pour le recouvrement, et qu'on outre, la commune n'est tenue à 
l'envoi d'aucun avertissement quelconque, on demeure convaincu 
que la compétence de la députation permanente, telle que l'ar
ticle 136 de la loi communale l'organise, n'aurait ici aucune raison 
d'être. 

Le tribunal de Bruxelles a donc retenu à juste titre la connais
sance de la cause. 

11 reste à examiner, au fond, si le contribuable qui a payé des 
impositions indirectes, sans protestation ni réserves, peut les 
répéter par action principale devant le juge c iv i l , en prétendant 
qu ' i l les a payées par suite d'une erreur. 

Le tribunal résout la question affirmativement. I l appuie sa 
décision sur le principe inscrit dans l'article 1376 du code c i v i l , 
et sur les dispositions de la loi du 29 avril 1819, qu ' i l interprète 
de manière à ne pas faire obstacle au droit de répétition. Le 
défendeur ajoute, dans le même ordre d'idées, que, puisque la loi 
d'impôt ne détermine ni un mode, ni un délai do recours en 
faveur du contribuable qui a payé par erreur, le. droit commun 
reprend nécessairement son empire. Et pour confirmer sa thèse, 
i l invoque l'arrêt de cette chambre du 7 ju i l le t 1881 ( B F . L U . . l u i . . 
1881, p. 1-410). ainsi que l'arrêt des chambres réunies du 18 avril 
1883 ( B E I . G . Jeu., 1883, p. 481). 

I l est à remarquer que ces deux arrêts ont été rendus en 
matière de douanes, dans une espèce où la déclaration, sur 
laquelle l ' importateur demandait à revenir lui avait été injuste
ment imposée par l 'administration. Vous avez jugé, il cette occa
sion, que l'article 124 de la lo i du 26 août 1822 n'excluait pas 
l'action en répétition des droits payés sans cause ou sur une fausse 
cause; qu'au contraire, l'article 126 de cette l o i , abrogé par 
l'arrêté royal du 16 août 186."i, montrait que l ' intention du légis
lateur n'était pas d'écarter systématiquement toute réparation des 
erreurs commises dans les déclarations. 

De pareilles décisions, basées sur l'interprétation des disposi
tions de la loi de 1822 relative aux douanes, ne sauraient avoir 
d'influence sur l'interprétation des articles de la loi de 1819 qui 
traitent des contributions communales indirectes; la matière 
étant différente, c'est aux dispositions qui la régissent spéciale
ment qu ' i l faut s'attacher pour apprécier le mérite de la décision 
attaquée. | 

D'après le tribunal de Bruxelles, la commune, pouvoir publie, 
assurant le service public à l'aide de contributions levées en vertu 

i d'un règlement approuvé par l'autorité supérieure, ne serait 
! qu'un créancier ordinaire touchant une créance ordinaire, et 
I l'article 1376 du code civil l 'obligerait, pendant trente tins, à 
' restituer ce qui ne lui était pas dû. 

| L'assimilation est dangereuse. S'il fallait toujours appliquer 
: les principes de droit commun au recouvrement des taxes publi

ques, on ne tarderait pas à soutenir qu'aux termes de l'ar
ticle 1290 du code civil la compensation s'opère de plein d ro i t ; 
que d'après l'article 1293 du même code, (die a lieu quelles que 
soient les causes de l'une ou de l'autre des dettes, sauf dans les 
trois cas formellement exceptés par la l o i , et (pie, par conséquent, 
tout citoyen ayant à charge de la commune une créance liquide et 
exigible supérieure aux impôts qui le frappent, est dispensé de 
payer ses contributions. 

Ainsi que le dit M. G I K O . N , au n° 72'i de son traité sur le Droit 
administratif, « le produit des impôts a une destination d'utilité 
» publique qui ne peut pas être intervertie. C'est pourquoi i l 
" n'est, pas permis d'en paralyser le recouvrement par des sai-
« sies-arréts ou oppositions ». El c'est par la même raison que la 
compensation ne saurait être admise. 

On voit qu ' i l serait imprudent défaire trop prompleinent appel 
aux principes du droit commun quand il s'agit d'impositions 
publiques, et qu ' i l convient, en premier lieu, de rechercher si la 
matière comporte l'application de ces principes. 

Or, suivant nous, les dispositions qui régissent la perception 
des impositions communales indirectes résistent à l'application de 
l'article 1370 du code c iv i l . En d'autres termes, si la loi du 
29 avril 1819 ne règle ni le mode, ni le délai utile pour réclamer 
la restitution de ces sortes d'impositions, c'est que, dans le sys
tème de recouvrement organisé par la lo i . dès que l'impôt a été 
acquitté, il n'y a pas et ne peut y avoir pavement de l ' indu dans le 
sens de la loi civ ile. 

Nous avons indiqué la différence qui existe entre la procédure 
qui organise la perception des impositions directes et celle qui 
règle le recouvrement îles impositions indirectes. 

Sous la législation des Pays-Bas la différence était encore plus 
marquée. Eu ce qui concerne les impositions directes ; contribu
tion foncière, contribution personnelle et patentes, le rôle consti
tuait un litre auquel provision était due; aussi toute réclamation, 
pour être recevable, devait être précédée du payement de la coti
sation telle ([lie le travail administratif l'avait fixée. Pour les 
administrations publiques, et jusqu'à décision de l'autorité com
pétente, ces payements préalables constituaient des dépôts plutôt 
ipie des recettes. Les administrations publiques, exposées il res
tituer les sommes encaissées j ce titre, étaient averties du danger 
qu' i l v avait il en disposer. 

Quand le législateur a régie le mode de recouvrement de taxes 
communales indirectes, i l a dû tenir compte qu'en cette matière 
les garanties dérivant rie la formation des rôles l'ont complètement 
défaut. 11 ne pouvait plus être question de forcer le contribuable 
,à payer la taxe avant de réclamer; aussi la loi de 1819 ne pres
crit ni ne prévoit aucun payement préalable de l'impôt. Le sys
tème qu'elle adopte se résume eu quelques mots ; pas d'envoi 
obligatoire d'avertissements, pas rie payement, provisoire, les 
taxes communales indirectes se recouvrent au moyen de l'exécu
tion parée ou de la citation directe. Cependant les droits du con
tribuable restent saufs, car chacune de ces voies le met en 
mesure d'examiner la taxe réclamée et en demeure rie défendre 
ses intérêts. Soit qu ' i l lasse opposition à la contrainte, soit qu ' i l 
agisse en qualité rie défendeur à l'action directe, i l peut prouver 
qu ' i l a été surtaxé, ou que la taxe ne lui est pas applicable, ou 
qu'elle est illégale, et h'juge statue sur la contestation. 

Telle est la procédure organisée par la loi de 1819. Elle est 
nettement tracée, et l'on y chercherait vainement un acte provi
soire ou sujet à revision. Dans le système de la lo i , dès que l'impôt 
est recouvre, c'est à titre définitif: et la commune peut le con
sacrer sans hésitation à l'objet d'utilité publique auquel i l est 
destiné. 

Qu'importe maintenant que la taxe ait été payée après avertis
sement donné au contribuable? Si la loi de 1819 n'impose pas 
l'envoi de ce document, elle ne l ' interdit pas non plus, c l , en 
réalité, elle aurait eu tort de l ' interdire. En France, comme en Bel
gique — et sauf dans le cas d'urgence — i l est même d'usage 
général de faire précéder la contrainte d'un simple avertissement. 
( D A I . I . O Z , Rép., V° Impositions indirectes, n"446.) 

Cette façon de procéder évite des frais inutiles, et sa forme, 
pour être moins impérative, ne compromet en rien les intérêts du 
redevable, ni les droits rie la commune. Le contribuable averti 
examine s'il est débiteur de la taxe: et s'il croit ne pas la devoir, 
i l se borne à ne pas la payer. La commune agit alors par voie de 
contrainte ou d'assignation et le débat s'engage. Au contraire, si 
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le eontrilmable paye la taxe, i l prend launème situation que s'il 
avait été contraint ou assigné, et s'il avait payé sans faire opposi
tion a la contrainte ou sans attendre le jugement. Dans l'une ou 
l'autre de ces trois hypothèses, dès qu' i l paye volontairement sans 
provoquer l 'intervention de justice ou sans contester la taxe 
devant le juge, i l reconnaît que l'autorité l'a légalement appelé il 
participer aux charges publiques de l'exercice courant, dans la 
mesure de la taxe qu ' i l a acquittée; et i l laisse s'établir contre 
bu un titre définitif et sans recours. 

Y a-t-il là quelque chose d'exorbitant? 

Mais celui qui exécute volontairement .un jugement ne perd-il 
pas son droit d'appel? Pour n'avoir pas réclamé dans le délai de 
trois mois, le débiteur d'un impôt direct n'csl-il pas déchu de tout 
recours? C'est en vertu du même principe qu'en acquittant volon
tairement une taxe indirecte, au lieu d'en contester la débition en 
justice, le débiteur de la taxe perd le droit d'en poursuivre la 
restituí ion. 

Vainement invoque-l-on l'article 1376 du code c i v i l . 11 ne s'agit 
pas ici d'un payement soumis aux règles du droit commun. Aux 
termes des lois spéciales qui régissent le recouvrement des impo
sitions communales direcles et indirectes, ces impositions, — 
fussent-elles illégales — sont légalement et définitivement perçues 
dès que le contribuable lesa payées, les premières, sans réclamer 
dans le délai présent ; les secondes, sans résister au recouvre
ment, c'est-à-dire sans provoquer l ' intervention du juge, seule 
forme d'opposition qui soit admise par la l o i . 

L'erreur du jugement devient plus sensible encore si on rap
proche ses conséquences du but poursuivi par le législateur. La 
loi du 29 avril 1819 — son préambule l'atteste — a été dictée 
par l'intérêt public. En présence des obstacles qu'un grand 
nombre d'administrations municipales rencontraient dans la per
ception des impositions communales, onu senti « la necessilé de 
dispositions propres à assurer efficacement le recouvrement de 
ces impositions ». 

C'est donc là une loi essentiellement favorable aux administra
tions municipales. Or. i l est à remarquer que son article 7 n'ac
corde qu'un an à la commune pour lancer la contrainte, et cinq 
ans pour inlenler l'action directe. Ces délais expirés, son droi t 
est prescrit : les taxes publiques sont irrévocablement perdues 
pour elle. Et cependant, d'après le jugement attaqué, le contri
buable aurait trente ans pour répéter des impôts annuellement 
payés, et depuis longtemps consommés par les charges pu
bliques ! 

I l n'est pas admissible qu'une législation quelconque consacre 
de pareils principes. Et, dans tous les cas, i l ne serait pas conce
vable qu'un législateur, dont l 'intention eerlaine était d'assurer le 
recouvrement efficace de certains impôts, eut permis de les 
remen re en question pendant plus d'un quart de siècle, et qu ' i l 
eût créé à des corps politiques, qu ' i l voulait favoriser, une situa
tion menaçante pour leurs finances et pour les intérêts généraux 
qui lui sont confiés. 

Par ces considérations, nous concluons à la cassation, avec 
renvoi. » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r è l s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, tiré de la viola
tion de l'article 136 de la loi communale du 30 mars 1836. des 
articles -1, 5 et 7 de la loi du 29 avril 1819 et de la fausse appli
cation de l'article 1370 du code c iv i l , en ce (pie la décision a 
déclaré que le tribunal de Bruxelles était compétent et a reconnu 
à l'acquit des taxes perçues le caractère de payements indus : 

« Attendu que l'article 136 de la loi communale se lie à l'ar
ticle 135: qu ' i l suit de là (pie la députation permanente n'est pas 
compétenle en matière de contributions indirectes; 

« Attendu que la loi du 29 avril 1819 organise des modes 
spéciaux de recouvrement pour les impositions communales 
indirectes ; 

« Attendu que ce recouvrement peut être poursuivi soit par 
voie d'assignation, soit par voie de contrainte emportant exécu
tion parée ; 

« Attendu que l 'administration n'est point tenue de donner un 
avertissement avant-d'assigner ou de décerner la contrainte ; que 
le contribuable n'est jamais obligé de payer avant de pouvoir 
faire sa réclamation, et qu ' i l doit, s'il se croit injustement taxé, 
attendre les poursuites et faire valoir ses moyens, soit en se 
défendant sur l'assignation, soit en faisant opposition à la con
trainte: ipie ce sont là les seules voies de recours admises par la 
loi et que celui qui paye, sans y être forcé est déchu de tout droi t 
de réclamer ultérieurement : 

« Attendu que le défendeur devait donc se laisser poursuivre 
et opposer l'illégalité de la taxe, s'il s'y croyait fondé; que ne 
l'ayant point l'ait, sa défense est tardive et ne peut être accueillie; 

« Attendu que le but du législateur en matière fiscal e a ton 
jours été d'abréger les délais de recour- contre les perceptions 
opérées; que celte préoccupation inspirée par l'intérêt général 
s'est manifestée dans l'article 7 de la loi de 1819, et qu ' i l est 
inadmissible que le législateur ait imposé à l 'administration des 
délais de prescription fort courts, alors qu ' i l la laisserait exposée 
pendant trente ans aux réclamations des contribuables; 

« Attendu qu ' i l suit de là que la décision attaquée a contre
venu aux dispositions invoquées de la loi du 29 avr i l 1819 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E M E U R E et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
général, donne acte de la reprise d'instance au nom de l'épouse 
Monnoyer et de ses enfants mineurs; casse... » (Du 20 no
vembre 1884. Plaid. MM"" B I L A U T et P I C A R D . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

5 f é v r i e r 1885. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — É V A 

L U A T I O N D U L I T I G E . — A P P E L . • — I N T E R V E N A N T . 

En matière, d'expropriation pour cause d'utilité publique, la 
râleur du litige se. détermine d'après le revenu cadastral. 

En cette matière la recevabilité de l'appel par la partie principale, 
rend l'appel recevable de la part des intervenants. 

I J . E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E D R I O N c. L ' É T A T B E L G E . ) 

A R R Ê T . - « Attendu que l'action en expropriation pour utilité 
publique est une contestation sur la propriété et la possession d'un 
ou plusieurs immeubles; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'action tend à l 'expropriation 
de deux parcelles de terre spécialement et expressément portées 
à la matrice cadastrale, section A, de Pont-à-Celles, n o s 929 d et 
589 e ; 

« Attendu, en conséquence, que la valeur de la cause doit se 
déterminer selon la rèide de l 'article 32 de la loi du 25 mars 
1876; 

« Attendu qu'aucune des parties ne conteste, pas plus qu'aucun 
des documents du dossier ne contredit, que sur le pied de l'ar
ticle 32 de la loi précitée, la demande ait une valeur supérieure à 
2,500 francs; 

« Attendu, donc, que l'appel de cette demande est recevable de 
lotis ceux qui s'y défendent, soit comme partie assignée par l'ex
propriant, soit comme tiers intéressé appelé ou intervenant à la 
cause conformément à l'article 19 de la loi de 17 avril 1835; 

« Au fond : 
« Attendu que les premiers juges ont sainement apprécié les 

faits de la cause, et ont justement déterminé les motifs qui doivent 
faire adopter par justice les conclusions du rapport d'expertise; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, en son avis conforme, M . l'avocat 
général V A N M A I . D E G H E M , se déclare compétente pour connaître 
de l'appel vis-à-vis de toutes les parties en cause: et sans avoir 
égard à la demande de nouvelle expertise, écartant encore toutes 
tins et conclusions contraires, met les appels au néant; condamne 
chacune des parties appelantes aux frais de son appel. . . » (Du 
5 février 1885.—-Plaid. M M " T I I O L M S I N , L A N D R I E N , jeune, et J U L E S 

(iLTLLERY.i 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r G a n d , 9 f év r i e r 1 8 8 4 ( B E L G . 
J U D . , 1 8 8 - 1 , p . 2 6 8 ) ; B r u x e l l e s , 9 j u i n 1 8 8 4 ( B E L G . J U D . , 
1 8 8 4 , p . 1 2 0 9 ) ; c a s sa t ion be lge , 8 m a i 1 8 8 4 ( B E L G . J U D . , 
1 8 8 4 , p . 7 5 3 e t P A S . , 1 8 8 4 , 1 , 1 7 8 , avec r é q u i s i t o i r e 
de M . l e p r o c u r e u r g é n é r a l F A I D E R . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Sautois. 

11 j u i n 1884. 

C O M P É T E N C E . — F A I T D O M M A G E A B L E . — E N G A G E M E N T S 

C O M M E R C I A U X . — V I O L A T I O N . — F A U T E N O N C O N T R A C 

T U E L L E . — T R I B U N A L C I V I L . 

Un fait dommageable, ne peut être de la compétence des tribunaux 
de commerce que lorsqu'il constitue la violation d'engagements 
commerciaux ou lorsqu'il est posé par esprit de lucre. 
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Le tribunal eivil est compétent pour statuer sur les conséquences 
d'une faute non contractuelle qui, bien que commise à l'occasion 
d'une entreprise, est en réalité indépendante de celle-ci. 

( S O L V Y N S C . . M A B . Q I T . M E E T C O N S O R T S . ) 

J C G E M E N T . — « Ouï M . D E K E R C H O V E , SllIlSlitlll (1 II procureur 

du roi, en son avis conforme sur l'nxceplion d'incompétence son 
levée par le défendeur e n garantie ; 

« Attendu q u ' u n fait dommageable ne peut être de la compé
tence des tribunaux de commerce que lorsqu'il constitue la vio
lation d'engagements commerciaux, ou lorsqu'il est pose par : 
esprit de lucre, dans u n but de spéculation en vue de s'assurer i 
u n bénéfice; que tel n'est pas le caractère de la faute que les \ 
défendeurs a u principal imputent au défendeur en garantie, i 
comme ayant déterminé l'explosion du 20 décembre 1883 ; 

« Attendu qu' i l existait, i l est vrai, entre eux une certaine cou- ; 
vention d'entreprise ; que, toutefois, ce n'est point de l'inexecu- , 
t ion o u de la mauvaise exécution des travaux entrepris que les 
défendeurs a u principal se plaignent, mais d'une faute mm con
tractuelle qu i . bien que commise à l'occasion de l'entreprise, est 
e n réalité indépendante de celle-ci et ne peut trouver sa répara
tion que dans l'application des articles 1382 et suivants du code 
c i v i l ; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent ; condamne 
le défendeur en garantie aux dépens de l ' incident. . , » ( Itu 
i l j u i n 1884. — Plaid. M M " C I . A E Y S et I I F . K S S E N S C . D F . R V A U X et 
S E R E S I A . I 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Scboltaert, juge. 

17 d é c e m b r e 1884. 

A S S U R A N C E . — P R O P O S I T I O N . — C L A U S E P E N A L E . 

Est valable la clause d'une proposition d'assurance qui obiiqe l'as
suré à payer en tous cas une année de. jirime, si la jirime. peut 
être déterminée. 

( l .A C O M P A G N I E B E L G E D ' A S S I T U N C E S G E N E R A L E S C. BKYI.S . • 

J U G E M E N T . — ce Attendu que la compagnie belge d'assurance.-, 
générales a reçu le 23 ju in 1884,du défendeur Boyls, une p r o p o 

sition d'assurance, conçue notamment dans U<< termes suivants : 
« Je m'engage d'une manière absolue eu conseillant la présente 

« a solder au moins le montant de la première prime annuelle, 
ce et éventuellement le coût de la police et du timbre afférents a 
« l'assurance proposée, .le prends cet engagement exprès non
ce obstant la disposition du contrat dont j ' a i pris lecture, qui coin
ce mine l 'annulation de l'assurance faute de payement de la prime 
ce dans les trente jours de son échéance » : 

ce Attendu que le défendeur ayant refusé, le 28 j u i n 1881, de 
donner suite à cette proposition d'assurance, i l est actionne pal
la demanderesse, en vertu de la clause ci-dessus décrite, en paye
ment du montant d'une année de prime; 

ce Attendu que le débat réside dans la recherche de la cause 
qui peut donner lieu à l 'application de la clause litigieuse , celte 
cause étant, d'après la demanderesse, le défaut de donner suite à 
la proposition d'assurance et, d'après le défendeur, la rupture du 
contrat même d'assurance , faute de payement de la prime dans 
les trente jours de son échéance ; 

« Attendu qu'aucun reproche de fraude n'est articulé, ni cootre 
la compagnie demanderesse, ni contre l'agent qui l'a représentée 
dans l'espèce ; 

ce Attendu qu'en l'absence de tous autres éléments de fait, i l y 
a l ieu de rechercher dans les termes de la convention litigieuse 
quelle a été la commune intention oes parties ; 

ce Attendu que les termes de cette clause ce Je m'engage d'une 
ce manière absolue par la présente à solder au moins, » éveillent 
à première vue l'idée d'un engagement actuel,distinct des obliga
tions à naître du futur contrat d'assurance; 

e< Attendu que cette interprétation est confirmée par l'obliga
tion stipulée; dans le corps de la même phrase, de payer éventuel
lement le coût du timbre et de la police; 

ce Attendu, en effet, que l'empi >i du mot ce éventuellement » 
implique nécessairement, quant à l'objet qu ' i l concerne, une 
obligation ultérieure liée au contrat à venir et distincte ce l'en
gagement pris par la présente convention litigieuse; 

ce Attendu (pie si la convention verbale dont s'agit, porte que 
l'engagement litigieux est pris ce nonobstant » la disposition du 
contrat qui commine l'annulation de l'assurance faute de paye
ment dans les trente jours de son échéance, la préposition 

ce nonobstant » n'a eu d'autre but que d'opposer à l'engagement 
lit igieux, les devoirs a naine du futur contrat d'assurance; 

ce At l en tu , en elfel, que si la clause litigieuse avait eu en vue 
seulement l'exécution du rouirai d'assurance à intervenir, i l n'y 
aurait pas eu lieu d'insérer cette clause dans la proposition d'as
surance: 

ce Attendu qu'en faisant du moulant de la première prime 
annuelle l'objet de la clause litigieuse, les parties ont eu en vue 
non pas le payement de la première prime annuelle non échue, 
mais seulement de déterminer le montant de la clause pénale, 
liée an sort de la proposition d'assurance; 

ce Attendu que les éléments de la convention verbale litigieuse 
et notamment la mention de la somme il assurer, 20,000 francs, 
et l ' indication du tarif n" I , avec participation, d'après lequel l'as
surance devait être conclue, ont a suffisance de droit détermine le 
moulant de la prime et partant le chiffre de la clause pénale dont 
s'agit : 

<e Attendu (pie dans ces circonstances il n'y a pas lieu à admis
sion à preuve ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal , faisant droit , écartant toutes 
autres conclusions comme non fondées, condamne le défen
deur, etc .. » (Bu 17 décembre 1881. — Plaid. M M " M E C . H F . I . Y N X K 

et D E K E Y S E R . I 

JURIDICTION CRIMINEL!iti 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. -— Présidence de M. Vanden Peereboom. 

2 4 n o v e m b r e 1 8 8 4 . 

E A U . ----- ( A N A L DE Y V I I . l . E H K O E C K . — P R O P R I É T É . — V I L L E 

D E l l k L A E I . I . E S . — D I C T E . - C I R C U L A T I O N . — C H E M I N 

P R I V É . — I N T E R D I C T I O N . 

La cille de lliii.eelles est propriétaire du canal d llruxelles nu 
lllijqii't et de ses digin s. 

La digue tri ienlule du canal de WiHebroee1;. sur le territoire de 
LaeLeu. C'OViiine donc un chemin prier', sur lequel la cille de 
llruxelles peut luleidire lu circulation <<// ne la permettre que 
moyennant des i auditions par elle déterminées. 

Est légal l'a11 ète' royal du 3 0 décembre 1871, qui Confère à la 
ville de llruxi lies l'administration du euuul île Willebeocck. 

ILE I'ROl'.lT1EI II lit ROI A RRLXEI.I.LS ET l.A VILLE 1)1, BRUXELLES 
C . STAI.I.AERT I I GOIUN. I 

S t ; i l ' : i é f t , v o i t i i r i e r , fut p o u r s u i v i , c o n j o i n t e m e n t avec 
i i o d i n , c i v i l e m e n t responsable , du e l i e f d ' a v o i r à L a e k e n , 
sans a u t o r i s a i i o n . c i r c u l é avec son a t t e l a g e su r la d i g u e 
de la r i v e d r o i t e du c a n a l , en c o n t r a v e n t i o n à l ' a r t i c l e 14 
de l ' a r r ê t é r o y a l du .'50 d é c e m b r e 1 8 7 1 . 

L e 2 m a i 1881 , le t r i b u n a l éo p o l i c e du c a n t o n de 
.Molenbeek-Sa in t - . I ean a c q u i t t e le> p révenus . L e ."3 j u i l 
le t 1881 , le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de B r u x e l l e s c o n f i r m e 
par u n j u g e m e n t que nous avons r e p r o d u i t en 188-1, 
p . 11()7. 

P o u r v o i pa r le p r o c u r e u r du r o i et p a r ht v i l l e . 
.M. le p r e m i e r avoca t géné ra l . . M E S D A C H D E T E R K I E L E 

d o n n a , à l ' a p p u i de ce d o u b l e r e c o u r s , les c o n c l u s i o n s 
s u i v a n t e s : 

ce La section de digue qui donne lieu au procès actuel ne fait 
pas partie du réseau gémirai de la voirie publ ique; elle ne con
stitue ni une grande route, ni une route provinciale, ni même un 
chemin v ic ina l ; elle est avant tout une digue destinée à contenir 
les eaux, et, s'il est vrai qu'elle sert en même temps de voie de 
communication, ce n'est qu'accessoi'-emenf. dans des conditions 
particulières qui ne tarderont pas à vous être exposées. 

C'est à tort et par suite d'une erreur évidente que la partie 
défenderesse la rattache à la voirie vicinale (1) ; non seulement 

( l i I I E L G . Jl'o., 187G, p. 836 ; M . T I E L E M A N S , rapport à la sec
tion du contentieux du conseil communal de Bruxelles (1884) : 
ce La digue du canal est une propriété particulière ; elle n'est pas 
une vote publique. J > ( P A S I C , 1876, I . 325. i 
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le l'ail i i ' o ! >'i):itiriiio par aucune pièce du do<sier, mais, de plus, 
i l est bien certain que, dans l'affirmative, la poursuite n'eût pas 
eu raison d'être, (die eût été dénuée de tout fondement, à cause 
même de la destination des chemins vicinaux et de leur affecta
t ion à la circulat ion publique. 

Ce n'est pas avec plus de raison que les détendeurs font état 
de votre arrêt du 1C ju i l le t 1883 ( P A S I C , 1883, 1, 313), qui n'a 
été déterminé que par une pure considération de fait, relative
ment à une imposit ion communale. La députation permanente, 
en effet, juge en cette matière, avait reconnu q u n celte partie de 
la digue sert de voie publique, qu'elle est même pavée, sans 
ajouter cependant qu'elle serait incorporée dans la voirie vicinale; 
pour appliquer aux lorrains qui y confinent la taxe en l i t ige, i l 
lu i a paru suffisant que la digue fût à l'état de voie publique 
pavée, sans avoir à rechercher à quel titre le public, en use. 

I l en résulte que, faute par les défendeurs de fournir la preuve 
de la destination publique de cette voie, la digue n'est assujettie 
ni à la servitude d'accès, ni à aucune des charges d'utilité 
publique inhérentes à la voirie. Si un passage quelconque s'y 
exerce, ce ne peut être qu'à litre de tolérance c l non jure, eivi-
tulis. 

Sous ce rapport, gardons-nous de confondre, comme le l'ait la 
partie défenderesse, la digue orientale du canal (rive droite) avec 
celle de la rive opposée, depuis le pont de Laeken jusqu'il Yil-
vorde, dont le régime est tout différent. Pour cette dernière, i l 
est exact de, dire qu'elle constitue une voie publique : bien phw, 
une grande route, de première classe, à charge de l 'Lta l , où 
l'accès est permis à chacun, avec chevaux et chariots même, 
sans autorisation spéciale. Mais on oublie les circonstances à la 
suite desquelles cette situation particulière s'est produite. 

Au commencement de ce siècle, aucune chaussée pavée ne 
reliait Ain ers à Bruxelles: l'utilité, disons plus, la nécessité 
d'une grande voie de communication entre ces deux villes deve
nant plus imminente, le gouvernement de cette époque ( 180(5) 
jeta les yeux sur le chemin de halago (rive gauche) du canal et, 
sans aucun égard pour les droits de propriété de la demanderesse, 
d'autorité, le fit paver et incorporer dans le réseau de la grande 
voirie, tel «pi'il subsiste encore de nos jours, l ' n décret ultérieur 
du 10 décembie 1811 (Ilullelin des lois, IV, 418, n« 7641) ne 
tarda pas à sanctionner cette usurpation. 

Pepuis lors et durant plus de trente années, la ville de 
Bruxelles ne cessa de réclamer contre celte dépossession vio
lente; ses protestations demeurèrent stériles et ne prirent fin 
qu'avec la convention du 5 novembre 1811, sanctionnée par la 
loi du 4 décembre 1842. aux ternies de laquelle ÇA") « la ville 
« renonçait à toute prétention qu'elle pourrait avoir à la date de 
« la présente l o i , à charge du gouvernement. » I P A S I N . , 1842, 
p. 553.1 

Au nombre de ces prétentions ligurail l'indemnité due à la 
vil le du chet de l'usurpation de sa digue, depuis le pont de 
Laeken jusqu'à celui de Vilvorde. (Bapport de M. .1. Malou. au 
nom de la section centrale, 11 j u i n 1842. Pièces imprimées par 
ordre de la Chambre des représentants, 1842, n" 396.) 

I l n'y a donc aucune conjecture à lirer de cette situation 
exceptionnelle, relativement au régime légal du surplus de la 
digue, dont la vil le a le domaine de propriété avec les profils et, 
par délégation du gouvernement, la charge de la conservation et 
de l 'entretien. (Arrêté nival du 30 décembre 1871; P A S I N . , 1871, 
p. 338.) 

A aucune époque, ni l 'administration supérieure, ni celle de 
la ville n'ont considéré la digue, dans son ensemble, comme 
assujettie an droi t de circulation, autrement que pour le service 
de la navigation ou du halago. Bien au contraire, à toute époque, 
comme encore de nos jours (arrêté royal du 30 décembre 1871, 
art. 14). i l a été au pouvoir de l 'administration communale d'en 
interdire l'accès et de manifester celle défense par des poteaux, 
voire même par des obstacles, tels que des chaînes en travers et 
des tourniquets. ( B E I . G . J rn . , 1876, pp. 836 et suiv.) 

Diverses circonstances de fait ont cependant déterminé la vil le 
à user d'une grande tolérance à cet égard; tout d'abord, les 
nécessités de l 'exploitation de son usine à gaz et de son dépôt 
d'immondices, sur la rive droite (orientale), et qui donnent l ieu 
à un trafic, considérable; puis les nombreuses concessions con
senties par elle au profit des riverains de la digue. Jusque dans 
ces derniers temps, un certain doute a continué de planer sur la 
nature de ces concessions, dont la légalité même a été contestée, 
lorsque récemment, par votre arrêt du 17 ju i l le t 1884 (IStti.r,. Jt D . , 
1884. p. 1035). vous avez déclaré « que si ces digues t'ont, 
« comme le canal, partie du domaine public, ne peuvent être 
« l'objet d'une aliénation ou être soumises à des servitudes, 
« cependant i l appartient à l'autorité publique d'accorder aux 
« riverains des permissions ou tolérances qui laissent intacte la 
« destination du canal et de ses dépendances. » 

Cet arrêt est postérieur an jugement attaqué, et nous ne mêlions 
pas en doule que s'il l'avait précède, le tribunal de Bruxelles, 
mieux informé, n'aurait l'ait aucune difficulté de reconnaître que 
si le public emprunte la digue, c'est avec l'agrément de la ville 
et non autrement. 

Mais le l'ait même d'une demande d'autorisation par les inté
ressés, jo in t à celui du payement d'une redevance annuelle, est 
un témoignage non douteux de la nature privée de cette voie de 
communication, qui n'est livrée au public que moyennant cer
taines restrictions, dans la mesure de ce «pie la ville juge conve
nable à ses intérêts ainsi qu'à la conservation de cet établisse
ment. 

Celle distinction, entre ce qui est licite et ce qui ne l'est pas, se 
retrouve dans l'article 14 de l'arrêté précité du 30 décembre 1871, 
lorsqu' i l dispose (pue : « I l est défendu de circuler avec des voi-
« tures, charrettes, chevaux et bestiaux sur les digues du canal 
« aux endroits où cette défense est annoncée par des poteaux ». 

Par délégation de l 'administration de la grande voir ie , la 
demanderesse se trouve ainsi investie de la surveillance des 
digues de son canal, à l'instar de ce qui avait été pratiqué sous 
le gouvernement précédent. (Arrêté roval du 17 décembre 1819, 
art'. 11.) 

Eh! comment en pouvait-il être autrement? Chargée de la con
servation du canal (arrêté royal de 1871, art. 2), dans le fait même 
de cette investiture elle puisait l 'octroi des moyens propres à 
réaliser sa mission. « Cad jurisdict io data est, ea quoque concessa 
« esse videntur, sine quihus jur isdic l io explicari non polui t . » 
(L. 2, I ) . , l i b . I l , t i t . 1, De jurisilielionc.) 

Cette l'acuité, l 'article 14 de l'arrêté de 1871 la confère sans 
restriction aucune. La circulation sur les digues est interdite aux 
endroits où celle défense est annoncée par des poteaux, sous 
la sanction des pénalités comminées par la loi du 6 mars 1818. 
( A n . 62.) 

L'arrêté s'appuie sur la loi Constitution, art. 67), sa conformité 
avec elle n'est pas même mise en doute: en conséquence, i l lui 
emprunte toute la force dont, celle-ci est investie. 

D'autre part, le l'ail constitutif de l 'infraction n'est pas méconnu, 
le juge en constate l'existence, comme aussi la présence des 
poteaux portant interdiction du passage, l'.n cet état, par quelle 
considération l ' inculpation a-t-elle pu être écartée? 

C'est, dit le jugemenl attaqué, que la vi l le , en portant cette 
interdict ion, a été mue. non par les nécessités du service de la 
navigation, mais par son intérêt particulier, et qu'elle a eu en 
vue d'obliger les riverains à lui payer une redevance ou droit de 
passage. 

Lb I qu'importe que ce soit la le secret de la défense, si l'arrêté 
qui couièie ce pouvoir ne l'ait pas do distinction? 

D'autre part, si la digue ne constitue pas une route classée, si 
la vil le n'est pas tenue d'y laisser circuler indistinctement le 
public en général, s'il lu i est faculiatif de subordonner les licences 
qu'elle concède au payement d'une redevance, n'est-ce pas une 
inconséquence et une véritable contrariété avec votre arrêt du 
17 ju i l le t dernier, (pie de lui refuser le droit d'interdire le pas
sage à tous ceux qui ne justifient d'aucun octroi? 

Là gît la violation de l'arrêté et des lois sur lesquelles i l s'ap
puie, avec cette conséquence (pie si celte jurisprudence venait à 
triompher, le régime particulier des digues du canal de Wille-
broeck. tel qu ' i l existe depuis son premier établissement, se 
trouverait renversé de fond en comble, et cette voie de commu
nication, d'un caractère incontestablement privé, se convertirait , 
sans le concours de la loi et contre le gré de l 'administration qui 
en a la superinlcndance. en voie publique, accessible à chacun, 
en tout temps, sans distinction comme sans entrave, attendu que 
c'est'là le caractère propre de tout chemin d'être, par sa destina
t ion , établi pour l'usage de tous. 

« Nous concluons à la c.issation. » 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

AiutÉT. — « Sur le moyen proposé par le procureur du roi de 
Bruxelles, déduit de la violation ou fausse application des 
articles 2, 14, 59 de l'arrêté royal du 30 décembre 1871, 

« Et sur le moyen proposé par la ville de Bruxelles, partie 
c ivi le , déduit de la violation de l 'article I 0 1 ' de la loi du 29 flo
réal an X, du l i lre IX du décret du 16 décembre 1811, du décret 
du 10 avril 1812, des articles l ' ' r à 3, 14, 62 de l'arrêté royal du 
30 décembre 1871, des articles 215 à 220 de la loi fondamentale 
du 24 août 1815, de l'article 11 de l'arrêté (lu 17 décembre 1819, 
de l'article 1 e r de la loi du 6 mars 1818, et des articles 537 et 544 
du code c iv i l , en ce que le tribunal a décidé : 1" que la vil le de 
Bruxelles n'avait pu placer les poteaux prévus par l'article 14 de 
l'arrêté ci-dessus, et assurer ainsi l 'application de la prohibi t ion ; 
2° que les pénalités de l'arrêté royal du 30 décembre 1871 sont 
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destinées à assurer l'exécution des mesures prises par l'Etat dans 
l'intérêt de la navigation et de la conservation du canal et de ses 
digues considérées comme dépendances de la grande voirie par 
eau, mais non à garantir les intérêts privés de la ville de 
Bruxelles : 

« Attendu qu ' i l résulte du jugement attaqué que le défendeur 
Stallaert a, sans autorisation, circulé avec un attelage sur la digue 
de la rive droite du canal de Bruxelles au l iupe l , à un endroit ou 
la ville de Bruxelles, propriétaire du canal et de ses digues, a 
interdit la circulation avec chevaux et voitures, en y faisant placer 
des barrières et des poteaux, et ce dans son intérêt particulier et 
en vue d'obliger les riverains à lu i payer une redevance ou un 
droit de passage; 

« Que le di t jugement déclare que le fait de la prévention 
ainsi caractérisé ne peut entraîner l 'application des peines édic
tées par l'arrêté royal du 3 0 décembre 1 8 7 1 , lequel a voulu 
sanctionner uniquement les mesures prises par l'Etat dans l'intérêt 
de la navigation et de la conservation des digues du canal, mais 
non celles que la ville de Bruxelles juge convenable d'adopter 
dans son intérêt privé comme propriétaire du canal et de ses 
digues ; 

« Attendu que l'arrêté royal du 3 0 décembre 1 8 7 1 , pris en 
conformité des lois qui donnent au gouvernement la surveillance 
et la police de la grande voirie par eau, après avoir, dans son 
préambule, reconnu et constaté dans le chef de la vil le de 
Bruxelles la propriété du canal de Bruxelles au l iupel , dispose, 
par son article 2 , (pie « la conservation du canal, l'entretien de 
« ses ouvrages et dépendances, ainsi que la perception des droits 
.< y établis, sont au compte de l 'administration de la ville de 
« Bruxelles, et confiés, sous son autorité, à ses agents dûment 
« agréés par les gouverneurs des provinces respectives » ; 

« Qu'ayant ainsi délégué, dans l'intérêt de la navigation, cette 
partie de l 'administration du canal à la vil le propriétaire, a\ec 
faculté pour elle d'établir des droits ou redevances pour s'indem
niser des frais à résulter de l'entretien des ouvrages et dépen
dances, l'arrêté porte, il l'article 1 4 . l ' interdiction de circuler sur 
les digues, aux endroits où cette défense est annoncée par des 
poteaux, sans distinction entre ceux placés par l'Etat ou par Ja 
v i l le , interdiction sanctionnée par les peines prévues par l'ar
ticle 6 2 , qui , d'après l'article 3 , punit également le refus de payer 
les droits et redevances stipulés par la ville ; 

« Attendu que les défendeurs ne critiquent pas la légalité de 
l'arrêté royal de 1 8 7 1 et ne contestent pas la propriété de la vil le 
de Bruxelles; qu ' i l ne résulte ni du jugement attaqué, ni d'au 
cune pièce du dossier, que sur la digue orientale existerait soit 
un chemin vicinal , soit une roule de l'Etat ; 

« Qu'il suit donc des faits et dispositions précités que lorsque 
la vi l le de Bruxelles, agissant, comme dans l'espèce, tout à la fois 
pour l'exécution de la mission lui conférée par l'article 2 et pour 
la conservation de ses droits et obligations de propriétaire, inter
dit le passage sur une partie des digues de son canal avec annonce 
de cette défense par des poteaux, on ne permet ce passage que 
moyennant payement d'une redevance, elle ne fait que se con
former au texte et à l'esprit de l'arrêté dont s'agit, et se trouve 
dès lors protégée par les pénalités qu ' i l édicté ; 

« Qu'aucune loi ne s'oppose à ce que le gouvernement, en 
décrétant des dispositions destinées à garantir les intérêts de la 
navigation, cherche en même temps à assurer au propriétaire dit 
la voie navigable les moyens de sauvegarder ses intérêts privés, 
alors que celte qualité de propriétaire est précisément le motif 
pour lequel i l le charge, dans un intérêt général, de la surveil
lance et de la conservation du canal et de ses dépendances; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu'en confirmant le 
jugement de police qui avait renvoyé les défendeurs des pour
suites, le jugement attaqué a contrevenu à l'article 1 E R de la loi 
du 2 9 floréal an X, au décret du 1 0 avril 1 8 1 2 . aux articles 1E R, 2 . 
3, 1 4 et 6 2 de l'arrêté royal du 3 0 décembre 1 8 7 1 , et par suite 
aux articles 3 3 7 et 5 4 4 du code c iv i l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E L E C O C R T 

en son rapport et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H 

D E T E K K I E I . E , premier avocat général, casse... » (Du 2 4 no
vembre 1 8 8 4 . — Plaid. M M 1 ' 5 D U V I V I E K et B I L A U T . Ï 

O B S E R V A T I O N S . — N o u s e m p r u n t o n s à l a P A S I C R I S I E 

l a n o t e s u i v a n t e : 

L a p a r t i e dé fenderesse a y a n t , au c o u r s des p l a i d o i r i e s 
en ca s sa t ion , a v a n c é que le c h e m i n en l i t i g e f a i t p a r t i e 
de l a v o i r i e v i c i n a l e , n o u s s o m m e s ob l igé s de r e p r o d u i r e 
i c i u n . j u g e m e n t du t r i b u n a l de l ' ' c i n s t a n c e de B r u x e l l e s , 
d u 19 a v r i l 1879, en cause de l a v i l l e c o n t r e l a c o m m u n e 
de L a e k e n , a u q u e l i l n ' a é t é donné q u ' u n e p u b l i c i t é f o r t 
r e s t r e i n t e , e t q u i r é v è l e dans que l l e s c i r c o n s t a n c e s ce t t e 

s e c l i o n de l a d igue a é t é p o r t é e s u r l ' a t l a s des •d .emins 
v i c i n a u x . 

T r a n s c r i v o n s , d ' a b o r d , d ' ap r è s l e R e c u e i l a u q u e l nous 
r e m p r u n t o n s [Jivcueil jiériodique des décisions judi
ciaires et ojdninistratiees s«r les modères icsso/-
lissatd au dr}jor/( menl des tracau.r jddjlics, n " 1 . 
1880, p. GO; B r u x e l l e s , A l a y o l e z , 1880 ; p u b l i c a t i o n 
i n a c h e v é e ) , l ' exposé l i t t é r a l des f a i t s : 

E n s u i t e de l a l o i d u 10 a v r i l 1 8 4 1 , l a c o m m u n e de 
L a e k e n a v a i t i n s c r i t à son a t l a s , c o m m e c h e m i n v i c i n a l , 
l a d i g u e o r i e n t a l e du cana l de W i l l e b r o e c k . L a v i l l e de 
B r u x e l l e s l a l i t a ss igner d e v a n t le t r i b u n a l p o u r v o i r d i r e 
q u ' e l l e n ' a v a i t a u c u n d r o i t de passage e t que c e t t e i n s 
c r i p t i o n s e r a i t t e n u e p o u r n u l l e e t n o n a v e n u e , e t un 
j u g e m e n t p a r défaut , du 8 m a i 1 8 5 1 , l u i d o n n a g a i n de 
cause. 

P a r c o n v e n t i o n du 7 o c t o b r e 1 8 5 1 , a p p r o u v é e p a r 
a r r ê t é r o y a l d u 29 n o v e m b r e s u i v a n t , l a c o m m u n e 
a c q u i e s ç a au j u g e m e n t e t s 'ob l igea à p a y e r à l a v i l l e une 
r edevance a n n u e l l e de 220 f r ancs . 

Cet te c o n v e n t i o n fut r e n o u v e l é e , sans t e r m e , e n 1802. 
E n 1875, le conse i l c o m m u n a l de L a e k e n re fusa de 

p a y e r l a r edevance é c h u e le :50 j u i n 1874, sous p r é t e x t e 
que l a c o n v e n t i o n é t a i t e x p i r é e . A l a su i t e de ce refus, 
la v i l l e , r e p r e n a n t l ' exe rc i ce de ses d r o i t s , v o u l u t r é d u i r e 
le passage q u i s ' e x e r ç a i t s u r la d i g u e à ses l i m i t e s r é g l e 
m e n t a i r e s ; en c o n s é q u e n c e e l le r é t a b l i t l a b a r r i è r e q u i 
e x i s t a i t a n t é r i e u r e m e n t , a i n s i q u ' u n po teau i n d i c a t e u r 
des e n d r o i t s où le passage é t a i t p e r m i s . A deux r ep r i se s , 
b a r r i è r e et po teau f u r e n t e n l e v é s p a r l a c o m m u n e . 

A la su i t e de ces fa i t s , la v i l l e l i t a ss igner la c o m m u n e 
a u x f i n s : 1" de p a y e m e n t de la r edevance , p o u r la 
pér iode du 30 j u i n 187;i au l ' r n i a i 1 8 7 5 ; 2"de r é p a r a t i o n 
du p ré jud ice c a u s é pa r l a c o m m u n e , a r a i s o n de sou 
e m p ê c h e m e n t au r é t a b l i s s e m e n t de la b i r r i e r c et du 
p o l e a u , puis aussi a r a i s o n d u passage q u i en résu l ta i t 
su r la r l i g u e . 

S u r ce j u g e m e n t du t r i b u n a l de p r e m i è r e i n M a i i c o de 
B r u x e l l e s , du L ' a v r i l 1879, en ces t e r n i e s : 

Jl C É M E N T . - - « En ce qui concerne la somme de 403 francs 
réclamée du chef de la redevance conventionnelle (sans intérêt): 

« En ce qui concerne la demande en ilomiiiage<-itihTét-': 
« Attendu qu'après que la commune de Laeken se fut refusée à 

continuer le payement de la redevance annuelle de 220 francs 
cpii lui était imposée par la convention du 7 octobre 1851, les 
agents de la navigation ont établi sur la digue du canal un poteau 
pour défendre le pacage cl ont placé une barrière mobile pour 
faire respecter la défense : 

« Attendu que la commune a fait abattre le poteau et la bar
rière : 

« Que le poteau cl la barrière ayant été remplacés, la commune 
les a l'ail abattre une seconde fois: 

« Attendu qu'en présence des actes posés par la commune, la 
vil le a réclamé des dommages-intérêts, en prétendant qu'elle a 
subi un préjudice dérivant de ce que. par suite de la circulation 
qui s'est établie sur la digue, l'entretien de celte dijttie est devenu 
plus coûteux : 

« Attendu que la commune prétend que la ville est non reee-
vable et, dans tous les cas, non fondée ; 

« Attendu que ces prétentions ne peuvent être accueillies ; 
K Attendu qu' i l est de toute évidence que la ville de Bruxelles 

est propriétaire du canal dont s'agit au procès; que cette propriété 
s'étend aussi loin que s'étendent les digues, celles-ci faisant 
partie essentielle du canal et formant avec lu i un tout indivisible; 

« Attendu que le canal et ses digues étant affectés à un service 
public de navigation, sont investis des avantages et des préro
gatives qui appartiennent au domaine publ ic ; que, par consé
quent, aucune parue des digues ne peut être l'objet ni d'une 
possession par un tiers, ni d'une prescription quelconque: 

« Attendu que si, aux termes des lois sur la matière, l'E'at a 
le contrôle et la surveillance suprême sur les canaux, i l est, 
d'autre part, constant qu'aux termes des articles 215 à 217. 220 
et 221 de la loi fondamentale de 1815 et de l'arrêté royal du 
17 décembre 1819. la vil le de Bruxelles a l 'administration du 
canal dont s'agit ; 

« Attendu que. d'une part, la vi l le a l 'obligation de conserver 
et d'entretenir le canal et que, d'autre part, elle a la jouissance 
du canal ; que cette jouissance est complète et n'a d'autres limites 



n i d'autres entraves que celles qui résultent des nécessités de la 
navigation ; 

« Attendu que la ville de Bruxelles ayant sur le canal droit de 
propriété, d'administration et de jouissance et étant chargée de 
sa conservation et de son entretien a, par une conséquence natu
relle, titre et qualité pour intenter toutes les actions qui ont pour 
but de protéger ses droits ou d'empêcher que les charges de 
conservation ou d'entretien soient aggravées ; 

« Attendu que, si la ville n'a point qualité pour intenter les 
actions qui se rattachent à la grande voirie, i l est à remarquer 
que, dans l'espèce, la ville n'agit point pour la défense des droits 
(le la grande voir ie , mais que l'action par elle intentée a pour but 
de faire respecter ses droits de propriété, d'administration et de 
jouissance et d'obtenir réparation du préjudice qui lu i a été causé 
par l'aggravation apportée à son obligation de conserver et d'en
tretenir le canal et ses dignes; 

« Attendu qu'à raison de ses obligations de conservation et 
d'entretien et en vertu de ses droits de propriété, d'administration 
et de jouissance, la vil le avait incontestablement le droit, de s'op
poser à ce que les habitants de Laeken pussent librement circuler 
sur la digue orientale dont s'agit au procès; (pie, parlant, la vil le 
avait le droit*de faire placer un poteau et une barrière interdisant 
le passage ; 

« Attendu, en conséquence, (pie c'est sans titre ni droit que 
la commune a fait abattre le poteau et la barrière; 

« (Juc, vainement, la commune prétend que, de temps immé
morial , la digue orientale a servi au passage; des habitants ; 

« Attendu, en eflel, que le jugement par défaut du 8 mai 1851, 
passé eu force de chose jugée, a décidé que la commune ne pou
vait prétendre à aucun droit de. passage sur la digue: 

« Utenilu, de plus, qu'aux termes de la convention du 
7 octobre 1851. convention qui doit sortir Ions ses elfels, la cir
culation sur la digue orientale n'était autorisée par la vil le que 
moyennant une redevance annuelle à payer par la commune; 
que le payement de cette redevance implique et démontre que la 
circulation permise aux habitants de; L'.ekeii ne l'était qu'à titre 
île tolérance ; 

« Attendu enfin que, même eu l'absence et du dit jugement et 
de la dite convention, i l serait encore certain que la circulation 
qui se serait exercée même de temps immémorial ne donnerait 
naissance à aucun droi t , puisque la digue étant affectée à un ser
vice public, aucune de ses parties ne peut, sous un rapport quel
conque, être l'objet d'une prescription ou de la création d'une 
servitude : 

« Attendu que la commune n'est pas fondée à se prévaloir de 
ce qu'elle aurait été placée sous le régime de la voirie urbaine, 
conformément à la loi de 1844 l l r r févrieri; qu'en effet, la mise 
sous ce régime n'a pu avoir pour résultat de mettre le canal et ses 
digues sous l'autorité,et s o u s la gérance de l 'administration com
munale de Laeken ; 

« Attendu qu'on admettant que les digues d'un canal puissent 
être, en même temps, une rue ou une grande roule, i l est constant 
que, dans l'espèce, le canal et ses digues constituent simplement 
et particulièrement une voie de navigation: (pie la destination de 
la digue est de servir à la conservation du canal et que cette digue 
ne constitue pas, par elle-même et séparément, un chemin 
public soumis à la circulation de tous les habitants d'uni! com
mune ; 

« Attendu qu'à l'égard de la digue comme à l'égard de toute 
autre partie de son terri toire, la commune de Laeken a certes le 
droit de prendre les mesures de police qui se rattachent à la 
tranquillité, à la sécurité et à la salubrité publique; mais que. de 
ce droit à des mesures de police, i l ne résulte pas que la com
mune puisse autoriser ses habitants à circuler librement sur cette 
digue, qui est spécialement affectée à un service public et qui 
n'est point un chemin public dans le sens légal de ce mot ; 

« Attendu que la commune ne peut non plus tirer argument 
de ce (pie la vi l le aurait autorisé des constructions au sujet des
quelles la commune aurait perçu des droits de bâtisse : qu'en 
etfel, ces autorisations n'ont pu enlever à la digue son caractère 
d'affectation à un service pub l ic ; d'où i l résulte que les autorisa-
lions cl concessions faites par la ville ont toujours un caractère 
précaire et révocable ; 

« Attendu qu ' i l se comprend que la vil le ait accordé ces auto
risations lorsqu'elle trouvait dans la redevance annuelle payée 
par la commune de Laeken la compensation de l'entretien de la 
digue; mais qu ' i l est tout naturel que la vi l le , ne recevant plus 
la redevance, ait supprimé les aulorisalions temporaires qu'elle 
avait données sous l 'empire et en raison du payement de la rede
vance ; 

« Attendu que la commune ne peut pas, pour justifier sa con
duite, invoquer l ' inscript ion à son atlas d'un chemin vicinal sur 
la digue dont s'agit ; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes de la convention du 7 oc
tobre I 8 . ' i l , l ' inscription du chemin à l'atlas doit être tenue pour 
nulle et non avenue : 

« Que tout indique qu ' i l aurait été fait mention de cette annu
lation d' inscription ; 

« Attendu, en outre, qu'en supposant que la convention du 
7 oclobre 1851 n'ait pas amené la nullité et l'inopérance de la 
dite inscript ion, pareille inscription n'aurait fait aucun préjudice 
ni aux réclamations de propriété, ni aux droits qui en dérivent en 
faveur de la vil le de Bruxelles ; que celte inscription pourrait seu
lement servir de titre à la prescription de dix ou vingt ans ; 

« Or. i l est de principe que la prescription dont i l est ici ques
tion ne peut s'appliquer qu'à un bien susceptible de prescription; 
dès lors, cette prescription ne peut avoir lieu dans l'espèce, 
puisque la digue du canal est, de sa nature, entièrement impres
cr ip t ib le ; 

« Attendu que des considérations qui précèdent i l découle que 
la ville de Bruxelles est pleinement recevable dans son action en 
dommages-intérêts et qu'au fond elle a droit à la réparation du 
préjudice qui lui a été causé; 

« Attendu, quant au chiffre des dommages-intérêts, que le t r i 
bunal n'a pas d'éléments suffisants d'appréciation ; 

« Par ces motifs et. de l'avis de M. H I P P E R T . substitut du pro
cureur du r o i , le Tr ibunal , rejetant les moyens invoqués par la 
commune de Laeken, déclare recevable et fondée dans toutes ses 
parties l'action de la ville de Bruxelles ; 

« Condamne la commune de Laeken à payer à la dite vil le la 
somme de -103 francs, pour la redevance dont s'agit au procès ; 

« Dit pour droit (¡uo la commune de Laeken est tenue de 
réparer le préjudice résulté avant et pendant l'instance, pour la 
ville de Bruxelles, de ce que le poteau et la barrière dont s'agit 
ont été enlevés et de ce que, en conséquence, la dite vil le a été 
obligée à un entretien plus coûteux de la digue; 

« Et avant de fixer le chiffre des dommages-intérêts, ordonne à 
la ville de les libeller par état ; 

« Betient la cause, pour êlre statué à cet égard, à l'audience à 
laquelle l'affaire sera ramenée; 

« Condamne la commune de Laeken aux dépens faits jusqu'à 
ce j o u r ; réserve le surplus : 

« Déclare le présent jugement exécutoire par provis ion , 
nonobstant appel et sans caution. » (Du 19 avril 1879. — Prés. 
de M. S C I I O E L A E R T . ) 

I l est à r e m a r q u e r que le j u g e m e n t q u i p r é c è d e s'abs
t i e n t de j u s t i f i e r le d r o i t p o u r l a v i l l e d ' a d m i n i s t r e r son 
c a n a l , à l ' a ide de l ' a r r ê t é r o y a l d u .'30 d é c e m b r e 1 8 7 1 , e t 
q u ' i l l u i su f f i t , à ce t ell 'et, d ' i n v o q u e r l a l é g i s l a t i o n 
a n t é r i e u r e . 

T o u s les r é t r o a c t es de ce c o n f l i t o n t f a i t l ' ob je t d ' u n r a p 
p o r t c o m p l e t a d r e s s é au c o n s e i l c o m m u n a l , p a r M . B U L S , 
b o u r g m e s t r e de B r u x e l l e s , en s é a n c e du 24 m a r s 1884 , 
avec les annexes y r e l a t i v e s , n o t a m m e n t les j u g e m e n t s 
du t r i b u n a l de l r e i n s t ance de B r u x e l l e s , du 8 m a i 1 8 5 1 , 
des 10 a v r i l et 22 n o v e m b r e 1879. I l s se c o m p l è t e n t p a r 
la dépêche de l ' h o n o r a b l e c h e f de l ' a d m i n i s t r a t i o n c o m 
m u n a l e au m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r d u 3 1 m a r s 1884 . 
(Bulletin communal, 1884.) L e j u g e m e n t du 19 a v r i l 
1879 se t r o u v e é g a l e m e n t r e p r o d u i t dans les d o c u m e n t s 
c o n c e r n a n t le c a n a l de W i l l e b r o e c k publiés p a r l a v i l l e 
de B r u x e l l e s , en 1882, avec une i n t r o d u c t i o n de M . l ' a r 
c h i v i s t e A L P I I . W A U T K R S , p . 158. 
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L a B e l g i q u e a d é j à p r o d u i t d ' exce l l en t s t r a i t é s s u r le 
d r o i t r o m a i n . Les n o m s de M O L I T O R , de M A Y N Z , de 
N A M U R , de V A N W L T T E R e t de R I V I F . R son t c o n n u s aussi 

b i e n à l ' é t r a n g e r que dans le pays . M . C O R N U , o c c u p e r a 
d i g n e m e n t sa place à c o t é d 'eux. 

M . C O R N U , a déjà une r é p u t a t i o n t o u t e fa i te dans le 



m o n d e j u d i c i a i r e : i l est à l a fois u n é m i n e n t m a g i s t r a t 

e t u n s a v a n t p rofesseur . I l ne des t ine l ' o u v r a g e q u ' i l 

v i e n t de p u b l i e r q u ' à ses é l è v e s ; m a i s b i e n d ' au t r e s , q u i 

depuis l o n g t e m p s o n t q u i t t é les bancs de l ' é c o l e , p o u r 

r o n t en f a i r e l e u r p r o f i t . 

L e l i v r e de M . C O R N I L a p o u r ob je t les d e u x p a r t i e s 

d u d r o i t r o m a i n d o n t l a conna i s sance est l a p lus n é c e s 

s a i r e : les d r o i t s r é e l s e t les o b l i g a t i o n s . 

L e d r o i t r o m a i n f o u r n i t le t y p e de l ' o r g a n i s a t i o n de l a 
p r o p r i é t é i n d i v i d u e l l e . C'est e n s ' a p p u y a n t s u r l a t h é o 
r i e r o m a i n e que les l ég i s t e s son t p a r v e n u s à a f f r a n c h i r 
la p r o p r i é t é de l a d o m i n a t i o n féodale . L e m e i l l e u r c o m 
m e n t a i r e des d i s p o s i t i o n s d u code c i v i l su r l a p ropr i é t é 
e t su r les s e r v i t u d e s , se puise enco re dans l e d r o i t 
r o m a i n . 

E t l 'œuvre j u r i d i q u e l a p lus p a r f a i t e est, de l ' aveu de 

tous , le s y s t è m e r o m a i n des o b l i g a t i o n s , c'est l a r a i 

son é c r i t e . T o u t e s les l é g i s l a t i o n s le r e p r o d u i s e n t ; c 'est 

à peine s i , s u r que lques dé ta i l s , i l est poss ible de s'en 

é c a r t e r . 

M . C O R N U , i n i t i e donc ses é l èves à ce q u ' i l y a de plus 

essen t ie l , de p lus i n s t r u c t i f dans le d r o i t r o m a i n . E t de 

l a façon d o n t i l le l e u r ense igne , i l d o i t l e u r en i n s p i r e r 

le goû t . I l en expose les p r i n c i p e s avec, t a n t de m é t h o d e , 

avec t a n t do c l a r t é que l 'é tude en d e v i e n t f ac i l e . I l r é u n i t 

dans une s y n t h è s e b i en o rdonnée les r èg l e s f o n d a m e n 

tales îles m a t i è r e s q u ' i l t r a i t e . E l les r èg l e s q u ' i l f o r m u l e 

ont, que lque chose île la c o n c i s i o n et de la p réc i s ion des 

tex tes e m p r u n t é s , p a r les l ' andec tes , a u x m e i l l e u r s é c r i t s 

des p l u s g r a n d s j u r i s c o n s u l t e s r o m a i n s . 

I l n ' e n t r e pas dans le cad re de M . C O R N U , de s ' occuper 

de c o n t r o v e r s e s . I l c h e r c h e à déve lopper le sens j u r i 

d i q u e de ses é l èves , p a r une conna i s sance . appro fond ie 

des p r i n c i p e s , (."'est là i n c o n t e s t a b l e m e n t l ' e n s e i g n e m e n t 

le p lus sol ide . I l s a u r o n t p lus t a r d u n l i l conduc 

t e u r p o u r ne pas s ' é g a r e r dans le dédale des c o n t r o 

verses. I l s a u r o n t a p p r i s à ne pas l 'aire c o n s i s i e r la 

science d u dro i t , dans ce t te d i a l e c t i q u e s u b t i l e q u i pe rme t 

de s o u t e n i r , avec q u e l q u e a p p a r e n c e de r a i s o n , le p o u r 

ou le c o n t r e s u r chaque p o i n t d o u t e u x Au. m i l i e u des 

c o n s i d é r a t i o n s c o n t r a d i c t o i r e s q u i s ' e n t r e c h o q u e n t , i l s 

s a u r o n t b i en v i l e d é m ê l e r l ' a r g u m e n t p é r e m p t o i r e q u i 

décou le des p r i n c i p e s et q u i impose la s o l u t i o n . 

En f a c i l i t a n t l 'é tude du d r o i t r o m a i n . .M. C O R N I L a ide 

puissamment , à c o m b a t t r e ce t te funeste t endance q u i 

p o r t e à l i t dé l a i s se r , c o m m e u n l u x e i n u t i l e . O n ne 

s ' i m a g i n e que t r o p v o l o n t i e r s que p o u r ê t r e de n o t r e 

t emps u n p a r l a i t . j u r i s c o n s u l t e , i l s u l i i t de c o n n a î t r e le 

t e x t e de l a l o i m o d e r n e , l ' i n t e r p r é t a t i o n que l a d o c t r i n e 

et l a j u r i s p r u d e n c e l u i ont donnée et. d ' a v o i r que lque 

l o g i q u e p r o p r e à m e t t r e ces m a t é r i a u x en œ u v r e . O n a 

l a p ré ten t ion de n ' a v o i r plus r i e n à a p p r e n d r e des j u r i s 

consu l t e s de R o m e . 

11 faut a v o u e r que la m a n i è r e d o n t o n enseigne le 

d r o i t r o m a i n dans les u n i v e r s i t é s n 'en fa i t g u è r e c o m 

p r e n d r e l 'u t i l i té à l a jeunesse . On l ' i sole c o m p l è t e m e n t 

du d r o i t m o d e r n e , t a n d i s q u ' i l f a u d r a i t l ' en r a p p r o c h e r 

sans cesse, m o n t r e r su r que ls p o i n t s le d r o i t m o d e r n e 

s ' i n s p i r e encore de l a t r a d i t i o n r o m a i n e , i n d i q u e r les 

m o t i f s q u i , s u r d ' au t r e s p o i n t s , on t f a i t p r é f é r e r le d r o i t . 

c o u t t i m i e r . Ce t te é tude c o m p a r a t i v e , q u i d o n n e r a i t à 

l 'étude d u d r o i t t o u t l ' i n t é rê t de l ' h i s t o i r e , q u i l a r e n 

d r a i t m o i n s a b s t r a i t e , a u r a i t p o u r l u jeunesse le p lu s v i f 

a t t r a i t . 

N u l n 'est p lus apte que M . C O R N U , à d o n n e r u n c o u r s 

c o n ç u su r c j p l a n . I l n 'a a u c u n respec t s u p e r s t i t i e u x 

p o u r la r o u t i n e , i l a l ' e s p r i t o u v e r t a u p r o g r è s . I l est 

aussi v e r s é dans le d ro i t , m o d e r n e que dans le d r o i t 

r o m a i n e t i l a le d o n de la g é n é r a l i s a t i o n . Sa sage '• 

s o b r i é t é l u i f e r a i t é v i t e r r e c u e i l d 'une si vas te é tude , 

q u i est d o s e p e r d r e dans les d é t a i l s . i 

M . - M O I . I T O R , professeur de pandeetes à l ' U n i v e r s i t é ' ! 

de Ga rn i , é t a i t e n t r é dans ce t t e v o i e n o u v e l l e . E t ses 

é l èves se s o u v i e n n e n t que c e t t e m é t h o d e d ' ense igner le 

d r o i t r o m a i n c o n q u i t l e u r j e u n e i n t e l l i g e n c e , q u i , s édu i t e 

p a r les c h a r m e s de l a l i t t é r a t u r e , s ' h a b i t u a i t d i f f i c i l e 

m e n t à l a s é v é r i t ' du d r o i t . P. D . P . 

V A R I É T É S . 

U N E E X É C U T I O N C A P I T A L E . 

Scène affreuse à E x e t e r . 

La petite vil le d'Exeter où a été jugée en première instance 
la dramatique affaire des antropophages de la Mignonnctte. a été, 
le 23 février 1883, le théâtre d'une scène épouvantable et qui ne 
peut manquer d'avoir un retentissement considérable dans tons 
les pays où la peine de mort est plus ou moins à l'ordre du jour . 

I l s'agit de l'épilogue d'un drame que l'Indépendance a raconté: 
l'assassinat de miss Keyse, ancienne dame d'honneur de la reine 
Victoria, par son valet de pied John Lee. (le dernier, condamné 
à mon , devait être exécuté dans la partie de la prison d'Exeter 
servant de remise aux voitures cellulaires. 

Le moment fatal arrive. La potence a éié ...yssée par le bour
reau lïerry. successeur de l'eu Marwood 1 . amené lccimdamnc la 
tête couverte, comme d'usage, d'u,; ii.innet noir. Ou lui met la 
corde au cou, ou lui l'ail mettre les pieds sur la trappe qui s'ou
vrira tout à l'heure, et où son corps s'allongera dans le vide ; 
enfui l'aumonier récite à ce vivant la prier." des morts. Puis le 
signal est donné : à l'aide d'un levier, le bourreau tire le verrou 
qui relient la trappe sous les pieds du prisonnier. .Mais un cri 
d'élonnement s'échappe de toutes les bouches : le verrou a bien 
cédé, mais la trappe ne s'esi pus enlr'ouverle. et le condamné, 
qui avait probablement réuni toutes ses forces pour subir la mort, 
est encore là debout, palpitant d'émotion. 

lîeiTy, le bourreau, n'y comprenait r ien. Aidé de deux gardiens 
de la prison, il frappait violemment du pied les planches de la 
trappe, espérant qu'elles allaient céder. Hien n'y l i t . Après trois 
ou quatre minutes d'ellbris inutiles, — quatre minutes qui ont 
oui dû être des siècles pour le condamné, — le bourreau a jugé 
nécessaire d'inspecter tonl l'appareil de l'exécution, pour décou
vrir la cause du phénomène, ci John Lee a été ramené provisoi
rement la corde au cou dans sa prison. 

L'examen auquel se livra le bourreau lu i donna la conviction 
ipie l'action de la température avait gonflé les planches de la 
trappe et provoqué ainsi leur résistance. Persuadé toutefois qu'elles 
céderaient sous le poids de plusieurs personnes, i l tit appeler 
tons les gardiens de la prison pour lui prêter main-forte. Lee fut 
ramené au lieu du supplice. La lugubre cérémonie recommença 
avec répétition de la prière des morts ; puis si \ ou sept gaillards 
frappèrent ensemble du pied la trappe récalcitrante, s'iinaginant 
que celle fois le condamné allait l'Ire englouti. .Mais i l en fut de 
même qu'à la première tentative. Les planches gémirent, elles ne 
s'ouvrirent pas. 

On recondui.Ml Lee il sa geôle. Le bourreau et ses aides avisè
rent à de nouveaux moyens pour faire fonctionner la terrible 
machine et quand ils crurenl avoir réussi, le condamné fut ramené 
pour la troisième l'ois au gibet. Troisième loih'lle funèbre, t roi
sième prière des agonisants, troisième eff de l'exécuteur des 
hautes (ouvres. Mai.- la fatalité s'en mêlait : la irappe resta obsti
nément fennec. 

Alors, profondément impressionnés, les journalistes et tous les 
autres témoins de cette scène, qui durait depuis près de 20 minu
tes, intercédèrent en faveur du supplicié. On enleva à Lee la 
corde qui lu i enserrait le cou. on lu i retira son bonnet: sa tête 
apparut pâle comme une tête coupée; les dénis lui claquaient, 
des taches violettes marbraient ses mains, ses jambes se déro
baient sous l u i . On renonça à l'exécution pour en référer au 
ministre de l'intérieur, et bientôt l'étrange nouvelle se répandait 
dans la foule énorme qui s'était amassée aux abords d • la prison, 
soupçonnant quelque chose d'anormal, puisqu'elle n'avait pas 
vu se lever au-dessus des murs de la geôle le d. a peau noir qu'on 
arbore pour apprendre à la société que justice csl faite. 

Le récit de celte affaire a provoqué chez tous les habitants 
d'Exeter une profonde émotion. En Angleterre, on y puisera un 
argument en faveur de la substitution de la guillotine à la potence. 
Ailleurs, quel argument on y trouvera en faveur de l 'abolit ion de 
la peine capitale elle-même I 

La Reine, sur l'avis du ministre de l'intérieur, a commué la 
peine de John Lee en celle des travaux forcés à perpétuité ( I ) . 

( l i Comparez une exécution rapportée par M. D E F A C Q Z . 1, 
p . 388 (dans les additions, en note). 

VliU'V' Typographique, rue aux Choux, -1", '( Bru.rtllrr. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. De Longé, premier président. 

27 novembre 1884. 

D R O I T M A R I T I M E . — M A R C H A N D I S E D E P O S E E A (Jl 'AI. 

R E C E P T I O N P A R L E D E S T I N A T A I R E . — N O N - R E C E V A B I L I T É 

D ' U N E A C T I O N P O U R D O M M A G E . 

lin capitaine de navire, qui ne délivre pas la marchandise à son 
bord, mais qui la dépose à quai, ne cesse pas d'agir comme 
capitaine et ne devient nullement le negoliorum gestor du des
tinataire. 

En conséquence, celui-ci n'est plus rcccvable à se plaindre du dom
mage arrivé à la marchandise, s'il l'a reçue sans protestation. 

( M E A D O W S C. F O L ' L D . ) 

L e c a p i t a i n e de n a v i r e M e a d o w s a t r a n s p o r t é p o u r le 
c o m p t e d u défendeur 1,000 sacs de f r o m e n t . A l ' a r r i vée , 
c e l u i - c i ne s ' é t an t pas p r é s e n t é p o u r r e c e v o i r l a m a r 
chand i se , e l le a é t é m i s e à q u a i p a r le c a p i t a i n e ; pos té 
r i e u r e m e n t , le d e s t i n a t a i r e en a p r i s l i v r a i s o n . Q u a n d 
le f r e t a é t é r é c l a m é , ce d e r n i e r a p ré tendu q u ' i l y a v a i t 
u n m a n q u a n t de 25 sacs, d o n t le p r i x d e v a i t ê t r e dédui t . 
A u c u n e c o n s t a t a t i o n c o n t r a d i c t o i r e n ' a v a i t eu l i e u , 
a u c u n e p r o t e s t a t i o n n ' a v a i t é té f a i t e p a r l e d e s t i n a t a i r e 
c o n f o r m é m e n t a u x a r t i c l e s 232 , 233 de l a l o i d u 
2 1 a o û t 1879. D a n s ces c i r c o n s t a n c e s , le c a p i t a i n e 
p o u v a i t - i l opposer à l a r é c l a m a t i o n du c h e f de ce m a n 
q u a n t l a f i n de n o n - r e c e v o i r éd i c t ée p a r ces a r t i c l e s ? 

P a r u n p r e m i e r j u g e m e n t i n t e r l o c u t o i r e , le t r i b u n a l 
de c o m m e r c e d ' A n v e r s (29 n o v e m b r e 1882) a déc idé 
•• que l a r é c l a m a t i o n d u défendeur en cas sa t ion ne 
- s e r a i t pas recevante , s ' i l a p r i s r écep t ion de l a m a r -
•• c h a n d i s e au s o r t i r d u n a v i r e , m a i s q u ' i l en s e r a i t 
•• a u t r e m e n t si le c a p i t a i n e , se f a i san t le m a n d a t a i r e ou 
« le g é r a n t d 'affaires d u d e m a n d e u r , a déba rqué l u i -
" m ê m e et m i s s u r q u a i l a m a r c h a n d i s e , et a f a i t ensu i t e 
•• l a dé l i v r a i sou à q u a i ; q u ' i l a a l o r s , n o n p lus l a p o s i -

t i o n d ' u n c a p i t a i n e , m a i s l ' o b l i g a t i o n , c o m m e t o u t 
•• d é b i t e u r , de p r o u v e r q u ' i l a dé l i v r é t ous les c o l i s q u ' i l 
•• a v a i t à d é l i v r e r » ; le j u g e m e n t déf in i t i f a s t a t u é en 
ces t e r m e s : 

J U G E M E N T . — « Vu les rétroactes de la cause; vu le jugement 
du 29 novembre 1882; 

« Attendu que les parties reconnaissent que la marchandise a 
été débarquée et reçue à quai par le capitaine, puis délivrée plus 
tard sur le quai au défendeur ; que le capitaine ne justifie pas 
avoir délivré les 2o sacs réclamés par le défendeur ; 

« Alten.iu. dès lors, que le demandeur est responsable de la 
valeur de ces sacs pour les motifs et les principes indiqués dans 
le jugement capitaine Major contre Rois ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, le destinataire ne se 
rend pas non recevable en ne protestant pas dans les vingt-quatre 
heures... » 

P o u r v o i p a r M e a d o w s . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la fausse application et par 
suite de la violation de l'article 1.372 du code c iv i l , et de la viola
tion des articles 232. 233 de la loi du 21 août 1879 : 

<< Considérant qu ' i l résulte des décisions attaquées que le 
capitaine du steamer Oxford a débarqué sur le quai du port 
d'Anvers, en l'absence du défendeur, les marchandises transpor
tées pour compte de ce dérider; 

« Que leur réception a eu lieu a une époque postérieure et n'a 
pas été suivie d'une protestation signiliée et d'une action en jus
tice intentée dans le délai légal; 

« Considérant (pie de ces faits souverainement constatés, le 
juge consulaire a déduit, en droit , qu'un capitaine de navire qui 
ne délivre pas la marchandise a son bord, mais qui la dépose à 
quai, cesse d'agir comme capitaine pour se faire le negoliorum 
gestor du destinataire, et qu ' i l ne peut désormais décliner sa 
responsabilité en se prévalant, contre les réclamations de celui-ci , 
des dispositions spéciales introduites en sa faveur par le droi t 
maritime ; 

« Mais qu'un tel système est erroné ; 
« Considérant, en effet, que le capitaine de navire a, comme 

tout autre agent de transports, l 'obligation et le droit de l ivrer la 
chose voilurée lorsqu'elle arrive à destination; qu' i l agit dans un 
intérêt qui lu i est propre, en exécution d'une obligation person
nelle et en vertu de son titre professionnel ; 

« Que, dans l'acte complexe de la délivrance, qui exige le 
concours de deux personnes ayant chacune une qualité différente 
et des droits opposés, i l est juridiquement impossible que le 
capitaine chargé du transport représente le destinataire avec 
lequel i l se trouve en conflit d'intérêts; 

« Considérant, dans l'espèce, qu'en prenant réception de la 
marchandise, mise à quai, sans protestation, sans provoquer 
aucune mesure contradictoire, le destinataire avait encouru la 
déchéance que la loi prononce; d'où i l suit qu'en subordonnant 
la fin de non-recevoir à une condition que les articles 232 et 233 
ne contiennent pas et qu'en refusant, sur le fondement d'un fait 
irrélevant, de faire application des articles précités, le tribunal 
de commerce d'Anvers a contrevenu à ces dispositions, fausse
ment appliqué et par suite violé l'article 1372 du code c i v i l ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B O U G A U D en son 
rapport et sur les conclusions de M . M F . L O T . avocat général, casse 
les jugements rendus dans la cause par le tribunal de commerce 
d'Anvers; condamne le défendeur aux dépens... » (Du 27 no
vembre 188-1. — Plaid. MM C S

 CE J E U N E C. P I C A R D . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Eeckman. 

2 j a n v i e r 1885. 

C H A R T E P A R T I E . — C A P I T A I N E . — C L A U S E D E NON R E S 

PONSABILITÉ D E L ' E M B A L L A G E E T D E L ' A R R I M A G E . 

A L L È G E S . — F A U T E . — SACS D E C H I R E S . — M O U I L L E 

P A R L A P L U I E . 

La clause qui affranchit le capitaine de la responsabilité de l'em
ballage et de l'arrimage, l'exonère de la responsabilité de la mise 
en allèges el /In transbordement, à moins qu'il n'ait commis une 
faute. 



Sa faute doit être prouvée pour qu'il réponde du mélange de mar
chandise/), résulté de déchirures ou ouvertures de sacs. 

Il répond de la mouille causée par la pluie, s'il a fait usage a"al
lèges non couvertes, ou s'il a déposé la marchandise à quai sans 
la couvrir. 

(STl'YCK C . R E N A I T ) . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par une seule et même convention 
verbale avec affranchissement de la responsabilité de l'emballage 
et même de l'arrimage, pour le capitaine, l'intimé s'est engagé à 
transporter la marchandise litigieuse d'Anvers à Bilbao et à la 
débarquer dans cette dernière localité; 

« Attendu qu ' i l résulte des expertises et autres procédures 
faites a Bilbao, et qu ' i l est aussi reconnu par les conclusions des 
appelants, qu'aucun coulage de marchandise n'a eu lieu dans le 
navire, circonstance qui explique cette réponse de l'intimé aux 
protestations des appelants, en date du 11 décembre 188-2 : « Hue 
« tous les sacs sont venus (à Bilbao^ en bonne condition et bien 
« arrimés » ; 

« Attendu qu'en l'absence de pareil coulage et de constatation 
d'autres avaries, le capitaine n'avait aucune raison de faire véri
fier l'arrimage avant le débarquement de la cargaison; 

« Attendu encore que les expertises et documents ci-dessus 
visés établissent que les déchirures des sacs contenant l'orge et 
les haricots, et le coulage qui a nécessairement entraîne le mé
lange et la perte de poids, se sont produits pendant les opérations 
du débarquement ; 

« Attendu que le capitaine, atïrancln de la responsabilité de 
l'emballage, a pu et du croire que les sacs étaient en clat île sup
porter les fatigues de la mise de la marchandise en allèges et de 
son transbordement à quai ; 

« Attendu que les appelants ne prouvent pas et no demandent 
pas à prouver que l'intimé aurait commis quelque faute dans le 
cours de ces opérations. <le laquelle faute seraient résultées les 
déchirures ou ouvertures des sacs; 

'< Attendu, en conséquence, (pie l'intimé ne peut être rendu 
responsable du dommage résultant du mélange et de la perte de 
poids des orges et haricots faisant l'objet du contrat de transport: 

ii Mais attendu, d'un autre cote, que le capitaine est respon
sable de la mouille d'eau de pluie, pour avoir, ainsi que le con
state l'expertise, effectué le débarquement par allèges non cou
vertes et déposé la marchandise, sur les quais, sans la couvrir ; 

« Attendu que, suivant cette même expertise, 5111 sacs orge 
et 64 I sacs haricots sont avariés par mélange ol mouille, subissant 
une dépréciation de leur valeur, de 8 p. c. pour les sacs orge et 
de 23 p. c. pour les sacs haricots ; 

« Attendu qu' i l résulte des documents de la cause que la sépa
ration des matières mélangées peut s'effectuer par un travail de 
1 p. c. de leur valeur; 

« Attendu, conséquemment, que. selon les données do l'exper
tise, la dépréciation de la marchandise litigieuse par la mouille 
doit être portée à 7 p. c. de la valeur do l'orge et à 22 p. c. de 
la valeur des haricots, soit sur les orges, pour 28,8,'jti k i logr . . 
fr. 403-98, cl sur les haricots, pour •14,855 ki logr . . fr. 2.510-30 : 
ensemble, fr. 2,920-34; 

ii Attendu que l'intimé doit encore supporter une partie des 
frais de l'expertise faite à Bilbao, qui peut être équilablcmont 
fixée à la moitié, soit 113 francs; 

« Attendu que le coût du fret, soit fr. 3.008-70, n'est pas con
testé ; 

« l'ar ces motifs, la Cour, statuant sur les appels tant principal 
qu'incident, met ce dernier à néant: met le jugement // quo à 
néant; émendant, statuant par dispositions nouvelles et rejetant 
toutes conclusions contraires, dit que l'intimé doit aux appelants, 
à titre de dommages-intérêts, la somme de fr. 3,033-34; dit , par 
contre, que les appelants doivent, pour fret à l'intimé, la somme 
de fr. 3,008-70 ; condamne, en conséquence, l ' intime à payer aux 
appelants une somme de fr. 24-04. avec les intérêts judiciaires ; 

« Condamne la partie intimée et la partie appelante, chacune 
à la moitié des frais des deux instances... » (Du 2 janvier 1885. 
Plaid. M M " W I L B A I X et D E M O T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Quatrième chambre. — Présidence de H. De Keren, juge. 

18 f é v r i e r 1885. 

T U T E L L E . — D E S T I T U T I O N D E P L E I N D R O I T . — I N T E R D I C 

T I O N D E S D R O I T S É N U M É R E S A I . ' A R T I C I . E 3 1 D r C O D E 

P É N A L . — C O N S E I L D E F A M I L L E . — D R O I T D ' A T T A Q U E R 

S E S D É L I B É R A T I O N S . 

L'interdiction du droit d'être, appelé aux fonctions de tuteur, pro
noncée comme peine accessoire, d'une condamnation correction
nelle, frappe aussi bien le tuteur qui est dans l'exercice de ses 
fonctions, que celui au profit de qui la tutelle pourrait s'ou
vrir. 

La destitution a lieu de. plein droit, sans que. le conseil de famille 
doive la prononcer. 

Quittes sont les personnes qui ont qualité pour attaquer les délibé
rations des conseils de famille? 

V E U V E S. ('.. K . i 

L a v e u v e S.. . d e m a n d a i t au t r i b u n a l de p r o n o n c e r l a 
nu l l i t é d 'une dé l ibé ra t ion d u conse i l de f a m i l l e de sa f i l l e 
m i n e u r e , dé l ibéra t ion q u i fu t p r i s e d a n s les c i r cons tances 
su ivan te s : 

L a v e u v e S.. . , c o n d a m n é e p a r a r r ê t de la c o u r d ' ap
pel de B r u x e l l e s , en da l e d u 8 n o v e m b r e 1883, d u c h e f 
d ' e x c i t a l i o n à l a débauche de m i n e u r e s , a é t é , p a r le m ô m e 
a r r ê t , d é c l a r é e i n t e r d i t e des d r o i t s é n u n i é r é s aux n " s 1, 
'•'>, -1 , 5 de l ' a r t i c l e ;>1 du code p é n a l , p a r conséquen t 
i n t e r d i t e du d r o i t •• d ' ê t re ttji/ielee a u x fonc t ions de 

- t u t r i c e , si ce n'est de ses e n l à n l s et su r l 'avis c o n f o r m e 
•• du conse i l de f a m i l l e . -• 

A la su i t e de cet te c o n d a m n a t i o n , le conse i l de f a m i l l e 
de la l i l l e m i n e u r e de la veuve S... fut convoqué p a r 
A I . le j u g e de pa ix de B r u x e l l e s , a l a d i l i g e n c e d u s u b r o g é 
t u t e u r , le s ieur 1-' . . . , défendeur au p r o c è s . Ce d e r n i e r 
fut , à l ' unan imi t é des m e m b r e s d u consei l de f a m i l l e , 
appelé a u x f o n c t i o n s de t u t e u r a u x l i e u et place de la 
demanderesse . 

Les m o y e n s de nul l i té invoqués c o n t r e ce t te dé l ibéra 
t i o n de f a m i l l e é t a i en t les s u i v a n t s : 

L a demanderesse p ré ienda i l qu ' e l l e n ' é ta i t pas déchue 
de p l e i n d r o i t de la t u t e l l e en v e r t u de l ' a r rê t de l a c o u r 
d 'appel du S n o v e m b r e 188:! ; que p a r t a n t le conse i l de 
f a m i l l e , avan t de n o m m e r un t u t e u r en son r e m p l a c e 
m e n t , a u r a i t du la d i - M i m e r , ei a v a n t ce la l ' appeler et 
l ' e n t e n d r e dans ses e x p l i c a t i o n s . 

L e dé fendeur se b o r n a i t à a l l l r m e r que l i t d é c h é a n c e 
p rononcée p a r la c o u r d 'appel a g i t de phino, et que 
pur conséquen t le conse i l de l a m i l l e n ' a v a i t pus à la 
c o n f i r m e r . 

A 1 a p p u i de sa p ré t en t ion , la demanderesse i n v o q u a i t 
le t ex te de l ' a r t i c l e . ' ! l du code pénal d o n t les m o t s 
•• i u i e r d i c i i o n 'l'é-lre a/i/ïc/é •• aux fonc t ions de t u t e u r 
semblen t ne d e v o i r s ' a p p l i q u e r qu 'à c e l u i au p ro f i t de 
q u i une t u t e l l e v i e n d r a i t à s ' o u v r i r et non à c e l u i q u i 
serai t dans l ' exe rc i ce des f o n c t i o n s de t u t e u r . L a d e m a n 
deresse i n v o q u a i t ensu i te l ' a r t i c l e 4VA d u code c i v i l , q u i 
dispose c o m m e su i t : - L a c o n d a m n a t i o n à une peine 
•• a l l l i c t i v e ou i n f a m a n t e e m p o r t e de p l e i n d r o i t l ' e x c l u -
•> M O U de la t u t e l l e . E l l e e m p o r t e de m ê m e la d e s t i t u -
•• t i o n , dans le cas où i l s ' a g i r a i t d 'une t u t e l l e a n t é r i e u -

- r e n i e n t déférée . •• 
Cet a r t i c l e , d i s a i t la demande re s se , ne c o m m i n e l a 

d e s t i t u t i o n de JJICIDO d u t u t e u r , qu ' en cas de c o n d a m n a 
t i o n à une peine a l l l i c t i v e ou i n f a m a n t e , et non en cas 
de c o n d a m n a t i o n à une peine c o r r e c t i o n n e l l e . 

M . Y . G E N D E W E N , s u b s t i t u t du p r o c u r e u r du r o i , a 
donné son a v i s en ces t e r m e s : 

(c 11 n'y a, selon nous, aucun argument à tirer de l'article 443 
du code c iv i l . Cet article a été abrogé par le code pénal de 1810, 
cl il est remplacé aujourd'hui par les articles 31 et suivants Je 
notre code pénal. 

Sous l'empire du eodecivil jesconéaninalions correctionnelles 
ne constituaient pas une cause de destitution ou d'exclusion de 
la tutelle; par conséquent on ne peut tirer aucun argument du 
silence du législateur de 1804, sur le poinl de savoir si ces con
damnations opéraient ou non une destitution de plein droit . 

C'est le code pénal de 1810 qui a introduit dans la législation 
cette peine d'institution nouvelle : l ' interdiction de certains 
droits civils, civiques P | rie famille, comme peine accessoire pour 
certains délits. 



•^»:i L A B K L G I Q I ' K J U D I C I A I R E . MA 

l . 'ar l ir lc 4 2 du code pénal de 1 8 1 0 était coni;u eu ces termes : 
« Les tribunaux.jugeant correetionnellemcnt, pourront dans cer-
« tains cas interdire en tout ou en partie l'exercice des droits 
« civiques, civils et do famille suivants : 2 ° . . . 3 ° . . . ti" d'être 
« tuteur, curateur, si ce n'est de ses enfants et sur l'avis de la 
<c famille. » 

D'autre part, l 'article 2 8 du code pénal de 1 8 1 0 a modifié l'ar
ticle -143 du code civil en ce sens qu'i l a permis, même au con
damné à une peine allliclive ou infamante, d'être tuteur de ses 
enfants sur l'avis de la famille. 

De sorte que, sous l'empire du code pénal de 1 8 1 0 combiné 
avec le code c iv i l , les dispositions concernant la destitution du 
tuteur étaient les suivantes : 

1 ° L'article 4 4 4 du code civi l relatif à l 'inconduite notoire, à 
l'incapacité ou à l'inlidélité du tuteur; 

2 " L'article 2 8 du code pénal de 1 8 1 0 : 
« Quiconque aura été condamné à la peine des travaux forces 

u à temps, au bannissement, à la réclusion ou au caie.an, sera 
« incapable de tutelle, si ce n'est de ses enfants et sur l'avis sen
ti lement de sa famille. » 

En vertu de ce texte, la condamnation seule entraînait l'inca
pacité d'être tuteur; le juge ne devait pas. comme sous l 'empire 
du code pénal actuel, prononcer cette incapacité; 

3 ° Enfin l'article 4 2 du code pénal de 1 8 1 0 : 
« Les tribunaux correctionnels pourront dans certains cas 

« interdire au condamné l'exercice du droit d'être tuteur, si ce 
« n'est de ses enfants et sur l'avis de la famille. 

Le code pénal de 1 8 1 0 n'était pas. le tribunal le voit, aussi 
explicite que l'était l'article, 4 4 3 du code c i v i l . 

D'après l'article 4 4 3 du code c iv i l , la condamnation ii une 
peine allliclive ou infamante emportait de plein droit l'exclusion 
de la tutelle, c'est-à-dire interdiction pour l'avenir. Elle empor
tait de même la destitution, dans le cas où i l s'agissait d'une 
tutelle antérieurement déférée. 

Le code pénal de 1 8 1 0 , sans mentionner expressément l'exclu
sion et la destitution, contenait celle expression plus générale : 
« Quiconque aura été condamné à... , sent incapable de tutelle. . . » 

Mais il nous paraît certain que cette incapacité devait frapper 
aussi bien le tuteur en fonctions que celui en faveur de qui une 
tutelle se serait ouverte. Non seulement le lexte du code pénal de 
1 8 1 0 nous paraît suffisamment explicite, mais de plus, rien dans 
les travaux préparatoires du code pénal do 1 8 1 0 , rapportés dans 
L O C K E , n'indique que le législateur ait voulu modifier sur ce 
point l 'article 4 4 3 du code c i v i l . 

Les principaux auteurs de droit cr iminel , tels que L E U U A V C -

l lEM), (lAltNOT, C I I A I V E A L ' et H É I . I E , D A I . I . O Z . V " l'eine, ne rensei
gnent pas davantage. Dans l 'opinion de M A U C A D É . t. I l , n" 2 3 7 , et 
de MM. AusiiA' et lù l i , t. I , pp. 4 1 9 et 4 8 0 , 1 1 9 et 1 0 4 , la pr i 

vation du droit d'être tuteur, résultant de l'article 2 8 du code 
pénal ou prononcée en vertu de l'article 4 2 du même code, met 
de plein droit fin à la mission du tuteur. 

El cette opinion nous paraît se justifier de plus près par le rap
port fait au Corps législatif par M . D ' I I A L U E H S A I I T , président de la 
commission de législation : « Les plus belles fonctions du citoyen 
ic ne doivent pas é're confiées à l'homme qui vient de porter 
« atteinte aux principes et aux vertus sans lesquels l'exercice en 
« devient dangereux: el si l'offense n'a pas été assez grande 
« pour l'en priver sans retour, i l faut du moins un intervalle 
« entre ht délit et l 'oubli que la société en pourra faire; il faut 
« un temps d'épreuve qui servira de garantie pour l 'avenir.. . » 

Si le législateur de 1810 considérait, comme un danger pour la 
société de permettre à certains condamnés l'exercice des fonc
tions de tuteur, l 'intervention du conseil de famille pour pronon
cer sa destitution n'eût été qu'une formalité sans aucune utilité. 

Oisons donc pour nous résumer que, sous l'empire du code 
pénal de 1 8 1 0 , la tutelle légale du père ou de la mère cessait de 
plein droit par l'effet de la condamnation. Le conseil de famille 
ne devait pas la prononcer. Mais le conseil de famille pouvait 
investir le père ou la mère de la tutelle dative. 

Sous l 'empire du code pénal de 1 8 1 0 , la question qui nous 
occupe n'eût pas été douteuse. M" ' 6 veuve S... n'eût pu se pré
tendre tutrice jusqu'à destitution par le conseil de famille. 

Voyons si les modifications apportées par le code pénal de 
1 8 6 7 au code pénal de 1 8 1 0 sont de nature à amener une solu
tion différente de la question. 

Le code pénal de 1 8 6 7 , au point de vue où nous nous plaçons, 
est venu apporter deux modifications au code pénal de 1 8 1 0 . La 
première, qui n'intéresse pas directement le procès actuel, est 
celle-ci : 

Sous le code pénal de 1 8 1 0 , la condamnation aux travaux for
cés, au bannissement, etc., emportait de P L E I N D R O I T , c'est-à-dire 

sans que les juges dussent la prononcer, la déchéance du droit 
d'être tuteur. 

Tandis que d'après notre article 3 1 : « Tous arrêts de condam-
« nation à la peine de mort ou aux travaux forcés prononceront 
« l ' interdiction du droit de remplir certaines fonctions. » 

Quel est le mot i f de cette innovation? M. H A I S nous l ' indique 
dans son exposé des motifs ( N Y P E L S , code pénal, Commentaire 
législatif, I I , n" 1 5 0 ou t. 1 E R , p. 7 2 ) . C'est pour que le droit de 
grâce puisse s'appliquer sans contradiction à ces incapacités 
comme aux autres peines. En effet, on eût pu objecter que l 'art. 7 2 
de notre Constitution ne permet au Roi de remettre ou de réduire 
que les peines prononcées par les juges. 

Mais nous n'avons pas, en réalité, à nous préoccuper de cette 
modification, car i l ne s'agit, dans l'espèce, que d'une condamna
tion correctionnelle. 

La deuxième modification apportée par le code pénal de 1 8 6 7 
au code pénal de 1 8 1 0 , el qui intéresse directement le procès 
actuel, pst la suivante : 

Le code pénal de 1 8 1 0 portait : « Quiconque aura été con-
« damné aux Iravaux forcés, etc., sera incapable d'être tuteur » 
et « en cas de condamnation correctionnelle pour certains délits, 
« les juges pourront prononcer l ' interdiction du droit d'être 
« tuteur, etc. « 

Notre code pénal porte : « Les juges pourront prononcer f i n 
ie terdiction du droit d'être appelé aux fondions de tuteur. » 

I l semble, à première vue, que sous l'empire du code pénal 
actuel, l ' interdiction ne frappe pas celui qui est dans l'exercice 
des fonctions de tuteur, mais exclut éventuellement celui qui 
pourrait être appelé à remplir ces fonctions. 

Cependant rien, dans les travaux préparatoires, n'indique la 
volonté' du législateur d'innover en la matière; or, si le législa
teur avait voulu apporter un changement aussi important à l'an
cienne législation, il s'en fût évidemment expliqué. 

.Nous voyons, au contraire, que dans le projet du gouvernement 
le texte était le même que dans le code pénal de 1 8 1 0 . 

L'article 4 6 du projet du gouvernement était conçu comme suit : 
« Tous arrêts de condamnation porteront l ' interdiction du droit 
« d'être tuteur » et, d'après l 'art. 1 8 : « Les cours et tribunaux, 
« en appliquant ..ne peine correctionnelle, pourront interdire 
« l'exercice des droits enuinérés à l'article 4 6 », par conséquent, 
l'exercice du droit d'être tuteur. 

Et M. H A I S , dans son exposé des motifs, n" 1 5 2 , s'exprimait 
comme suit : « La destitution enlève au condamné les titres, 
« grades, fonctions, emplois et offices publics dont il est revêtu. » 

Et plus loin M. H A I S disait : « Les offices publics comprennent 
« les charges (inunera publica) de membre d'un conseil de 
« famille, de tuteur, curateur, subrogé tuteur, conseil j ud i -
« eiaire. » 

Ainsi , on n'en peut douter, le gouvernement ne voulait pas 
innover en la matière. 

La destitution devait enlever au condamné les offices publics 
dont i l était revêtu aussi bien que le priver pour l'avenir des 
offices publics. 

Comment se fait-il qu'aux mots interdiction d'être tuteur con
tenus dans l'article 4 6 du projet du gouvernement, ont été» substi
tues les mots interdiction d'être appelé aux fonctions de tuteur, 
qui se trouvent dans le projet amendé par la commission de la 
i.hambre des représentants el qui onl passé' dans la loi? Les tra
vaux préparatoires du ende pénal ne nous l 'indiquent pas. 

Voici comment s'exprimait M. K O I S S E I . , dans son rapport l'ait 
au nom de la commission de la Chambre ( N ' Y P E L S , t. 1 e r , p. 1 9 4 , 

I I I , n" 7 6 ) : 

« Dans le sein de voire commission, l'article 4 6 du projet du 
« gouvernement a dû subir quelques modifications dans la forme 
« et dans le fond. Quant à la forme, l 'on a dû substituer la peine 
« des iravaux forces à la réclusion extraordinaire, afin qu ' i l y ait 
« accord entre celte disposition el les résolutions précédentes de 
a la commission. On n'a point compris la nécessité de faire 
« décréter l ' interdiction par le juge, car l ' interdiction dont i l 
« s'agit est la conséquence naturelle de la condamnation. De cette 
« appréciation est résultée la substitution du mot emporteront au 
« mot parleront.qui se trouve dans la rédaction du gouvernement. 
« Quelques changements de moindre importance dans la rédac-
« don ont en outre été admis. 

« Au fond, chacune des sept catégories de droits comprises 
« dans l ' interdiction a lait la matière d'un examen séparé. Il 
« nous a semblé que chacune d'elles a sa place marquée dans 
« l'article dont i l s'agit, parce que l'exercice libre de chacun de 
« ces droits suppose à l'égard de celui auquel ils sont dévolus 
« une confiance dont l'Etat ne peut plus honorer le condamné à 
« l'une des peines mentionnées ci-dessus. 

« L'article 4 6 du projet vous est donc proposé dans la teneur 



'< suivante... •> Ht nous voyons alors dans le texte figurer les mots 
« Ê T R E A P P E L É » aux fonctions de tuteur aux lieu et place des 
mots « être tuteur » qui figuraient dans le projet du gouverne
ment. 

Et l 'article ainsi modifié n'a pas soulevé de discussions dans 
les Chambres. Voyez N ' Y P E L S , Commentaire législatif, t. I e r . V, 
p. 232, n o s 43 et suiv., p. 290, n o s 25 et 26, et p. 307, n° 20. 

Le silence du législateur nous paraît décisif. 
D'ailleurs, existait-il un motif quelconque d'innover? Celui qui 

a encouru une condamnation du chef d'excitation de mineures à 
la débauche,par exemple, n'est-il pas aussi indigne de rester dans 
les fonctions de tuteur que d'y être appelé dans l'avenir? 

M. R O U S S E L le di t dans son rapport : « L'Etat ne peut plus 
« honorer de sa confiance celui qui a été condamné à certaines 
" peines. » 

Pourquoi, dès l o r s , exiger une délibération du conseil de 
famille pour destituer le tuteur auquel un jugement correctionnel 
a déjà interdit ce droit? Quelle en serait l'utilité? 

Elle se conçoit lorsqu'il s'agit de destituer un tuteur pour 
inconduite notoire, incapacité, infidélité. I l faut bien que 1:: loi 
confie à une autorité quelconque le soin d'apprécier l'existence 
ou le degré de cette infidélité ou de celle inconduite. 

Mais quand un jugement correctionnel a flétri un tuteur en 
fonctions, son indignité est reconnue. 

On comprend encore l'utilité d'appeler le tuteur pour s'expli
quer devant le conseil de famille, quand on lu i reproche son 
inconduite ou son infidélité. 

Mais celui qui a été traduit devant le tribunal correctionnel a 
eu l'occasion de s'expliquer. S'il a été condamné, c'est que ses 
explications étaient sans valeur. Pourquoi lui permettrait-on de 
les renouveler devant le conseil de famille. ' .Nous n'en voyons 
aucun motif. 

Enfin, remarquez la conttadiction qui existe dans le système 
de la demanderesse. 

Elle soutient que le code pénal ne permet l ' inlerdiction que du 
droit d'être appelé aux fonctions de tuteur, tandis qu' i l ne permet 
pas l ' interdiction du droit de continuer les fonctions de tuteur. 

Mais alors à quel titre le conseil de famille serait-il intervenu, 
pour prononcer une destitution' ' 

Les causes de destitution sont de stricte interprétai ion. 
Par conséquent si, comme le prétend la demanderesse, la con

damnation correctionnelle ne peut atteindre le tuteur en fonc
tions, le conseil de famille ne pouvait pas non plus s'appuyer sur 
cette condamnation pour prononcer une dc-t i tul ion. L'est cepen
dant ce qui , d'après la demanderesse, aurait du être t'ait. 

Nous croyons que ces considérations sullisent pour vous démon
trer le non fondement du premier moyen de nullité invoqué par 
la demanderesse contre la délibération de famille dont s'agit. 

Examinons le deuxième moyen soulevé par elle et tiré de l'irré
gularité de la composition du conseil de famille : 

« Attendu, porte les conclusions delà demanderesse, que le dit 
conseil de famille a été composé quant au côté maternel de 
citoyens totalement étrangers et inconnu* au père ou il la mère 
de la mineure, lesquels étaient seulement amis du sieur F. : (pie 
bien [dus, au mépris de la disposition précitée, un des membres, 
prétendument ami , le sieur H a été appelé de la commune de 
lîraine-le-Comte, son domicile. » 

Le défendeur prétend qu'aucun parent n'habitait dans le res
sort, que partant, le juge de paix pouvait choisir des amis du 
père. 

Le tribunal le voi t , i l y a là deux allirmations contradictoires 
sans preuve ni offre de preuve. 

Sur le véritable domicile' du sieur 11 nous sommes absolu
ment sans renseignements. 

I l faudrait donc, dans tous les cas, avanl d'accueillir ce moyen, 
ordonner aux parties de s'expliquer de plus près. 

Mais nous croyons que le moyen doit être hic et nunc écarté 
comme non recevable. 

Tout d'abord, i l est à remarquer que la délibération du conseil 
de famille critiquée, a été prise à l'unanimité. 

Dans ce cas peut-elle être attaquée? C'est une question contro
versée : vous trouverez les éléments de la discussion dans l'ouvrage 
de M. L A U R E N T , I . IV, n° 469. 

Mais en admettant même qu'une delibéralion de famille prise 
à l'unanimité puisse être attaquée encore, devons-nous nous 
demander si M " i e veuve S... a qualité pour agir comme elle 
le l'ail. 

Nous croyons avoir démontre que par le seul effet de sa con
damnation correctionnelle M""" veuve S... est déchue de la tutelle 
légale. D'autre part, le conseil de famille ne lu i a pas déféré la 
tutelle dative. (Voy. L A U R E N T , t . IV, n° 322.) 

Enfin, M 6 veuve S... ne peut faire partie d'aucun conseil de 
famille. 

Nous croyons que dans ces conditions, la demanderesse est 
absolument sans qualité pour agir au procès. 

Quelles sont les personnes qui peuvent attaquer des délibéra-
lions de famille? L'article 883 du code de procédure civile les 
énumère : « Ce sont les tuteur, subrogé tuteur ou curateur, 
« même les membres de l'assemblée. » M. L A U R E N T , bien qu ' i l 
considère la question comme douteuse, croit cependant qu'au
cune autre personne n'a le droit d'attaquer les délibérations du 
conseil de famille. 

M. A H N T Z , t. 1, n" 690, enseigne que les délibérations peuvent 
encore être attaquées par les parents qui à tort n'y ont pas été 
appelés. C'est aussi le sentiment de Z A C H A R M S , 1.1, § 96. 

M""' veuve S... ne revêt aucune de ces qualités. Partant nous 
croyons que son action n'est pas recevable, en tant qu'elle est 
basée sur l'irrégularité de la composition du conseil de famille. 

Nous concluons à ce qu ' i l plaise au tribunal débouter la deman
deresse de son action. » 

Le T r i b u n a l a r e n d u le j u g e m e n t s u i v a n t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par son arrêt du 8 novembre 1883, 
la cour d'appel séant à Bruxelles, jugeant correctionnellement, a 
fait application il la demanderesse de l'article 382 du code pénal 
el a. eu conséquence, prononcé contre elle l ' interdiction des 
droits spécifiés aux numéros 1, 3, 4 el 5 de l'article 31 du même 
code ; 

« Attendu qu'à la suite de cette condamnation, un conseil de 
famille, réuni ii la diligence du défendeur par M. le juge de paix 
du premier canton de la ville de Bruxelles, a, le29 décembre 1883, 
appelé le dit défendeur aux fonctions de tuleur de Marie S..., 
aux lieu el place de la demanderesse, sa mère: 

<( Attendu que celle-ci demande aujourd'hui (pie cette délibé
ration suit déclarée nulle, en se fondant sur ce que l'application 
de l'article 31 du code pénal ne l'ayant point, à son dire, 
l'ait déchoir de plein droit de la tutelle de son enfant mineure, le 
conseil de famille devait d'abord la destituer de celte fonction, 
après avoir procédé sur pied des articles 140 et 447 du code 
c i \ i l ; 

K Attendu que la demanderesse invoque à l'appui de sa pré
tention l'article 443 du code civi l ; qu'à la vérité, cette disposi
tion ne prononce l'exclusion de plein droit de la tutelle que 
contre ceux qui sont frappés d'une peine alllictive et inlamante 
el que. dès lors, si l'on considère que la peine encourue par la 
demanderesse n'est qu'une peine correctionnelle, sa prétention 
parait fondée : 

« Mais attendu qu ' i l importe de rappeler que, si l'article 4 4 3 
précité ou toute autre disposition du code civil n'ont point 
exprimé la même déchéance contre les condamnés frappés de 
peines correctionnelles à raison de délits déterminés, c'est qu'au 
moment de la promulgation du code c iv i l , ni ces délits, n i ces 
peines n'emportaient encore l'exclusion de la tute l le ; 

« Attendu, en etlel, que celte exclusion n'a été introduite dans 
la législation que par le code pénal de 18IO qui , promulgué sept 
années plus tard, a disposé, en son article 42, que les tribunaux 
correctionnels pourraient dans certains cas interdire l'exercice 
du droit d'être tuteur, si ce n'est de ses enfants et seulement sur 
l'avis de la famille ; 

« Attendu, i l est vrai, que le texte de l 'article 42 du code 
pénal de 1810 n'était pas aussi expressif quant aux consé
quences de certaines condamnations correctionnelles que ne 
l'était l'article 443 du code civil en ce qui concerne les peines 
alllictives et infamantes, mais que rien dans les travaux prépara
toires ni dans les discussions qui ont précédé la promulgation du 
code pénal de 1810 n'indique que le législateur ait voulu tem
pérer pour les condamnations correctionnelles la force de l'exclu
sion qu'édictait l'article 443 du code civi l ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le texte de l'article 42 du code pénal 
de 1810 est assez explicite pour ne laisser aucun doute sur son 
interprétation ; qu'en disant, en effet, que, dans certains cas 
déterminés, i l y aurait exclusion du droit d'être tuteur, le légis
lateur a clairement exprimé que cette exclusion devait s'appliquer 
aussi bien à une tutelle déjà ouverte qu'à une tutelle qui pourrait 
s'ouvrir postérieurement à la condamnation ; que tous les auteurs 
qui ont commenté ces dispositions sont unanimes à leur recon
naître cette portée et partant à émettre celte doctrine que la con
damnation correctionnelle emporte de plein droit, pour le père 
comme pour la mère, la cessation de la tutelle légale, sans qu ' i l 
faille recourir aux délibérations d'un conseil de famille pour la 
faire prononcer; 

« Attendu que la demanderesse invoque également à l 'appui 
de sa prétention le texte de l'article 31 du code pénal de 1867, 



qui porte que l ' interdict ion s'appliquera, non au droit d'être 
tuteur, mais au droit d'être appelé aux fonctions de tuteur, d'où 
elle conclut que cette interdiction ne peut produire ses effets que 
pour l'avenir et ne peut conséqueunuent atteindre le tuteur en 
fonctions, tout au moins sans que le conseil de famille compétent 
ne soit appelé à se prononcer sur la destitution ; 

« Attendu que, quelle que soit l'ambiguïté apparente du texte 
de l'article 3 1 précité, i l résulte, tant des documents législatifs 
qui ont servi de base à la discussion de cette disposition que du 
silence de cette discussion elle-même relativement à la modifica
tion apportée au texte de l 'article 4 2 du code pénal de 1 8 1 0 , que 
le législateur de 1 8 6 7 n'a point voulu innover en ce qui concerne 
la déchéance de plein droit , dont seraient frappés les condamnés 
auxquels serait appliqué son article 3 1 ; 

« Attendu, en effet, que le projet du gouvernement comme 
l'exposé des motifs s'exprimaient d'une façon aussi catégorique 
que l'article - 1 2 du code pénal de 1 8 1 0 ; que l 'on ne peut expli
quer la modification qui y a été apportée et qui est passée ensuite 
dans le texte définitif de l 'article 3 1 , sans que personne n'en ait 
indiqué la cause ou l'ait même relevée; que ce qui doit faire dis
paraître tout doute, ce sont les paroles du rapporteur lui-même 
qui , faisant connaître à la Chambre des représentants les conclu
sions de la commission au sujet des dispositions de l'article dont 
s'agit, s'exprimait en ces termes : « 11 nous a paru que chacune 
« des sept catégories de droits comprises dans l ' interdiction a sa 
« place marquée dans l'article d,ont i l s'agit, parce que l'exercice 
« libre de chacun de ces droits suppose, à l'égard de celui auquel 
« ils sont dévolus, une confiance dont l'Etat ne peut plus hono-
« rer le condamné à l'une des peines mentionnées ci-dessus; » 
que personne n'ayant contesté ces considérations, i l en résulte a 
toute évidence que la loi a considéré le condamné comme aussi 
indigne de conserver « le l ibre exercice » d'une tutelle déjà con
férée, que d'être appelé à d'autres tutelles dans l 'avenir; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède, que l'arrêt de la cour 
d'appel, du 8 novembre 1 8 8 3 , a eu pour conséquence de desti
tuer de plein droi t la demanderesse de ses fonctions de tutrice de 
sa fille Marie S... ; 

« Attendu que la demanderesse soutient que la délibération de 
famille, du 2 9 décembre 1 8 8 3 , doit en tous cas être déclarée nulle 
par le mot i f que le conseil qui l'a rendue n'aurait point été com
posé au vœu des articles 4 0 7 et suivants du code civil ; 

« Attendu qu'en admettant qu'une délibération de famille prise 
à l'unanimité comme l'a été celle dont i l s'agit, puisse être atta
quée, i l importe de remarquer qu'aux termes de l 'article 8 8 3 du 
code de procédure c ivi le , elle ne pourrait l'être que par le tuteur, 
le subrogé tuteur, le curateur ou les membres qui ont composé le 
conseil; que d'après une doctrine autorisée, elle pourrait l'être 
encore par les parents qui à tort n'y auraient pas été appelés; 

« Attendu qu ' i l résulte des considérations précédemment énon
cées que depuis l'arrêt de la cour d'appel, du 8 novembre 1 8 8 3 , 
la demanderesse n'exerce plus la tutelle légale de son enfant 
mineure, que depuis lors la tutelle dalivc ne lui a point été con
férée, et que, par l ' interdiction prononcée par le même arrêt, elle 
ne peut non plus faire partie d'aucun conseil de famil le ; 

« Attendu que la demanderesse ne figure donc dans aucune des 
catégories de personnes auxquelles la loi accorde le droit de se 
pourvoir contre une délibération de famille, et que, partant, elle 
n'est point recevable à contester la validité de celle du 2 9 décem
bre 1 8 8 3 ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , oui en son avis conforme M. G E N -
D E B I E N , substitut du procureur du r o i , déclare la demanderesse 
non recevable ni fondée en son action, l'en déboute et la con
damne aux dépens.. .» (Du 1 8 février 1 8 8 3 . — Plaid. M e

 H A L L E T . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Schloss. 

18 j a n v i e r 1883. 

C H A S S E . — A R M E P R O H I B É E . — C I R C O N S T A N C E A G G R A 

V A N T E . — P E I N E D I S T I N C T E . — C O N F I S C A T I O N . 

A M E N D E . 

Lorsqu'un fait de chasse est commis à l'aide d'une arme prohibée, 
il n'y a pas lieu d'appliquer une peine spéciale en vertu de 

l'article 3 1 7 du code pénal. Le port de celte aruie constitue une 
circonstance aggravante, du délit de chasse. 

Dans ce cas, la confiscation de t'arme prohibée doit être prononcée 
conjointement avec l'amende spéciale encourue pour défaut de 
remise de l'arme du délinquant. 

( t . E M I N I S T È R E PUBLIC C . M A R C H A I . . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est resté établi devant la cour que 
le prévenu a, à Natoye, le 2 4 septembre dernier, pendant la 
nuit , ne justifiant point d'un permis de port d'armes de chasse, 
et au moyen d'une arme prohibée, chassé, sans le consentement 
du propriétaire, sur un terrain appartenant au sieur De Grady, 
qui a régulièrement porté plainte; 

« Attendu que le port d'une arme prohibée qu i , pris isolément, 
constitue un délit sui generis, a été érigé, par l 'article 1 5 de la 
loi du 2 8 février 1 8 8 2 , en une circonstance aggravante du délit 
de chasse que cet arme a servi à commettre; ' 

« Attendu, par suite, que le port de l'arme prohibée est, dans 
l'espèce, l 'un des éléments constitutifs d'un délit et qu ' i l n'y a 
pas concours d'infractions, puisque la circonstance aggravante 
résultant de cet élément et le fait principal auquel elle se rattache 
constituent un fait unique, spécialement prévu par la l o i , qui le 
punit plus sévèrement à raison de la dite circonstance ( H A I S , 
Principes généraux du droit pénal, 3 E édit., t . I l , n° 9 0 1 ) ; 

« Attendu que l'on ne peut soutenir que le port de l'arme pro
hibée, ayant nécessairement précédé le fait de chasse, est, par 
là même, un délit distinct, consommé au moment où l'autre a pris 
naissance; qu'en effet, le port de l'arme, n'ayant fait l'objet 
d'aucune constatation préalable, ne peut être juridiquement scindé 
en diverses périodes, et s'étant d'ailleurs, à un moment déterminé, 
confondu avec le fait de chasse, i l n'a pas été consomméen dehors 
de celui-ci ; 

« Attendu que le fait unique reproché au prévenu constituant 
plusieurs infractions, la peine la plus forte doit être seule pro
noncée, par application de l'article 6 5 du code pénal; 

« Attendu que cette peine est déterminée par les articles 1 4 
et 1 5 de la lo i sur la chasse; 

« Attendu que, eu égard aux circonstances atténuantes résul
tant de l'absence d'antécédents judiciaires, i l y a lieu de n'appli
quer au prévenu que la peine de l'amende; 

« Attendu que le prévenu n'ayant pas remis son arme entre les 
mains de l'agent verbalisant, i l y a lieu de lui appliquer, en 
outre, l'amende spéciale de 100,1'rancs comminée par l 'article 2 0 , 
2 " alinéa, de la loi précitée; 

« Attendu que les premiers juges ont, à bon droit , prononcé 
la confiscation de l'arme prohibée dont le prévenu était porteur ; 

« Attendu, en effet, que la confiscation du corps de délit, 
décrétée par l 'article 3 1 8 du code pénal, est prescrite dans un 
but de sécurité publique, à l'effet de retirer de la circulation des 
objets dangereux ou nuisibles, et constitue plutôt une mesure 
de précaution qu'une pénalité proprement dite ; 

« Attendu que, ni le texte, n i l'esprit de l'article 2 0 de la loi 
du 2 8 février 1 8 8 2 ne dérogent à ce principe, et qu ' i l ne résulte 
aucunement des travaux préparatoires que le législateur aurait 
voulu, dans ce cas tout spécial, remplacer par l'amende de 
1 0 0 francs la confiscation de l'arme prohibée; que, dès lors, et 
en présence d'un texte de loi précis et formel, i l n'est pas permis 
aux juges de s'abstenir de la prononcer; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant par défaut à l'égard du 
prévenu, émende le jugement dont appel, en ce que, outre les 
peines comminées par les articles 1 1 , 1 5 et 2 0 de la loi du 
2 8 février 1 8 8 2 , i l a cumulativement prononcé contre le prévenu 
une amende de 2 6 francs par application de l'article 3 1 7 du code 
pénal ; décharge le prévenu de la dite amende de 2 6 francs et de 
l'emprisonnement subsidiaire de huit jours fixé en son remplace
ment ; confirme le jugement pour le surplus, sans frais d'appel à 
charge du prévenu... » (Du 1 8 janvier 1 8 8 3 . ) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Lecocq. 

26 f é v r i e r 1885. 

F A U X . — L E T T R E . — F A U S S E S I G N A T U R E . — I M P U T A T I O N S 

O F F E N S A N T E S . — D E S S E I N D E N U I R E A A U T R U I . 

Le fait d'apposer une fausse signature au bas d'une lettre missive 
expédiée à un tiers et contenant à l'adresse de ce dernier des 
injures et des menaces, peut constituer le crime de faux. 



I I . . I . . LE MINISTERE l ' I BUC. 

Jugement , du t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de L i è g e , a i n s i 
c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le prévenu Van Lift avoue avoir 
apposé la fausse signature de Sasserath, dentiste, au bas d'une 
lettre destinée à M. Bock, portant la date du 1*2 décembre 1884, 
commençant par ces mots : « M. lîeck, je vous croyais un honnête 
« homme » et finissant par ceux-ci : « Osez publier cette lettre si 
« vous en avez la banchise, » lad i te lettre contenant des injures, 
des imputations offensantes et des menaces à l'adresse du desti
nataire; 

« Attendu que le prévenu L . . . reconnaît avoir remis le brouil lon 
de la lettre précitée à Van U f i et avoir engagé ce dernier à reco
pier cette lettre et à y apposer la fausse signature de Sasserath ; 

.< Attendu qu' i l est établi que le prévenu Van L'H't n'a consenti 
a apposer la signature précitée que lorsque le prévenu L . . . en sa 
qualité d'avocat, lui oui attirine que cet arie n'était défendu par 
aucune loi : 

« Attendu que Ions les éléments de la caiee démontrent que le 
prévenu L . . . en provoquant par les arti lices coupables précités, 
l'apposition d'une fausse signature de Sasserath. a été « inspiré 
« par le dessein de nuire à des tiers, » et. de celte façon, commis 
le crime de faux puni par les art. I OH et 100 du code pénal ; 

« Attendu, en elfe!, que la simple lecture de la lettre précitée 
démontre quo L . . . a voulu porter atteinte à l 'honneur et à la con
sidération du destinataire de cet écrit; 

« Attendu, d'autre part, qu'en faisant apposer la fausse signa
ture de Sasserath, le prévenu L . . . a cause du préjudice à l'auteur 
suppose île /Y'', rit, puisque celui-ci a clé expose il des poursuites 
devant la jur id ic t ion repressive: 

« Attendu que le prévenu I . . . . a. en outre, l'ail usage du faux: 
qu ' i l y a lieu, toutefois, de ne prononcer qu'une seule peine, le 
faux et l'usage du laux constituant dans l'espèce une seule et 
même infraction, conformément li l 'art. Ou du code pénal ; 

« Vu les articles Oli. 193. I t i t i . 107. 214, l i . ' i . 80. 8.", du code 
pénal. 104 du code d'instruction eaiminelle et l 'article 3 rie la loi 
du 4 octobre 1807. rioni il a été donné' lecture ; 

« Attendu, en ce qui concerne le piévenu Van l ' i f t . qu' i l 
résulte (le l 'instruction qu'i l n'a jamais eu l ' intention frauduleuse 
ou dessein rien lire qui constitue un élément essentiel du crime 
rie taux: qu' i l a. au contraire, été établi que Van l i f t n'a été que 
l'instrument inconscient dont le prévenu L . . . s'est servi pour 
réaliser le but qu' i l voulait atteindre; 

<c Par ces motifs, h' Tribunal condamne le provenu L . . . Ì 1 trois 
mois d'einprisonncmcnl. vingt-six lianes d'amende, huit jours 
d'emprisonnement subsidiaire et aux frais envers l'Etat: renvoie le 
prévenu Van t i l t «les poursuites, sans frais...» Ou 24 • junv ier I SS.'i. 

A p p e l . 

AllRÉT.—« Attendu qu ' i l est établi que L . . . a. eu décembre 188 i . 
à Liège, fait écrire il M. Oscar lîeck par le prévenu Van Lift et sans 
la fausse signature rie M. Sasserath, dentiste, une lettre portant la 
date du 12 décembre 1881, commençant par ces mots : « ,YI. lîeck, 
« J e vous croyais un honnête homme » cl Unissant par ceux-ci : 
« Osez publier celte lettre si vous en avez la franchise ». la dite 
lettre contenant des injures, des imputations otlènsanles, des 
provocations et des menaces à l'adresse du destinataire: 

« Attendu que pour arriver il ses lins. L . . . avait remis le 
brouil lon de cette lettre à Van U f t . en le priant de le recopier et 
d'v apposer la fuisse signature rie Sasserath; que Van L'Ili se 
refusant à le faire ,! , . . . l'y détermina en abusant de sa qualité 
d'avocat pour lui persuader qu ' i l ne s'exposait en rien en se 
prêtant à l'acte pour lequel on réclamait son concours ; 

« Attendu qu' i l a ensuite fait parvenir la lettre à M. tieck; 
« Attendu qu'en faisant apposer sur cet écrit la signature de 

Sasserath, L . . . n'a pu avoir d'autre but que de se décharger de la 
responsabilité des infamies qu' i l adressait au destinataire, pour 
faire retomber cette responsabilité toute entière sur Sasserath, 
qu ' i l exposait par là à des poursuites ou tout au moins à une 
accusation déshonorante ; qu'i l a ainsi voulu nuire à la fois à lîeck 
et à Sasserath ; 

« Attendu qu ' i l a donc agi frauduleusement et à dessein de 
nuire et s'est rendu coupable du crime rie faux et d'usage rie faux, 
puni par les articles 193, 190 et 197 du code pénal; 

« Attendu que, dans l'espèce, le faux et l'usage du faux sont 
la réalisation d'une seule et même pensée criminelle et ne doivent 
en conséquence être punis que d'une seule peine; 

« Attendu, en ce qui concerne Van U f t , qu ' i l n'est pas établi 
qu ' i l ait agi dans une intention méchante et à dessein de nuire ; 

qu ' i l semble au contraire résulter de l ' instruction qu'il n'a ele que 
l 'instrument inconscient de L . . . ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement. . . » (Du 26 février 
188 .1 . — Plaid. M M " B O I N A M E A I X et D E ' P O K T I I I E R E . I 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LOUVAIN. 
Présidence de M. Beeckman. vice-président. 

3 0 d é c e m b r e 1 8 8 4 . 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . - C R I F . U R J U R É . — I L L E G A L I T E . 

Est illégal et contraire à la constitution , le règlement communal 
gui impose, dans toute vente à l'encan, l'intervention d'un cricur 
juré admis pur le collège échevinal. 

ILE MINISTERE l ' IBI . IC C. DEMOL. 

X o u s avons donné , en 1884, p . 1440 , l ' a r rê t de la c o u r 
de cassa t ion , du 10 n o v e m b r e 1884 , q u i , cassant un 
j u g e m e n t d u t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de B r u x e l l e s c o n 
d a m n a n t Den io l p o u r c o n t r a v e n t i o n au r è g l e m e n t c o m 
m u n a l de Sc l i ae rheek , l ' a v a i t r e n v o y é devant le t r i b u n a l 
c o r r e c t i o n n e l de L o u v a i n . C e l u i - c i a s ta tué en ces 
t e rmes : 

Jl 'UE.ME .vr. - « Attendu que Demol a procédé; à la criée et à 
l'adjudication dont s'agit au nom et li la place du notaire qui était 
présent, et qui est censé ainsi avoir agi lui-même: 

u Attendu que l'article 1 du règlement communal rie Schaer-
beek. réprimant le l 'ait , est contraire à la loi du 22 pluviôse 
an V i l , qui attribue exclusivement aux notaires, aux grefliers et 
aux huissiers le droit de faire les ventes publiques de meubles, 
cl par conséquent la criée et l 'adjudication qui en sont les élé
ments constitutifs ; 

« Par ces motifs, h' Tribunal réforme le jugement « quo et 
renvoie le prévenu, sans Irais.. . " i Du 30 décembre 1884.-- i ' Iairi . 
M' ' l ' A Y E N . fils, du barreau de Bruxelles.) 

O B S K i t V A T i o N s . - - V o i r le j u g e m e n t q u i sui t et la n o i e . 

JUSTICE DE PAIX DE BRUXELLES. 

Siégeant : M. Dietens. juge-suppléant. 

2 8 j a n v i e r 1 8 . - 5 . 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — CRI EUR ..' L ' R E . — I L L E G A L I T E . 

Est illégal et lontraiicii la cimslitutien. le règlement communal 
qui imjiose, dans toute vente a l'encan, l'intervention d'un crieur 
juré admis par le collège échevinal. 

(CARAMEL C. LE MINISTERE PUBLIC. ] 

.Il c.EMENi. — « Attendu que la prévention mise à charge du 
prévenu est celle d'avoir, il Bruxelles, les 8 et 9 octobre 1884, fait 
la criée à une vente publique rie meubles sans autorisation du 
collège des bourgmestre et échevins, et ce étant directeur ou 
propriétaire d'une maison ou salle de vente, fait prévu et puni 
par l'article 9 du règlement de la vil le rie Bruxelles du 1 " jan
vier 18').'): 

« Attendu que celte vente a eu l ieu en présence et par le 
ministère de l'huissier Deliége, auquel le prévenu s'est borné à 
prêter son aide matérielle dans les opérations de la criée des 
enchères et l'adjudication ries lots; 

(( Attendu que la loi riu 22 pluviôse an V I I , reproduisant des 
dispositions rie lois antérieures,attribue exclusivement aux notai
res, aux greffiers et aux huissiers le droit de faire des ventes 
publiques de meubles; qu'à eux seuls donc i l appartient de pro
céder à la criée et à l 'adjudication, qui sont les cléments consti
tutifs de ces veilles; 

« Attendu cependant qu'aucune loi ne leur interdit de se faire 
assister dans ces opérations par un tiers agissant sous leur impul 
sion et leur autorité: qu'ils ont dès lors le droi t de choisir libre
ment, pour exercer une partie des attributions qui leur sont 
propres, une personne qui a leur confiance et agit pour eux sous 
leur responsabilité; que vouloir l imiter leur choix entre des per
sonnes désignées par le collège échevinal, qui les érige en auxi-
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liaires forcés des officiers ministériels, c'est porter atteinte au pr i 
vilège que ceux-ci tiennent de la loi ; 

« Qu'en vain on invoquerait, pour légitim r le règlement, les 
dispositions du titre XI du décret du 1 0 - 2 4 août 1 7 0 0 , qui accorde 
à l'autorité communale le droit de prendre telles mesures qu'elle 
juge utiles pour le maintien du bon ordre dans les lieux publics; 
que si cette autorité a le droit incontestable de surveillance et de 
police dans les rassemblements qu'occasionnent les ventes publi
ques, ce droit doit être contenu dans les limites de la loi et ne 
peut s'exercer par des mesures qui enlèvent aux officiers ministé
riels une der nrérogatives qui leur appartiennent; que semblable 
disposition est contraire aux lois du 1 7 septembre 1 7 9 3 , 1 2 fruc
tidor an IV , 2 2 pluviôse an VII et 2 0 mai 1 8 4 0 ; 

« Attendu, en outre, que le règlement susvisé viole le principe 
de la liberté des professions et des industries, en n'accordant le 
droit de faire, la criée dans les ventes publiques qu'à un nombre 
restreint de personnes, et en interdisant à celles qui sont admises 
à cet emploi de refuser leur ministère lorsqu'elles en seront 
requises ; 

« Attendu enfin que le règlement, en lixant au prolit des 
crieurs jurés un droit sur le prix des objets et des marchandises 
vendus, a formellement contrevenu à l'article 111! de la Consti
tut ion, lequel dispose que hors les cas formellement exceptés par 
la l o i . aucune rétribution ne peut être exigée .des citoyens qu'à 
litre d'impôt au profil de l'Etat, de la province ou de la com
mune ; 

« Par ces motifs et de l'avis couronne du ministère public, le 
Tribunal , recevant l 'opposition et y faisant droit, vu les art. 0 , 
•107 et 1 3 8 de la Constitution, déclare le dit règlement illégal: eu 
conséquence, renvoie le prévenu des poursuites, sans dépens... » 
lUu 2 8 janvier 1 8 8 5 . — Plaid. M'1 M. P A Y E N , fils.) 

O B S E R V A T I O N S . — A l a su i t e de l ' a r r ê t «le l a c o u r de 
cassai i o n d u 1 0 n o v e m b r e 1 8 X 4 I I I K L O . J I . T > . , 1 8 8 4 , 

p . 1 4 1 8 , d o n t ht j u r i s p r u d e n c e fut adop tée pa r les déc i 
s ions q u i p r écèden t , le co l l ège éc l i ev ina l de B r u x e l l e s a 
proposé l ' a b r o g a t i o n de ce t te d i s p o s i t i o n du r è g l e m e n t . 
M . l ' échev in D E M O T a p ré sen té au consei l c o m m u n a l , 
dans la s é a n c e du 2 m a r s , le r a p p o r t s u i v a n t : 

« En exécution d'un arrêté royal du 1 9 octobre 1 8 1 7 , la 
Régence de Bruxelles avait édiclé, le 3 0 janvier 1 8 1 8 . une ordon
nance portant que les ventes mobilières ne pourraient être faites 
qu'à l ' intervention d'un crieur juré admis par le collège des 
bourgmestre et. échevins. 

Il y avait huit crieurs; leur salaire était tarifé; ils prêtaient 
serment et devaient verser un cautionnement à la caisse com
munale. 

Le 1 5 février 1 8 1 8 , les crieurs jurés se sont mis en commu
nauté pour partager le produit de leur travail. 

Le 2 0 mars 1 8 5 4 , un jugement du tribunal de simple police, 
confirmé sur appel le 3 août suivant ( I ) , refusait d'appliquer le 
règlement du 3 0 janvier 1 8 1 8 . Ces décisions se fondaient pr in
cipalement sur la non publication de l'arrêté royal du 1 9 octo
bre 1 8 1 7 , qu i , dès lors, n'avait pas force de lo i , et sur ce que le 
règlement, ayant en vue surtout la surveillance des ventes de mar
chandises neuves, se trouvait abrogé par la loi du 2 1 mai 1 8 4 0 , 
qui avait réglé tout ce qui concerne cet objet. 

I l était jugé, de plus, que le règlement de 1 8 1 8 était contraire 
à l'article 1 1 3 de la Constitution et constituait une atteinte à la 
liberté de l ' industrie. 

A la suite d'une nouvelle étude de la question, le conseil com
munal vota le règlement des 1 3 - 1 9 janvier 1 8 5 5 . modifié les 
1 2 j anv ie r -22 février 1 8 0 1 ( 2 ) . 

Ces dispositions sont encore en vigueur. Elles consacrent l ' in 
stitution, mais à litre précaire et révocable, de crieurs jurés com
munaux ayant le monopole de la criée dans les ventes publiques 
mobilières, lorsque la criée n'est pas faite par les officiers publics 
à ce qualiliés par la l o i . 

Le nombre des crieurs jurés est déterminé par le collège selon 
les besoins du service, et les titulaires prêtent serment. Leur 
salaire esL tarife. Le règlement détermine certaines incompati
bilités et les contraventions sont punies des peines de simple 
police. 

Le règlement de 1 8 5 5 souleva, comme celui de 1 8 1 8 , une ques
tion plus'euis fois débattue, mais que la cour de cassation n'avait 
pas jusqu'ici été appelée à trancher. 

M ) Voir B E I . G . ' É D . . 1 8 5 4 . pp. 6 8 6 et 1 1 6 6 . 

( 2 ) Voir rapports, section de police et section du contentieux, 
Bulletin communal, 1 8 5 4 , pp. 5 1 9 à 5 3 0 ; 1 8 5 5 . pp. 2 1 et suiv.; 
1 8 6 1 , pp. 1 9 et suivantes. 

Toute l'économie de l'ordonnance réside dans cette disposition 
de l 'article l " : « Nul autre, que. les officiers publics à ce qualifiés 
« par la loi ne pourra faire la criée aux ventes publiques mobi-
« Hères sans une autorisation du cidlèye des bourgmestre et 
« échevins. » 

Or, on s'est demandé si l ' insti tution de cette restriction à la 
liberté et de ce monopole en faveur d'officiers publics créés par la 
commune, était légale. 

La controverse a pris tin le 1 0 novembre 1 8 8 4 , par un arrêt de 
la cour de cassation, qu i , à propos du règlement de Scliaerbeek, 
dont l'article 1 E R était textuellement copié sur le nôtre, a tranché 
la question in lerminis. 

Voir cet arrêt B E I . G . Jn>., 1 8 8 4 , pp. 1 1 0 2 et 1 4 4 8 . 

Le 3 0 décembre 1 8 8 4 , le tribunal de Louvain, jugeant sur 
renvoi, a statué conformément à l'arrêt de la cour suprême. Le 
débat est donc aujourd'hui définitivement vidé. Notre règlement 
est illégal, et c'est en accueillant les conclusions d'un des crieurs 
jurés de la ville de Bruxelles que la justice le proclame. 

Dans ces conditions, Messieurs, nous avons le devoir de vous 
proposer l'abrogation du règlement dont i l s'agit. 

l ' H O J E T D E Itf .SOI.r i tON. 

« Le règlement sur les crieurs jurés en date du 1 3 janvier 1 8 5 5 
<c (publié et affiché le 1 9 janvier suivant), modifié le 1 2 jan
te vier 1 8 0 1 i publié et affiché le 2 2 février suivant), de même 
« que toutes les dispositions antérieures sur le même objet, sont 
« abrogés. » 

M . i. 'ixiu.viN D E M O T . .le crois que pour cet objet le renvoi aux 
sections est absolument inutile. 

Vous save/. ce qui s'est passé. 
I n de nos crieurs est allé vendre à Scliaerbeek, où le même 

règlement régit la matière, et c'est à sa requête que la cour de 
cassation a annulé' le règlement qui érige, à Bruxelles son pr iv i 
lège et celui de ses collègues. 

Dans ces conditions, nous ne pouvons nous exposer à voir 
notre règlement journellement violé et annulé par les tribunaux. 

Le projet d'arrêté est mis aux voix par appel nominal et adopté 
à l'unanimité des membres présents. 
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A l a su i te de que lques n o t i o n s g é n é r a l e s s u r l a t é l é 
p h o n i e , r a u t e u r expose les t e n t a t i v e s s u c c e s s i v e m e n t 
l a i t es en vue d ' a r r ê t e r le r é g i m e l éga l de l a t é l é p h o n i e ; 
pu i s i l a b o r d e le c o m m e n t a i r e , a r t i c l e p a r a r t i c l e , de l a 
l o i du 1 1 j u i n 1 8 8 3 . D a n s l a d é d i c a c e de son l i v r e à 
M . l ' a v o c a t X . O L I N , a l o r s m i n i s t r e des t r a v a u x p u b l i c s , 
son a n c i e n p a t r o n , r a u t e u r nous a p p r e n d , en ces t e r m e s , 
en que l les c i r c o n s t a n c e s i l l ' a c o m p o s é : •• L o r s q u e , 
•• d i t - i l , p a r une é tude e t une p r a t i q u e spéc ia l e s de l a 
•> l o i s u r l a t é l éphon ie , j ' a i é t é a m e n é à fa i r e le c o m m e n -
- t a i r e de v o t r e p r e m i è r e o u i v r e l é g i s l a t i v e depuis v o t r e 
•> e n t r é e a u m i n i s t è r e , i l m ' a s e m b l é que j ' a u r a i s m a n -
•> que de g r a t i t u d e s i j e ne vous ava i s pas dédié ce t r a -
•> v a i l . « 

L a l o i d u 1 1 j u i n 1 8 8 3 , a q u a t r e a r t i c l e s . Ce t te 
b r i è v e t é »s t u n m é r i t e . I l suf f i sa i t de consac re r le d r o i t 
de l ' E t a t , s o i t p o u r e n t r e p r e n d r e , s o i t p o u r c o n c é d e r 
l ' é t a b l i s s e m e n t e t l ' e x p l o i t a t i o n de r é s e a u x t é l éphon i 
ques , d ' é c a r t e r l a c o n c u r r e n c e p r i v é e , d ' assure r l a c o n 
s e r v a t i o n du ré seau et d ' o b l i g e r les p a r t i c u l i e r s à t o l é r e r 
le passage des l i l s a u dessus de l eu r s b â t i m e n t s ou t e r 
r a i n s . C'est ce que l a l o i a f a i t , et pas n ' é t a i t besoin de 
l ég i f é r e r d a v a n t a g e . M . B R U N A R D r e p r o d u i t dans son 
c o m m e n t a i r e l a m a j e u r e p a r t i e des discuss ions p a r l e 
m e n t a i r e s . I l e x p l i q u e , d 'après les p r i n c i p e s o r d i n a i r e s 
du d r o i t , les c o n t r a t s q u i peuvent i n t e r v e n i r e n t r e les 
concess ionna i re s et les p a r t i c u l i e r s , p o u r le p l a c e m e n t 
de s u p p o r t s , l ' a c c è s a u x b â t i m e n t s e t t o i t u r e s , e t c . I l 
c o m m e n t e ensu i t e le c a h i e r des cha rges p o u r l ' é t ab l i s se 
m e n t et l ' e x p l o i t a t i o n des r é s e a u x t é l é p h o n i q u e s c o n c é 
dés , q u i est a n n e x é à l a l o i d u 1 1 j u i n 1 8 8 3 . I c i les ques
t i o n s q u i surg issent son t pa r fo i s dé l i c a t e s , et l ' a u t e u r 



m e t à p r o f i t son e x p é r i e n c e p e r s o n n e l l e p o u r y d o n n e r 
les s o l u t i o n s les p l u s j u r i d i q u e s e t les p l u s é q u i t a b l e s . I l 
d o n n e e n s u i t e c o m m e annexes (pp . 127 à 272) , t ous les 
d o c u m e n t s p a r l e m e n t a i r e s se r a t t a c h a n t à l a l o i c o m 
m e n t é e , l ' a r r ê t é r o y a l d u 6 n o v e m b r e 1882, avec r a p p o r t 
a u r o i , su r le r a c c o r d e m e n t des l i g n e s t é l é g r a p h i q u e s e t 
t é l é p h o n i q u e s p r ivées a u r é s e a u de l ' E t a t , les a r r ê t é s 
r o y a u x de concess ions e t les r è g l e m e n t s de s e r v i c e . 

L a m o n o g r a p h i e est c o m p l è t e e t s e ra u t i l e à tous c e u x 
q u i v o u d r o n t c o n n a î t r e l e r é g i m e l éga l de l a t é l é p h o n i e . 

V A R I É T É S . 

U n p r o c è s en annulat ion de m a r i a g e . 

La Gazette des Tribunaux vient de consacrer de longs dévelop
pements au compte rendu d'un curieux procès, unique peut-être 
dans son genre. 

Les faits, un rapide exposé suffira à les indiquer : 
Le 2 1 août 1 8 5 6 , dans une petite localité du Piémont, un gen

tilhomme de nationalité sarde, appartenant à une famille aussi 
ancienne qu'i l lustre, le baron de M . . . , épousait une jeune fille 
également noble et de la même nationalité, M " e Emilie de G. . . . Un 
drame intime, d'une nature particulièrement douloureuse, aurait, 
parait-il , présidé à celte réunion. A l'âge de vingt-trois ans, dans 
toute l'ardeur bouillante de la jeunesse, le baron avait eu, à la 
faveur sans doute des mœurs italiennes, une de ces liaisons qui 
dominent l'homme tout entier. Et avec qui? Précisément avec la 
mère de la jeune fdle qui allait sacrifier sa vie à l 'honneur de la 
famille. 

Ce que devint l 'union consentie sous d'aussi tristes auspices, i l 
n'est pas difficile de le deviner. Le mariage devait ressembler à 
une sépulture. Pas de réjouissances, pas de visilcs, pas de voyage 
de noces. Le soir même, l'épousée refusait de partager le l i t nup
tial et, depuis, l'abîme creusé dès le premier jour ne lit que 
s'élargir davantage, grâce à cette séparation inexorable dans une 
intimité forcée. 

Toutefois,en apparence du moins, durant de nombreuses années, 
les époux vécurent ensemble et madame de H . . , eut ce qu'on 
appelle en droit la possession d'état de femme mariée. Aucun 
enfant n'est né de celte union. Depuis, madame de M . . , est deve
nue folle et à l'heure qu ' i l est. elle se trouve internée dans un 
asile d'aliénés en Italie. 

En 1882, se souvenant fort à propos qu ' i l s'était marié en 1856 
sous l'empire de la loi sarde, dans un pays et à une date où seul 
le mariage religieux créait le l ien conjugal et en réglait les devoirs 
et les droits, le mari s'adressa au pape, dans les formes prévues 
par les lois et les règlements ecclésiastiques, pour obtenir l ' inst i
tution d'un procès canonique en nullité de mariage. 11 appuyait 
sa demande sur trois empêchements dirimants prévus par la lo i 
canonique : affinité i l l icite au premier degré antérieur au mariage 
entre l'époux et un des parents de l'épouse, autrement dit rela
tions intimes entre l'époux et sa future belle-mère ; défaut de con
sentement de la femme; non consommation du mariage. 

Cette demande fut accueillie par l'autorité pontificale et l'arche
vêque de Tur in commis, comme un simple juge enquêteur, pour 
entendre les témoins et instruire l'affaire. La femme, à raison de 
son étal de démence, était représentée d'office, en conformité de 
la Constitution de llcnolt XIV, par « un défenseur du lien conju
gal. » Premier débat devant la sacrée Congrégation et première 
décision défavorable à la demande du mari , qui sollicita alors et 
obtint un supplément d'enquête. Cette fois la sacrée Congrégation 
revint sursoit premier verdict et prononça la nullité du mariage. 

Mais cette.solution ne pouvait suffire au baron de M . . . . Devenu 
Français en 1 8 6 0 , en vertu du traité d'annexion de la Savoie à la 
France, i l avait besoin qu'un tribunal français sanctionnât la déci
sion des juges ecclésiastiques et c'est ainsi que l'an dernier, le 
tribunal de Saint-Julien (Haute Savoie), fut appelé à statuer sur 
la valeur de cette décision rendue par une autorité religieuse 
étrangère. 

Là,détail à noter, le mandataire désigné à la requête du minis
tère public, pour représenter l'épouse aliénée, pr i t une attitude 
toute différente de celle qu'avait eue. devant la sacrée Congré
gation, le défenseur du lien conjugal. 11 n'entendait plus se préva
loi r d'une réformation même éventuelle du verdict rendu à Rome 
et se bornait à demander pour la femme une pension alimentaire, 
offerte d'ailleurs par le mar i , et des dommages-intérêts qui étaient 
contestés. 

Le t r ibunal de Saint-Julien rendit un jugement conforme au 
vœu du mari , dont le mandataire de la femme admettait en p r in 

cipe les prétentions ; i l s'étaya sur l'enquête édifiée devant la j u r i 
diction ecclésiastique, accepta comme causes de nullité suffisantes 
le concubinage du baron de M . . . et de la mère de sa future 
épouse, considéra le défaut de consentement comme établi et 
déclara à son tour le mariage nul ab initia. 

Chacun des deux époux reprenait la pleine et entière liberté de 
sa personne et de ses biens. Toutefois, à titre de dommages-inté
rêts et de réparation, le mari était condamné à servir à sà femme 
une pension annuelle de 4 , 0 0 0 francs. 

Ce jugement ne fut frappé d'appel par aucune des parties qui 
obtenaient satisfaction : le mari retrouvait son indépendance, la 
femme folle était nantie d'une somme d'argent assez considérable 
pour adoucir sa situation dans l'asile où elle est renfermée. Etant 
donné d'ailleurs l'incurabilité mentale de madame de M . . . et 
l'absence d'enfants issus du mariage, i l n'est pas douteux que la 
solution admise par le tribunal de Saint-Julien ne blessait ni les 
règles de l'équité vulgaire, ni les intérêts matériels engagés au 
procès. 

Mais le tribunal c iv i l , qui ne doit connaître que le code fran
çais, n 'avait-il pas commis la faute grave de s'en rapporter sans 
conteste à la décision d'un tribunal étranger? N'avait-il pas accepté 
une solution inadmissible au point de vue de l'ordre public et 
des bonnes mœurs, en sanctionnant, comme une chose naturelle, 
les prétentions du baron de M . . . en consentant qu'un citoyen 
français pût être jugé par d'autres lois que les lois de son pays? 
N'était-ce pas lui permettre, avec le concours passif, sinon avec 
la complicité du mandataire de sa femme, d'obtenir la nullité de 
son mariage, en invoquant sa propre turpitude? N'en arrivait-on 
pas ainsi à une sorte de divorce par consentement mutuel, for
mellement prohibé par la loi française? 

C'est ce qu'a pensé le procureur général à la cour de Cham-
béry, en relevant appel de ce jugement. 

La cour de Chambéry vient de statuer sur cet appel après de 
longs et intéressants débats. Elle reconnaît au ministère public, 
même lorsqu'il n'a été que partie jointe, le droit d'appeler d'un 
jugement accueillant une demande en annulation de mariage. 
Elle décide que cette demande doit être jugée d'après la loi en 
vigueur au temps et au lieu où le mariage a été contracté, donc, 
dans l'espèce, d'après les lois ecclésiastiques qui régissaient cette 
matière dans les états sardes: mais que néanmoins les tribunaux 
ecclésiastiques n'ayant point ju r id ic t ion en France, c'était devant 
le tribunal c ivi l que le demandeur eût dû fournir la preuve de 
l'affinité ill icite au premier degré entre lui et son épouse. Mettant 
donc à néant le jugement du tribunal de Saint-Julien, la Cour 
admet M. Titnoléon, baron de M . . . , à prouver même par témoins 
que pendant les deux années qui précédèrent le mariage, i l eut 
des relations intimes avec madame de M . . . : que deux fois par 
semaine i l allait passer la nuit au château de celle-ci ; qu'ils y 
furent vus dans une situation qui devait donner la conviction de 
relations charnelles, etc.. etc. 

Comme on en a l'ait la remarque, le droit ecclésiastique, q u i 
condamne le divorce, admet l 'annulation du mariage dans des 
cas où nos lois civiles la repoussent; et i l rejette ou ignore la 
règle: .Vcrno credilurpropriani turpiludincm atleuans. 

ACTES OFFICIELS. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par arrêté royal du 1 2 février 1 8 8 5 , 

la démission de M. De Zutter, de ses fonctions de notaire à la 
résidence d'Ideghem, est acceptée. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 1 3 février 1 8 8 5 , 

M. Dierckx, candidat notaire à liaelen, est nommé notaire à cette 
résidence, en remplacement de son père, démissionnaire. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — J U G E S U P P L É A N T . - D É M I S S I O N . 

Par arrêté royal du 1 5 février 1 8 8 5 . la démission de M. Berdolt, 
de ses fonctions de juge suppléant au tribunal de commerce séant 
à Anvers, est acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par arrêté 
royal du 2 0 février 1 8 8 5 , la démission de M. Veckmans, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Fosses, est acceptée. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 2 0 février 1 8 8 5 , 

M. Haverland, candidat notaire à Thy-le-Château, est nommé 
notaire à la résidence d'Olloy, en remplacement de M. Demanet, 
décédé. 

Alliance Typographique, rue aux Choux. 37, à Bruxelles. 


